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[ARTICLE 124,]

123. Les sommations
respectueuses aux père et
mère ne sont plus obliga-
toires.

124, En ligne directe,
le mariage est prohibé en-
tre les ascendants et des-
cendants et entre les al-
liée, soit légitimes, soit
naturels.

123. Respectful réqui-
sitions tothe father and
mother are no longer ne-
cessarj.

124. In the direct Une,
marriage is prohibited
between nscendants and
descendants and between
persons connected bj al-
liance, wîiether they are
legitimate or natural.

« -

*
f„"i''

''"
î.'

"'•

i
§ 1- Ergo noa «mnes nobisuTore.

10 <(.„„p,.«. i ducere licet, nam a quarumdam nTus abslmendum est. Inler eas eni.npersonas, qua, paremZl.berorumTe locum ioter ,e obtinent, conlrakl nuJ^TZpossum: relut, inler patrem et Hliam veUvum et^ntlm

Et 8i taies p.rsona; inter se coïerint, nofarias atnue incesta. nupfas contraiisse dicuntur. Et hœc adeo vera sun""quamv., per adoptionem parent,™ liberorumve loco sïw'essê

eL au^«n f"'"""'' ='»«'" -J-ris maneat. Laqueeam, quœ tibi per adoptionem fllia, vel neptis esse on.™,,,non poteris uxorem duce,-e,_q^vi's eam ema'^dpaverT '

*
'^•'sf'i^'v"''-

'' '• '''
l

'' 53.i-Nupti=e consister, non
54, du ruu nupt.

J possunt inter eas personas au-e In

ter IS gradus sint, usque ad infinitum.

dat an\^rfnt'''^"''''''''''^^''''
""^^^"'^ ^°^"^*^« ^^«^«n.

tatur uxor«m ducere. 4 =»
vc



[AETICLE 124.]

132, 150, m/î;i^, 153. ( gaer les différen es espèces de oa-
rente, et les différents lerois.

La parenté de la ligne directe, en quelque degré éloigné
quelle soit, a été dans tous les temps un empêchement diri-
mant de mariage.

La loi naturelle a formé cet empêchement
; et tous les peu-

ples se sont accordés à regarder comme incestueuse et abo-
minable, l'union charuoUe entre des parents de cette ligne
Quoique le crime de cetta union se fesse mieux sentir parun sentmient naturel, que par le raisonnement, on peutnéanmoins dire que le respect et lu soumission qu'un fils

d oppose et a'incompatible avec l'auforitô que le mariage
donné au mari sur sa femme, un fils ne peut pas, sans blés-

T/i'll!
""'"'!"'' '?'"'"'' ^' '^''' ^' '^ ^^^«

5
pareillement,

le g and respect qu'une fille doit à son père, ne permet paqu e.le devienne, par le mariage, sa compagne. Ce sont les
raisons que rapporte Grotius, dejii,, bel. et pac. lib. 2, cap. 5,

Ces raisons peuvent s'appliquer aux autres parens de la li-gne directe.

[150
I

L'affinité proprement dite, est le rapport qu'il v a
entre Inn des conjoints par mariage, et les païens de l'autre
conjoint

: Neçessilvdo intev unum e conjugibus et alterius cm-
jutjis co(j?ialos.

Selon cette définition, tous les parens du mari sont les af-
fins de sa lemme

;
et tous les parens de la femme sont les •

affinsdu mari
: pareillement j'ai pour affinsles maris de mes

parentes, et les femmes de mes parens.
^y7^î*« .imMdit le Jurisconsulte xModestinus) viri et uxoris

mnatt, ihcti ab eo rjuod duœ cocjnationes qum diverse inter se^surup^r nuptias copulantur et altéra ad alterius cognationis
f^-nem accéda ,• L. 4, §. 3, //: , de yrad. et affin. .

'



[ARTICLE 124.]

[151.] Quoiqu'il n'y ait pas à proprement parler de lignes ni
de degrés dans l'airinité, les afflns ne descendant pas d'une
môme souche, gradus affmiiatis nulli sint ; rf. /. 4, § 5 • néan-
moins, dans un sens moins propre, on y distingue aussi des
lignes et des degrés.

L'affinité de l'un des conjoints par mariage, avec les parens
de l'autre conjoint, est censée être dans la môme ligne et au
môme degré qu'est leur parenté avec l'autre conjoint.

'

[152.] Le droit civil fait résulter l'affinité du mariage
; Con-

jungendss afjïnitatis causa fit ex nuptiis
; d. L. 4, §. 3 ; il ne dis-

tingue pas s'il a été consommé ou non.
Le droit canonique l'a fait résulter de la consommation du

mariage par le commerce charnel. La raison est prise de la
loi du Lévitique, qui défend le mariage avec la femme de
notre parent, parcequ'elle est devenue une même chair avee
lui: Turpitudinem uxoris fratris lui non revclabis, quia turpi-
tudo fratris tut est.

De là il suit que lorsqu'un mariage a été dissous avant la
consommation, il n'y a pas proprement d'affinité entre l'un des
conjoints et les parents de l'autre ; mais il y a une autre es-
pèce de x-elation entre ces personnes, qui, pour une raison
d honnêteté publique, forme entr'elles un empêchement de
mariage tel que celui de l'affinité, comme nous le verrons
mfra, art. 5. " [No 212. Les empêchements d'honnêteté publi-
que sont ceux qui résultent des fiançailles, et d'un mariage
non consommé.] " ^

fl53.] L'affinité dans la ligne directe, en quelque degré
qu elle soit, est un empêchement dirimant de mariage par le
droit naturel. La loi du Lévitique punit de mort le maripge
ou commerce charnel entre des personnes qui se louchent
d affinité dans cette ligne : Qui dormierit cum novercd suâ et
revelavent tgnominiam patris sui, morte moviatur ; Levit. 20,
V. H. St qms dormierit cum nurusud, utergue moriatur; V. n.



[ARTICLE 124.]

*;3 Pand. Franc.
) [No. 9.] La parenté est le lien du sang

P. 96. j ou de la famille, ou de tous deux ensemble.
En conséquence, la parenté est de trois sortes: purement

naturelle
;
purement civile

; et mixte, c'est-à-dire, naturelle et
cirile en même temps.

La parenté purement naturelle est celle que. forme le seul
lien du sang. Ainsi les enfants nés d'un commerce illicite,

c'est-à-dire, sans mariage, sont parens entre eux. De même
les frères utérins, nés d'une môme femme, sont aussi parens.
Là parenté purement civile, est celle que forme le seul

lien de la famille. Tel est celui qui existe entre le père et les
enfants adoptifs

; ou entre deux enfants adoptifs
; ou enfin

entre les enfans légitimes naturels, et les adoptifs. Cette pa-
renté diffère de la parenté parement civile, en ce qu'elle ces-
se, et s'efface par l'émancipation, ce qui n'arrive point, à l'é-
gard de la parenté naturelle. Les Romains avaient des noms
propres pour chacune de ces parentés. Celle purement na-
turelle s'appelait coçpiaiion^ cognatio

; et la parenté civile,
«gnation,^ agnatlo. Le premier nom est naturel : le second est
ciTil. Enfin, la parenté naturelle, ou cognation, se propage
•t s'étend par les femmes

; au lieu que la parenté civile, ou
agnation, se borno h ceux à qui nous sommes joints par l'a-
doption.

La parenté nii.xto, est <-(;lle que forme le lien commun du •

sang, et de la famille. Telle est celle qui existe entre les en-
fans provenus d'un mariage légitime.

[No. iO.| Deux choses sont à remarquer, dans la parenté :

la ligne, et le degré.

La ligne, est l'ordre., ou la suite de la parenté. Elle est
double

: C'est-a-dire qu'elle se divise en deux branches
;en directe, et en transve. ^ale, ou collatérale.

La ligne directe, est l'ordre, ou la série des ascendants, et
des descendants. On appelle ascendants, ceux de qui nou«.
provenons, par Teftet de la génération successive; et descen-



[ARTICLE 124.J

dans, ceux qui proviennout de nous, par 1h môme raoy•^.

Le» ascendans sont, lu père et la mèn laïeul ou aïeule, le

bisaiôulj le trisaïaul, et ainsi de suite en remontant. ï^es Ro-
mains avaient des noms pour les asceudaus, dans le» deux
branches, jusqu'aux sixième degré. Nous n'eu avons point

au-delà du troisième. Les autres ascendants, plus éloignés,

s'appellent généralement ancêtres. Les dosceudans sont, les

enfans, les petits enians^ les arrières petits enlans, et ainti

de suite, suivant l'ordre des générations.

Li» ligne collatérale, est l'ordre, ou la série de ceux dont
l'un n'a point été engendré par l'autre, mais qui proviennent
+,ous d'une souche commune. Ainsi, doux frères sont parens,
dans la ligne collatérale : car l'un n'a point été engendré par
l'autre, mais toi i deux ont un auteur commun. Il en est de
même des oncles et des neveux

; des cousins et des petits-cou-

sins ; et ainsi à l'infini.

Il y a, entre les frères, trois sortes de dillérences. Les uns
sont germains

; ce sont ceux qui ont le même père et la mê-
me mère. Les autres sont consanguins

; ce sont ceu.^ qui
ont le même père, mais non la môme mère. Ceux de ces deux
classes sont agnats, agriati. D'autres enfin sont utérins

; ce
sont ceux qui proviennent de la môme mère, mais de pères
différents. Ceux-ci sont cognats, eorpiaU.

Ainsi, l'on voit que l'agnation, agnalio, est lu parenté, dans
la ligne paternelle, ou formée par les hommes

; et que la co-
gnatlon, coyaaiio est la parenté, dans la ligne maternelle,
ou formée par les femmes. Suivant le Droit Romain, les

cousins paternels, patruelea^ étaient agnats
; et les cousins ma-

ternels, consobTini, étaient cognats.

[P. 102.] Le mariage, dans la ligne directe, est défendu à
l'infini. Celui qui aurait été contracté, n'est qu'un inceste.
C'est une union criminelle, reprouvée par toutes les îoix.,

[P. 106.]—No. 14. L'alliance, ou l'afTinité, est cette espèce
de lien, cette sorte de parenté, qui se forme, par le mariage.
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[ARTICLE
124.J

eiiM'c nu dos conjoints, et los pareng de l'autre. Nous (Msons

re. II n en résulte auc une, d'une union illégitime Gela no
doit cependant s'entandre que suivant le droit civi' : car suivant le droit canonique, l'affîni^,', se forme, mAme par le'co..
cubinage (Décrétai, de eo qui cognov. consang. uxor oel .nom

)Cette affinité n'a lieu qu'entre l'un des ccn oints, ec lefpa-
rens de l'autro. Elle n'exis.3 pas, entre les parens de I". J,.
les iml" 'n 'V^'' f'-'"'^''''^

-^i ^^e. ni degré
. mauvello

les mite On divise les afflns, ou alliés, comme les parents
en deux .hgnes

; savoir, la directe et la collatérale
Le mariage est défendu, dans la directe, à l'infini
[P. 197.] No. 84.-La loi dit que le mariage est prohibé entre

tous les ascendans, civils, ou naturels.
En effet, quoique les .âtards n'aient point, d 3 parenté civileavec leurs ascendans, après le premier degré, néanmoins laparenté naturelle existe, et par conséquent l'empôchemert

? f H ,T":'
"''"''^^- ^^"^^' J'« "« P°"^^«i point éroTi erla fille bâtarde de mon fl's, car je suis raturellemeiU songrand père. Il en est de même de tous les autres degrés dansla ligne directe. 7 "'^°^'^^ °*"^

(/ftlT'n?1rlT' ''''"'""' ^'^'^^'oix Romaines
(U. b-14, §. 2, /. 54, /r., de Ritu nupt.)
jNo. 85.]^La loi ajoute : et les alliés da.,s la même Uqne. Cette

la dTA^ifi^df"
'^^^^"^^'^^«-'^^ ^-'-^ -us avons do^n

tftre
"''' "°

'
générales à la tôto de ce

Le droit civil fait résulter l'affînilé, du mariage. [l „e dis-mgue point si le mariage a été, ou non, consommé. iXLcanonique la fait résulter de la consommation charnell'e d

u

mariage; en sorte que si le mariage est dissous, ava
consommation, l'afilnité n-existe pas
Cette distinction ne serait point admise dans los tribunaux

à moins que la non-consommation ne fût bien constante, coni'



[ABTICLE 124.]

me si un des deux époux était mort, avant qt\'ils Russout pu

habiter ensemble.

[No. 80.]—L'aflmité dans la ligne directe, en quelque degré

qu'elle soil, a toujours été un empêchement dirimant de ma-

riage. La loi du Lévitique punissait de mort le mariage, ou

commerce cliarnel, entre des personnes qui se fouchaient

d'a.ffînité dans cette ligne. ;Lévit 20, V. Il et Î2).

Lesloi.x Romaines regardaient air^si Vafïinité, en ligne di-

recte, en quelque degré que ce fut, comme un empêche-

ment dinmnnt de mariage. [L ''.i,!!'., de Ritu nupt.)

Nous n'avons p'\s besoin d'ave^-tir que ;.out ce que nous

avons '^'t, s'applique à l'affinité naturelle, commo à l'alî.nité

civile. A'nsi, un enfant bfitard no pourra épouser, ni la

vpu'.' j de feon père, ui celle de son grand père. {Et m'hîl inti-

rest, sxjuslis nupliis ccgnntlo de^cendat., an vero ni", (L, 54, fî.,

de Rilu nupt.)

* l iîerUn, Rep.^ ) C'est,
f[
suivant le droit Romain, l'alliance

Vbo. affinité. ) le degré de proximité qui existe entre deux
personnes dont une a épousé un parent de l'autre

; et, sui-

vant ij droit canonique, l'alliance, le degré, de proximité

qu'existe entre deux personnes dont une a eu avec un parent

de l'autre, un commerce, soit légitime, soit illicite.])

1. Il s'ensuit de cette définition, qu'il y a dans le droi^ ca-

nonique, deux sortes d'affinité : l'une qui est légitime, et

qui vient de l'union de deux familles par le mariage ; l'au-

tre illégitime, qui vient d'une conjonctio.i illicite entre deux
personnes de diirérent? sexes.

L'efTet de la première est que le mariage est défendu à l'in-

fini entre les alliés par affinité en ligne directe, et jusqu'au

quatrième degré inclusivement en ligne collatérale.

Quant à la seconde, la prohibljon ne va pr>s au-delà du se-

cond degré.
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lARTICLES 124 et 125.]

* C. K, 161. î
^" ligne directe, ie mariage est prohibé entre

)
touB Ils ascendants et descendants légitimes ounaturels, et les alliés dans la môme ligne.

125. En ligne collaté-
rale, le mariage est prohi-
bé entre le frère .et la
sœur, légitimes ou natu-
rel», et entre les alliés au
même degré, mani légiti-
mes ou naturels.

125. In the collatéral
line, marriage is f)rohibi-
ted between brother and
sister, legitimate or natu-
ra-l, and between those
connected in the same
degree by alliance, whe-
ther they are legitimate
or natural.

s f'/'V!; ^ »
.^' ^^' ^^'

l
^^'^"'' '"^™ "'^^^'^"^ manumissus

S- ^,L. dj, dslhtunupt.
J non ducet uxorem.. Tantumdem iuris

est, et in sorore, et sororis filil

L. 39.—Sororis pronepteni non possum ducere uxorem •

quoniam parentis loco ei sum.-~§. 1. Si quis ex his, quas mo"nbus prohibemur uxoios ducere, duxerit, incestum dicetur
committere.

*Cod., L 5,tit. b,L 5, } Fratris uxorem ducendi, vel-duabiis so
de mcest. nupt.

j roribus conjungendi penitus licentiam
summovemus, nec dissoluto quocunquo modo conjugio

*
?,'.fIT; ^Ti""^!'

^''-
]

t'^-'^-I ^^"« ^* l'Sne collatérale,
idd,lô4, 1d8, 160,

J le mariage entre le frère et la
sœur, cehu au neveu avec sa tanto. sont condamnés comme
incestueux par la loi divine : Qui acciperit sororem smm fi.
Itam patri, sui, ml filiam matvb [sxuv, et vident turpitudinem
ejns, iliaque conspexerit fratris ignominiam, nefariam rem opéra-
tisuit, occidenturin mnspectu populi sut ; Lévit. 20., 17. Et
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plus bas il dit
: TwpUudinem materterx et amiu m^^iiàlïi^

cooperies, &c., V. 19.

Grotius, d. eap. 5, §. 13, remarque que la défense des ma-
riages dans les degrés «primés par le Lévifique, n'était pas
particuliènj aux Israélites

; qu'elle n'était qu'un renouvelle
ment d'une déf mgB générale que Dieu en avait faite à tous les
hommes, depuis que le genre humain avait été asser multiplié
pour que le mariage des frères et des sœurs ne fut plus né-
cessaira

;
puisque la transgressioa qui en avait été faite par

les peuples de Canaan, est traitée d'abomination
; ne pollua-mtm m omnibus his quitus contaminalœ sunt gentes quas ego vil

ciam ante ccnspectumvestrum, et quitus polluta est terra
; Lévit

XVIII, 24. La tradition s'en était conservée dans le paga-
nisme. ^ "

f 154.J L'affinilé de la ligne collatérale était aussi, par la loidu Levitique, à l'égard de certaines personnes, un empoche
ment de mariage. Cette loi défendait d'épouser la femme
de son Irere

: lyta- duxerit uxorem fratris, rem faeit illicitam
(Sauf dans le cas auquel elle n'aurait laissé aucuns enfans'
auquel cas le frère du défunt, non seulement pouvait, maïs
devait l'épouser, ad sustincndam semen fratri suo. Deuteron
XXV. 5.) Lévit. 20. 21

;
et au chapitre 18, V. 16. Turpitudinem

uxons fratris tut non revelabis, quia tui^pitudo fratris tut est •

c était le crime dont Saint Jean Bte. reprit Hérode, qui avai't
épouse Hérodiade, veuve de son frère. Saint Jean disait à
Hérode, non licet tibi habere eam

; Math. XI\\ Y. 4.

fi 58.] Depuis, la discipline s'est établie que le maria^r
entre alRns devait être défendu dans tous les môme degrés
dans lesquels il est défendu entre parens Ua raison, dit-on
pour laquelle lemarirge est défendu entre parents c'est parce'
qu 11 est dit dans la loi du Lévitique : Omnis homo ad propin-
quant sanguinis sui non aceedet, ut non revelet turpitudinem

|160.j Depuis ce temns. Irs marinoow^ .......
ilD Oiî L lOu-
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jours élé défendus dane tous les mômes d«grés dans lesquels
ceux entre païens l'étaient. C'est pourquoi, lorsaue la défense
des mariages entre parens fut étendue au sixième" et au septiè-
me degré, celle des mariages entre affins fut étendue aux mô-
mes degrés : les lois Eclésiastiques de Canut, Roi d'Angleterre,
s'en expliquaient bien formellemnt : il est dit cap. 1 , ne qids
fide christianâ iinctas intrà sextum iuœ cognationis gradum nup-
tias contrahat^ nevemi cumeo fuerat intra sextum gradum neccs-
siludo viduam in matrimonium ducat, neque ei quam antè ha-
buerat uxorem aliquam consangumitate propitiquam in matri-
monium ducat.

Le concile de Latran ayant borné au quatrième degré la
défense des mariages pour cause Je parenté, l'a bornée au
môme degré pour cause d'affinité. C'est la discipline qui
est aujorurd'hui observée dans l'Eglise.

* 1 Touillicr, No. 537. j
^^ morale et la politique s'accordent

) pour défendre les nf&riages entre les
frères et sœurs. Cette prohibition dérive de l'honnôteté pu-
blique. La famille doit être le sanctuaire des mœurs. Il
faut éviter tout ce qui peut les corrompre : le mariage n'est
pas une corruption. Mais re:;pérance du mariage entre les
personnes qui vivent sous le même toit et dans une si grande
intimité, pourrait introduire la corruption et entraîner des dé-
sordres qui souilleraient la maison paternelle, et en banni-
raient l'innocence et la vertu.

Aucune autorité dans l'Etat n'a le droit de lever, par dos
dispenses, les prohibitions portées dans ces deux articles (161
et 102 du C. N^

*C.N.y\Q2.l
;E» ligi'^e collatérale, le mariage est prohi-

) bé entre le frère et la ^œur, légitimes ou na-
turels, et les alliés au môme degré.

Er

m
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126. Le mariage est

aussi prohibé entre l'on-

cle et la nièce, la tante et
le neveu.

126. Marriage is also
prohibited between uncle
and nièce, aurit and ne-
phew.

ff- loc. cit. i Cités sous ''art. 125. p. 8.

* Inmtutes Justinim, lib. 1 ,
i Fratris verù, vei sororis filiam,

Ttt. X, de mpHis, § 3- j uxorem ducere ncn licet, sed nec
neptem fratris. vel sorofis, quis ducere potest, quamvis quar-
to gradu sint

: cujiis enim flliam uxorem ducere non licet
neque ejus neptem permittitur. Ejus verù mulieris, quam
pater tuus adoptavit, filiam non Videris impediri uxorem du-
cere

: quia neque naturali, neque civili juro tibi conjungitur.

* iOMerlln.nep., Vbo. ) [Art. 1. No. III.J-La loi du 20 Sep-
i'^mpêchement,

§. 4. ! tembre 1792, tit. 4, sect.l, art.l4, avait
hmilé au frère et à la sœur, la prohibition du mariage'entre
parens en ligne collatérale. Mais le code civil, art 162, pro-
hibe le mariage, non-seulement entre le frère et la sœur légiti-
mes ou naturels mais encore entre tes alliés au même degré

; et
par l'art. 163, il étend la prohibition jusqu'à ronde et la niécc^
la tante et le neveu. Et là se bornent les empôchemens qu'il
établit. ^

Mais il faut bien regarder la différence qu'il y a entre la
rédaction de ce dernier article et celle des deux précédents
Dans les art. 161 et 162, l'empêchement attaché aux auali

tes respectives d'ascendans et de descendans, de frères et do
sœurs, a lieu, soit qu'il y ait à la fois parenté naturelle et
ligitirxœ, soit qu'il n'y ait qu une parenté naturelle, et soit
qu 11 n y ait que l'image conni.e sous le nom d'affinité G en
ce qu'exprime dans le premier, les mots légitimes ou naturels
et les ailles dans la même ligne

; et dans le second les mots
naturels et légttimes et le.s allù!s /Zrr«o in «i.',..„ n^ » j^.^ , k.

1
L-

'•- n
1

h^^^^M
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second, les mots naturels et légitimes et les alliés dans le même
degré. Mais dans l'article 163, on ne U^Quve, aucune de ces
expressions

;
et de là naissent deux questions importantes.

10. Du silence de cet article sur les alliés au degré d'oncle
et de nièce, de tante et de neveu, s'ensuit-il que l'cmpôche-
ment établi par cet article, no porte pas sur les oncles et
nièces, tantes et neveux par alliance ?

M. Mallevills et M. Toullier embrassent sans hésiter l'affir-
mative

;
et il ne nous parait pas possible d'adopter une autre

opinion. L'affinité n'est jamais assimilée de plein droit à la
parenté

;
elle ne l'est qu'en vertu de lois expresses ; et ces lois

doivent toujours être restreintes à leurs cas précis. C'est
ainsi que, dans la loi qui appelle les parens d'un défunt à sa
succession ab intestat, les alUés ne sont pas compris, même à
l'effet d'exclure le fisc.

2o. Les parens naturels au degré d'oncle et de nièce, de
tante et de neveu, sont-ils compris dans la prohibition pro-
noncée par l'art. 163 ?

^^

M. Malleville et M. Toullier pensent que non. « On peut

Il

observer" (dit le premier auquel le second se réfère) " que>

"
dans les art. 161 et 162, on se sert toujours de l'expression

I"

ascendans ou descendans légitimes ou naturels, frères et sœurs
'• légitimes ou naturels et les alliés au même degré ; au lieu que

Il

dans l'art. 163, cette répétition légitimes ou naturels ne se
trouve plus

;
d'où l'on peut conclure que ce n'est qu'entre

Il

l'oncle et la nièce, la tante et le neveu légitimes, que le
"mariage est défendu, et non entre les mômes parens natu-
^'^'

rels. Et en effet, régulièrement il n'y a pas de parenté na-

II

turelle au-delà des ascendant et descendans, frères et sœurs
;

" et d'autre part, la loi est moins sévère pour les mariages
" entre oncle et nièce, tante et neveu, que pour ceux entre
" beau-frère et belle-sœur, puisqu'elle permet des dispenses
'' pour les premiers et non pour les autres. "

Celte doctrine n'est pourtant pas sans coatradiuleur; et il
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faut convenir que la seconde des raisons qu'en donne M. Mal-
leville n'est rien moins que satisfaisante.

En effet, dire que les oncles et jiièces, tantes et neveux par
alliance né sont pas comtois dans l'article 163, parceque ré-
gulièrement il n'y a pas de parenté naturelle au-delà des as-'
cendans et descendans, frères et sœurs, qu'est ce autre chose
que mettre en principe ce qui est en question ?

Cette assertion semblerait d'ailleurs supposer que, réguliè-
rement et pour tous les effets, il y a parenté naturelle entre les

ascendants et descendants, frères et sœurs : et rien n'est moins
exact; car régulièrement la parenté naturelle ne s'étend
point au-delà du père et de la mère. D'après la lettre et l'es-

prit du code civil, dit un arrêt de. la Cour de Cassation du 7
Juillet 1817, qui est rapporté à Vanicle alimens, § 1. art. 2, les
enfans naturels ne sont pas dans la famille ' de leur ptre et
mère

;
ils no sont ni héritiers des parens de cette famille, ni

mAme liés entre eux par aucun droit, par aucun devoir, par
aucune oligation ; et en partant de là, il ne faudrait admet-
tre d'empêchement de mariage qu'entre l'enfant naturel et
ses père et mère.

Pourquoi cependant le code civil étend-il l'empêchement
plus loin ? Pourquoi considère-t-il, à cet égard, l'tnfant na-
turel comme descendant des ascendants du père et de la mère,
et comme frère ou sœur de leurs autres enfants ? C'est uni-
quement, comme le dit encore l'arrêt cité, par des motifs de
morale et d'honnêteté publiques.

Auspi cet empêchement aurait-il eu lieu de plein droit,
quand môme le& art. 161 et 162 se seraient bornée à dire que
le mariage est prohibé entre tous les ascendans et descendans,
et entre le frèrç et la sœur, sans ajouter, comme ils l'ont fait'

légitimes et natwiis
; car, en tout ce qui tient à la morale et

à l'honnêteté publique, la parenté naturelle est assimiliée à
la parenté légitime.

^P
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tiamm, dit qu'il ne peut pas y avoir de mariage entre le père
et la fille qu'il a eue d'un commerce illicite, quoniam in con-
trahendis nuptiis naturale jus et pudor inspicitw.

C'est sur le môme fondement que la loi 54 du même titre
déclare que le frère ne peut pas épouser la sœur à laquelle une
union illicite a donné le jour : et nihil interest exjustis nuptiHs
cognatio dr.ccndat, anveronon-, nam et vulgo quœsitam soro-
rem quis vetalur uxorem ducere.

.. Mais cet article est précédé de deux autres, dans iesquels-
le législateur déclare formellement communs aux parens
légitimes et naturels les empêchements qu'il y établit. Pour-
quoi ne s'exprime-t-il plus de môme dans l'art. 163 ? C'est
évidemment parcequ'il ne veut pas donner à l'empêchement
qu'M établit par l'art. 163, la même extension qu'à ceux qu'il
ét.V lit par les art. 161 et 1G2 ; et la raison pour laquelle il ne
le veut pas, se coordonne parfaitement avec l'art. i64, qui
autorise les dispenses à l'égard de l'un et les prohibe implici-
tement à l'pG;ard des autres. De là, en effet, il résulte qu'à
ses yeux, l'honnêteté publique est bien moins offensée par le
mariage de l'oncle et de la nièce, que par celui de l'ascendant
et de la descendante, que par celui du frère et de la sœur

; et
il n'en faut pas d'avantage pour expliquer l'opposition qui' se
trouve entre les arts. 161 et 162 et l'art. 163.

Mais voici une autre question, ce que dit l'art. 163 de
l'oncle, de la nièce, de la tante et du neveu, est-il appli-
cable au grand oncle et à la petite nièce, à la grand'tanle et
au petit neveu ?

Cette question a fait en 1808, la matière d'un rapport du
ministre de la justice au chef du gouvernement qui l'a ren-
voyé au conseil d'Etat

;
et d'après la discussion qu'il y a subie

i) est intervenu, le 7 mai de la même année, une décision
anisi conçvue :

" Le Conseil d'Etat ayant délibéré dans la séance du 23 avril
1808, d'aprè? le renvoi de Sa Majesté sur le rapport du Grand
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Juge, ministre de la justice, tendant à faire dédider la ques-
tion de savoir si le mariage est permis entre le grand oncle
et la petite nièce

;

" Sa Majesté a rendu la décision suivante :

"Le mariage entre un grand oncle et la petite nièce, ne peut
avoir lie- qu'en conséquence de dispenses accorc:'3s confor-
mément à ce qui est prescrit par l'art. 164 du code civil.
(Bulletin des loix, 4e. série, No. 191.)

''^ Pothier, Mariage^ Nos.) ,t.t aoo^ r^

133-146-148-154-161. (
l^<^- ''33.]—Cité sous l'art. 125. p. 8

[146.]—Cette discipline, qui étendait la défense des ma-
riages entre parens, était sujette à de très grands inconvé-
nients

;
elle donnait lieu à de fréquentes demandes en cassation

de mariage, sous prétexte de quelque parenté éloignée que
des personnes dégoûtées de leur mariage, découvraient ou
supposaient.

Elle dura néanmoins jusqu'au treizième siècle. Innocent
III, dans le concile général de Latran, tenu l'an 1215, l'abro-
gea, et borna la défense des mariages entre parens au qua-
trième degré

: non débet, dit ce Pape, reprehensabile judicari
SI semndum varletatem temporum, statuta quandoque varientur
humana, prœsertim, cùm urgem nécessitas aut evidens utilitas
id exposât... prohibitio copulœ conjugalls quartum consanguini-
tatis et a/rmitatis gradum de cœtero non excédât, quoniam in ul-
tenoribiis gradibus jam non potest ubique gravi dispendio genera-
Itter observarL II ajoute une autre raison, qui se ressent fort
du mauvais goût de ce siècle : Quatemarius vero numerus dit-
il,^m^ congruit prohibilione conjugii corporalis de quo dicit apos-
toHs quod vir non habet potestatem sut corporis, sed mulier •

nec muher habet potestatem sui corporis, sed vir, quia quatuor
sunthumeres in corpore qui constant ex quatuor elementis.
[148.]~En est-il de mêmp d'un oncle «t. d'u"^ tan^'- ? n..\c

je épouser une fille de la descendance de mon frère, quoi-
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quelle soit au cinquième degré de notre souche commune ?
Puis.je épouser abneptem fratris mei ? Covarruvias décide i'af-
flrmative, et il est suivi par l'auteur des conférences de Pa-ns

: j aurais de la peine à souscrire à cette décison II v aune autre raison que la proximité du degré, qui empoche le
mariage entre ces personnes

; cette raison est que ces person-
nes, comme le dit Justinien {Inst., de nupt. V. 5) parentum loco
habentur; un oncle tient lieu de père à ses nièces, petites
meces,etatoutela postérité de ses frères

; une tante tient
lieu de mère a ses neveux et A toute la postérité de sec frères
et sœurs. C'est pourquoi, quoique Justinien permit le ma-
riage entre parens dans le quatrième degré, suivant la ma-
nière de compter du droit civil, et qu'un grand oncle et une
grande tante fussent dans le quatrième degré, et par consé-
quent dans le degré permis, il ne permettait point néanmoins
le mariage du grand oncle avec sa petite nièce, ni du petit
neveu avec sa grand'tante : quia parentum loco habentur
Par la même raison, le n^ariage ne doit pas être permis entre
un oncle et son arrière nièce, en quelque degré éloigné aue
soit sa niece.

o i ^

,

t*^^^ L^ lo^ du Lévitique défendait aussi le commerr-
charnel avec la femme de son oncle : qui coierU cum v.on
patrui vel avuncuH sui, et revelaverit ignominiam cognatiohU
sua;, portabnnt ambo miquitatem suam. V. 20.
La môme défense se trouve au chap. 18, V. 19 où il est dit •

Tmpitudinem patrui non revelabis, nec accèdes ad uxorem eimquœ tibi affinitate conjungitur. Jansenius, sur ce texte obser-ve tres-bien, que ce qui est dit. nec accèdes, etc., est l'explica-
tion de ce qui précède turpitudinem patrui tui non revelabis etque C'est la femme de l'oncle, qui est en cet endroit app léeturpitudoj acrm quia facta est una caro cum-patruo.

[61.] Les Oanonistes, avant le troisième concile de Latran
distinguaien rois différens genres d'Pfiinité

; le premier'
était l'affimlé qui est entre l'un des conioints n.; r^^LTll
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les parens de î'autre conjoint
; laquelle aiFinité est l'Mlîinit^

propremont dite : nccessUudo inter unum e congugibus e altc
rius conjugis cognalos, la seule qui fut connue par les lois ro-
maines et dans les premiers siècles de l'Eglise, et dont nous
avons parlé jusfiu'à présont.

Le second genre d'affinité était l'affinité que le? Canonisies
avaient .imaginée entre l'un des conjoints par mariage, et les

ins de l'autre conjoint.
,

,

,

^
Le trosième genre était celui q Vils avaient imaginé entre

1 im des conjoints par mariage, et les affîns du second genre
de l'autre conjoint.

^

Ceci se comprendra mieux par l'exemple qu'e :• donne la
Glose sur le chapitre 8 de conmnguinitate : la femme de mon
frère tient par afïinité lieu de sœur aux autres frères et^sœurs
de mon frère, et à moi

;
cette atlluité est l'affinité du premier

genre, l'affinité proprement dite, necessitudo inter unum e con-
ifugibus et allerlas conjugis cognatos.

Si cette belle sœur, après la mort de mon fi-ère vient à se
remarier, il se contracte une affinité entre son second mari
et moi, et mes frères et sœurs, par laquelle il nous tient lieude beau-frère

: cette affinité n'est pas l'affinité du premier
genre

;
car nous ne sommes pas les parens de sa femme-mais nous sommes les affîns de sa femme, nous sommes les

beaux-lreres et les belles-sœurs de sa femme
Si .ensuite après la mort de notre belle-sœuiS ce secondmari de notre belle-sœur vient à se remarier, il 'se contrlera un troisième genre d'affinité, par laquelle sa secondefemme nous tiendra heu de belle-sœur, parce que nous som-mes afïins du second genre d'aifuiité avec son inaii

'.v^tlfr"'''-i^"r?"^
'' ^"^ troisième genro formaienc,avan le Concile de Latmii, un empêchement dirimant dumanage, de môme et dans les mêmes degrés q-ie l'affinité dupremier genre. Le concile de Latran a abrogé la défense des
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iV., 1G:iJ
Lo mariage est encore prohibé entre V

S <'le et la » 'ce, la tante et le neveu.

M iti 127. LeH autres enipô-
chements, admis d'après
les différentes croyances
religieuses, comme résul-
tant de la parente ou de
l'affinité et d'autres causes,
restent soumis aux règles
suivies jusqu'ici dans lesj

diverses églises et sociétés

religieuses.

Il en est de même quant
au droit de dispenser de
ces empêchements, JQquel
appartiendra tel que ci-

deyunt, à ceux qui en ont
joui par le passé.

127. The other irapedi-
ments rccognized accor-
ding to the différent reli-
gions persuasions, as resul-
ting from relationship or
alKiiity, or l'rom other cau-
ses, remain subject to the
rules hitherto ibllowed
in the différent churches
and religions communitios.
The right, likewise, of

granting dispensations
from such "mpediments
appertains, as heretofore,
to those who hâve hither-
to enjoyed it.

* 2 Steplims Commcalaries, ) Now thèse disabililies are of-
hb. 3, c. 2, p. 239, H siùu. ( two sorts ; lirst, such as are ca-
uonical

;
secondly, siich as are municipal or civil. The

firsl hâve the elfect of avoiding the marriage upon a suit
instJtuted l'or that purpose in the spiritual courts. But until
sentence of nullity be so obtained, they make the marriage
voiaable only, and not ipso facto void. Of this nature are
pre-contracfc with another party (if indeed thatbe still an ob
.lection), aud an inability at the time of the marriage to pro-
create children. Not only are marriages under thèse circums-

,
tances ofdisability, esteemed valid, until thèse be actual
sentence of séparation, but they are permanently valid, un-
less such sentence be givea during the Hfe of the parties

'

[For siter the death of eilhei- of them, the cturts of common
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lavv will not sull'ur tho spiritual courts to declaro sucli mar-
riafe'os to hâve beeii void.| Thèse caiionical disabilities beincr
ontirely the province of tho ecclesiastical law, the books o'f
the commoii lavv are nearlysilent coiicerning ihem

;
yet tho

subject of precontract is noticed by tho stalute 32 Hen. VII[
c. m This act provides, that ail marriages contracted aud
solemnized in tho lace of the church, and consummated
shall be indissoluble, notwithstanding any pre-contract not
consummated. It is true that this brauch of tho statute was
repealed by 2 a.id 3 Edward VF, c 23 ; but as the modem act
of 4 Geo. IV, c. 76, .s. 27, it is enacted (as it had before been
by 2ii Geo. n, c. 33), that iu no case shall any proceedings
be had iu any ecclesiastical court to compel a célébration of
n\irriae.j by reason of any contract, it would seem that this
provision of Henry the eighth's statute is impliediy revived
and extenaed, and the impediment of pre-contract whollv
abolished. ^

(2i2 et suiv.] A fourth incapacity is in respect orproximi-
ty of relationship

;
that is, being within the prohibited de-

grees of consanguinity or affinity. [By stat. 32 Henry VIII
c. 38, it is declared that ail persons mav lawfully marry '

'

such as are prohibited by God's law, and that ail marr'
contracted by lawful persons in the face of the churcl
cousummate wilh bodily knowledge and fruit of chi
shall be indissoluble. And [because in the times of pa great variety of degrees of kindred were made impedil
to marriage, which impediments however might be bo'iî.'x
off for money) it is deciared by the same statute that nothin.^
(Godsto except shall impeach any marriage wilhout the
Levitical dDgrees.i By tho etfect of this statute, the -ih-
marriages which are now illégal in respect of proximi t'y

o'"
degree, are the following, those between persons in the as-cendmg and descending line in in/initum, and those between
collaterals Jn t.hf> thir^A r]^n;.^^r. ;„,.i...i.-

. t. -ii„ .....,, ,^.^^,^j-3 iiiî.uisiVL', accoraiiig to the
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mode of computatioii in tl lu civil law, wliieh rockons t!
Sum Of the dogron.s from th,. propositus up to tlio conimo.i
stock, and so dowii to the ottior relative, The prohibition
however, as to collatéral is heUl to extoPd not only to con
saymnci, or those rolated by blood, bnt to affines, or tbos,.
related by marriage. Thus a nian can marrv neither hi. sis
tel nor his wife's sistcr, for bolh are relatèd to him ir^ the
second dM^ree

;
nor his sistcrVdaughter, nor wife's sister's

danghter, for bolh aro in the ihird degree
; bnt lie may mar-

ry iu6 first cousin, fci- she is in the fonrth degree. Thou-h
the consanguine/, of the svife are ahvayS related by affi-iity^o
the hnsband, anf^ the conmnrjumci cf ho Lusband to the*
wite, is to be rer larked, on the other ù-.ud, that the consa-
rjmiet et the hasband are not at ail necessarily reiated ^o
the consam/u'ncl of the wife. llence two brothers may mar-
ry two sisters, or fathor and son mother and daughter
Nor is the hnsband related to'the alïin.s of thb wife nor

vice versa. Therefore a man may marrv his wife's b-'other s
wife. It is larther to be obs-^rVed, that the prohibitions a« to
collaterals extends to those relatod by the half blood only •

and that it also applies, ihough one of tho parties be a oas-
ta"d; for nolwithstanding this circumstanoe, which niakes
him nullius flUus.

As to many civil conseqnouccs, tho law recognizes his re-
lationship to lus natural parents, for moral purposes The
mcapacity in respect of proximity of relationship was till la-
tely a canonical only and not a civil disability
Bnt by Statute 5 and G Will. IV c. 54, ail marriages there-

aller celebratcd between persons within the pi-ohibited de-
grees of consangninity or affinity, shdll be absolutely void to
ail purposes whatever whicliseems tobring the objection the
cognizance of the courts of common law.
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[ARTICLES 128 et 120.]
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GtlAPITRE DEUXIÈME.
DES KOn.VALITVÎ.S HELATIVE8 A

LA cÉr.!':nnATioN du
iNFAniArrE.

128. Le mjlriage doit être

célébré publiquement, de

CIIAPTER SEGOMD.
OF" THE FOItMALITIES llELATINr,
TO THE SOr.E;.INIZATrON OP

MAnniAOE.

12S. Marriage must bo
soïemnized opcnly, by a

vaut un fonctionnaire com- (compétent officor recogn t-

pétent reconnu par laloi.lzed bj law.

* C. N.y H)."). \
^^^ ^^'^'''''inG sera réléhro publiijuomoin

, ,
' ) ilf'vantroflicierrivildii domirilodeniiip

dos deux parties.

129. Sont compétents A,

célébrer les mariages, tous
préires, curés, mini.îtres et

autres fonctionnaires au-

torisés par la loi îl tenir el

garder regirtres de l'état

civil.

Cependant aucun des
fonctionnaire-^ ainsi auto-
risés ne peut être contraint
à célébrer un mar'age con-
tre lequc] il existe quel-
qu'empêcliement, d'après
les doctrines et crc/ances
de sa religion, et la disci-

pline de l'église à laquelle

il appartient.

129. x\\ pries ts, rec-
tors, ministers and other
ofRcers antliorized by lavv
to keep registers of acts of
civil status, p.re compétent
to solemnize marriage.

But noneofthe officers

thus authorized, can be
compelled to solemnize a
marriage to which any im-
pediment exists according
to the doctrine and beliel
of his religion, and the
discipline of the cburch to
wich ho belongs.

'^ Polluer, Diai'iatjc, Nos.'otiHcr, manager Nos. ) f;^i6.| J.a béné.liction nuptiale,
;}i(), 340, n.-)i à 3G0. i et li céNîhration du mariage en fa-

ce d'E-lise, (jiii n'éLaient d'ai)ord que de pienx usager., furent
(];ii!s la suite requis pour la vuliditA des mariais.
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[ARTICLE 12P.]

Pour remôdier aux abus qu'occasionnait la clandostinilé des
mariages que i»lnsienrs personnes contractaient rans aller à
l'Eglise recevoir la bénédiction nuptiale, dans la vue do les
tenir secrets, nos Rois jugèrent à propos d'ordonnw que kuirs
Hujets, lorsqu'ils contracteraient mariage, le contracteraient
en face d'Kglise, où il ri (îevraiont la b^niôdiclion nuptiale

;.

A peine do nullité des mariages qui se contracteraient sans y
ol)sorv(M' cette rormalilé. C'est ce (]ue nous trouvons l'italtli

dans le Recueil des Capilulaires da Cliarieniagno et de ses
successeiu's, fait par Benedictns Levila. Il est dit au livre
sixicnie, art. 130 : Ncc sine hcncUctionf S<h crtfolis quiantein-
nupli eraiit mihcvc audcant

Tout ceci avait ôt.V ainsi ordonné, comme nous l'avons déjà
dit, pour empêcher la clandestinité des mariages : c'est ce
que nous apprend le G:ipitnlairo 179 d; livre septième.

he concile de Trosli, tenu l'an 900, sons Charles le Simple,
Clin. 7 dit; Drimiimus et uot: secunilùm constilulionem antiquam
ul inillus orrullas nuptîas, etc.. sed dotâtam et n pnrentihus tra^

ditam^ per bnicdictianem sacenlotum nccipint, qui viilt uxorem
slcut in libro mipiwticto, r^ip. 179, pwnelu)' liis verbis : sancitnm^
etc.

Le concile rapporte tout de suite les propres termes de ce
Ga])itulaire, que nous avons ci-dessus rapportés.

[;ri9.]...Le décret du concile de Trente ne pouvant pas remé-
dior aux abus des mariages clandestins en Franc?, où ce Con-
cile n'était pas reçu, et où .ses décrets ne pouvaient par con-
séquent avoir aiuv...ie autorité, le roi Henri III Jugea à pro-

pos d'y "emédier hii-mém», ayant dans lui-ni;'!nio autant do
pouvoir pour (vlcir.t, (luon avait le Concile, comme nous
l'avons établi dans la pieinit-ro pailii; de co Traité. C'est ce
qu'il fit par son Ordonnance, rendue aux Klats de Riois, art.

40, où il est dit: " Avons ordonné que nos sujets ne pourront
'' valablement contracter mariage sans proclamations pré-

.... apjcs lesquels bans, seront épousés imbli-cel'silîMîîîic;
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[ARTICLE 120.]

" qiuMuoiit ;
et pour lémoignerdola l'oriiie, y assisteront (iiJa

" tre l^îmoins 'li-iiiies dn foi, dont aora l'ait registre, &c., " Et

par l'articlo 44, il est défendu à tous notaires, sous peine do
punition corporelle, de recevoir aucunes promesses de maria-

ge par paroles de présent.

Par î'édit d'Henri TV du mf/3 de déron;bpe lOOR, le Roi
veut que les causes concernant les mariages, appartiennent

à la connaissance des «Tuges d'Eglise, h la charge qu'ils seront

tonus ae garder les Ordonnances, même celle de Blois en l'art.

40 ; el suivant icelle déclarer les mariages qui n'auront été

faits et célébrés en l'Eglise, et .•ivi'(; la forme et soleinnité

requises parle dit article, nulset non-valaliiemenl contractés,

comme peine indicte par les conciles. (Voyez les conciles de

Tours, tit. i) do, matrimonio ; de Reins, d. til. art. *:?
; de Bor-

deaux, d. lit. Ces trois conciles ont été tenus eu lôHIi.)

La Déclaration du Uoi Louis XII 1 de 1639, article prèiiiier,

ordonne que l'article 40 de l'Ordonnance de Blois soit exacte-

ment gan'é
;
elen riutei'prétant,..,(jrrà lacéléhralion d'iceiui

assisteront tiuatre témoins avec le curé, qui recevra le con-

sentemtMit des [larties, et les conjoindra en mariage, suivant-

la forme prali([uée en l'Eglise. Fait défenses h tous prétifes

de célébrer a.iicnns mai-iages (ju'entre leui-s paroissiens, saiis

la permiy.sion du curé ou de rKvê([ue.

i/édit de 1(107 conflrninlcs Ordonnances concernant la célé-

bration des mariages, et notamment celles (jui regardent la

nécessité du la présence du propre C;iré. '' Voulons (y est-il

'• dil)(jue les {)rJoiinaiic.(!s des Bois nos ]»rédécesseur8, con-
'• cernant l;i, célébralioii des mariagis, et notamment celles

" qui regardait la nécessité de la présence du propre Curé de
'' ceux ipii contractent, soient exactement observées. "

\'^H.\ il liiit, i.our la validiié du mariage, non-seulement
(lu'il ait été célébré en fiice d'Église, mais encore que le

lirèlre (|ui l'a célébré r.it été compétent.
j;i5r).| Cilé sous rarf. 79, />. 4î)i,
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[ARTICLE 329.]

[356.] au sous l'art. 63, ^j. 450.

[357.] Lorsque les parties contractantes sont mineures leurcuré, qui doit célébrer leur mariage, est celui du lieu de lademeure de leurs père et mère, tuteur ou curateur, quandmême elles auraient ailleurs un domicile de fait: sauf au'eu
ce cas leurs bans doivent aussi être publiés en la paroisse duheu de ce domicile de fait. C'est la disposition de l'Edit dmois de mars 1697, où il est dit :

- Déclarons que le domicile

;

ies fils et^fllles de famille miueurs de 25 au/, pour ifcéi
bration de leur mariage, est celui de leur père, mère, ou

• de leur tuteur ou (nirateur, après la mort de leurs dits ne
re et mère

;
et en cas qu'ils aient un autre domicile de fait"

ordonnons que les bans seront publiés dans les paroisses où
Ils demeurent, et dans celles de leurs pères, mères, tuteurs
et curateurs. "

[358.] L'Evèque des parties n'est pas moins compétent que
leur Cure pour la célébration de leur mariage, puisqu'il est
leur premier pasteur.

[359.] Enfin, un prêtre qui a permission de l'Evéque ou du
Cure des parties pour célébrer leur mariage, est très compé
tent pour le célébrer; le mariage étant célébré par la per-
mission du Curé ou de l'Evéque, c'e?^ comme si l'Evoque ou
le Curé l'eussent eux-mêmes célébré.
Le vicaire d'une paroisse est censé, par sa qualité de vicai-

re, avoir la permission du Curé pour célébrer les maria-es
de la paroisse

;
le Curé est censé la lui avoir donnée, eirie

recevant pour son vicaire
;
et il n'est pas nécessaire qu'il la

renouvelle pour chaque mariage.
il en estde même, d'un prêtre habitué, qu'un Cuié a

préposé pour la célébration des mai-iages dans la paroisse •

il est évident qu'en lui donnant cette commission, il lui a
donne la permission de les célébrer, tant que sa commission
n est pas révoquée .

[3G0.]Tout autre prêtre qui n'a pas la permission ni do n<]-
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[ARTICLE Ï29.]

vêque, ni du Curé des pwtiq^iiÇft, i,BHVQ^p^ieu!, pouf le

célébrer. ,... ,,f, ..^ , ,.!,,

C'est ce. qui résulte de la Dé^lf^ratipft, tle IG39,. qui, aprùs
avoir ordonné que C0 sera le-Curé-quii .vTQçevra le consente-
ment des parties, ajoate :" Défonses à. tout prêtres de ma-
" rierauti'Gs personnes que lenr vrais parpisfiieia^, sans la per
" misssion par écrit des Curés dçg paifties, ou ;de l'Evèqûe. "

Cette pernussion par écrit:n'e8,lï p^s néaiimoLi^ nécessaire
lorsque c'edt levicftire, ou le prêtée p^-éposp à k.^côlébratioii
des mai-Lagei, qui l'ont çélél^ré : parpillfement^quç^ique le ma-
riage ait étt'i célébré par un pré tr^ ,étra,iiger, s'iil l'a été eu pré-
sence du Cupé, cette présence d,(;»at, il est ,:f"it mention dans
l'acte de célébration sur le Rfjgistrç dii;Gurô, éqjuipollô à une
permission p&r écrit du Giiçé.

* 1 Russeli, on erimcs, ) Thç,4 doQ^i, c.'Tt, reciling tliat

p. 192 et suiv. I it is espîdient to araend the laws
respecting mariages in Englaud, enacts, that, after thc Ist.
day of Qovember, 1623 so mt/ch pftlio 26 Geo. 2, c. 33, as
was in force immediately; betore fclie passiug of this'Act, and
aiso the 4 Geo. 4, c. 17, shall be repoaled, save aud except as
toany Acts, matters or thing.^, doue under the provisions of
either of the said Acts bofore'tho'aid first Jay of novombar,
as to Avhich the said Acts are respectively to bo of tlie somo
force and eflect, as if this Aqt had^iiot been raale. .4 Ceo. A
r. 7G, sec. 3. "The Bishop oî ll^ diopcso,, witb th.. cousent of
Lhe patronand tho iucumbenîjQf tlwî ,church of thc parish iu
wliicFi any public chapel, haviug a .chapelry tbereunto au-
uoxed, may bo situated,or ofauy.chapel situatedin an extra-
parochial place, siguified to him under their hands and seals
respectively, may authorize, hy WriUng under his hand and
s(?al, the publication of4)auu& and the solcmuization of mar-
riages. in such chapel for pprson? resid^ug withiu suc^h cha-
Fliyor cxtra-parw-hial.pUifiv n^spoctiveîy

; aud such cou-
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[ARTICLES lèO^MT 130.]
•

sent, togt'lhei» vy^ siich written aiitliority, shali be register.
' ed in Ihe reg! -Uy o Ihe diocèse. "

Sec. 4— " In every chapel in respect, of which such autho-
lity .^hall be given as aforesaid, there shall baf plaéed in

soine conspicuous part of the intorior of s^iicJi chapol a no-
tice in the words following :

" Banns may be published,
and marriages solemnized in this chapel. "

i'"

Sec. 5.-" AU provisions now in force, or which may here-
after be established by law, relative to prc v^iding ànd keep-
iiig marriage registera in any parish churches, shall extend
and bo constrned to e.tlend to any i^hapol in which the piibli-

catioiî of banns and solemnization of marriages shall bo so

authorized as aforegaid, in the same manner as if the samo
were aparish chnrch

; and every thing reqnired by law to

be done relative thereto by the church wardens of any pa-
rish chu rch, shall bedone by the chnipal warden or othoi*

ofïicer exercising analogous duties in siich chapel. "

: * ^5 Geo. 3, ch. i, s.l. (
^°y*"= ^- ^^ ^- ^i cité -sous

) les arts. 42 etsiiiv. 'fi """îc^ »

S. R B. G., ch. 20, t^s. 16, 17. j Gité sons l'ait. 42, p 40U.

130. Les publications or-

données par les articles,

57 et 58, sont faites par
le prêtre, ministre ou autre
fonctionnaire, dans l'égli-

se n laquelle appartien-
nent le," parties, au servi-

ce divin du matin, ou, s'il

n'y en a pas le matin, à

celui du f?oir, à troio di-

130. The publications of
banns, required by articles

57 and 58, aremade by the
priest, minister, or otlier

offîcer, in the church to

which the parues belong,

at morning service, or if

thero be no mornins; ser-

Vice, at evening service,

on threc oundayH or holi-
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[ARTICLE 130.]

manches ou jours de jPête,

avec intervalles convena-
bles. Si les parties appar-
tiennent à difF-^rentes égli-

ses, ces publications ont
lieu dans celle de chacu-
ne.

days with reasonable in •

tervals. If the parties
belong to différent chur-
ches, thcse publications
take plade in each of such
churches.

*Polhier,mariagc,n-31 Nos. 72-3-4-5. Cité suprà, soiis
4-5, 35G.

) l'art. 57, pp. 438 et suiv.

[356.] . Cité suprà sous l'art. 63, p. 456.

'f= Ordonnance de Blois, art. 'iO,
) Cité

î 448.

suprà sous l'art. 58, p.

* Merlin, Rep., Vbo. Mariage, socL 4.

•.•ti

"L-îs fot-malités qui

,
doivent précéder on ac-

compagner la célébratio:: du mariage sont au nombre do qua-
tre. Ce sont 1o. la publication des bans

; 2o. la célébration
on face de l'Eglise

;
3o. la présence du propre curé des par-

ties
; 4o. celle de quatre témoins.

(Con.-vultez les au tor;: tés sous les art. 57 et suiv. C. C. B. C.)

* Wharfoii, L. L., vo. Dan. \
^'"'' ^'' -^«'w, a proclamation or

) public notice, any public sum
mous or edict, wbereby a thing is commanded or forbidden.
Itismost esDCcially used in the publication of iutended
niarriages, wiiich must be dono on three several sundays,
Humediately after the second l^sson, previous to tlic marria-
go, to tbe end that if any can shew just cause against sucli
marriage, tbey may hâve opportunity to make their objec-
tions. But the spiritualJudge, by a liceiwe, mav dispense
with the fori^.ality of publication, ff anv porsons ho m-r-
Jiod without either publication ofbanns or license, the mar-
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[ARTICLE 130.J

riage will lie void, and the ofiicia|iiiig minister traiisported
(2G Geo; II, c. 33.)

* I Russell, on crimes, ) The former piarriag.e act 26 Geo. 2,

1 90 et suiv.
J c. 33, required ail marriâges to he by

banns or license : and declarpd that ail marriage» solemnized
in any other place than a church or public chapel (unless by
spécial license), or solemnized vvithout publication of, banns
or license, should be nul! and void to ail intents and pur-
poses and it contained also spécial provisions as to the publi-
cation of hanns.

<=-4 Geo. I\\ c. 76, 5S. 6 el 7, ) [6.] And the Banns shall
Statut Impérial. ] be published from the said

Régis for Book of Banns by the officiating minister, and not
from loose papers, and after publication shall be signed b.y

the officiating minister, or by some person under his direc-

tion.

[7.] Provided ahvays, and it is hereby further enacted, that
no person, vicar, minister, or curate, shall be obliged topu-
blish the banns of matrimony botween any persons ^vhat-
soever, unless the persons to be married shall, sevcn days at

the least bsfore the time required for the first publication of
such Eanns respectively, deliver or cause to be delivered to

such Parson, Vicar, Minister or Curate, a notice in writiu"-

datcd on the day on which the same shall be so delivered, of
their true Christian names and surnames, and of the housc
or houses of thp'i- respective abodes within such parish or
chapelry as aforesaid

; and of the time during which they
hâve dwelt, inhabited or lodged in such houso or houses
respectively.

*
I nm<irl « 193 i

C'est le texte même lien SH. Ç» cil ^ (le rarir i,

' ' "S Geo. \. c. 76.
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[ARTÎCLB 130.]

* Pothier, Mariage No. 72. l Ci
J

Cité stAjom sous l'art 57, p. 438.

* 2 Paru/, franc., p. 321.
j

Cité suprà sous l'art. 58, p. 449.

* Cfo. 4,r. 7G, 5. 2. j
ÎJ-—And be it further enacted, that

, „ , ,, ,
}

^^"O"! a"d ail banns of matrimonv
shall he pubhshed in an audible manner in the parish
church, or in some public chapel, in which chapel banns ofmatnmony may now or may hereaftep be lawfully published
of or belonging to such parish or chapelry wherein tUe persons
to be married shall dwell, according to the form ofwords
prescribed by the Rubrick prefixed to the office of matrimonvm the book of cominon prayer, upon three Suudays prece"-
diiig the solemnisation of marriage, dnring the time of mor-
ning sevice, or of evening service (if then shall be no mor
ning service in such church or chapel upon the Sundav upon
which such banns shall be so published), immediately afte^- the
second lesson

;
and whensoever it shall happen that the tfer

sons to be married shall dwell in divers parishes or chapel-
nes, the banns shall in like manner be published in the
church, or in any such chapel as aforesaid belonging to sucli
parish or chapelry wherein each of the said persons shall
ciweil;aiid that ail other the ru les prescribed by the said
Rubrick concerning tlie publication of banns, and the solemni-
zation of matrimony. and not hereby altered, shall be duly
observed

;
and that in ail cases where bânns shall hâve been

pubhshed, the marriage shall be solemnized in one of the
parish churches or chapels where such banns shall hâve been
pubhshed, and in no other place whatsoaver.

* Pothicr, .Mariage,
) Cités siinrà snn« l'art -"^7 r^r. /-qq .,

#0.. 74-5-7. {vantes. '

"'" '—'^^'-^ 3Ui-
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[ARTICLE 131.]

* 2 l'nml. franc., n-2- ) Suivant l'OiJonnance de Blois ils

et swiv.
i devaient l'ôtre par trois jours do fôle,

avoc iiitorvalle pompiMoiit,

Cotait on offot, los jours de fête, que les citoyens je ras-
semblaient, en plus grand nombre, à l'église. Quant à l'in-

tervalle compétent, qui devait être absei'vé entre chaque pu-
])lication, la jurisprudence avait établi qu'un jour était sulli-

sant.

[323.] A l'égard de l'intervalle qui doit se trouver entre cha-
que publication, le Gode Civil, comme la loi du 25 Septembre
ITDi', le fixe ù huit jours. Ce déhi est beaucoup plus long-

que celui qui était observé autrefois
; mais aussi, elle ne de-

mande que deux publications, au lieu que l'ancien règlement
en exigeait trois.

131. Si le domicile ac-

tuel des futurs époux
n'est pas établi par une
résidence de s.. . mois au
anoins, les publications doi-

vent se faire en outre au
dernier domicile qu'ils ont
eu dans le Bas-Canada.

131. If the actual d^jmi-
cile of the parties to be
married lias not been esta-

blished hy a résidence of
six months at least, the
publications must also be
made at the place of their
last domicile in Lower
Canada.

* Guyot, liep.y Yo. BanSy ) On acquiert dans une paroisse, un
p. Mo. ) domicile suffisant pour s'y marier,

et par conséquent pour y faire publier ses bans de mariage,

lorsqu'on y a demeuré publiquement, pendant six mois, pour
ceux qui demeuraient dans une autre paroisse du môme dio-

cèse, et quant ou y a eu publiquement son domicile pendant
un an pour ceux qui demeui lent auparavant dans un autre

diocèse. A l'égard des enfans mineurs de 25 ans, leur domi-
cile de droit est celui de leurs ])f^res ou de leurs mère'' et de
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[AI^TICLES X32 et 133.J

leurs tuteurs ou curateui-s, au cas que leurs pères et leurs
mères «oient morts

: il y faut faire la publication de leurs
Bans

;
et à lis ont uu autre domicile défait, il faut que les

Bans soient publiés dans la paroisse où ils demeurent, oa
dans celle de leurs

,

pères, mères, (uteurs ou curateurs. Cola
est ainsi prescrit par l'édit. du mois de Mars, IG97.

132. [If their last domi.
cile beoui olLower Cana-
da, and the publications
hâve not been made the-
re, the officer who, in that
case, solemnizes the mar-
riage, is bound to ascer-
tain that there is no légal
impediment between the
parties.]

133. If the parties or ei-

ther of them be, in so far
as regards marriage, un-
der the authority of
others, the bans must be
also published at the pla-
ce of domicile of those un-
der whose power such
parties are.

"i- Pot/lier^ mariage ) ,__ .
~

Nos. 72, 357. ' j' i-^'J Cité suprà sous l'art. 57, p. 438.

[357.]—Cité sujml sous l'art. 129, p. 24

* C. iV., IG8. ! ^^ ^^s parties contractantes, ou l'une d'elles,

.»

sont, relativement au mariage, sous la puis-
sance d autrui, les publications seront faites à ia municipalité
(lu flnmioilf» fto rail" — ,-, i-x • -

*^
i^iiH uo ceiÎA suiis la puissance desquels elles

132. [Si le dernier domi-
cile est hors du Bas-Cana-
da et que les publications
n'y aient pas été faites,

le fonctionaire qui, daus ce
cas, procède à la célébra-
tion du mariage, est tenu
de s'assurer qu'il n'existe
entre les parties aucuns
empêchemens légaux.]

Î33. ^î les parties, ou
l'une d'elles sont, relative-
ment au mariage, sous la
puissance d'autrui, les pu-
blications sont encore fai-

tes au lieu du domicile de
ceux sous la puissance des-
quels elles se trouvent.

trouvent.
}s se
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131. Il est , loMWo aux
autorités en possession j'us-

qu'{\ préseht du droit d'ac-

corder des licences ou dis-

penses pour miiriago, d'ex

empter des dites publica

tions.

t 134. The authorities

who hâve hitherto héld
the right to grant licenses

or dispeiisations for mar-
ri âge, may exetnpt from
such publications.

K' -r7 -o 1 titof sif^jra bous l'articlo 57, p. 4il.
^os. 77, /»., J

"'' Oril. (Ir lilois, arf. iO. î' CitÔk sup. à sousTurt. 58, p. 448.

*2PmhLfram.,p.mA.; t^o. m U Roi, dit Pothier,
•

;
, )

("fnariagje No. 77) en faisant par
l'Ordonnance de Blois,,tine loi clo ce qui n'était auparavant,
qu'un articL' de disoiplipiB" ' ecplésias^ique, a bienvouli^ lais-

ser aux évi^iues, où,'à ieur6,vicà;j'Ç?îg^ii^raux, le pon voir d'en
accordai dç,i^ disspenses,

* 4 Grorije 4, ç. 76.
'' ]' ^^ XX. Proviilëd âîways, and

' ^Mf] ,>r)ilj[.i,e-ii<; fWfthBi^ enaôted. That no-
thing hércinbefdre ddntaiiisd'ëhâll'^'^ èorïstl'iled lo estend lo

(leprivo iho awhbishôli of Câtheruary ànd'-'^u's successora,
and his ;inû irreii- l>î^oper sdffîcers, ôf the rfght whîchllath hi-

therto, been used, in Vîrfcdè of a certain statute made in the
25Ui yoar of the reign of the late King Henry the 8th, intitn-

led " An act concerning Peter Pence ajid Dispensations, " of
grauting spécial licenses to,niarry at any convenieut timc or
place.

El aussi dans Ifs sections XXI, XXII, XXViy

* C. N. 169. ^ -
Il:est loisible au Roi et aux officiers qu'il pré

( posera à CjBt ellet, de dispenser, pour des causes
gnives. de la seconde publication.
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135. Le mariage célé-
bré hors du Bas-Canada
entre deux personnes su-
jettes à ses lois, ou dont
l'une seulement y est sou-
mise, est valable, s'il est
célébré dans les formes
usitées au lieu de la célé-
bration, pourvu que les
parties n'y soient pas al-

lées dans le dessein de
luire fraude à la loi.

13o. A marriage solem-
nized oui of Lower Cana-
da between two persons,
either or both of whom'
are subject to its laws, is
valid, if solemnized accor-
ding to the formalities of
the pl&ce where it is por-
formed, provided, that
the parties did notgo the-
re with the intention of
evading the law.

n
^^''^''\^'P- ^''-

\
Il paraîtrait cependant que l'on dût^iaa. No. H p 437. } excepter de cctlo règle les mariages q^dos Français contractent en pays étranger. Ces mariagessmvan l art. lïO, ne sont valables que moyennant le con^

cours de deux conditions
: la première, qu'ils aient été précè-

des, eu Pmnce, et dans le domicile des époux, des publica-
tions prescrUes par l'art. 63

; la seconde, que le Fran/ais n'ait
point contrevenu aux dispositions contenues dans le chapitre
procèdent, c'est-à-dire, non-seulement qu'il ne soit ians au

ÏgI Ir^f^^^r^^'^''-^''"'
déterminés par les arts. 148, 149,

^1 ou de 2^ ans, selon son sexe, notifier à son père et à si

II!!'''
'"' ''''"'"•''' "^^'"^"^^ '^^' '^^ remplacent, l'ac't'e

fficldon fT ' '" '''^'' ^'"'^^^^' ^' ^'''^' de cette no-fication préalable n'emporte pas la nullité du mariage et

lat civil a des peines correctir .molles.
Mais comment supposer que le législateur ait converti im-

ptiativementen moyen de nullité à l'égard du m^Hn^p mn.
en pays étranger, des contraventions qui, par rapport
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à un mariage côh'ihié en France, pourraient ne donner lieu

qn'\ des amendot. on des peines d'emprisonnement ?

Si telle a été son intention, point de doute qu'on ne doi-

ve s'y soumettre. Mais est-ce là véritablement ce qu'il a

voulu ?

I/alIiimative est embrassée par M. Delvincourt. M. Toul-

lier soutient au contraire, iiv. 1, lit. 5, No. 578, qu' ,
" comme

" hs publications (et l'on doit en dire autant des actes rrs-

" pectueux, ne sont pas requises sous peine de nullité pour
" les mariages contractés en France, leur omission ne sau-

" rait en<,rainer la nullité d'un mariage contracté en pays

" étranger. Il parait (ajoute-t-il) que cet article n'attache

" point à l'omission des publications dans ce cas, plus de

" force que dans les cas ordinaires, c'est-à-dire, dans les cas

" de mariages faits en France."

Et c'est dans ce sens que la question a été jugée pa l'arrêt

de la Cour Royale de Paris, du 8 juillet 1820 Dans cette

espèce le Sieur Delnaye, outre le moyen de nullité qu'il tirait

contre le F \riage contracté par son frère devant un Curé du

Royaume de Naples, de ce qu'étant militaire, celui-ci n'avait

pu se marier que devart le quartier-maître de son corps, en

eniplo ait un second qu il puisait dans le défaut des publica-

tions prescrites par l'art. 170, mais ce moyen a été rejeté

comme le premier.

'•' 1 Toulticr^
I

Mais ce n'est qu'au Français que l'art.

No. 577. \ 170 impose l'obligation de ne point con-

trevenir aux conditions requises par le code pour contracter

mariage, et non à l'étranger qui contracterait avec un Fran-

çais. Si donc le mariage se faisait dans un pays où les filles

peuvent se marier à douze ans, le Français pourrait épouser

valablement une fille qui n'aurait que cet Age.
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Ï35.J

ant que ..9 discussions du conseil d'Etat, «t (rueS 109*
dé. -mnie positivement, on doit se rendrc3 à l'avis Je M Tonher. La loi marque les causes do nullité dans son ha^I*IV et, parmi ces causes, l'on ne trr iva «^

-napuie

<.éra„Uep„M,caHo„s, taûaisa^U è'^l^L, rra:;;:'.^

11 es„ fiien vrai que, dans le cas du maria^o célébré hor,

circonsUince n'amène pas la nullité.
'

Belges el étrangers, est valible J^éTméblTJ'] "Tmes usitées dans ,e pays, ponrvn qu'il aulf;.^,"trbUcalions prescrites pa,' l'article 63, . , et eue le ltl,„ f
point contrevenu aux règles tracées.,.!.

** ""='

*'f3T'"''; IT"''\ ^^"T^'O'-^o^nse sontser-

SO.U Jar-^^ar
: ,„ Zj^^^r ^,^^1""

que par l'usage.
^'^^ "^ ^'^ sont

Cette première condition de l'inobserv.finn ^ *•

locales ne peut ôtre enfreinte, et le .tfa/etr 11 ^u aT^^^méconnue serait frappé de mllli(^
"" uie aurait ete

* Pothier, mariage, 327, 3G3. l f^^?.] Quand môm. le mineur

ria.^e san« i.-^ ......._.„. l/^'^"^^;^
aurait contracté son ma-

™.-e:et.»s;;;;^Hràrï-iï^-tg:sr:::
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mariages comme nuis, il ne laisserait par d'être déclaré nul

et abusif, comm"? nous l'avons vu suprd no. 229.

[363.]

—

Tout ce que nous avons dit jusqu'à présent sur la

nullité du mariage célébré hors de la présence et sans le

consentement du curé des parties, a lieu, quand môme le

mariage aurait été • célébré en pays étrangei par des

Français, lorsqu'il parait que c'est en fraude de la loi qu'ils

y sont allés. En vain diraient-ils que la forme des contrats

se règle par les loix du lieu où ils se passent
;
que leur ma-

riage ne s'étant pas fait en France, mais en pays étrangers,

ils n'ont pas été obligés d'observer les loix en France, pour

la forme de leur mariage. La réponse est, que la célébra-

tion du mariage en face d'église par le propre curé, i>'est pas

une pure forme d'acte ; c'est une obligation que nos loix im-

posent aux parties qui veulent contracter mariage, à la-

quelle les parties qui y sont sujettes, ne peuvent se soustraire,

en allant en fraude se marier dans un pays étranger.

Il en serait autrement d'un mariage qu'un Français, qui se

trouverait avoir, sans fraude, sa résidence dans un pays
étranger, où il n'y a pas d'exercice de la religion catholique,

aura'' contracté avec une femme catholique, et qui aurait

été célébré dans la chapelle d'un ambassadeur catholique

par J'aumonier : ce mariage serait valable, n'y ayant pas en ce

cas de fraude, et le mariage n'ayant pu être célébré autrement.

* 1 Bouhier^ c. 28, §. ) Les formalités de la célébration du
59 et suiv., p. 773. ) mariage peuvent encore fr urnir ma-

tière h divers doutes. Je sais bien qu'on tient communément
qu'il faut à cet égard suivre l'usage des lieux où le mariage
est célébré. C'est non-seulement l'avis des Canonistes, mais
aussi celui de nos jurisconsultes.

Mais cela s'étend-il aux précautions qui ont été sagement
prises par les Ordonnances de nos Rois pour empêcher le

mariage des enfants de famille, sans l'aveu de leurs nères

et mères, ou des mineurs sans le consentement de leurs
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tuteurs et c;.xateurs ? Il semble qu'il y ait un grand incon-
vénient à en dispenser des jeunes gens qui, pour éluder les
Ordonnances, iraient se marier chez les étrangers soit avec
une étrangère, soit même avec une Française.
Four en dire mon sentiment, je crois qu'il serait trop dan-

gereux d'autoriser un Français et une Française, qui, ayant
envie de se marier ensemble, et craignant quelqu'obstacle de
la part de leurs pères, mères, tuteurs ou curateurs, iraient de
concert, contracter mariage dans un pays où nos 'ordonnan-
ces, à cet égard, ne sont pas suivies

; car c'est une règle du
droit canonique même, que ce qui est défendu par une voie,

'

ne doit point être admis par une autre : Quiim quid und via
prohibetur alicul ad id alla non débet admitti. Leur mauvaise
foi fait qu'ils ne méritent aucune indulgence.

On en peut dire autant d'un fils de famille français qui,
trouvant une française dans les pays étrangers, l'épouserait à
l'insu de ses père et mère. Ce fut vraisemblablement le motif
de l'arrêt du Parlement de Paris, du 19 Février 1664, qui
cassa le mariage d'un jeune ^-'oi'e, quoiqu'âgé de vingt-
sept ou vingt-huit ans, avec un ' ...vaise qu'il avait trouvée
à BésaniJon

;
car l'un et l'autre étaient soumis aux Ordonnan-

ces de France, et devaient en savoir la teneur.
Mais la difficulté peut être plus grande dans le cas où un

Français étant allé dans un pays étranger, sans aucun dessum
de se marier, y trouve une fille ou femme veuve, à son gré,
la recherche en mariage et l'épouse

; car, si ce mariage est
célébré dans les formes usitées au pays de cette femme, elle
est censée dans la bonne foi, n'étant pas obligée d'être
instruite des loix de France. Or, la bonne foi de l'un des con-
tractants est extrêmement considérée, comme on sait, en fait
de mariage.

Je vois, en effet, que toute les fois que de pareilles questions
se sont présentées dans les parlements, les mariages de cette
espèce y ont toujours été confirmés.
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CHAPITRE TROISIÈME.
DES OPPOSITIONS AU MARIAGE.

J36. Le droit de for-

mer opposition à la célé-

bration du mariage ap-

partient à la personne
engagée par mariage avec
l'une des deux parties

contractantes.

CHAPTER THIRD.
OF OPPOSITIONS TO MAIIRIAGE;

136. Tlie solemnizing
of a marriage may be op-

posod by any person al-

ready married to one of
tlie parties intending to

contract.

* Polhier, mariage, No. 81. Icité, suprà, sous l'art. 57, yj. 443.

* 3 Pand. franc, 1 [No. 103.] Il est évident que rexistence d'un

p. 241.
i mariage, est rempêchement le plus fort, d'un

auti-e mariage, que voudrait contracter l'une des lorsonnes
engagées dans le premier. C'est avec raison, en conséquence,
que la loi mot à la tête de ceux qui ont droit de former
opposition, la personne engagée par mariage, avec l'une do
deux parties contractantes.

Elle doit rapporter la' preuve du mariage, sur l'existence

duquel elle fonde son opposition
; et si ce nirriage est argué

de nullité, il faut prononcer sur cette question, avant de
passer outre au second mariage.

* r JV 1 "2 1
^^ ^^^^^ ^^^ former opposition à la célébra-

' '

) tion du mariage, appartient à la personne en-

gagée par mariage, avec l'une des deux parties contrac-
tantes.

137. Le pèro, et à dé-
faut du père, la mèie, peut
former opposition au ma-
riage de son enfant mi-
neur.

137. The marriage of a
minor may be opposed by
his father or, in default of
the latter, l)y his mother.
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* Polhlcr, mariage, No. 81. j- Cité supm^ sous VnH. 57, p. 443.

to

* Merlin, Réf., Vbo. opposition ) C. N.. art. 173—"Le père, et

à un mariage, art. 5, §.4. J à défaut du père, la mère, et

à défaut de père et mère, les aïeuls et aïeules, peuvent for-

mer opposition, au mariage de leurs enfants et descendants,

encore que ceux-ci aient vingt-cinq ans accomplis."

Quatre choses à remarquer dans cet article.

lo. Il ne limite point au cas où il s'agit du mariage d'un

enfant mineur, le droit qu'ont les ascendants de cet enfant

mineur, d'y former opposition : il étend co droit jusqu'au

cas où l'onfant qui veut se marier malgré ses ascendants,

a atteint sa pleine majorité. En effet, disait, encore l'orateur

du gou''^«^rnembiit dans l'exposé des motifs, " pourrait-on rai-

sonnab...ment refuser aux pères et aux mères, aux aïeuls et

aux aïeules, le droit de veiller sur l'intérêt de leurs enfants

môme majeurs, lorsque la crainte de les voir se précipiter dans

des engagements honteux ou inconsidérés, donne l'éveil à

leur sollicitude " ?

2o^ Cet article ne limite pas davantage les causes pour les-

quelles peuvent être formées les oppositions des ascendants •

et c'est parce qu'il ne les lin "te pas, que l'on verra bientôt

l'art. 176 dispenser les ascendants de motiver leurs opposi-

tions. " Souvent (disait à ce sujet l'orateur du gouvernement
dans le discours déjà cité,) on n'a aucime raison décisive

pour empêcher un mauvais mariage. Maio un père ne peut
point renoncer à l'espoir de ramener son enfant par des con-

seils salutaires
; il se rend opposant, parce qu'il sait que le

temps est une grande ressource contre les déterr inations

qui peuvent tenir à la promptitude de l'esprit, à la vivacité

du caractère ou à la fougue des passions."

Mais le père peut ne pas profiler de la dispense que la loi

lui accorde de ne pas motiver son opposition dans l'acte
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même qui la contient. Qu'arrivera-t-il doue si, renonçant à la
faculté que la loi lui accoi Je, il motive son opposition siir ladémence de l'enfant qui veut se marier malgré lui f Le urne
aura-t-il alors, pour prononcer sur If,, mérite de l'opposition
toute la latitude do pouvoir dont m verra dans un instantqu 11 est mvesti, loi-sque ce sont de, parents collatéraux qui
se rendent opposants pour la même cause ?

Cette question sera mieux compri fie d'après les détails dans
lesquels j'entrerai sur l'art. 174

;
j'y reviendrai, lorsque j'en

serai a cet article. '
''

3o. Ce n'est pas concurremment que cet article défère à tous
les ascendants le droit des'opposeir au mariage de leurs en-
fants

;
Il ne leur défère que graduellement. Le rère y est ap-

pelé en première ligue; et ce n'est qu'à son défaut q.e lamère peut 1 exercer ; comme ce d'est qu'au défaut du père
e de la mère, c'est-à-dire, lorsque ni l'un ni l'autre n'existent
plus, ou sont nors d'état de manifester ou de refuser leur
consentement, que ce droit est dévolu à l'aïeul et à laïeule.

f 1 TouUier.pASd. ]
-^^"^ ''^vons vu que le mariage des mi-

)
neurs est nul, s'ils n'ont pas obtenu le

consentement de leurs ascendants, et que ceux-ci ne sont pas
tenus de rendru compte des motifs de leur refus
Les ascendants ont de plus le droit de former opposition

au mariage de leurs enfants et descendans, même après la
majorité de ceux-ci, et quelque âge qu'ils puissent avoir at-
îtemt.

Le droit des ascendants à cet égard est même illimité : il
n est point restreint à certaines causes particulières. Leur op-
position doit toujours être admise, quand môme leurs mo-
tifs n y seraient pas énoncés, ss uf aux futurs époux à déférer
cette opposition aux tribunaux, qui .iit le droit de la reiet-r
s Ils ne la trouvent pas bien fondée, sans néanmoins pouvoir
prononcer do dommages et intérêts contre les ascendans
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Mais ce droit d'opposition n'est donné aux ascendants que
graduellement, et à défaut les iin?> des autres : le père seul
peut l'exercer

;
et, à son déiaut, c'est-à-dîre s'il est dans l'im-

possibilité physique ou morale d'agir, la mère seule
; à dé-

faut du père et de la mère, les a^:eul3, et à défatit d'aïeuls, les
aïeules.

* C. iV., 173. ) Cité suprà par Merlin, p. 39

138. A défaut de père et

de mère, le tuteur ou, au
cas d'émancipation, le cu-

rateur peut aussi faire op-

position au mariage de son
pupille, mais le tribunal
auquel elle est soumise ne
peut statuer sur cette op-
positioQ qu'après avoir pris

l'avis du conseil de famille,

dont il doit ordonner la

convocation.

138. In default of both
father and mother, the tu-
tor or, inicases of émanci-
pation, tho curator may
also oppose the marriage
of such minor; but the
court to which such oppo-
sition is submitted, cannot
décide on its merits with-
out the advice of a family
councii, wbich it must or-
der to be called.

* Pothier^ mariage^
\

No.m.
^

Ciié suprà sou? l'art. 57, j,. ;43.

^ Merhn, Rrp., Vbo. opposition à un ma- ) Rappelons ce qu'a
riag., sur art. 172, C. K, art. 5, §. 4. \ dit M. Portails, dans

1 Exposé desmotifs du titre du Gode Civil dont il fait partie ?
'^ Il est plus expédient de prévenir le mal qu'il n'est facile

de le réparer. A quoi serviraient les conditions et les for-
malités relatives à la célébration- du mariage, si personne
n'avait action pour cmp.V.her qu'elles ne soietit éludées ou
'Milreintes?
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" Le droit de pouvoir s'opposer à un mariage, a doue été

reconnu utile et même indispensable. Mais ce droit ne doit

pas dégénérer en action populaire ; et il doit être limité à

certaines personnes et à certains cas, à moins qu'on ne veuille

que chaque mariage ne devienne une r -casion de scandale

et de trouble dans la société.

"Il est juste, par exemple, que l'on puisse s'opposer â un
second mariage d'un mari ou d'une femme qui ne respecte

pas un premier engagement. 11 est juste que celui ou celle

qui a été partie dans ce premier engagement, puisse défendre
son titre, et réclamer l'exécutior. de la foi promise."

* I Toullier,pA9\.
Lorsque le consentement

du conseil de famille n'a pas été ob-

tenu, ou lorsque l'opposition est fondée sur l'état de
démence du futur époux, le tuteur ou le curateur peut, pen-

dant la durée de la tutelle ou de la curatelle, former opposi-

tion au mariage du mineur, pourvu qu'il y soit autorisé par
un conseil de famille qu'il peut convoquer.

* 3 Pand. Franç.^ sur ) [No. 107.]—Cette disposition est abso-

art. 175, C. N.jp. 248.
J lument neuve, elle est exorbicante du

Droit commun. Elle est contraire à tout ce qui s'est pratiqué

jusqu'à présent. Elle n'existait point dans le projet du Gode
Civil. Il n'en a point été question, dans les premières dis-

cussions qui ont eu lieu au conseil ; et l'on ne trouve nulle

part, les raisons qui l'ont fait admet^^'e, les orateurs n'en par-

lent pas dans leurs discours.

Cependant, cette disposition doit porter sur un motif très

grave, que nous avouons ne point apercevoir. Elle nous

parait avoir dû éprouver d'autant plus de contradictions,

qu'elle est plus extraordinaire et plus étonnante. Comment
et pourquoi le tuteur, qui a l'administration de la personne

du mineur, dont le devoir est de voilier à ses intérêts, de le



|Jfei»fé*ia^'iSiiïfâS?;-s*v^

doue été

)it ne doit

i limité à

lie veuille

î scandale

Dser â un
e respecte

i ou celle

! défendre

sentement

is été ob-

l'état de

peut, pen-

3r opposi-

torisé par

n est abso-

bicante du
jt pratiqué

îtdu Gode

lières dis-

uve nulle

i n'en par-

motif très

Elle nous

radie tions,

Gomment
personne

rt'ls, de le

48

{ARTICLE 138.J

garantir de tons les pièges qu'on peut tendre à la jeunesse, d
son inexpérience, qui voit mieux que tout antre ce qui se
passe, qui est plus à portée que personne, de juger de ce qui
peut être avantageux ou nuisible au mineur

; comment et
pourquoi, peut-il être privé du droit de former opposition à
son mariage, lorsqu'il lui parait inconsidéré et inconvenant ?

Nous avouons encore une fois, que nous avons vainement
cherché à découvrir quelle pouvait être la base de cette
règle, qui ne se trouve dans aucun code, ni ancien ni mo-
derne.

Quoiqu'il en soit, la loi parle, et nous devons obéir. Elle
ne nous doit pas compte de ses motifs.

Quid si le tuteur est averti du mariage, trop tard pour
qu'il puisse convoquei la famille, et obtenir une autorisation

avant la célébration ?

Dans ce cas, il doit faire former l'op'position par uu des
parents qui en ont le droit

;
que s'il ne le pouvait pas, à raison

de leur éloignement, il faudrait bien qu'il formât lui-même
cette opposition, qu'il ferait ensuite approuver et ratifier par
le- conseil de famille. Que faudrait-il décider encore, si le

mineur n'avait aucun parent ? alors, le tuteur devrait assem-
bler ceux qui auraient concouru à sa nomination, et, dans le

cas do la question précédente, faire approuver par eux l'op-

position qu'il aurait formée. Observez que, dans toutes ces
hypothèses, le tribunal est toujours juge des causes de l'op-

position, et qu'il peut en faire main-levée, s'il ne les trouve
pas déterminantes.

* Favard^ Rep., Vbo. Maria- ) III. S'il n'y a ni père ni mère,
ge, sec. 2,§. 1. j ni aucun ascendant, le frère ou

la sœur, l'oncle ou la tante, le cousin ou la cousine germains,
peuvent aussi former oppposition, pourvu qu'ils aient atteint

lour majorité
; mais ils ne le peuvent que dans deux cas :

lo. lorsque le conscnlcinuiit du conseil de famille requis par
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[ARTICLE 138.J

Tart. 160, n'a pas été obtenu
; 2o. lorsque l'opposition est fon-

dée sur l'état de démence du futur époux. Cette dernière
opposition, dont le tribunal peut donner main levée pure et
simple, n'est jamais reçue qu'à la charge, par l'opposant, de
provoquer l'interdiction, et d'y faire statuer dans un délai
fixé par le jugement qui la reçoit. (Art. 174.)

Les deux cas spécifiés dans cet article sont les seuls où il

soit permis aux collatéraux de s'opposera la célébration du
mariage

;
toute opposition formée par eux hors de ce cercle

étroit doit être rejetée, sur quelque motif qu'elle repose.

* l Delvincourt, page 120) Au cousin ou à la cousine ger^
des notes, siir art. 173, C. N, ) mains, majeurs.—Et non pas aux
neveux et nièces, quoique plus proches en degré que les cou-
sins et cousines : cela eut été en quelque sorte, contraire à
l'ordre de la na.jre, parce qu'à l'égard de leurs oncle et tante,

referunt speciem Mb ' rorum.

Je ne vois pas pourquoi l'on a restreint à ces seuls parents
le droit de former opposition. Il peut arriver souvent que
l'un des futurs époux n'ait pas de parents au degré de cousin
germain

;
et alors, pourquoi refuser aux autres parents le

droit de s'opposer, puisqu'ils Teraxeut partie du conseil de
famille, et qu'en cette qualité ils auraient le droit de donner
leur vœu pour la demande en nullité de mariage ? Ne vaut-
il pas mieux leur donner celui de l'empêcher ? Il me semble
qu'il eût été plus exact de dire que tout parent, qui, aux
termes de l'article 407, aurait le droit de faire partie du con-
seil de famille, aurait également celui de former opposition
au mariage. D'ailleurs, les deux motifs pour lesquels il est
permis aux collatéraux de former opposition, sont assez im-
portants, pour qu'il semble qu'on ne risquerait rien d'en
admettre de plus éloignés, à défaut de plus proches.
Je ne vois pas non plus pourquoi l'on n'a pas permis aux

collatéraux de former opposition dans d'autres .'as d'une

neur.
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[ARTICLES 138 et 139.]

plus grande conséquence môme pour l'ordre public, tels que

ceux d'inceste o- de bigamie, etc. Ce ne peut être que par-

ce que l'on a pensé que le futur mariage pouvait être alors

dénoncé au ministère public, qui formerait opposition dans

l'intérêt des mœurs : car, quoique ce droit ne lui soit pas

expressément accordé, dès qu'on lui donne celui de deman-

der la nullité du mariage dans certains cas, à plus forte rai-

son doit-il avoir celui de l'empêcher dans les mêmes cas :

néanmoins je pense qu'il eût été utile d'accorder alors à la

famille, le droit de former opposition.

* 6. i\r., 175.
Dans les deux cas prévus par le .'écédent

article, le tutenr ou curateur ne pourra, pen-

dant la durée de la tutelle ou curatelle, former opposition

qu'autant qu'il y aura été autorisé par un conseil de famille,

qu'il pourra convoquer.

ermis au.\

139. S'il n'y a ni père,

! ni mère, ni tuteur, ni cu-

rateur, ou si le tuteur ou

curateur a donné son con-

sentement au mariage sans

prendre l'avis du conseil de
famille, les aïeuls et aïeu-

les, l'oncle et la tante, le

cousin et la cousine ger-

mains, majeurs, peuvent
former opposition au ma-
riage de leur parent mi-
neur, mais seulement dans
les deux cas suivants :

1. Lorsque le conseil de
qui, u après i art.

139. If there be nei-

ther father nor mother,
tutor nor curator, or if the
tutor or curator hâve con-

sented to the marriage
without taking the adv'oe
of a family council, ihe

grandfathers and grand-
mothers, the uncleg and
aunts, and the cousins-

german, who are of full

âge, may oppose the mar-
riage of their minor rela-

tive ; but only in the two
following cases :

1. When a family coun-

wmcn.t>ii accoiuiiig to
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[ARTICLE 139.]

semé, ne la pas /:ié. been c. nsulted, bas not
2. Lorsque le futur

épou:- e.«t dans un état de
démence.

been so
j

2. When tbe party to
be married is insane.

Voyez
: Autorités sous l'art, précédent.

* 1 Toullier, p. 490. l
^^'^^ l'opposition du frère et de la

,1. r . ,n, r. J ^^"^^^^^68 autres collatéraux désignésdans
1 art. 174 yC. N.), ne peut être reçue que dans deux casseulement. (Voir ipfrà : l'art 174, a N^, p. 47.)

'•'2 Toullier, p. 446. ^ \^^- '•3i4.]~Il peut être encore néces-

„ , ,
^

^^""^ ^® provoauer l'interdiction du mi-

ri7te:i75 rtt'''''""r"
' "'- ^^-^^^^

'
-^' ---^ i-ait. 174 et 17d, cette opposition ne peut être reçue lorsqu'elleest fondée sur l'état de démence, qn^, la charge de provoqu

Unterdiction et d'y faire statuer dans le délai quiserfivé
Ainsi, dans la règle générale, le mineur ne doit pas être

interdit
;
mais il peut l'être en cas de nécessité

[No. 1315].-Tout parent, quoique éloigné, quoique non
héritier présomptif de la personne en démence, peut provoquer son interdiction

; car, si l'interdiction est établie
pnncipalement pour l'intérêt de l'interdit, on considère aussi
1 intérêt de ses héritiers et de sa fa.nille. Le code admrl les
parents qui ne sont pas héritiers présomptifs au moment de
1 interdiction, parcequ'ils peuvent le devenir dans la suiteLes enfants sont admis à provoquei l'interdiction de leurspère et mère, parceque cette action, ne devant être fondéeque sur la nécessité, ne peut être considérée comme injurieu^

[No.131 7.}-Le Gode ne permet point*aûrâiHé7re**pr^^^^^^^^

1 interdiction de la personne en démence : dnsi, ils ne peuvent
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[ARTICLES 139 et 140.]

la provoquer que dans le nom de leur» femmes ou dé iQurs

enfants.

PQtkùr^ Mariagp^No. 81. i Cité suprà sous l'art. 57, p. 443.

C. N. 174. (
^ défaut d'aucun ascendant, le frère ou la

j sœ-^r, l'oncle ou la tante, le cousin ou la cou-
sine germains, majeurs, ne peuvent former aucune opposition
que dans les deux cas suivants :

lo. Lorsque le consentement du conseil de famille, requis
par l'art. 160, n'a pas été obtenu.

2o. Lorsque l'opposition est fondée sur l'état de démence
du futur époux; cette opposition, dont le tribunal pourra
piunoncer main-levée pure et simple, ne sera jamais reçue
qu'à la charge, par l'opposant, de provoquer l'interdiction, et

d'y faire statuer dans le délai qui sera fixé par le jugement.

140. Lorsque Topposi-
tion est faite dans les c^r-

constances et ^^ une des
personnes é . érées en
l'article précédent, si le

futur époux mineur n'a
ni tuteur, ni curateur, l'op-

posant est tenu de lui en
faire nommer un ; s'il a
déjà un tuteur ou curateur,
qui ait consenti au ma-
riage sans consulter le con-
seil de famille, l'opposant
doit lui faire nommer un
tuteur ad Jioc

; pour les

tuteur, curatfiur. mi tn-l

140. When opposition

is made under the circum-
stances and by any of the
persons mentioned in the
preceding article, if the
minor hâve neither tuU)r
nor curator, the opposant
is bound i» cause one to

be aprwinted ; if the minor
hâve already a tutor or

curator,who has consented
to the marriage without
Consulting a family coun-
cil, the opposant must
cause a tutor ad hoc to be
nTknniTvforl • îr» nfAaf -fViof
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[ARTICLES 140 et 141.]

teur ad hoc, représenter
les intérêts du mineur sur
cette opposition.

141. [Si le futur époux,
étint majeur, est dans
l'état de démencç, et non
interdit, les personnes sui-
vantes peuvent, dàhs l'or-

dre oîi elles sont mention-
nées, faire opposition à
son mariage : !

1. Le père, ^t à son!
défaut, la mère,**'

^^'"^'

2. A défaut de père et
delà mère, les aïeuls et
aïeules

;

3. A défîiut de ces der-
niers, le frère ou la.sœiv

,

l'oncle ou la tante^ le cou^
sin ou la cousine germains,
majeurs

; ,i jjn- Mf ^nv -
,

4. A défaut, de tous les
pus-nommés, les parens et
alliée du futur époux^ qua-
lifiés à assistc-ràl'assem-
blée du conseil de famille,
qui doit être consulté aur
son intercliction.]v,'/i-..,

such tutor, curator, or tu-
tor ad hoc may represent
the interest of the minor
in aiich opposition.

141. [Ifaperson .*oout
to be mar led, being of the
âge of mt^ority, be insane,
ançT -ot interdicted, the
foïiG, ing persons may op-
pose the marriage, in the
follo"Vving order :

j^^. The father, and in
hîs dsfault, the mother

;

2. In default of both
father and mother, the
grand%thers and grand-
mother.^.

3. In default of the
latter, the brothers or sis-

tere, uncles oraunts, or
co^sin^-german, of the âge
of majority

;

4. In default of ail the
above, thoserelated or al-

lied to such personwho are
qualified to take part in the
meeting of a family coun-
cil, which should be cousul-
ted as to the interdiction.]

ii'iiVf

y [No. 105.]—La loi nomme les

i frères' et sobufs, ios oncles et

3 Pand. fratic, pp. 2*^6-7.

} ^^^l'^o- c-if BUK'ifs, ios oncles et
tantes, les cousins et cousines germains. S'en suit-il, qu'à
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lAUTlOLE
141.J

n^anl de parouts dans ces degrés, ceux des dogrôs snivimwno puisse pas lorinar opposition ?
^"«v.mw

Nous croyons qu'il i'anl dislin-uer on il v .. .1

lo prcn,,
. ,», il „e.t pas do.Uou.. ,,„e ceux d,. Céi -ivanls „„„i pa. 1„ droit do forn.o.. oppciii,,,,. 'Z,Z^

.op:^r:nrit^:S;;z'-^;t:Err
ou le, „„cle« et tantes, „e lo f„,„ .a^, I,. e„,, . "t eo ^ ^^gerraainspeuvf.rt le faire.

"^^Mousints

dansïes'LTr" T'
"'''''"'''' ^•'' "'y " Poi" t.de parents,'••us les degrés indiqués par la l.,i, no„s ..stimo!,. «i conv«s degrés suivants, peuvent fornier opposition. La rai: '..uÙons determtno est que la loi ,,oun,et indéflnin,entle„nù

'

>" na plus UL père ai mère, ni ascendant, à l'obli^atio,,
1
obtenir le consentement do sa famille; et Quelle ne r"trenit point cette obligation au cas où le mineur a de X; ,1

«'i:'tT' " '"'^^' ''' -"«'- - dest ,;: e°:geimains. Quand ces parents n'existent pas, le mineur n'e^ipas moins obligé d'obtenir le consentement de sa fàmne e

gnrSTdf"'™"^^ ''' ^"^"'^ '- ^«.'.^s^Is^'loi.'gnes Ceux-ci, dans ce cas, deviennent les plus proches et sont

^ition, mais alors ils ne iienvpn n.
°'™°'"

'^P^^'^-

ciirremment Ils np i! ^ ^ "^ ^^''^'^^' ^^ ^^'«i^ «on-
^ ixeinmeiu. Hi, „e le peuvent rjne de de^réen rlprvrÂ Q'

i

voix, et ainsi desuile
' P^^^'O^^POmt élever la

4
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[ARTICLE 142.]

142. Lorsque l'opposi-

tion est fondée sur l'état

de démence du futur époux,
l'opposant est tenu de pro-

mouvoir son interdiction

et d'y faire statuer sans

délai.

142. Whcn the opposi-
tion is foundfcd on the în-

sanity of the person "bout
to be married, the oppo-
sant is bound to apply for

the interdiction and to

liave it pronounced with^
ont delay.

* 3 Panel. franc, ]).2il.
[No. 106.] Quand le code dit, à cet

égard, que l'opposition ne sera jamais
reçue, qu'à la charge par l'opposant de provoquer l'interdic-

tion, il n'autorise pas l'officier de l'état civil, à passer outre
au mariage, nonobstant cette oppos":ion, s'il ne lui apparait
de la demande â fin d'interdiction. La preuve en est, que l'ar-

ticle porte que le tribunal pourra faire main-levée pure et

simple de cette opposition
; ou qu'il prescrira un délai, dans

lequel il faudra que l'opposant fasse statuer sur l'interdiction.

Il faut donc toujours s'adresser au tribunal, pour avoir main-
levée de l'opposition, dont l'officier de l'état civil n'est jamais
juge-

Le sens de la loi est que celui qui forme opposition au
mariage, pour cause de démence, et qui est assigné en main-
levée, doit, sur le champ, administrer des faits do démence,
pertinens et admissibles. Que s'il ne le fait pas ; ou si les faits

allégués ne méritent aucune attention, le juge peut faire

maiii-levée pure et simple
;
que si les faits sont graves et

capables de faire prononcer l'interdiction, le juge doit fixer

un délai, dans lequel l'opposant devra y faire statuer.

=i' Pothin^ovaringc, No 81. j
Cité svprn sous l'art. 57, p. 44;i.
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[AUÏICLE 142,]

/!= Merlin, Rêp., vbo. opposition à
j

" Le Code civil, tout en ac-
iin mariage, No. IV, sous l'art. 174. | cordant aux parents colla-
téraux, dans les cas exprimés par l'art. lG8,lafacuUé de for-
mer opposition pour cause de démence, a bien prévu qu'il
ouvrirait une porte aux vexations, sll n'ini|)ô^'ait pasàux
parents l'obligation de provoquer l'interdic/ion, et d'y faire ,<ita-

tucr dans le délai qui serait fixé par le jugement.'"
'^ Par le jugement ? Il faut donc un jugement qui, non-

seulement autorise la recherche des preuves de la démence
mais qui fixe aussi le délai dans lequel il sera statué. Sans
cela, les précautions de la loi sont illusoires.

" Que sôi^,arer la demande eu interdiction de l'oppositioif
formée au mariage par un parent pour cause de démence, ce
serait rendre illusoire l'art. 168 du code civil, qui aurait
inutilement limité au degré do cousin-germain la faculté de
former une opposition motivée sur l'état de démence, puis-
que l'opposant qui ne serait pas parent au degré voulu se
replacerait dans le cas d'une interdiction provoquée hors
(les circonstances de mariage, et obtiendrait pas une voie
indirecte, ce que la loi lui refuse directement."

"Considérant, que r.^rt. 168 du code civil ne charge
pas seulement le parent qui a formé opposition, de provo-
quer l'interdiction, mais aussi d'y faire statuer dans le délai
qui sera fixé par le jugement

;

"Que, de cette opposition, résulte évidemment la néces-
sité d'un jugement qui procède la procédure sur l'interdic-
tion et qui l'autorise

;

"Qu'admettre la recherche des preuves de la démence
f-ans avoir reconnu si l'opposant a les qualit «s requises pour
être regu a former opposition, c'est ouvertement violer le
môme art. 1G8, et même courir les risques de permettre aux
parent» les plus éloignés ce que la loi n'accorde qu'aux ascen-
dans, frères ou sœurs, oncles outantes, cousins ou cousines
germains.

P
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[ARTICLES 143 et 144.]

G. N., Î74.
1

Cité snprà sous l'art. 139, p. 47.

143. [Quelle que soit la

qualité de l'opposant, c'est

à lui à adopter et suivre
les formalités et procédu-
res requises pour soumet-
tre son opposition au tri-

bunal et l'y faire décider
sous les délais voulus, sans
qu'il soit besoin de deman-
de en main-levée ; à défaut
de quoi, l'opposition est re-

gardée comme non-avenue
et il est, nonobstant, passé
outre à la célébration du
mariage.]

14.3. [Whatever may be
the quality of the oppo-
sant, itis his duty to adopt
and follow up the forma-
lities and proceedings ne-
cessary to hâve his oppo-
sition brought before the
court and decided within
the légal delays, a demand
for its dismissal not being
required ; in default of his

so doing, the opposition is

regarded as never having
been made, and the mar-
riage ceremony isprocee-

ded with notw'ithstand-
ing.]

* 3 Pand, Franc, ) L'usage est de regarder la demande en

p. 254. ) main-levée d'opposition, comme une action

principale, pour laquelle on doit épuiser la conciliation.

Quoique ce ne soit pas notre avis, parce que nous regardons
la demande en main-levée d'opposition, moins comme une
action, que comme une exception, nous ne conseillerions pas

d'astigner directement au tribunal, avant d'avoir cité en con-

ciliation.

144. Au Code de Procé-
dure Civile se trouvent les

règles quant à la forme, au
contenu et à la significa-

tion des actes d'opposition,

144. The Code of Civil

Procédure contains the

ruies as to the form, con-
tents and notification of

oppositions to marriage, as
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[ARTICLE 144.]

ainsi que celles relatives à [well as those relative to
la péremption décrétée en
l'article précédent et aux
autres procédures requises.

the péremption mentioned
in the preceding article,
and to the other proceed-
ings required.

* a P.C., arlv. 990-1-2-3-4-5
\ 990. [Tonte opposition à un ma-

et 996.
) riage doit être accompagnée d'un

avis indiquant ie jour et l'heure auxquels l'opposition sera
présentée à la Cour Supérieure ou à un juge de cette Cour.]

991. [L'opposition et l'avis doivent ôtre signifiés tant au
fonctionnaire appelé ' a célébrer le maria.!?e qu'aux futurs
époux ou à ceux qui les représentent, en observant un délai
de cinq jours intermédiaires, avec l'addition ordinaire lorsque
la distance excède cinq lieues.]

992. [Il est procédé sommairement sur cette opposition de
la môme manièrf que sur demande entre locateurs et loca-
taires].

99;]. [Si l'opposant ne présente pas son opposition au jour
fixé, toute partie intéressée peut obtenir jugement de défaut-
congé contre ropposant, sur dépôt de la copie d'opposition qui
lui a été signifiée

;
et sur la remise qui lui est faite de copie

do ce jugement, le fonctionnaire appelé à célébrer le maria-
f^i3 peut p.'isser outre.]

9;)4. [A défaut par l'opposant do procéder en la manière re-
quise, l'opposition est déclarée désertée.]

995. [Le tribunal ou le juge, avant de prononcer sur l'oppo-
sition peut, s'il y a lieu, convoquer devant lui les parents et
a leur défaut, les amis des futurs époux, pour donner leur
opinion sur le mariage projeté et agir ensuite ainsi que de
droit.

I

^

99G. (Il y a appel du jugement sur l'opposition à la Cour du
Bnnc de la Reine en observant les mômes formalités auedans
'^' «'"-i- de la Cour de Circuit et les procédures on
séance

pri
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[AUTIOLliîS 145 ET 140.]

145. Les oppositions
sout portées devant î.e tri-

bunal de première instaji-

ce du domicile de cç] ui au
mariage auquel on s'oppo-

ee, ou d lieu oh doit se

célébrer le mariage, ou
devant un juge de ce tri-

bunal.

145. The oppositions
are brought before the
court of original j urisdic-

tion of the domicile of the
party whose marriage is

opposed, or of the place

where the marriage ie to

be solemnized, or before a
judge of such court.

^ 3Pand, Franc., ) [No 1 09.] Quel tra)uiial prononcera ? Sei-a-

p. 253, ) ce cejlui du domicile de l'opposant?

On pourrait le s:iippo3er ainsi, d'après la maxime, que toute

demande, toute action personnelle, doit être intentée devant
le juge du domicile du défendeur.

C'est précisément, d'après cette maxime, qu'il faut décider

que la demande doit êti-e portée devant le juge du domicile
de celui au mariage duquel on forme opposition. C'est un
uxiorae de Droit, que tout opposant est demandeur ; et c'est

pour cela que la demande en main-levée se porte toujours
devant le juge du domicile de celui qui est frappé de l'oppo-

sition.

Cela est môme dôcid(! ainsi par le loi, qui exige l'éleclion

de domicile dans le lie i où doit être célébré le mariage.

146. S'il y a appel, les

procédures sont sommaires
et elles on la préséance.

146. tx^oeedings upon
appeals from sucn judg-
ments are summary and
take precedence.

*3 Pand. Franc. ) [No. 1 10.]—Il résulte de cet article, que l'ap-

pp.25i et 255-
\ pelant n'est point obligé d'observer les délais

ordinaires des assignations, et que le tribunal, tant de pre-

mière instance, que d'appel, doit accorder la permission d'a-

journer à bref délai.
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[ARTICLES 146 et 147.]
^

Observez que l'appel, en ce cas, est suspensif; et- que,

([uoiqu'il ait été fait main-levée jjar le tribunal do première

instance, ou ne peut pas passer outre au mariage, jusqu'à ce

que le jugement attaqué soit confirmé.

C'est pour cela, qqe la loi p^-cscvit un délai très court, tant

pour statuer sur l'opposition, que pour prononcei- sur l'appel,

afin de ne pas tenir longtemps» "
is parties dans l'incertitude

;

et de favoriser les mariages.

147. Si l'oppositiori eàï

rejetée, les opposants"

autres q^ue le père et la,

m^ve, peuvent être con-

damnés aux dépens, et

sont passibles de domma-
ges-intérêts suivant les

circonstances.

147. Iftlie opposition be
rejected, tlie opposants,
other than the father and
mother, may bc çondem-
ned to pay costs, and are
liable for damages accord-
ing to circumstances.

'^'M'and.Fmnç.) [No. 111.]—Il est évident qu,-^ l'opposition

pp. 255 et -250. (peut causer un grand jjréjudice à celui dont
elle arrête le mariage. Elle peut faire manquer un établisse-

meuL avantageux. Elle peut déranger des affaires très impor-
tantes. Elle peut, en un mot, être la cause de différens torts,

(le diverses pertes qui doivent être réparées, si l'opposition se
trouve mal fondée. La disposition de cet article est une règle
d'équité sensible.

Les ascendants ne sont jamais exposés aux dommages-inté-
rêts, quoiqu'on fasse main-ievée de leurs oppositions. La
raison est que la loi, par la grande confiance qu'elle a dans
leur tendresse pour leurs enfants, suppose toujours qu'ils ont
agi par des motifs raisonnables

; et que, d'ailleurs, les enfants
doivent toujours respecter leurs actions.

-'= C. N. 1 7'.). l
^^ ro[)])osition est rejetée, les opposants, autres

\ néanmoins que les ascendants, pourront être
condamnés à des dommages et intérêts.
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CHAPITRE gt'ATHlEME.
DES DEMANDES EN NULLITÉ DE

MARIAGE.

148. Le mariage qui a
été contracté sans le con-
sentement libre des deux
époux, ou de l'un d'eux,
ne peut être attaqué que
par les époux, où par celui
des deux dont le consen-
tement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a erreur
dans la personne, le ma-
riage ne peut être attaqué
que par celui des deux
époux qui a été induit en
erreur.

GlfAPTEt^ FOURTH.
OF ACTIONS FOR ANNULL^NG

MARRIAGE.

148. A marriafii'e con-
tracted without the free
consent of both parties, or
of one of them, can only
be attacked by such par-
ties themselves, or by the
one whose consent was not
free.

When there is error as
to the person, the marria-
ge can only be attacked
by the party led into er-
ror.

'

^ T.V'oT^'' [444.]...NousappelonsiciD/...fl6.o/m
ms. 4ii, 308.

J ceux qui résultent de quelque empê-
chement dinmant qui se rencontre, ou dans les deux parties
tels que sont ceux de parenté, ou d'affinité, etc

, ou dans l'une
des parties, tels que sont ceux qui résultent de la profession
rehgieuse, ou des ordres sacrés, dans lesquels l'une des par-
tiesest engagée, on qui résultent d'un défaut dans la forme de
la célébration, pucà, de ce que le mariage n'a pas été célébré
en face d'Eglise, ou de ce qu'il l'a été par un prêtre étran-er
sans permission de l'Evequf! ou du Curé.
Nous appelions vices respectifs, ceux qui ne sont vices d'un

mariage que parce qu'on a violé le droit de quelqu'une des
parties intéressées, tels que sont ceux qui résultent du défaut
du consentement des père et mère au mariage de leurs en-
tants mineurs; celui qui résulte de la violence faite ù l'un«
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mem'"""'
"'""''"'"""''' P»»'' «'°'a"«- d'elfe son co,«e,„e.

Cliacme des parties peut donner la demande en c»,ealion de son mariage pour raison de anelon'„„ 1
absolus

;
mais la demande en caS^de ma^'f'ne peut être intentée pour raison des vices™ speeMs"^"par la partie qui prétendrait qu'on aurait vi^é,es

1^"
. ar exemple, il n'y a que le. père et mère q„ ;„1

,"
'"

H attaquer le mariage, pour le défaut de leur consenir2 ,

Lorsqu'elles ne s'en plaignent pas, et qu e les C? .'

pas le mariage, elles sont oensées'y ^onsemir f et ; IT:
,

1 autre des part.es qui ont contracté le maria -e siLlL
:

sButement des père et mère, n'est recevable 1 en~, d"la cassation, pour le défaut de ce consontemen"
'^"""""^

Pareillement, lorsque le consentement de l'une des ni.ti..'so,. mariage a été extorqué par violence, ou 1 édÏÏon
fl

n y a que cette personne qui soit reçue à intenter l'n.

iti;rl"p?r::rn:îc':::;er
''""" ^-p-"-.'.-'

pétruitson consontemeTt ' " '' '""""^^ ''''!""^';

|eo^"ra:i:;r;ré™t;;r'^'''^--'r-'
[de mariage à Tpnnn. •

^ ,^^ ^^^^^j Je promets la foi

éviderqu'i nvapas'ï^ !!/"', P^-'-'P»- *'"-' " «''

'I»e,i'aic'ontracféa™oJean,e"'l"'i"' '' ""' '" ""'"''"

«.nulpardéfautde consene'rrt 'c'.rT"
'"" *'""'

volontés d<-. -' .,,.,;J Car le concours dos

q..e si .Je.nn7r;oZn^ZZr '"•"• ""^ "'P*™
'
P'^

épouser Jeanne n a volo lé n
C "

'" P^^ ''«»™'' ™„1„

h'.Mnon épouse, ce n'es, p,V;o',,,T" '" '" ^'™'"^
le, mais c'est Marie
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à qui je croyais parler, que je voulais prendre pour mon
épouse.

Qaid Juris, b'il était prouvé lorsque j'aji épousé Tjanne,

que je prenais ^)our Marie, j'étais dans la disposition de vo-

lonté d'épouser Jeanne, isi j'eusse sçu que c'était Jeanne

qu'on voulait me donner en mariage même en ce cas le

mariage est nul par défaut de consentement : car pour for-

mer le consentement, il ne suffit pas que j'eusse voulu épou-

ser Jeanne, il faut que je l'aie effectivemant voulu. Or, on

iVi peut pas dire, que j'ai voulu épouser Jeanne, puisque c'est

Marie que j'ai cru et que j'ai voulu épouser

* 3 Paint fraiiç., \ ^^^^ ^^ ^.^^ ^^^^^ y^^,^ ^ ,g ^.^^
pp. I to-7. j

'
'

^

^ .Ue'iiiii, Rep.^ Va. mariage^ ) [ §..1, p. 482.] " Il y a (disait

sec. VI, §§. 1 et 2. ) la lllle U.Alibert) deux sortes de

conditions dans le mariage : les unes absolues, les autres

relatives. Les conditions absolues sont celles qui constituent

l'ossonce du mariage, et sans lesquelles le mariage ne peut

pas exister. Telle est la capacité des personnes, le consente-

ment libre, la célébration en face de l'Église par le propre

Gui'é et en présence de quati'e témoins. Ces conditions sont

absolument nécessaires, parce qu'elles remplissent tout l'objet

du mariage, soit qu'on le considère comme contrat civil, soit

qu'on l'envisage comme sacrement. Les autres conditions

du mariage ne sont qu'acessoires aux premières : on les aj-

pelles relatives, parcequ'elles sont de bienséance ei pour la

plus grande solennité ; faute de les observer, il en résulte des

nullités relatives, nullités qui, d'après les canonistes, peuvent

bien empêcher un mariage d'être moins solennel, mais qui

ne le rendent pas nul. Tel est le consentement du père el de

la mère, ou du tuteur, vis à-vis des mineurs ; tel est encore h

dé'ant de publications des bans. Ainsi, deux sortes de nuliilcM
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[ARTICLE 141]

dans le mariage, comme il y j^ deux conditions : nullités ab.
solues, qui se tirent de oe qui .-anque à l'essence du maria-
ge

;
nullités relatives qui ne ooncel-nent que l'intôrôt de cer-

taines partie». Les unes peuvent être opposées par toutes
sortes de personnes, les autres ne peuvent l'être que par ceux
qui sont iuirressôes à s'en plaindre,

[§. 2, p. 489.] Jlègles établies par le code civil sur les demandes
en nullilè de mariage^ etc,

Ces règles se rapprochent sur certains points, de celle do
l'ancienne jurisprudence

; mais elles sont plus fixes. Los
voici :

'^ C, N. 180.—Le mariage qui a été contrac ^ sans le 6on.
sentement libre des deux époux, ou de l'un d'eux ne peut
être attaqué que par les époux • ou par calui dos deux dont
le consentement n'a pas été libre.

Lorsqu'il y a eu erreur daiîs la personne, le mariage
ne peut être attaqué par celai dès deux 'époux qui a été induit
en erreur.

* hL Vbo. Empêchement, Y \. Du consentement des parties coa-

§.5, art. 1,p. 218.
J tractantes.

Il est clair que ce consentement est de toute nécessite
; et

que rien n'y est plus opposé que l'erreur, la contrainte et la
séduction.

D'abord quand à l'erreur, nous n'en admettons d'autre
que celle qui tombe sur la personne môme, lorsque cette per-
sonne n'est pas réellement celle qu'on croyait épouser. C'est
pourquoi, si au lieu d'épouser Jeanne, j'avais épousé Marie
que je ne voulais pas, cette erreur étant alors substantielle,
il n'y aurait point de mariage.

Observez môme que, si cette erreur ayant été secrète, j'a-
vais néanmoins mieux aimé garder pour femme celle que je
ne voulais point épouser, que de ïaive déclarer le mariage
non valablement contracté, mon consentera;'nt survenu de-
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puis serait sufflgant pour le réhabiliter de plein droit, sans

qu'il fut nécessaire d'une nouvelle célébration.

Le codo civil po^te, art, 180, que, '' lorsqu'il y a ou erreur

ilans la personne le mariage ne peut et, attaqué que par celui

des époux qui a été induit en erreur. ' Et il ajoute, art. 181,

"que la demande en nullité n'est plus recevable, toutes les

fois qu'il y a eu cohabitation continuée pendant six mois
depuis que l'erreur a été par lui reconnue, "

11. Si l'erreur n'était qu'accidentelle, c'est ù-dire, si elle ne
portait que sur l'état et la qualité de la personne, le mariage
n'en serait pas moins valable. D'où il suit que, si telle

femme que je croyais noble et de bonnes mœurs, se trouve

de basse extraction et plongée dans la débauche, si elle se

trouve flétrie par la justice, le mariage n'en sera pas moins
valable, parcequ'enfin c'est la personne de cette famme que
je voulais épouser et que j'ai épousée. Ajoutez que, quand
môme il y aurait e i du dol pour me cacher l'état et la qn<u

lité de cette femme, et que ce dol fût venu d'elle, ce moyen
serait impuissant pour faire résoudre le contrat.

lir. Il y aurait plus de difficulté si cette femme était morte
civilement ; mais il n'y a ni loi ni canon qui déclare une er-

reur pareille capable de faire rétracter un mariage ; au con-

traire, on trouve dans le Dictionnaire des Arrêts de Brillon,des

préjugés qni en ont prononcé la vaUdité. L'auteur des Confê

rences de Paris cite ime sentence de l'ofTicialité de cette capi-

tale, qui déboute nne femme de sa demande en cassation d'un

mariage par elle contracté avec un homme condamné aux
galères à perpétuité. Cet homme s'était évadé ; elle ignorait

son état
;
néanmoins un arrêt du Parlement de Paris de 1700,

cassa le nouveau mariage qu'elle avait contracté du vivant de

ce galérien.

Du reste, quoique le code civil ne fasse résulter de l'er-

reur un empêchement dirimant, que lorsqu'elle tombe sur la

personnr^ on ne pourrait plus aujourd'hui juger légal, un
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laariago qui aurait été conlraclé entre deux personnes ,lnnf
l'une eût été, à l'insu de l'autre, morte civilemem La raLôon est qu il nr peut exister de mariage civil qu'entre des pe'

-

I

sonnes qui jouissent de la vie civile.

IV. Mais que doit-on entendre en cette matière par une erïrenr sur la person>u. ? Y a-t.il erreur sur la personne, lorsqu

"

connaissant bien a personne que Ton épouse, on la croit lél'tmic tandis qu e.le e.t bâtarde, ou de telle famille tandisqu elle appartient a une autre ? ou, on d'autres termes poursavoir s 11 y a erreur sur la personne, doit-on considérer
berson,>e aoUe, ou no doit-on s'attacher qu'à la personre 11
huctColie question a lait au conseil d'Etat la matière l'.mofaçrande discussion

^^^

'
^'

..M. Portails, conseiller d'Etat, porianrïa parole" 'au* noinlu gouvernement, à la séance du cori,s législatif, du 16 dneme mois, avait présenté l'art. 146 du code civil dans unlens absolument conforme à celui dans lequel la Cour de
iassation avait désiré qu'il fût rédigé :

!
" L'erreur en matière de mariage (ce sont ses termes) ne
s entend pas d'une simple erreur sur les qualités, la fortuneou la condition de la personne â laquelle on s'unit mais

f
d une erreur (jui aurait pour objet la personne môme

f
Mon intention déclarée était d'épouser une telle personne"
on me trompe, ou je suis trompé par un concours singulier
de ciisonstances, et j'en épouse une autre qui lui est subti-
tuée a mon insu et contre mon gré

; le mariage est nul. "

relie est aussi l'interprétation que donne à l'art. 146 M
[alleville qui a été membre de la commission chargée de la

fedaction du projet du Code Civil, et quia assisté, comme te!
l toutes les séances du conseil d'Etat où ce projet a été dis-

lur lart. 180 du Code.

" Quant à l'erreur, suivant le droit romain et canonique
le ne rendait le mariage nul, ij^ue iorsquelie tombait sur Ja
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peisonno mônio. Si, par exemple, on m'a fait épouser par
siir^dise Marie, tandis que je croyais épouser Jeanne, ce qui
l)Ourniit arriver dans le cas où, bous un voile, on conduirait
à l'autel ou devant l'ofTicier public, l'une pour l'autre, le ma-
riage est radicalement nul ; mais l'erreur dans la fortune, la

Vertu et dans les autres qualités de la personne no vicie point
le mariage. Ainsi, tant pis pour moi si j'épouse une fllle

sans Ineus, sans naissance et sans honnêteté, croyant épouser
uno personne riche, vertueuse et d'une naissance illustre.

" On exceptait cependant le cas ou j'aurais épousé une es-

clave, croyant qu'elle était libre. Les loix s'arrêtaient à ces
principes généraux, qu'o- peut voir particulièrement dans
(rilervcourt. (Ecd. part. 3, ch. 5.)

'' Ou voulut aller plus loin, et distinguer l'identité morale
de l'idon tité physique. On dit que, dans l'état, de la nature, l'i-

dontité physique faisait lônty et que l'erreur dans cette iden-
tité pouvait seule annuler le mariage ; mais que, dans l'or-

dre social, il y avait d'autres qualités qui personnalisaient
l'individu

;
si, croyant épouser la fille d'un magibtrat, d'un

général j'épcuse celle d'un homme sans nom, peut-on --•fte-

lur qu'il ny a pas eu erreur dans la personne ? Cep*- . : •,,

dans ce cas là même, on voulait distinguer l'erreur oc;. t-

née par le dolde la personne épousée, d'avec celle qui prove-
nait du dol d'un tiers, et ce n'était que dans ce dernier cas,

qu'on prétendait faire annuler le mariage. Mais après bien
dos lucubrat. ->ns, on convint de ne pas entrer dans ces dé-
tails

;
et les cliuses en sont restées sur le pied des loix an-

ciennes. "

Jusqu'à présent, noub n'avons parlé que de l'erreur,

soit sur l'individu, soit sur les qualiués civiles ou morales.
Mais que doit-on décider à l'égard de l'erreur sur les quali-
tés physiques.

On sent bien que, par qualités physiques, nous n'enten-
dons ici que celles qui sont nécessaires a l'accomplissement
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(lu but (lu mariage, et qu'il serait alisurdo "
juer à uu

nigagemout d'un ordre aussi relevéque le ruariago, los rin-les
crapr.'.slesquelleH»onjuges'ilyalicu à rescision d'un acte
'•' commerce.

La quostiou est dpnç de savoir si I'impui^.^aiico ..3 l'un des
époux opère 1a uulUtô du mariage, bi.q.i'ollo e.xiste au
moment où ils unissent Je^p destinées Elle est traitée à
l'article Impuissance. (Vûl^ «m, som l'^ri. UT, p 733

)VL-A l'égard de la conif^^^|e, elle ne nuit au consente-
ment que !-r8(îu'ell9 a été ,iccompagnée de violences ou de
menaces i::jv.stGs d'un mal grave, actuel, ou très prochain

Ainsi, lorsqu'un homme éppuse parce qu'il y est con-
traint par la justice, pu pour éviter un décret db pri^a dp
corps, on ne rjnt pîjs regarder cette conlra'ate commue in-
juste, puisqu'e'le émane' de la justice

On nn peut pas dire non plus que le ,00 i^entenienf, ait é'é
essentiellement Liesse, lorsqu'il n'y a .ea 'que des menaces
jvagues ou des menaces d'un mal éloigné.

Mais lorsque la contrainte a été, injuste et violent- elledonne hoU à se pourvoir en nullité do mariago, sans consi'
derer si la personne épouser y a participé ou non,

* C. N., 180.
I

C :, mp,a pair ^•e^lin, sou.vl'art. 148, p. 59.

149, [Dans les cas de
r article précédent, la de-
mande en nullité ^

n'est
plus recevable, toiit(>^ les
fois qu'il y ai eu cohabita-

149 rIn the cases of the
preceumg article, the par-
ij who has continued co-
habitation durino- six
monrlis îtfter ha,vii)<v action continue pendant sixiquired full iibertv o- Ilmois, depms que l'époux corne awa.-e ofM- mora acquis sa pleine Jibeité, cannot seek the nullity of'ou que 1 erreur a été re- mr.rriai?e |

'"''""""y"'

••'îiliîtr^T r
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J'^^ira;?"-"-"'^-'''""''™''-^^^^^

loO. Le mariage con-
tracté sariH le consente-
ment des père et mère,
tuteur ou curateur, ou
sans l'avis d
l'amille, dam cas où ce
consentement ou avis était
nécsssaire, ae peut êi.e
attaqué que par ceux dont
le consentement ou avis
était requis.

lôO. A marriage con-
tracted without the con-
sent ofthe father or mo-

, - - ther, tutor or curator. or
conseil de without the advice of an„. ^^^^lfamil3, counciJ, in ca.«es

/hère such consent or ad-
vice was necessarj, can
only be attacked by those
whose consent or advice
was rcquired.

*''^rCtr'''"i f^^^ ^^ 308.] Cités 56 e. suiv.

UA-!; '
«ous l'art. 148, p.

Y .J
Lorsqu un muieur, qui n'avait ni père ni mère, a .-on-

^^f^
mana,e sans le consentement de son tuteur, le tuteur

^i^T^^^TZ ^^"^^^-^- d« I^-- rapporte m ar-
i. t (lu 12 r.vnl 1 ,04, contre un noramé Berger

,
No. .>,(,,,, sous rar, m, p. 805), entre le défai.t dé^^enteme. t des tuteurs, et le défaut de cdui des père et

* a AT., 18-2 î
I^e mariage contracté sans le consentement

«ni. .io f n
*

,

-'
f'^"^

^* ™«'-e. des ascendans, ou du cou-
seil de famille, dans le cas où ce consentement était néces-

^^; Zu'"' "•"" ""'^"' '^"" P"^ ^«"^ dont le consente-ment était requis, o-i par celui des deux époux oui avait De-soin de ce consentement.
'

v_- l
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loi. [DaiiH les cas des ar-

ticles 148 et 150 qui pré-

côrleiit, Faction en nulli-

î6 ne peut plus être inten-

tée ni par les époux, ni

par le tuteur ou curateur,

ni par les parents dont le

consentement est requis,

toutes les fois qre ce ma-
riage a été approuvé ex-
pressément ou tacitement
pur ceux dont le consen-
tement était nécessaire

;

ou lorsqu'il s'est écoulé
six mois sans réclam 'ition

de leur part, depuis qu'ils

ont eu connaissance du
mariage.]

loi. [In the cases of ar-
ticles 148 and 150, an ac-
tion for annuUing mar-
riage cannot be brought
by the husband or wife,
tutoror curato.', or by the
relations wliose consent
is required, if the marria-
ge hcive been either ex-
pressly or tacitly appro-
ved by those whose con-
sent was necessary

; nor if
six months hâve been al-
lowed to elapse without
complaint on their part
sincethey becarae aware
that the marriâge had ta-
ken phice.]

»!' Pothkr.maviane. ) I.fîs père et mère d'un mineur qui s'est
No. iiC). ( marié sans leur conseutenient, sont par-

ties capables pour poursuivre la nullité de son iisiariage
; l'at-

lointe qno ce mariage doime à la puissance paterndle, les
rend inltMcysés à sa cassation, et recevables, par conséquent
à lu pGursuiv:-;\

Si le pèra avait depuis donné des marques d'approbation
au mariage contracté sans son consentemtuif, U serait non
re-cvable. Suivant ce princii>e, par l'arn^ldu mois de décem-
bre 167-2, un père fut déclaré non recevablo à attaquer le
niana-y de son fils, contracté sans son consentement, parce
(lu'd avait été parrain d'un enfant né dû ce mariage. Cet
arrêt est rapporté au 3e. tome du Journal dos Audifi^îice^ tô
1110 .;. 1. 0. eh. Ml

'
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Par la même raison, ces marques d'aiprobalion que le

père a donnée au mariage, font tomber l'exliérédaiiou

du fils, que le père aurait laite eu punition de ce mariage •

mais la simple béiiédictiou que le père a donnée à ce fils an
lit de la mort, n'est pas suffisante pour révoquer l'exliéréda-

tion. he père eu ce cas, censclur )'enùsstssc odium, et non sn-

lisfaclionem injurix^ comme l'observa M. Talon
; arrêt du 27

avril 1760, Journal des Audiences.

Lorsqu'un fils de famille, s'est marié eii minorité, sans le

consentement de son père ; si depuis, étant devenu majeur,
il a déclaré vouloir persévérer dans ce mariage, ne paraissant

pas d'ailleiirs que c'est par une suite de séduction commen-
cée e.i minorité, le père cesse d'être recevable dans l'appel

comme d'abus du mariage
;

il ne lui reste plus que le foudre

de l'exhérédation, dont il i)eut user contre son fils. C'est ce

Hjui a été jugé sur les conclusions de M. Talon, par un arrêt

du 6 Mars 1636, rapporté par Bardot.

* Id., des personnes, ) Lorsque les père et mère approu-

î part., Vit. 6, s. 2. ) vent dans la suite le mariage de leurs

onfans, contracté contre leur gré, où à leur ins(;u, tout le

vice résultant de ce défaut de consentement, est dès lors

purgé ; dès-lors, les père et mère ne sont jilus recevables à

quereller ce mariage,; dès-lors, l'enfant cesse d'être sujet à

la peine de l'exhérédation, e.t à toutes les autres, dont il a été

parlé. ''

Il n'est pas nécessiire, que cette approbation soitexj)resse :

l'approbation tacite produit cet ellet ; comme si, V. G. le père

et la mère ont reçu chez eux leur gendre on leur bru, etc.

''- 3 Pand

p. 265 et

fran(\, ) [No. 1 17.] A l'égard despèies et mères, ou

suiv. ) autres, dont le consentement est lequis ; il

a toujours été de principe, que leur approbation postérieure du

mariage soit expresse, soit même tacite, les rendait non rece-

vables à donner ensuite la deniandt» en nullité.
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Lappmhalion est expresse, quand elle ye' trouve dans uu
acte formel

;
comme si, depuis le mariage, lé père a fait -i

son filsnne donation en faveur do ce mariage. Il peut v
avoir Ijeaueoupd autres exemples de l'approbation expresse
Elle est tacite, quand elle résulte de faits tels, que la rat:.

fication du mariage, en découle nécessairement. C'est ainsi
([u-un père a été déclare non redevable dans la demande en
nullité, qu'il avait formée du mariage de son fils, contracté
sans son consentement, parce qu'il avait été parrain d'un en-
faut né de ce mariage. Il y avait encore beaucoup d'autres
cas ou l'on inférait l'approbation, et le consentement du père
de la conduite qu'il tenait à l'égard de l'enfant marié sjins
son consentement. '

'

Si, par exemple, il Je recevait chez lui, à sa table, surtout
avec sa femme

;
sMl-allait Ips vi.^iter

; si,' en écrivant à son
gendre, ou à sa bru, il lui donnait le nonv de son, fils, ou le
titre de sa fille

;
dans tous ces cas, le père était censé' avoir

approuvé, le mariage. On sent que tout ceci consistant en
faits, l'induction que l'on en doit tirer, dépend des circons-
tances. Il faut que les faits soient tels, que la ratification
du mariage s'ensuive nécessairement

; et la preuve par té-
moins de ces faits est admissible.

Les mômes faits, à l'égard d'un enfant qui s'était marié en
majorité, sans faire de sommations respectueuses, faisaient
présumer le pardon du père ; et, en conséquence, empê-
chaient qu'il ne pût l'exhéréder. Si onadmet l'exhérédation
Il iaudra, dans le même cas, d'aïu-ès notre opinion, suivre
les mêmes principes.

Nous persistons dans cette opinion, parce que le code civil
resserre les nœuds de la subor^inatioQ des enli^nts envers
leurs père et mère, loin de les relAcher. s. j,. .,
Remarque/ que la bénédiction que le ,pèré, au lit de It

nior^,, a donnée à son ^enfant, ma.-ié sans son consentement,
11 a jamais été regardée comme mno approbation du mariage
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ni même comme un pardon, capable d'anéantir l'exliéi-éda-

tion prononcée. Cet acte, de la part du père, est une simple
soumission aux préceptes de la religion. Il pardonne com-
me chrétien, ainsi que, l'a remarqué M. Talon, lors de l'arrêt

de 1G60, mais il punit, comme magisti-at. {Ccnselur remississe

od'mm^ jionsutisl'actioncm injurix.)

[P. 2G8] ... IjCs père et mère, et autres, ne seront plus rece-
vables à attaquer le mariage, un an après qu'ils en auront eu
connaissance. Cette disposition est également juste et salu-

taire. Elle est juste
; car celui, qui, connaissant l'injure

(lu'on lui a faite, est un an sans se plaindre, est censé, par les

lois môme, en avoir lait la remise (L. Il, 11". de Injur.) Elle
est salutaire. 11 importe, en elïet, de maintenir la tranqui-
lité des mariages, et de ne pas laisser trop longtemps l'état

des eni'ans, dans une situation précaire < t incertaine.

a N., 183.
1

L'action en nullité ne peut plus être in-

tentée, ni par les époux, ni par les parents
dont le consentement était requis, tontes les fois que le ma-
riage a été appi'ouvô expressément ou tacitement par ceux
dont le consentement était nécessaire, ou lorsqu'il s'est écou-
lé une année sans réclamation de leur part, depuis qu'ils ont
eu connaissance du mariage

; elle ne peut être intentée non
plus par l'époux, lorsqu'il s'est écoulé une aimée sans récla-

mation de sa part, depuis qu'il a atteint r%e compétent pour
couïenlir i^ar lui-même au mariage.

152. Tout mariage con-

tracté en contravention
aux arts. 124,125, 126,
peut être attaqué soit par
les époux eux-mêmes, soit

par touf< ceux qui y ont in-

térêt.

ÎW

152. Any marriage con-
tracted in contravention
of articles 124, 125 and
126, may becontested ei-

ther by the parties them-
selves. or by any of those
having an interest there-
111.
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[ARTICLE
152.J

* Polhiev. Mariage. Non.) r,,, .n,.,.

444, 449, 451. \
l*^*- ]G^f«-"'V'msousrart. 1 48, /voG.

[449.] Toutes les personnes qui ont un intérêt né pour
faire déclarer nul un mariage, sont recevables à l'attaqner par
la voix de l'appel comme d'abus. Supposons, par exemple,
qu'un homme, du vivant d'une première femme, en a épousé
une seconde, et que s'étant lassé d'elle, il est retourné avec la
première : la seconde femme a un grand intérêt de faire dé-
clarer nul le mariage fait avec la première, puisque sans ce-
la, le sien qui a été fait du vivant de la première, ne peut
pas être valable elle doit donc être reçue à l'attaquer par la

voie d'appel comme d'abus, pourvu que ce soit pour des
nullités absolues, et elles ne serait pas recevable à proposer
des nullités respectives.

Il en est de même des enfan.s de la seconde femme.
[451.1 3o. Il faut que ce soit dans l'année de la célébra-

tion du prétendu mariage que le Promoteur donne cette
assignation

;
c'est ce qui résulte de ces termes permettons auasi

aux Promoteurs dans le terme ci-dessus.

La raison est qu'après l'année de la célébration, la mémoire
de l'irrégularité de la célébration du mariage est censée
s'être etfdcée dans le public

; et, par conséquent, cette irrégu-
larité n'est plus un vice public qui offense le public ; d'où il
suit que le Procureur du Roi, qui ne peut inquiéter les parties
qui ont contracté un mariage, dont personne ne se plaint
que pour dos vices de leur mariage qui seraient publics, et
qui offensent le public, ne peut plus, après l'année, assigner
les parties pour cette irrigularité

; et par la môme raison, le
Promoteur qui ne fait que suppléer le i .ocureur du Roi ne
le peut plus après ce temps.

^' 3 Pand. franc,
)

[No. 119.) On voit clairement ici la dis-
p.^iOii 27.>.

f tinction des nullités absolues, et des nulli-
tés relatives.
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Celles-ci sontiobjet des article^ précéaents. Klles ne pou-
veiit être opposncs que pu- ceux dont les i droits sont blessés.

Celles dont il est question dans, cet aiticle sont absolues.
Elles attaquent l'essence mùrpe du mariage. Il ne peut existei-

quand il en est entaché. Il n'y a ipoint alors de contrat. Il

n'y a point de maiiage. 11 n'y a qu'une union illicite. Ainsi,
il n'y a {oiiiL de mariage, quand les pai-lies, ou l'une d'elles'

n'ont point atteint l'âge do la puberté. Il n'y en a point, lors-

qu'il existe déjà nn mariage légitime II ne peut y en avoir
entre les personnes qui sont liées par la parenté, ou l'affinilô

dans les degrés prohibas. Ces nullités peuvent, en consé-
quence, être opposées, soit par les parties, soit par tous autres
qui y ont intérêt

;
et comme elles blessent les mœurs et l'iion-

ïiôteté publiques, si personne no les relève, elles doivent
l'être par le ministère public.

Lorsque le vice d'un mariage est absolu, qu'il est public,
etqu'il cause nécessairement du scandale, comme dans les
cas spécifiés par les articles rappelés par celui sur lequel
nous écrivons, l'officier revêtu du ministère public, chargé
du maintien de h policé, et du bon ordre, et par conséquent,
d'arrêter les scandales qui le trouhlent, doit en ce cas, pour-
suivre les parties, pour les contraindre à sq séparer. Il doit

môme, en certains cas, les pour&uivre extraordinairement par
la voie criminelle, pour la réparation du scandale qu'elles

ont causé. Tel est le cas du mariage, qu'un homme déjà
marié, aurait, du vivant de sa femme, contracté avec une
antre. •

Remarquez que le magistrat, chargé • de^ ce ministère, doit
donner ses conclusions dans toutes les causes relatives à
la nullité, où à la validité des mariages, parce (jue tontes
intéressent l'ordre public

; mais qu'il no {UMit agir d'office,

et demander lui-même la nullité, que quand elle est absolue
;

c'est-à dire, dans le caj des articles 144, I i7, 15:), 156, 157,
uii ceux rxprcsséniout prévus par la lui.
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[fiRTlCLE 152.1

[No.i20 ]
Il faut observer, sur toutes les demandes en nulli-

té, que le lien du mariage étant un lien sacré, que Dieu
forme lui-même entre les parties, et qu'elles ne peuvent
rompre, en général, par leur consentement mutuel, l'ac-

qnioscement que la partie assignée, pour voir prononcer la

nnllilé du mariage donnerait à la demande, ne doit pas em-
pocher le juge d'entrer dans un examen scrupuleux des

preuves do l'empAcliement, que l'on prétend s'être, opposé à

la validité du mariage ; et, malgré cet acquiescement, ce

n'est qu'après que cet empêchement aura été pleinement

justifié, que le juge pont et doit prononcer la nullité du
mariage.

. On opposera pout-elre que le coTè civil, admettant le di-

vorce par consentement mutuel, il n'est pas vrai de dire

que le lien ne puisst) pas être rompu par ce consentement;

qu'en conséquence, on ne voit pas de raison, pour repousser

l'acquiescement dans le cas proposé.

Il faut répondre que l'admission du divorce, et surtout du
divorce par consentement mutuel, est une exception con-

traire à l'instilulion du mariage, et à sa nature
;
qu'il faut, en

conséquence, restreindre dans les bornes les plus étroites, et

({u'ou ne peut pas étendre d'un cas à un autre. Il faut d'au-

tant plus restreindre celte faculté, qu'on voit le législateur

l'admettre avec une répugnance, que l'expérience pourra
justifi!)r. Peut-être sera-t-il obligé d'interdire cette manière
de dissoudre le mariage. D'ailleurs, elle est soumise à des

fonn-s que l'on éluderait par l'acquiescement sur les demau-
'!t;.s en nullités, si on l'admettait.

Les tribunaux doivent résister avec d'autant plus de sévéri-

té, à ces ac((uiescemens frauduleux, qu'ils deviendraient un
moyen do favoriser la légèreté des parties et le libertinage-

Ils ne doi veut pas même regarder comme une preuve sulfisan

te la déclaration de la partie, que l'empôjhement qu'on ^.li op-

pose existe, quand même elle offrirait de la confirmer par ser
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meiil, et qu elle serait fortifiée par le bruit public. Las em-
pêchemens dirimans, absolus, doivent être justifiés par écrit.

En effet, le défaut de puberté, l'existence d'un premier ma-
riage, la parenté dans les degrés prohibés, peuvent être établis

par les registres de l'état civil, àa d«oiveut l'utre par des ex-

traits de cea registres
; et ce n'es que dans le cas de leur pcr-

tî, que l'un peut admettre la preuve par témoins. Autre-
ment, la règle de l'indissolubilité du nœud du mariage de-

viendrait illusoire
; et l'on éluderait les entraves que la loi

apporte au divorce.

* C. N. \Si l
'^(^^^^ mariage contracté en contravention

'

) aux dispositions contenues aux articles 144,
147, 161, 102, et 163, peut être attaqué, soit par tous ceux qui

y ont intérêt, soit par le ministère public.

153. N4anmcins le ma-
riage contracté par des
époux qui n'avaient pas
encore l'âge requis, ou
dont l'un des deux n'avait
pas atteint cet âge, ne
peut plus être attaqué

;

1. Lorsqu'il s'est écoulé
six mois depuis que cet

époux ou les époux ont
atteint l'âge compétent

;

2. Lorsque la femme qui
n'avait pas cet âge, a con-

çu avant l'expiration de
six mois.

153. a marri âgeBut
contracted before tho nar
tiesor eitheroflliem liave

attained the âge required,

can no longer bo contested :

1. When SIX months hâ-
ve elapsed since the party
or parties hâve attained
the proper âge

;

2. When the wifo, un-
der that âge, lias conceived
before the tcrmination of
the six months.

'-^ Pothier, mminr/r.) |^'l^'^- • ^^ . ..-
/\V).^_ 94 95 'j [V) i.j Lit.- ,s(6/>/7/, sous l;ir;. IL), p. < 1 î.
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{ARTICLE 153.]

[95.j-Lorsque depuis l'âge de puberté survenu, les conjoints
ont continué de demeurer ensemble comme mari et femme
cette co.Iiabitation rétablit leur mariage; il en résulte un non.
veau consentement tacite que les parties donnent à leur ma
riage dans un temps auquel elles sont devenues capables de"
le contracter; c'est la décision de la Loi 4, ff, Je tU. nupt
Mmorcm annîs duodccim nuptam, tune logitim am uxoremam fore
quim apuiî vinim explesset duodccim annos. C'est aussi la dis'
position du chap. at'testationes 10, ext, de despons, impub : en-
fin, c'est la doctrine enseignée pa;' nos auteurs. Fevret
Traité de l'abus, L. 5, ch. 1, n. 7

; Mornac, ad L. 4, ff dp rit'
nupt. &c. j .

^^
3 Paad. Franc., ) [No. 121.] Dans tous les temps,
pp. 215 et 281. ) de capacité de se reproduire, fu

le défaut

^ , fut mis au
premier rang des empôchemens dirimans de mariage Aussi
non seulement, le défaut de puberté, mais l'impuissauce on[
toujours été au nombre des causes de dissolution, ou de cassa-
tion de mariage. En efFet, quoique le mariage ne consiste pas
unique., ^nt dans l'union des sexes, et dans la procréation des
enfans, on ne

, -n néammoins niergu'elle ne soit son princi-
pal objet. Il fautu.nc que cette uniort soit possible, pour que
e mariage puisse exister. Aussi, Tempôchement, ou la nul-

lité résultant de l'impuissance est du droit naturel.
[P. 280, No 123.] Quant à la seconde exception portée par

cet article, dans le cas où la femme impubère a conçu, soit
avant lage prescrit par la loi, comme étant Tépoque de la
puberté, soit avant l'échéance des six mois accordés pour ré-
clamer, et suivant laquelle l'action en ce cas, n'est pas recc-
vable

;
cette exceptir.n est également juste et naturelle. La

nullité du mariage, contracté avant cet âge, est fondée sur la
présomption de l'incapacité de l'acte de mariage, et de la re-
production. La présomption ne peut plus exister ouand elle
est démentie par le fait. La loi, comme l'a dit l'orateur du
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fioiniM'iKjment ne doit, pas îisjiiror nn droit dY'fro plus sa-^o

quo la naliiro. I-a {[rViùa dnlt n'Hlov h \n r6;iV\\^. If ost bien
coiihîMUt, (lan« celle hypothèse, ([iiii hi niiUitrt nVxisto pas.

' C<> piiiwipo (Mait (^gahiinenf, oh.sorvé' dans iiotro aiicieiuu.

jurispnidenre. r-orsfftie la eapaciW s'étnit nianifestéo avant
l'Age nurpiftl la loi avait fixé r(^po(^iie (I(> la piil)(<rt(\ coninio
si uno jouno llllo iui-dossons de (hnize ans était dcvenuo
fïi'osso, le mariage était valal)le, et no pouvait plus <^t^•e atta-

qué sur h' nintir du défaut de puherté. Ce cas avait aussi
été prévu par le droit canoni(fU(\ Si. ifafiwrint ,rfali proximi,
(jmd pnlucrint cnpnla rnvimlr rf))ijun(/i\ minoris .riatis separari
nvi ilcbenl iiUuitu, nui) in ris a'tatan xupplcvisse malilia vi'lclur.

(Gap, 0, extr. du Despous. impiih.)

•
C. N. 185. l

^'"•'ii"i»'ns lo niariamv' coiilracté par des

S époux qui nVivaiont point oncoh^ r;lt«e reijuis,

ou dont l'on (les deux n'avait jioiiit ;itteint cet Af,-'?, ue |)eiit

plus être att.'iqué : lo. lorsqu'il s'est écoulé six mois depuis i
que cet époux ou les époux ont atteint l'il-o coini)étent ; '20.

"

lors(iun la femme qui n'avnit \)-)\n\ cel ;\ue a coneu avant
réchéancc do six mois.

'

154. Le père, hi 'iiière,

le tuteur ou curateur et
les parents qui ont consen-
ti nu mariage contracté
dans les cas de l'article

précédent, ne sont pas re-

eevables a en demander la

nullité.

154. Tlio iatlier, niother,

tutor or cnrator, or the re-

latioïï.s wlio hâve consen-
ted to the niarriaj^e in the

case» nientionned in tiio

preceding article, are not
nilowed to s^^ek the nulli-

ty oCsueh m!irrini»'e.

* Polluer, maria!je,iy,u, ilO.,
[

Ci!é siip,i( .^ous liiii 131. p. (m.
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(AimCMS Ki4aT 155.]

:j /*«>«/ /•/wif, ) ii\i<.;,Ui.| Ci't-'st \mii ici le ca» flappliquor
p. 282-a. j la u)a,vime ;/rmo e.v jiuo propi^io dnlicto seii

Mo, aatianem' çohsajiii imtent. Tl s(Mviit absurde (jun l'on 'vou-
'i liiivn(iiiei'iftS('Ooiirs(l(îlaloi ((un/'oii a violôo. Et, conimo
a (lit eiK.'oro l'oratour du gouvunieuioiit, il ne faut pas (jua-

;)rès s otre joué dos loi.v, ils puissent sejoiuM- d(j lu foi d,, j„;i,

:'iaj,'e.

Tout oola supposa «luo len fioi'o et mère, aijoondans, ou la fà-
liuillo ont doiuu'j lour <;ou«eutemeut eu couuaissauoo de cauBo •

u'ils ont ou l'intoutiou do IVaudorlu loi ; car, s'ils ont ignoré
'ouipôflieuiouf, s'ils ont été trompés sur l'â.'^o do rimpubère,

\n(in par un ado do notoriété -.inoxaîct ; alors, leur consente-
luiMit n'est point m\ obstacle à ce ([u'ils donueut la demande
"u nullité. Cida est évident.

Dans le cas où les parons sont non rocevuhlos à donner la
omande en nullité, cette iindo non Tooevoir no peut nuire
(u'àeux. Kilo ne pnv(>, ni les époux, ni î-vs autres iutéres-
tes, ni 1^'« couiiuissaires du (louvernemeut, do faction que
}a loi Ir-ur accor(!(».

'f. N., ISI \ i^^\P^J'<-S lii uuu-e^les aacendanls ot la l'aniil-

)
lu qui ont consenti au mariagie contracté dans

e cas de l'article précédeiU, na sont pint n^cqvables à en de-
auder la nullité.Iiu

155. Dans Je cas^ où
Id'Après l'iirticle 152^ l'ac-

[tion en nullité conipèto à
itous ceux qui y >.,>;;( inté-
res.scH, l'intérêt doit otre
né et actuel, pour donner
(Hiverturc h ce droit d'uc-
jtion en laveur de.s aïeux,
tde,- parens collatéraux, de.s

15«5. In the cases refer-
red to in article 152, where
the action l'or annuling the
niarriage belongd to ail

those interested, the inte-
reat mus.t l>e existing and
actual, t04)ermit the ex-
ereirie ot' the right of ac-
tion hy tlie grandparents,
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[ARTICLE 155.]

f; ^

er ;.u es d'un autre ir>a-

/la^fc^ •' des tiers.

collatéral relatives, cliild.

ren born of another mar-
riage, and thiid persons.

* i^Uw'v, mariage, i Les parents de l'une ou de l'autre dfs

No. 448. j parties qui o^\. '?ontra'jté mariage, m\
peuvent, ù la vérité, taut que les deux parties vivent, attaquer
la validité de leur mariage. nVyaut alors auoun intérêt né

qui puisse \e? y rendre recevibles
; mais après la mort de l'iino

des parties, les parents môme collatéraux de cette partie, soiiti

recevables à attaquer le mariage, incidemment à quehincsl
contestation sur quelqu'intérèt temporel.

Par exemple, les parents de la partie décédée p>îuvent re-

vendiquer sa succession contre les enfants, en soutenant|

qu'ils ne sont pas habiles à succède^, et eu leur formant poiii

cet effet, la contestation sur la validité du mariage dont ils|

sont nés.

Pareillement, lorsqu'il n'y a pas d'enfants, les héritiers coll

latéraux du mari prédécédé, contre lesquels la veuve demaïKlsj

le paiement de son douaire et de ses conventions matrimoiiia.

les, peuvent s'en défendre en foi-mant à la veuve la coiftosf:;-

tion sur la validité de son mariage. Au reste, ils re peuveiil|

attaquer le mariage que pour des vices absolus, et non pour

des vices respectifs, tels que la séducf-.on, le défaut de coii.l

sentement des père et mère, etc., même à l'égard des vices

absolus qui pourraient se rencontrer dans le mariage. Qiioi|

qu'absolument parlant, le» parens collatéraux de l'ui^f; des

parties décédées îkient le droit de les opposer en interjettaiill

appel comme d'abus de son mariagfi, et qu'il y ait plusiedis

exemples où ils y ont été reçus, néanmoins, ils n'y sont renisj

que difficilement. C'est ce que nous apprenons de M. d'A-

guesseau, dans#on plaidoyer en la cause des enfaus de Je ciiiei

Billon, qui est le onzième au second tome de ses œuvres : "Si

1 nn pxrppte, dit ce grand magistrat, certains défauts essentieis
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Iqui loiinont des m.Uités que lo temps ne peut jamais cou-
vm-; cortames circonstances où la-consid* Mon du bien
inblic, toujours plus forte que celle de 1':- i< .t particulier
semble se joindre aux collatéraux, pour s'élever contre un
mariage odieux

;
il est difficile qu'ils puissent détruire toutes

|k"s nus de non recevoir -qu'on leur oppose (de la part des eu
lants dont ils contestent l'état;) le silence des père et mère'
l'tdesrontvaclans môme, l'union do leur mariage, Ja posses
Isio. ,.lisible de leur état, etc." Suivant ce« principes, des col-
latéraux, par arrêt du 27 Avril 1638, rapporté par Bardet
lliireiit mis hors de cour sur l'appel comme d'abus d'un'
jniariage auquel ils opposaient l'alliance du compérage que les
lioiijoints avaieni contractée auparavant. L'arrêt était fondé
jsiir la bonne foi des conjoint:,, et sur la facilité qu'ils auraient.
j(Mi d'obtenir dispense s'ils eusser s(;u que ce fut un empê-

Au reste, lorsque les circonstances rendent le mariage sus.
In'l)lil)le d'être attaqué par les parents collatéraux do l'une de?*
Jiartios, ou ne peut leur opposer comme fin de nou-r ce-oir
liuïls aient paru donner quelque signe d'approbation de son'
Juariage. Par exemple, la veuve à qui ils forment coniest^.
Iioa sur la validité de son mariage, ne peut pas les y pn 'm-
Jio MOU recevables, .ar le prétexte, que du vivnnt uo le^u
•aient, elL; a ceçu d'eux, des lettres par lesquelles ils la trai-

laient de leur cousine. L'approbation donnée à un acte n-
f
ead nou redevable à l'attaquer, que lorsau'elle est do-'née
lans un temps où le droit de l'attaquer était ouvert; on est
eai;é eu ce cas renoncer à son droit : mais en ce cas---, les
jarouts collatéraux n'ayant eu aucun droit de critiquer ni

jiiôine d'examiner le mariage de leur parent de son vivm:t,
os signes d'approbation qu'ils paraissent y avoir alors douii..'

lie peuvent opérer contr'eux aucune fin de non recevoir pour
i'ttaquer aprè. sa mort. C'est ce que nous apprenons du
Rudoyer do M. Lenain, avocat-général, sur les conclusions
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duquel fut rendu un uii-ût du i Août 1707, qui n'eut aucun
égard à ces iUîs de HOU receypir. I/arrùt est rapporté au Oe

tûine du Jouraial des AïKlieaqes.

'^Merlin, Qurst. d<^ /).,
|

[I C6'/., 3e. fl/.J..." Nous pourrions :-i.

Vbo., mariage^ % 5, p. 19. \ ter plus de cinquante arrêts qui ont

déclaré des collatéraux piuroment et simplement non-receva-

bles ù allègue/' même dosmoyens de nullité absolue contre

des mariages." '

'

'
'

* Merlin^ Hep., Vbo.^ vm->
^

[l;V.] Quant aux collatéraux, la

riage, sec. T'/—§ 1, p. 483. |' 'loi ne les admet point à contester
i.'i;

FétP.t des époux, de leur Vpant; et s'ils reconnaissent la vali-

dité de leur ijiariage par quëlqu'acte postérieur à la mort de

Tun des époux, ils sontnon-recevablos à en contester les effets,

lors môme ({ue les moyens d'abus sont absolus.

Nous venons de dire qu'il fôut que la reconnaissance soit

postérieure â la mort des époux," eu elîet, une r'^counaissanro

antérieui'e à '^l'ï'o époque, ne pourr/iit couvrir leur action.

'^Lahaie,surari.\81. l
Jy''^^l'>^-— ^'^^^ llièse générale, des col-

) latéraux ou dos héritiers avides sont

écoulés peu favoi-.Dle:ne,nt. Ils n'ont eu leur faveur ni lo

préjugé de la ûatiu'e,nj. l'autorité de la loi. L'espérance d'ac-

croître leur patrimoine ou leur fortune est le seul mobile de

leur démarche
;

cette espérance seule les anime. Ils n'oiil

aucune magistrature domestique à exercer sur des individu.,

qui ne sont pas confiés à Lnir sollicitude. Ils ne doivent donc

pas être admis à trouljler un niariage coucordauL et paisible.

Ils ne doivent et ils ne peuvent se montrer (£ue lorscpril s'agit

de savoir s'ils sont exclus d'une succession par des enfants

légitimes, ou s'ils sont foudés ù contester l'élat de ces en''uits,

et à prentlre leur jtart d-ms cette.» successioii.
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Delolncourl, L U not. 2,deja page l(i,—Quid ii regard des.
aHceiidants? M, parait, q^ejun^toui;!^^^ ils peuveiil
inaader la iiullil,é quand ïnènio il. n'auraieut aucun inté-

rêt. Ils ne sont pas oompriti.daiis. lii prohibition portée par
cet article.

, .

Rollanil de ViUari/uns, vu. mariage, No. 42..-T- D'où il résulte
ne si répoux iucestueu.v ou bigame est exclu, à cause de son

indignité, d'une succession à laquelle doivent venir en son
li(Mi et place les .enfantas d'un second mariage, le^ collatéraux
ont un intérêt né et actuel à faire annuler ce mariage, entaché
(lo bigamie ou d'iiiceste^pc^r recueilli**, à l'exclusion des en-
raiits auxquels il a donné naissance, la succession qui s'est

ouverte.

Proudhoji^t I, p. 251._.-lua.' cnfanls du premier mariage.
Parcequ'étàiît obligés, d'honorer et do respecter leurs père et
more, ils ne peuvent éti:erecevables à le,s flétrir par rexercice
d'iuie action infamante.

Duyanton, i.%NQ.tiH,~Ccl article ne s'appli.pie pas aux
ascendauts, relativement à l'époque' à laquelle nait peureux
1(> droit d'attaquer le mariage dont il s'agit

; mais il en doit
cti'o de même que pour les enfants et les collatéraux : Tintérèt
doit être né ei actuel, par conséquent, ce no doit être qu'après
la mort de l'époux, leur descendant; sauf, si leur consente,
mont était nécessaire à la validité du mariage, et qu'ils ne
l'aient point donné, à fain^ valoir la nullité pouy cette cause.

* 3 Pdiid. Franc, p. 283, ) [No. 125]. Les parents collaté-
''^ •''"'''•

, )
i'aiix n'ayant, excepté dy.ns un

seul cas, aucun droiL de surveillance ou d'autorité sur le ma-
riage de leurs parents, ne peuvent avoir d'action pour l'atta-

(pin-, qu'autant qu'ils y ont intérêt. C'est une suite de la

maxime que l'intérêt est. la mesure des acCons.
Connue cet intérêt est toujours pécuniaire, et relatif aux

lùoiis, les collaléraiix ont de tout temps, élé vns dau»^ les !ii-
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bunaui, d'an œil peu favorable. Jamais on ne leur p rmis
d'attaquer le mariage sur le fondement des nullités relatives.

On ne les admettait à opposer que les vices absolus ; et même,
dans ce cas, ils étaient encore difficilement reçus. C'est ce

que nous apprenons de M. d'Aguesseau, dans la cause des

enfants de Jérôme Billon.

En général, comme la demande des héritiers de l'époux dé-

liuit est toujours une tache à sa mémoire ; et que souvent elle

compromet l'état des enfants provenus du mariage ; il faut,

pour que leur action soit admise, que rien ne puisse couvrir
le vice sur lequel ils la 'fondent. fLebrun, des Succession?,

liv. 3, ch. 6.)

Le code civil ne leur accorde de même d'action, qu'à raison

des nullités absolues. Il leur impose silence pendant la vie des

deux époux.

On sent bien que les termes, pendant la viejdes deux époux,
ne signifient pas que l'action ne peut être ouverte qu'après la

mort de l'un et l'autre époux. Si tel était le sens de ces

termes, l'action serait entièrement illusoire. Il est d'aillieurs

démenti par la suite de l'article, qui porte que l'action peut

être intentée par les héritiers collatéraux, lorsqu'ils y ont un
intérêt actuel et ouvert. Or, cet intérêt est ouvert, il devient

actif par ^a mort de l'un ou l'autre époux. Le sens de ces

termes est donc que les héritiers collatéraux ne peuvent in-

tentei leur action, tant que les époux vivent l'un et l'autre,

c'est-à-dire, tant que l'union existe.

Auritôt qu'elle est dissoute par le décès de l'un des fl'Mix

époux, k. héritiers collatéraux, dont le droit, ou plut'* ' u-

térôt cat alors ouvert, peuvent donner l'action. C'est d'après

les ciironslances. que le juge doit se déterminer à l'admettre,

. , à la rejeter.

[No. 126.] Si cette demande était fondée sur le défaut de pu-

l)erté de l'un des conjoints, et que le mariage s'étant prolongé

au-delà de l'époque à laquelle elle est fixée, ni )e^ époux, ni

subsisté lonj
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l(3urs parents n'eussent réclamé dans les délais prescrits, il est
évident que les collatéraux seraient non recevables.
L'empêchement résultant de la parenté en ligne directe, ou

entre frère et sœur, en ligne collatérale, étant un vice que
rien de peut couvrir, et qui ne permet, en aucun cas, de don-
ner, à ces sortes d'unions, les eflets du mariage, on ne voit
aucune fin de non recevoir que l'on pût opposer, avec succès
à la demande des collatéraux.

'

Celle qu'ils formeraient su» le fondement d'un précédent
mariage, subsistant lors du second, pourrait être écartée, dans
le cas où l'époux délaissé n'aurait pas réclamé

; où les enfans
provenus du second mariage, et leurs père et mère auraient
jouipaisaiblcment de leur état.

Il n'en serait pas de môme do la demande qui serait for-
mée par les enfants issus de ce premier mariage. Il ne pour-
raient point être écartés parla môme fin de non-recevoir.
En général, les enfants sont toujours beaucoup plus favora-

bles que les collatéraux.

Quant au mariage entre l'oncle et la nièce, la tante et le
neveu, comme l'empôchement résultant de la parenté, dans
ce degré, peut être effacé par des dispenses, si le mariage avait
subsisté longtemps

;
si personne n'avait réclamé

; si, surtout,
il y avait des enfants

;
les collatéraux, qui fonderaient une de-

mandé en nullité sur cet empêchement, pourraient encore
être écartés par la considération d'une longue possession. On
pourrait présumer qu'il y a eu une dispense qui s'est égarée,
et dont 01' :i omis de faire mention lors de la célébration du
mariage.

Au reste, depuis le Code Civil, il y aura bien moins de cas
où les collatéraux, demandeurs en nullité du mariage pour-
raient être facilement déclarés non recevables, parce qu'il lais-
se subsister bien moins d'empêchements absolus que nos an-
ciennes lois. Il y en avait beaucoup, suivant celles-ci, qui
prenaient leur source dans le Droit canonique

;
qui, en elles-

6
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mêmes, n'étaient pas bien considérable:,
; et anxqnelles, en con-

séquence, les tribunaux faisaient peu d'attention, quand elles

étaient opposées par des collatéraux ; et d'autant moins, que la

plupart de ces empôcliements aisparaissaient, au moyen des dis-

jjenses, qui s'accordaient avec une grande facilité.

Par exemple, dans la cause qui donna lieu au plaidoyer

de M. D'Aguesseau, (dans la cause des enfans de Billon, on-

zième plaidoyer, t. 2 de ses œuvres), les héritiers collatéraux

opposaient l'empêchement résultant du compérage que les

époux avaient contracté ensemble, antérieurement à leur ma
riage.

No. 127.— (C'est presque mot pour mot ce que Pothier dit

suprà No. 448, sous l'art. 155, p. 70)

„ . ) Dans tous les cas où, conformément à l'art.

" ''
) 184, l'action en nullité peut être intentée par

tous ceux qui y ont lui intérêt, elle ne peut l'être par les

parens collatéraux, on ijar les enfants nos d'un autre ma-

riage, du vivant des deux époux, mais seulement lorsqu'ils y
ont un intérêt né et actuel.

156. Tout iiariago qui
n'a pas été contracté pu-
bliquement et qui n'a pas

été célébré devant le fonc-

tionnaire compétent, peut
être attaqué par les époux
eux-mêmes, et par tous

ceux qui y ont un intérêt

né et actuel, sauf au tri-

bunal à juger suivant les

circonstances.

marriage156. Every
wliich lias not been con-

tracted openly , nor so-

lemnized before a coni")e-

tent olFicer, may be con-

tested by the parties

tliemselves and by ail

those wlu) luive an exist-

ing and actual interest,

the riffht of tliesaving

court to décide according

fco the circumstances.
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^ Pothier, mariage, ) [361.] La peine des parties qui ont
iVos. 361,362,451 (fait célébrer leur mariage par un

Prêtre incompétent, est la nullité de leur mariage.
Quoique le concile de Trente, qui a prononcé cette peine,

comme nous l'avons vu suprà No. 348, n'ait pas été reçu en
France, nos Rois ont adopté et confirmé sa disposition à cet
égard.

La déclaration de 1639, en prescrivant la forme de la célé-
bration des mariages, exige que ce soit le curé qui le célèbre
(ou quelqu'un par lui commis,) "à la célébration assisteront
quatre témoins avec le Curé, qui recevra le consentement des
parties, etc."

L'Edit du mois de Mars 1697, ne laisse aucun doute sur la
nullité des mariages célébrés devant un Prêtre incompétent

;
après avoir dit dans le préambule :

" Les Saints Conciles
'' ayant prescrit comme une des solennités essentielles au Sacre-

I'

ment de Mariage, la présence du propre Curé de ceitx qui con-

'I

tractent, les Rois nos prédécesseurs cnt autorisé par plusieurs
" Ordonnances Ccxéculion d'un règlement si sage, etc." Il est dit
ensuite dans le dispositif: " Voulons que les dispositions des
^'^oamts Canons, et les Ordonnances des liois nos prédécesseurs,
concernant la célébration des mariages, et notamment celles qui

'^' regardent la nécessité de la présence du propre Curé de ceux qui
" contractent, soient exactement observées ; défendons, etc.

"

Dire qu'une chose est une solennité essentielle au mariage
c'est dire qu'elle est de l'essence du mariage, et qu'en consé-
quence, il ne peut y avoir de vrai mariage lorsqu'elle n'a pas
ote observée. Les Saintes Conciles en déclarant que la pré-
sence du propre Curé était une solennité cssenlielle au Sacre-
ment du Mariage, ont donc suffisamment déclaré que les
inaruiges où elle n'avait pas été observée, n'étaient pas de
vrais mariages, et devaient ôv.re regardés comme nuls ; et
Uvlit, en ordonnant l'observa:,ion des Canons à cet égard
prononce évidemment la nullité de ces mariages.

'
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Celarésulte encore de ces autres termos de i'Edit : VoiUoim

que les Ordonnances...:., et notamment celles qui regardent la

nécessité delà présence du propre Curé., soient exactement ob-

servées, îl paraît par ces termes que la présence du propre

Curé est regardée comme étant de nécessité pour la célébration

des mariages: donc ceux où elle n'a pas intervenue, ne sont

pas valablement célébrés.

Enfm,nos lois regardent tellement comme nuls les mariages

célébrés par v-n Prêtre iucompôtent, que la Déclaration du

15 Juin 1697, ordonne que les parties qui auront contracté de

tels mariages, soient poursuivies par les Procureurs du Roi

pour les réhabiliter, comme nous le verrons infrà; part. 6,

ch. 1, art. 1, §. 7, (No. 451). Ils sont donc nuls; car s'ils

n'étaient valables, il ne faudrait pas les réhabiliter.

' [No. 302.] Cette nullité des mariages célébrf'' par un Prêtre

incompétent, n'est pas de la classe de celles qu'on appelle

relatives, qui n'ont lieu que lorsque la partie s'en plaint ;
telles

que sont celles qui résultent du défaut de liberté dans le con-

sentement de l'une des parties contractantes, de l'impuissance,

du défaut de consentement des père et mère, ou tuteur, etc.,

elle est de la classe de celles qu'on appelle nullités absolues,

et elle no peut se purger, ni se couvrir que par une réhabili-

tation du mariage des parties, c'est-à-dire, une nouvelle célé-

bration faite par le Curé ou avec sa permission, ou celle do

rEvô(|ue.

Il n'importe que les personnes qui se sont mariées hors I;i

présence et sans le consentement de leur propre Curé, soieni;

majeures ou mineures, enfants de famille, ou usantes de leurs

droits ; nos lois ci-dessus rapportées, qui déclarent nuls ces

mariages, n'ayant fait à cet égard aucune distinction.

On trouve néanmoins dans les Recueils d'Arrêts, quelques

arrêts qui ont déclaré des parties non-reccvables dans l'appel

comme d'abus par elles interjette, de la célébration de leur

mariage, sur le prétexte qu'il avait été célébré par un Prêtre
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incompôtent, hors la présence et sans le consentement du
Curé, lorsque l'appel n'avait été interjette qu'après un lôn^
temps de cohabitation publique, et sans que personne me se
fût jamais plaint de ce mariage.

La réponse est, que ces arrêts n'ont pas jugé qu'un mariage,
qu'on supposerait célébré par un Prêtre incompétent, puisse
jamais être valable, et que ce vice puisse être purgé par
quelque laps de temps que ce fût; mais qu'ils ont seulement
jugé, qu'eu égard aux circonstances de la cause, l'appelant
était indigne d'être écouté, et reçu à entrer dans la discussion
qu'il alléguait; et qu'on devait présumer que les choses
s'étaient passées dans les règks, et que lo Prêtre qui avait
célébré le mariage, avait eu la permission du Curé. Ce que
nous disons est conforme à ce qui a été observé par M.
D'Aguesseau, dans un mémoire qui se trouve dans le cinquième
volume de ses œuvres, après le cinquante-septième plaidoyer:
il est dit à la fin de ce mémoire: ''S'il y a quelquefois des
" rirconstances assez fortes, suivant les règles de la police
" extérieure, pour fermer la bouche à la mauvaise foi, et à
" l'inconstance de ceux qui réclament sur ce fondement (de
" défaut de présence et de consentement du propre Curé)
" contre un consentement libre et une longue possession, il

" faut, au moins en >;o cas, qu'il paraisse que la justice ne se
" détermine que par les fins de non-recevoir

; et qu'en
" déclarant les parties non-recevabks, elle ajoute toujours
'' que c'est sans préjudice à elles de se retirer par devers
" lEvêque pour réhabiliter leur mariage, si faire se doit."

fNo. 451 .]...Depuis, le Roi par sa déclaration du 15 Juin 1G97,
a attribué aux promoteurs des officialités, le droit, dans un
certain cas particulier, d'assigner les parties qui ont contracté
un mariage nul, pour la réhabilitation de leur mariage
lorsque le Procureur du Roi n'agit pas. Voici les termes de
cette déclaration :

" Enjoignons à nos Cours de Parlem,ent,
" et autres nos Juges.. .lorsqu'ilsjugeront des causes ou procès
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" dans lesquels il s'agira de mariages célébrés par devant des

" Prêtres, autres que les propi'es Curés des contractants, sans

" en afvoir obtenu les dispenses nécessaires ; et môme sur les

" poursuites que nos procureurs en pourront faire d'office

" dans la première année de la célébration des dits prétendus

' mariages, d'obliger ceux qui prétendent avoir contracté

'' des mariages de cette manière, de se retirer par devant leur

" Archevêque ou Evoque, pour les réhabiliter selon les

" formes prescrites i)ar les Saints Canons et par nos Ordon
" nances, après avoir accompli la pénitence salutaire qui leur

" sera par eux imposée, telle qu'ils l'estimeront à propos.

" Permettons aussi aux promoteurs dos dits Archevêques ou
" Evoques, lorsque nos procureurs, ou des parties intéressées

" ne feront aucunes poursuites par devant nos Juges, de faire

" assigner devant les dits Archevêques ou Evoques, dans le

" terme ci-dessus, et après en avoir obtenu d'eux une permis-

" sion expresse, les personnes qui demeurent et vivent

" ensemble et qui n'ont point été mariées par les Curés des

" Paroisses dans lesquelles elles demeurent, et qui n'on

" point obtenu dispense pour être mariées par d'autres Prêtres

" aux lins de représenter aux dits Prélats, dans un temps

" convenable, les actes de célébration de leurs mariages

'' Voulons qu'en cas que les Archevêques ou Evêques trouvent

" que les dits mariages n'aient pas été célébrés par les propres

«' Curés des contractants, et qu'ils n'y ait d'ailleurs aucun
" autre empêchement, ils puissent leur enjoindre de les réha-

" biliter, selon les formes prescrites par les Saints Canons et

" par nos Ordonnances, après avoir accompli la pénitence, etc."

Ensuite, il est enjoint aux Juges, sur l'avis qui leur aura

été donné par les Evoques, de contraindre par des condamna-

tions d'amendes, les parties à se séparer, faute par elles d'o-

béir aux Ordonnances des Evêques.
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* C. iV., 191.
J

'^*^"* mariage (lui n'a point été contracté publi-

] quement et qui n'a point été célébré devant l'of-

iicier public compétent, peut être attaqué par les époux eux-
inômeH, par les père et mère, par les ascendants, et par tous
ceux qui y ont un intérêt né et actuel.

157. [Si les publications
requises n'ont pas été fiiites

ou supplées au moyen de
dispense ou licence, ou bien
si les intervalles prescrits

ou d'usage pour les publi-
cations n'ont pas été obser-
vés, le fonctionnaire qui
célèbre un mariage sous de
telles circonstances est pas-
sible d'une amende qui
n'excède pas cinq cents
piastres.]

i

157. [irtlie publications

jrequired were not made,
;
or tlieir omission supplied
by rneans oïn dispensation
or license, or if the légal

or usual intervais for the
publications or the solem-
nization hâve not elapsed,

the officer solemnizing Ihe
marriage under such cir-

cumstances, is liable to a
penalty not exceeding five

hundred dollars]

.

158. [La pénalité impo-
sée par l'article précédent
est également encourue par
le fonctionnaire qui, dans
l'exécution du devoir qui
lui est imposé, ou dont il

s'est chargé, touchant la

célébration d'un mariage,
contrevient aux règles qui
sont prescrites à cet égard
par les divers articles du
présent titre].

158. [The penalty im"
posed by the preceding ar-

ticle is in like manner in-

curred by any oflicer who,
in the exécution of the
duty imposed upon him,
or which he has underta-
ken, as to the solemniza-
tion of a marriage, contra-
venes the rules prescribed
in that respect bV the dif-

férent articles oi the pré-

sent title].
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[ARTICLES 168 et 159.J

Les peines prononcées par l'article précétlc^it

seront encourues par les personnes qui y sont dé
signées, pour toute contravention anx règles prescrites par

l'article 165 lors môme que ces contraventions ne seraient pas

jugées suffisantes pour faire prononcer la nullité du mariage.

*C.iV., 193.

* Pothicr, mnriafjr, ) Ces peines sont prescrites par
iVo. 364. ) l'Edit du mois de Mars 1697. Il y

est dit: "Voulons, que si aucuns des dits Curés ou Prêtres,
" tant séculiers (jue réguliers, célèbrent ci-après sciemment,
" et avec connaissance de cause, des mariages entre des per-

" sonnes qui ne sont pas effectivement de leurs paroisses,

" sans en avoir la permission par écrit des Curés de ceux qui
" les contractent, ou de l'Archevêque ou Evoque diocésain,
" il soit procédé contre eux extraordinairement; et qu'outre
" les peines canoniques que les juges d'Eglise pourront pro-

" noncer contre eux, les dits Curés et autres Prêtres, tant

" séculiers que réguliers, qui auront des bénéflces, soient (par

" nos juges) privés, pour la première fois, de la jouissance de
" tous les revenus de leurs cures et bénéilces pendant trois

" ans, à la réserve de ce qui est absolument nécessaire pour
" leur subsistance, ce qui ne pourra excéder la somme de six

" cents livres dans les plus grandes villes ; celle de trois cents
" livres partout ailleurs ; et que le surplus soit saisi ù la dili-

•' gence de nos Procureurs, et distribué en œuvres pies,

" par l'ordre de l'Evoque diocésain.
"

159. Nul ne peut récla-

mer le titre d'époux et les

effets civile du mariage,
8* il ne représente un acte
de célébration, inscrit sur

les registres dp l'état civil.

159. No one can claim
the title of husband or

wife and the civil efFects

of marriage, unless he pro-

duces a cerv/iicate of the

marriage, aa inscribed in
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8anf les cas prévus par l'ar-

ticle 51.
tho registers of civil sta-
tus, except in the cases
provided for by article 5l.

* PoUiivr, mariage, ) Ce sont ces actes qui font la preuve des
No. 378.

\ mariages, et qui établissent les parentés
<ini en naissent. Néanmoins, s'il était constaté que les regis-
tres ont été perdus, ou que le Curé n'en a pas tenu, la preuve
on ce ras poi rrait s'en faire tant par témoins que par Iga
registres et papiers domestiques des père et mère décédés •

(Ordonnance de 1GG7, tit. 20, art. 14.)

La raison est que le mariage étant parfait par le consente-
mont(jueles parties se donr.ent en présence de leur curé avant
«lue l'acte ait été rédigé, il s'ensuit qu'il n'est pas de l'essence
du mariage, et qu'il n'est requis que pour la preuve du ma
nage. Lorsque la preuve que fait cet acte, devient impossible,
il est just. d'avoir recours à des preuves d'une autre nature.

* Oiri.
1 ,,7, tu ) Les preuves de l'Age, des mariagn et du tems

20, an. 7. J du décès, seront reçus, par des Registres en
bonne forme qui feront foi et preuve en justice.

'^
fit. art. 14.

1
Cité suprd sous l'art. 51, p. 419.

*C. iV., 194. j
^"^ "^ P'3"t réclamer le titre d'époux et les ef-

)
fets civils du mariage, s'il ne représente un ac-

te de célébration inscrit sur le registre de l'Etat civil ; sauf
les cas prévus par l'article 46 au titre des actes de l'Etat civil.

160. La possession d'état
ne peut dispenser les pré-
tendus époux qui l'invo-
quent de représenter l'ac-
te de célébration du ma-
riage.

IGO. Possession of the
status does not dispense
those wlio prétend to be
husband and wife, frorn

producing the certifierte

of their marriage.
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[ASTIOLE 160.]

H« Pothîer, managêj ) [374.] Suivant l'Ordonnance de 1 667, tit.

Nos. 374 à 378. j 20, art. 8, et la déclaration du Roi du 9

avril 1736, les Curés doivent avoir chacun dans leur parois-

se un double registre pour y inscrire les actes de baptêmes,

sépultures et mariages. Ils doivent faire coter et parapher

l'un tt l'autre exemplaire, par première et dernière page, par

le Juge Royal du lieu. L'un des exemplaires lui doit rester,

et l'autre être envoyé après l'année révoiue au greffe de la

justice royale, où il doit rester en dépôt.

Après la mort du Curé, le juge doit apposer lés scellés sur

ces registres; qui doivent être remis à son successeur qui doit

s'en charger.

[375 ] Cité suprà sous l'art. 65 p. 458.

[376.] Cet acte est un acte public. Le Curé ou le prêtre

qui tient sa place, fait en cela une fonction publique que nos

loix lui attribuent ; et comme elle appartient à l'ordre civil,

il en est comptable au juge séculier.

Quoique les Religieux aient perdu l'état civil, et soient

en conséquence incapables de toutes fonctions civiles, à plus

forte raison des fonctions publiques, néanmoins un Religieux-

Curé est dans sa Paroisse compétent pour faire ces actes
;

car sa qualité de curé lui rend l'état civil, seulement quant

aux droits et fonctions qui dépendent de cette qualité.

Il en est de môme d'un Religieux commis par l'Évêque

pour le desservissement d'une cuie.

[377.] S'il s'était glissé quelqu'erreur dans l'acte de céléln-à-

tion de mariage, le curé ne pourrait pas de son autorité le

réformer : lorsque l'acte est une fois achevé, il no peut y tou-

cher ni rien changer. On doit pour la réformation se pour-

voir devant le Juge Royal du lieu, qui., après avoir ouï som-

mairement les témoins nécessaires pour la juétiflcation de

l'erreur qui s'est glissée dans l'acte, dont il fait rédiger un
procès-verbal, rend son Ordonnance pour la réformation.

Le curé à qui cette Ordonnance est apportée par la partie qui
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[ARTICLE 160.]

l'a obtenue, doit la ti .inscrire, au moins
marge de lacté;

[378.]
I

Cité sw/)ra sous l'art. 159, p. 8D.

* Ordonnance 1 667, til. )
'

"

20, art. 8. }
^^^® ^^''^^''^ so"s l'art 42, p. 400.

* ^''W/^. 1736.
j

Cité suprà sous l'art 42, p. 400.

* 3 Pand. p-anr,
|

a AT., 195 u l, ^.^^^^^j^^^ ^,,^^^ ^^^
.p. dlJ.

J ourra dispenser les prétendus époux
qui 1 invoqueront respectivement, de représenter l'acte de
célébration dumariage, devant l'officier de l'état civil.

""

[N. 144.] Cette disposition est une suite de la règle aue '-
preuve du mariage doit se faire par l'extrait des regis'tres où
leur célébration doit être inscrite. La possession ne peut pas
remplacer cette preuve

;
car, elle est souvent douteuse II

arrive souvent qu'un homjne, qui a sa concubine dans samaison lui laisse porter son nom, et souffre qu'elle prenne le
titre et l'autorité d épouse.

i- c n.

Chez les anciens, et notamment à Rome, où l'on n'écrivait
nen, cette possession suffisait, pour constater le mariage •

etce n était môme souvent qu'à l'aide de cette possession, mieon distinguait la femme légitime, de la concubine. L'uniondun homme et d'une femme passait pour un mariage oupour un concubinage, suivant la manière dont la femme
avait été traitée.

^«iiunc

Chez les nations modernes, et surtout depuis que la loi a
prescrit qu'il fût dressé acte de la célébratfon du mariai
cette possession n'est plus d'aucune considération

'

Quelque temps qu'il y ait que je demeure avec une femme
quelque nom que je lui aie donné, quelque titre, quelqu'au-
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[ARTICLE 160.]

torité que je lui aie laissé prendre, soit dans ma maison, soit

visà-via de mes amis et de mes connaissances, en vain 3cla-

merai-je sur elle les droits et la puissance de mari, si, le

mariage étant contesté, je n'en rapporte l'acte, extrait des

registres publics.

Il en sera de môme, à l'égard de la femme, quoiqu'elle de-

meure depuis très longtemps avec moi, quoiqu'elle passe

publiquement pour ma femme, et soit traitée comme telle,

par tous ceux qui nous connaissent, môme par mdi ; elle

réclamera en vain le titre et les droits de mon épouse, sur

le seul fondement de sa possession d'état, si elle ne rapporte

pas l'acte de la célébration de son mariage.

De même aussi, deux personnes, homme et femme, vivant

ensemble, sous le môme toit, en qualité de mari et femme,
depuis quelque temps que ce soit, et quoique jouissant publi-

quement de cet état, ne pouront, si la vérité de leur mariage

est attaquée, se défendre, sur le seul fondement de leur pos-

session ; et le mariage sera regardé comme n'existant point,

jusqu'à ce qu'ils en produisent l'acte par écrit, tiré des regis-

tres où il a dû être inscrit.

[No. 145.] Quoique la loi ne parle que de l'acte de célé-

bration, devant Vofficier de l'état cioll^ il faut décider la mô-
me chose, d'un mariage que l'on voudrait établir, par la

seule possession d'état, et qui, par la date qu'on lui assigne-

rait, aurait dû être célébré en face de l'église. Il faudrait,

de môme, rapporter l'acte de célébration, tiré des registres

qui se tenait alors dans les paroisses.

Ce n'est pas néanmoins, sans motifs, que la loi s'est servie

des termes qu'elle emploie. I! en résulte que, quand môme
on rapporterait une pièce, ou acte par écrit, attestant qu'uu
mariage a été célébré dans une église, depuis les lois qui ont

dépouillé les curés de la qualité d'officiers civils, pource con-

trat, la possession qui s'en serait suivie, ne pourrait point

s )r'v -à légitimer ce mariage, et à lui communiquer les eifets
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[ARTICLES IGO et 161.]

civils. La raison est qne, dans ce cas, il n'y a point vérita-
blement de mariage civil. Le lien n'existe point aux yeux
de la loi. Il ne peut être formé que par le concours de l'offi-
cier qu'elle a commis, et revêtu de son autorité à cet effet
Observez qne la disposition de cet article, et tont ce que

nous avons dit sur elle, ne s'applique qu'aux parties mômes
Cotte régie est fondée sur ce que, ni l'une ni l'autre, si le
mariage est véritable, ne peut ignorer dans quel endroit il
a été célébié

;
et qu'en conséquence, rien ne peut les dispen-

ser de rapporter Tacle qui en a :té dressé.

C. N., 1%. ( Giié fuprà^^sLV les Pandeclcs,

161. Lorsqu'il y a pos-
session d'état, et que l'ac-

te de célébration du maria-
ge est représenté, les é-

poux sont non recevables
à demander la nullité de
cet acte.

16L When the parties
are in possession of the
status, and the certîficate
of their marriage is pro-
duced, they cannot dé-
ni and the nullity of such
act.

* 3 Panel, frdnc.,322 i J' ^' '^^- " ^^o^squ'il y a possession

) d état, et que l'acte de célébration
du mariage devant l'officier de l'état civil est représenté, les
époux sont respectivement non recevables à demander la
nullité de cet acte "

[No. 146.] La raison de cet article, est que, quoique soient
les défauts qui peuvent se rencontrer dans cet acte, commp
on l'a observé, lors des discussions

; il établit la preuve du
iait en lui même; On ne peut point, en conséquence, atta.
quer mdirectcment le mariage^ en demandant la nullilé de
lacté, puisque celte nullité détruirait la preuve de la forma-
tion du contrat. C'est contre le mariage même qu'il faut
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diriger l'attaque. Oaand à l'acte, les défauts qui s*y rencon-

trent, peuvent donner lieu à l'amende contre l'officier qui l'a

dressé, ou contre les parties, et ceux sons la direclion de»^

quels elles ont agi : jamais à la nullité.

On peut demander s;, d'après les premiers termes de cet

article, il peur, y a^oir lieu à la demande en nullité, lorsqu'il

n'y a pas de pDssession d'état.

On invoquera, pour l'affirmative, le principe que quand,

dans deux alternatives, la loi affirme de l'une, elle nie de

l'autre ; ou que, dans le môme cas, lorsqu'elle défend pour

l'une, elle permet pour l'autre. Qui dicUdeuno^negat de altero.

Or, dira-t-on, cet article porte que lorsqu'il y aura possession

d'état^ les époux nepourront demander la nullité de l'acte de

célébration Donc, cette action leur sera permise, quand il

n'y aura point de possession d'état.

Nous répondrons que, soit qu'il y ait, ou non, possession

d'état, l'acte de célébration n'en offre pas moins la preuve du

fait du mariage, quels que soient les défauts dont il peut

être affecté
;
que tout ce qui résulte de l'absence de la posses-

sion d'état, c'est que le mariage a été tenu secret
;
que si ces

défauts sont de nature à opérer la nullité du mariage, ceux

à qui appartient cette act' a peuvent en faire usage
; mais

que cet absence de possession d'état ne peut pa» autoriser la

demande en nullité de l'acte en lui-môme, puisque les dé-

fauts qui peuvent s'y trouver ne sont jamais des nullités.

Il n'y a qu'une action possible contre l'acte ; c'est l'inscrip-

tion de faux. Jusques là, en quelqu'état qu'il soit, il fait

preuve d'un mariage quelconque, -val-ible, ou non valable.

Ainsi, les premiers termes de cet article ne sont point

une distinction. Ils ng sont qu'une forme transitoire
; et ne

se trouvent là, que parceque, dans les deux articles précédens,

les auteurs du code ont parlé de possession d'état.

On dira qu'il ne doit se trouver dans la loi aucun mot inu-

tile, aucune expression oiseuse. On aura raison. Nous cou-
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venons que les cinq premiers termes de cet article sont de
trop. Il n'en est pas moins évident qu'ils aq sont qu'une re-
dondance, et qu'on ne peut en tirer aucune induction. La
seule conséquence que l'on pourrait en faire résulter, est clai-
rement fausse.

162. Si néanmoins, dans
le cas des articles 159 et

160, il existe des enfants
issus de deux individus
qui ont vécu publique-
ment comme mari et fem-
me, et qui sont tous deux
décèdes, la légitimité des
enfants ne peut être con-
testée sous le seul prétex-
te du défaut de représen-
tatioi? ie l'acte de célébra-
tion, toutes les fois que
cette légitimité est ap-
puyée sur une possession
d'état qui n'est pas con.
tredite par l'acte de nais-
sance.

162. Nevertheless, in
the case of articles 159
and 160, if there be chil-

dren issue of two persons
who Hved publiclj as hug-
band and wife, and wlio
are both dead, the legiti-

macy of such children
cannot be contested sole! y
on the prétext that no cer-
tificate is produced, when-
ever such legitimacy is

supported by possession of
the status uncontradicted
by the act of birth.

* Cod., lib. 5,.tit. 4, L. 9, ) Si vieillis, vel aliis scientil)as, uxo.
DeNuptiis.

j rera,UberoruraprocreandorQm causa
domui habuisti,et ex eo matrimonio filias suscepta est: qaam
vis neque nuptiales tabulœ, neque adnatam fiiiam perl^inen-
tes factae sunt, non ideo minus veritas matrimonii, aut sus-
•eptai fiUîG, huam habet potestatem.

* /I.,hb. 22, tu. 3, 1 Circa eum, qui se ex libertinitate inge-
i. 14 de probat. I nuum dicat, référendum est, quis actons

part:bus fungatur ? Et, si quidem. in possessione libei'tini-
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tatis fuit, sine dubio ipsum oportebit ingoniiitatis causjim

igere, docereque se ingenuurn esse : Siii vero in possessioue

iiigeuuitatis sit, et libertiiius esse dicatur, (scilicet ejus, qui

ei coiitroversiam movel,) hoc probare débet qui eum dicit

libertum suum : quid enim interest, servum suum quis, au

libertum coutendat ? Si quis autem fiducia ingenuitatis suœ
ultro in se suscipiat probatiouos ad hoc, ut sententiam ferat

pro ingenuitate facieutem (hoc est, ingenuurn se esse, ut pro

nuucietur) an oblemperare ei debeat, tractari potest ? Et non

abs re esse opinor, morem ei geri probandi se ingenuurn, et

sentenUaiTi secundum se dandam : cura nulla captio intercé-

dât juris.

* 2 Cochin^ Plaidayer Bourge- [P. 158]. Question : Suffisance

lat. Edition Paris 1788. ) de la possession d'état.

Contester à un citoyen l'état dont il a toujours été en pos-

session, qu'il a trouvé établi par les titres de sa filiation, qu'une

longue suite d'actes, que des reconnaissances réitérées à chaque

instant de sa vie, et qu'une possession publique et non inter-

rompue de ce môme état, ont confirmé, c'est une action toujours!

odieuse, qui porte le trouble dans les familles, et qui par la

contagion de l'exemple peut devenir funeste à la société.

Mais l'indignité de l'action redouble, lorsque pour soutenir

celte contestation, des enfans, au lieu de s'acquitter envers

leur père, à qui ils doivent la vie, l'éducation et une fortune

opulente, s'élèvent contre sa mémoire, pour lui reprocher des

excès aussi contraires à la religion qu'à l'honnêteté publique.

Tel est le caractère de l'action intentée par les défendeurs.

Nés d'un môme père que feu Barthélémy Bourgelat, mais

d'un second mariage, ils voudraient obscurcir la gloire du

premier, et le réduire à la honte du concubinage : enfants

dénaturés, qui ne craignent point de déshonorer leur père,

pour profiler seul du fruit de ses longs travaux ; frères qui

veulent enlever ù leur aine la gloire d'une naissance légiti-
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me, pour s'appliqaer sa portion héréditaire : la cupidité aetoufle en eux tons les sentiments de la nature.
Mais ce n'est point assez découvrir toute l'indignité deleur action, qui les emporte jusqu'à flétrir eux-mômes la mé-moire de leur père qu'ils représentent plongé dans un horrible libertinage il faut encore établir qu'elle choque tous lespnncipes de l'equUé naturelle, qu'elle est condamnée par les

dispositions des îoix et par la jurisprudence des arrôts.

[P. 17S.] De toutes ,'es preuves qui assurent l'état des

que celle de la possession publique, i;état n'est autre choseque le rang et la place que chacun tient dans la société géné-
rale des hommes, et dans les sociétâ. particulières que laproximité du sang forme da.is les familles

; et quelle
preuve plus décisive pour fixer cette place, que la possession

morîdr
'"^

'

''' "^''^ '''"^'' "^"^ ^"P"*^ ^"^ ^^" ''' ^"

Les hommes ne se connaissent entr'eux que par cette pos-
session

;
celui-ci a toujou, connu un tel pour son père, mie

telle pour sa mère
; cehii-lapour son frère, les autres pour ses

cousins
;
Il a été de môme reconnu par eux ; le public a été

instruit de cette relation. Comment, anrès trente ouqua.
ran e ans, changer toutes ces idées, détacher un homme d'u-
ne famille dans laqt7elle il est, pour ainsi dire, enraciné par
tant d actes et de reconnaissance géminées; c est dissoudre
ce qu 11 y a de plus indissoluble; c'est en quelque manière
r3ndre tous les hommes étrangers les uns aux autres. On ne

Tnh^rr P^"' '"' ^^ ^^^ P^^^^l"^' '' «"^ ""e longue
labitude de se reconnaître dans un certain degré de parenté •

le frère se tiendra en garde contre son frère, qui dans peu
pourra cesser de l'être, si la possession publique ne le
rassure p us contre de telles révolutions : en un mot, c'est
ébranler les fondemens de la tranquillité publique, que de

7
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nepas reconnaîlre rauloiiU'! do la possession publique rie

l'étiit.

Celui qui l'a en sa faveur, n'est point obligé de remonter à

d'autres preuves, elle tien^, lieu de tous les titres que les or-

donnances désirent ; elle supplée aux actes de célébration de

mariage, aux extraits baptistaires, et à tous les actes qui sont

ordinairement employés pour fixer l'état des hommes.

Mais si ce principe est si nécessaire en lui-môme, il devient

encore plus sacré, quand on oppose aux enfans qu'ils ne

rapportent pas l'acte de célébration de mariage de leurs père

et mère. La raison décisive est, que ce titre n'est point per-

sonnel aux enfans ; les titres qui leur sont propres, sont leurs

extraits baptistaires •; ils sont obligés d'en justifier, ou de sup-

pléer à ces titres essentiels par d'autres actes, et principale-

ment par les papiers domestiques des père et mère décédés
;

et si tout cela leur manque, la possession publique de l'état

vient à leur secours ; mais il n'y a jamais eu ni loi ni ordon

nance, qui ait exigé qu'ils portent la preuve jusqu'à établir

que la qualité de mari et de femme, prise en tout tems par

leurs père et mère, leur a appartenu légitimement, elle se

supplée de droit, dès qu'ils ont eu publiquement des enfans,

qu'ils ont élevés comme des fruits précieux d'une union légi-

time ; les enfans n'ont donc ù prouver que leur état ;
cet

état, bien établi par la possession publique, fait présumer de

droit celui des père et mère, sans que l'on soit obligé de re-

monter jusqu'à l'acte de célébration de leur mariage.-

En effet, ce serait réduire très-souvent les enfans à l'impos-

sible. Combien y en a-t-il, qui élevés tranquillement sous

les yeux de leurs parens, n'ont jamais pensé à demander où

leur père avait été marié, et qui interrogés sur ce point après

la mort de leur père, seraient absolument hors d'état d'y ré-

pondre ? Combien y en a-t-il qui ne savent pas même où leur

père demeurait dans le tems de son mariage ? D'ailleurs com-

bien de mariages, se font avec dispense du Curé des parties,
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dans des paroiBsos éloignées ? Enfi.i combien y e„ a-l-il r„,icomme P,erre Bourgeh, avec la Demoiselle Terrâsso, ilfait réd.ger leur mariage que sur «ne feuille voTam'e anpeut pénrpar mille accidens ? Comment des enfans Irn'on

,„!,.,'
'™"'-''^ découvrir cette paroisse élranKère ' Corn

ue lasuccession de leur père auront enlevée ? Faudra t il miA

auxquels
1 ne leur était pas possible de parer nerdent l.,„

^.tss': '" '""'""''' ^•"™ »«'--tït!:;.

Si anéess.téd:"''?''''''^''"'' ""'<' ""^ «^ "»'«")

auteurs es, nô'f„
^"".'""" ""''' '"^'î"'''" '"" de seauteurs est une fois admise, cela n'aura plus de borne, il,,

ater il le fan ra"d- '
'"-"""', "'"''"'

""' 1™ ''«" ^it do

"
,

ce qui dégénère dans son absurdité manifestejamai, on n'a porté l'inquisition à de tels
"
xc on s'est

,ue par^^ài^^^:^^-^;:^-
tïlf

.1 de recevoir un magistrat, d'ordonner un p L? &1"

cela ' P'!!? P r™"'''"''
"'' P'''''* "' "'««• Pourquoice a ÎCest que l'enfant dont l'étatest assuré par les iLsm lu. sont perscinels, ne peut être obligé de rlpportei es

e "nfLTettr" '
"''"' ""^ ''^"'""'^ ^^ '"- pers l

?ence de" ,•! ï'
""'"'"'"' I"'™'^"' P""- elles-mêmes l'exis-

é cfr r >r '"''"'• 1"»"I"'"« "<= ^"'«n' pas rappor.té^
,

et pour tout dire en un mot, c'est que la possession publi
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que suffit par eil;vmt'me : c'est à ceux qui ,1a coinbaltent\

après cela à rapporter des titres contraires ; mais tant qu'il

n'en paraît pa^, on défère, et on doit nécossaiiement déférer

à cette possession.

Il eu est do mî^uie dans beaucoup d'autres matières. Un
acquéreur, un résignataire, quoiqu'ils tirent leur droit de

celui à qui ils succèdent, no sont point obligés de justifier do

ses titres ; sa possession paisible leur' suffit, Dans les ques-

tions d'état, le môme principe est encore plus invincible, parco-

qu'il serait d'une bien plus grande conséquence d'y donner

atteinte.

C'est aussi l'esprit de toutes les loix ; elles annoncent par-

tout, l'autorité ôô la possession dans les questions d'état ; elles

décidenlqu'avec le secours de cette possession, la perte des

litres Lot réparée
;
que les erreurs qui peuvent s'être glissées

dans quelques actes, sont sans conséquence. Statum tuum
natali profcssione perditd mutilatnm non esse certi juris est, dit

une loi; ainsi l'état, pour ainsi dire, se suffit à lui-môme, la pos-

session publique n'p pas besoin du secours des titres de la

naissance ; s'ils existent, mais d'une manière défectueuse, la

possession les rectifie, c'est la disposition d'une autre loi
•

Imperator Tutus Antoninus rescripsit^ non ledi statum liberorunt,

ob errorem inslrumerdimale concepti ; ce qui a fait dire à J/ornac

sur la loi 6, au ff. dchis qui sunt sui vel alieni juris : Salis esse

ad ejusmodi de natalibus quœsliones ut quis nominetur fUius^ et

publiée agnoscatur, passimque habeatur, et creaetur apud omnes.

Il n'y a point de loi plus décisive sur cette matière que la

loi 9, auCod. denuptiis
; elle est précisément dans l'espèce de

la cause : Sivicinis vel aliis scienlibus etc.

Dans l'espèce de cette loi il n'y avait ni titre qui prouvât
le mariage, ni acte qui établît la naissance de l'enfant, cepen-

dant l'un et l'autre sont inébranlables
;
pourquoi cela ? C'est

que la femme a vécu aux yeux de tout le voisinage comme
femme légitime, c'est que l'enfant a été élevé de môme comme

I

*
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le fruit de leur iniion, virinis vnl aliis snienlibm. C'en es<
assez pour assurer son état, malgré la perle do tous les titres

..a Jurisprudence des arrôts se joint ici à la décision dos
ioix pour affermir ce principe

; on ne citera pas hi tous ceux
qui ontmauitenu des eufaus sur la seule foi ùeU j.ossossion
le nombre eu serait infini.

[P. 185.) Troisièmement, tout est favorable iuund il s'a-'it
de former l'état d'un enfant, to-u est odieux dans oe qui tend
aie fane perdre. Dans le doute, il faut tc-ours pencher
pour conserver l'honneur des citoyens ?

* 3 Pand. franc., p. ) [No. 147.] Cette disposition est puisée
3-2o a 337. ( dans la loi 9, ar code de nuptiis. Elle

était aussi un des points les plus constons de notre ancienne
Jurisprudence.

Dans l'origine de la civilisation, avant que l'écriture fût
connue, et que l'on eût établi des registres, l'éta des citoyens
ne pouvait se distiuguerque par la possession. Gomme elle était
la seule preuve du mariage, elle était aussi la seule de la filia-
tion. Les familles se formaient par le mariage. Les enfans'
étaient élevés dans la maison d.-s père et mère, comme les
fruits de l'union coujugaie. Le , rapports des diifévens mem-
bres de la fan.ille se confirnîaient do jour en jour par la no^
tonete. ih se connaissaient, il-t étaient connus des autre"
comme irèies et sceurs, comme oncles et neveux, comme cou
SUIS, par riiabitndo journalière de se donner, et de recevoir
ces qualités.

C'était, en conséquence, la possession seule qni fixait l'état
(les hommes. C'était l'unique espèce de preuve qui fût connue
Depuis, et après rinvention de l'écriture, les législateurs

ont porte plus loin ,es précautions. Ils ont établi des regis-
tres publics, où la prouve fie l'état des citov^ns a dû être con-
signée, mais cette preuve nouvelle n'a point détruit celle ré-
sultante de la possession. Cos deux genres de preuves se
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prêtent au contraire un secours mutuel, se .fortifient, et se sou-
tiennent l'un par l'autre. Si par quelque ciiconstance que ce
soi:, la possession devient équivoque, le titre primordial en
répare les vices

;
et celui-ci, en certains cas, peut être rectifié

par la possession.

C'est donc sur ces deux genres de preuves, que porte l'étal

des hommes. Celle qui résulte de la possession publique
est la plus ancienne. Celle des registres publics, est la plus
nouvelle, et la plus authentique. Quand elles se prêtent un
secours mutuel, tous les doutes disparaissent. Quand elles

ne sont pas unies, la possession doit déterminer
; ù moins que

le titre écrit ne lui soit diamétralement contraire.

[No. 148.] A l'égard des actes, ou extraits des registres, ils

sont propres et personnels à ceux qui réclament un état
; ou

ils ne le 3ont point.

Dans le premier cas, ils ne peuvent se dispenser de rappor-
ter le titre constitutif de l'état auquel ils aspirent; ou de
prouver qu'ils sont dans la juste impossibihté de le faire, soit

par la non existence, soit par la perte des registres. Et alors

ils doivent y suppléer par d'autres actes, qui forment au
moins un commencement de preuve par écrit, capable de
faire admettre la preuve par témoins. Ainsi, un homme, ou
une femme, qui réclame la qualité d'époux, doit rapporter
l'acte de célébration du mariage

; ou étiblir, soit qu'il n'y
ait point eu de registres dans l'endroit où il s'est marié, soit

que depuis, ces registres ont été perdus ou détruits. Il en
est de même de celui qui réclame la rrualité d'enfant, à l'é-

gard de son acte de naissance.

La raison est que ces actes sont, comme le dit M. d'Agues-
seau (47e. Plaidoyer, tomt 4 de ses œuvres), la grande, l'uni-

que preuve de l'état des hommes. Qu'on /enverse cette preuve,
dit-il, tous les fondements de la société civile sont ébranlés-
II n'y a plus rien de certain parmi les hommes, i l'on retran.

che cet argument.
mes étranî
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Mais, dans le second cas, c'est-H-diro>, si l'acte n'est pas pro-
pre et personnel à celui «fui réclame un état, il ne peut pas
être indistinctement tenu de le rapporter, parcequ'il ne lui
est pas toujolirs possible de se le procurer

; et alors, c'est la
possession qui forme la preuve principale, et la plus forte de
son état.

Tel est l'acla de célébration de mariage des père et mère
dont on se .prétend issu. Ce serait souvent réduire un enfant
à l'impossible, que de le forcer à rapporter cet acte. Elevé
tranquillement dans la mriisoi) paternelle., il n'a jamais pensé
à demande: où ses père et mère avaient été mariés. Son-
vent mAme il ignore où ils demeuraient lors de leurmari âge

Il n'y a donc pins que la possession d'état, qui puisse venir
à son secours. L'état, en etfet, est le rang et la place que
cliaciMi tient dans la société générale des hommes, et dans la
société particulière que la proximité du sang forme dans les
famiiles. Et lUe j)reuve plus décisive ne {)eut fixer cette
place, que la possession publique où l'on est d'en occuper une
depuis rue l'on est au monde. C'est assez, pour m'assurer
l'état d'enfant légitime d'un tel et d'une telle, que j'aie ton-
jours porté leur nom, que leurs parens m'aient reconnu pour
le leur, et que le public m'ait constamment regardé comme
toi.

Les hommes, en elfet, comme le dit Cochin, ne ^e connais-
sent entre eux que par cette possession. Ge'ui-ci a toujours
connu un tel pour son père, une telle pour sa mère. Celui-
là pour son frère, les autres pour ses cousins. Il a été de mô-
me reconnu par eux, le public a été instruit de ces relati^is.
Comment, après trente ou quarante ans, changer toutes ces
ulées

;
détacher un homme d'une famille, dans laquelle il

est, pouf ainsi dire, enraciné par tant d'actes, et dfe recon-
naissances géminées ? C'est dissoudre ce qu'il y a de plus
ini^issoluble

: c'est, en quelque manière, rendre tous les hom-
mes étrangers les uns aux autres.
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Rien n'est donc plus fort, enSiatièro d'état, que l'autovité
de k possession. Elle répare la perte des titres. Elle recti-
fie les erreurs qui peuvent s'y être glissés. Slalum tmim na-
tali professioiio perditd, mutUalum non esse, cerJ juris est. Im-
perator Titius Antoniiius rescripsit, non in Udi statum libero-

ram. ob errorem instmmenli malé comepti. (//". lit. de Statu hi-min.)

Ainsi, soit que le titre soit défectueux, soit qu'il ne se
trouve pas, la possession le rectifie ou le remplace (Despeis-
ses, tome 2, pages 35 et 361.—Lebrun, des Success. liv. 1, ch.

4, secU 1-2-3.)

Ceux dont vous prétendez être fils légitime, ont toujours
vécu publiquement ensemble, sous les titres d'époux et d'é-

pouse, lis ont été cj!)nnus sous ces qualités, par leurs voisins,

par leurs amis, par tous ceux avec qui ils ont eu des relations.

Vous môme, avez été élevé par eux, comme le fruit de ce
mariage. Vous avez toujours été connu comme leur fils.

Cependant, vous ne rapportez pas l'acte de célébration de leur
mariage

;
et votre acte de naissance en les désignant comme

les auteurs de vos jcairs, Le leur donne pas la;qualité de mari
et femme.

Il n'impor'fî. La possession supplée le premier acte. Elle
rectifie le second

;
et vous êtes incontestablement l'enfant lé-

gitime de ceux que les reconnaissances habituelles, et d'eux,
ei du public, vous assignent pour père et mère.

[No. 149.] Mais, pour que la possession opère seule ceteifet,
il faut que les père et mère soient tous deux décédés. Si l'un
des deux existe encore, rien ne peut le dispenser de produire
l'acte de célébration de son mariage, qui lui est personnel,
et q^e rien ne peut l'empêcher de se procurer. Dans ce cas, sa
possgession et la vôtre vous seroni également inutile. La vé-*

'•ité du mariage ne pouvant être établie que par l'extrait des
registres, où elia a dû être consignée, si ce titre n'est pas rap-
porté, vous prétendrez vainement à la légitimité.

Cependant, Soëfve rapporte (Tome,l, cent. 3, ch. 17) un ar-
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rôt du 7 juin 1676, qui a adjugé à une veuve la donation à
elle faite par contrat de mariage, sur le seul fondement de la
possession, ffuoique, non seulement, elle ne rapportât pas l'ac-
te de célébration, mais môme qne cet acte ne se trouvât pas
sur les registres de la paroisse où elle prétendcût que le ma-
riage avait été célébré. Soëfve observe que ce qui détermina
le Parlement de Paris, par qui cet arrêt a été rendu, fut la
grande réputation de probité du mari défunt, qui avait tou-
jours passé pour un homme d'honneur, de mérite et de vertu.
La loi actuelle étant expresse et impérative, toutes ces con-

sidérations ne pourraient plus fairp aucune impression.
Dès que l'un des deux mdividus, auxquels on veut attribuer

le ticre d'époux, est vivant, il est impossible d'établir ia véri-
té du mariage, autrement que par la représentation de l'acte
de célébration.

[No. 150.] Il faut, en second lieu, que la possession ait le ca-
ractère requis pour constituer l'état. Ces qualités sont le
nom, les soins de ceux que l'on réclame po«r père et mère,
et l'opinion publique. C'est ce que l'on appelle en droit, no-
mcn, tractatum et famam.

Il faut donc, d'abord, que le litre de la naissance attribue
a celui qui prétend entrer, ou être membre d'une famMle
le nom de celui qu'il se donne pour père; il faut qu'il ait por-
té ce nom.

H faut ensuite qu'il ait reçu de ceux qu'il réclame pour ses
pei-e et mère, le traitement paL«rnel, qu'il ait été élevé par eux,
qu'il en ait reçu les soins que dos pères et mères donnent à
eurs enfans. Tels sont la nourriture, l'entretien, l'éducation

Il faut qu'il ait été connu et traité, comme parent, par les pa-
rons des pères et mères. C'est là ce qui constitute ce que l'on
appelle tractatum.

Il faut enfin qu'il ait été connu des voisins, des amis, des
pères et mères, commo leur fils

;
qu'il ait passé pour tel aux

veux nu nilhli/' • n'psf i^a rrî'~ P- .1 - - .
, .

— ^_„.,i.
, t-esD ce quc i un appoue jamam (uebruu, des
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succès, liv. 1, ch 4, s. 2, N. 8.—Despeisses, tome 2.—Bi-eton-
nier, sur Henrys.—Soëfve, tome 1, cent. 3, ch. 17.)

Qiianl la possession a tous ces caractères, celui qui Ta en sa
faveur, n'est point tenu de rapporter l'acte de célébration de
mariage de ses père et mère. C'est alors à ceux qui contes-
tent l'effet de la possession, à démontrer que le titre lui est
contraire (L. 14, ff., de Probat.—Lebrun, eod.)

Dans ce cas aussi, c'est-à-dire, quand la possession d'état
réunit les trois caractères que nous venons d'indiquer, il n'im-
porte qu'elle ait été, dans quelques occasions, contredite par
les père et mère, parcequ'il ne dépend pas d'eux de changer
l'état da leurs enfans, ou de les en priver. Lorsqu'une fois

un père a reconnil un enfant comme son fils légitime, il ne
peut plus lui nuire par des déclarations contraires. Il en est

de môme de la mère (L. 29. §. 1, ff. de Probat. 1. 14, Cod. eod.

Despeisses, tome 2, p. 887.~Lebriiii eod. c liv. 1, ch. 4,

sect. 2, N. 7.—Nov. 74, cap. 5.—Bretonnier, sur Henrys, tom.'

1, liv. 6, quest. ?J8.—D'Aguessean, tom. 3 et 4.—Cochirt, tom
1.3.4.)

On sent que les faits qui constituent la possession, ne peu-
vent guère être prouvés que par des témoins. Mais il ne suf-

fit pas de les alléguer, pour être admis à cette preuve. Il

faut administrer d'abord un commencement dé preuve par
écrit. On ne peut pas conquérir un état par de simples allé-

gations. Quelques graves, quelques circonstanciés que soient

les faits que l'on articule, si l'on ne rapporte aucun acte, au-

cun écrit, aucune pièce qui serve au moins de fondement à

la réclamation, on n'obtiendra jamais la permission d'établir

«fi» faits par des dépositions. C'est la décision de la fameuse
oi 2, au Code de Probationibus, consacrée par toutes nos Or-

donnances, et renouvelée par le code civil.

Vous articulez la possession d'état de fils d'un tel et d'une
telle, dont vous ne rapportez pas l'acte de célébration de m;i-

riage : mais vous rRnrésp.nf.fi/ vnfm nr>h» rio niici!nn'"i <tm
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vous donne cette qualité. Vous serez admis à la preuve tes^
timoniale des faits de possession, parce que vous avez un com-
mencement de preuve par écrit dun sn-and poids. S'il n'y a
point eu de registres, ou qu'ils soient perdus, en sorte que
vous ne puissiez pas rapporter votre acte de naissance il faut
au moins établir par les registres, ou papiers domestiques de
celui que vous vous donnez pour père, ou par quelqu'écrit
émane de lui, qu'il vous a reconnu et traité comme son enfant
légitime. En un mot, il faut, en matière d'état, avoir dans les
registres publics surtout, au moins, dans des monuments di
giies de foi, une première preuve de filiation. Quand on est
dénué de ce secours, la preuve testimoniale ne peut être ni
proposée, ni admise. '

[No. loi.] Remarquez que la possession d'état se compo-
se nécessairement, surtout des deux premiers des trois ca
ractères que nous avons indiqués. Elle doit indispansable-
ment réunir nomcu et tractatum.

Les soins que l'on a reçus d'une personne, les' bienfaits que
Ion en a obtenus, les marques d'affection, môme de tendresse
qu'elle a données à un individu, ne peuvent pas suffire pour
la faire regarder comme père, ou mèri, si l'individu qui a été
lobjetdeoessoins, de ces bienfaits, de ces marques d'affec-
tion et de tendresse, n'a aucun titre, aucun acte qui lui con
lere le nom de leur auteur

; et qu'il ne l'ait jamais porté.

I

On en trouve un exemple fameux au quatrième tome des
I

œuvres de Cochin, dans l'affaire de la dame de Bruix.

j

Elle se prétendait fille des sieur et dame de la Ferté
|pf.le fruit d'un accouchement secret. Elle articulait aes
I

faits très graves. Elle avait été élevée, depuis sa naissance,
par la dame de la Ferté. Elle avait été mariée et dotée par
elle Elle rapportait une foule de lettres, dans lesquelles la
rlame de la Ferté lui donnait les témoignages de la plus pro-
jfoude tendresse, mais elle n'avait jamais été connue sous le
.
nom de la Ferté. Aucun titre, aucun acte, auc.ine pièce ne
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le lui donnait. Jamais elle ne l'avait reçu, , ni des parents

des sieur çt dame de la Ferté, ni du public.

En conséquence, la dame de Bruix fut déclarée naa rece-

vable, par arrêt rendu en la grand'chambre, le 9 avril 1737.

En elTet, on peut prendre en amitié un enfant, en avoir soin,

s'attacher à lui de plus en plus, par le bien môme qu'on lui

fait, concevoir enfin pour lui une très-grande tendresse, sans

que cet enfant nous appartienne par les liens du sang. Tans
ces faits sont donc équivoques et impuissants, quand ils ne

sont pas soutenus par quelque autre preuve de filiation.

[152.] La possession d'état doit, en général, comme nous

l'avons dit, être soutenue par l'acte de naissance. Il s'ensuit

qu'elle est sans force, et serait inutilement prouvée, si elle se

trouvait contredite par cet acte.

C'est un principe général, que la possession, pour opérer

son effets doit être conforme au Vi\ve, ad pnmordktm tituli

referri débet \Dumoulin^ in consuetud. Paris, tiù. de Prxscnpi.i

Toutes les fois que la possession est contraire au titre^ elle

s'évanouit, et ne peut rien produire. C'est en ce sens que

l'on dit, qu'il vaut mieux n'avoir point de titre, que d'en avoir

un vicieux. C'est donc en vain que vous réclamez, sur le

fondement de la possession, l'état d'enfant légitime, si votre

titre vous constitue bâtard.

Il arrive souvent, eu effet, que l'on a dans sa maison un

enfant naturel qui y est élevé et traité corn e les autres

eufans. Il porte le nom de sou père, et le puLuc, qui ne con-

naît pas le vice de sa naissance, le regarde comme le fruit

du mariage. Cet enfant a pour lui les trois caractères qui

Gonsj-ituent la possession d'état. Il a mmen^ iractatum et fa-

.^^a^i.i,Saisie titre de sa naissauce le constitue bâtard : sa

possession lui devient inutile. Elle ne pourra point avoir la

vpirt» de lui donner l'étal d'enfant légitime.
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^)Icrlin, Réf., vbo. Légiti- ) Qu'est-ce que Vétat ? " C'est (répond
r^ntè^ s. 1

, §. 2. \ M. Élie de Beanmont, dans un de ses
'^ plus beaux mémoires, celui pour la dame d'Anglure^ la réu
" mon des rapports pour lesquels un homme tient à 'd'autres
' hommes dans la société,

" Par cela seul, on conçoit que la possession doit être du
" plus grand poids en matière d'élat, parce qu'elle ne dépend
" pas de la seule volonté, du seul fait de celui qui la présen-
' te en sa faveur, et qu'elle exige nécessairement le libre
concours ,^e ceux dont les relations avec lui constituent son
e ta

.
On ne se fait pas tout seul fils, père, époux ou frère

;
Il faut nécessairement qu'il y ait d'autres êtres au regard
(lecîuels on ait ces qualités. Ou est individuellement et
at„ractiyementhomme par cela seul qu'on existe; mais par
cela seul qu on exista, on n'est point le fils de tel ou tel

I

SI
1 on n est en môme temps le petit fils de son père, le petii

n.veu de .on oncle, le frère de son fils, l'oncle de son petit
fils, et le beau-frere de spn gendre. Or. ces divers rapport.

• on n est pas le maître de se les donner à soi-même : il fau[
nécessairement qu'on les tienne de l'aveu, des reconnais-

' sances de ceux avec lesquels les rapports nous lient. Un
'" enfant dans son berceau ne se créé point de parenté avec
tout ce q:ii l'environne

;
il ne le pourrait, P.i par sa volonté,

,

pn.squ 11 n en a point encore, ni par sa force, puisqu'il n'en
a point davantage. Il n'est donc que ce qu'on l'a fait être

;

que ce qu'on a voulu qu'il fût. Et de là le goids irrésistil

^^

We de la possession en matière d'état, parce qu étant néces-
sairement l'ouvrage de tant de personnes à la fois, et ne

^
pouvant jamais l'être de celui qui y a le principal intérêt,

^

puisqu il n a pu, en sortant du sein de sa mère, ni se la

^^

cionner, m la refuser, elle porte nécessairement un carac-

I

terede vérité, et exclut toute idée d'usurpation ou d'inius-

Un autre motif encore de la force donnée à la possession



lio

[AETICLE 162.]

u'état par les loix de tous les peuples policés, se lire de la pu.

deur publique. Il est bien rare en effet qu'un homme soit

assez effronté pour vouloir induire en erreur séà amis, ses

proches et la société entière sur un objet aussi important : la

supposition ou la suppresion d'état réunissent tant de crimes

à la fois, qu'on ne peut les présumer ; et de là, il fjtut bien re-

garder la possesion d'un état, comme l'interprète et la preuve do

la vérité môme de cet élaX. Il existe même une loi solennelle

qui donne à cet argument la plus grande force. Nous voulons
parler de la déclaration de 1697, qui autorise le ministère pu-

blic à se faire justifier, dans l'année, du titre légal de la co

habitation de deux personnes de différents sexes qui vivent

ensemble. Sori silence est un hommage qu'il rend à la pure-

té, à la légitimité de la liaison qui les unit, et conséqjem-
ment u la possession légitime des enfants qui naissent d'eux.

Un troisième motif, enfin, qui donne parmi nous tant cla

poids â la possession d'état, est la force qu'elle ajoute au ti-

tre même. La mauvaise foi peut soulever des contestations

sur le titr'^
;

elle peut imaginer de faux systèmes pour le

combattre
; elle peut calomnier nos lois, en les accusant

d'imperfection sur ce point. Mais il est impossible de contes-

ter l'influence de la possession. La possession se suffit à elle-

même
;
elle n'a besoin d'aucun secours étranger

; et ce n'est

pas seulement en matière d'état que les tribunaux lui recon-

naissent cette puissance, c'est dans tous les autres cas. Tous
les jours, la loi maintient un homme dans la possession d'un

champ qu'il a pu usurper pendant l'absence ou la longue né-

gligence du propriétaire
; et elle le maintient, par cela seul

qu'il possède, sauf ensuite à attaquer sa possession par un

tilrë' contraire. Comment donc n'aurait-ellq pas maintenu
celui qui a pour titre une possession qu'on ne pdut l'accuser

de s'être attribuée à lui-même, puis qu'elle existe aussi an-

ciennement que lui, et du mon:'ent môme de sa naissance.
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* I ToulUer, p. 498. \
\^^' ^^^\ ^^ »'en est pas ainsi desen-

\ faïus, qui peu vent ignorer Je lieu où le
mariage do leurs père et mère a été célébré. L'art 197 les
dispensa de représenter cet acte de célébration pour prouver
leur legimité

; mais il existe trois conditions :

Lu première, que les deux époux soient décédés •

La seconde, qu'il y ait possession d'état de la part des père
et niL're

;

r ^^ ^

La troisième, que l'acte de naissance des enfants soit con-
forme a cetto possession.

f
No.^ 597.} On entend, en général, par possession d'état la

notoriété qui résulte d'une suite non interrompue de faits
tendant uprouver l'état dont une personne a joui dans la so-
ciété et dans la famille.

Ainsi, deux personnes qui ont toujours vécu publiquement
comme mari et femme, et qui ont passé pour tels, sans con-
tradiction, ont la possession de l'état de mari et femm^

-2 Touiller, No. 848) " La filiation parfaite des enfans lé-

^

et suiv.
j

'•'

gitiine.s se prouve par les actes de
• naissance inscrits sur les registres de l'état civil "

(319).
C'est par l'acte de naissance que l'on fait son entrée dans

le monde (Gocliin, Plaidoyer Bourgelat) ; c'est à la faveur de
ce passeport que l'on peut être admis et reconnu dans une
.inn.Ie. A quoi peut-on se reconnaître pour parens les uns
es autres? Il faut d'abord qu'un acte de naissance assure

i existence fi'une telle personne, d'un frère, d'un oncle, d'un
11L.\ Gu.

^

^es actes, dit D'Aguesseau, sont la grande et presque F u-
nique preuve que l'on puisse avoir de l'état des hommes

^^

yu on renverse cette preuve, tous les fondements de la so-

^

cieté civile sont ébranlés
; il n'y a plus rien de certain par"

^^

nu es citoyens, si l'on retranche cet argument. Qu'on dise
-•i"t qu on voudra que ce principe est douteux, que rien



lia

((

[ARTICLE 162.]

" n'est plus facile ù altérer, ù disairauler, à clianger môme,
" que le contenu de ces actes de naissance, toutes ces ro-

" flexions sont justes
; mais quelque douteuso que puisse être

" cette preuve, tout sera encore plus douteux, si on ne l'ad

" met pas, si on la rejette sans dos preuves convaincantes de
" fausseté.

"

Les actes de naissance font donc foi jusqu'à inscription de

faux. (45).

Mais de quelles choses et contre quelles personnes, les ac-

tes de naissance font-ils foi ? Q.ielles preuves, ou quels com-
mencemeiis de preuves peuvent résulter de ces actes, tant en
faveur des en fans légitimes que des enfans natuels ? C'est

ce qu'il faut examiner avec attention.

[No. 849.) Les actes de naissance sont destinés à prouver
deux faits tiès-importanls, la naissance et la filiation ; c'est-à-

dire. 1o, Qu'un enfant est né ; 2o. qu'il est ftls de tel père ou
de telle mère

[No. 850.] De ces deux faits consignés dans l'acte, l'officier

de l'état civil atteste le premier comme certain, parce qu'il a
toujo'jrs une connaissance certaine qu'on lui a présenté un
enfant, qu'il a été présenté par telles personnes, en présence de
telles autres, qu'on lui a donné tels prénoms, que les compa-
rans ont signé ou n'ont pas signé.

L'acte de naissance fait donc une preuve complète de tous
ces faits jusqu'à l'inscription de faux.

[iVo. 851.] Quant à la filiation, c'est-a-dire que l'enfant est

né de tel père et de telle mère, l'officier de l'état civil ne peut
l'attester comme un fait dont il ait une connaissance person-
nelle. Il atteste seulement que telles personnes lui ont lè-

claré que l'enfant est né de telle mère et de tel pore.

Il en est de môme du jour et du lieu de la naissance, quo
l'officier civil ne peut attester que sur la foi de la déclaration
des personnes qui lui présentent l'enfant.

[No. 853.] On ne peiudonc, gans attaquer la véracité de

* I Dclvîncour
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more ffnf lui oiU <^ 16 déclarés mm »oii«.
"es pe/e et

,.a, présente, „„ auWlc, n-o,:i 'pà, sigll/
"™™"" "'*'*''""

(.'
le ceux qui ont été inscrits d'aorès la fî<vin.oi-

"/""'^^
été faite.

^ ^ aeclarati jn qui en a

* I Ûclvincourt, p. 73
j

1(7)1 Sontdécédéstous deux. U^Mfn
)

sait anciennement qu'il y eût unBonlépoux décédé, pou que rrZ^^^^ ""'''' ^ ^^* ^^

rapporter l'acte d;'céléb?atl "d: m ii?"!?''""'^
''

mère. On pensait qu'il ne fallait pas ï^^^^^^^^
la faculté de priver l'enfant de son^ta nar unt r

"' '^""'

pable. L'on exige aulonrd'hni 1! ? .
réticence cou-

d-dés (et il e.iLaif^otm^^^^^^^^ de\r '^T"^^"^
,

dans l'impossibilité de manifesteTléur 1^ !

'
"'^' ^''^'"'

de démence, fureur, imbédU té & \ T' ^'*^"' ^" '*^^

bien fait. I. est difr;cil7de supp^^^^^
P^"- ^-'- a

i

Jiaisse ses enfants au nnim "/^^'f"^.
*ï^ "" P^^^'e ou une mère

•.VHs,ne de p^^oritTo T' :S ':rramvau, ce serait un de ces mall.eurs résuU „ I' r' ?'"
l'on qui caractérise en général le, „? ^

limperfec-

Mais cela n'est pa, à ce^^pt^'a^datr:;:,,':,t"T:'-
culte d'acoTïérir l'étf fl'pnrono i- •»•

«nnunei, la fa.

«ut, .o^iours sltii^fa ;:é ;r^rsr;'e'r ':r'""»nt d-accordpour la favoriser ' '^'"' " '" ""«

pnt après la ™ort de-r^ou'. ^rei^CdéTdl;,;: "s'^Ta
8
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quesllon d'élatj relativement à la succession de rH époux. Ki

par conséquent, si cel-e nncstion est jugée um» fois contre l'cni-

faut, elle ne peut plus être renouvelée après la mort de l'époux

survivant. Je sais bien que cela peut arriver aiUrement. si,

par ex..r.ple, la succession de l'époux premier d'.r.;dé, 03t phis

onéreuse que profitable et que, par conséquent, par«onne n'ait,

intérêt de contester l'état de l'enfant. Mais c'est encore un

cas particuli-^îr que la loi n'a pas dû considérer ;
et il n'était

possible, d'un autre côté, de priver les eni'ans d'un état qu'ils

sont censés posséder, et cela pour défaut de représentation

d'un acte jui a été passé avant leur naissance.

(?wtd;»si l'un des ôi^oux existe, mais que ce soif lui qui con

teste la iéj,'itimité pour raison du défaut de représentatio.i

de i'aclc de célébration ? Jl me semble que, dans ce cas, l'é-

poux de\ ait être déclaré non-recevable. En clfet, nous avons

\u que la disposition qui oblige l'enfant qui a encor? père on

inère, de représenter l'acte de célébration du mariage, est

fondée sur ce qu'on ne peut s'opposer que l'époux vivant

veuille, au prix de son propre déshonneur, faire déclarer ses

cnfans illégitimes. Or, ici cette présomption se détruit par

le fait. D'ailleurs, en se décidant par la fm de non recevoir

le jugement n'aura d'effet qu'à l'égard de l'époux, et n'empè

chera pas que la question d'état ne soit débattue ultérieure

ijient par d'autres intére •
•' =.

[(9.)] Ainsi il ne suffit nasquo 1 nfant air 1? poodossion d'é-

tat d'enfant légitime ; il i.'Ut o.icore qu' les père et mère

soient morts en possession de l'état d'époux légitimes. Sk

juçé, et avec raison, à Paris, le 11 mai 1816. (Sirey, 1817
;
2e.

ti'àrtîe, page 4-i).

[(10.)] Qui ne soU pas coiUrediU par lr.ur acte de naissance.

Cela ne veut pas dire qu'ils sont obligés de représento.- leur

acte de uaissanco ; tu* la possession d'état y supplée \art. 320i.

D'ailleurs, l'at ticle ne dit pas qu'il faut que la possession soit

conforme à l'acte, mais qu'il faut nn'eiie ne soit pas contre
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-lilepar cetacte. Or, si l'acte n'est pas représenté, Ton ne peut
(lire qu'il y a contradiction. Ma-i, s'il est représenté et que
l'enfant, par exemple, y soit qualifié de fds naturel, il y a con-
tradiction

; et l'enfani est tenu alors de rapporter l'acte de
célébration du mariage do ses père et mère.
Ainsi donc lorsque l'acte de naissance est représenté l'on

peut supposer trois cas, relativement à l'enfant qui a en sa
faveur la possession d'état d'enfant légétime, et dont les père
et mère ont eu la possession de l'état de mari et de femme et
sont tous deux décédés.

'

I Ou l'acte de naissance porte qu'il est ais légitime de otc •

et alors il est confo.-me à la possession d'é^a. : nulle obligation
(le rapporter l'acte de célébration.

Ou d est porte comme fils naturel de, etc.
; l'acte est alors

contraire à la possession d'état : tbligation indispensable de
rapporter l'acte de célébration.

Ou il est porté simplement comme flls de tel et telle
; et alors

l'acte n'est ni. conforme ni contraire à la possesion. Mais
comme il ne la contredit pas, l'enfant n'est pas tenu de rap.
porter l'acte de célébration.

[(11)]. Du mariage de leur père et mère
; c'est-à-dire que la légi-

t,imité ne peut être contestée pour défaut de réprésentation
de l'acte de célébration. Mais si, indépendamment de ce dé-
faut, il existe d'av.tres motifs, la légitimité peut être contes-
tée; SI, par exemple, l'on offre des preuves qu'à l'époque pré-
sumée de la conception des enfans, le père ou la mère était en-
gagé dans les liens d'un autre mariage, etc.

* C. N. 197. j
^^' néanmoins, dans le cas des articles 194

)
et 195, il existe des enfants issus de deux in-

dividus qui ont vécu publiquement comme mari et femme
et qui soient tous deux décédés, la légitimité des enfans ne
peut être contestée sous le seul prétexte du défaut de repré-
sentaLion de l'acte de célébration, toutes] les fois que cette

'
. y^
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légilimilé est prouvée par uiio poi^session d'ôlatqui n'ost point

(ïoulredite par l'acte de naissance.

"Î-ÔS. Le mariago qui «a

é*Â déclaré nul produit

néanmoins les effets civils,

tant à l'égard des époux
qu'à l'égard des enfants,

lorsqu'il est contracté de

bonne foi.

163. A marriage al-

tliougli declared null, pro-

duces civil effects, as well

with regard to the hus-

band and wife as with re-

gard to the children, if

contracted in good faith.

^ Pothicr, Marlaijc, Nos. lOi,
\

[104, Tout l'eflot de la

437, 438, 419, 441. ) bonne foi avec laquelle les par-

ties ont coulraclé le second mariage, est que, quoiqu'il soit

nul, les entuns qui en sont nés, ne sont point réputés bâtards,

et qu'en considération de celte bonne foi, ils orit dans les suc

cessions de leur père et mère, les mêmes droits qu'ont descii-

fans nés ! un légitime mariage, comme nous le verrons ail-

leurs.

[437.J Le cas auquel un mariage, quoique nul, a dus

etîets civils, est lorsque les parties qui l'ont contracté, étaient

dans la bonne foi, et avaient une juste cause d'ignorance d'un

empêchement dirimaut, qui le rendait nul.

Ou peut apporter pour excjuple, le cas auquel la l'emnio

d'un soldat qu'oii avait vu, le jour d'un combat, couché par-

mi les morts sur le champ de bataille, et qu'on avait en con-

séquence cru mort, (juoi(iu'il ne le fût pas, se ser. 'l mariée ;'i

uu.auU'e honnne siu- la foi d'un certificat de mort de son ma-

ri en bonne forme, qu'elle aurait du Major du Régiment. Si,

longtemps après, et depuis qu'elle a eu des enfansde ce second

mariage, son premier mari qu'on croyait mort, '-'ient à repa-

raître, il n'est pas douteux que le second mariage que cette

femme a contracté est nul.: au'ell'î doit (luitler son second
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mari et retourner avec le premier
; son premier ..aria-e oui

a toujours subsisté, ayaut été iia emp-^cliement dirimant du
second

:
mais quoique ce second mariage soit nul, la bonne

foi des parties qui l'ont contracté, lui donne, par rapport aux
onfans qui en sont nés, les effets civils que produisent les
mariages, eu donnant aax enfans les droits de famille et tous
les autres droit qu'ont les enfants nés d'un légitime mariage
hn conséquence les enfans née de ce second maria-e vien'
crout aux successions de leurs père et mère, et même cou
do.u-rout à celle de leur mère avec les enlans qu'elle a eus de
son premier mariage.

Gomment, direz-vou., ce mariage qui est nul, peut-il don
ner ces droits aux enfants qui eu sont nés

; car guod nullum
est, nullum producit elTcclum ? Lu répo.ise est, que si ce ma
nage, en tant qu'il est considéré cgmme nul, ne peut pas les
leur donner, la bonne foi dos parties qui l'ont contracté les
leur donne, en sr.ppléant à cet égard au vice du mariao-e

[i38.] La bonne foi dos parties qui ont contracV un
ni^.nag,3 nul, donnera-t-olle pareillement à ce mariage les
effets c'.vils, à l'effet de confirmer entr'olles leurs conventions
matnmonuiles, et de donner à la femme un douaire ' Il v amême raison. ^

Ou opposera que les conventions matrimoniales dépendent
de la condition si nuptùc .ser/uantar, laquelle n'a pas été ac-
complie, puisqu'on ne peut pas dire qu'elles oui été suivies
dmi manage outre les parties

; celui qui a suivi n'étant pas
m. ver.'ible mariage, puisqu'il est nul. La réponse est, que
a bonne Jo, des parties qui l'on contracté, supplée à la nul-
lité de ce mariage, et fait regarder la condition comme ac-
complie, de même qu'elle fait regarder comme légitimes les
enfans qui en sont nés.

m\ Hya certains mariages auxquels, quoiqu'ils
soient nuls, la loi donne les olfels civils, en cnnsidn.Minn ^p
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rempôchement qui le veiulait mil. Ou demaiido s'ils peuvent
avoir l'efiot dtj léf^iliinei' les ontViiits nos du ;,oinmerce qu'ont

eu les parties avant ce niariago putatif, et dans un temps où

ils étaient capables de contracter mariage ensemble ? Non :

si on donne à ce mariage putatif les elFels civils, à l'effet que
les enfants qui en sont nés, aient le titre et les droits d'en-

lants légitimes, c'est qu'ils sont néj d'un commerce innocent

au moins de la part de l'une des parties ; mais ceux nés du
commerce que les parties ont eu avant c« mariage pu-

tatif, étant nés d'un commerce criminel do la part des

deux parties, ne méritent pas qu'on s'écarte des règles eu

leur faveur. Le vice du commerce dont ils son^ nés ne peut

être purgé, et ils nti peuvent être légitimés qù.^ par la force

et l'ollicacilé d'un véritable mariage qui sei-ait intervenu do

puis entre leurs pèie et mère
; un mariage putatif ne peut

avoir cet elï'el. A plus forte raison, le mariage putatif no

[lout légitimer les enfants nés auparavant, si lors du commer-
ce qu'ont eu leurs père et mère, et dont ils sont nés, leius

père et mère étaient déjà alors incapables de contracter nîa-

riage ensemble, quoiqu'ils ignorassent l'empêchement : car

en ce cas ces enfaus ne pourraient pas être légitimés, mémo
par un marage légitime.

[441]. La bonne foi des parties ou de l'une d'elles, peut bien

donner les droits d'enfans légitimes aux enfans nés du com-

merce qu'elles ont eu dépuis le prétendu mariage, dont elles

ignoraient le vice ; car ce commerce était, par rapport k

leur houiie foi, un commerce innocent, au moins de la part do

ce " les parties qui était en bonne foi; mais la bonne foi

que les parties ont eu en contrat tant ce prétendu mariage,

ne peut donnei" les droits d'enfans Irgitimes aux enfaus nés

du commerce qu'elles ont en ensemble auparavant ; car ce

commerce est un commerce criminel de la p;irt des deux par-

ties, dont le vjce i;e peut ôlrj purgé (jue par un véritable

.înariase.
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Ceci s'éclaircira par un exomplo. Une femme a en un
enfant du commerce qu'elle a en avec un prêtre dont elle

i^Miorait la condition. Depuis elle a épousé ce prôtro, dont
elle continuait d'ignorer la condition, etelb en a e»i d'autres
oiifans. Ceux nés depuis le prétendu maringe soront légitimes

;

car ils sont nés d'un commerce qui était innocent de la part

de leur nitu-e, qui croyait de bonne foi avoir contracté un
mariage légitime avec cet homme; mais l'enfant né du
commerce (jne (;(;tte femm3 a eu avant le mariage, n'est pas
légitime, car il est né d'un commerce criminel de la part

(l(!s deux parties
;
la feiunn! savait bien qu'elle commettait

une fornication. Il est vrai qu(! le vice d'une fornication*

IKUilse purger par uu mariiigiî (jue l'homme et la femme qui
l'ont commise, conlractCMit depuis enetunble

; mais danà l'es-

lièce présente, n'ayant pu intervenir de mariage légitime

entre les parties, le Prêtre étant incapable d'en contracter, le

vice du commerce dont l'enfant ei$t né, n'a pu être purgé.

Cette question a été jugée par l'arrêt rendu dans l'affaire du
fameux Jean Maillard, du 2! mars 1674, qui est rapporté au
tioisième tome du journal dos audiences. Le sieur Thi-

liiultde la Hoissière avait eu des . ifans de \f irio Delatour,

fenune du dit Maillard, qu'on croyait mort. Depuis il avait

épousé la dite Délateur sur la foi d'un certificat de mort,
donné par un capitaine. Jean Maillard s'étant, par la suite

ivprésenté après quarante années d'absence, et le mariage
du Sieur Thibault de la Boissière avec la femme du dit Mail-
lard, yyaut eu consé([uence été déclaré nul, les enfans qu'il

avait eus d'elle auparavant, furent, j)ar l'arrêt, déclarés illégiti-

mes; un mariage uul,quoi(iue contracté de bonne foi, n'ayant
pu les légitinier

* A/., TmUé des SuccesHioiis^
\

|3e. al.
j
Quoi'qifun mariage

r. 1, s 2, art .'}, § IV.
) uni ne soit'pas une conjontiou

légitime, néanmoins quelquefois iléquipolle i\ une conjonction
ipdtjiTip. à cause de la bounp Col d^s partifs

; car, tantqa'elîrs
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t

ont une juste cause d'ignorance de rempùcliemont dii- nanf le
mariage, quoiqu'il soit illégitime, équipolle à une conjonction
légitime, et forme une parenté légitime : par exemple, si on a
cru un homme péri dans un naufrage, et que sa femme, sur un
certificat en bonne forme de lu mort de son mari, en aif
épousé un autre, et que son premier mari, qu'on' croyait
péri, étant échappé du naufrage, vienne à reparaître, il est cer-
tain que le second mariage de la femme est nul

; néanmoins à
cause de la bonne foi des p -rties, iléquipoUeraà une conjonc-
tmn légitime et ses enfans, qui en sont nés, pourvu qu'ils aient
ôté conclus pendant que la bonne foi durait, c'est à-dire, avant
le retour du premier mari, qu'on croyait mort, seront réputés
légitimas.

j

* M, Introduct. au Trait. ) ...Observez néanmoins que lors-
de la Commwiauti', No. 17. \ que l'empêchement qui 'ren.i le

mariage nul, a été ignoré de bonne foi par les parties, ou par
l'une d'elles, la p. fie qui a-élé de bonne foi, peut profiter des
conventions et doi lions portées au contrat de mariage com-
me nous l'avons vu en notre traité du mariage. Nos. 438, 439.
* M, Coût. d'Orléans^ Ht. ) Au contraire, un mariage,

17, No. 13. i quoique nul, produit, à cause de
la bonne foi des contractants, ou même seulement de l'un
d'eux, une parenté légitime, même vis à-vis de celui qui était
en mauvaise foi à qui les enfans nés de cette union ont le

droit de succéder, aussi bien qu'à tous lespareus de son côté,
quoique vice versa, ce conjoint, à cause de sa mauvaise foi'

n'ait pas le droit de leur succéder; Lebrun, liv. 1, ch. 2 sect'

2, No. 10.
j

)
•

* Merlin, lUp., Vbo. Ugitimi- ) Lorsque les époux pu tatifs n'ont
ie, s. 1, §. 1, ,7o. 8. j nég]î</ô aucune des formalités es-

sentielles du mariage, il faut des , ives bien claires de leiu'

mauvaise foi, pour faire déclarer bâtards les enfans auxquels
ils ont dc'iné le jour
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Dans c
,
-oas, .n effet, comme nous l'avons dit au commpn

cernent du No. précédent,la bonne foi se présume d iZém;'
et c'est sur la partie qui la met en dénégation, .jue d^t re'tomber la preuve du contraire.

Telle est, comme l'établit fort au long Hertiis Hnn«

uc, iiv. 'i, lit. o,ae/inZ: Matrimomum (dit-il) cnn
tralegcs faclum, putà cum eâ qu:e alium vimm habuit t.Vu L',mae.a sed alsentem^ ,er errorem facU poilus çuarn pr ZZet maUnamcontractumprœsumitur, si palàm et publcè cclhrnnnn fuit. Et il justifie cette doctrine par le pr/nc^ g né

l"^n^errorpouusquamdolus pœsumUur in eo gui patàm «.«

^UTT 7
'"•" '''" ' ^""''^' ^ ^'^PP"^ ^"^"«1 il «ite la

10. o4, D. ue admmistratione tutomm, la loi 3,8.1 de 're firi
et la loi ô, C. de contrahendd emplione.

^ ' ^^'

C'est comme fondé snr ce principe, et comme rendu à son

30 août lo97, qui juge légitimes les fruits d'un second munage contracté par une fen.me du vivant de son mari con"damné aux galères, ayant néanmoins entendu dire que son ditman etaU mort, s^étant contenté de cette nouvelle, saniparticuliè

:::::dJ:rT'
'' "'""^^'•' ^"^'-^ ^^ ^^^^^^^^- ^^-^^cMcnd^e l an porn^ se remarier... Le mariage avait été solemisê

en face d église, le mari sachant que la fiancée étant mariée.

Mais cet arrêt ne va^t il pas trop loin ? Si, comme l'assureLouet, qui devait, comme rapporteur du procès, en bien connaître toutes les particularités, le mari satau que t".Z;^a:nar.e, U est clair que les enfans n'ont pu être déclarélegifmes qu'en considération de la bonne foi de leur mè.Ï
Mai. comment leur mèr3 a t-elle pu être jugée de bonnefoK eue qui certainement n'ignorait pas le m^ria.e au1

precedsmmeut contracte, et qui n'avait pris aucune pré'-

a\
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caution pour constater la mort do son premier mari ? Assu

rément, dans cette espèce, la présomption était contre la mère
;

et elle n'aurait pas pu fléchir devant la publicité de la célébra-

tion du mariage, si des circonstances dont l'arrétiste n'a pas

cru devoir surcharger son récit, ne se fussent rôums pour

l'écarter.

Ce qu'il y a de certain, c'est qu'en cas d'accusation de biga-

mie, l'époux qui a contracté un nouv'^au mariage avant la dis

solution de celui dans lequel il était engagé, ne peut échap

per à la jieine jque par la preuve positive de sa bonne foi.

Telle était du moins la disposition expresse du code pénal de

1791, rapportée au tome Bigamie, No 4 ; etquoiqu elle ne soit

pas renouvelée par l'art. 340 du code pénal do 1810, elle n'en

conserve pas moins toute l'autorité de la raison écrite. Or,

comment pourrait-on présumer la bonne foi d'un big;wne à

l'effet tl'd légitimer les enfans issus de son nouveau mariage,

alors qu'on ne peut pas la présumer à l'elFet de le soustraire

lui-même à une peine afllictive ?

La présomption de bonne foi doit don:, en cas de bigamie,

être limitée à la personne qui, étant libre, épouse celle qui

ne l'est pas
;
et c'est effectivement au sujet et de la part d'une

femme libre qui avait épousé publiquement un ho»nme ma
rié, que l'arrêt, de la cour de cassation du 18 février 1819,

rapporté au mot mariage^ sect. 6, §. 2, (quatrième question

sur l'art. 184 du code civil), déclare que la bonne foi est prèsu

niée de droit jusqu'à preuve du contraire.

Doit-on ranger dans les classes des enfans lég>fimes, cehii

qui est né d'un mariage contracté avant le code civil, entre

un, homme libre el- une femme déjà mariée, et dont le mari

était .erronément supposé mort, 1o. quoiqu'il ne si fut pas

écoulé un an entre la célébration de ce mariage et la dispa-

rition du mari de la femme ; 2o quoique la prétendue moit

de celui-ci n'eût été alors ronstatée ni par un acte de décès,

ni par une preuve; judiciaire ; 3o. quoiinîe la eélét)ratjon de
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ce mariage n'ait pas été précédéa des publications de bans
prescrites par les lois ? (V. mon Re:;uil de Questions de droit
à l'art. Mariage, §. 8.) .

'

* C.N.,20\. ]
Remariage qui a été déclaré nul produit

) néanmoins los effets civils, tant à l'égard des
époux qu'à l'égard des enfans, lorsqu'il a été contracté de
bonne foi.

164. Si la bonne foi n'ex-l 164. If good faith exist
iste que de la part de l'un on the part of one of the
des époux, le mariage ne
produit les effets civils

qu'en faveur de cet époux
et des enfants nés du ma-*
riage

parties only, the marriage
produces civil effects in
favor ot such party alone
and in favor of the chil-
dren issue of the marriao-e.

* Pothier, mariage, ) Lorsqu'il n'y a que l'une des parties
Nos. 439, 440.

j
qui a ignoré de bonne foi l'empêche-

ment dinraant qui rendait nul le mariage qu'elle a ccntrac
té avec l'autre partie, sa bonne foi suffit-elle pour donner à ce
mariage, quoique nul, les effets civils par rapport aux enfans
qui en sont nés, et pour leur donner les droits d'enfants légi-
times, môme vis-à-vis de l'autre partie, qui était de mauvai°so
foi ? Le droit canonique a décidé pour l'affirmative, et a
porté jusque-là la faveur de la bonne foi. C'est la décision
du chapitre ex tenore 14, Ext. qui fUii sint legitimi. a.;-îi< i

Ce chapitre est dans l'espèce d'un homme qui, du vivant de
sa femme, avait épousé une autre fenmie, laquelle ignorait
qu'il fut marié. Innocent III déci'de que la bonne foi de la
mère faisait réputer légitimes les onfans qu'elle avait eus de
ce maria-e nul, môme à l'efïet de recueillir la succession de
leur père, qui avait contracté de mauvaise foi.

On peut aussi rapporter pour exemple le cas d'un prêtre,
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qui ayant résidé très-longtemps en habit laïque dans une
ville éloignée de son pays, où il n'était pas connu pour «c
clésiastique, y aurait épousé une femme qui le crbyait de
bonne foi laïque. La bonne foi de cette femme, et la juste
ignorance e:i laquelle elle a été de l'empêchement dirimant
qui rendait nul le mariage qu'elle a contracté avec cet \om-
mo, suffit pour donner aux enfans qui en sont nés, les droits
d'enfans légitimes, non seulement vis-ù-vis de leur mère,- qui
était dans la bonne foi, mais même vis à vis de leur père qui
n'y était pas. C'est ce qui a été jngé par un arrêt du '4 fé-

virer 1689, rapporté au 5e. tome du journal des Aud., dans
l'espèce d'un mariage contracté par un chevalier de Malte,
qui avait caché sa qualité le Profôs : l'enfant né de ce ma-
riage, quoique nul, fut, en conséquence delà bonne foi de
la mère, déclaré avoir des droits d'enfant légltimfï,et de por-
ter le nom e; les armes de son père.

A l'égard de la femme qui a été trompée, il n'est pas dou-
teux qu'elle peut poursuivre l'exécntion de S3s conventions
matrimoniales contre l'homme qui l'a trompée, et contre ses
héritiers

;
et qu'ils ne sont pas recevables à opposer, pour

s'en défendre, la nullité du mariage
;
puisque cette nullité

procède du fait de cet homme, et qu'il a trompé la femme, en
lui taisant l'empêchement qui la causait. C'est ce qui a été
jugé par arrôt du 22 Janvier 1693

, rapporté au 5e. tome du
journal des Aud., en faveur d'une femme qu'un nommé
Foubert, Récollet Profès, dont on ignorait l'état, avait épou-
sée : L'arrêt adjugea à cette femme la moitié de la commu-
nauté, qui était opulente, et toutes ses conventions matrimo-
niales.

[440.] Cité sous l'art. 36, §. 6, p. 346.

/./ , Communauté,^ No. 20.
j

Cité sous l'art. 36, §. 6, p 345.
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s«. A aj (. i, §. 4. ) fo, de Tune des (arties pour dcoi.er '.

"" mamg« „ul les efct, d'une conjoncLion fégi i™ paîexemple s, „ue fen.mo épouse un Uon>me qu'elle ignore Z[e..gage dans les ordres sacrés, ou dans la proLsion ReUgleu ece mariage, quoique nul en soi, aura, à cause de la bonne foi"ae la femme, les eftets d'une conjonction légitime, et orme.a une parente légitime
: les enfants succéderont ï leurs no.ns

;
mais j„ ne pense pas que le nère, qui élai. eu manval e

loi, dut leur succéder, car il en est indigne.

y., M. Co%U. tfOr.,

tit. 17, No. 13. I

Cité suprà, sous l'art. 163, p.

*2, £ FavanI, nép, Vbts
)

Ell'ei rclroactif, VII. \
(C"« par Dard sous l'art. 202, C. N.)

2o. Que lorsqu'
. mariage a été contracté entre deux ncrsonnes dont l'une est frappée de mort civile, la bonne fof delamreqm suffit pour produire les effets civils en faveurZe,^am.ssus au m,^u,e, sufnt également pour leur donner edroit de successibilité dans la famille de répou. de mauv^ e

lo., comme dans celle de l'époux de bonne L
'''"""'

(Par arrêta la Cour deCassation en date du I5iauvier 1816)
Vu l'ait. 202 du Code'Civil

;

Considérant que la bo,nne foi de l'un dos éBou.x a do tout

n-rnS'"''''?'™"'' ""' '^"^'""^ i.-' d-slep .'

i,ige putatif, sur quelque motif qu'ait été fondée la nullitéu mariage
: d'où il suit que l'art. 202 du code civil i'aiàuque rappeler les principes de la matière •

Considérant qu'il a toujours été égal„m'e'',u'd'e"m.itidne quela légitimité de l'enfant est indivisîue, et que la lé 'ft!„mé
es la source de la successibilité, hors le, cas excenté.,°"l" ,1.
lois coiiîraiies :

" "' ^~ '
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Qifil n'existe aucune loi qui ait séparé la successibilité de

l a légitimité dans le cas où, par la bonne foi de l'un des époux,

le mariage contracté pendant ia mort civile de l'autre rend lé-

gitimes les enfans qui en proviennent
;

qu'il y a, par consé-

quent, lieu d'appliquer à ce cas le principe de la successibilité,

comme à tous les autres qu'aucune loi n'excepte
;

Considérant que la bonne foi de la dame d'Orsay a été al-

léguée dans la cause
;
que l'existence de cette bonne foi pré-

sentait une question préjudicielle que la cour de Douay ne

s'est pas dissimulée, et qu'elle n'a écartée que par une déci-

sion contraire aux principes ci-ddssus rappelés
;
que, par suite,

son arrêt renferme une violation directe de ces principes et

de l'art. 202 qui les consacre :

La Cour casse et annule l'arrôl do la Cour Royale de

Douay, du 22 février 1812.

* 1 TouUier^'tJ.
] [No. 486.] Si l'époux faisait à son retour

i[0,citépar Dard. ) annuler le mariage contracté pendant son

absence, les enfans qui en seraient issus n'en seraient pas

moins légitimes, pourvu que les deux époux ou seulement l'un

d'eux fût de bonne foi.

[No. 653.].... Il (C. J\r., 202.) ajoute que, si la bonne foi n'exis-

te que de la part de l'un des époux, le mariage ne produit

les effets civils qu'en faveur de cet époux et des enfans issus

de ce mariage.

[No. 654,] Le mariage que l'un des conjoints au moins a cru
légitime, est appelé par les docteurs mariage putatif, matri-

monium putativwn. Hertius le définit d'une manière claire

et précise ; Mairimonium putativum est quod solcmniter et bo-

nd /îrf«, 'jallevi'^opinione justd unius conjugis contractum, inter

personas jungi Veritas consîstit.

[No. 655]. Ainsi; trois conditions sont nécessaires pour

donner les effets civils au mariage putatif : bonne foi, so-

lennité dans l'acte, erreur excusable.
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[No. C57.] La s.jcondo condikiou est la «oleuiiité du mariageOn n'ostde honm foi aux yeux dd la IH, qu'autant qu'on a
fait publiquement ce qu'elle prescrit pour taire un acte lé
«itmie Ainsi, h: ^ effets de la bonne foi ne s'étendraient p.-i8
aux enfaiis iiés d'une cohabitaUon antérieure au maria-^e pu'
tatif. L'art. 202 ne les accorde qu'aux enfans issus du maricwe
et non pas aux enfans nés avant le mariage putatif.

Si le mariage subséquent légitime les enfans nos avant «a
célébratioji, lorsqu'il est valide, il ne produit pas les mômes
effets quand il est nul. H ne peut Jigiiimer les enfants nés
avant la solennité du mariage, d'une cohabitation entre deux
personnes qui ne pouvaient pas s'unir, quand même l'empô.
chement n'aurait plus subsisté lors du mariage, quand les deux
conjoints ou l'un d'eux allégueraient avoir ignoré l'erapôche
ment existant lors de la cohabitation

; car on ne peut jamais
être de bonne foi dans le concubinage. La loi, dit D'A-ues-
seau, récompense l'innocence telle qu'elle se trouve °dans
celui qui contracte de bonne foi et par erreur de fait un
mariage défendu

;
mais que la loi récompense une personne

qni a voulu mal faire, parce qu'elle a cru faire un moindre
mal, cest ce qui ne peut pas être é'-'^uié.

N^iry- ;'^^' -S' l'on voulait contester la ligitimitém. m, ie aL
J en prouvant que le mariage des père et

more est nul, l'enfant répondrait que suivant les art. 201 et
202 le mariage nul n'en produit pas moins les effets civils
en faveur des enfans, pourvu que les époux, ou seulement
1 un d eux, fut de bonne foi.

> ,^^ ,^,^,

,

* 1 ^^'«-««oî^r/, ;,. 75, ) [(4)]. Et des en/an, ûsus du mariage,
eue par Dard.

S Ainsi, les enfans jouiront des droits
d enfants légitimes, à l'égard des deux époux. Mais l'exécu-
tion dps conventions matrimoniales ne Dourraêfcre domand^p
que par l'époux qui n'

. pas participé à la fraude : lui seul
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pcnrra réclannr h's avantages stipulés par lo contrat de ma.
i.'»- mais qui n'.-.-jront (oi.jours leur effet, que dans les cas
où ils l'auraient tu, si le mariage eût été valable. Il succè-
de seul aux enfanta du mariage, lesquels succèdent, non-seu-
lement h lui, mais encore à l'épou.. do mauvaise foi

; main
celui-ci n'aura aucun droit à leur succession. "

CHAPITRE CINQUIÈME.
DKS OBLIGATIONS QUI NAISSENT

DU MARIAGE.

1G5. Les époux contrac-

tent, par le seul fait du
mariage, l'obligation de
nourrir et élever leurs en-
fants.

OF

CHAPTER FIFTH.
THE ODLIGATIONf ARISINO

FROM MARRIAGE.

165. Husband and wife
contract, bj the mère fnot

of marriage, the obligation
to maintain and bring up
their children.

# Pothier, mariage, ) [3oi.] Les personnes qui se marient.
Nos. 384, 386, 394. j contractent par le mariage une obliga-
tion mutuelle d'élever les enfants qui naîtront de leur ma-
riage

;
de leur fournir les alimens nécessai:.^, ;t de leur

donner une éducation convenable, jusqu'à «^e qu'ils soi mt en
état de pourvoir par eux-mômes à leur subsistance. S'il se
trouvait des pères et mères qui fussent assez dénaturés nour
manquer à ce devoir, le ministère public, sur la dénonciation
des parants, pourrait les poursuivre, pour, après iniormation
des mauvais traitements, et du refus des choses nécessaires
faire ordonner par 1 > '^nge ce qu'il estimerait convenable
d'ordonner.

Les mauvais traiteiw^.ts peuvent queViuefois êlre si grands
et le refus des choses nécessaires porte ù un tel point qu'il

serait dangereux de renvoyer les enfants chez J'>s père et

mère. Le Juge peut en ce cas eu confier l'éducation à quel-
que personne de la faraiUe, et condamner les père et mère à
payer ia pension.
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[380.] Golte obligation do fournir aux enfanta les ahmenUnécessaires, eat nne cliarge do la cornraanauté de biens a"
q.^ M y en a une qni subsiste entre le père et la mè e Jo

'

q.n
y a séparation de biens, chacun y doit contr buer no

^'

•noitié, s'ils en ont l'un et l'autre le mov.n • sinn. Ti
(iciix mrHp« rt..i ..1^

"iv>j«n
,
smoh, Celle des

<li' t ^ r ,

"';'''"' "" "" ""'"" '«"'" POT le total[JM, LoWig.t.on on laquelle sont le, père et more d

.

..ournr leurs enra.Us, comprend „„^,„e ceu/<,ui so uTésd^,...ons .moues et de lornicatio„.s. Lorsqu'une n 1' „,'"
«uve est grosse des faits d'u,, homme, sur ,a plainte cm'" !rom

. cculre h„, et sur l'intervention du min stère publie
l't

l^omme, s',1 en convie,,,, ou s'il en est convaincu d^IcH,-e condamne a se cl,a,-ger ,1e l'eufaut, à >e faire Z ,

la Religion et , lui fo.,™h. les ali,n .^s .t^sat;..
' 1"^

.apporler certificat tous les trois ,uois an Proc": .?duZet a lu, faire apprendre un métier, lorsqu'il sera eu état il'apprend,-e u-, pour le mettre eu état Je gagner sa vie
Lo,-sque 1 nomme dénie avoir eu comme,-ce avec la flil. ,

preuve que la fille fera par témoins que cetZnm 'a e^quelque^- fam,l,a,jtes on privautés avec elle, .ÙSH pourle flr"

^rrri-:,',frt.'^
"--^ '- ^"""^-"- -^-'" ^^:-

eut de, alimens à leurs enfL,:' 'p:. ttruf^t"""'"'-
;,u;i.3^^puisse..t s.n;p,.ocurer par /ur t,:;,^VTravil!

r.age, ils doivent l'un et l'autre fournir dés al ,ne„
"""

:!^!- .-^r/i^-^f '^^"«^ -^°"-qnet:ira":err
Ç.n. .cicut ciuvcs cnez ic père et les filles r],P% i.

'
"""'

.

I.OU.-VU qu'elle soit d'une bonne coniniteTX^l
9 '
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jugo ordonne qu'olujs ticii il élevées chez des pareils dont les

parties seront convennes, on qn'elles seront mises dans nn

convent. Pareillement, si le mari n'a pas de mceiirs honnô-

tps et réglées, le juge ordonne que les gareons seront mis en

pension, soit dan» un collège, soit chez des parens ou quel-

qu'autro personne ; ce qui dépend des circonstances, do, l'Age

(le la condition f!t des biens des personnes.

|No. ',].] 11 est do principiî que IVinfant qsii a par lui-mrme

une fortune ou des ressources suffisantes pour se nourrir et

entretenir, ne peut pas demander d'alirnens -V son père ni à

sa mère. Cela est établi par la loi 5, 1). de agnosroidîs et

alcndis Uberis [jet par Tart. 209 du Gode Civil.]]

Du reste, il ne suffit pas toujours aux pères et aux mères,

pour s'exempter de nourrir leurs enfans, qu'ils leur aient pro-

curé un élablissenicrl proportionné à leur condition. Il est

des états qui souvent, plus honorables qu'utiles, ne produi-

sent pregt[ue rien, et assurément un père opulent n'est pas af-

franchi de la charge des aliir.ens de son (Ils, parce qu'il l'a

placé dans un de .ces états. Le sieur Pichon, fils d'un père

qui, tout calcul fait, jouissait, dans une ville de Province de

18,000 liv. de revenu, réunissait la qualité de procureur du

roi au siège de la Monnaie, à celle d'avocat à la Sénéchaus-

sée do la Rochelle. Ces deux titres lui donnaient un rang,

mais point de profit ; sa charge lui rapportait 45 livres de ga-

gea, et il convenait que la profession d'avocat lui avait été

jusqu'alors inlructneuse. Une sentence de la Sénéchaussée

de la Rochelle lui adjugea 1,300 livres de pension. Son père

en iiiterjeta appel. Par arrêt du Î22 juillet 1770, la pension a

été réduite à la somme de 1000 liv. exempte d'impositions

royales et non saisissables.

Une autre observation non moins importante, c'est que le

jugement qui condamne un père à fournir des alimens à son

enfant-, ne forme jamais, quoique passé en force de chose
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jugée, obstacle à ce que le père s'en fasse décliarger en nrouvaut ,u. son enfant peut subvenir par lui-môme à sa"S"....ce. (J„r,spn,dence de la Cour de Cassation, tome 9, fs ,"

V. A plu» forte raison, doit-on obliger un aï:", à nourrir

vulo le, vien a décéder avant lui. C'est ce qu'a jugé l'an-f.t
..10 Décembre l(;.-,2, en condamnaut un ail f^*. 20

I. vres de provision pou. alimens de sa petite-fllle, â^ée d'env..'0„ trots ans, et qui était avec,sa tnire, veuve du fis m"no sans 'e consentement du père.
A plus forte raison encore le père ne pourrait-il pas refuser

.^os almteuls à son enfant dans le besoin, sous le prétexte gue.^olu-c, parvenu à sa tnajorité, se serait marié sa,.s son Z

."devant la cour d'appel de Grenoble, que "e>t u 'la ca,^;

:. • :uî:'suir:.'?""
^''"" -"^'^^ »^- - - --'^

condamné r '''^'P'^»'.""'-- Jl .«eu a pas moinsc c condam ,0 a lut payer une pension alimentaire de 200 frs

'l'^T™"";"™ "'""=' P''^ moins été maintenue p»;..et de la cour de Cassation du 7 Décembre 1808, " attendu

" ^^l ?olf t

"","' '"' "" ''"' "'"' "- °^«8»
'

"ce .an, 1 , f""'™"" ^'""^ '^"f""'"' "-.itres des-

" ^ " " ""'"'"' "' '""' '"'™"" distinct on des be-

fo. une de ceux qut les doivent
;
que, par suite, l'arr^ no

" eu"""," r •"'"''"^' " «'J"«->"l i '^' da^eGrasd s

" raté n
""' ^"''''' ".'""'"'' ""'"^'^ etquoiqu'ayant con-

ê mis! 'rr ™"^"f
"' ^""'^^"o'^ respectueuses.

'

De,,u,s et le 9 Janv.er 181 1, la cour d'appel de Dru-telles a



132

[ARTICLE 165.]

jugé la mûme chose en confirmant un jugement du tribunal

de première instance de Louvain-, qui condamnait le sieur R...

j". payer une pension aHmentaire de 1000 francs ù son fiU ma-

jeur et marié, sans son consentement, après des actes res-

pectueux.

VI. lo. Les enfants qui, du vivant de leur père, ont reçu des

aliments de son mandataire, peuvent-ils, après la mort du

premier, et quoicru'ils aient renoncé à sa succession, ou qu'ils

ne l'aient accepié que sous bénéfice d'inventaire, être action-

nés personnellement par le second en remboursement de ses

avances ? 2o. Plus.généralement, les aliments fournis à des

enfants par un étranger, à défaut de leur père ou mère, suul-

ils pour eux une dette personnelle ?

La première de ces questions ne peut, quant aux enfants

qui ont droit à des aliments de la part de leur père, être ré-

solue que pour la négative.

Le mandai en vertu duquel le mandataire du père a fourni

des aliaienLs à ses enfants, est un contrat étranger à ceux-ci.

lia bien été donné d uis leur intérêt, et c'est bien ce que la

loi 2^ D. niandali ai^çGÛe mandatum contraclum aliéna gralid
;

mais il ne peut, par lui même, produire aucune action con-

tre eux. (Potliier, mandat, Nos. 82 et 83)

P. 321. ..Si c'est de son propre mouvement et sans mandat'

du père, que l'étranger s'est chargé des enfants dont il s'agit,

ou ils'en est chargé en protestant qu'il entendait se faire rem

bourser par eux de ses avances, lorsqu'ils seraient en ( >it de

le faire, ou il s'en est chargé purement et simplement.

S'il s'en est chargé en protestant de son inlenliou de se

faire, un jour ou l'autre, rembourser les dépenses, il n'y a

aucune raison pour lui refuser une action contre eux lors-

qu'arrive le cas prévu par sa protestation.

S'il s'en est chargé purement et simplement, de deux cho-

ses l'une : ou il avait de justes raisons de supposer aux en-

fants dont il se chargeait, une fortune suffisante pour lui
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rembourser ses avances
; ou il ne pouvait pas ignorer l'état

de dénuement où ils se trouvaient.
-Dans la première hypothèse, il est naturel de présumer que

ce n'est pas par pure libéralité qu'il s'est chargé de nourrir
et entretenir des enfans à qui il ne devait rien

;
qu'il n'a en-

tendu être à cet égard que leur negoUorum (jrstor, et que par
conséquent il s'est réservé une action qui, illusoire e1 sans
eîlet tant qu'ils restent dans le dénuement ou il était loin de
ies supposer, peut être exercée utilemoui lorsque leur sort s'est
amélioré.

Mais dans l'hypothèse inverse, il est impossible de ne pas
présumer qu'il ue s'est Chargé de ces enfants que par pure
commisération

;
et dès lors, ri ne doi^ pas plusêtre admis à ré-

péter contre eux ses dépenses, quand ils sont parvenus à un
nieilleiir état de fortune, que je ne le serais à repéter, quel-
que chose qui pût arriver, une somme que j'avais donnée par
pure aumône à un malheureux qui implorait mon secours.
F.d.d.-\n. Le fils est-il tenu personnellement de l'obli'-a-

tion que :5ou père a souscrite seul pour se procurer uue som-me dont Il avait besoin pour leur subsistance commune v

'

^ctte question qui a beaucoup d'affinité avec l'une des
branches de celles qui est traitée au numéro précédent, a été

enru!f'éMil^"r" P^V^^'"^"^^ ^"'^•^^i« P^^' "u étranger à un
<
nfan établi bors de la maison paternelle, est-elle recevableP-sla mort de cet enlant, sans que son droit à se fairenom nr par son père, ait été constaté de son vivant ?

; '^^^—MIl-No. 5.- Vu les art. 208, 209, H 210du

'
M. L.y ei.) Atteudu que du rapprochement de ces articlesd résulte que la demande d'alimeus, dans les cas prévus paces mêmes articles, ne peut être fournie que du vfvanl et^dl

'^^ part de celui a qm Jes alimens peuvent ét.i, dûs, puisque
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cette demcin le suppose la vérification préalable des besoins
rôals de celui qui réclame des alimens et des facultés suffi-

santes ne celui contre lequel ils sont réclamés ; et puisque
lo débiteur d'alimens peut môme ôtre admis à s'affranchir

du paiement d'une pension alimentaire, en offrant de rece-

voir, nourrir et entretenir dans sa demeure,, celui auquel des
alimens sont dûs. ..Par ces motifs la cour casse et annule

*//: Liv. 25, Tit. 3, L 4, 5. de ) L. 4.—Necare videtur non
agnosc.etalewUsUbevis. ] tantum is, qui partum perfo-

cat, sed et is, qui abjicit • et qui alimonia denegat
; et is qui

publicis Jocis, misoricordiaî causa liponit, quam ipse non
liabet.

L. 5. Si quis a liboris ali desideret, vel si liheri, ut a
parente exhibeantur, judex de ea re cognoScet. §. 1. Sed utrum
eos tantum liberos, qui sunt in potestate, cogatur quis exhibe-
re, an vero etiam ema ^cipatos, vel ex alia causa sui juris cons-
titutos, videndum est? Et magis puto, etiam si non sunt
liberi in potes^^ite, alendos a parentibus : et vice mutua alere
parentes del)ere. .^.. 2. Utrum autem tantum patrem, avumve
patoriium, proavumve paterni- avi patrem., cœterosque virilis

nexus parentes alere cagamur an vero etiam matrem, cœte-
rosque parentes et per illum sexum contingentes cogamur
alere, videndum. Et magis est, ul utrubique se judex interpo-
nat, quorumdam necesssitate facilius succursurus, quorum-
dam œgritudini : etcum exœquitate hœc res descendat, cari-

tateque sanguinis, ^ingulorum desideria perpendue judicem
oportet. §. 3. Idem in liberis quoque exhibendis a pareniibus
dicendum est. §. 4. Ergo et matrem cogemus, pnesertim vulgo
quœsitos liberos alere

;
nec non ipsos eam. §. 5. Item Diviis

Plus siguificat, quasi avus quoque maternus alere compolla-
tur. §. 6. Idem rescripsit, ut filiam suam pater exhibeat si

constiterit apud judicium, juste eam procreatam. §. 7. Sed
si filins poesit.«e eTliibere, œstimare judices debenf, ne rm\
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debeant ei alimenta decernero. Denique idem Pius ita
rescripsit

: Adidi à te compétentes judices ali te a pâtre tue
jubebunt pro modo facultatum ejus : si modo, cum opificem
te esse dicas

: in ea valetudine es, ut operis sufflcere non
possis. §. 8. Si vol parens neget aiium, idcircoqne alere se non
debere contendat

;
vel filins neget parentem : sumrnatim

judices oportet super ea re cognoscere : si constiterit filium
vel parentemesse, tune ali jubebunt

; cœterum, si non cons-
titerit, nec décernent alimenta. §. 9. Meminisse autem oportet
et si pronunciaverint ali oportere, attamen eam rem prœjudi-
cium non lacère veritati^necenim hoc pron^nciarur, /i/m,n
esse

:
sed cU debere : Et ita D. Marcus rescripsit. §. 10. Si nuis

ex lus alere detrectet pro modo facultatum alimenta consti-
îuentur

;
quod si non prœstentur, pignoribus capus etdistrac-

tiscogetursenlentiœsatisfacere.
§. 11. Idem judexa3stiraare

débet, numhabeataliquid parens, vel an pater, quod merito
fihos sues nolit alere. Trebatio denique Marino rescriptum
est, merito patrem eumnoUe alere quodeum detulerat. §. 12
Non tantura alimenta, verum etiam cœtora quoquê onera
hberornm patrem abjudicecogiprœbererescriptiscontinetnr.

,

§. 13. Si impubes sit filius emancipatus patrem inopem alere
cogetiir. Iniquissimum enim quis merito dixerit, patrem
egere, cum filins sit in facultatibus. §. 14. Si mater alimenta
quœ focit in filium, a pâtre répétât, cum modo eam audien-
dam, ità, D. Marcus rescripsit Antoniaî Montant in hœc verba •

S.>d et quantum til)i alimeatorum nomine, quibus necessario
liUam tuam exhibuisti, a pâtre ejus prœstari oporteat, judices
;ost,nnabunt: noc improtrare debes ea, qua3 exigente raaterno
alîectu in filiam tuam erogatnra esses, etiamsi a pal.e suo
educerotur.

§. 15. A milite quoq.; flUo, qui in facultatibus
sit, e.xhtbendos parentes esse, pigtatisexistimat ratio. §. 16 Pa-
rens quaùivis ali a fllio ratione naturali debeat, tamen œs ali-
num ejus non esse cogendum exsnlvere filium, rescriptum est.

§. 17 rieni rescriptum est, lieredes filii ad ea prœstanda, quœ
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vivus filius ox offîcio pictatis suœ dabit, invitos cogi non
«portere : nisi in smnmam egestatcm pater dediictus est.

* C. N. 203. !
^'^'^ époux contractent ensemble, parle fait

) seul du mariage, l'obi igatioii de nourrir, en-
tretenir et élever leurs enfants.

IGG. Los enfants doi-

vent des aliments à leurs

père et mère et autres as-

cendants q>.i sont dans le

besoin.

166. Children are bound
to main tain their father,

mother and other ascen-
dants, who are in want.

* Polh,er, Oblhjalions, ) % 3. Il y a des obligations qui ont
' No. 123.

( pour seule et unique cause immédiate
la loi. Par exemple, ce n'est en vertu d'aucun contrat'ni
quasi contrat, que les enfants, lorsqu'ils -n ont le moyen, sont
obligés de fournir des alimens à leurs père et mère qui sont
dans l'indigence : c'est la loi seule qui produit en eu.x cette

obligation.

* Idem, Mariage, Nos. 380, ) [380.]—Los enfans sont obligés

390, 302, 303, 305. ) de leur côté, d'aimer et d'honorer
leurs père et mère, de leur obéir, et de les assister dans leurs
besoins, selon leur moyen.

[390 j
Da l'obligation en laquelle sont les enfants d'assister

leurs père et mère dans leurs besoins, lorsqu'ils eu ont lo

moyen, nait une action que les père et mère qui sont dans l'in-

digence, peuvent former en justice contre leurs enfants, pour
les faire condamner à leur fournir les alimens dont ils out,

besoin : iniquissinnim enim quit; mcrito dixcvit, patrcm egcre cum
filins sic in facuUatibus ; d. L 5, §. 13.

La corruption des mœurs, qui est allée toujours en crois-

saut, et qui est aujourd'hui narveniie à son comble rend à
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la hoirte de l'humanité, très fréquentes au Palais, ces deman-
des, qui autrefois y étaient inouïes.
Pour qu'elles procèdent, il fautque deux choses concourent :

\. Il faut que les père et mère soient sans bi ,n, et hors d'état
do pouvoir, par leur travail ou. leur industrie, se procurer
les ahments nécessaires

;
2'.. il faut que les enfants soient en

état de les leur fournir.

De là il suit que lorsqu'un père et une mèœ qui ont un
peu de bien, qu'ils prétendent n'être pas suffisant pour les
r.irc vivre, demandent à leurs enfants des aliments, il
Il faut, pour qu'ils soient écoutés dans cotte demande, qu'ils
ofTrentd abandonner à lours^nfants ce peu de bien qui leur
reste, a l'exception des meubles nécessaires pour leur usa-e
a la charge par leurs enfants d'acquitter, jusqu'à concurrren-
ce des dits biens abandonnés, les dettes par eux contractés
jusqu'à l'abandon qu'ils en font.

Sur cette demande, les enfants, lorsqu'ils sont en état de
payer une pension à leurs père et mère, doivent être con-
damnes a la leur payer par quartiers et par avance

; le ju-e
doit arbitrer cette pension, eu égard aux facultés des enfaïUs
H la condition des père et mère et à l'état de leurs infir-
niités.

\'m.] Les enfants ne sont obligés à fournir à leurs père et
m.M-e que les choses nécessaires à la vie

; ils ne sont pas obli-
ges a payer leurs dettes : Parens quamvis aliàfiUo ratione na-
m-ah deheat, tamcn œs aliemm ejus non esc. cogcndum exsolve-
rc rncriplum esl ; L 5. §. 16, ff. de agnos. liber is.

[393.]. De même que l'obligation en laquelle sont les père et
more de donner les alimenls à leurs enfants, s'étend à leurs
petits-enfants, mais subsidiair.uiieiit seulement: de môm3 l'o-
bligation en laquelle sont les enfants de donner des aliments
a leurs père et mère, s'étend à leur aïeul, bis aïeul, et autres
parents de la ligne directe et ascendante, mais subsidiaire-
ment

; c'esl-à-dire au cas que les personnes par lesquelles l'en-
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faut en descend, ou ne vivent pins ou ne soient plus en élat
d'y subvenir.

[395]. .."tJn bâtard est obligé, même dans le for extérieur
lorsqu'il en a le moyen, de fournir à ses père et mère qui
sont dans l'indigence et hoVs d'état de gagner leur vie
les ahmens nécessaires, lorsque les père et mère n'ont pas
des enfans légitimes qui soient en état de leur en fournir.

* Idem,-des Personnes, ) ... Les enfans sont obligés de
partte 1, tit. 6, s. 2.

( fournir, autant qu'il est en leur
pouvoir, les alimens nécessaires à leurs père et mère, qui se
trouvent réduits à l'indigence. *

Los père et mère ont pour cela une action en justice contre
leurs enfans

;
lesquels doivent être condamnés à faire à leui-

pere une pension convenable à leur condition et à ses besoins
pourvu néanmoins que les enfans aient des facullôs suffisan-
tes pour cela. C'est pourquoi le juge doit entrer en connois-
sauce de cause.

Lorsque les enfans sont de pauvres gens qui n'ont pas le

moyen de faire une pension, on les comdamne à recevoir
tour a tour en leurs maisons leurs père et mère et à les
nourrir à leur table.

'

Lorsqu'il y a plusieurs enfans riches, doivent-ils être cou-
damués solidairement à la pension que leur père demande
pour ses alimens ? Je le pense

; car chaque enfant, indé-
pendamment de ses frères et sœurs, est obligé de donner à
son père ce qui lui est nécessaire pour la vie. Ce nécessaire
est quelque chose d'indivisible

; car on ne vit pas pour partie •

akmentomm causa ex individnà. Chaque enfant doit donc so-
lidairement les alimens à son père

; et par conséquent il doit
solidairement la pension qui en tient lieu. Cette décir.ion a
heu a l'égard des enfans qui ont des facultés suffisante, pour
payer le total

;
car autrement ils ne devraient elre condam-

nés. que jusqu'à concunencc de leur facultés.
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Si quelques uns des enfans avaient le moyen de payer le

poui leur portion, on devrait condamner solidairement ceux

0.1 dôi tZT ' "' ^"' "'''''' ^'"^^'^^"^ P«^^' ^«^^- portion.
0.1 doit en décharger ceux qui n'ont pas le moyen d'y contri-buer en rien

;
et entre ceux qui ont le moyen d'y contrib .Ji.pour quelque chose, il n'est pas nécessaire que L contribu-

non se lasse par portions égales.
Cotte objection où sont les enfans, ne se borne pas à ceux

du premier degré. Les petits-enfans sont obligés à fournir
des al.mens à leur aïeul ou aïeule indigens, lorsque leur
pere est predecédé, ou qu'il n'est pas en état de les fournir

I<lcm.~Introd. généra^, aux) II y a même des engage
Couturres, No. 117, §. 2. \ ments formés par la seule

équité naturelle, d'où naissent des actions. Telle est l'ob'i
ffation en laquelle sont les enfans, de donner des alimens à
Icrirs père et mère indigens.

I

.... Sous le nom d'alimens la loi com-
* 1 Mnrcadé, p. 547,

No. 722.
f prend aussi bien le vêtement, le lo^'^ë-

nie.it, et tout l'entretien, que la nourriture, et dès lors la deUe
ombrasse tout ce qui est nécessaire aux besoins de la vie
tant dans la maladie qu'en état de santé

; 2o. c'est au moyen
d ime somme d'argent que cette dette doit s'acquitter.

loutefois, U loi a senti que cette dernière règle devrait
quelquefois recevoir n.ie exception, et c'est pour organiser
ante exception qu'elle a écrit nos deux article.. Cette excen-
tio.in a jamais lieu de plein droit

; il faut qu'elle soit pro-
noncée par le tribunal. Le tribunal ne peut môme l'admet-
U'e, pour d auU-es que ies père et mère, que quand il y a im
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possibilité de payer la pension (art. 210)
;
quand aux père et

mèi8, les tribunaux sont libres de leur accorder dispense du
payement on argent, dès lors qu'ils n'y verront pas d'incon.

vénient.

Ou conçoit facilement la raison de cette différence. A moins
de circonstances spéciales qui rendent la vie commune dan-

gereuse, ou au moins trop gênante pour un enfant, celui ci

aurait mauvaise grâce à refuser de recevoir les aliments en

nature, des mains de ceux qui l'ont élevé, dans la maison où

il est né et qui fut la sienne. Mais il en est autrement de

l,ons autres que les père et mère, môme des aïeul et aïeulos;
aussi, la loi, hors le cas de l'impossibilité du payemcit eu

argent, ne permet de prononcer l'excoplion qu'au profl dos

père et m<>re, et nous ne croyoub pas qu'on puisse l'étendre

aux antre: a.jendanis. Nous ne le croyons pas, parce qui'.

d'abord, c'est une exception
;
par^e que, de plus, les deux cas

comme nous venons de le dire, ne sont pas entièrement aiia

logues
;
parce qu nfin, lorsque l'on adopta au conseil d'Flat

l'ancien principe, proclamé par notre art. 210, que les ali-

ments étaient dus en argent, à moins d'impossibilité de pajtîr,

le père fut le seul au profit duquel on parla de modifier la

rigueur de la règle, il ne fut pas questton des ascendanis
plus éloignés.

Lors donc qu'il s'agira des père et mère, le tribunal ne

devra les contraindre à payer une pension qu'autant ([ue la

vie coramuiie offrirait des inconvénients sérieux; mais quand
il s'agira de tous autres parents ou d'alliés, la pension on ar-

gent sera obligatoire, hormis le seul- cas d'imp jssibilitô de la

payer.

=^ a N., 205.

dans le besoin.

Les e.-ifants doivent des aliments à kim
père et mère et autres ascendants qui sont
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167. Les gendres et les

belles-iilles doivent égale-
ment et dans les meniez
ciujiistances des aliments
ù leur beau-père et belle-

nit-re ; mais cette obliga-
tion cesse :

1. Lorsque la belle-mère
a convolé en secondes no-
ces

;

2. Lorsque celui des
deux époux qui produisait
l'affinité et les enfant 3 de
son union avec l'autre
époux sont décédés.

107. Sons in-law and
daughters-in-law are also
obliged, in likecircumstan-
ces, to maintain their fti-

ther-in-law, and mother-
in-law, but the obligation
ceases :

1. When the motlicr-
in-law coutracts a second
marriâge

;

2. When the consort,
thi^ugh whom the affini-
ty existed, and the cbil-
drenis' of the marriage

I are dead.

* 3 Pond, franc, p. 3G0. j
^-^^- ^^^-l Au nombre des enfants

j
sont compris les gendres et belles-

filles qui sont, en conséquence, soumis à la môme obligation
quand môme ils n'auraient rien reçu de leurs beaux-pères
et belles mères

;
mais seulement, tant que I« iien de l'affinité

est maintenu par rexisten(;o des enfants provenais du maria-e
Il suit de là que, quand le gendre et le beau-pôre sotit de-

venus étrangers par la mort de la femm du gendre et des
eufauLs de son mariage, le bjau-pôre ne peut plus donner H
demande à fin d'alimonts ?

Mais cet événement anéantira-t-ill'elF.t Ju jugement qui
aurait déjà condamné le gendre à fournir des aliments '

Nous estimons qu'il faut décider cette question pour l'af-
iirmative

;
car la loi décide que l'obligation du gendre ces«e

dauscecas,sansdistinguers'ily a eu jugement, ounon Or
le jugement ne crée pas l'obligation, il ne fait ' ue la déclarer

Ci- „iu. ........ , .^.ecuiion. Donc d uoit s évanouir en môme
tenps que l'obligation.
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II y a une question qui prôsonteplus lîo dimcultés, la voici •

L'enfant, provenu du mariage du gendre, a atteint la nia
jonté. Il jouit do la fortune de sa mère. Le gendre esc il

encore tenu de l'obligation desalimentsenvorsson beau-père?
Oninvoquera, pour laftirmative, les termes de l'aTt. 200

qui porte que leg gendres et les belles-filles doivent aussi des
aliments, et que cetc<: obligation no cesse que par le décès de

.
l'enfant, d'où l'on concluivi que tant que cet enfant existe
quelqu'âge qu'il ait

; l'obligation du gendre, ou de la belie-
lllle subsiste avec lui.

Mais il faut ici s'attacher, moins à la lettre de la loi, qu'à
son esprit. Il est évident que l'obligation imposée au gendre
ou à la belle-fille, n'est que relative, et en considération de
l'enfant du mariage. C'est la dette de celui-ci que la loi fait
acquitter par ses père ou mère et avec d'autant plus de raison
qu'elle lui accorde la jouissance des bie- - de l'enruit. Donc
lorsque cet enfant, d-^v^-u majeur, a reçu <;ette jouissance il

doit s'acquitter lui même de sa dette.
'

De là, il suit que, s'il y a plusieurs enfans dont les uns,
soient majeurs, et les antres mineurs, le gendre ou la belle-
fille ne doit contribuer au\ alimens, que pour les parts et por-
tions des mineurs.

Celte çlécision, néanmoins, ne doit avoir lieu que quand les
enfans majeurs ont une fortune qui leur est propre, soit qu'ils
l'aient recueillie dans la succession de leur pèfe ou mère dé-
cédé

;
.«oit qu'ils l'aient acquise de toute autre manière.

'

S'ils n'en n'ont pas, et qu'ils soient dans l'impossibilité do
fournir des alimens à leur aïeul, ou aïeule, le gendre ou la
belle-fille doivent le faire

; et, en cela, ib acquittent encore la
dette de leuis enfans, sur la fortune qu'ils doivent leur lais-
ser.

[167]. La loi déclare que l'obligation de fournir des ali-
mens, cesse à l'égard du gendre ou de la belle-fille, lorsque
la belle-mère a convolé en secondes noces.
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La raison est que, c'est alors par le second mari, que les all-
iiiciis doivent lui être fournis.

C (iSt pour cela qu'elle ne lait pas de mémo cesser celte o' ...

.luoi), par le convoi du beau-père à de secondes noces
;
parce-

que la femme n'est pas de même obligée Je /ournir des ali-
mous a sou mari.

Si cependant le beau-père avait re<T sa femme une for-
l,.nosumsante, et qui le mifenétat desuijvenir à ses besoins
lobhgation du gendre, ou de la belle-fille;de lui fournir d.^J
..limons cesse

;
mais ce n'est pas à ca- -^ du second mariage

c'est parceque les alimens ne sont dus qu'en cas de nécessité
r.emarquez que nar la môme raison les gendres et les

bfillos-fiUes tiennent lieu d'enfants, et qu'en conséquence
ils sont tenus de donner des aliments à leurs beaux-pèreà "t
bolles-mères qui sont dans le besoin ; ils ont aussi droit à
des aliments delà part de cpux-ci, dans le cas contraire
C'est la disposition de l'art. 201. L'obligation des bea;:;<-pères
et belles-mères envers leurs ge,..^res ou belles-fiUes, s'éteint
également avec le lien qui forme raffinité, c'est-à-dire Dar
le décès de leurs rnfants et petits-enfants

; mais elle ne cesse
pas par le convoi de- la belle-.-aère à de secondes noces.

* C. A'., 206. \
^''^^ gt^ndres et belles filles doivent également

) et darxà les mêmes circonstances, des aliments
a leurs beau-père et belle-mère

; mais cette olligation cesse,
0. lorsque .a belle-mère a convolé en secondes noces ; 2o
lorsque celui des époux qui produisait l'affînitô, et les enfants
1S8US de son union avec l'autre époux, sont décédés

168. Les obligations ré-
hultant deces dispositions
sont réciproques.

16S. The obligations
which^ resul: fronj thèse
provisions are reciprocal.
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* Pothicr, Mariarje, Nos. 385-7. } ,. ^^^f-^
^"°^*ï^" ^'^^'^°^-

) tion des pères t mères, ces-
se lorsque les enfants sont parvenus à l'âge d^ pourvoir par
en.\-inc'^mos à leurs besoins, néanmoins lorsqn' n enfant q,,i

est parvenu à cet âge, se trouve depuis tombé dans rinJigen-
ce, et que ses infirmités ne lui permettent pas de pouvoir
par son travail se procurer ses aliments, l'obligation des pèr^^

et mère renait
; et^urla d.'iuande que cet enfant peut eu

ce cas former contre eux, ils doivent être condamnés à lui

fournir les aliments nécessaires selon leur moyen, L. 5, §. 7

de Agnosc.

[3S7.] L'obligation des pères et mères envers leurs enfants
s"étend aussi à leurs petits-enfants, mais elle n'est que sub-
sidiaire

;
c'est-à-dire qu'elle n'a lieu que dans le cas auquel

ces petiis-enfants ^'auraient ni père ni mère qui fussent ei
état de subvenir eurs besoins.

* 1 Merlin^ Rcp., Vbo. Ali-
|

Les beau-père et belle-mère
mcnts, ^ It 6is, No. 3. j sont-ils obligés dfi fournir des

aliments à leurs gendres et belles-filles, lorsqu'ils en ont les

moyens et que ceux ci sont dans le besoin ?

La raison et l'équité se réunissent pour l'affirmative
; aussi

l'art. 207 du code civil déclare t-il réciproques les obligations

qu'il impose aux gendres et aux belles-filles envers leur

beau-père et belle-mère.

^ 2 Toullicr, ) Ce n'est pas seulement à leurs enfante;

No. 612, p. 3. j mais encore à leurs gendres et à leurs brus

ou belles -filles, que Les pères et mères doivent des aliments
{\rt. 206et 207.) ,

* 1 Ddv incourt,, notes sur
\ La mot gendre indique assez

la p. 92, § 4.
j que, par beau-père et belle-mere

il faui entendre ce que les Latins expriment par Socer et So-
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crûs, c'est-à-dire le père et la mare du mari ou de la ^ilirtid
da père, vuricus, noverm, auxquels il n'est du d'aliments
dans aucun cas, par leurs beaux-fils ou bellés-flIIe8.M"' ^
Remarquez qu'il s'agit du cas où les aliments soôtà pren

die sur les biens porHonnelB des gendres et beiles-flllés • ce
qui ne peut avoir lieu da vivant de l'autre époux, que ^bsi'
diairement, et en cas d'insuffisance des biens du dit époux •

car SI, par exemple, la fille mariée était elle-même riche'
les aliments seraient dus par elle, et sur ses biens à tous as-
cendants

;
et, par conséquent si elle était commune en biens

la dette des aliments devrait être acquittée à la vérité par le
gendre, mais comme dette mobilière- de la femme et par
.•onsequent comme dette de la communauté. Il en serait
également tenu, s'il y avait exclusion de communauté
puisque, dans ce cas, il perçoit tous les revenus des biens de
sa femme. Mais si la femme est séparée de biens ou «i
(«tant mariée sous le régime dotal, elle a des paraphef-naul-!
les aliments doivent être fourni* par elle, et sur ses biens
personnels

; et ce n'est, comme nous avons dit, qu'en ca
dinsuffiance, qu'ils pourraient être pris sur lés biens per-
sonnels du gendre. ^

L'article 206 no parle que du beau-père et do la belle-mèro •

"

doit-on en conclure que les gendres et belles-filles ne devraient
point d aliments aux autres aspendans de leurs époux ? MPnul homme est d'avis de la négative, attendu que l'article

etb Ues-hles doivent les aliments, parce qu'ils .onilco faU
o«A/.«> Ils sont donc sujets à toutes les obligations d'un
nis ou d une filie, et par conséquent à celle de nourrir leurs
ascendants par alliance. Ce n'est pas dans une matière

*

aussi favorable que celle des aliments, que l'on doit suivre
aussi judaïquement le texte de la loi.

- ('. AT., 207. Les obligations résultant de ces disposi-
tions ioiît réciproques. |o



[ARTICLE 169.]

160. Les aliments ne
sont accordés que dans la

proportion du besojn de
celui qiji les réclame, et

de la fortune de celui qui
les doit.

169. Maintehance is

only granted in propor-

tioii to the wants of the

party claiming it and the

fortune of the party by
whom it is due.

* Pothiery loc. cit., Maria- ) No. 385, \aL 1, J
ciU sous Tarï. 168.

ge, 3ft5,
; 389, 390, J [Al 2.] Uii enfant est reçu à cette

demande, quand même ses père et mère lui auraient donné
une somme d'argent, ou d'autres choses, pour se former un
établissement, qu'il aurait dissipé par sa mauvais conduite

;

son état présent d'indigence est suffisant pour fonder sa de-

mande.

]389.J Les enfants sont obligés et de les assister

dans leurs besoins, selon leur moyen.

[390.] Cité sous Vart. 166, p. 136.

^ 3 Pand. franc.,

pp. 357 d 364. S

[p. 357.] De cette obligation, nait

l'action que le j)ère qui est dans l'indi-

gence, peut intenter contre ses cafants, pour les faire con.

damner'à lui fournir les aliments dont il manque.

Au reste, pour qu'il y ait lieu à condamner les-enfants à

fournir fies aliments à leur père et mère, il faut que ceux-ci

ne puissent pas se procurer le nécessaire par leur travail

et qu'ils n'aient aucun biens pour y subvenir.

Si les père et mère qui demandent des aliments, ont (piol-

que bien, mais qu'ils prétendent n'être pas suffisant pour

les faire vivre, il faut, dit M. Pothicr, pour qu'ils soient

écoutés dans leur demande, qu*ils offrent d'abandonner à

leurs enfants ce peu de bien qu'il leur reste, à l'exception

des meubles nécessaires pour leurusage ; à la charge, par

les enfants, d'acquitter, jusqu'à concurrence do la valeur de

ces jkjiens, iSS dettes cons-raciecs jusqu a i aBanclon, pai 1"S

I)ères et mères.

' v^



'"?:*^P'."-4i'.

14!

[AUTICLES 169 Eï IfO.j

[p. 358. JL'obligation où sont les enfants de fournir des ail'numtsa leur père et mère dans l'indigence est solidaire
Que SI quelqu un des enfants est absolument hors d'é'til

do contribuer aux aliments, il en est déchargé. La condam,
nation se restreint à ceux qui peuvent supporter cette charge
bil y en a quelqu'un qui ne puissent y contribuer que dans
nue proportion inégale, le jugement règle la part qu'il devra
acquitter.

x i *»

[p. 359.] L'obligation des aliments se borne à ce qui est né-
cessaire aux père et mère pour vivre, se vêtir et se procurer
.es autres besoins. Elle ne comprend point le paiement des
Jettes contractées par les père et mère. Les enfants n'en
sont point tenus. "^'

,
*

[p. 364.] Il nous reste à obs.vver que les aliments se règlent
sur les besoins de celui qui les demande et sur les facultés
do celui qui les do = t. L'article 202 ne fait que répéter la
disposition de la' loi 234 ff. de vcrbommslgnlficalione, que nous
avons deja citée et qui n'est elle-même que l'expression de
la règle de la raison naturelle.

^ a N., 208. }
^^^ aliments ne sont 'accordés que dans la

) proportion du besoin de celui qui leè réclame
et de la fortune de celui qui les doit.

170. Lorsque celui qui
fournit ou qui reçoit des
aliments est replacé dans
un état tel que l'un ne
puisse plus eu donner ou
que l'autre n'en ait i)lus
besoin, en tout ou en par-
tie, la décharge ou réduc-
tion peut en être deman-
,1/-
ui;e

170. Whatever the con-
ditions of the party who
furnishes or of the party
who rtceives maintenance
is so changed that the one
can no longer give or the
other no longer needs the
whole or any part of it,

a discharge from or a ré-
duction of such mainte-
nance may be demanded.
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*3 Pand. franc., ) [p. 169.] Cette disposition est une coiisé-

p. 364 et suiv. y
quence du principe, que les aliments se rè-

glent sur les besoins de celui qui les réclame, et siirles facul-

tés de celui qui les doit.

Si les besoins du premier cessent, les aliments ne sont

plus dus. SI ces bssoins ne font que diminuer, les aliments

doivent être réduits. Supposez, par exemple, que, dans le

cas où le père et la mère s'étaient fait adjuger des aliments,

l'un d'eux vienne à mourir les besoins du survivant ne sont

pas aussi étendus.

Si la diminution des besoins arrive par l'acquisition que

font les pères et, mères, de quelqno bien, faudra-t-il quo,

pour contraindre les enfants à continuer de leur fournir ce

qui peut leur manquer, ils offrent de leur abandonner ce

bien ? L'affirmative serait une suite de l'opinion de M. Po-

tliicr, que nous avons rapportée plus haut. No. 163. Cepen-

dant, la loi ne le dit pas ; et nous ne croyons pas que, d'après

ce silence, des enfants fussent écoutés, dans une pareille

demande.

Si ce sont les facu^-és dos enfants qui diminuent ou qui

s'éclipsent cntièrcmenc, les aliments doivent diminuer ou

cesser de même.

Mais, dans le cas où, de plusieurs enfants, il y en aurait

que quelques-uns qui éprouveraient des revers de fortunes^

il n'en résulterait aucune diminution sur la somme des ali-

ments, à l'égard des père et mère. Il s'ensuivrait seulement

que la portion contributoire des enfants qui auraient essuyt

des malheurs, devrait être diminuée, ou qu'ils en devraionf

être entièrement affranchis ; mais leur portion de charge re

tomberait sur les autres enfants, restés enétat^de la supporter.

Dans tous les cas, la réduction, ou la décharge, doit ôlie

demandée en juàtice, et ordonnée par le Juge. Jusque là,

le jugement qui condamne à fournir des aliments, qui en

fixe la quantité, et la répartition, s'exécute.
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* C. iV., 209. j

Lorsque celui qui fournit ou qui reçoit des
)
aliments est replacé dans un état tel, que

1
un ne puisse plus en donner, ou que l'autre n'en ait plus

besoin, en t--. ou en partie, la décharge ou réduction peut
eu e(re den .ndée.

•

171. Si la personne qui
doit fournir des aliments
justifie qu'elle ne peut
payer la pension alimen-
taire, le tribunal peut or-
donner qu'elle recevra
dans sa demeure, qu'elle
nourrira et entretiendra
celui auquel elle doit des
aliments.

•171. If the person who
owes a maintenance, jus-
tify that he cannot paj an
alimentary pension, the
court may order such per-
son to receive and main-

.

tain in his house the party
to whom such maintenance
is due.

* Polhù')'^ Mariage^ No. 391. j
l^orsque les enfants ne sont

) pas assez à leur aise pour pou-
voir payer une pension à .eur père et mère, si ces enfants"
tiennent un ménage, ils doivent ôti-e condamnés à recevoir
eu our maison leurs pèro et mère, et les ^ ^nettre à leur
table et a leur feu, et à avoir pour eux les ég. et les soins
qui leur sont dus
Lorsque les enfants n'ont pas le moyen de payer une

pension, et sont seulement en état de recevoir leurs père ou
nuu-e dans leur maison et à leur table

; si c'est le père seul
u la mère seule qui demande des aliments, les enfants dol-
ent être condamnés à recevoir chez eux, chacun à leur
our, leur père ou leur mère, pendant une certaine partie de
l;Uino3, a coinmencoi- par Faîne des enfants par exemple,
SIS son quatre enfa.Us, on les condamne A les recevoir tour
à tour chacun pendant trois mois de l'année.
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* Pothier, Des /^mo/ives,
|

[27e. al.] Lorsque lea enfants sont
part. 1, tu. 6, séct:'^.

j de pauvres gens qui n'ont pis le

moyen de faire une pension
; on les condairme à recevoir f!our

à tour en leurs maisons leur porc et mère.

* I Mnlii), nêp., Vbo. ) Lb juge ordonne (quelquefois que
ulimens, § I, arlA. \ les garçons seront élevés chez le père

et les filles chez la mère, pourvu qu'elle soit d'une bonne
conduite : autrement le juge ordonne qu'elles seront élevées
chdz des pal-ens dont les parties seront convenues, ou qu'elles
seront mises dans uu couvent Pareillement, si le mari n'a
pasdes m'œurs lionntHes et réglées, le juge ordonne que les

garçons s«u'ont mis en pension, soit dans un collège, soit chez
desiparens ou queLju'autre personne

; ce qui dépend des cir-

constances, de l'îlge, de la condition et des biens dos person
nés. V. Education et l'art. 302 du G. Civil.

* Lahaic.p. 71. ) Procès- verbal du Conseil d'Etat, 27 Sep.
suvarl.^\{),C.N.\ tembre 1801.—7?t'«/ dit que ces articles no
font qu'ériger la jurisprudence en loi.

Emmery répond que la faculté de- recevoir eu sa d(mieuro,
de nourrir et d'entretenir celui auquel les alimens sont dus'
n'était autrefois admise que dans le cas où celui qui les de'
vait ne pouvait fournir une pension alimentaire. Cette jii-

"ispruience avait pour objet d'empêcher que le père, à qui
seul alors les alimens ^^lient dus, ne les reçût d'une manière
trop pénible

;
mais aujourd'hui que l'obligation de fournir

les ûlimens est étendue au père, il faut qu'il puisse offrir ;i

son fils de le recevoir dans sa demeure et à sa table
; autt-p-

mént, et si le père devait au fils des secours pécuniaires, ce
lui-ci ïes dissiperait à mesure qu'ils lui seraient payés, et re-

viendrait sans ceiS'i faire valoir ses besoins,

/Twa.-—L'offre de fournir des secours dans la maison de ce-

lui qui les doit, ne suffit point pour décharger de 1' obligation
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(le les fournir en argent
; le tribunal pèse les motifs qui peu-

vent rendre ce mode gênant à l'urte des parties.
Delvmcourt. t. 1, note 1 de la page 80.-Les père et mère ne

sont point assujettis à prouverqu'ils ne peuvent payer la pen-
sion alimentaire. L'enfant ne peut jamais ôtre humilié de
venir prendre ses alimens dans la maison paternellq
hollamlde Villarfjues. V. alimens, N. 13.~~En connaissance de

rause.-^hn effet, il en coûte bien moins pour faire participer
a

1 habitation et à la vie commune des .'personnes à qui l'on
aoit des ahmens, que pour les faire subsister dans une mai.
son séparée. Voilà donc une considération entre autres qu-
les magistrats no doivent pas négliger. ( Vazeille, No, 515

)

[No. .74J.-D;un autre côté, il faut ici quelque circonspec-
tion, et examiner si, ù raison du caractère et "des habitudes
de cefui qui doit le. alimens, et des dispositions dans lesquel-
les il se trouve, par rapport à la ^ personne à laquelle ils sont
dus, celle-ci n'aurait point des humiliations ion des mauvais
procédés à souffrir. {Duranfon, No. 4\i.)

Proudhon,t.ï ;>. 258.- Quand c'est un ascendant qui se
soumet à recevoir son filsou petit-fils, sa proposition doit être
plus facilement admise, soit parceque, régulièrement parlant
il nest pas permis à l'enfant de quitter la maison paternelle
-^ans la permission de son père, soit parcequ'il serait contrai-
re au re.sp3ct qu'il doit à ses auteurs, de refuser l'hospitalité
(fui lui est off(jrte.

Quand c'est au contraire un iils ou un petit-lilsqui fait cette
soumission envers son pore ou son grand-père, les égards
dus a la vieillesse, l'inconeénieut de placer, sans nécessité
1
ascendant sous la dépendance du fils au petit-fils, et peut-

être même sous celle d'une belle-fille peu affectionnée pour
lui, doivent rendre les tribiiniux pins difïiciles ù accueillir
une telle demande. {Daranton, t. 2, No. 4| i)

Néanmoins, dans l'un comniR dnn« Piinf..o c^a oj i.,

lie .1111 doit fournir les alimens justifie qu'elle ne peut payer
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la pension alimoiitairj (|ii.} de cetto manière, les juges, en
connaissance ae cause, peuvent ordonner qu'elle recevra
dans sa demeure et. y nourrira et entretiendra celui auquel
elle doit des aliraens.

i= C. N.. 2\0. l
^^ *^ personne qui doit l'ouinir des alimons

\ justifie qu'elle ne pMit payer la pension ali-

mentaire, lo tribunal pourra, on connaissance de cause, or-

donner qu'elle recevra dans sa demeure, qu'elle nourrira et

entretiendra cdni auquel elle devra des alimens.

17l!. Lo tribunal pro-

nonce également si le pè-
re ou la mère qui, quoique
capable, offre de recevoir,

nourrir et entretenir l'en-

fant à qui il doit des ali-

ments, doit, dans ce cas,

être dispensé de payer la

pension alimentaire.

1 72. The court likewise
décides whetlier the fa-

ther or mother, who, al-

thougli able to pay, ofFers

to receive and raaintain

the child to whom a main-
tenance is due shall in that
case be exempted froni

paying an alimentary pen-
sion.

^ Pothie}\ Mariage,

Nos. 391, 394, 395

|394.] Cité sous l'art. 165, p. 129.

[395.] Cité sous l'art. 166, p. 138.

j
[391.] Cité sous l'art. 171, p. 149.

* Soefe, Nouveau Receuil de plusieurs ) Pai- sentence du Jii-

queslions notables, p. 3^^5,111 cent ch. cent.
) ge de Roye, un par-

ticulier nommé de Lurie, ayant été condamné en la somme dn

deux cens livres de provision, pour les alimens d'une sienne
petite-fille, âgée de deux à trois ans, issue d'un mariage con-
tracté sans son consenturnont par François de Lurie, son llls
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[ARTICLE m.J
niné gendarme de sa profession, et qui avait suivi les armées
d.s on l^s4ge, le du de Lurie su plaignait de la dite sent!n!
r., non pas pour révoquer en doute, l'état de sa petite fllle
...contester la validité du mariage de son fils, mais parce:
^li. -; P-^i|id.ce des offres par luy faites de noui'rir et élever
sa peme, mie dans sa maison, on l'avait condamné de pay
la due somme de deu, cents livres de provision alimentaire
ro qui étau contre toute sorte de règles et de maximes, pa.-
l.-ois raisons. La première, que les alimens qui sont deubs
par le pure a ses enfans n'estant aeus à lege, sççl ex naturaU
^niuuateaul points pietalls oflicio. L, pore ne peut pas être
contraint civilement, c'est-à-dire, par la voie de Justice, et
par une condapination de les fournir. La seconde, que quandh.onmeme un pore y pourrait estre contraint, ce ne peut
être qu eu égard à ses biens et facultés

;
que c'était la dispo-

smon ^xpresse de droit en la loi si qu.s a liberis,
fT. de agnosc.'nlmd.M

% 7, 10, 19 et 25, ce qui était encore décidé eii la
loi 2. God. dealim. pup. prwsL où il est dit que : Pterumque
imlulaturut arbUrio Prœtons, pro nwdo facultaium, pupîL
vdjuvenibus alimenta constiluantur. Tellement que le iu-e
dont estait appel ayant prononcé la dite condamnation sans
être au préalable entré en connaissance de cause, pour sra-
vou- les facultés de celui qu'il voulait condamner, ainsi qu'il
devau faire pour rendre la dite condamnation en quelque
sorte proportionnée aux dits biens et facultés, qui estaient en
efletsi peu considérables, qu'à peine tout son revenu pou-
vai -Il valoir la dite somme de denx cens livres, le mal jugé
do la dite sentence était visible et apparent. La troisième et
.iermere raison est qu'eMout Ç4S le dU juge ne pouvait pas-
ser par-dessus les offres faites par l'appelant de nourrir et ali-
nontcr sa petite fille dans la maison et auprès de Uiy veû
que quand il pouvait estre contraint de lui fournir des ali
mens, ce ne pouvait être ailleurs que clie^ lui ; car tout ainsi
'M en droit il y a un titre de afjmscendis Uberis, pour montrer
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que les pères et mères sont t(3nu3 de nourrir leurs enfans, il y
en a aussi un autre de liberis dcducendis, pour faire voir qu'ils
ont droit de ramener leurs enfans et les tenir près de leur
per.sonuo, siLucim Titius inpolestate Lucii Titti est, quominu» eum
Lucio Titio ducere liceat vimficrîveto, dit la loy 3 de lib. ^xhib. vel

deduc que c'estait pour cette raison que la loi joignait ordinai-
reme.ttriiabitation avec les alimehs, comme il se voit en la loi

f) et L.-rnièrodo alim. et cibar, leg. ou il est dit que legatis ail-

mentis, cibaria, vestitus, et habitatio debentur, quia sine his ali

eorjnis non polest. Ce qu'ayant toujours offert et offrant en-
core aujourd'hui, le juge dont estait appel n'avait pas eu rai-

son de le condamner à payer une somme de doux cens livres,

et ce d'autant moirts que l'appelant estant un pauvre labou-
rour- chargé de plusieurs autres enfans, presque ruiné par les

gens de guerre qui avaient passé dans la Picardie de ces der-

niers temps, il était dans une impuissance absolue de fournir
la dite somme de deux cens livres. Au contraire, de la part
de la petite fille, estait répondu à l'égard de la première raison,

par laquelkî l'appelant s'était efforcé de donner atteinte à la

dite sentence, qu'encore quelesalimensne soient deuspar les

Pères à leurs enfans que par une équité naturelle, il est cer-

tuiii néanmoins qu'ils peuvent être contraints de les fournir
par Toffice du juge, lorsqu'oubliant lessentimens de la natu-

re ils se portent à cette dernière extrémité que de les leur refu-
ser

;
et (le fait qu'en cette loi si guis à liberis.

ff. de agnosc. el

alend. lib. §. 12. il est dit, que le juge peut contraindre les pl'-

res de rendre à leurs enfans cette preuve et cette marque de
l'amour paternel, non tantum, dit ce paragraphe, alimenta, ve-

rùmetiam cœtcra quoque oneia liberorum, patrem ab judice cogi

prœbeie rescriptis continetur. Jusque là que cette mesme loi

dans un autre paragraphe qui est le 10 veut que si le père re-

fuse les alimens à son enfant, pignoribus captis, et dish-actis

cogalur sententiœ satisfacere

Conformément aux conclusions de Monsieur l'avocat gé-
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172.J

n.M-al Bignonqui rapporta un arrest rendu en l'année 1632 auRoIledeLyon, po" lequel un pc^re ayant demandé des ali-mens a son fils qui n'estait qu'unartisan .t le fils luiavantof-
f<"rt de les luy fournir, pourveft qu'il vouitis. les venir prendre
liez lui, parcequ'il n'avait point, disait-il, d'antre revenu qwe

00 que 86'u travail luy pouvait acquérir
;
pour ne pas mourir

.!<• faim, néanmoins le fils fut condamné de les luy fournir
Jiors de sa maison, sur .^e que le père soutint qu'il n'estait pas
obligé de souffrir tous les jours la mauvaise humour de sa
lomme qui hii pourrait reprocher sa nourriture et son entre
lenemenf.

•^
3 Panci. franc, p .3GG

j
Gesdeux articles (210 et 311 du

" 3^'''-
)
G.) consacrent la dilférence^ffue

Ion faisait, autrefois, dans la jurisprudence, eutfe les T^r^s
et mères, et les enfanr, par rapport a-ix alimens
On tenait que les père et mère, à moins qu'il u'y eût da for-

tes raisons de l'ordonner autrement, n'étaient point tenus de
lo.n-nirdes alimens t leurs enfans hors de leur maison, et
qn Ils satisfaisaient à leur obligation, en offrant de les y re
ceyoir,deles nourrir, et entrenir : qu'au contraire, ils pou

-

v|.iont exiger que les enfans les leur fournissent sans ôfre
ol. iges d aller demeurer avec eux

; parceque les parens sont
ordinairement fort mal, quand ils sont obligés de vivre chez
•curs enfans, aux dépens de ces derniers.
Le code civil adopte cetusage, suivant l'art 204 (210) los en

lans ne peuvent se dispenser de payer la pension, en 'offrant
(je recevoir leur père et mère chez eux, qu'autant qu'ils justi-
fieront qu 1 s ne pelivent fournir les aïimens que de cette ma-

rar4nî^''
sont dans l'impuissance de payerune pension

Au lieu que, suivant l'art 20'5 (21 f ), les père et mère ne s.-
l'Ont nni ut t.pnii« i^o faipp f,atta -'--^-^ -u ^

\
--' '"'î^G cette jusuucation. II leur suffira

d ofTiir de recevoir chez eux l'enfant à qui ils devront des
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alimens. Ce sera à celui-ci, s'il refuse d'aller chez ses père et

mère, à prouver qu'il en a raison valable
; et le tribunal pro-

noncera sur la validité de ce motif. Il faut, pour être admis,
qu'il soit grave

;
car la règle, en ce cas, est contre l'enfant,

dont la place naturelle est chez ses père et mère.
M. Pothier dit. Mariage, No. 391 : que quand il y a plusieurs

onfans, et qu'ils n'ont pas le moyen de payer une pension, ils

doivent elre condamnés à recevoir chez eux, chacun à leur
tour, leur père ou leur mère, pendant un certain temps de
l'année, à commencer par l'alné des enfans. Par (Ox^n^ple,
dit-il, s'ils sont quatre onfans, on les candanae à les recevoir
tour à tour, chacun pendant trois mois.

Il est assurément bien triste do voir dos pères et mères
rhanger ainsi do demeure

; et d'ailleurs cela ne serait guère
pratifftble, que quand les enfants demeurent près les uns des
autres

; et quand chacun d'eux tient ménage.
Au moins, faudrait- il, pour adopter cet avis, que tous les

enfants fussent également dans l'impuissance de payer abso-
lument rien

; ce qui est très-difficile, i^ors donc que tous
les enfants offrent unanimement de recevoir chez eux leur
père et mère, pour se décharger du pp"°ment de la pension

;

il faut avoir égard au choix des père et mère, s'il en font un;
sinon, il faut fixer leur demeure chez l'un deux, auquel les

autres seront condamnés à payer une pension proportionnée
à leurs moyens.

L'obligation des enfants de fournir des alimens à leurs
père et mère, qui sont dans le besoin, étant du droit naturel,
affecte également les bâtards.

Par la môme raison, aussi, ils oui droit à des alimens, de
la part de leurs père et mère

; car cette obligation est réci-
proque.

C'est une grande question, d'après k; code civil, de savoir
si une fille grosse des fails d'un homme, peut avoir une ac
tion contre lui, tant pour ses aliments, que pour ceux de son

enfant, et

men^ ?

* C. N., 2

)'ir et'ènlr

alimr-isj (

sion alimo

CHAPr
des droit

d;

173. L
vent mu
Vite, secon

* Pothic)

Nos. 38

marit.îemc

cessaire poi

état. Il est

(le faire de

cour : d'avo

néanmoins

lui ni sa fei

st^s nécessa

ouvrages a

autant que
envers sa fe

mande, et à

femme, cort
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onfant et si le bAtard, non reconnu, pont demander des ali-nions 'mens :

* C N., 211. l ^,^ tribunal prononcera également, si le

]
père ou la mère qui offrira de recevoir, nour-

rir et entretenir dans sa demeure l'enfant à qui il devra des
alimr-'s, devra dans ce cas lHvo dispensé de payer la pen-
sion alimentaire.

i j, i •

CHAPITRE SIXIÈME. CHAPTER SIXTH.
DES DROITS ET DES DEVOIRS

DES ÉPOUX.

173. Les époux se doi'
vent mutuellement îir\é-

!ité, secours et assistance.

OF TUE RESPECTIVE RIGIITS
AND DUTIES OF HUsBAND

AND TVIFE,

173. Husband and wife
mutually owe each other
fidelity, sjiccor and assis-
tance.

^ Pothier, Mariage, ) ]380.] Lo mari est obligé.. .de'
Nos. 380, 382. j voir chez lui sa femme, do l'y traiter

marit.lemeut
;
c'est-à dire, 4e lui fournir tout ce qui est né

ccssaire pour les besoins de la vie, selon ses facultés et son
otat. Il est obligé d'aimer sa femme, de suoporter ses défauts
•le laire de son n.'pux pour les corriger par les voies de dou-
ceur

: d'avoir pour elle une .raplaisance raisonnable, sans
néanmoins favoriser ses mauv. .es inclinations. Lorsque ni
lui m sa femme n'ont pas de biens pour se procurer les cho-
ses nécessaires à là vie, il est obligé de travailler a„x
ouvrages auxquels il est propre, pour Iv' gagner sa vie
nntant que pour gagner la sienne. Entin, il est obligé
envers sa femme au devoir conjugal, lorsqu'elle le lui de-
mande, et à n'avoir commerce charnel vnr a^^nme. ri!r-
lemme, contre la foi qu'il lui a donnée.
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^

[382.] La femme, de son côté, contracte envers son iriarl

robligalion de le suivre partout où il juge à propos d'établir
sa résidence ou sa demeure, pourvu néanmoins que ce ne
soit pas hors le royau|ne. Elle doit l'aimer, lui êtra soumise
lui obéir dans toutes les choses qui ne sont pas contraires à
la loi de Dieu, et supporter ses défauts

; de travailler de tout
son pouvoir au bien commun du ménage. Enfin elle est obli-
gée envers son mari au devoir conjugal lorsqu'il le demande,
à n'avoir de commerce charnel avec un autre homme, contt-e
la foi qu'elle a donnée à son mari, et à n'accorder aucunes
faveurs de cette espèce.

* l Mrrlin^ Rcj)., Vbo, ] ... Le 25 Juillet 1808, jugement en
Almensy §. 3, No. 5. f dernier ressort du Uibunal civil de

Chutillon sur Seiuc, qui, sans vériftcalion préalable des faits

énoncés pari? y^ve et leseifonts Mondou, les condamne à

payer lez 504 livres IG sous réclamés par la veuve Sebillo,
" attendu que celte (Créance a pour cause les alimjnts ot

" le logement fournis à leur mari et père
;
que la renoncia

•' tior de l'une et des autres, soit à la communauté soit à la
'' succession, ne peut être un obstacle au paiement gui leur
" est demandé du montant de cette créance ; et qu'en effet

" les aliments fournis à un mari, à un père, sont, de -la part
" d'une fomme et a.s enfants, une dette sacrée du paieneiit
" de laquelle rien no peut les dispenser.

- 1 Marcadéyp. 548, \ C, iV, 212. " Les époux se doivent
No. 72 i.

) mutuellement fidélité, secours, as-

sistance.

Ce sont là 'os trois devoirs disfincls
; car l'assistance n'a

rien de commun avec le secours. Le secours .onsisto dans
sa prestation, faite en nature ou on argent, des choses néces-
laires à la vie

; l'ai^sistance (de sisUve ad) consi-sto à rendre per-

i '' Pothier^ M
382,

140C.] Un e

de puissance

bifvr.s ùt la i«
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sorinelloment les Dons soins qu'on est en état de donner. Le
secours sort de la housse, e, ..r«; l'assistance vient du œuT^

gimiu à la fidélité conjugale, quoique chacun des épouv le

pondant ne sauchonne pas et ne devait pas sanctionner le de-von. n jnan a,. , ,éw,romenl que celui de la femme L'tMéhté de la fe; e est beaucoup plus grave, d'abord on el
".

™™e, parceque ta nature de la .mme demande plus de e-iMue, de- mod.st,e et de rés..ve, puis et surtout, mr ses eon

'

clurgc et dans la famille du maii des bâtards qui viendront

:ïn";cr'r'-
^" -"-"-"-. >^ ^oi per».; .t s ;:!ration de corps et prononce une peine correofinnnniin -^.

tout adultère de la femme
,• tandis^ju'elle""; clc s eï i

''

pour le mart, qu'à la circ^ .tance d'avoir entretenu sa conc'

Vor. Dslvincourt, cité sous art. l'M.

t. .V., .1,.
j

CitesMjjya, parMarradé.

•ILt^^L^l'*!* P™- 1.7*-> hu^band owe3tection a sa femme
; la fem-

me obéissance à son mari.
protection to his wife ; a
wife obédience to her lius-
baiid, .

bio.is u. la iemnie.
^ ^^ personne et les
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* /(/., Puissance du mari ]
t^°- "••] ^^ puissance du mari

j sur la personne de la femmp,
consiste, par le droit naturel, dans le droit qu'a le mari
d'exiger d'elle tous les devoirs de soumission qui sont dûs
à un supérieur.

^ 12 Touiller, p. 14. j
^® ^^^^ doitproteclion à sa femme il

J est donc obligé de la recevoir, de lui

fournir tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la vit?

selon ses facultés et son état.

La femme doit obéissance à son mari. La société conju-
gale no pourrait subsister, si l'un dos époux n'était subor-
donné à l'autre. C'est au mari que la nature et les lois ont
doifné la prééminence et c'est dans cette prééminence qu'est
la source du devoir de protection que la loi impose au mari.

C'est d'elle aussi que dérive l'obéissance de la femme
; c'est

un hommage rendu au pouvoir qui la protège- La puissance
maritale n'est et ne doit être qu'une puissance de protecUoii
et non pas d'oppression.

- 1 Delvincourl, p. 70, ) FidélUc : ce qui exclut tout corii-

(ks notes ou p. 155. ) niercc adultérin. Secours : On eu-

tiMid par là l'obligation de contribuer aux charges du mai-ia-

go, et en cas de nécessité, sur les biens dont la jouis-

sance, d'après les conventions matrimoniales, ne serait pas

mise en commun. Assistance : Ainsi, Ic's infirmités, les mal-
heurs, et les accidents qui surviennent à l'un des épou.x, une
maladie contagieuse, ne peuvent autoriser une demande f-ii

séiaralion d'babitation. Qaùl cnim, dit Ulpien, tam humi-
num est, quam ut forluitis casihm muUeris maritum^ veluxorem
viri participem css»: ! (L. 22, § 7, ïï. Solut. matrim.) Il n'y a

que le crime et les mauvais traitements qui puissent fonder
une demande en sénaration.

mari, ne ser
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[ARTICLE
175.J

! rn^''"^lV^^''
protection à sa femme, la

J lomme obéissance à son mari.

^
176. La femme est obli-

gée d'habiter avec le mari,
et de le suivre partout où
iljiigeàproposde résider.
Le mari est oblig-é de la
recevoir et lui fournir tout
ce qui est nécessaire poul-
ies besoins, de la vie, selon
SCS facultés et son état. . i

175. A wife is obliged
tohve with hor husband,
and to follow him where-
ver he thinks fit to réside.
Ihe husband is obliged to
receive her and to supplv
her with ail the necessfw
nesoflife, accordingtohis
means and condition.

* Pothiev, Mariage, )
Ciîé

\
«-iK? siipva sons lart. 17;], p, 15a

* l'f; Puissance maritale ) îTn,i->o^ • •

m.
-I

'
,

•••^"^•''sesprmcipanxeflet(de

1 .•» -
," ' ''** puissance du mari) est nnro.t qn a Je mari d'obliger sa femme ù le suivre partout

il juge a propos d'aller demeurer on résider
Pourvu néanmoins que ce ne soit pas hors le Royaume eton pnj. étranger; car si le mari, en abjurant sapatd~
établir, la femme qui doit encore plus à sa patrie quv' onnan, ne serait pas obligé de l'y suivre, et d'imiter Vah\Ztion que son mari fait de sa patrie.

''

j
[li.'M l>a puissance du mari sur

) la personne ' "

* /'/., Int. au titre 10,

Coût d^OrUant.
) la personne de la femme consi^sinPnncipalement dans le droit qu'il a d'e.viger quel'feZ t-.ve partout où il voudra établir sou domic le Z ZZltonce pourvu que ce ne soit pas en pays étranCr et au'el!;

''•• ol-sse en tontes autres choses raisonnab es
' ^

H
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3 Panel, fruu.. La femme, aussitôt qu'elle est mariée,

p. 37o.
j perd le domicile qu'elle avait pour pren

tli-e cpldi de sou mari. Elle est obligé de le suivre, dans la

m..îson où il a formé son établissement, et d'y demeurer avec
lui. Elle est obligée d'en changer, quand le mari se choisit
nue autre demeure. S'il arrive que, par tolérence, la femme
réside ailleur, qu'avec son mari, elle ne conserve pas moins
sou domicile chez lui

; et c'est à ce domicile seul, que peuvent
être régulièrement données toutes les actions que l'on a à

intenter entre elle. De cette obligation de la femme, de sui

\ 10 son mari
;
partout où il lui plaît de fixer sa deirteure,

î
;i:!. on faveur de celui-ci, une action civile, qu'il a droit de

loDHcr en justice, contre sa femme pour la faire condamner,
quand elle s'en écarte, à retourner chez lui. La femme ne
peut rien opposer à cette demande. Elle ne peut eu éviter
l'effet, qu'en donnant celle en séparation ou en divorce. Le
mari a la même action contre ceux qui retiennent sa femme
quoiqu'ils soien t, fut-ce même ses père et mère. Si la femme
condamnée à retourner avec son mari, refuse d'obéir au juge-
ment, îl peut être autorisé à la saisir, partout où elle se

trouvera, pour la ramener de force dans sa maison.
Autrefois, le mari ne pouvait point obliger sa femme à le

suivre hors du royaume.
L'art. 208 du Gode Civil, dit indistinctement, que la feninio

est obligée de suivre son mari, partout où il juge à propos
de résider.

Il suit incontestablement de ces terme.>, qu'elle est obligée
de le suivre dans les colonies, quoique ce soit hors de France,
s'il veut y aUer demourer et l'amener. S'ensuit-il de même,
qu'il puisse la forcer de le suivre en pays éti'anger ? Lu
question s'est élevée, lors des discussions ar <::onseil. Après
plusieurs objections et réponses, on s'est réduit à. dire, que la

question devait é.re abandonnée aux mœurs, et aux circons
tances.
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D'après cela, il faut distinguer. Ou le mari, qui va en
pays étranger ne veut y faire qu'une résidence momenta-
née, et ne perd point l'esprit de retour; ou il s'y transporte,
a dessein d une perpétuelle demeure, et d'abdiquer sa patrie
Dans e premier cas, il peat forcer sa fertime à le suivre

^

Dans le second il ne le peut pas
; car'rion, dans nos mœurs,

iiest_ plus précieux que la qualité de Français; et la sou-
mission de la femme à son mari, ne peut pas aller jusqu'à la
contraindre de la perdre.

.

j i la

De son coté, le mari est obligé do recevoir sa femme che^
lin, et de 1 y traiter maritalement. C'est à-dire de lui four
mr tout ce qui est nécessaire pour les besoins de la vie se'
on es facultés et son état. La traite- maritalement, c'est la
raiter comme ku-môme

; c'est partager avec elle son habita-
uon, sa table et les services domestiques. L i mari qui relè-nie-
ra.tsa femme avec les serviteurs, qui ne Ini permettrait pas de
manger avec hu, qui, en un mot, la dégraderait dans sa pro-
pre maison fournirait contre lui, de Justes motifs de sépa
ration ou de divorce. ^

De cette obligation du mari envers sa femme résulte de
inme, en faveur de colle-cl, une action civile, par laquelle
Ole peut demander, que son mari soit tenu de la recevoir
SI refusait d'obéir au jugement qui l'y aurait condamné,'
..lleseiait londee a demander une somme d'argent, telle que
lojugé estmierait convenable, au paiement de laquelle il se-
rai contraint sur-le-champ, pour la mettre on état de sub-

"!
!:';'"r r''

^"' '^'^''''' ^'^ ^''^'^''^ ^^^s-^^ ^^ ^^^^^ ^ son'
.8 ont elle aurait besoin

; et si le mari persistait dans
a contumace, elle pourrait donner la demande en sépara-
l'on, ou en divorc-.

^

* C. N., 2 1 i. j
La femme est obligée d'habiter avec le mar-

J ri et de le suivre partout oà il juire à nrnnn«
<ic' résider

: le mari est obligé de la recevoir, ei delui fournir



164

[ARTICLES 175 et 176.]

tout ce qui est nùcessairo pour les besoins de la vie, selon
s -s raciiltés et son état.

176. La femme ne peut
ester en jugement sans
l'autorisation ou l'assistan-

ce de son mari, quand même
elle serait non commune ou
marchande publique. Celle
qui est séparée de biens ne
lo peut faire non plus si ce

n'est dans le cas où il s'agit

de simple administration.

176. A wife cannotap.
pear in judicial proceed-
ings without her husbajid
orhis authorization, even
if she bea public trader or

not common as to proper-
ty ; nor can she, when se-

parate as to propertj, ex-

cept in matters of simple
administration.

* Coutume de Paris, ) f-224.] Femme ne peut ester en ju-

art. 224, 234.
J gement sans le consentement de

son mari, si elle irest autorisée ou séparée par justice, et la

dite séparation exécutée.

[234.] Une femme mariée ne se peut obliger sans le consen-
tement de son mari, si elle n'est séparée par efj'et ou marchan-
de publique, auquel cas étant marchande publique elle s'obli-

ge et son mari touchant le fait et dépendances delà dite mar-
chandise publique.

* Pothier, Oblifjaiioiis,) Les femmes qui sont sous%puis-

No. 878. j sance de mari, ne peuvent, en pays

Goutumier ester en jugement, soit en demandant, soit en défen-

dant, sans être autorisées par leur mari, ou à son refus par

Justice. C'est pourquoi il ne suffît pas à ceux qui ont quel-

que action à intenter contre une femme mariée de l'iissignor,

il faut qu'ils assignent son mari avec elle.

Au reste, une femme est censée suffisamment autorisée de

son mari, lorsque son mari est en cause avec elle ; et en cela

les actes judiciaires sont différents des extra-judiciaires: rar
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rnTs'ufflTn!:'"'™ '"'''''"''"''^'''"*''''>'^»^»' hors justice

ce dt la société civile, ayant son fondement dans la Dui«Z

::::r:':"''
'^''""^' ^""'ï- -p^"^-' "«Tr; :û ;:

•amo sattrH!
'" ' ™8'^' "" '"'^^'^ P«s d'avoir besoin delamonsalionde son mari pour les acte. ,,„'elle fait sa„f

mens met entre les femmes, qui est séparé de biens pi. rell.m ne l'est pas, par rapporta la nécessiéde" dation

11IH.U11 acie, aucun contrat fTiiAimi'ii ..^u

Ile son mari nn ,i„
"'"™' «"«'î"" soit, sans antorisaiionson mari, ou du Juge. An contraire, la femme sénaré»yant par sa séparation le droit d'admin i'slrer eTlem. n e ses

Inut """nr"
'""' ""^^"^^^ "^ l'autorisation ;:;tou

lesbièr
^""^^"«''"I^e la simple atoinislLion de

actoii^d"P^"'.!t;: ?"'
^^' ^" ^" '•'""«'« '^^

" «. k C0US.U..J2 '»,„ w ;,,rr'7
- "^-' "%"

Le sens de cet article p<st rmo 1-, r

ni Séparée ni marchatdeTubU,: ~!"f^' ""' '•^^'

quelque aeie m, „„. ..,.'^_"1'"'' "«^ P«"' en aucun cas, par

s-sleconsentem^Id'eTormaH""""' ""' " '"" ^'°""«''"
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Mais on n'en doit pas conclure que celle qui est séparée,

puisse indistinctement, pour quelque acte que ce soit, se pas-

ser de l'autorisation du mari : elle peut s'en passer seulement

j^ur les actes et contrats qui ne concernent que l'administra-

tion de ses biens, que la séparation lui donne droit d'admi-

nistrer.

A l'égard do tous les autres actes, comme seraient les con-

Irats de vente, ou d'échange d'un héritage, un emprunt de

sommes considérables, l'acceptation ou répudiation d'une

succession éckue à la femme, et généralement tous les actes

qui ne sonf. pas ae simple administration, la femme, quoique

séparée, ne peut valablement le faire sans l'autorisation de

son ma/'i ou du juge.

[No. 55]. La femme mariée, étant sous la puissance de son

mari, ne peut ordinairement ester en jugement, sans l'assis-

tance de son mari ; ce n'est que par cette assistance qu'elle

a legitimam standi in judicio personam.

La Coutume de Paris, art. 224, en a i>ne disposition : il y

est dit, " femme ne peut ester en jugement^ sans le consentement

" de son mari.) si elle n'est autorhée, ou séparée par justice^ et la

" dite séparât 10)1 exécutée."

La même disposition se trouve dans là plupart des coutu-

mes, et elle est un d-oit commun pour tout le pays coutu-

mier

C'est p' -irquoi, quoique les actions qui concernent la pro-

priété des biens immeubles de la femme, appartiennent à Ja

femme, et que le mari ne puisse les intenter sans sa femme,

ni y défendre sans elle, la femme ne peut pas non plus in-

teiiter les dites' actions sans son mari, ni y défendre sans

lui.

Lors donc qu'une femme mariée intente une demande,

l'exploit d'assignation doit être donnée à la requêlc du mari

et de la femme. Si la demande- était donnée à la requête de

ia femme seule, elle serait nulle, aussi bien que toute la pro-
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cédure qui auiait été faite, et la sentence qui aurait été ren-
due sur cette demande.

Pareillement, lorsque quelqu'ui mte.ite une action contre
une femme mariée, il doit donner a demande contre le mari
et la femme

;
la demande qui serait donnée contre la femme,

serait nulle, aussi bien que la procédure et la sentence.

[56.] Ce principe, qu'une femme mariée ne peut ester en ju-
gement sans son mari, a lieu, môme à l'égard des instances
commencées avant son mariage. C'est pourquoi, si pendant
le cours d'une instance sur une demande qu'une fille a don-
née contre quelqu'un, ou qu'on a donnée contre elle, cette
fille se marie on ne peut plus, depuis son mariage, 'procéder
valablement, ni de part ni d'autre, jusqu'à co que l'instance
ait été reprise par son mari

; ou que sur le refus de reprendre
l'mstance, elle ait été autorisée par justice à continuer de la
poursuivre, ou d'y défendre.

[61.] La coutume de Paris, en l'article ci-dessus rapporté
fait une seule exception à l'égard des femmes, par ces termes •

oit séparée par justice, et la dite séparation exécutée.

Ce pouvoir que la coutume donne aux femmes séparées
d'ester en jugement, sans l'assistance de leurs maris, étant
une suite du pouvoir que ia séparation leur donne d'admmis-
trer leurs biens, sans avoir besoin pour cela de Jpur mari il
ost évident que cette.exception pour les femmes séparées, no
doit sentendre que des actions qui concernent l'administra-
tion de leurs biens, qu'elles peuvent intenter et auxquelles
elles peuvent défendre sans leurs maris.
A l'égard de celles qui concernent la propriété de leurs

immeubles les femmes, quoique séparées ne peuvent les in-
tenter m y défendre, sans l'assistance de leur mari, ou l'au-
torisation du juge.

Li coutume veut que la séparation soit exécutée, car com-
me nous l'avons déjà vu. Suprà, No 18, les sentences de se-
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paration qui n'ont pas été mises à exéculion, sont regardées
comme non avenues, et n'ont aucun effet.

La coutume ùit, séparée par justice: elle entend par ces
termes, qu'i'ne réparation qui se fait par une simple conven-
tion, i iiervenue entre les conjoints, durant le mariage, ne
donnerait pas de môme le pouvoir à la femme d'ester en j.i-

gemeut sans son mari, ces conventions étant nulles, et ne
pouvant produire aucun ellet. C'est en ce sens que sont en-
tendus ces termes, par justice, dans l'acte de notoriété au
Ghalelet de Point du 8 mai 1703 : mais la coutume n'entend
pas par ces termes, par justice, restreindre au seul cas des se-

paralions judiciaires, le pouvoir qu'elle donne aux femmes
séparées et ne pas l'accorder dans le cas des séparation* con-
tractuelles, portées par le conlract de mariage. Il y a mémo
raison dans Tun et dans l'autre cas ; la séparation contractu-
elles, qui est une loi irréforniable du contrat de mariage, pa-
rait môme quelque chose de plus fort que la judiciaire.

[62.] Quelques coutumes ajoutent une troisième exception
à l'égard des femmes marchandes publiques, auxquelles elle

donne le pouvoir d'intenter, sans leur mari et sans autorisa-
tion, les demandes relatives à leur commerce, et d'y défen-
dre

;
telles sont celles de Dousdan, tit. 6, art. 80 : de Nanto

arf. 125.
'

Les marchandes publiques ont-elles ce pciuvoir dans la

Coutume de Paris, et dans celles qui ne s'en sont pas expli-
quées. Je ne le crois pas. Si la Coutume de Pans eut voulu
donner ce pouvoir aux femmes marchandes publiques, elle

les aurait comprises avec les femmes séparées dans l'excep-
tion.de l'art. 23 i.

La séparation donne à la femme le pouvoir d'administrer
ses biens, et d'en jouir pour son compte particulier

; c'est

une suite de ce pouvoir que la femme puisse donner les de-

mandes qui concernent cette jouissance, et y défendre, sans
le consentement de son mari, qui n'y a aucun intérêt. Au
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contraire, la femme marchande publique exerce son com-
merce pour le compte de la communauté. Si le mari en lui
pn-meltant de faire un commerce, est censé lui permettre de
lan-e, sans la consulter, tous les contrats relat Js à ce com-
merce, ce n'est pas une conséquence qu'il doive ôtre censé
lui avmr permis pareillement d'intenter et de soutenir, sans
son consentement, des procès,quoiquorelatifsàce commerce.

* lU Intr, au titre X. Coût. ) Le droit coutumier a donné
D Orléans, No. 144. j heaucoup plus d'étendue à celte

puissance du mari. Il met la femme daus une telle dépen-
<lance de son mari, qu'il la rend inhabile à agir ou défendre
en jugement sans lui, et môme à contracter hors jugement
K a disposer de ses biens par actes entre vifs sans y être par
la loi autorisée. Ce principe a néanmoins ses exceptions.
(Voyez les arts. 194 et 196)
Cette autorisation du mari, nécessaire pour tout ce que

lait la femme, est bien différente de celle du tuteur, qui est
nécessaire pour les actes du mineur. Celle-ci n'étant requi-
se qu'en faveur du mineur et pour son intérêt, le défaut de
cette autorisation ne rend nul le ;tes du mineur qu'autant
qu'il est de son intérêt qu'ils né subsistent pas

; et ce défaut
ne peut ôtre opposé au mineur lorsqu'ils lui sont avantageux.
Au contraire, l'autorisation du mari n'étant pas requise pour
l'intérêt de la femme, ni en sa faveur, mais parceque la dépen-
dance en laquelle elle est de son mari la rend inhabile à tout
SI elle n'est autorisée, le défaut d'autorisalion rend absolu-
ment nuls tous les actes de la femme, soit qu'ils lui soient
desavantageii V, soit qu'ils soient avantageux : c'est pourquoi
l'Ordonnance de 1731, art. G, déclare nulle l'acceptation faite
par une femme non autorisée, d'une donation qui lui est faite.
De là naît une autre différence, qui est que l'acte du mi-

neur fait sans autorisation, peut être validé par la ratification
cUi mineur devenu majeur, et qu'il a, du jour de sa date, ton-
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les lesjiypotfiî-quos qui en résultent s'il a ét4 fait pardevant
notaire. Au contraire, l'acte fait par une femme non auio-
riséo ne peut ôtre validé par la ratification de la femme de-
venue veu 'e

;
ce qui est absolument nul, ne pouvant (Hre

ronfa'mé. C'est pourquoi cette ratification ne pourra avoir
l'offt't que d'une nouvelle convention entre les parties.

* rd., Coût, (r Orléans, titre X, ) [194.] Femme manée ne peut
art. 194, 201.

j (h donner, aliéner, disposer,
ne aucunement contracter (2) entrevifs (3), ans autorité (4)

et consentement de son mari.

(1) Ces termes expriment son inhabilité.

(2) Ce terme signifie qu'elle ne peut en contraclant, nf s'o-

bliger, ni obliger les autres envers elle.

(3) Mais elle peut sans son mari faire tesament et autres •

ordonnances de dernières volonté. La raison est, l» qu'il est

de la nature des dernières volontés, d'être la volonté de la

soûle personne qui dispose de quelque chose après s n.ort
sans que la volonté d'aucune autre personne y doive influer •

2" parcequ'olles n'ont effet qu'au temps de la mort, auquel
temps cesse la puissance maritale qui rendait la femmj in-
habile à disposer.

(4) Voyez Int. au titre. No 143.

[201.] Femme conjoincte par managepcul poursuioreles aî'<.-s (1)

actions et droicts avecVauthoritc (2) de son mary. Et au refus dt

VaiUhoriser par son dit mary, elle peut requérir être authorisée
par justice., et en cette qualité intenter (3) les dites actions ; sans
que les sentences oujugements qui pourraient être donnés a rencon-
tre des dites femmes non authorisces neadvouées par les dits

maris puissent être exécutées sur les biens de la communauté et

pendant icelle . Toutefois le mari sera tenu rapporter (4) ce qu'il

aura pris et reçu à cause des dits droicts et actions poursuivies
par sa dite femme.

(1) Qui conccriicnt la propriété doses immeubles, guol-

<[u'ellc âd
lions e; qu

lie l'art. . )

sur elle qi

do lui (art.

sans ôtre a

Par la n

lions qui (

qui ont ces

luari et eU(

Quand ni

par la fenli

puis le mai

assiatée de

(2). Il n'e

comme elle

pst censée s

partie conjc

(3). Mais

(4). Par e

s'est fait au!

poursuivre

ciiM's de cet!

nues par le

s'exécuter d

néanmoins ]

pour sa fcm
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riirelL dc-m j, durant' le mariage, propriétaire de ces ac
lionse;quVi>s ne soient pas comprises bons la di>position
(le l'art, i V' -âanmoins la puissance que son mari à acquise
sur elle qui la rend inluiL..j ùrien faire que dépendamment
do lui {art. 194), l'empôche de pouvoir intenter cts actions
sans être autorisée par son mari on par justice.

Par la même raiscn, elle ne peut défendre seule aux ac-
tions qui concernent la propriété de ses immeubles : ceux
(]iu ont ces actions à intenter contre elle doivent assigner son
n.ari et elle.

Quand même l'action aurait été intentée avan' le mariage
par la fenimo, ou c^ .itre elle, la procédure ne peut plus, de-
puis le mariage, se faire par elle ni contre elle, si elle n'est
assistée de son mari, ou sur son refus, autorisée par justice.

(2). Il n'est pas nécessaire que cette autorité soit expresse,
connue elle doit l'ôtre dans les actes judiciaires : la femme
pst censée sufFisammont autorisée pa.- son mari, lorsqu'il est
partie conjointement avec elle dans rins'ancq.

(3). Mais non pas recevoir.

^

(i). Par e.xeniple, lorsqu'une femme, au refus de son mari,
s'est fait autoriser par justice pour accepter une succession,
poursuivre les débiteurs et défendre aux actions des créan-
ciors de cette succession

;
quoique les cond-^mnations obte-

iiues par les dits créanciers contre cette femme ne puissent
s'oxécuter durant le mariage sur les.biens de la communauté,
néanmoins le mari doit leur compter de tout ce qu'il a reçu
pour sa femme do cette .succession.

'^''iPan'J.franc.^p.ZlS.l
.
t^^' '^^l ^'^^te autorisation,

\ ainsi que nous venons de le voir
MU' l'anicle précédent, était particulière à nos coutumes, et
inconnue au Droit Romain. Elle avaient mis la femme dans
nne telle dépendance ds son mari qu'elle ne pouvait rien fai-
re de valable, et qui eût quelqu'eflet civil, si elle n'avait été
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habilitée, ou autorisée nar lui, à le faire. Mais la rèfe-'e cou-
lumière à cet égard, était beaucoup plus rigoureuse que celle
introduite par le code civil, comme nous l'allons vo-r, tant
sur cet article, que sur les suivants.

IJi besoin que la femme mariée, a de l'autorisation de son
mari, n'est pas fondé sur la faiblesse de sa raison

; car, le
mariage ne la rend pas plus faible que les tilles ou les veuves
qui, lorsqu'elles sont majeurei, n'ont pas besoin de l'autorité
d'un tuteur, pour agir, ou pour contracter. La nécessité de
l'autorisation du mari est donc fondée sur la puissance même
de sa femme, et qui la met dans sa dépendance, en sorte
qu'elle ne peut rien faire sans sa permission.

[.Yo. 177.J De 1=^, il suit qu'il y a une très grande différence
entre cette autorisation du mari, et l'autorité d'un tuteur, à
l'égard de son pupille. Celle-ci n'étant requise, qu'à cause
de la faiblesse de l'âge du mineur, et seule, nent pour son in-
térêt, il en résulte, que le défaut du concours du tuteur ne
peut être opposé que par le mineur ou ses héritiers, et que
s'il juge l'acte avantageux, il peut en poursuivre l'exécution,
sans que ceux avec qui il a contracté puissent argumenter du
défaut qui se trouve dans l'acte. Il s'ensuit encore, que la
nullité de l'acte éta^t purement relative, et introduite en fa-
veur du mineur, la ratification qu'il en fait, en majorité, a un
effet rétroactif, à la date môme de l'acte, en sorte que l'hypo-
tlieque qui en résulte, remon e à cette date.
Au contraire, "la nécessité de l'autorisation du mari étant

un attribut do la puis.^ance que la loi lui donne sur la per-
sonne même de sa femme, et qui rend la volonté de celk-ci
lusufTisaute, si elle n'est validée par celle du mari, il n'im-
porte que l'acte, passé saus l'autorisation de celui-ci, soit o-i
non, avantageux à la femme. 11 est indistinctement invali-
de, et sans eifet. La nullité est tellement absolue, que la ri-
tilication qu3 la femme en ferait, en viduité, ne serait pas
i-aroactne. Elle serait un nuuvcl acte, qui ne vaudrait et
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n'attribuerait par exemple, l'hypothèque, qu'à compter delà
date de la ratification, et non à compter de celle de l'acte fait
pendant le mariage.

' L'autorisation, suivant la plupartdes Coutumes était si ri-
goureusement exigée, que le terme, autorisée, était sacramen^
tel. Le concours du mari à l'acte n'était pas snfTisaiU pour
lo valider, s'il n'était dit expressément, qu'il autorisait sa fem-
me. Le code civil a adouci cette rigueur qui tenait de la sub-
tilité, lia rendu générale la disposition des Goutumos qui
«e contentaient du concours du mari dans l'acte fait uar la
femme,

{No. 1 78.] La puissance du mari sur la personne de sa femme
naissant au moment môme de la célébration il s'ensuit qu'aus
sitôt que cette célébration est faite la femme ne peut plus a<nr
sans l'autorisation de son mari.

°

En conséquence, si la femme avait, avant sou mariage un
procès encore pendant, il faudrait après le mariagP, ie repreu
.ire au nom du mari et de la femme. Autrement, tout ce qu'el-
le ferait depuis serait nul. Si on ne faisait pas cette reprise
ses adversaires f^^raient assigner le mari et la femme, pou^
voir dire qu'ils seraient tenus de reprendre, sinon, que lafem-
me serait autorisée pa le tribunal, à le faire. Sans cela il

y aurait de même nullité de tout ce qui serait fait contré la
lemme seule.

[Nom.] Delà nécessité de l'autorisation du mai'i, pour
que la femme puisse ester en jugem.ent, il suit que, quand
une femme mariée intente une demande, l'emploi d'assigna-
lion doit être donnée à la requête du mari et de la femme
Si il était donné à la requête de la femme seule, il serait nul

"

ainsi que toute la procédure qui s'ensuivrait; et môme le
j".gement qui serait prononcé

La citation au bureau de conciliation, qui, dans notre
ordrejudic.aire actuel, doit précéder toute demande civile,
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doit-elle également être donnée à la requôte du mari et de la

femme.

On ne peut pas balo.ncer à décider l'affirmative. On oppo-
serait vainement c,ue cette citation n'est pas une demande
qu'elle n'est qu'un acte préparatoire, un avertissement de
l'action que le citant se propose de donner. On répondrait
d'ime manière victorieuse, que le but de la citation est de
concilier, de transiger, s'il est possible. Or, une femme
mariée ne peut pas transiger sans l'autorisation de son mari.
Donc elle a besoin de cette autorisation pour citer, à l'effet

de transiger.

Si, après la citation donnée ù la requête de la femme seule,
la demande a été donnée, tant à sa requête qn a celle de hon
mari, la procédure sera-t-elle valable ?

Non : et l'on dirait encore inutilemeiU, que la femme n'a
point esté en jugement, sans l'autorisation de son mari,
puisqu'il était en cause, et qu'il a procédé conjointement
avec elle. On ajouterait tout aussi inutilement, qu'il a aussi
approuvé et ratifié la citation donnée sans lui.

La loi veut à peine de nullité de toute la procédure que la

demande soit précédée de la citation au bureau de concilia-
tion. Il faut, en conséquence, que cet acte, pour servir de
fondement à la procédure subséquente, soit régulier et vala-
ble. Or dans l'espèce, cette citation est nulle. Donc elle

ne peut servi :• de base à la procédure faite depuis.
Quod nullum estnulhm producit effecium. La ratification du

mari, que l'on fait résulter de ce qu'il :i paru depuis dans
l'instance est inutile. Elle ne peut pas faire que sa femmo
eût pu transiger valablement, dans un ternis où il ne l'as-

sistait pas
;

et d'ailleurs, il est très-possible que ce soit ù
raison de ce défaut d'afsistance, que la partie adverse a refu-

sé de s'arranger.

Gomme la demande, intentée parla femme, doit, poiu'

cire régulière, être donnée à la requête d'elle et de son mari.
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de môme, aussi, celle dirigée contre elle, doit, pour e.re ré-'
guhere, être donnée, tant contre son mari, que contre elle •

et ce que nous disons de la demande, s'applique également
a la citation préliminaire en conciliation.

Si le mari refuse de défendre à la demande, la femme
peut être autorisée par le juge, soit à sa requête, soit même
a celle du demandeur

;
et cette autorisation suffît pour vali-

der la procédure.

Quant à l'effet que le jugement qui interviendra, aura
dans ce cas, contre le mari, c'est ce que nous verrbns, quand
le titre du code civil sur la communauté, sera décrété Sui-
vant les anciens principes, qui nous paraissent conformes à
la justice, et à la saine raison, ce jugement attribuait Ihvpo-
Ihèque sur les biens de la feriime, mais il ne pouvait point
(Mre exécuté contre le mari, tant que durait la communauté.
11 en était de même, lorsque la femme au refas de son mari, s'é
tait fait autoriser par le juge, à intenter une demande. C'était
une suite de la propriété du mari sur tous les biens de la
communauté, et par conr,éqnent, sur les revenus de ses im-
meubles qui en faisaient partie.

[No. 180.J La Coutume de Paris (art. 224) celle d^Orléans
larts. 198-200-201), et plusieurs autres, qui formaient, à cet
égard, le droit commun de la France, faisaient exception à
la re^o de la nécessité de l'autorisation du mari, quand la fem
me était non commune en biens. Alors, elle pouvait ester en
jugement, sans autorisation, pour les actions relatives à l'ad
nnnist -.p.

.
deses biens. Dans l'usage, quelle que fn. •

nature de 1 action dirigée par la femme séparée, ou contre
elle, on y mettait toujours le mari, en nom, pour la régula-
ï)u; de lu procédure. Le code civil adopte cet usage, et ,e-cM que la femme, même non commune, ou séparée de
biens ne pourra ester en jugement, sans l'autorisation de son
mari.

C'était, dans les coutumes qui ne sen expliqua!, nt point
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une question controversée entre les auteurs, de savoir, si la
femme, marcliande publique, pouvait ester en jugement à
raison des atïaires relatives à son commerce. Le Gode civil
la résoud pour la négative.

Quelques tribunaux ont cru voir une contradiction entre
cette disposition, et celle de l'article 2141 qui autorise la fem-
me, marchande publique, à s'obliger, sans l'autorisation de
son mari, pour ce qui concerne son négoce. Ils en ont on-
clu, qu'elle devait, par une suite nécessaire, pouvoir plaider
tant en demandant qu'en défendant, pour raison du mémo
commerce,

Mr. Pothier répond d'une manière très-satisfaisante, à
cette objection. La femme, marchande pul)lique, dit ce 'sa-

vant jurisconsulte, exerce son commerce pour io compte de
la communauté. Si le mari, en lui permettant de faire ce
commerce, est censé lui permettre de faire, sans le consulter,
tous les contrats relatifs à ce commerce, ce n'est pas une
conséquence, qu'il doive être censé, lui a\oir permis pareille-
ment d'intenter, et de soutenir, sans son consentement, des
procès, quoique relatifs à ce commerce.
En effet, l'autorisation du mari, comme nous l'avons vu an

commencement do nos observations sur cet article, n'est pas
une suite du droit de communauté, c'est une conséquence de
la puissance maritale. Le mari, en souffrant que la femme
fasse un commerce public, lui permet nécessairement Ce faire
tout ce qui est inséparable de son exercice. Mais des procès
quoique relatifs à ce commerce, sont des accidents qui n'en
font pas partie essentielle, et pour lesquels, par conséquent,
la femme a besoin de l'approbation expresse de son mari.
Remarquez que le but do la loi, quoiqu'elle se serve ici du

mot autorisation, est rempli, lorsque h; mari parait en nom,
dans le procès, avec sa femme, et procède avec elle. Il n'est

pas nécessaire r 'il l'autorise expressément. Tel a toujours été
l'usage constant, à l'égard des actions judiciaires

; et, d'ail-
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leu s, on voit par tous les articles du code civil, sur cet objet
quil prend le mol autorisation, dans le môme sens nue celui
concows et qu'il leur donne la môme acception

* a N. 215. î
,,

I^^ fe^nme no peut ester en jugement sans
) 1 autorisation de son mari, quand môme ellp.«™u marchande publia,,,, „„ „„„ co^m'u'ne, ou« "l

177. La femme, même
non commune, ne peut
donner ou accepter, alié-
ner ou disposer entrevifs,
iii autrement contracter,
ni «obliger, sans le con-
cours du mari dans l'acte,
ou son consentement par
écrit, sauf les dispositions
contenues dans J'acte de
la 2o Vict. chap 66.

Si cependant ûle est sé-
parée de biens, elle peut
taire seule tous les actes
et contrats qui concernent
l'administration de ses
biens.

177. A wife even wben
not common as to propor-
ty, cannot give nor accept,
ahenate, nor dispose of
property inter vivos, nor
otherwise enter into con-
trats or obligations, un-
less her husband beco-
mes a party to the deed,
or gives his consent in
writing; saving the pro^'^
visions contained in the
act 25 Vict. chap. 60.

If, however, she be se
parate as to property, she
may do and make alone
aîl acts and contracts con-
nected with the adminis-
tration of her pi'operty.

on .ont .tn 1 • r' ^ "^^"'' ''''^^^'^'' ^« contracter,tn sont rendues uicapables par la loi civile. Toi sont dans lepays coutumier, les femmes mariées, lorsqu'elles ne' som pi!

12
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autorisées de leurs maris, ou par justice : car c'est un effet de
la puissance maritale, que la femme ne puisse rien faire que
dépendammoat de lui, et autorisée par lui : d'où il suit que
sans cette autr it^ation, elle est incapable de faire aucune con-

vention, et q^iVllc ne peut ni s'obliger envers les autres, ni

obliger les auLros envers elle.

[52, al. 2.] Il nous reste à observer une dilFérence entre

l'incapacité dos interdits et des mineurs, et colle des femmes
qui sont sous puissance de mari. Celles-ci sont absolument

in':apablcs de contracter sans être autorisée"; elles ne peu-

vent pas plus, sans cela, obliger les autres envers elle en con-

tractant, que s'obliger elles-mêmes. Elles ne peuvent pas

môme accepter une donation qui leur serait faite
; Ordonnan-

ce de 1731, art. 9 : au contraire, les interdits pour prodigalité,

et les mineurs qui commencent à avoir quelque usage de

raison, sont plutôt incapables de s'obliger en contractant,

qu'ils ne sont incapables absolument de contracter : ils peu-

vent, en contractant sans l'autorité de leur tuteur ou ovu-a-

teur, obliger les autres : Placuit mcliorcm conditioncm liccre eis

facere ctiim sine tutoris auctoritate, Instit. Ut. de auctor. tul. La

raison de cette différence est que la puissance dos tuteurs et

des curateurs n'est établie qu'en faveur des mineurs et des

interdits : l'assistance des tuteurs et curateurs n'est requise,

lorsque ces personnes contractent, que pour l'intérêt de ces

personnes, et dans la crainte qu'elles ne soient trompées : c'est

pourquoi elle devient surperflue toutes les fois qu'elle font

leur condition meilleure. Au contraire, la puissance du ma
ri, sous laquelle est la femme, n'étant pas établie en faveur

de la lem.xie, mais en faveur de son nuiri, le besoin qu'elle

a de requérir l'autorisation de son mari pour contracter,

n'étant pas requis pour l'intérêt de ia femme, mais comme
une déférence qu'elle doit à son mari, elle ne peut contracter

en aucune manière, soit à son avantage, soit à son désavan-

tage, sans l'autorité de son mari.
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*1"T5"t'^1Tf''f
'''"•}

,

[2.] Nos coutumes ont mis
2, 15, 34, 42, 43, . l.

j la femme dans une telle dé-pendance de son mari, qu'elle ne peut rien faire de valable

pi? luf àS-e
-''''' ''"^' "' '"' "'' '^" ^^^^^^'^'^ ^^ ^"^^''i^^«

[15. ] Vide Suprd^ sous l'art. 176, p. 171.

[34.],Par ces termes ne aucunement contracterAà coutump
déclare nuls tous les contrats que lafemme fait sans autorisa
tion, soit qu'ils luisoientpréjudiciables soit même qu'ils lui
soient avantageux et, elle ne peut pas plus obliger les autres
envers elle, que s'obliger envers les autres. L'Ordonnance de
1731 a confb-mé ces principes en déclarant qu une f^me ma
née ne pouvait, sans autorisation, accepter valu iPuienf une
donation qui lui était faite.

[42-] Ricard, Lebrun et d'autres Auteurs exceptent encore
de la nécessité de l'autorisation les contrats qui interviennent
durant le mariage entre le mari et la femme, tels que sont les
dons mutuels. Les moyens sur lesquels ils fondqnt leur oni'-
nion, ne me paraissent pas solides : ils disent lo. que le besoin
<iu'a la femme de l'autorisation du mari, étant un droit établi
en faveur du mari, on ne doit pas le rétorquer contre lui et
opposer le défaut d'autorisation contre des routrats de'^a
femme, lorsqu'il a intérêt qu'ils soient valables.

Co principe est démenti par l'Ordonnance de 1731 art <)

qui déclare nulles les donations que la femme a acceptées
sans être autorisée, soit que la femme soit commune, soit
quelle soit séparée, quoique le mari, lors([uo la femme 6*^1
commune, ait intérêt qu'elles soient valables, puisque s-i
communauté en profiterait.

Ils disen^, 2o que le mari ne peut autoriser sa femme dans
lin contrat qui intervient entre elle et lui : cum nemo posslt
aiuhor esse m rem «wam

;
la coutume en permettant expres-

sément le don mutuel entre mari et femme, poni lequel
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dil-on, le mari ne peut autoriser sa femme, il dispense tacite-

ment cet acte de l'autorisation.

Cette seconde raison n'est pas bonne : si un tuteur ne peut
pas être autho^ in rem mam^ c'est que l'autorité du tuteur
étant requise pour veiller à l'intérôt du mineur, un tuteur
n'est pas propre à autoriser son mineur pour des contrats
dans lesquels le tuteur r. un intérêt contraire à celui du
mineur

;
ce qui ne reçoit aucune application à l'autorisation

du mari, qui n'intervient pas parce qu'il veille aux intérêts

de la femme, qui est capable d'y veiller elle-même
; mais

pour habiliter sa femme à contracter : or il faut également
l'habiliter pour un contrat qui intervient entre lui et sa

femme, comme pour des contrats que sa femme fait avec des
tiers. C'est pourquoi, nonobstant l'avis de ces auteurs, il est

plus sûr que le mari autorise sa femme dans les contrats qui
interviennent entre lui et elle. Auzanet rapporte un aiTèt

du 28 Août 1635, qui a décla-é nul contre le mari un don
mutuel, faute d'autorisation de ia femme.

[43.] De droit commun, la femme n'a besoin d'autorisatio.i

que pour les actes entrevifs
; elle n'en a pas besoin pour des

dispositions testamentaires. C'est ce qui résulte de ces ter-

mes de la Coutume, ne peut, contracter entrevifs ;. lesquels res-

treignent formellement la nécessité de l'autorisation aux ac-

tes entre-vifs
;
d'où il suit qu'elle n'est point requise pour les

dispositions testamentaires. La raison est, 1 o. qu'il est de la

nature do ces dispositions d'être l'ouvrage de la volonté seule

du testateur, sans que celle d'aucune autre personne y doive
influer

;
2o. que les testaments étant la dernière volonté dans

laquelle meurt le testateur, ih n'ont leur être qu'au temps de

la mort du testateur, temps auquel cesse la puissance que le

mari avait sur la personne de sa femme, et auquel doit par

conséquent cesser la nécessité de l'autorisalion.

^

[71.] Nous ne sommes pas si rigoureux à l'égard de l'auto-

risation du mari, dont la femme a besoin, que l'étaient les

* /'/. de lu Pi
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Romains à l'égard do celle du tuteur, dont \o pupille avait
besoin pour contracter

: celle-ci ne pouvait .^re utilement in
terposée, que lors de la passation de l'acte par' le tuteur en
personne

: Tulor in ipso negotio prœsem débet author At^ri
[iistU. Tit. de auth. fuL §. 2.

•
•

Au contraire, il n'est pas précisément nécessaire que lau
tonsation du mari, dont la femme a besoin pour coj.fracter
soit interposée précisément lors de la passation du contrtt
pour lequel on en a besoin

; il n'est pas nécessaire non plus
que le mari soil présent à ce contrat; le mari peut valable
meut autoriser sa femme par un acte qui précède celui pour
lequel il l'autorise, et il n'importe quel intervalle de lemos
il y ait entre l'acte d'autorisation, et le contrat pour lecruel
la femme a été autorisée.

Il est à propos eii ce cas d'annexer à la minute du c-ntrat
l'acte de procuration par lequel le mari a déclaré qu'il auto'
lisait sa femme pour lé faire

; autrement, si par la suite ou
attaquait le contrat, et qu on ne pût rapporter cette procura-
tion, on ne pourrait établir la validité du contrat • l'énoncia
tion faite par le contrat, que la femme est autorisée par acte
d un tel jour, passé devant tel notaire, et qu'elle l'a représen
10, ne suffirait pas pour établir la validité du contrat l'acte
il autorisation n'étant pas rapporté.

'

* /'/. de la Pi'opriélé, No. 7. l
1*^^ ^'^-1 I^orsquune femme en

) se mariant, passe sous la puis-
j^ance de son mari, elle conserve le droit de propriété de ses
Mens,

;
elle a en conséquence le fond des droits que renfer

me ce droit de propriété
;
mais la puissance en laquelle elle

ost de son mari, la prive de la faculté de les exercer à son
yit', ne pouvant aliéner ni disposer de rien de ce qui lui ap-
])artieiit, sans l'autorisaiion de son mari, comme nous l'avons
vn en notre Traité de la Puissance du mari.
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*Id., Communauté, No. 522. }
^'^^^ "" d®» effets de la gen-

) tence de séparation, que la
femme acquiert par là le droit d'administrer s. -s biens, et
de faire tous les contrats relatifs à cette administration, sans
avoir besoin d'être autorisée

; mais elle ne peut les aliéner
sans être autorisée.

- ht., Coût. D'Orléans,
\

La donation renfermant l'aliéna.
m. 15, iVo. 5. j tion irrévocable de la chose donnée,

il suit de là que ceux qui ne peuvent aléner, ne peuvent
donner...,

j
'<*'•»».......

••'^'^ h'mmos sous puissance de mari ne le peuvent
non plus, sans y tW'fi autorisées par leurs maris.

* Merlin, liéij. Vbo. Autorisutionr La question de savoir si

maritale, sect. G. § 3, No. 2. j un acte nul par défaut d'auto-
risation antérieure ou concomitante, peut être validé par une
autorisation postérieure, dépend de l'aspect sous lequel on
on^isage l'autorisation en général.

Si vous ne considérez dans la loi qui prescrit l'autorisation
qu'une précaution introduite en faveur du mari

; et si, en
conséquence, vous ne faites durer que pendant le mariage
la nullité que produit toute contravention à cette loi, il est

clair que l'autorisation subséquente aura le même effet que
si elle eût précédé ou accompagné la confection de l'acte,

parce que,' dans le vrai, ce genre d'autorisation n'en a que le

nom, et n'est en soi qu'un simple consentement, qui, donné
après coup

,
a le môme effet que lorsqu'il est intervenu dès

le principe.

C'est en effet ce que l'on jugeait autrefois même dans l;i

Coutume de Paris. Leprestre cent. 2, chap. 16, en rapporte
doux arrêts des 17 Juin 1598 et 27 Mai 1000.

Ce qu'il y a d'étonnant c'est qu'à l'époque de ces arrêts,

la Coutume de Paris était déjà réformée
; et que, par consé-
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[ARTICLES 177 et 178.] •

quent on était revenu de l'ancien système, suivant lequel le

défaut d'autorisation ne pouvait être allégué que par le

mari.

Les arrôtfif contrastaient donc ouvertement avec le point

de vue sous lequel on était convenu d'envisager l'autorisa-

tion maritale
; et c'est ce que l'on n'a point tardé à sentir.

Bientôt on s'est dit qu'admettre les autorisations subsé-

quentes, c'était réduire Tintervention du mari, dans les con-

trats do sa femme, à un simple consentement, détruire la

nécessité de l'autorisation expresse, et, ce qu'il y aurait de
plus singulier, 'donner ù un mari le pouvoir d'obliger, sa

femme malgré elle, lorsqu'elle ne l'était pas. Enfin tous

les auteurs modernes se sont accordés à dire que les auto-

risations subséquentes ne peuvent rien opérera l'égard des

iemmes, à moins qu'elles n'y soient présentes, et qu'elles

ne s'y obligent de nouveau.

* C N ^[1 l
^^^ femme môme non commune ou séparée

*' "
J de biens, ne peut donner, aliéner, hypothé-

quer, acquérir, à titre gratuit ou onéreux, sans le concoui's

du mari daris l'acte, ou son consentement par écrit.

178. Si le mari refuse I 178. If a husband re-

d'îintoriser sa feranij à
ester en jugement ou à
passer un acte, le juge
peut donner l'autorisa-

tion.

fuse to authorize his wife
to appear in judicial pro-

ceedings or to make a

deed, the judge may give
the necessary authoriza-
tion.

* Coût, de Paris, art. "2 ^'*

I
CUé supra sous l'art. 176,;?. 164.
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•
[ARTICLE 178.]

* Pothier.Puhmncedu) [12.] Gomme un mari pourrait
man, Nos. 12, 57, 59.

J refuser (ITutonser sa femme pour
des actes qu'elle a intérêt de faire, ou pourrait être trop éloi
gne pour donner cette autorisation aussi promptement que le
cas I exige, nos Coutumes ont pourvu à cela, en permettant en ce
••as a la lemme de se faire autoriser par le juge, sur le refus, on
pour

1 absence de son mari. La femme doit en ce cas donnoi.
requête au juge, par laquelle elleexoose quel est l'acfpnourl.^
•luel elle demande à être autorisée, l'absence ou le refus de
son man de l'autoriser

; duquel refus elle fait apparoir par lasommoioP qu'elle l„i en a faite. Le juge eh connaissance
'i" tv'nso, I .nilonse par l'ordonnance qu'il met au bas de sa
•equete. Cette autorisation du juge est représentative de
celle du mari, et y supplée; elle rend la femme habile à
taire

1 acte pour lequel lejug. l'a autorisée, de même que
SI elle était autorisée par son mari.

fo7.] Une femme ne devant pas être exposée à perdre desdious qui lui appartiennent, par le cnprice de son mari, qui
refuserait malà-propos de l'auioriser sur la demande qu'elle

rltT.lfv"''''.^'"''^™
en justice, la coutume lui

mamie V .

'^ '"''"''' ^'' ^' •'"«^' P^"^' ^«""«^ la de-mande. L autorisation du juge supplée, en ce cas, à celle

cette demande, sans le consentement de son mari.

DouiMir^p'nf
^''''"'' ^''"^"' ^' "^'^'"' ^^^^Sné avec sa femm.

miJl^^f
"'"'"' P"' y d^fe^dre, la partie peut demauderque Ict femme so.t autorisée par le juge, pour y défendre.

"^CouLD'Ort.^tU. 10, «r/. 20I.J ^^^ m^i'd sous Pari. 176, y?.
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[IRTIOLB lis.]

»

* 3 Pand. franc, pp. 421.2-3-4. l
C". iV., 2 18. " Si le mari refuse

) d'autoris'^r sa femme à ester en
jarjement, le juge peut donner Vautorisation. "

[No. 200
]
Cette disposition est puisée dans la Goutnme de

lans. Mie est juste. Ui)e femme ne doit point être expo-
sée a perdre les droits qui lui appartiennent, parle capdce
ou X erreur de son mari, qui refuserait, mal-à-propos, de l'an-
toriser.^uv ies demandes qu'elle veut donner, pour les pour
suivre en justice. Elle ne doit pas non pins être expoL à
se voir condamner, sans défense, sur les demandes que l'on
l'orme contre elle.

i -
^u

L'autorisation du juge supplée a celle du mari. Elle habi
hte la femme à ester en jugement, sans le consentement du
man, et comme si elle avait été autorisée par lui.

Lorsque la femme demande l'autorisation du juge' en
laijsence de son mari, et parce qu'elle ne peut pas requérir
celie-c., u ui suffit de présenter au juge une requête, par
laquelle elle expose la demande qu'elle veut former ou
celle à laquelle elle est obligée de défendre, et le ju-e 'met
purement et simplement son autorisation au bas de cett*»
requête. ' '

Mais quand elle requiert l'autorisation du juge, en présen-
ce de son mari, et sur le refus qu'il fait de l'autoriser, elle
doit jomdre à sa requête, l'original de la sommation qu'elle
a fait faire à son mari, de l'autoriser et exposer dans cette
lequôte, les raisons qu'elle a de persister.

Elle n'est pas cependant obligée de prouver que la deman-
de quelle veut intenter, est juste, et raisonnable

; mais elle
(loi au moms présenter quelque apparence de fondement,esUe qu indiquaient quelques Goiitumes, dont les disposi-
tion, a cet égard sont conformes à la raison naturelle.
-C N m,-Si le mari refuse d^autoriser sa femme à passernn aae, la femme peut faire citer son mari, directement Lant
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[ARTIOLE 178.]

le tribunal de première instance du rarrondissement du domicile
commun, quipeut donner ou refuser son autorisation, apr que
le mari aura été entendu, ou dûment appelé en la chambre du
Lonscil.

[No 20I.J Nous, sommes "fâchés de rencontrer cet articledans la loi.
"

Sans doute, il faut que la femme puisse suppléer à rim
possibilité ou se trouve son mari, de l'autoriser pouf des ac"
tes nécessaires, et à son défaut injuste pour des actes lédti"
mes. Dans notre ancienne jurisprudence aussi, la femme
était admise dans ces deux cas, à s'adresser au juge. Mais la
.01 était muette. En conséquence, ce recours était re^ardp
non comme un droit, mais comme un effet de l'impossibilité
de faire autrement. On n'usait de ce moyen, que dans les
cas de nécessité, et dans les circonstances les plus importante,
et les plus urgentes.

Il est fort à craindre qu'une disposition précise, qui place
expressément.le juge entre les deux époux, n'introduise l'a
narchie dans les ménages. Dès qu'une femme éprouvera
de la résistance de la part de son mari, elle J'appellera dev.'nt
le juge. Il sera, à chaque instant, obligé de rendre compte
des motifs, que souvent il voudrait tenir secrets. Les iuges
seront accablés de pareilles demandes.

L'article n'était pas nécessaire pour ouvrir à la femme un
recours indispensable, dans un cas de nécessité. Il p^m
donner la facilité d'abuser, au désir, toujours si actif, de se-
couer le joug de la subordination.

C'est aux tribunaux à mettre des eptraves à ces abus, et à
maintenir la puissance maritale-, qui paraissant d'abord éta-
blie sur des fondements si solides, peut être ébranlée par cet
article. Ils doivent ne recevoir les réclamations des femmes,
contre leurs maris, qu'avec une très-grande réserve ; et ne
passe. )ar.dessus son refus d'autoriser, que pour desc{.uses
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ujflniment graves, et quand il y a, de la part du mari, in-

justice évidente.

La femme qui éprouve de la part de son mari, un refus
qu'elle croit injuste, doit présenter au juge, une requête ex-

positive delà nature de l'acte qu'elle veut faire, et des raisons
qui la déterminep.f à demander d'ôtrè autorisée. Le juge, au
basdo cette requête, mettra, s'il le jugea propos son ordon-
nance, permettant à la femme de citer sou mari, à un cer-

tain jour,; à la chambre du Conseil, où elle sera tenue de se

trouver. Le mari sera entendu, après quoi, le juge ou du
moins les juges

; car nous croyons qu'ils doivent être as
semblés, et avec d'autant -ius de raison, que la loi se sert

dumot tribunal, les juges, disons-nous, pourront donner ou
refuser l'autorisation.

Nous répétons que, pour les déterminera la donner, il

faut qu'il y ait manifestement, pour la femme, nécessité de
faire l'acte, pour lequel elle demandera à être autorisée

;

injustice évidente de la part du mari.

Si l'on se rendait facile sur de pareilles demandes, il n'y
aurait plus de subordination dans les familles. Les maris

y perdraient toute leur autorité. Ils n'y seraient plus res-
pectés.

Si le tribunal, après avoir entendu les partis, et en grande
connaissance de cause, se détermine à donner l'autorisation,

elle habilitera la femme à faire l'acte en question, comme si

elle eût eu celle de son mari.

Il est évident que, dans ce cas, le mari ne peut être res-
ponsable de l'aliénation que sa femme aurait faite, sans son
consentement, et malgré lui, à moins que les deniers ne
soient tombés dan& la communauté.

H" '

* Merlin Rép.,Aui,nwHt.yl Pour obtenir cette autorisation
sec. VIII, No. 2 et suiv. ( de la justice, il ne suffit pas tou-
jours de la demander ; il faut d'abord qu'elle ait été demMidée
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au mari auparavant L'usage ept, lorsqu'il s'agit de procéder
à un acte extra judiciaire, qu'on expose à celui-ci les motifs
sur lesquels on la réclame, et qu'on lui fasse faire sommation
de l'accorder. (V. l'arrêt du parlement de Dijon, du 2 Mai
1684.) Alors, ou il s'explique ou il ne dit rien. S'il s'expU,
que, le juge peut apprécier ses raisons, et en conséquence
accorder ou refuser l'autorisation. S'il ne dit nen, il n'est
pas nécessaire de le faire assigner

; son silence est pris pour
une approbation de tout ce qui sera ordonné par le juge.
[[Aujourd'hui, soit que le mari s'explique ou qu'il ne dise

rien,- il faut le citer à la chambre du Conseil du Tribun :il

de première instance pour déduire les causes de son refus
Voy. le Godqoiyil, art. 219. et le Gode de procédure civile, art

Si, dans cet intervalle, il y avait du péril dans la demeure
les auteurs conviennent que la femme pourrait, sans autori'.
sation, faire des actes conservatoires, tels qu'une saisie, une
opposition, etc

;
parce qu'en pareil cas, ce qui est -l'effet de

la nécessité ne saurait ôtre une infraction à la loi.
'

[[L'art. 2194 du Gode civil regarde comme valable i'ius-
cnption hypothécaire que la femme seule a prise pour la
conservation de ses droits, da le cas où le titre de l'acqué-
reurdeskens de son mari est exposé, pendant deux mois
après sa transcription, dans l'auditoire du tribunal 11

xMais lorsqu'il est question d'obtenir l'autorisation judiciairepour passer à des actes ultérieurs, il faut que le jugement
qui la prononce, fasse mention des motifs sur losmiels ell.
est accordée. S'il s'agit de recevoir le remboursement d'un
capital, le juge doit ordonner un emploi des deniers qui en
proviendront

: il peut môme, si l'autorisation est requise pour
traiter ou .ransiger, ordonner que la femme sera tenue de
prendre l'avis de tel ou tel jurisconsulte

; et en ce cas il
tau que la transaction soit souscrit, de ce jurisconsulte,' et
qu 11 soit fa.t mention que les choses se sont passées de son
avis.
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Voilà de quell(3 manière doit intervenir une autorisation
en justice pour les actes extra-judiciaires qui concernent la
l'erame. A l'égard des actes qui n'ont trait qu'à la procédure
et qu'on nomme actes judiciçiires, quoique la femme ne
puisse pas plus les exercer sans la participation de son mari
ipie ceux qu'on appelle extra-jv.dieiains^ cependant, sur le
refus allégué de celui-ci, et sans qu'il soit iiécessaire de lui
faire d'interpellation, le juge peut autoriser sa femme sans
autre précaution particulière

;
parce qu'il est de présomp

lion reçue, que tout ce qui se i^asse sous les yeux du inge-
pst à l'abri de la fraude et de l'injustice.

'

[[
Gela parait résulter de l'espèce d'opposition qui se trou-

ve entre les arts. 218 et 219 du code civil. Mais l'art. 861 du
code de procédure civile en dispose autrement pour le cas
où ii s'agit d'autoriser la femme mariée à ester èh jugéhient
comme demanderesse.

]]

> .;

Nous dl-^nns comme demanderesse, car ce nVst que sûr ce
cas que p'ortè l'art 861 du Gode de Procédure

; et par cohséV
qiient, ce n'est que pour ce cas qu'il déroge à l'art. Ôlë ,du
Gode Givil, ou plutôt à l'inductiou résultant de la combinai-
son de cet article avec le 219e, que les juges riWt pas besoin
d'entendre ou de faire appeler le mari, avant d'accorder i.

la femme, sur le refus qu'il en a extra-judiciàirement mani-
festé, l'autorisation nécessaire pour ester en ju"-emeut.'

C'est ce qu'a fort bien remarqué l'orateur du Gouverne-
ment, M. Berlier, dans l'exposé des motifs du titre du Code
de Procédure qui a pour rubrique : autorisation de la femme
mariée^ et sous lequel est placé l'art. 861.

" L'autorisation dont il s'agit (ce sont ses termes) n'est point
celle qui a lieu quand la femme est défenderesse.

" Dans ce cas, l'action du Demandeur ne peut être subordon-
née à la volonté du mari, ni paralysée par elle ; si le mari est
assigné pour autoriser sa femme, parce qu'il lui est dû con-
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naissance des actions dirigées contre elle, cotnme à son pro..

lecteur naturel, cette autorisation n'est au surplus, et en ce

qui r5«?arde l'action du tiers demandeur, qu'une gimplo for-

malité que la justice supplée, quand le mari la refuse. '•

" L'objet de notre titre n'est pas non plus d'examiner ce

qui a lieu quand le mari et la femme procèdent eriseml!)le en

demandant ;
car si, en ce cas, l'autorisation n'eist pas expresse

elle est au moins tacite et résulte du seul concours ides deux
parties, comme l'ont observé les commentateurs,, et Comme
le prescrit surtout la raison. Mais ce qu'a voulu et d'à régler

le titre qui est soumis à la discussion, c'est la procédure à

faire quand la femme veut poursuivre ses droits, et- que son

mari, interpellé de l'y autoriser, en a fait 16 refus.
"

"En ce cas, l'autorisation devient l'objet d'un débat particu-

lier, et l'on pourrait dire préalable.
"

[11, J«. ] Nous venons de dire que c'est à la Çhaçibre dn
Conseil que le mari doit être cité, et que c'est là qu'il' doit

ôtre entendu dans les cas (déterminés par l'art. 219 Au Code
civil et l'art. 861 du Code de procédure) où il y a lieu de lui

faire déduire les causes de son refus, et telle est elîectivement
la disposition expresse de l'un et de l'autre article. ^'

'

Mais de là résulte t-il que c'est aussi dans la chamb^ce du
Conseil que doit ôtro prononcé le jugement qui accorde ou
refuse l'autorisation ?

L'orateur du gouvernement dans le discours que l'on vient

de cifer, présente l'affirmative comme indubitable: "Du
reste, cette procédure sera, non-seulement sommaire, mais
exempte d'une publicité que la qualité des parties et la natu-

re du débat rendraient toujours fâcheuses. Ainsi, ce sera à

la chambre du conseil que le mari sera cité, que les parties

seront entendues, et que le jugement sera rendu, sur les con-

clusions du ministère public. "



191

(ARTICLES 178 ït 179.]

* 5 Tourner, p. ) [5^] La femme môme non commune on
78, JVo. 61. ( ^fi^^vé^ do bisn? ne peut donner entrevifs

sans
1 assistance ou le consentement spécial de son mari ou

(le la justice, conformément à ce qui est prescrit, par les arts
217 et 218, mais elle n'a besoin d'autorisation ni de son mari
m de la justice pour disposer par testament.

*
M ' ^a^^^' l

^'^ ^''"^"^^ "^^"^^' ^^"^^ ^^^ •
'^0"n»«-

JNo..;J93.
\ re ei: bien^ ou séparée de son mari, ne

peut accepte? une donctiou sans son consentemeat, ou en
cas de r^^ug d« mari> sans aulorisalion de la justice. '

^ C. E^'^^mA ^ilîîmari refuse d'autoriaei^ sa ïeiiimie à

torisatioh.

ester en jugement, le juge peut.çiQfloeT J'au-

n."

179. La femme , si elle

est marchande publique,
peut, sans l'autorisation

de son mari, s'obliger pou
ce qui concerne son négo-
ce, et en ce cas, elle oblige
aussi son mari, s'il y a com-
munauté entre'eux.
Elle ne peut être mar-

chande publique sans cet-
te autorisation expresse ou
présumée.

179. A wife wbo is a pu-
blic trader ma^, without
the authoriza,tion of her
husband, obligat^ herself
for ail that relûtes to her
commerce

; and ip such
case she also binds lier hus-
band, if there be commu-
nity between them.
She cannot become a pu-

blic trader without such
authorization express or
implied.

Coût, de Paris, ) [53o.] La femme n'est réputée marchan-
ar:s. 235, 236, ) de publique, pour débiter la marcliandise

dont son mari se mêle : mais est réputée marchande publi-
que quand elle fait marchandise séparée, et autre que celle
fie son mari.



[ARTICLE 17^.]

[286 ]
La femme marchande publique se peut obliger sans

son mari, touchant le fait et dépendance de la dite marchan
dise.

'ur-
* Pothier, Puissance du '('[ÎO.] La Coutume de Paris, après
mari, Nos^ 20, 21, 22. j avoir parlé dala femme séparée,

parle aussi de la femme marchande publique, elle dit, art.'

286 : "La femme, marchande publique, sç peut obliger sans
" son mari, touchant le fait et dépendance de la dito mar-
" chan<iise '

'

L'art. 235, explique ce que la coutumeentendpar marchan-
tJe pu^I/f^e.

.
Il y est dit :

" La femmç n'est réputée mar-
"

Ç?)^ï)<?!f
pwMiqwe, liour débiter les marclianc^ses -dont son

'• mari.3pfl(iôle
;
mais est réputée marchande publiqu^,(juand

" elle fait marchandise séparée, et autre que celle de son
" mari. "

Ëa-Mm^^ quoiqu'elle aitlV soiî mari dans
son tjôpbierce, n'est donc pas ^cë que la Coutume enlèni par
lihe marcTià'n'àè ipiiblique

;
elle ne peut,' de même mie toute

aui^è femttiej faille valablement en son propre' liom, aucun
acte ni auèliti contrat, sans l'autorisalfon de' son mari; et

lorsqu'elle ttébite dans la boutique de sôri mari',' et qu'elle
fait 'qùelqti.'autt'eg espèces de marchés, que son iiiàri est dans
l'Habîl^fd'e de lui permettre de faire, ce n'est pas elle qui
est cens'ée contracter, elle ne fait que prêter son rtiinis-

tcre à son mari, qui est censé contracter par son mi'niàtère
;

elle est en cela semblable à un facteur, ou fille de boutique,
lesquels, lorsqu'ils contrabtént pour leur maître, né sont pas

censés contracter en îeiiï* nom, et ne s'obligent pas ; mais
obligent leur maitre, qui est censé faire lui-même par leur

ministère, les contratsquMlfont'pëur'lûi, et'ffii'îlest daiisPha-
bitude dé faire p'ai'leiir 'mlriistèi-ë.' '^ '^'' "'

Pour qii'iiné femme soit marchairiaè 'piiMîqtfg et d'aîis fe cas

de l'article de la Coutume, il faut donc qu'elle fasse publique-
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ment un commerce doai sm mar^ ue se ntHe pas, soit que son
mari n'en fasse aucuayioifrqu'ilenfapse un différent 4e, celui
de sa femme.

[2Î.] Làifemme marchande publiqtie, peut, s&ns avoir besoin
d'autôrisatiota, faire valablement iém les contrats qui dépen
dent de son commerfre, teis que sont lé* ventes et îes'aehats
des marchand isôs de son commerce, les achats.des ustensiles,

les louages des ouvriers et ouvrières qu'dle emplèie pour
son commerce, les lettres de change qu'elle dontt#, qru'elle

eudos^et ovi q:if'£?Up accepte pour le fait de son commerce, etc.

L'UfciUt* dwrcoramerçe e]t Ifi nécessité, an^. :^i!« dîs^nser la

marchande publique de l'autorisation pfxur çps actes ;,cette

femme n'ayant pas toujours son mari à sfs 00^5, qui puisse

l'autorlBW pour ses actes, lesquels souvent» i^, soulFrent' pas
de retardement.

[22.] La marchande publique, non-seulement s'olïUge «Ile-

môme par les dits contrats, elle oblige aussi son mari, lors

qu'elk est cqmçiiupe : Etant marchande ||ubliqi^e, dft i'art.

234, elle s'oblige et oûlige son mari, touchant le fait et ten-
dance de la dile maiffhandise, et môme par corp?.

^

La raison est, que l'approbation que le mari est ^çjBjisé don-
ner au commerce que fait sa femme, à son vu et gfi\i rf^iif«r-

m.e une approbation de tous les contrats qu'elle faitqui en dé-

pendent, et une accession de sa part aux obligations qui en
naissent.

* Id. Coût. d'Orléans,^ Y [3.] La femme marchande publique
Ht, 10, «m. 196-7. ) et commune, s'oblige elle et son mari

et par corps.

[197.] La femme n'est réputée marcUande publique, pour
débiter (1) et recevoir la marchandise don t son mari SjO raesle :

mais est réputée marchanda publique, quaudeUo faif. m-ir
chandise séparée, et autre que celle de sou mari.

13



iJliWP™

id4

[ARTICLES 119 CT 180.]

(I) La femm?, ne s'oblige pas en ce eus ; mais elle oi>lige

son mari, comme l'obligerait un facteur.

* JÀfréiû(ie U^moigiwn, ) I^a feaiçqe naf^fjCliôiid^ publique,

v i. |if?3?j.a^<. 82. {qui lait un t^ific a^jpaf^ et^|fé-

reO^Ue celui de son mari, s'obUge YalaWeroei,U„^t ,j5>^fpil-

lemenlaon ipari s^ns son conacutçpxeflf»
,
J^ourji^ fiwt ptjes

dépendaiîçôji de son négoc, niênve au-desauiij 4^ 1^ v^l^J^f du

«iL JL 32ttl ^^ femme, si elle est marchaiidc!'*piib1î(^uo,

,
1 t^^' »*"« IVutortsatiort dé ÉJrt mari, ^'ébUgei

•potfi^ ce''yiii i'tmëè'rhe sor, négoce, et ati dlt'cai, feUé oblige

iiîs.^f id'ii riiâ?ri,' Vil y a communauté entfe eut. Elle h*estl)as

V% itée'maK'h&hde publique, si elle ne fait que détailler les

marchandises du comnitrce de son mari, liiaifi «euletneiU

Qiiariï'èlîéîfalt un commerce séparé.

jr.',.v,'j

^
j. ^ ïè; îjaari est in

térâit ou absient, le juge
jpeut autoriser la fomme,
soît pour ester en juger

mewt soit pouï contracter, judicial, proceeidinga oi; to
'^" '

contract.

180. If a husband be

interdicted or absent, the

judge tnay authorize bis

wife, eith^r to appea^s; in

* Pothier^ Puis, du mari,
|

[25.] Lorsqu'un mari est tombé

Nos. 25, 26, 27, 28. \ dans un état de démence, cet état

étant une infirmité qui peut lui être survenue sans saXaiUe,

ne doit le priver d'aucun de ses droits, ni pan conséquent du

droit de puissance qu'il a sur sa femme ; il en ampèolie seu-

lement l'exercice : la femme deipeurant donc ioujoura sous

puissance de mari, à défaut de l'autorisation que ce miari ne

peut lui donner, elle doit avoir recours à celle dy.iJuge, qui

en est représentative.
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i;26.] Lorsque dans ce cas la femme ^.û créée curatrice par
lejuge,aiapersoi;neetaux biens do îlon %ari sff'A'èmlna
t.oii à cette curatelle, renferme nécessairement une antorî

iri ,i^
^^"^"^.^ *ûhÇ pas besoin d'âncu^^adA» ;^ù^oK

^"?;,! ^f^^"î^^Poûnait, sans ime .um,^^^
^é^iiaiéf uhe'ricc^ssiWqui ïtil serait è'cHoé/JtïâimS
^''.^^\'T\

"'^^^'^«^^^^ ^e« horne. d'une administr V'^
,if/rl?Hî?^qi;'pn,|r'Or(> où est ie mari(, et qu'il soii incer

nsalion qu'eije, à perdu en se mariant, elIene-,?StlLs
clabl,r la va id té des contrats, et autres ac-es qS^'é^âirTi

pouvoir TOco^lfaclé^ sans auK.,-.»aiion. •• -".-...

Néàriffiïhi(; comMe il n'est suèrfi poSlSfi^i^UglS •lte&

qui soht à- fi re pour PadmWisltalîon'aoè Hfetis,'ta«i ilï^mar, que d'elle j'aurais «e la peine à no pas reg^raer comm"
valables, tous les actes et contrats dépure afc'itra"2
a..o,q„e faits sans autorisation : il es. pourtant pi' S „ "è

ifff -ï
tration, ' ' l'imm r., n,, if,., ,tt "".'f

[28.) Lorsque la feihW,'et •Ic*'p«.ÏMn-l<llil'*iriflflirï«^
avec elle, ont eu un Jnrt. ^ét «é rtWre ,Ue «,„SVidmort, et que ta fem«e WiU e»' cd«ié(iue«C«-«'Sdeonlracter ,ateattteri*ation; fcmrita.-foSqaMh 'h6'l»eVant

ui :,eTf\ ^^«*'f***^'«''**«'fa»^ etWtf mort, tjCiquilne lefûtpas,ona1onné de|certiflcafe en bonne forme
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de sa mort ; si ,sui\la foi de ces certificats la fen>mé a fait

plusieurs cpntfais avec plusieurs personnes, sans aiitorisaf ion

etqùe l6 H^ï'f ^t dppuis reparu, je pense qu'en ce cas, tant

la fe^mè/qiiiô cç;\:fX qui ont contracté avec elle, ayant eu, «sur

le îohàeniljat deçés certificats, un juste sujet d'être persuadés

de ia mortdy iAari, et ayant en conséquence oontrautô rte boa-

rie toi, sans " l'autorisation qu'on isroyaft de bonno Toi n'ètît

pjus riécêsiairç, cette bonne foi, tant de lafdïiime que de ceux

qiji oni'cp'rifj'SÎ<^té aven elle, doit suppléer au dêfaal'(^e îàfoT-

niafit^ del'a'iitorisàtîon et rendre ces cojifi*^^^ ySlEiéféiS/ CT-ëst

cômni'ï^vcè à'é la société civile exige v^ue cette pèrsoiirie puisse

ïàire vàîâmeiîient les mêmes actes qu'elle ferait si eïle> avait

véntablejnént cet état ; autrement l'erreur dans laq«eMç est

ïe pumie^'iilt féiat de cette personne, troublerait le comiper-

,06/'^ ièrlilf^i'^jttdîciable à toutes les personnes qui auï'aient

affairé 'à' elle. Suivant ces principes, dans l'espèce proposée,

i*^prreur dài^'^ laquelle était le public, stir l'état de la femme

qili pà8sait'^(j>ur veuve, quoiqu'elle ne le i'ûfc pas, a fait sans

àuipi;isatibhj son|. aussi valables que si elle eût été effective-

mentj, vpuvièl ."^oy. Barthole et les autres docteurs, ad C. Bar-

p,%riw, Philippus, iï. de off. Prxtoris.

"^ 3 Pand.franc.^ I [No. 197.] J\ n'en est pas de môme de la

p. 417 et suiv. ) démence ou de la fureur. Elle ne fait

pas îperdre au mari son état civil Elle le met seule.nent

dans l'Àçopuissance ^]ea Qj^ercsr les droits. Il conserve en

conséquenqe, la puissance que la loi >iii attribue sur la per-

sonne de sa femme. La femme demeurant donc toujours

sous cette çpaaançe^ doit avoir recours au juge, pour en ob-

tenir l'autorisation, que le mari ne peut pap lui donner.

Si elle est créée curatrice à l'interdiction de son mari, sa
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nomination a cette charge, renferme nécessairement une au-
torisation, pour administrer tant les biens de son mari, que
leë siens propres. Elle n*a donc besoin ^'-^ucûne autre 'àùto
nsation,mai8 pour administrer seulement, Elie ne nbiîrfàit,

sans une autorisation particulière et spéciale (îii-jugé îilié'

ner aaeku'un de ses héritafi-ps Tas hvnf^i-n&rr,-,^i^ k^'^îÂLlL'-

Lorsque ce

uoïnï!hé'CTB,ràitënr

jeri^lt sdiué^' o

admirjisitafior..

n'est pas la femme, ihais un éi^&ngelc^'çst
inr ù l'interdiction du mari, ia'teqr*me p^^^^^

mt autorisée oar ce cnratRiir f
'

'1t n^i^L'^^X.'f^f

ne peut être exercée que par lui, ou par le jugeai j^pn 'dé^fa

Gela est implicitement décidé par l'aiî 2Î8, ciapi|si^ui|'ia..
le cas de la minorité du mari, n'appelle pas ^on tuteur!'' mai
le jtcgésiâ l'effet d'autoriser la femme. y'''^^Wm^r^f

[198.] Qitand le ù.ari est absent, et qu'pri^f^iiré^^^^^e

ut.

dans

s

point' 'déclai^e. Après cette déclaration,' elle pé^t ^btehir
une autorisation générale, ^our régii- k admirilsti^^r 'gi' elle'

opte pour la continuation dé communauté, eY'éafaiV"eh-
Toyer en possession provisoire des biens du mari', la "^^ntence

Que faut-il^G^dçr„ ^ourïe'çî^'tijïl^^sén^^
longtemps, pourjjpiijief; li^u à.ï'envpraes' pf-ïtiëfsWèsomp-
t.fs, enposses?siû^ 4éiinitive"?

' \
'- T-*^.'#SûmVi*^

Cet envoi en possession d,éfifiiï^y^,^;^taiit fcinâl"silr ''if* pré-
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somption de la mort du mari, il nous semble que la puisLan-
ce raaritalç doit aussi être présumée avoir cessé ; et qu'en
conségueuc^, la femme ne doit plus avoir besoin d'a^torisa-
tion. Si ell^pe peut contracter un nouveau mariage, c'est

àrajisoi^'' 4e nnpertituda du fait delà mort. C'est parce-
qu^'une j)rÔ|BDmpti^n ne suffit pas pour autûrieer une nouvel-

le^ï^Wi^5,V,iJ^«tôtre nulle. Mais cette présomption peut
s'.V"ir\M''^V',^S'^^^esser un effet civil du mariage, dont 'la

dissol(itix)a est yraâsemblable. Jl importe de ne pas gôn«r
trop (oïigtemjis la liberté de la femme piaprié taire. Bi le mari
reparaît pair.lk.sui>fi. tous les nctes que la femme aura faits,

depùlè'tiiii^^liïiet) possession définitive, seront maintenues..
I ii I I

S'il était en démence, la femme de.

,

-'
*i^ <i < .

," '
^^^^' ^"^^^ recourir à l'autorisationdu

jugé(Puî^â.'mà'rit, No. 25). Pothier pensait que la femmo dont
le maH ëiâit absent pouvait faire touç les actes d'administra
lion,|an§ êti'Q^^utprisée, { /iirf. No. 27, 2e. al.) et que celle

doil I^'i^^i^ ilà#lElîtpubliquement pour mort, avait valable-
mè'niidèiifeicté tous les actes qu'elle avait fait», d'après la

mbi^ltu^ 'étk- *'^i!ri!i,mnis facit jus (M, No. 28.) En- cas 4'inter.
diction, si elle était curatrice de ?on mari, elle avait droit de
faire, sans demander d'autorisation, tous les actes d'adminis-
tration tant de ses )3ifins personnels aue de ceux de,son, mari
(/&tU No. 2fi). ^^»

.

De Moly, Traité des absents, ) Dans l'opinion du Conseil d'E-
nr No. 740. ^^. , 1 .

,J
tat, le inot absent ù l'article, 222,

embrasserait etlesa^êntsdéQlaréB, et l§g absents présumés,
et iefi noo-présents. G'^t fta35iiqa;QH'ei>seign€.>|L,de^falievillo

GUI» cette article p. 23^.i , u ,
. r h ; iJ; d -û , ji-j

,
. ,

,

/rf., i\f&. 746.—Il ^t évident quQVm'^iolQ2-i2(î^St expliqué par
le Gode de^ procédure, et' qu^;Cet article .dojt-l^trç, pour son
applicafion, rappoché des 861, 862et863mes.arts.de ce dernier
Gode, «
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/i/,, No. 748.- -Nous disons que ïa disparition du mari n'affran-

chit jiullement la femme de la pùiasanca maritale, quant à la

nécessité de l'autorisation. .., ,,

^
.

, .,

Mais la femme d'un mari ^ui a disparu doit-elle sq faire

auloriser pour vendre, hypothéquer, acquérir à titre onéreMx

ou gratuit, comme le prescrit l'article 217 du Code Civil ?

Nous, pen30?(*^M l'envoi en possession provisoire (J^oniae, à la

femme Ift capacité de laire sans autorisation ces sor^^'^ci'^p^s

lelativemçijt aux meubles, soit qu'ils lui appartieflu^i1,tjt soit

f|ivils déj^eïîdent du patrimoinedu mari. Si elle yeutcpp^'ac-,

ter rel^tiyem.çnt aux immeubles, qu'ils lui^ppaïti^nnç^t^^OU

non, elle devra recourir au iribunal pour se ,|a^ç^^|

5c('us lorqu'il s'agit d'actionner ou de défendre.

M., iVb,751.'—Tous ce que nous venons dedirie s'^ppl^qij^-tTil

aussi au temps de la troisième période ? Dès que l!aïsticle 222

veut aijie la femme se fasse autoriser par le juge tàn^fl[u^ ^qu

mari est absent^ l'r.utorisation est nécessaire ^ùroe apr^^ pïi-

voi définitif. • ;,j^:_ ,, . .^^,, ..

D3 plus la femme est soumise à la Uécessiié de safaû'^^ir

torlser tant que le mariage subsiste
;
op, re*ivoi#4/'¥!^^'i*^*^

rompt pas le mariage ; il ne peut être dissous qua.phi- lAïasâit

naturelle ou par la mort civilei .

* C N '>-'2 ^ Sl'îe ftiftH ëët ihterdil ou abâent, le Juge

J peut, en connaissance de cause^ autoriser

la femme, soit pour ester en iu^^ement, soit pour contracter.

181. Toute £t\itorisri-

tion générale, même sti-

pulée pat* coîitrat de mti*

riage, n'est ralable que
quant à rfttimirtisttàtièft

des biens de la Ibmme.

^
' 181. Ail général autho-

rizaiions, even those^stipii-

lated hy marringe oontract,

are only valid m far

fts fégards the adminis-

tration 4)f tJie wife'» pro-
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* Pothier, Int. à laeommu-
j^

' Les conventions, qui paraissent
'< -'^'^ nanté, No. 5. ) tondre à soustraire la femme à ia

puissance que notre droit municipal a accordé au mari sur

eUe^'sont aussi regardées comme étant dans nos mœur^ con-

traires à la bienséance publique, et en conséquence nulles.

C'^88t pdùi bette raison que la Jui'isprudence a déclaré nulles

les autorisations générales dans les contrats de mariage ; c'est-

à-<lîre,'iëSCiaïis<»8 par lesquelles il était porté que le ma!i,par
le contrât dte mariage, autorisait ta femme, non seulement
poUî»''admîrti9trer, mais môme pour aliéner à son gré ses

héfTiiajg^èS à cjttelque titre que ce soiij sarw qu'elle eût besoin

d'a¥*»ii^*«2oours pour cela à une autorisation particulière.

" Comment Vautorisation du mari

doit-elle s'interposer dans les actes

^'Ui¥UièéHrùfe'dummi\

extra-judiciaires.
"

IPfiufeâcet' égard distinguer entre les actes de simple
admîtaistrâ^iôn, et ceux qui passent les bornes d'une simple
admittistratloto, qui ont pour objet la propriété des biens

immeubles de la femme, qui tendent à en disposer, à les

aliéner, et"à les charger d'hypothèques. Une autorisation

générale, portée par une procuration du mari par laguçlle il

autorisé sa femme à adminstrer ses biens, suffît pour tous les

actes et contrats que fait la femme, qui ne passent pas les

bornes de cette administration : il suffit pour ces actes, que
la femme s'y dise autorisée par la procuration d'un tel jour

laquelle contient cette autorisation. La femme n'a pas

beéôiin da tout d'au totité^tioii gçipijç^^actçsjloraqu'ôlle. est

A -l'^rd des autres ûèiep^t contrats, llautorisation du ma-
ri doit êtî^ eifpresse et spéciale pour le contrat qui se passe

;

les autéorisations générales, portées^ soit par une procuration,

soit môttie par ^n èonlrat de mariage, par lequel un mari au

torise sa femme à disposer comme bon lui semblera de sfs

" turae dem
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immeubles, à les aliéner et à lea hypothéquer, sont regardées
comme n'illes etd^ nul effet, étant contraire?, awx lo^^, en ce

qu'elles. ts|>dent.à mettre les fe^^nme

a

ioys.de la ,^pern4i^jiçe

en lac^iiDUe Iqp loix veiweut jtme 1^3 lemmes soififlt, 0b 4^^^^
mariai j,|9ft^^ ... vM^Hm^ifl.
Cette Jurisprudence nous est attestée paç v^a aqt^,^e^U)-

riété 4". Châteietçle, Paris, du %2 févrie» 46^5.^nii y.^sl j^t. :

« I^aiïsi^lestons que l'art. 223 4e la Coutumo,4^ p^ris, #V?lb-

servie ^xaciemeiît,etAAa "lettre, saïis.aucw^^pe^t^ie^iQni.de

» maiîi^re.qpj^ toute^femme mariée nç peut, veMr%i%Uéger,
" ni hypobhéquei; ses immeubles, 8£^ns rautWf^§:\i|piii e«pç§^^
" de son msrl; qiie tous les actes faits, ;8ariSi»n#^*^oçi#fttian
" expresse, sent nuls, et que pt.r conséquent toutes les autori-

" sautons .générales, par des procurations, par CQ^^^rOjt.deNpia.--

" riage ou autres actes, ne peut jamais supléer, ^e «jufi, là coii-

" tume demande, &c." , , .,,. , ..^ ,, ,

La môme chose est répétée plus bas. Il y est,(îit^,q^Qila

procuration générale, de môme que la stipulation, ^ajjQ.pjijr\]ça

contrat de mariage, pour donner ,1a liljerté,^ u^ilfjïi^p^i4e
disposer,, ne peut, s'étendre qu'à la jouissance! ,^„.

La même chose est attestée par les actes de ncftoriét^cies

12 Novembre 1699, et 23 Février 1708, qui disent, q4'jiïjia,ut

que l'autorisation soit spéciale ; m^sp in ipso àç{^yÇi\\j^ax^0e^r

ration faite spécialement jwur l'acte (j^ni se p^sséj /^frV i-t ?!.!

'f" DenizartjActçs .de notoriété^ H Fé-.) [22 Fév. 169^», p.

i!/tVr 1695, 19 /iiwi 1609, ?$ ^èv. 1708. j 131]....Deinahlèrequp

si le consentement eii.rautorisation i^'est pas exjpressé, facte

est nul, et il est impossible qu'il y ait un consentement et

une autorisation expresse dans une procuration générale

[19 Juin 1699, p. IfiS^ Le mém$ ^ijl-Jcle ^234 de Ja^ÇQUtumç)
a encore donné le 4roit à la iemnje, que le mari Bouû're être

marchande publique^ faisant un oomnjjerce ûj£férent4îU sien,

(le l'obliger pour le- fait de gon cc-Eimeres, et d'obliger même
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[ARTICLE 181.1

son mari sans être présent. Cette disposition a pour fonde-
ment le dt-oifRomain dans le titre de institoria et exercitoria
acHone, le mari soaffrè que la femme fasse ce commercé, il en
profite

;
il semble avoir donné une autorisation et un pouvoir

général à sa femme pour agir pour lui ; c'est pourquoi elle
s'Mige' {hànc enim praiposuit qui volet cum câ actionem gerito),..

[2o Fév. 1708, p. 833.].. .2o. Il faut remarquer que dans' la

conllimé,lënloi'<?j7;jm yaétémis, afin de faire connaître

f^-?^^C?^? ÇI^^'^^P^s " ^^-"-- ""^» ^"^ses : la première,
que ^tous les .actes Mts par une femme en puissance '^^e sou

'^^''h^^
line autorisation spéciale in ipso dcïû^'mhi nuls

de nullité de coutume, et qu'il n'est pas nécessaire d^oStenii-
des lettres pour le? faiie annuler, puisqu'ils sont nuls de
droit....... " • »

''• •^ -^^f^o^mmi r.lm*'imni^'

i^iSrai^,! ? Pfsonne qui ignore que les àcfe

"H.Pi^^>-! tu *^^I*^^^^^°° ^^^ ordonnances et àela'co

qui se

a coutume.^°"*MFi#J^ ÎJ
<^sppsi^ des ordonnances et àela'coutu

^°fî^^.^%%!P^^.Jo^sque l'ordonnance et l'a 'coiitume ont
prononcé la péii^e de nullité, et cette nullité prononcée dé-
truisant le 'j^rîncipe^ les lettres de restitution qui s'accordent
pour relever ceux qui sont lésés aux termes de droiCsônt un
secours que la loi donne, non pas contre les actes, lorsqu'ils
sont vailles, mais en faveur de ceux qui auraie- été trom-
pés j ;depanière que les juge? sont en droit de déclarer t^ls

actefanuls, ^ns qu'il soit besoin d'obtenir des lettres, lorsque
la CQ\it.v^ç»e a prononcé la peine de nullité.

'i^ Le' Prêtre, ëeiiLA.e. et t*' 'fP-'^^-J ^^ ^^^é jugé par pfn-

'

' rsleursarrôtsifue la femme sépa-
rée de hiens né peut amener, donner ni engager ses immeu-
bles sang l'autorité exDre.<»pe de son mari . ,

femme? ont ù
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[ARTICLES'm «1? 182.J

) Toute autorisation géûéirale, mème> àtipu-

•( iée par contrat de mariage, n'est valable que
^ a N., 223,

f'uar.lj^'raelïnjjiistratiûn des biens de la ferhm».fil

:< 3 Pami,,franc,j p. 435
[No. 205.] Cette disposition consacra

V,. |n'v";!^ (;. r; ' ^^ pifi^cipe très ancicB, et uniforme
de iiQtre 'jurisprudence fraûçÀise. Les autorisations géné-
rales jpoHées, soit ^r -uqe procuration, 80^5 ||ar le, contr^^
mêm^\-^&^ï]^ana^&^ e^t' qnelqn'éteudus, qU'eii Xupsçnt ^es
termesji'oh^ jjamàas ét^ regardées comme valajjlos^ q^e^^'.r^^^

tivement à radmitiistration des biens. Lefe o^a^sç^ ppr Çai'

^

quelles une femme était autorisée généraleraéojt liL.yc^apç^e^^^^

de sesiiifimfeubles, à les vendre ou aliéner, pnt.tou|^rR été

rcgr:dé^8 comme nulles. et de nul effet. Les actes.que ies

femmes ont ftiits en vertu de pareillea clauses, ont Cp|iijoyrs

"»é anéantis.' 'Ùe. serait, en effet, un mpyen de sou&tr'àirp

femme' à'tk'pmssance de son mari: I
"1 • H'''^^%^'

été

la femme aTa puîssan

L'autorisation générale suffit pour renct'e la feiaÉiç Ji,îi^ïfe

à ester ërf jugement, foujoiiré néanriioiné'dàiit JôsmômM
limites^ 'ef dans lek' àïFairés^qùi concerriefli f''^ïirnni8tfî'tion

'

'

de ses ^Vélls/' 'Si ra'ffàire CTigageait la propriété^ 'Wu/ pouvaiF'
par ses sMes^ opérer une aliénation, il faudrait ''ttn^' Àulorli^''

sation expresse.-_
^
„u mari pour l'habiliter à pràcédetl- r /f^tV.

18fi lie 'ttiàri/ iqiioique

mineur, peut, dans tous
les cas, autoriser sa feimné
majeute ; si la femme- est
mineure, l'autorisatioii dli

suffit que pour les^cas^^aii

un mineur én^aiiçipépoqr
raitagirse^l,,,^,,,^,,^,,, 19„

182. A' htt&bftliô 'ttli

thôugh a minor mtty, in
ail cases, autboris5« his
wiffe who is of agej if the
tvife be a miîior, tche au-

mari majeur oumineur ne thorisationofherliusband.

whether he is of âge or a
minjor, is sufficieiit for tho-

-ee cases only in whioh an

actalone.



n
:*:,] MallevUk,iOsl ^^"^ l'ancienne jurisprudence, le

-,^A, ) mari mineur ne pouvait. 'pas autoriser

s^ femme majeure pour ester en jugement, niais bien con

tracter : ce qui était absurde.

^*l
Lacombe^ Vbo. Autorisatioriy) Mari mineur lïe peut au-

^f,..;,
sec. ij No. 6.

J toriser sa feriitïïè' niâjëur

ÎKfjilf e^stey en jugement, mais bien pour contracter en fcè (|iii

ne cô-ticerne pas le mari, sans qu'elle puisse ëe faire televei"

9^,<^ft'^^ quleilè ait son recours contre lui, où qjélll'^-àitin-

t^y^^r^aïuel.tiâs la restitution du mari Mt ^ti'ifù'y^aplus

d,'^utp,ri^^ti(>n et profite à la femme. Femmo mineure, quoi-

qij[^ij»,jprf^é0 de son mari, ne peut intenter action cou bernant
sç^ propres, sans c urateu r. Arr. 'i^ Fév. ! 587' €ïiopf. rfe Do-

|^J^^|.l|,no. 12.
'I I

•/
uj?.

la^W^ i^ani^, franc,
j

[No. 206.] Cet article introduitun droit

-i ;Tk. V- Hfâ.6. j nouveau. Celui qu'a le maçi d'autoriser

sa remme/'élaiit une suite de la puissance qu'il â feuï sa per

isônriej on toÇiiail autrefois que le mari, quoique mineur, pou.

vait autorUôjr sa femme môme rÉijeure ; et un lui accordait

ractiôû eh restitution contre son autorisation, si, par la suite,

il la jugait préjudipiable à ses intérêts. Dans ce cas, l'acte

fait Jjai' la'fémme, se trouvant destitué de rautorisation du

nKttriy&èVfehait'nul, tien dô ce que fait la femme mariée ne

pCttiv'âtlt'Stré vâîable sans l'autorisation dû mari. iiji/fj r

Maîntefiant, et d'après le Code Civil, le mari tninear ne

pôliri-a plti$ autoriser sa femme, elle devra l'être par le iuge
à'éà plàfee.^*^'^^?*^^^ ^^ *<^i^^|W* 'ii\mj*"Hur^ <^ ');%/

^ 2 Merlin, Rép., Vbo:'A'klâïû'û,Uan,V' <^Uil8 son' iasmarisi qui

i s. 5, §. 1, p. 182-3.
S peuvent autoriser leurs

?" -'^ •^^--- ."^;-^- >- ..iUi^ii^;|:^^^
,

La question dé savoir 'si vtn maii minèiir'pnit antôrisfr s,i
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femme, quoiqi:^'eUe soit lÀajeure, peut ôthê' eiWisagâe sous

trois aspect? dlfféfenti, c'est-â-cHpè, Où çàr i^ftf)^oH a»x actes

(l'administration, ou relativement aux àUélfifittîôûi^ oh pai?

rapport à la: capacité d'ester en jugemehi s'ûriin .'î.ni'dt^fV.?]

lo. P^rs0pne lié doute qu'un mari rtilOeitf hé ptiirfàe mito-

rUer 8^ femme pour les actes de simple adminiêlraûdû. La

raisofl qto, ç!^t (lue ce droit découle de la puiësauÇe maritale,

%0,/Ls^ jia^i^e Iraison s'applique aux actes è[iil"'elfi(fpl:

aliènatlQj:^,, .Cçpeïldfint Dumoulin, sur l'art, f1 4 d^ ïk CciiitH*

nie4â,ï?^çis,ii^o,6^^ prétendu qu'à cet égard!,
'

'le 'r^aH'iiii'-

iieuraél2*i^,inpapable4'a<utoriser sa femme ;
mai» 8&i'8pïriibh

n'a pas été suivie ; elle a au contraire été proscnle ' p^r'-piit'^

sieurs arrêts : les plaidoyers de Corbin, chap. it^,' rfôw'éti

offrent uttiâtt it*^. Avril 1603, après la pronoacfati^n,,^ifqi^el

le premier préflid^Oit Séguier dit aux avocats ; .jjj^jprenez

qae le mari min«^^ peut autoriser sa fei3^i|ae m^eiare çpujr

affairea et aliénations, qui ne le concpraeni, |>fj,i0t, e^
^nfiVl

pai- le contmt4e la fenime, il n'aliène aupunp ç(ir>se^(ÎVi.sîenj

étant capaWQ.iie.ifemettre et de quitter, fî^V^^^i^J'^^^^^^'^^i
quérir ce qui l«i appartient jwrc wion/ï.'^',.,f|,y,,..,,^

.i:niv'f «i'u
3o* Mais, nous l'avons déjà dit, le drpiidii.i]p,gu?|j4'>ûf^r|\ser

sa femi!tte,'e8t ne suite de la puissance Tparitale,, i+.ea^attacné

à la qualité de mari, n'importe qu'il soit majeur.jO\i minçiii^^

car nos coutumes ne distinguent point là dessusv p.r|, ce

principe influe autant sur les procédures judiciaires, cjue ^ur

les actes l'administration, d'obligation et d'aliénatipç- A^f;

tre c ose est d'ailleurs d'intervenir soi-même en jugement,

ou de consenlii* qu'un autre y intervienue.

di
V î ^l^\

* C N 224 l
^^ ^** "^^^^ ^^^ mineur, l'autorisation du juge

jugement, soit pour contracter.



2oe

[ARTîèliE 188.J

183. Le défaut d'auto-

risation du mari, dans les

cas oîi elie est requise, com-
porte une nullité que rien
ne peut couvrir et dont se ^ .,. . ,

peuvent prévaloir tous i cover/^nd wl^ich play be
ceux ^uî y ont un inté '

' " •••-=-/.

i^@t hJé,.et actuel.

.m)

183. The want ôf au-

thorization by the hus-

band, where it îs nfeftsa-

ry, oonstitutes a caiiëe of

nullity whicli notbîng pan
cover, ^nd wl^icb jnay be

taker^ advaiitâ^e ofljy' ail

thoseVho haye an exîs-

ting anà actual^ïniferést

indoingso. ' V:^^"^/

* Pothier Puissmice du
l

[74.] L'autorisation du mari peut

^
pan, JV'o. 74.

) bien ôtre interposée avant, le contrai

ï)6iVp r^fjfùetj'pâûtorise 3ii femme, t)o'urvu qiié la'tèitt'inè, par

le cBhtrâf ' s^ dilé 'autorisée, mais il riè suffirait pâ^J fbiii' rue

îe^'cMtrH'^îa'îfem fïit valable, qu^ raiatonsation du
ma^'^fmtei?yêftué' depuis le cohÉrat, qûôiqW là femme,
diîië'ié''p1fMya't,"^e M dite d'avance autorisée de 'son mari|

aai!l¥'1a''|j/^|âWê'^'qii*elle tait d'obtenii^ • léërte' autorisation
:

cpj,^ acte iy|tij^'^i^'âbs()lumènt nul, faiitiB'a'aîi^drîsaiicn n'a pu

eireçoaurmé'par'ràutorisation' (jdi'ësl siirvëhiié depuis le

néant ne pouvant être susceptible à'éc6nflfmati(3ii'. C'est pour-

q^uôrîl sem!blerait,''à s'en tenir à la rigueur des principes,

que 1 âu^orTsafîon qùï interviendrait depuis, cfevfait être nul

Miii^ti

Néanmoins L^prôtre, cent. 2^ ch.lG, rapporte deul"'àrrêts

ré ta

'in ter-

s'était ôbÛgée de'^p^^S^ifi^
Mais Lepôtitj et Lebrun obseryèiît f8rt' bîeri que ces arrêts

n'ont pas jugé
^
que ^ 'râiitorïsatic^i îH terx)"os<^e .depuis Tacte,

roïïuit i'actc valiibie, du jour de »a confection, ut ex tune ce



207

iliii est absolument nul, ^e p^ , i|nt ûtre confirmé : mai§ qu'il

ont seulement jugé qvie l'acte deveqa|t valable u/ Va; mmfi ; du
jour de l'autorisatioa, tanquam ex cçf^ce^ipsY c<^trai^nti'itm gui
tdhuc perseverare iniellUjitur quandiu non appfîret mpoti') vo-

lunta^s.
, ,

'

'

i

' \ ' ' '

De là il suit, lo que si avant l'autonsaiion, fune ou.^^ytre
des parties était morte, ou avait perdu l'usage de la raison ou
avait déclaré un changement de volonté, l'autorisation du mari
qui serait depuis interposée, ne pourrait plus rétablir l'acte.

2» Que l'acte rétabli par l'autorisation survenue depuis, no
peut produire d'hypothèque que du jour de l'autorisaton,
n'étant valable que de ce jour.

.,„U!'

* 2 Memn, Rlp., vbo auton-
•Hk 1'*

, .

> ^* ^^^^ ^* "^^ '^<5e îu'U y
sation, sec. III, § lîl. No \.

J
a entre les olligationé d'Un mi-

neur et celle d'une femme mariée. Les premières ne sont
pas nulles ; les lois accordent bien la voie de restitution pour
en revenir

;
mais cette voie même suppose Ve^istenee ^

validité de ces obligations et c'est pour ceïaiqùe^. suivant Àa
disposition de plusieurs textes du droit romain', les ciiutions
qui y accèdent pour en assurer l'effet, sont bien k valable-
ment engagés." Les secondes au contraires s<^nt içi^ïles «Je

plein droit
,
la femme étant déclarée, par nos coutumes, in-

habile à contracter, et incapable de s'obliger «ans l'autorisa-
tion de son mari, il est impossible que sans cette autorisatiob,
elle donne une véritable existence à ces obligations.

* 2 7ou//»>r, No. 661. 1
^^^^ ^^ nullité qui résulte du dé-

J faut d'autorisation c'est plus CsOmme
i&m l'ancienne jimsprudence une nullité radicale «t absolue ce
n'est qu'une nullité relative qui ne peut être opposée que par
la femne, par le mari ou par leurjp hjjritie^
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[ARTïOLte i89.]

) TiPA» la -fyinpnrt des anciennes

I coutumes, l'acte passé par la femme

* 1 Mansadé, No. 74G,

p. 567.

fans l'autorisation du mari était radicalemGnt"n«î,' en Sorte

qu'il ne pouvait être validé ni par l'assentimeir. postérîeur

du II?" "i, ni pay la ratification do la femme^ ÛJ'ei^ue^i^uve.

{FoXhier^ ^ùiss. du mnrL Nos. b et H.)

* j/te afo/y, }.. 457. j Gité sous l'art. 180, p. 198,. , :

„, „ y . 0^0 ) Eu cas de contestation sur la vali-

|r„3 ZHç.ane, p. ai. ,

J
^.^^ ^,^^ ^^^^, ,^^^^^ p^t-'tlWé femme

mariée, ce n'est pas à la personne qui attaque cet acte, à

prouver lo défaut d'autorisation, c'est à la pçrsouof ^ui le

défend à établit l'existence do, l'autorisal^an. Paris, 2 Janv,

f 80&, Bir., Vn, 2, 791.

2 Dwranîon L'art. 222 ne veut pas dire non plus ce que

No. 5t2 in ^. J M. TouUier lui fait dire : il a eu seulement

pour objet de rendre la iiullité relative^ d'absolue qu'elle était

ànciennemçut.

.) Quoique l'article 225 donne aux hérjitiers

J du mari ou delà femme le droit de deman-

der la ilUUité, néanmoiD'j ?^n •>. du mari seraient non recevn

blés s'il n'avaient aucun Jr te ; 'a faire iroiOiuror : l'intérêt

est la mesure des act: ; tii .raiment "Is auront intérêt

puisque la femme n'a pu engager les biens de la communauté.

AS-

/rf., No. 515.

* I Delsol^ p. 2Ô4.
1

De kt nvtllité ifSfactes fàtfs par ta femme

^

non autorisée.- "DdOïs l'ancien droit fran-

çais, cette nullité ^tôit l'ordre public et pouvait, co^n^e nous

l'avons vu, être Invoquée par toute pei^ojme intéressée. Ad

irmrd'hni elle pst simnlement relative.
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[ABTIOLE tu.]

«l-auuilitéfoadéeBur le défaut d'autorisa.
.UoiiJiBpeutôtrô opposée que par la femme

par le 3ian, . ou ,pair leurs héritiers.

iSLhti femme peut tes-

ter Bans Tan torisation de
son macl.

184. A wifemay maki
a will without the àutîio-
rizîrtionofher husband.

* Pothier, Pumamtâu l
mari^ Nqs i^^il. ) I'^^.] û/c si/;>m aoiw /'</«•/. 1,77^ If.Jgp.

[47.] Dans les Gbu tûmes (Jui démandenfî'-'A'MMèi 'Jo^r
le testament desfewmesmariô(3s, une femme qui a fait spn
testairintareci autorisation 4e son mari, a teUe^soili de
soiiautorisationpourlerèv^oqir^r? Je ne la crpîs uas pécos-
saire: il est de l'esfcnce des dispositions testementaires
qu'elles soient la dernière volonté dans laquelle meurt le tes-
lateur

;
il sumtdone qu'il parasse de quelque manière que c<>

soit, que cette femme a changé da volonté à l'égajd de ses
dispositions testamentaires

;
pour qu'elles ne j^uitsent ôtre va-

lables
;
or l'acte par lequel elle les a'ré voquées', fai^ su^^^nçnt

connaitre son changement de volonté, quoiqu'elle ne se coit
pas faite autoriser pour le faire. .i ,.hV T:

C'est mal à propos que Guy-Pape oppose la r^3gle de droit :

qmque dissolçuntur codera modo quo colliffflta ^uiit. Çplte
règle qui suppose un lien déjà formé, ne peut recevoir. d'ap-
plication aux dispositions testameutaires, qui ue penvent,av,Q^r
aucun eiTet, jusqu'à ce qu'elles aient été confirmées par la

mort du testateiu- qui meurt dans la uunu:; volonté.

£n vain opposeiviitton quej^riws testuimnhitn non rampitur
nisi per posteriv^ asque perf^mn} '- -car c'éiait une subtilité du
droit Romain et quoique le testament ne fût ijas rompu,
quant à la subMliié du droit, ceux au profit de qui les dis-

positions qu'il contenait, étaient faites, ne pouvait en profiter

14
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[(A^ilTIÇLE) 134.]

contfç la volonté; du testateur ; liis vdut mdignis aufevekuur
sive hctredilaSy sive legatum ; L 12, ff^ de his qutje ut indig. L
4, Cod. d. tit. Ajoutez que dans nos Coutumes, nos testamens

ne sont que ce qu'étaient les codociles d'un intestat, qui se

vé;^(^}n^Xfl^it\udd volimtate.

*'|Vi, 2)o«af«*o?^ test., c. 3, j
Pareiliement la ffeiïi'mé tiyJBtiuêe,"

* '6ett. X. \ quoique soumise en' patyiii.JÉÔiitu:

mier à la puissance de son mari, ne laisse pas d'être capable

de tester, et elle n'a pas môme besoin, (si on excepte uni petit

nombre de coutumes) de l'autorisation de sonraan, quoiqu'elle

^"4^-î-^°''^ ^-"^ *°"^ les actes entre-viXs; la raj^n ^; qu'il

^^^
niîB Kl^L^ ^

testamens de ne, pas 4çpeïj4»e. .(^^k

volonté' a un' autre que du testateur ey'gu^ 4'a,ill;e|U|^. Us

ne c^'niliiënccfii'a avoir leur effet qu'au temps ,4e ja^p^^qrt,

auquel temps la puissance niarilale cesse.

'.".il

"i

i^r^^^Pànd:franc,
} C. N., 226. " La femme peut tester sans

f^
'f. ¥j2. ( l'autorisation de son mari.*" '

""•

[Nô m.] Cet article est l'expression du 'awilt^'cxltèmuu do
la France. Presque toutes les coutumes ne requoraieiU Tau-

ttiHsatîôn du mari, que pour les actes entre-vifs d'où il suivait

qu'elle n*élait pas nécessaire pour les dispositions' Wstamen
taires'

Cette règle était fondée, en raison. 1o II est de l'essence du
teslament, qu'il soit l'expression de la seule volonté du Testa-

teur. (Tcslamcnlum est jusla vo{untatis scntmtia de eo quod guis

post-mortcm suam ficn vdit. Ins. lit. de Testam. 2o Le testa-

ment ne commence véritablement à e.tfster, il no reçoit r<j(re,

qu'au momwit de la mort du testateur, dans un temps où
la puissance du mari s'évanouit; et où; pa[r conséquent, la

femme n'a plus besoin d'autorisation.
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CHAPITRE SEPTIÈME, l) CfîAPTER SEVKNTB
,...,H ,i, ^ ,^ , > » '

' •)•. - '\ •'-'•Tv
DE LA^mskoïibTlbtï ' Dt MAÂlAëè.

185. Le mariage ne sa

dissout que par la .ûort

soluble.

* Pothicrl Mdficïge, i [4 G2.

|

JVbs. 46^-11 r-rj^ -par là li

OP TrtE DISSOLUTION OF MARIAGE.

185. Mauriagetcim only
be dissolved hy, tbe afttu-

ral deatb of one . pf the
pîirties • while .b,o|4 Uve,
it is indiscolubte^ ,.,^ ,,.^^,

;tf/f!iM
.
Le mariage ne se dissôfut ^^,

là mort naturelle ità-tm^»'^fi
joints

;
tant qu'ils vivent l'un et l'autre, il est irtèïéio-lul^tk

'

[4(57. 6e; ^l] Devant Dieu, le lien du aiariage nepe^fisç
dissoudre que- par la inQrt (j« lïi a des conjoiaU-

^..Vf ,f'(4'iV>fl'

=^ Cousset, Code civil sur art. 28. j
--^^ mariage qu il^ [is cpn-

j damné à la mpH c^tp-^e.)

avait contracté précédemment" est dissout quant aux effets

àvils, mais non quant au lien: qmd Dens eotyi^i^U. f^çnw
nonseparet. L'es Jurisconsultes le reconnaissent.
" La mort cîvile ne dissout, dit M. Delvincourt', et iié^peui

" dissoudre que le lien civil
; lo lien religieux subsiste tou-

" jours, tellement que, si l'époux innocent venait à se marier
civilement, avant la mort de son premier époux, ce ne sséait
point un mariage qu'il contracterait dans le for întérîélir,
mais un adultère caractérisé qu'il commottrait. " (Cour*, de
God. ci' ; tom 1 , p. 21 5. Ed. 1819.) ff.-!;î '

* /(/., sur art. 227. !
^^ mariage des cli ('liims, lorsqu'il est

) consommé, ne peut èire dissous quant
au lien, que par la mort naturelle de l'un des époux : quod
Beus co)\jîtnxit homo non se;>a?:el.(Matli., c. 19, v. 6.) Cette
doctrine a été reconnue par nos Législateurs, 1810.

...Au reste, le mariage n'est dissout par la mort civile que
quant aux effets civils.
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[ARTICLE 185.]

* 8 Fand. franc, p, 446. \ ^' ^-^^^^ "^^"^«^ '^ ^^'
"'

; ,

'

) sout lo. parla mort de l'un des

épèui ; 2o. par le divorce légalement prononcé ; 3o. par la

côHdartiftfetioii devenue définitive^ de Vvcù' de^ ' épotix (àune
pén'tte) ém^oiflant mort civile.

" &i .!*Jfe|: ^^s.p i.ihù^>iït

y>%M^.té mariage, comme on le vwt'j[)ârC^('àfe(!ië,''sG

dissdut, eii général, de deux manières, natureîlémént' et dîVii

lemenU ' ' " " '

"'
'

"""'''
'^\ J^^l''

.Naturellement, il ne se dissout que parle décès de l'un

iCivilçnaent, il se dissout par le divorce régultèïetnaiïfe pro-

nonc^vetpw la mort civile de l'un des épou:: , , ,

'Ces deux derniers moyens de dissolution sont fort anciens.

Presque tous lt;s peuples ont admis le divorce
;
presqme tous

ont attribué à la perte des droits civils, l'effet de dissoudre

le mprige.

* 2 ipurmtm, JVp. 520. !
Q"^"^ ^ ^^ "^^'•^ ^^^'"^' ^« F-'iriage

. -nij> .r-.^.i .
.^

j
ggj. jjjgj^ dissout par elle, aux ternies

(le'i'âi*tiéfë'55 et do cet article 227 ; mais relativement à i'é-

pôquè à laquelle elle en opère la dissolution, nous croyons,

ainsi que nous l'avons dit au tûme lor. No. 253, q-ii'il faut

distingner entre les condamnations prononcées contradictoi-

remeni, et les condamnations prononcées par contumace. >

^^'Aihii,"^o\ir \eb premières, le mariage est dissout pap l'exé-

cil'^'bn'du jugement, soit réel, sdit par effigie, (aits.*26 et 26

uè*)m'»''M ... ,
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TITRE SIXIEME.

r^E LA SÉPARATION DE CORPS.

Rapport WE MM. usa
j

Le Utr^yi du premier livre, au
CoMMissAïKBSi. . -i Code Napoléon, intitulé; " D^,,^

vorcej " contien,t, dans cinq 'chapitres distinots, les fi^gle» m-
lativesà cette institution introduite en France p3,]^(|n j^jHf,

velleilég^^latipij^çt aussi celles qui se rattachent à, i^,sépî^*a-

tion 4« ^ÇpP.^» P^^^^9 ^6 divorce ayant avec le véi-itable beau-

coup de ressemblance sous certains rapports, tandis que.

sous d'autre^ elle en diffère essentiellement. Cette différence

consisté particulièrement en ce que l'un rompfiè li'éh''du

mariage de manière à ce qu'il ne puisse se renouéfj'tâit^i^

dis que l'autre, laissant subsister ce lien, permets ïiwsléptitix

de se réunira volonté, et par là faire cesser l'effetîdjeieiiP

séparation pour i'avenir. Quand à la ressemblfioce^,§|le «in-

siste ea ce que les causes dq l'un et de raut:^'e sontà pen.p^è^

les mêmes, ainsi que plusieurs des effets qu^ en ré;SiiJI;tieiBi,k uiq

Les règles également applicables à tous les deux sefjib-i&piaiM

ses dans les quatre premiers ch?.pxtres, tandis que le cinquiè-

me conlieu^ celles qui sont particulières à la séparation.

Le, divorce n'étant pas reconnu par nos lois civiles, ainsi

qu'il a déjà été dit (titre 5 sur art. ibo), les Conipiiiiga^e^. PM^
dû omettre tout ce qui le regarde uniquement, et changer,

comme ne convenant plus, la rubrique même du titi;e.,, ..,

La séparation, nu contraire, faisant encore partie 4e notre

jurisprudence, il a fallu en rechercher les règles, les ooob->

donnei et en former un ensemble distinct et complet. C'est

à quoi est destiné le présent titre, intitutilé :
" De la %èpa-

rition de corps, " lequel, divisé en quatre chapitre?, énonce
les causée de la séparation, les moyens de l'obîenir, les mesu-
res conaervatoires permises pendant le litige, et enfin les

effets qu'elle produit.

Les dispositions qu'il contient «ont conformes à l'ancienne

jurisprudence, sauf quelques exceptions qui sont indiquées

à mesure qu'elles se présentent.
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La séparation de corps pouf so d'emmider, d'après le Code
Napoléon, pour les niêmes causes que le divorce (G. N. 306 4

Pand. Fr., p. SE)
;
les causes énumérées aux articles de 229 à

233 8i5iïtHotttea admises i^driùi nous', à l^xèép(i6n de deux la

«îéhdàiiinatiotl'a une peine infamante (232), et ïë coïis'eiite-

rtiént'intitiieî (23S)
;
la première étant cdtïti'aife à i'anicle 185

de notre titre " Du mariage," qui déclht^e 'qlte là fflort 'AUtti-

reWe'àeule penl dissoudre le mariage
; la secondb, (té cbA-

lerttent matuel,) parce qu'elle est opposée à l'aïticlè" 193 du pW
sent titre, qui défend qu-î 'os parties à une demande en sépa-

ration en admettent les allégués. Ainsi cette demande île

peut' êtl-e' basée' ëui- lé commun accord des épou.'î ; elle doit

retre suèdes faits spécifiques et suffisants, allégués et jjrou-

vés (Î36, 192 et 193).

'L adiiïîè'i'è lié la femme est, dans tous les cas, une cause

suffisante' (Ifr/); celui du mari ne l'est que dans le cas où il

tient sa concubine dans la maison commune (188.) Chacun
des époux peut f( mer la demande pour mauvais traitements

et injilres* graves 89, lesquels sont appréciés par le tribu-

nal, .d'après l'état et les circonstances des parties (190). Elle

peut dnssi ôlre portée par la femme contre le mari qui refuse

de lui fournir les choses nécessaires, suivant leur position et

leurs iHOyehs (191 ).

'.'(Ghap. II. Formalités
I

" C'est au tribunal du domicile des

-< -,• fiE tA sÉPAîLATîON. ) époux qu© 86 por te Celte desiande

(192), qui eot instruite et jugée comme les autres, actions civi.

ka^ 'avec cette différence déjà mentionnée, que les aHégations

n'en peuvent être admises
; il faut laiprouver (193) ; mais les pa-

rents; étaient admis comme térajoina, môme dans les temps où

la-parealé étaifcun motif de reprocliea ; im article avaitélé pré

pel-ésposar te dire mais ii aiété retranché, vu que cette cause

de reproche a été abolie dans to ^s oasi

>.^i,c'est' la femme qui veut ipûursuivre,,.elle dqiL se faiie

autoriser par le juge à estej- en jugement.^ et à se retirer,

pendant le procès, dans uu lieu quelle indique (19i) ;
celte
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double demaïKlf 'ui c^t accordée, si le juge est satisfait de
la suffisance dt' = gatioas, qui, dans tous les cas, doivent
être exposées ..uis i ne requ^e libellée (194 et 195.)

j

La réconciliation des époux, avant ou pendant l'act^pi^, y
met lia. Elle peut cependant être renouvelée poijc (}^v|?e

«jfvenue depuis, et alors les anciens griefs sont ,ad}?iiâ,£iu

soutien de la nouvelle demande (196 et 197). .',',, .v

Si 1 action est fondée sur les mauvais traitement^ Q^ ,lf^
injures, ^(juOiqu'ils soient suffisamment prouvé^, '^ est, pqiin

mis autribiin^l de différer son jugement, affiji.^de J^my^
aux é^oux^ l'occasion de s'entendre (193). hU^è *»"

MOt'-Mi

^^^'f\^,^'^î'i;^?'V^'^^^°^'^°'
^'^ ^'-i^^w^-e doit, spM^Jgid%^%y)î{|,

retour^^r"£^|^e;ï,^on mari, qui est, lui, ohlvrè ([^^{ji^^^j^i^t^Ç^^

î*îi«t
Tous ces articles conformes à l'ancieano jui,"is

^••^ftPi^^PBF ^r?l!li^P3
roquièront aucun îs ex|)Uof^ii^j^^;„.

''''.' '. ^'':|'>Hu;'; t.;'^,ii{'3ij

Caîï^i'ïttcDes mhsures pro- ^ C'est le mari, pousulVctui- qû
viSûiREs AUXQUÊLLKS LA. > poursui vi/|ui a la gaixlc de? eu-

sÉPArtA'TiôN oÔNxXE LIEU. ) fauls pendant le procès, à moins
que dans leur intérêt le tribunal ou le juge n'en: ordonnai

autrement (200) ; s'il est demandeur, la femii^e peut, (.co^Bma

au cas de l'article (194), quitter le domicile marital, et se ^reti-

rer dans le lieu qui lui est indiqué par le juge (201).

Soit que la femme poursuive ou soit poursuivie, elle p'eriit

obtenir une pension alimentaire provisoire fixée par le tri-

bunal, et aussi les effets à son usage particulier (202).

Mais cette pension peut être supprimée, et l'action inôine

n nvoyée, s? elle laisse le lieu qui lui a été assigné, et refuse

à'y retourner, sous le délai qui lui est imparti (203)'. '-^«Ji! ?

G'mime il est à craindre que le mari,' adminisftl*atetif'ét! 'en

possession des biens communs, ne les dissipe ou ne se les

approprie frauduleusement pondant'la éontestatio»; la femme
commune peut, .en sfiout état de cause, se faire autorisera

?aisir-gager les biens mobiliers delà communauté, pour la

conservation des droits qu'elle y pourra prétendre (204).
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Cette disposition imitée de i'article 270 du Gode Napoléonet relaie au divorce, s'appli,,e également à la séparS

Entre cet article (270) et le nôtre, il existe cependant celtedifférence, qne d'après le premier c'est le scellé, tandis
daprès_le second c'est la saisie-gagerle que l'in emploiCelle. . (la saisie-gagerie) est le mode dont on faisait u al'
dans

1 ancienne jurisprudence, etdonton se sert encore dannos tribunaux. C'est cet usage, joint à l'économie et àsimplicité relative de ce mode, qui le fait préférer au scellémaigre
1 avantage que présente ce dernier, en ce qu'il napeut'

être levé sans qu'il soit fait inventaire, accompagné dLe
Jinsee, laquelle pare.aux difficultés résultant, dans le cas do
Id saisie^gagerie, do l'Incertitude sur la valeur des efïets
saisie, lorsqu'ils no sont pas représentés en nature.

L'on ne révoque pas en doute le droit qu'a la femme de
saisir.gager lorsqu'elle poursuit

; les Commissaires sont ^na-
rilmes sur ce point, mais l'un d'eux, (le juge Day), est d'avis
quelle napas ce remède lorsqu'elle est défenderesse, et de
plus ^u'e, SI elle l'avait, ce ne serait pas ici îe lieu de l'éiion-

"^tHXu^'î lï'^'^
""'' ^°^® ^° procédure

;
les deux autres ne

Vôiéttt llaé de différence, et croient devoir suivre i^exemple
dû Code Napoléon qui confond les deux cas.

f,

.Quand au lieu où ce droit déviait etreconsig-ié, ils pensent
aussi, contrairement à l'opinion de leur collègue exprimée
également dans son rapport spécial, que ce doit être au code
civil, quoique le mode de l'exercer et les détails d'e,xéculion
dussent ôtrj renvoyés au code de procédure.

Dans le,môme but d'empêcher le mari de compromettre,
pendantle procès, les intérêts de la femme, la loi déclare
nuls tous les actgs préjudiciables y, la communauté qu'il fait

subséquemment à l'autorisation accordée à la. femme 4'ester

en jugement et de se retirer de son mari (arts. 195 et 201), si

ces, actes paraissent faits en fraude des droits de la femme
i'2oriï.
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La séparation de corps, pour qvielqtie cause qu'elle ait lieu,

ne rompt pas le lien du mariage (206) ; mais elle permet à la ,

femme d'avoir une habitation différente de celle de son mari
qui, de sa part, n'est plus obligé de la recevoir (207). Elle

(nnporte de dioit la séparation de biens, ce qui prive' 1b ïïiari

(lu droit qu'il avait sur ceux de la femme, et permet' à*^
eello-

ci de se faire restituer sa dot et ses apports, (à moins qhe
pour cause d'adultère ils ne soient déclarés forfaits); et auiisi

d'exiger l,es doins et avantages résultant de son contrat de
mariage, même les gains de survie, s-'ik ont, é(é stipulégr'êxi-

gibjes dans ce cas (208).
, :..„.., iwi^i ùi-iiSi^i'

La première partie de cet article est srtns dfcÉcftiM j-'-téllo

qui reoonnait au.x tribunaux le droit de (iéclater forfaits les

droits de la femme, au cas d'adultère, est conforme â l'an-

cienne jurisprudence. Quant aux gains de survie; >là d-ispèsi-

tion qui lesregaide est basée sur les principes émis dans les

observations sur l'article (110) du titre IV ( Des absents)
auxquelles l'ont doit référer. . . ,,

De la séparation de corps résulte aussi la dissolution de la

communauté, avec toutes ses conséquences ordinaires (209 ),

l'une desquelles fait que la femme peut, sans autorisation,

ester ei^jugerpent; et contracter ijour ceqyi rpga,rde.ra)4jni,nîs-

tralion de ses biens pour ce qui ex,cède cette fi4i^i^i^t,ration,

oUe a besoin de l'autorisation du juge ( 210 ),

Celte dernière partie est de droit nouveau, en, ce .qu'elle

permet à lu femme de ^'adresser directement au juge
,
pour

être autorisée, taïidis que d'après l'ancien droit elle devait

d'abord demander l'autorisation du mari, et n'avoir recours

lUi juge qu'au cas de refus.
^,

Le changement proposé a paru aux Commissaires propre à

simplifier les procédés et à soustraire la femme .à des démar-
ches généralement inutiles, et toujours désagréables d'après

la position que la séparation a faite aux époux.

Une autre conséquence de la séparation c'est que celui des
ppoux contrequi elle est prononcée, perd les avantages que lui

a faits celui qui l'obtient (211), tandis que celui-ci conserve
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ceux qui lui ont été faits, dans le cas môme où ils ont été sti-

pulés réciproques, quoique la réciprocité n'existe pas (2i2)
; ce-

pendant si l'un des époux séparés n'a pas de quoi vivre, l'au-

tre doit lui en fournir suivant ses moyens et ïescirconstançiis

d'après l'appréciation du tribunal, (213).

C'est généralement à celui qui a outenu la séparation que
sont conûés les enfants communs : cependant le tribunal

peut en ordonner autrement, si leur intérêt l'exige (21',
; quoi-

qu'il en soit, chacun des époux peut surveiller leur éducation
et,est ),enu de contribuer à leurs besoins suivaat ses mqyeas
(2'5).,

.

',

,, ::^.- ;,

j^u reste, la séparation ne change en rien ^es droits décos
enf^nl^ ; ils çestentdus et exigibles, de môme que si elle n'e4l

pasipu lieu (216).
"'"-

M réunion des époux (laquelle leur est toujours permise),

met an à l'effet de la séparation, rend au mari son autorité

sur la personne et les biens de la femme, et rétablit la com-

munauté pour l'avenir (217).

Tous c*}s art-"'les sont conformas au droit ancien et au mo-
derne, et ne présentent aucune difficulté.

Rapport spécial de M. ) L'article 204 déclare que la fem-

LE CoM. Day. ) me, poursuivante ou poursuivie,

sur une action en séparation de corps, a droit de saisir-gager

les' effets mobiliers de k communauté. Elle a, sans difficulté,

ce dl'oit lorsquelle est demanderesse
; mais, à mon avis, elle

ne l'a pas lorsqu'elle est défenderesse, Je crois aussi que l'an

ticle ne devrait pas être inséré dans ce code, et dans ce cas,

comme dans tous les" autres, je renverrais les dispositions

concernant les remèdes spéciaux et les formalités et modes
d'actions au Code de procédure civile.

Le tout respectjsement soumis.

(Signé,) CD. DAY.
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* [AETieLE 1^8]

TJTRE SIXIÈME.

c[i^\pnRK pni^MiER.

Mi'(liri.fi .4ji ; ilti-.^li 'j (iq
DES CAUSES DE lA SÉPaHATION.

•"M/^'liâ s^lDaraffou de
c6i'p'iië'"pfc'ùt'êii'é deman-
dée <i|ùé pour cause déter-
minée ;''èîléii'é peut être
fondée^ur leicDiîeeutement

i^utuel dea époux.

\i\..:t.iiML.JA'..:

CflAï^îta PÏRST.
OF THE CAUSES OF SEPARATrOîi

f'ROM BED AND BOi.RD.

186 Separ^i^fo^V 'fr^m bed
and boafd canbnïy pe â^-
manded for spécifie causes •

it cannot be bàsç(î on |lie

tautual cotisen;è,o^ tlielpar-

ties.
-T.M^Mfi,^;,;

«iioiijfi'noe'hiiu'

"^Roimcunil delaCombe,) g 1.—La séparation =Al«r,biena, se

Ko. Si'paralion^ p. (j\t ) fait par contrat de mariage^ quand
il y ai clause ex-pre o que les conjoints jouiront tséparpment,
et ne suffît stipulation qu'il n'y aura comniuna»téy;paj:oe:(ïiiîe

la puissance maiitale donne droit de jouir de la dot, tant en
pays coutumier, qu ;4 pays de droit écrit, ad sustiiienda ma-
tvimonu oAera. [VieiiNo. 2.)

'" '^'?^-''^i^'^'^-^>^

? Se fait par justice, quando maritus ncgu'e finelin né^^ue mo-
(litihexpensarUm'hàbct; quando vcrgit ai iiîopaw ;/ mieind'^
dot périclite àu'^en^issmt', /. ^4, sol 7riatr/j.2% càciyjtejw\,
dot; Nov. 0; cap. B'; Ren. N. 3, on quand il 'est iiribécjie et in-

capable de gouverner son bien. (Rcn. N. 4;j

'

'^^ '^'^'^

La séparation do corps ne vaut faite volontaireWnt, (Le
Piètre, cent. 1 , ch. 67.) Ne doit être ordonnée sans'enqutte,
grande cause eÉquelque nécessité.' (Ren. N. 0i

/',(

^^'''-'''miêkiimWi^iii^'%btemv- rothicr, Mapiagc, No. 51 7.L ^^ ^

' pla séparation d'habitation que
par nne sentence du juge rendue en grande connaissance de
cause. Un acte reçu par des notaires, par lequel une femme
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[ARTICLE ISe.]

exposerait tous les faits pour lesquels elle demande la sépara-
tion, et par lequel le mari, de son côté, reconnaîtrait la véri

té de ces faits, et consentirait par conséquent à la séparation,
serait un acte absolument nul, qui ne produirait aucun effet!

L'engagement du mariage étant formé par Dieu lui-môroe
non seulement il est indissoluble, mais il ne doit pas même
être permis aux parties qui l'ont centracté, de donner la.

moindre atteinte aux effets qu'il doit produire, sans de gt^aiv

des causes,, dont le mérite doit être examiné et recoi^nu'par
le jpgenj«oiip>i i,,.

'*^'à-^Hiem,:^Mi ]
^ ^"^^ ^^^ infractions étanf deVendre

,,;, ;, .,,nt. i. - ^ insupportable à la femme la cohabita tio/i

avec sbù mari, il n'y a pas d'autres moyens d'y rerVédier

Vy^"^^i;",A«rit se causer respectivement et aux effets (^uf ppiir-

raient rësùlter (|e leur mésintelligence
; on ne pe^t inôii^eque

les louer de ce que, par leur séparation, ils cherchent à amortir
le feu de la discorde, mais cette séparation p'aauçuft effet

civil -elle ne change rien à la communauté, ni' au j^-égime

dès tiens dé la femme, sur lesquels le mari conserve toujours
son autorité, à la différence de la séparation ordonnée en jus-

tice, où l'on dissout cette communauté, et remet ce régime
entre les mains de la femme. Il y a plus, cette séparation
volontaire ne subsiste qu'autant que les deux^poux le veu-
lent >»îen

: 'zi un seul réclame contre et rç^emande la cotia.

bitation, la justice l'ordonne malgré l'autre. Il importe à

l'ordre public, à cause des enfants nés ou qui peuvent naître

du mariage, et de la dignité du lien qui unit les époux, qu'il

ne puisse être dissous à la volonté des parties, et que la jus-

tice seule puisse en suspendre lus efFets, paice qu'ulors elie

ne le fait que dans les cas de nécessité.
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[ARTICLE 186.1

Jd.p. 240.—Le remède à toutes les infracîions commises
par la femme à ses obligations particuliè-ea, est la sépara-

lion & de corps.

* J Maleville, p. 21^, ) " Dans les cas où il y a lieu à la demande
sur art. 306, C. N. ) en divorce pour cause déterminée, il sera

libre aux époux de former demande en séparation de corps.
"

(G. N., 3ôG). • .
. , iMiv,V"'i .'j'iftwton

/rf., pp\. 226-227j—Observations siir le Mt^du tfhdrcti^^nslti

séance du 26 vendémiaire an 10, or. discuta la question'pré-

sentée par M. Portalis
; savoir si la séparation de corps serait

admise comme action parallèle au divorce i 'r^ffirmati^ne

présentait pas de difTicultés sérieuses à la majorité du Con-
seil

;
il fallait laisser cette ressource aux époux malheureux

dont la religion rejetait le divorce. Elle est autorisée en
Prusse pour les habitons catholiques ; et la justice, la politi-

que môme, exigeaient que, dès que pour la minorité dissiden-

te des Français, on admettait le divorce, on ne' prohibât pas

la séparation de corps à la majorité. Mais l'organisation de
cette séparation donna lieu à beaucoup de débats.

Si la femme séparée, disaient qu^'-'ues membres, porte le

nom de son mari, si elle demeure hnre, elle peut continuer à

le déshonorer, vivre môme avec son séducteur. Autrefois, la

femme convaincue d'adultère était condamnée aux peines de
l'authentique; elle était renfermée dans un couvent où son
mari pouvait la reprendre pendant deux ans ; mais aujour-

d'hui qu'il n'y a plus de couvent, que deviendra la femmo ?

Le Gode criminel actuel ne porte pas môme de peine contre

l'adultère
; il semblerait, d'après cela, que la séparation de

corps ne devrait pas être admise pour cette cause, sauf à celui

qui s'en plaindrait à prendre directenient la voie du divorce.

On disait môme que le tesoin de
^
cette séparation, pour les

Catholiques était pliis apparent que réeL; 'car le Dem.andëur,
après avoir fait prononcer le divorce, n'avait qu'à' n» pas se

remarier.
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Enfin, citle né^&tatiOn'ù^rM^ella ôtre ^ten-ncllè V Et [iarce

«', » le DemarJcnr ne voudra pas nser du diTOVCft, et ne fera
prononcer que la séparation, fandra-t-il qne l'niyfrè 'pafisè sa
vie dans le célibat ?

On répondait que les inconvéniens de la séparation étaient
bien'ineins grav^ qne coûx dn divorce

; ùiais que le- fnssetil

ils'd'av«ntnge,"on ne pouraît refuser là ^paration de corp^ïi
ja nation qui la réclamait, qu'il fallait scnlomont 'eWè'rch4r'à

adoucir ces i-nconrénielis • qu'on pouvait étàklii-"de^' pétries

coïltiPéi'âxMtWtyj que ie mari, quoique séparé lé fedrpk,' ^bu-
vait te^lbPiUî" la coTtduite de en feiume, ùï îa^ifaïrè '^\%îi
T^vcë'ijm^lS^iibrt n'était pas rompu

;
qu'on ne pdiivait f)éè''fôr!

cep^niifipôlïï àtlutenter une action que sa i^éli^on'' r^pVi^ii.

iiui»iki/i(,Mfi{}'jkK!, ,. Tf if . »
>

: ,/^i(ii'invi!'l ii'ffj/if'i

^i'Kà^mA^iT ^ l'-^ê^^d de 1* sépAi^ttdTï--dé
..rtp>.-i.n .ir-'urf/!'!* ^,1 .i,.j. corps, iejugo doit s6 téni*(/att3ith

jn^tô'rtiiHmï, é*tréf<'une' molle' indulgertcé, et^'titté' h'^rW
OiUt(Vé&r..ii •jîi'i..'v 'KiAU ,'>,inf.jf.u! i;, î. ^n\s^^ili,\)''mA%'l'm{M^\

On n'exige pamtoi^our^ que la'femineàw^ éifyénà^fn'âni
vais traitements physiques, comme 1 ^ coups.. 'Si' le-iUmi
surtout entre personnes qui ont reçu de l'éducation, et qui

jôui&sent d'Ain certain état, tient une conduite/Ualjiliielieôient

iujur^ieusej' et outrageante envers sa femme'; s'il iui rendla
vie dure, et désagréable

; si, en un mot, sans la battre, . il la

rend plus malheureuse que ne le feraient des: voies de fait,

qui' seraient TefT' ""^quelques emportomôns passagère, ô'n

PC détermine à, ner la séparMiou.
'

') '

1^7 li'iri^; peut de-

mander là séparation de
corps poux catise d'hdultêre

1S7 A 'htjsliiand may
demand the .^^paration on

the ground of his wife's

ivit-i i ivi J
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* Pothicr^ Manaijf,
) Le cas auquel il intervient une

No. 526.
j séparation d'habitation sur la de-

mande d 4 mari, est lorsque sur la plainta du mari, la femme
est déclarée atteinte et convaincue de crime d'adultère.

* 2 P<>««, p. 239.
j

La femme eonvaincua 4'«dultère est

en môme temps déclarée déchue
,
do lou*

m droits de ooramlnauté, douaire, préciput et a^iU-eSi»v*pU-
ges à elle, f^ils par son contrat de mariage, ,. ^ ,. ,

,

Des indécç^ces», quoique donnant lieu au soupçqn 4'ad,MM«r,
re,nç s*>raient pas suffisantes pour opérer 1^ pein^ id^J'am?.'
ihenaque,; mais si elles étaient assez couBidéTaljle» et qu
assez grand nombre, pour donner lieu de /;roire q»»«» ,1a, fem-
me se fait un jeu de ses devoirs, méprise * .utes bieuf^^ aices,
et qu'il lui importe peu de donner lieu au soupçon d'i con-
diiile, le, mai'i pourrait obtenir la réclusipa par voIq civile.

LesNovelles 17 et 22 lui accordaient le divorce, lorsqu*à
soa insu ou c atre son gré, la femme se répandait eoi parties,
de plaisir avec des hoTimes dont la société ne lui était paô,
convenable, et lorsqu'elle passait les nuits dehors sans cause
rai30ûaa^.*e, et malgré son mari

* C. M 229. } ^® ^^^^ pourra demander le
, (Uvûrce

,

J pour cause d'adultère de sa femme., ,

188. La femme peut de-
mander la séparation de
corps pour cause d'adultè-
re de son mari, lorsqu'il

tient sa concubine dans la

maison commune.

188. A wife may ^p-
mand the séparation on
the ground of her hus-
band's a dultery, ifhe kecp
liis concubine in thdr
coramon habitation.

* Cod. L 8, De remidiis. ^ ^^ ^^ ^^^'"^ maritum saum
J auai;.i;iUXii.»« iiU CuUîciiipîuïu

sui domus vel suœ, ipsa inspiciente, cum impiidicis mulieri-
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bus (quod maxime elicimcastas exaspérât), cœtum ineuhtem
probaverit : tune repudii auxilio uti necessario eh -permitti-
mu» libortatem, et causas disaidii legibus comprobare.

* Novel. XXIL, Collât. IV, ) Gausœ repadiorum. Si igitur
;' TiF. i, cffp: XV, §!.'' y âecundùm Tlicodosii piœ memo-

ri* conâtitutiôuem vaîlieint mnlier ostdndere maritum au'
adtilterio déliuquentom, aut... per alium 'àliqucm''ià^em
roodiim... Si igitur mulier taie aliquid ôsf.eudere potoit
lioefitiam el dat lex repudio uti, et miptiis abstinoi-o, dotèm-
qn-e pcpeipé^e, etantenuptialem donationcm totim, liôn' so.

lumsi omnes simnl probaverit causas, sed etiam si secnii.

dùm seiuwàtiî.

' > -U:i. ; il • , , .

* Not)el.CX\U, Collât. Vllf, |'" De ju'stis dîvortîl causîs niu
mXWtlI, <?(.'). IX, § 5. j lieri concessi<-.... Si'quisihéa

doffl»-.in.'f|ua<3Hmfeua conjuge commantt, «t Conteirihens
eam,>mim*ftli»inveniaturin ea donip manens,autinead'e'mci-
vitatëi-Ôegêtife, in alla domocum mnliere frciînenter ïfiânére
convincvtar, et seniei et secundo cnlpatus, ' âut JJèr jitiôs

'

aut
per mulieris parentes : aut per alias flde 'dignes perSotial; Hn-
jusmodi luxuria non abstinuerit : licere muliori pro hàc
cansâ' sblvdfre matïimônium, et recipore datam dotém Vt
antenuptialehi dohationem.

'

^mif^caucijielq Coml^e,^ ,Suiva,nt^ le droit il est pei^is au
;^^ù(fultère, p.n. . père qi}U.,sa-.fiUq,sQus ,5a pujg.

sartçède tuer son adultère, ppunrvi ç^^'i| le,s ,t^<?uy« ,.(îaiîp le

crime daualî^.maisoa de son,jgeiidi;e, pu da^i^ ^^ siennp, L.

20, 21 el^2i^, adkg^ -fy-l-dç aclullcr. ce qui n'était pas j; rtois

an mari par l'ancien droit, quia plevumqw, paterni nominis
pietas pro liberis consUium capU, vcrùm maritl. çalor ef, {mpclus
refrœnandus fuit ; dlcL l. i'i%uU.. Uiiï%'jure novo' U hi.".!-;

peut quelquefois tuer l'adultère do sa femme par lui-môme
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011 par ses enfants, 'imperante pâtre et virihus lapso, leg. 4 C.

ml. Il le pouvait aussi, suivant l'ancien droit, pourvu que
ce fût une personne abjecte, et qu'il le trouvât dans le Crime
avc3 sa femme dans sa maison et non ailleurs, /. 24, ff. eod. et

si en pareil cas il tuait une personne plus relèves, où sa
femme, son crimr ne demeurait pas impuni

; mais il n'était
point condamné au dernier supplice objustum dolorem, quem
(lillicilimum est temp^rare, l. 38, § 8. /T. eoi. Ainsi la nuit, une
ju^te douleur, et le premier mouvement excusent le mari. Mais
aussitôt le mari doit renvoyer sa femme, et déclarer au juae
dans les trois jours, qu'il a tué un tel adultère dans sa mai-
son.

£nfm jure novissimo, Justinien a permis au mari de tuer
lin adultère suspect, après l'avoir averti par trois fois Auth.
si quis^ C. eod., Novell. 117, cap. ait. -

; . v ,>;/».

Mais le Droit Canon que nous suivons en ce poi'nC, dêfefld
au mari de tuer l'adultère ni sa femme, Augustin, de adult.
conjug. lib. 12, cap. 15, incan.d. caus. 33, quêest. 2. Ainsi il ne le

peut point en conscience, na»î non est singulis comedmdum,
quodvr Magistratus solet expediri, kg. 176 de div. reg. jur, Perex
C. eoc?, No. 23 contre Jul. Glar. lib. 5, sentent, homicidium^
No. 50 et scq. Gomez adlcgM. Tauri, No5l et seq. et Covarruv.
de matrim. part. 2, cap. 7, No. 9, et scq. qui dit que Cette loi
(l'Espagne n'est pas contraire à la Religion, ni à la justice,

* I Guyot, Rép. vo. ) Si le mari tue sa femme, quoique
adultère, p. 196. f surprise en adultère, il peid tous les

avantages qu'elle peut lui avoir faiis, tant par contrat de
mariage que par testament.

Nous remarquerons à ce sujet que, quoiqu'il ne soit pas
permis en France à un mari de tuer sa femme, ni celui qu'il
surprend en flagrant délit avec elle, cependant lorsque cela
arrive il obtient facilement des lettres de rémission : ce qui
"« serait pas, s'il tuait les coupables autrement qu'en ftagrant
.lélit. ^5^
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^i le mari a favorisé la débauche de sa femme, la dot de

celle-ci ne doit pas lui être adjugée.

...Quoique dans nos mœurs il n'y ait contre les maris adul-

tères aucune peme afllictive ou infamante,, on pense néan-

moins que celui qui l'est ne peut pas accuser sa femme d'a-

dultère, ou du moins que ceHe-( i peut faire cesser l'action

en usant de récrimination, et en opposant à son mari le

même çÂ-me que celui dont on l'accuse. La raison de^ cette

dép^isior, eft qu'on ne doit point écouter celui qui yç^t .fa,ire

pijinirjij'inobservation des promesses qu'il a violées lui-môijie.

I

t^lusieurç auteurs croient aussi que la ferr|ine (Ju mari

^i||tère jpeut intenter contre. lui l'action d'adultère, non par

^^^j
\(^j.e criminelle pour le faire punir, mais par la

yoi^ Çiyji,^^ PP^^ obtenir une séparation de cprpg et de

biens, et le faire priver de la dot et des autres avantages

qu'elle a pu lui faire par contrat de mariage. Mais d'autres

pensent ^ue si la femme n'alléguait que ce seul moyen, elle

ne serait point écoutée et qu'il faut pour que son action .:oit

admise, que l'adultère soit accompagné de scandale ou de

mauvais traitei ens, dissipation et autres choses semblables.

Cette dernière opinion est suivie dans les tribunaux du royan-

me.

Voici à ce propos une espèce singulière rapportée dans les

plaidoyers de Gillet.

Louis Semitte de la Croix, épicier à Paris, fit à sa femme

un billet conçu en ces ternies :

"Je permets à ma femme de faire, vows m'eih,ndez bien,

avec qui il lui plaira. A Paris, ce 24 Janvier 1688.
"

Gomme la femme avait usé de cette permission sans la de-

mander et sans l'attendre, le mari rendit contre elle une

plainte d'adultère, La femme de son côté accusa le mari de

libertinage avec ses servantes, et cita le billet qu'on vient de

lire comme une marque de mépris de la part de ce mari.

r^i, 21V iiici pas le ijilic;. , liia
Il m n/» ¥1 1 r» i-i

, ultliS ii prOieiiuii qli U iiû i âVai
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fait qu'en badinant, et dans la circonstance d'un reproche de
jalousie de la part de sa femme. Sur cette contestation, le

Chûtelet rendit le 27 fév. 1693 une sentence, par laquelle il

priva la femme des droits "ésultans de ses conventions ma-
irimoniMes à cause de l'adultère dont elle était convaincue
et adjug«5a ce droit non au mari, que le billet que nous avons
rapporté avait fait regarder comme auteur et complice du li-

bertinage de sa femme, mais à la fille de leur mariage.

Le mari et la femme interjetèrent appel de cette sGïiféhfee"';

mais la femme se désista de son offre et avoua que le billet

dont elle avait fait usage au Ghâtelet pour établir la compli-
cité de son mari, n'avait été fait qu'en badinant : -en cdrisé^

quence, le parlement rendit un arrêt le 22 janvier 1702, pâî
lequel il condamna cette feranio à être enfermée à Bî cotre, et

déclara adultérins les enfans nés de son commerce avec Êù's-

tache le Noble. x
,

,;' ^

Au reste, on tient pour maxime que la femme c^se'ïiÀtr'e

punissable lorsque le mari a donné lieu lui-même 4 l'adul-

tère en le favorisant. •

Lorsqup l'adultère avec la femme a été commis conti'Gi.^jï

gré et par la violence, elle n'est point coupable, ni par cong^
quent sujette à aucune peine ; mais il faut que la violence
soit prouvée-

Les mauvais traitemens du mari envers sa femme peuvent
f'ire diminuer la peine de l'adultère parce qu'il peut en
quelque sorte en être regard ' comme la cause. .,

Lorsque le mari a continué d'habiter avec sa femme après l'a-

voir surprise en adultère, il ne peut l'accuser parce gu'il est

censé avoir pardonné Injure : il en est de môme lorsqu'àprès

avoir eu coanaisasnce du crime il s'est réconcilié aVee elle.

Il y a plus : c'est que la réconciliation du mari avec la

femme poursuivie pour adultère, empêche qu'il ne puisse con
iinuer son action contre le complice de sa femme pour i«
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condamner à des dommages et intérêts. Cela a été ainsi

jup'é par arrêt du 17 Juillet 1691.

....Nous avons dit qu'en France le mari seul pouvait accuser

sa femme d'adultère : cette maxime y est tellement .observée

que par arrêt du 18 Juillet 1665 il a été jugé qu'un" père ne

pouvait, malgré son fils, accuser sa belle-fille d'adultère. Les

héritiers du mari ne peuvent pas non plus intenter Taccusa-

tion d'adultère contre sa femme, lorsqu'il ne s'est pas plaint

luirmêwe de son vivant. Arrêts des neuf mai 1585 et , 14 mai

1620 et arrêt du parlement de Bretagne du 7 Juin 1725.

. tW.', ^v 199; '-La preuve de l'adultère peut se faire non seule-

imeQt par des témoins qui ont vu commettre le crime, mais

encore par des indices et des présomptions. Ceci est fondé

mu la0vffieulté qu'il y a d'avoir des preuves dans cette espèce

;de. délit, mais une seule présomption ne suffit pas ; il en faut

plusieurs, et môme il faut que ce soit des présomptions fortes

çt ypjOlentçs.

Ce^ présomptions sont:lo Quand on a vu l'amant et la

femme se promener souvent ensemble seuls dans des endroits

peu, f^-équqntés ;
2'>. Quand on a vu l'amant parler plusieurs

iqi^ en sçcret à la femme, lui faire des présens, &c. ; Z^. Quand

on l'a vu aller souvent la nuit rendre des visites à la femme,

ou pendant le jour lorsque le mari était absent ;
4». Quand on

a vu l'amant et la fem.me s'enfermer ensemble tête-à-t4te,

s'embrasser, &.c.
;

5°. Si l'amant accusé avoue qu'il a commis

l'adultère, et que la femme au contraire nie le fait, la décla-

r£|tion du coupable qui avoue son crime forme un indice con-

sidérable contre la femme ; 6». Les domestiques et les parens

sont admis à déposer en matière d'adultère; mais leurs

témoignages ne forment qu'un indice, et non une preuve com-

plète.
é'

;

^ tPïgehu,p.l Une consti-^ution de Théodose et les lois

209 et suiv. ) de Justinien décident que l'adultère du
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mari met la femme en droit de demander la séparation ; mais
(juoique celui de la femme soit puni sévèrement, celui du
mari ne l'est pas de même

; nos tribunaux mettent une grande
distance entre ces deux crimes, ils se fondent sur trois : rai-

sons. .::.(.|.U,U[i

La première, c'est que les enfants adultérins du mair^tte
sont pas à la femme, au lieu que ceux de la fem'riie

sont au mari :
" Je puis faire des princes sans vous disait

une princesse à son époux, et vous n'en pouvez pas faire sans
moi." . ^i

La seconde, c'est que " plusieurs siècles voient à pein<i'Une
accusation d'adultère intentée par un mari, la crainte de r^r.ltft

airète : il fait qu'il ne peut publier le crime de «ai fômûïe
sans se couvrir de honte. Le préjugé seul étoufferait «eS
plaintes, si le déshonneur réel qui en ait la suite ne sufïisait

pas pour le déterminer à dévorer en secret ses malh^upà» .'•'/

" Toutes ces raisons cessent du côté de la femrtié •'èWë ^e
jouit qu'avec plus de gloire de sa propre vertu, lorsque feon'

inari se déshonore lui-niAme par une infidélité, '''i 9» -'i^'^r-'î

" Enhardie par cela môme à poursuivre un mari èoupaMë,
lien ne pourrait donc mettre un frein à sa vengeance :

'

i)*rètî

([uelle ne risquerait rien, elle oserait tout, le plus lé^er S6uf>'

ron deviendrait le prétexte d'une accusation, et la foi sôteri'

uelle du lien conjugal serait compromise à chaque iustartt.
"

(M. Gerbier, Mémoire pour le comte de Montboissier.) " • *
-

Kiifm, la troisième raison qui a engagé h faire une grande
différence entre l'adultère du mari et celui de la femme, et à
exiger d'elle un degré de retenue et de continence q;ùé l''oii

ua pas exigé de l'homme, c'est qtie la violation de la puâcOï
suppose dans les femmes un renoUcDment à toutes lès VCi'-

tus,et que la femme en violant les lois du mariage, sort de

l'état de dépendance naturelle." (E^^prU des io/ç, liv. 26, cha-

piirû 8.)

L'expérience de to^ les sciècles nous apprend en effet que
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chez les hommes le désordre se borne assez souvent au physi.

que, tandis que chez les femmes il corrompt presque toujours

l'esprit et le cœur; aussi l'un des plus grands historiens de

l'ancienne Rome nous dit- il que la femme qui a abandonné
la pudeur {Neque fssmina, amissd pudicitid^ alla {larjitia abnuerit.

TafeitrAnnal' lib. IV. n. 4), se livre bientôt à d'autres crimes;

ot M; tfAghesseau développant cette vérité, observe que *'
l'a-

dultère est souvent le premier pas qui conduit cà l'assassinat,

qw'il^séiîiblo que cotte conjecture soit devenue une présbmp.

tion de droit, et qu'elle ait passé en maxime ordinaire dans les

trrîainaùi? i AduUera, ergo venpfica'* Cinquante-unième plai-

Ces 'différences entre les suites de ces deux crimes font

(ftfôii les ëbn'sidère dans les tribunaux d'une manière bien

difî^èrtte. - ' n^ -tn-

'•'Il n^en faut pas conclure cependant que l'adultbî'e'^Mtïfi'rnari

n& 86tt jamais réprimé, ni dire avec Pothier, " qu'il n'appar-

tient pas à la femme qui est une inférieure, d'avoir inspec-

tion ëur là conduite de son mari, qui est son supérieur
;

qu'elle doit présumer qu'il lui est fidèle, et que la jalousie ne

doït'pa^'lâ portera faire des recherches de sa conduite."

{Mriage^ No. 516) : tant que cet adultère n'est qu'une simple

faiblesse, une suite de la satiété et de l'inconstance du cœur
humain, qu'il n'est accompagné d'aucune circonstance écla-

tante ni outrageante pour la femme, et que son mari observe

d'ailleurs tous les égards qu'il doit à sa femme, et cherche à la

dédommager en quelque sorte par là de son infidélité, elle ne

trouve aucun accès dans les tribunaux
; mais si, au chagrin de

cetteipfidélité, ilse joint quelques cii'constances mortifian-

tes^ qui annoncent de la part du mari un oubU absolu de ses

devoirs et de toute retenue, ou a jugé que la femme ne pou-

vàitiplus être forcée à continuer de vivre dans une société

aussi terrible.

Cette jurisprudence est établie par \^ lois romaines ; la
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loi 8 au cod. de Repudils, veut que si le mari introduit au mé-

pris de sou épouse, des femmes impudiques dans sa maison,

elle puisse demander le divorce : Si qua maritum suum

ad conicmplum sui, domusve suœ, ipsâ inspiciente, cura

impudicis mulieribus (quod maxime etiam castas exaspérai)

«olutn ineuntem... probaverit ; tune repudii auxilio uti ne-

cessario ei permittimus libertatem, et causas dissidii legibus

comprobare»

EiUr'autres exemples de l'adoption de celte loi, nous citerons

celui que rapporte Papou daus ses arrêts, liv. 22, tit. 9, art. 3.

'^U femme, dit-il dans bon vieux langage, se plaignaijt que

son mari entretenait une paillarde en leur maison depuis cinq

ou six ans, au conspect, présence et dédain de la dame sa fem-

me, et que pour lui complaire, il avait souvent battu et mal-

traité sa femme. La séparation fut prononcée." Un autre

cas où l'adaltère du mari est un motif sufRsant de séparation

est lorsque le mari entretenant un mauvais commerce avant

son mariage, le continue après. Enfin un troisième cas où

l'adultère autorise la femme à demander la séparation e^t

lorsqu'il en est résulté pour le mari des suites fâcheuse- qu'il

a communiquées à sa femme. Pothier, mamâ-e, no. 514, préleud

cependant qu'elles ne peuvent servir de fondement a une pa-

reille demande, presque tous lefe gens de l'art étant en état de

les faire disparaître. C'est étendre bien loin les bornes de la

puissance maritale que de décider qu'une femme ne pourra

se plaindre en pareil cas, où sa santé est souvent altérée par

une cause que tous ceux qui la connaissent regardent comme

très-dangereuse dans ses effets, et quelquefois môme mortelle.

f<l.,pp. 212-213.—Nous avons déjà dit que, lorsqu'une

femme est mineure, et ne voulait pas demander sa séparation

do biens, quand son intérêt l'exigeait, sa famille pouvait lui

l'aire créer un tuteur arf /loc, pour poursuivre cette action':

il n'en est pas de môme de la séparation de corps, elle est à

cet égard maîtresse absolue.
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La raison de cette différence est que, dans le premier cas
le refus de la femme de se plaindre de la dissipation de sou
m^ri, et du rjsque que courent ses deniers dotaux, ce refus
procède de son inexpérience en affaires et de sa faiblesse-
au coi^traire, son silence sur les mauvais procédés de son
mari, est regardé jcomme l'effet d'une snge modération

; et
bien loin, de l'imputer à la faiblesse, ou doit le conaidélw
comme l'effet de la patience, et par conséquent d'une force

^'®^P^.it,ef d'un courage dont il faut bien se garder d'empê.
cher les effets.

L^.açtiçn en séparation de covps est donc absolument per-
sqï^ne% • de sorte que si la femme meurt sans l'avoir exercée,
r^ption meurt avec elle, et no passe point par conséquent à ses

successeurs. A l'égard du cas où elle meurt entre son exercice
etjejugement, nous parlerons de ce qui en résulte ei-après.
M, 1 vol, p. 343.—Lorsqu'une des parties décède pendant

l'instance, l'autre ne peut rien faire jusqu'à ce que celui oui
succède à cette partie ait pris qualité dans la succession, qu'il
ait ensuite repris l'instance ou été assigné en reprise,

ïl y ^ des actions qui périssent avec ceux quHes ont exer-

^^.?.^^ilHi<^6"^
contre qui elles l'ont été

; telles sont les deman
dés éi^ séparation de biens ou de corps, et de toutes celles qui
sont tellement attachées à une personne, qu'elles ne puissent
^?,/^^.^s"^'3tti'e à des successeurs, parce qu'elles ont été éta-

blies par des raisons relatives à ces personnes-là seulement.

Mais quoique dans ces cas l'action ni l'obligation de défen-
dra à l'action ne passent pas aux successeurs, néanmoins,
comme l'instance a occasionné des frais qui doivent être à la

charge de la partie qui aurait succombé, on peut poursuivre
ces successeurs, pour faire juger. contre eux que l'instance

était mal fondée delà part du défunt; que par conj.équent
ils doivent, comme le réprésentant, supporter les fraia qu'elle

a occasionnés.

Par exemple, si une femme ayant intenté une demande
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eu séparation do corps contre son mari, décède pendant l'ins-

tance, le mari soutenant que cette demande était mal fondée,

pourra poursuivre les représentants de sa femme, non pas

pour faire rejeter la séparation, puisque la mort l'a opérée de
l'ail ;

mais pour faire décider que la femme était mal fondée

ou non r&cevable ù la demander.

Mais on ne peut poursuivre cette instance contre les repré-

geuLantg, qu'ils n'aient pris un parti, ou que les délais pour
le faire ne soient expirés, et qu'ils n'aient repris l'tnstance

ou été assignés en reprise.

Les successeurs peuvent, de leur côté, s'ils prétendent la

demande bien fondée, reprendre l'instance pour la faire dé-

clarer telle et avoir les dépens : ainsi jugé en faveur du lé-

gataire universel de la marquise du Pont-du-Château, contre

le marquis, par arrei du 28 Mai 1756, que Denisart cite au
mol reprise d'instance^ o. 13.

.-'^^Hl

* 1 Merlin, Rép. vo. ) Dans le droit romain, il no pQiiyai,!;

adultère, p. 239.
) y avoir adultère, que lorsqu'il y av^it

commerce entre un homme libre ou non et une femme
mariée. Le commerce qui avait lieu entre un homme
marié et une femme libre, n'était pas qualifié d'ad4llèf§,;

c'était un simple stupre. Propriè adulterium in nupld commit
titur (dit la loi 6 § 1 D. ad kg. M. de adult.), propter partwn
ex altero coticeptum composito nomine : strupi^m vero in virgi-

nem viduamve committitur. Aussi verrons-nous bientôt la

Novelle 22, ch. 15, distinguer le mari coupable d'adultère,

(lu mari vivant en concubinage avec d'autres femmes que la

sienne.

...Mais lorsqu'à été rédigé l'art. 230 du Gode civil, il y avait

longtemps que cette manière d'entendre le mot adultère, re-

lativement au mari, était abolie dans la jurisprudence de
Innle l'Europe. T.p. chap. 4 du titre des décrôtalGs, de eô ^ui
corjnovit cousanguineam uxoris suœ, avait déclaré adultère le
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ma'-i qui entietôuait un commerce illicite avec une femme
libre, comme le mari qui entretenait un commerce illicite

avec nne femme mariée, et cette décision était devenue la

règle de tous les pays policés : Gœlerùm (dit Voôt, sur le Di-

geste, liv, 48, tit. 5, n. 7), utijure divino atquc canoniea^ ita et

moribus hodierniSj ligdti cum soUUd œjuè ac soluti cxim ligatd

adulterium eit.

Et l'on ne peut douter, personne xie doute en eifet, que tel-

le ne fioilTracceptation donnée au mot adultère par l'art. 330
du Code Civil.

i

Iii.l,Ièid., p. 243, î Dans le droit romain, la feniir-î-'ne
*!'>'* et suiv.

)
pouvait pas, par une action publ?j[ue,

accuser çon mari d'inceste. h'Je ne pouvait non plus par

une actu": ^-^^lique, l'accuser d'un autre crime, quel qu'il

pût être....

Cependant la femme pouvait se faire, rie l'adultùre dont
son mari s'était r 'du coupable par le commerce qu'il a^iit

eu avec une autre femme mariée, un titre pour demander le

divorce et répéter sa dot....

Et c'est ce que décidait textuellemeut la Novelle 22, ch. 15

§l,iHm-fseulement pour l'adultère, mais encore pour un
grand nombre d'autres crimes que pouvait commettre un
mari. •

...Quels rhangemens la Novelle 117 avait-elle apportés à

cette législation ?

...D'après cette Novelle môme, la femme ne pouvait pas ac-

cuser criminellement son mari, soit d'avoir attenté à ses

jours, soit d'avoir cherché à la prostituer. Cependant elle

pouvait alléguer et prouver civilement l'un et l'autre crime,

comme causes de divorce, ^.--
: *,, si;, ouî

Id.,Ibid., p. 245.—Dans le droit? romfaitf,' la- véritable déno-

mination de concubine n'aurait pas pu convenir à une fille

vivant aveo son frère dans un coiîinînrf'.e criminel ; mais

pourquoi ? parceque, dans le droit romain, le concubinage H qui elle vivr
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n'avait rien d'illicite
;
parceque la législali )n elle-môme en

faisait un état qu'elle reconnaissait, qui» concubinalus per

lenes nomen assumpsit disaU la loi 3 D. de concubines
;
parce-

,^ad cet état n'était, suivant l'expression de la loi 3 (Jude na-,

luralibus liberis, qu'un mariage inégal inœqualê tonjugium :

parce qu'une concubine n'était, comme le dit Gujau, qu'une

épouse dont la légitimité était incomplète, minus justa uxor.

Aussi' la loi 1, § 3, D. rfe concuft. déclarait-ellte forttiéHtehïéht

qu'il ne pouvait pas exister de concubinage, soit entre! lé fils

ou le petit-fils et la concubine du père ou de l'aîeÛl,' sdit en-

tre le père ou l'aïeul et la concubine du fils ou du petit fils :

Si qua in patroni fuit concubinatu deinde in filii esse cœpit^ vel in

ncpoiiSyVel contrà,non pulo eamrectéfacere; quiaproprzè nefaria

est hujusmodi conjunctio ; et ideo hvjur Hi fackm&prohibend'um

est. ...vti(}fù'\

Aussi la loi 58, D. de ritu nuptiarum, qualifiait-elle d'inces-

tuQux le concubinage dans lequel vivait un oncle avec sa niè-

ce, etiamsi concubinam quis habuerit sororisfili&'mjiiutsUum^

commililur. •
' t :m )') .vh-

Mais cela n'empêchait pas, et les deux derniers loxîtes cités

en fournissent la px-euve, que la femme ^i^i vivait dansîun

commeixîe incestueux avec un parent ou un allié, mômei aaa-

lurel, qu'elle n'aurait pas pu épouser, ne fût sa concubine d«

fait. Seulement le concubiuas;* qu' existait antre eux, au
lieu d'être légal, prenait le caractère de crime. •

Dans nos mœurs, on ne fait point et on n'a jamais fait de

distinction semblable. Tout commerce entre un homme ot

nue femme qui n'est point précédé d'un mariage solennel

est un concubinage ; et tout conciîl.inage est illicite.

Ainsi, nul doute que, dans nos mœurSj la femme qui vit

dans un commerce illicite avec son irère, avec son beau-frère,

avec son père, avec son beau-père, ne soit "ux yeux de la loi,

>.;,,« -^. .11, ^,.11

.

JH.__.
ivUiiiiiic ciic :-.cxtiic ucnc u îii ciraiiH"-'-'

qui elle vivrait dans le même état.
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Nul douta, par conséquent, que, dans l'art. 230 du Gode
Civil, la dénomination de concubine ne soit applicable à la pa-

rente même la plus proche avec laquelle le maii entretient

un commerce ilUcite dans la maison commune.
...Tenir quelqu'un dans une maison^ est ime oxpresaiou générU
que, qui comprend aussi bien la personne qu un y loge par sui^

te de l'jobligaticwi dans laquelle on est de lui procurer un lo-

gement, que la personne à qui l'on y donne une habitation

non obligée.

Ainsi, l'on dit, en parlant d'un père, qu'il tient ses enfants
dans sa maison, pour exprimer qu'il les a près de lui, qu'il

ne les, fait pas élever dans une maison étraug^-'re.

Ainsi, l'on, dit, en parlant d'un tuteur, qu'il tient sa pupille
dans sa maison, pour exprimer qu'il ne l'a pas placée dans un
pensionnat.

m: •

.

À Delvincourt, p.
""

.^es noies et expllculions. l Dcuis la maisun

CQtnmune.-Y-li n'est pas nécessaire que ce soit dans le ^domici-
le commun

; il suffit que ce soit dans la maison ou l'iiabila-

tion commune
;
putà, àsixis une maison de campagne où les

époux auraient été passer la belle saison : comme il suliitque
ce Sroit dans le domicile commun, quand môme la femme n'y

résiderait pas actuellement. Il peut se faire que ce soit préci-

sément la présence de la concubine qui lait empochée d'y ve-

nir. 5ic jugé et avec raison, à Orléans, le 16 Août 1820, (Sirey

1821; 2e. partie, page 134), et en cassation, les 21 Décembre
1818, 27 Janvier 1819 ; 1er. partie, pag. 164 ot 165.)

2 Solàii^ Nullilcs, ) On a admis comme prouvant la com-
p. 50, No. 49. ) plicité d'adultère, la déclaration faite par

le prévenu, dans un acte de naissance, qu'il est le père de

l'enfant issu de la femme adultère. Peu importp que la dé-

claration soit nulle, elle n'en fournit pas moins la nrenvf; rlp.

fait de l'adultère
; la Cour Royale de Paris Ta ain«i jugé,

avec raison,
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avec raison,» par arrôt du 11 février 1829, rapporté dans la

Gazette des Tribunaux du 21 fév. même année.

180. Les époux peuvent
réciproqueraeut demander
la séparation de corps pour
excès, sévices et injures
graves de l'un envers l'au-

tre.

189. Huf'mnd and wife
may respt jtively demand
thÎK f^paration on the
gr<ia;i of outrage, ill-usa-

ge or grievoua insult com-
mitted by one toward the
otho.

.

* 2 Pigeaujp. 2o6 i II serait bien singulierque l'homme, ins-

titué mattrede la société conjugale par les lois divines rt hu-
maines, fût puni lorsqu'il contreviendrait à ces obligations, et

que la femme, que les lois H la simple raison ont mise sous
la dépendance du mari, ne 1' fut pas aussi, lorsqu'olle les en-

freindrait.

/(/., p 237^Pour que le mari puisse se plaindre des in-

fractions do l'^ femme, il faut qu'il n'y ait pas donné lieu
;

quand la loi, d'accord avec la nature lui confère un droit 'de

puissance sur sa femme, c'est pour le bonheur et l'avantage de
colle-ci, et non pour la tyranniser

; si donc il abuse dé ce droit

quoique la loi ne permette pas à la femme de ^eii venger
ehe-môme

;
néanmoins, si dans le ressentiment des outrages

qu'elle p reçue s, elle les a repoussés, la loi l'excuse, et n'indi-

que au maii d'autres mtyens d'empôcher ce ressentiment, que
de se comporter à l'avenir envers sa femme comme il le doit.

Obligations communes, momère de les enfreindre : Premiè-
re manière : La jalousie : ce sentiment bas et vil qui peut
ôtre un motif de séparation pour la femme, ro peut guère
l'être pour le mari qui peut le souffrir t.en piu.^ volontiers

que la femme, à qui sa dépendance en rend les effets odieux et

iusupportables : d'ailleurs la différence qu'il y a entre la ré-

Ifi
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putalion des hommes et celle des femmes, btaucoup plus
fragile et qui exige par conséquent beaucoup plus de mena,
gement, est une raison jjour faire une grande r stirclion en
faveur du sexe.

Seconde manière.—L'indifférence, c'est-â-di ;, celle qui a

pour principe un oubli total des devoirs du mariage.! ' '

Celte indifférence se réfère à la vie ou à l'honneur du ma-
rû A la vie, 1o. si la femme laisse manquer sou mari du né-

cessaire, lorsqu'il ne pçut se lo procurer, et qu'elle est en état

de le lui dop"er-

2o. Si elle le laisse en "prison pour dettes, quoiqu'elle soit

en possibilité de le retirer.

3o. Si elle le lai.^se en esclavage.

A l'honneur, si elle laisse son mari sous le poids du soup-

çott ou,d'une. accusation dont il lui est impossible de se dé-

fer4re,f v.,g. s'il ' t détenu en vertu d'uu ordre souverain, et

qu'elle ne fasse ; unes démarches pour le délivrer
; s'il e&t

accusé injustement et n'a pas les facilités nécessaires pour
poursuivrô sa Justification ; mais s'il a ces facultés,, c'est à lui

à se d'^'fendre.

Troisième manière.-^La haine, c'est-tVdire celle qui est tel-

le qu'elle rende insupportable au mari la nécessité d'habiter

avec sa femme.

Pour établir les cas où cette haine de la femme devient

pour le mari un sujet de réclamation, il faut expliquer com-
ment elle peut attaquer le mari, lo. dans sa vie ; 2o. sa santé,

3o.i sa tranquillité
; 4o. enfin, £on honneur.

La haine attaque la vie du mari, lorsque la fciume a eir-

ployé ou fivit employer quelques moyens pour le faire périr.

Lorsqu'elle attaque la santé, on distingue entre les gens du
commun et ceux qui ont reçu une éducation plus soignée;
la femme qui se livre à des excès contre son mari, doit être

réprimée, parcequ'en secouant le joug de la puissance mari-

tale, et abdiquant ce caractère de douceur ""'^ f^^* T^«/>r>,.û iqui j^lVft
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son sexe, elle donne tout lieu de craindi-e qu'elle na se porte

à des extrémités qu'une justice prévoyante et sage doit préve-
nir.

La haine de la femme attaque la tranquillité du mari par
des persécutions, des procès mal fondés et des injures. •' î.h

Enfin, elle attaque l'honneur du mari de trois manières^

La première, par des paroles injurieuses et diffamantes; on
est cepen-dant plus difficile- que lorsqu'il s'agit, de diffama-
lion de la part du mari envers la femme, parce que la réputa-
tion du sexe étant beaucoup plus fragile, demande des pré-
cautions plfus scrupuleuses.

La seconde manière, par l'obtention cf une lettre de cachet
contre son mari. Une femme qui use d'une pareille voie injus-
tement est plus coupable qu'un homme, parce qu'elle ne le

fait ordinairement que pour vivre dans l'indépendance et un
désordre plus repréhen^ible chez elle que chez l'hdœme, com-
me nous l'avons démontré.

La troisième manière, en accusant son mari enjtràtice d'un
crime quelconque rentre autres exemples de ce principe nous
citerons deux arrêts. . iLuit/j'

Le premier du 12 mars 1672, rapporté au troislètrie VôîUme
du Journal des Audiences, est dans l'espèce d'une ftemme qui
avait accusé son mari et un enfant de celui-ci d'un premier
lit, d'avoir voulu r3mpoi8onner. L'arrêt l'a condamnée seu-
Lment en 6000 liv. de réparation civile sans autre peine.

Il y a lieu de croire que si cette femme n'a pas été condain-
née à la réclusion, c'est que bOn mari n'y avait pas conclu,
puisque dans l'espèce du second arrêt, il s'agissait d'accusation
bien moins grave, et que la femme fut condamnée à cette ré-

clusion. Ce dt^rnier arrêt rendu contre la comtesse de Go-
nigham, est rapporté dans Denisart, au mot Séparation de
nom. Cette dame- ayant accusé fausement son mari de l'avoir
trompée lors de son mariage el d'avoir supposé une origine,
un norn et un état qui ne lui appartenaicut pas; sur les preu-
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vesde l'indignité de cette accusation, elle fut déclarée déchue
des dons et avantages à elle faits par son mari, comme douaire
préciput, droit d'habitation, &c. Il lui fut enjoint de se reti'

rer dans un couvent qui lui serait indiqué par son mari •
et

elle fut condamnée en outre en 1000 liv. de dommages et in-

térêts. Cet arrêt est imprimé. ^

Quatrième manière d'enfreindre l'amour conjugah Le
mépris. , H'i '

Le mari n'étant pas dans la dépendance de sa femme, il

peut supporter bien plus volontiers ses mépris. D'ailletirs ils

ne peuvent influer sur la réputation du mari, comme ceux du
mari peuvent influer sur la réputation de la femme, à laquel-

e la moindre atteinte fait des blessures presque toujotirs

incurables. .^^ i n u r -
:

Mais quoique l'on fasse une différence, la fenînife n'est pas

exempte de punition, lorsque par ses mépris elle a rendu sa

société insupportable à son époux. Il y a un arrêt du 8 Oc-

tobre 1712, lequel a condamné une femme qui avait injurié et

frappé son. mari, à comparoir en la maison de celui-ci, et lui

demander pardon de ses excès, en présence àe quatre person-

nes
;
lui a enjoint de porter iionneur et respect à son mari

et défendu de récidiver; mais il n'a pas prononcé la sépa-

ration.

Cinquième manière. L'adultère. On a expliqué la diffé-

rence qu'il y a entre l'adultère du mari et celui de la femme,
qui est beaucoup plus repréhensible.

Cette différence entre les deux crimes fait qu'il y en a une

aussi dans la punition. La peine contre la femme est la ré-

clusion. Elle est en même temps déclarée déchue de tous

ses droits de communauté, douaire, préciput et autres avanta-

ges à elle faits par son contrat de mariage, et sa dot dévolue

à son man. Lorsqu'il y a des enfants le mari n'a que l'usu-

fruit des biens de sa femme.
V. aussi 2 Piijeau^i). 239 ci lé sous rarticle 187.

' V^
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. ) Les excès sontdes actes de violenôe (ini

) peuvent mettre en danser la naramino a^

* Gousset sur art.

231, p. 96. i peuvent mettre en danger la p^rsomle^de
l'époux. Par sévice8.on entend tous mauvais traitemens moins
violeng, mais habituels. Les injures graves sont celles qui
résultent de cwtaines actions, paroles ou écrits qui pdrtentat-
tenite à l'honneur de l'époux. Il faut avoir égard an sexe au
-ang, à l'âge et à la conduite de l'époux outragé. Ainsi par
exemple, la demande en séparation, formée par la femmo
pour c^use d'excès, de sévices et injures de la part de son ma-
ri, pourait être écartée par la preuve que la femme les aurait
provoqués par son inconduite et le dérèglement de ses mœurs.
Tels sévices, tels excès, telles injuresqui seraient assez'gfa-

ves pourfaire prononcer la séparation de corps, sûr la deman-
de d'une épouse innocente et vertueuse, pourrait ne l*êtrè'pas
assez, s'il était prouvé que Té; ouse a violé la foi conjugale
(Répert. de Jurisp, vo Divorce, sec. 4 § 12 ;Manueldë droit

français, sur l'art. 230).

* C. N., 23 1 . (
^s ^PO"^ pourront réciproquement demander

i le divorce pour excès, sévices, injures graves
(le lun envers l'autre.

* 4 Pandectes Frs. ) ^ 19. On comprend sous le nom d'excès et
p. 35. ( sévices, les mauvais traitements; qui con-

sistent en actions, comme les coups' do pied, ou de poiri- les
soufflets, et autres de ce genre. Il faut, suivant les lois' Ro
marnes, qu'ils aient été portés au point de faire craindre pour
Ici vie de celui des époux qui en a été l'objet.

'

Si suae vitîE veneno aut gladio, aut alio simili modo in'si-
diantem, si se verberibus (quse ingemiis dliéna sunt), afficien-
tom probaverit(Z. 8, § 2, (Jorf: rfc /?^j»u^!)

Nous n'avons point porté la rigueur si loin, et dans nos
mœurs, beaucoup plus douces, nous ne demandons pas ano.
iâ femme soit exposée'à perdre la vie. Mais on veut que 'les

10
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sévices soient graves, et qu'ils soient, de la part du mari, une
habitude qui rende son empire dur .et cruftl. On ne' ferait

aucune attention à l'effet d'un mouvement de colère accid^B-

tel qui. ne serait qu'un orage passager. Le meilleur mari
peut s'oublier un moment. 11 peut être jeté hors-dcs gondfe,

et donner, dans un accès d'impatience, Vm soulEet dont il so

rcpent l'instant d'après. On sait à quoi tiennent les» querelles

de ménage
, et que, pour l'ordinaire, ni l'une -ni r&utpe'^'des

parties n'est sans torts. Il faut donc quô la feflime'J^irouTW

une suite constante de mauvais traitements, un état kaJii^uèl

d'oppresMCtti, do la part de son mari. ".u^ij^rfAHUk^'

On.fait attention aussi à l'état et à l'éducalion. Tél& faits/

qui seront très-graves pour une femme d'un certain é^t,

seront légers à l'égard d'une autre. - .(/•

Nous n'avons parlé jusqu'ici que de la femme, parce que le

moyen résultant dos sévices et mauvais traitements, ne peut

guère: ôtre invoqué que par elle. Le mari qui viendrait se

plaindre d'être battu par sa femme ne serait que ridicule.

On ne le plaindrait point ; et nous doutons que Içs tribunaux

l'écou tassent, à moins que les faits ne jCuasent^de nature à

donner lieu à une action criminelle.

JNons avons néanmoins connu dos maris qui étaient réelle-

ment battus par leurs femmes
; mais rpus ji'avons jamais vu

ces faits produire d'autre effet que le rire.

20. Quant aux injures, on sent bien que celles de la, femme
contré le mari, si ce n'est sa conduite déréglée, qui déshono-

re la maison, et peut corrompre les enfans, ne sont pa§ enco-

re capables de produire beaucoup d'effet.

Il n'en est pas de môme du mari, il peut nuire d'une iiia-

niëre bien grave à sa femme par ses injures. C'est pour cela

que la diffiunalion publique, par laquelle un mari attaque

l'honuQur et la r.^pntatioa de chasteté de^ sa fç^a^ie, a (,ou-

jours été mise au nombre des juste;?,,causes de séparation.
,

Nous disoij||^j,a^^i41a!uatioii publique, parce que la diffama-
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tioii doit avoir ce caractère pour servir de base à une deman-
de en divorce, ou en séparation. Des plaintes que le mari
aurait renfermées dans l'intérieur de sa famille, ou versées
dans le sein d'un ami, ne constitueraient pas la diffamation.
De là il lit que l'accusation d'adultère, dans laquelle un

mari, aure.4 succombé, est une juste cause de séparation.
Une pareille accusation est la plus grave de toutes les diffa-

mations. " SeraiUl possible, " disait M. d'Aguesseau dans
une semblable occasion, d'obliger une femme honnête de
boutenii-,,!;^ vue, perpétuelle de son détracteur ? de la con-
damner à vivre avec celui qui a voulu lui ravir l'honneur

;

de la contraindre à supporter une société qui- ferait I0 suppli-
ce de l'innocent, encore plus que du coupable ?"

Ce principe est constant et juste. Néanmoins c'est peut-
être une poj-te ouverte aux abas que l'on pourra faire du> di-
vorce. Un mari dirigera contre sa femme, une demtode en
adultère, qu'il saura bien ne pas pouvoir soutenir Alors, si

la femme demande de sa part le divorce, il obtiendra ce qu'il
veut. Si elle ne demande que la séparation de corps, il aura
ensuite le moyenne, la contraindre au divorce.

190. La gravité et t affi-

sance de ces excès, sévices

et injures sont laissées à
l'arbitrage du tribunal,

qui, en les appréciant, doit
avoir égard a l'état, condi-
tion et autres circonstances
des époux.

190. The grieyous
, ,npi-

ture and sufficiency ofsuch
outrage, ill'usagq ^d in-

suit, are le ,p the discré-

tion of the court wliich, in
appreciating theni, mi,ist

take into considération the
rank, couclition an4 Qther
circunistances of the pxvr-

ties.

* Pothicr^ Mariage, ) L'union du mari et de la femme, qui
Nos. 507-508. j est formée par Dîeù même, et le pouvoir

que chacun des conjoints donne sui^ son corps, par le mariage
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à l'autre conjoint, ne permettent pas à une femme de deman
der la séparation d'habitation que pour dé très-grandes causes
Elle est obligée, dans le for de la conscience, à s'attirer par sa
douceur et par ses complaisances, les bonnes grâces 4e son
mari

;
et si, en faisant tout ce qui est en son pouvoir elle ne

peut y réussir, elle ne doit opposer que la patience aux mau
vaises manières de son mari, et môme à ses mauvais traite"mens

:
elle doit regarder cela comme arrivant par l'ordre (h

Dieu, et comme une croix qu'il lui envoie pour expier ses Déches
:
cela ne doit pas l'empêcher d'aller, dans toutes les oc"

casions, au-devant de tout ce qui peut, faire plaisir 'h%(k inari"
et elle né doit pas le quitter, à moins que les choses soiem
poussées aux plus grandes extrémités.

'

508 A Vêgavà du for extérieur, les juges ne doivent pasrop facilement permettre à une femme, de se séparer d'habi
tation de son mari à qui Dieu l'a unie : mais lorsqu'il y a dojns es cau.es ils doivent le lui pemettre; car, selon les rè^^lesde

1 ordre politique, on doit, non pas faire, mais permettre' unmoindre mal pour en éviter un plus grand : or il n'est .asdouteux que la discorde et les querelles qui arrivent tous ks
jours entre le mari et la femme, si on les laisse,ensemble, ,ontnn'^iéh plus grand mal que leur séparation''; on doit donc
poui^lévilet, bermettre à la femme de se séparer d'haJ?itatio.i'
de^son mah, lorsqu'il y a pour cela de justes cause.';

'

'

Quelles sont ces justes causes ?c'est cequi n'estp^s/^^ciïeà
dô^emmer

: on peut bien dire, en général, qu'p^ cfoii séparer
d habitation une fe n, ne, lorsqu'elle a considéraiDlemept a souf-
irii^ de 1 aversion que son mari a conçue pour elle, et qu'il n'va
pas kéu de s'attendre aune réconciliation sincère

; maisiln'est
pas facile de déterminer le degré de ce qu'elle doit avoirà soiif-
frirpourqu'il y ait lieu à la séparation, ni d'appliquer ceprin-
cipe aux différentes circonstances dans lesquelles se donnent
les demandes en séparation.

C'est pourquoi on doit laisser cnlièroment à l'arbitrage età
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la prudence du Juge, les causes de séparation. Il ne doit être,
ni trop facile à l'accorder pour des dissensions passagères ni
irop difficile lorsqu'il aperçoit dans les parties une antipathie
et ufie haine invétérée, que la cohabitation ne pourrait
ilirangmoftter, si on les laissait ensemble.

^ Gousset, p. 90H
* ,2 Pi(jeau, p. 201 eu suiv.

Cité sous l'article précédent.

I) ;Hi Mm :

Les infractions se^ules, peu-
vent autoriser la fenijif^e ^^ &g

plaindre de son mari, et demander d'en être séparée; mais
les maladies, même contagieuses, la fureur ni l'imbékclliité ne
penvent don nô't^ îieu à une pareille demande

; parce .qu'une
des fins du mariage est de s'aider respectivement à suMorteip
les misères et les malheurs de la condition humainfi^ la eo-
ciété' conjugale n'est pas seulement une sociétérde .^iens.

mais une société de maux que les époux doivent paj'tâgey,

Cependant, si la cohabitation avec l'époux, malade ; deve-
nait dangereuse à l'autre, celui-ci pourrait se faire a^to^iser
à mettre le malade en lieu convenable à sa situation, sQÏt

pourle faire traiter, soit pour l'y garder
j ce ne serait pas

contrevenir à ses obligations, puisqu'il fournirait _,è son ^ï\f,
joint les secours nécessaires : mais cette espèce de séparation
cesserait avec lo mal ou le danger, et n'apporterait d'aiUewrs
aucun changement à la soc'.ôté conjugale

; si donc il y av^i^,

communauté, elle subsistei ait toujours, avec cette, o^s^rv|»rf
tioii que si c'était le mari qui, fut malade, on autorisera,it lai

fcmino à la gérer, si elle eç! étaitqaçablq.

Pour qu'un fait puisse être la matière d'une i,nfr^ctipn, il

faut qu'il suit commis avec l'intirution, au moins indirecte,

(lo contrevenir aux obligations du , mariage, ainsi un coup,
mAmo violent, donné par mngardo ou méprise, ne serait pas
un moyen de sépiration.
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De môme que le fait, sans l'inteniion, n'est point une in-
fraction, de môme l'intention sans le fait n'en est point une
Cependant si la femme prouvait qu'il y avait un dessein for*
mé, de la part do son mari, d'effectuer contre elle une inten-
tien criminelle, et que l'exécution n'a ét^ empêchée que par
la découverte qu'elle a faite de ce dessein

( par exemple,
si elle prouvait que son maii avait projeté de la faire renfer-
mer injustement

), l'intention pourrait ôtre traduite et discu
tôe en justice, à l'effet, par la femme qui aurait manqué d'en
être la victime d'obtenir de la justice d'ôtre Garantie à Faveilir
des mauvais effets de cette intention. > .s :>.,>.:

On se marie pour supporter en commun les maux ei'lés'cha-
grins de la vie, et nous supporter plus aisément nous-mômês
en trouvant dans la société de la personne avec qui l'on est
uni, des' consolations qui allègent le fardeau de nos peines
Tel est le but du mariage: sa fin est de nous rendre

meilleurs
;
et comment y parviendrait-on, si chacun des

epoiix, fermant les yeux sur ses propres imperfections, nesup.
portait pa'8, avec patience et douceur, celle de la personne à
laquelle il est uni ?

G'estdonC un dès principaux devoirs des époux, etceluiniù.
me dont l'exécution sst des plus importantes pour le maintien
de leur union, que de se passer réciproquemeni leurs défauts
autant qu'il le leur est possible.

^'

•AinBi; quoique le mari doive aimer sa femme, et avo'r
pour elle tous les égards que dicte la dignité du mariage, la
Idrest'bien éloignée de prononcer la séparation pouvons
Ibô cas où il enfreint èos obligations

; elle sait que l'homme
le plus sage et le mieux réglé' sort souvent des bornes do la

sagesse, et qu'il est dos écarts 'involontaires qui proviennent
du dégoût, de la satiété, des chagrins de la vie, des travaux
domestiques, et de la bizarrerie du cœur humain, auxquels
la rensxic-n n'a aucune part, et qu-ii faut pardonner à notre
faiblesse.
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Ouîre ces raisons communes aux deux époux, il y en a

ano qui est particulière à la femme : la nature forme l'houime

grave et austère j
le fardeau des affaires domestiques vient

encore renforcer ce caractère primitif ; la femme au contraire

reçoit de la nature une douceur et un enjouement très pro-

preç à tempérer cette espèce d'austérité qui nous est particu-

lière ; livrée- d'ailleurs à des occupations paisibles, tout con-

tribue à lui donner un caractère et une humeur plus doux et

plus facUe, qui doivent la disposer à supporter avec- patience

les défauts, de son mari, et surtout cette rudesse qu?elle trouve

assez ordinairement dans ses manières. fm -^ju-nM

La femme ne doit donc pas penser que quelques emporte-

mens, quelques défauts soient des raisons pour opérer une

séjparation.. Si de pareille moyens étaient admis iudist/incte-

rnent, la société conjugale, créée pour être indissqluble, ne le

serait pas puisque le moindre écart suffirait pour ça opérer

la dissolution : c'est le cas de dire à la femme^q,Tjiç, isi son

mari a des défauts, elle en a aussi qu'il est obligé de suppor-

ter, et qu'elle ne doit pas croire qu'il prendra siu- lui toutes

les charges, tandis qu'elle en retirera tous les avantages.

Mais lorsque le mari a franchi la ligne que la lolmet en-

tre ces écarts et ceux qui annoncent une infraction totale de

ces obligations, lorsque par des haines, des calomnies, des per*

sôcntions, des voies de fait violentes, il tombe dans un mé-
pris absolu de ses devoirs, qui rend la société insupportable

à sa femme ; alors, la loi indignée de l'abus que le mari fait

de la puissance qu'elle lui a confiée, lui retire cette puissance
;

à la vérité, elle lie brise pas les liens du mariage, parce que

la religion ibç déclare indissolubles, mais elle relâche et po-

se entre riiomn^e et lafemme une barrière qui ipet celle-ci

à l'abri des effets de la haine du mari.

Pour discçrner l,cs infraclions excusables d'avec celles qui

peuvent autoriser un recours à la justice, on se règle sur

l'état et la condition des époux, leur âge et leur éducation,
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et toutes lus circoustaucns que peuvent aggraver ou alléger
le fardeau à celui qui souffre.

Ou fait doue ù cet égard une grande distinction entre les
personnes du commun et celles d'un rang élevé, ou qui ont
reçu une éducation qui a dû empêcher le mari de cqramÊttro
les excès auxquelles il s'est livré.

I raison estque si les défauts et les vices se font sentir dans
toutos Içs classes, le genre d'éducation qu'on a reçue, l'ôlat
et le rang qu'on tient dans la société, le genre de personne»
que rQuf^-éqxientG, en modifie la manifestfition.et pn.fijiang^
le caractère : la haine qui éclate chez un homme du mm
mun.p,ar ^4^^^ voies défait graves, n'est ^onvepfpasplu^^;
ci-ain4r^,pour ^a fqpirao, que celle qui, chez uu,;^9j^m.e plu§
élevé, se développe par des injures, des voies ^ejÇaita^gôr^fej,
des mortifications, qu'une éducation soig^ée et l'usage, du .

monde rendent aussi sensible à celui qui les reçoijtJl^^quê îp,

'

sont lés injures groves pour une personne clu qoa^mun dout
la sensibilité est plus difficilement émue. ,,' '.

^'']
' '/

D'âilleursj chez les gens du commun, ks expressions gros,
sières, certames voies de fait môme, doivent être considéi-éps
plutôt comme l'effet de Thcibitude et du défaut „d;'é(^uq^l^n,
que comme le mouvement d'un cœur dur et corrompe ;çliez
les personnes bien-nées au contraire, elles doivent ôtMregar.
dées comme indiquant une férocité de caractère, (Jont les suU
tes pourraient être funestes à la femme, si l'on n'y obviait
en ordonnant la séparation.

'

Souvent des infractions prises séparément ne sont pas suffi-

santes pour opérer la séparation, tandis que réunies elles peu-
vent la déterminer

;
il faut cependant que les faits ne soient pas

ceux qu'on pardonne à la faiblesse, mais tiennent le milieu
entre ceux-là et ceux qui suffisent seuls ponr faire prononcer
cette séparation.

La raison de cette distinction entre les faits réunis et les

faits divisés, est qu'un acte passager n'annonçant pas une cor-
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niplion de coour de la part du mari, ni un oubli inodilé de

ses devoirs, la femme ^ «^ufc aisément le supporter : mais il

n'on est pas ainsi dos infractions multipli/Ct-
; une expérience

[

jouroalièro nous apprend que do môme qi,9 les coups les

[plus faible» peuvent par leur réitération diminuer un mou-
vement et une force supérieure, de même notre sensibilité est

émuo d'une manière plus durable ot plus profonde, par une
impression légère, mais réitérée, que par un choc violent mais
passager», ^;i9q,;)l

Ainsi,' un homme qui serait convaincu d'avoir cherché à
reiidrula vie insupportable à sa femme, par des fureurs mé
ihodiqués, des persécutions médiocres à la vérité, mais étu-

diées et conatantes, un tel homme ne pourrait être à l'abri

d'une dèda*iîde en justice.

Il faut Gependant l)ien préhàre >garde de donner dans une
autrë'extrémité : il est souvent arrivé que dés femmes qui
n'avaient ^'ôiilt' de faits graves à présentera Injustice, en
ont articulé une multitude, très-fuiblôs en eux hiômes, mais
auxquels IeVi*r Ma^ihation et l'amour de l'indépendance ont
donné uttésortëde consistance, pour en induire unopersécU-
lion et b'rte haine suivies qui pussent autoriser leur deman-
do. Mais la justice qui ne se paie pas de chimères, a toujours
réduit ces faits à leur juste valeur, et obligé ces femmes do
vivre dans les engagements de leur état.

Une circonstance nécessaire pour qu'un fait paisse être re-

gardé comme une infraction au.x obligations du mariage, est

que la femme qui s'en plaint ne se le soit point attiré. Ainsi,
une femme qui par son inconduite, ses emportemens, un oubli
etm mépris q ielconque de ses devoirs, aurait excité ou pro-
voqué son mari, ne pourrait se plaindre de ce que celui-ci au-
rait fait dans le ressentiment de l'outrage, pourvu toutefois que
l'offet de ce ressentiment fût excusable

; car si la religion dé
fend la vangence, la justice, qui considère que la nature nous
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en a donné le penchant, l'excuso en ce cas, lorsqu'elle n'excc-

do pas l'effet que la cause a dfi produire.

Si cependant, il y avait à craindre de réunir les époux sur

le champ, les juges, en rejetant la demande dfe là fc'mmo

mettraient un intervalle entre leur décision 'e*t la réimioiii

pour l'uciliter l'extinction do la haine et lo rotQurj4,de^,penti.

monts qui doivent animer les époux. , C j

'

')Lorsquc l'on voit qu'il y a torts respectifs,' eï^stvïofcnts

(|ue l'on ne puisse rien espérer de ce tempcranimeht,'" %n'6r-

donne la séparation absolue, mais on compense les dépens'
la séparation ayant été également occasionnée par les d'eux

époux.

191. Le refus du mari
de recevoir sa femme et

de, lui, fournir les choses

nécess9,ires à la vie, sui-

vant son état, sa condition

9t ^es moyens, est une au-

tje cause pour laquelle la

femme peut demander la

sépa.ra,tion de corps.

191. The refusai: ôt a

husband to reqeive Ixjlftwi-

fe and to furnish her Mçitli

the necessaries of life, ac-

cording to lii? rank, means
and condition, is :another

c^'use for which. she may
demand the peparation.

* Polluer^ Mariage, ) On peut aussi mettre au nombre des

No. 511.
5
justes causes de séparation, le refus que

forait un mari, par dureté envers sa femme, de lui foîu-nir,

dans un état d'infirmité, les choses Içs plus nôcess^irjes ala

vie, quoiqu'il eût le moyen de lès lui fournir.
''"'^*' '*'

'

'

.
Observe? que lo;'?quj3, la s^p^r^tw^ est d^Andé^ pqpr ceile

cause, le juge ne dpjt.pa^^a ^prpnonc^Q^ 4';fbpr4 ;, mf^isqu'il

doit, par une pronuôre .sptçacc, condarAnei;-, le m^ri. à, four-

nir à sa femme les choses qu'elle deW'VifJiQ, qi^'il jugera lui

étro nécessaires
,;
ce n'est que faute par ifa* mai;i à"ex6cutûi

cette premijre sentcuce, qu'il prononce la séparation.
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*2 Pi>jenUyp.20i) Manière cTenfreindre tes obligations corn-

et suiv. ( munes.—\o. La jalousie non motivée, ac-

compagnée de recherches qui annoncent que le mari esi li-

vré aiix soupçons les plus outrageants pour la femme, et dé-

générant en une diffamation et une persécution .capables de
rertdrP Inèuppô'rtablo à celle-ci la société de son époux.

i|o. L'indifférence étant un sentiment contraire i celui que
les épO':x doivent avoir l'un pour l'autre, est une espèce d'in-

fraction à l'obligation de s'aimer
; cependant comme le sen-

tinjent ne peut se commantl.r, l'iudifférenco ne peut opérer

utt recours tîn justice, que iorsqu'cllc a pour principe nn ou-

bli total des devoirs du mariage. ,

Le caractère de J,'indifféreuc9 est l'inactioi]
j setfe ipi^ction

se réfère a la vie, la santé, ou l'honneur de la femmeJ
'

/Elle 8e'i;éferéii la vie e: Ma santé:
. ,/.

'

..'T'J
'^''

lo. Loijsfjue la femme ne pouvant se propurffi'le . nls^éôssâi-

re, le mari ï\q le, lui fournit pas : ce néc'jssa\re . se règle sur
l'état et la fortune des époux.

"" '''''» 'W-"^f"'

Le mari 49it /ournir ce nécessaire, quand même la fe>" '

ne pourpaijt,' par maladie, infirmité qji incapacité, "coott^y..-

aux s'-'ns du ménage
;
cette situation mettant là feîume 'dHns

l'impossibilité de se sustenter elle-même, le mari soraït olbl'-

gé d'y subvenir, quand même la femme n'aurait aucuns
Mens, et ïl ne p urrait obliger les parens de celle-ci d'y con-
tribuer. Sauvageau, Recuei' 'es Règlements de Bretagne, chap.
U2, cite un arrôt, qu'il date, <'-; mois de Mai 1666,- qui l'a

jugé ainsi. Dans cette ,espèce, la femme était tombée
eu démence, le mari voulait obliger ses parens de-contribuer
avec lui à l'entretiea

; mais on décida qi e le mariage impo-
sant aux époux l'obligation de s'alimenter i, opectivement, il

ne pouvait forcer personne à partager avec lui une dette que
la loi le chargeait seul d'acquitter.

'2o. S'il ne secourt pas sa femme lorsqu >lle est en péril, et

la laisse battre et outrager, pouvant la garantir.
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3o. S'il la laisse en prison pour dettes, pouvant Ten retirer

soit à cause de la modicité de la somme, soit parôe que' sa for-

tune le met en état de lui rendre la liberté.
'

4o. S'il la laisse en esclavage, étant en état de' la retirer.''

5o. Si rhommé abandonne sa femme sans sujel; raisobnà-

ble : V. g.- s'il se retire du royaume
; la femme qui est' obligé'}

envers sa patrie, avant de l'être envers son maî'ijïi'ësrpàs te-

nue de le suivre, et ne le doit môme pas
;

j^arce é(ue-le ma-
riage ne peut porter aucune atteinte à ce qu'elle' -doit' a' i^'so-

ciété qui l'a nourrie et élevée. •
'

i .rutHi
i

La femme est encore abandonnée lorsque le mari"ch^H^e
de demeure et en prend une autre éloignée, sans la \in faire

connaître. •

'fjBhlèf

Le mari qui abandonne sa femme, enfreint non -se ul(iri*ent

l'obligation commun aux deux époux de s'aimer et dd'VîVre

on bonne union, n^iis l'obligation qui lui est particulière; de

gouverner la société conjugale et d'apporter au blëri et à l'a-

vantage de cette société le secours des dispdsitioîia et deé fa.

cultes qui lui sont propres. ' ^IT{ i«iff '^

L'indifférence se réfère à l'honnf.'ur de' hîètmûé^'^^ >''^

Si le mari laisse sa femme ôous le poids d(i Soupçoù';î)ouVa'nt

l'en débarresSLT, sans faire aucune démarché i)Car la justifier.

Troisième manière (Vcnfrcindrc l'amour conjugal, La Mifie,

Tant que la '^aine du mari contre sa femme ne se ma-

nifeste pas d'une manière violence, elle doit s'efforcer pat sa

conduite de le ramener aux sentimens qui lui sont dus ; mais
si cette haine est telle que ses effets lui rendent là co'hhbif"-

tion insuportable, elle peut réclamer en justice.

La haine attaque la vie de la femme, lorsque le rtiâri a

employé ou faitemployer quelques moyônspoul- la f/iinj périr.

Lorsqu'elle attaque la sanlé, on distingue entre lès geîis du

commuu et ceux qui ont reçu une édticntitvu plus soignée , à

l'égard des premiers, il faut que les effets de la' hahic atta-

quent gravement la .santé, ou soient souvent réitérée pour au-
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(oriser unp demande en séparation, à l'égard des seconds, on
est moins sévéi'e, parce gue éducation rend les mauvais trai-

temens plus sensibles que dans les classes inférieures.
La haine attaque la^ tranquillité de la femme, lorsque par

des persécutions, des .injures, des prpcès mal fondés, intentés

l'^^'ife.f^f^'^f tf^ ^?W®' ^^ trouble sa tranqui^itc.

fefî^ei^e ?' quç. l'homieur de la femme de trois man^è-
res. ta pi^eqi

,
par des paroles injurieuses e^ diffaniantes,

d'a4taîitpl;vs seosj^le,s pour la ..mme, que la réputation, des
personnes de son sû.yc esi bien plus- fragile qm epUe de
Hiflinmq. , ,, , ,,

r, ,

.

Lorsque la femme administre la preuve d'une parqi lie dif-
famation, elle obtient facilement sa séparation

; nous en
avons un exemple dans Denisart au mot Séparation, et qui est
détaillé danp las.plaidoyers de Mannory, tôrao 5. Daus cotte
espèce^ une femme ayc^xt prouvé que son mari avait .publié
qae i'enf^jit, dont,elle était enceinte, n'était pas de lui,, qu'elle
était une d.'^auchée, on lui accorda la séparatiou paç arrêt du
24 mai 1735.

La secou(^e manière dont un mari peut diffaoïer sp 'amme
estde]'accu3f|r.uon juridiquement, auprès du min .ore, et
d'obtejiir, uw,, lettre de cachet contre elle pour la lairo en-
fermer.,.

S'il est pj juvé que le mari a surpris l'autorité, on ne peut
refuser la séparation à la femme

; car il ne peut j^voir obtenu
celle lettre de cachet qu^en l'accusant de désordres graves, ce
on ne pourrait e^ns inhumanité forcer une épouse innocente à
vivi-e avec un mari qui aurait employé cCMitre elle une diCfa-
ma.\iQii aussi cruelle.

Enfin la troisième; n;iyUMèi<3,dont un mari .peut difTamor sa
fomifte est de- l'accuser; jur.idiquement de crin^es quelconques
noii-prouvés. Cotte., accusation rejetée autorioO la femme à
demander sa séparation.

Qu'ilricme Manière d'enfreindre l'arnow conjugal Le mépris
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Lorsque le mépris s'introdait parmi les époux il ne peut
manquer de produire bien des maux, puisque 1 am^ur et

l'estime rn sont les seuls fondemens de la société conjugale
en sont exclus.

Le mépris injuste peut se supporter jusqu'à un certain ï)oiiu

déterminé par l'étendue de notre sensibilité.

Pour fixer cette étendue, on considère si ce mépris insulte

à l'esprit où au cœur de sa femme : s'il insulte aq cceur, il est

baaucoup plus grave, parce qu'il annonce que le mari re-

garde le cœur de sa femme comme vicieux, au iieu que
quand il n'iusulte qu'à l'esprit, il n'inpute que des imperfec-
tions. Les défauts de l'esprit sont des imperfections

•

''^ais

les défauts du cœur sont des vices. •; a %(&iaV;Ai;<a>i v.s

Le mé]pris pe manifeste de mille manières
;
par des injures

dos insultes, des distinctions injurieuses que le maçjj^it
entre sa, femme et lui, soit en ne communiquant poiut

avec elle, soit en la nourissant, la logeant et lui fournissant

son entretien d'une manière différente de lui^ et qui an-

nonce un mébris.

Une femme que sonmari laisserait ou ferait insulter, po-jr-

rait aussi se plaindre de mépris et demander la séparation
;

Potliler,. mariage No 510, nous en donne un exemple :. "L'es-

pèce, dit il, se présenta il y a environ une vingtaine d'années,

dans une cause en séparation d'habitation, que la femme d'un

trésorier de Franco, avait donnée contre son mari. Le ma-

ri n'avait jamais frappé sa femme ni tenté de la frapper
; mais

dès la première année do leur mariage, et pendant toutes

celles qui avaient suivi, il n'avait cessé de lui témoigner le

plus grand mépris, dans toutes les occasions, devant les per

sonnes qui fréquentaient la maison, devant les domestiques,

et môme devant leurs enfans communs que le père excitait à

se moquer de leur mère. La preuve de ces faits ayant éli'

faite par l'enquête de la femme, intervint sentence du bail-

lage d'Orléans qui la sépara d'habitation, et celte sentence a

El-, StPAPA-T
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été depuis confirmée par arrôt contradictoire. Un tel mépris

inspiré aux enfans communs, est infiniment plus sensible à

une femme d'une condition honnête, que ne seraient des

coups que son mari \m auraient portés dans quelqu'cmporte-

ineiit.
" '

"
•

."io. Le commerce avec une autre femme. V. 2 Pltjeau, p. 209,

cité' sous rarticie 188.

'/. aussi "iPigeau, p. 28G et suiv., cité sous les arts. 189 et .190.

GHAPITHE DEUXIEME,

DES FORMALITES DE LA DEMANDE

El-, SÉPABATION DE CORPS.

192. La demande en sé-

poration de corps est por-

tée devant le tribunal

compétent du district dans
lequel les époux ont leur

domicile.

[GHAPTEH SECOND.

OF THE FORMALITIES OF THE AC-

TION FOR SEPARATION FROM
BED AND feOARI>4 i

192. The action for 8e-

paration from bed and
board is broughfc before

the compétent court of

the di&trict in whieh the
consorts hava their domi-
cile.

=f= Pûlhier^ Mariage^ ) La femme qui veut obtenir la sé^à-

JVo. 518. ) ration d'habitation, doit se pourvoir
devant le juge, à qui elle doit donner une requête, dans la-

quelle elle expose lesïaits sur lesquels elle se fonde pour
l'obtenir • demander permission d'assigner son nlari à cette

fin, et cependant demander à être autorisée pendant le cour
du procès, à se retirer dans une communauté, ou autre lieu

décent qui lui sera ind.'qué par son mari, sinon par le juge.

Le juge devant qui la fenirile-ddit se pourvoir, cjt le juge
séculier du lieu du domicile de son mari. Le juge ecclésias-

tique est incompétent; il n'a droit de connaître que des
causes dans lesquelles il s'agit de fœdere malrimonu, dont il

ne 3"agit pas dans une demande en séjôaration d'habitation,

y

\i

II'

il

J ^^^H

PUmm1
b

.
.'IV^^I

''•h mM PH^H
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cette séparation laissant subsisfer le lien du mariage
; d'ail

leurs la demande en séparation d'habitation renfermé aussi
celle en séparation de biens : or toutes les matières qui con-
cernent les biens, sont matières profanes, dont les juges d'E-
glise ne peuvent connaître, sans abus.
Le mari, assigné aux fins de la requête de sa femme

doit lui faire remettre dans le lieu où elle s'est retirée, ses
habits et linges dont elle a besoin pour son usage ; et il 'doit
lui payer sa pension pendant le cours du procès

; en cas de
refus, le juge doit l'y condamner.

* 2 Pigcau,]}. 214. ]
^^^^^i^^ la séparation de corps se

J poursuit par la voie civile, comme il

arrive assez souvent, parce qu'il est rare qu-^ello é®it deman-
dée pour des faits graves, on se pourvoit devant le juge du
mari, attendu que c'est une action pei-Bonnelle.

:'-^ a i\r., 234M
Quelle que soit la nature des faits ou des

délits qui donneront lieu à la demande en di-

vorce pour cause déterminée, cette demande ne pourra être

formée qu'au tribunal de l'arrondissement dans lequel les

époux auront leur domicile.

J 93. Cette demande est
intentée, instruite etjugée
de la même manière que
toute autre action civile,

avec cette différence qu'il
n'est pas permis aux par-
ties dVn admettre les allé-

gations dont il doit tou-
jours être fait preuve de-
vant le tribunal

193. This action is

brought, tried and decided

in the same manner as ail

other civil actions, witli

this différence, that the

parties cannot admit tlie

allégations, proof of whicli

must jlways be made be-

fore the court.
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* Pothier, Mariage^ ) La cause étant portée à l'audience,

No. 519. j si les faits exposés par la femme ne
sont pas trouvés suffisans pour donner lieu à une séparation
d'iiabitation, on donne congé de la deman le ; s'ils sont trou-

vés suffisans, on rend un appointement, par lequel ou per-

met à la femme de faire la preitve par témoins des faits par
elle exposés, sauf au mari à faire la preuve contraire.

Dans les affaires ordinaires, lorsqu» le défendéurconvient
des faits que le demandeur a allégués pour le fondement de
sa demande, les faits sont tenus pour avérés, sans qu'il soit

besoin en ce cas que la preuve en soit ordonnée par le juge
qui n'a plus d'autre examen à faire, que de voir si les faits,

en les regardant comme constans et avél'és, sont suffisans

pour fonder la demande. Il en est autrement à l'égaixi de la

demande en séparation
; cette séparation ne pouvant se faire

que pour de grandes causes, et n'étant pas permis aux par-
ties de se séparer par un mutuel consentement, la collusion
qui est à craindre entre la femme et son mari, qui convient
des faits par elle allégués, doit empêcher le juge de tenir les

faits pour avérés, et il doit en ordonner la preuve, quoique
le mari en soit convenu.'

* 1 Pigeau^ p. 228. î
'^^^'^ conditions sont nécessaires

j pour qu'un aveu fasse preure.
La première, qu'il ne s'agisse point d'un fait intéressant

l'ordre public
;
car c''6st une maxime que pactis prlvatorum

juri publico derogari non potest. C'est pour cela que lorsqu'il
s'agit de séparation de corps ou de biens, l'aveti du màri^, ijàe
les sévices ou la dissipation qu'on luit-eprorhe sdnt vtais
n'empôchcnt pas que les juges n'en ordouhôut la preuve par
titres et par témoins. La raison est que les mariages sont de
droit public

;
que les séparations y portent toujours attein-

te
;

et que si l'aveu du mari suffisait, des époux qui vou-
draient se séparer le pourraient, eu articulant par la femme
des faits, et en les alvouant par le mari. 17
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,La seconde condition est que l^'ave^i ne soit p^»,efvon.-.

,,rar,pelui gui est dans l'erreur, n'est pas cjn^é c^psomir
,, Pierfe avoqe devoir à Paul; il retrouve ensuitesa quillajico.

.on nq peut lui oppos(?r son aveu, [,

-L'Hil-i^, troisième condition est que laveu soit (ait ;pa«.m)fi;)ei

sonne capable de disposer de la çliose contentieusq. Aia>i

celui d'un , mineur lie peut lui nuire;; c^hii du tuteur etd'

r^dpiinis|;jftieur ne peut préjudicier à la pacso^na ,-o,4,l,'éti-

blissement des intérêts de gui il qst chargq* ..,' n ,: .,i,f

Tout cq que Von vient do dire sur les aveiax, s'a,pplique an

qqnsentement
;

il faut qu'il n.e porte pas atteinte ,à l'ordiv

publiQ, qu'il ne soit pas erroné, et,qu'il solfiait pay uneperJ

8WW^, capable de disposer de l'objet .contentieux;. ,, „;,

' ' *'M-, a *Fb/., p. 226. j
L'aveu ou le silence^u mm wlesl

'•;.'.' i. ;.:,/,,'• i i,J i'iiits de la femjî^q nqsu:9i.lipas
; autre-

ni^ptiea époux pourraient prendre ce déf,<?ur po^r, Ui^mwv
(
sépar^tàon volouMiii'e sous les formes JHfli&iaires^ ,, , .

,

*'(?. A^. 307: \
^ -^^ sera inteptée,, iustr,uito. e^ jugée de h

M ,'.; j
i',

.,, î môme manière que toute autre ,qct^n civili

elle ne pourra avoir lieu par le consentement njutufHi's

époux.

*\PandecUsFrs.^nosA11) ]I était d'usage au GliÀteloI,

|

' frsu/t)., ;;. 1 57.
)
quand on admettiiit la. preuve,

d'appointer les parties à écrire, produire et contredire, ce qui

formajl une instance. Nous ne voyons point qu'il y ait an-

,^Un iuconvéuient de suivre cel usage,

-|No. 128.]—La seconde partie de cet article, gui porte que

la séparation de Corps ne pourra jamais s'opérer par le con-

sentement mutuel des parties, n'introduit point un droit non-

veau. Elle ne fait que confirmer un point constant de noire

jurisprudence française.

TiR dicwité <!.! mau'ipo-p. 1o sm-t iXna t\rip^n^ i-^ ona.i/^irjip ,tii.i

produit le divorcr-, sont des objets qui intéressent trop csseii-
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tiellement l'ordrç publi'^, pour qu'il soit paroiis de les aban-
donner au caprice et à la faiblesse de l'un, ou de l'autre des
deux époux. C'est ici le cas d'appliquer la mixime ; Privato-

nm pactis jurl publico derogari non potesl. II suit de là que
qut^lqnes arrangemens que les époux aient faits ensemble,
doiK la suih3 est qu'ils ont chacun une demeure séparée, Tun
ou l'autre p3ut, quand il veut, s'en écarter. Le mari peut
conlrainare sa femme à revenir .avec lui. Celle-ci peut for-

cer son mari à la recevoir chez lui.

Il suit encore, du nu'jne principe, que les sépaVations vo-
lontaires, et seulement de fait, ne produisent aucun des ef-

fets de la séparation légale et judiciaire. La communauté
continue, et la femme reste soumise à toute l'étetidue de la
puissance maritale.

_
, ,

On ne doit pas regarder coniuiii séparation volontaire, celle
que le mari laisse jnger par forclusion, et à laquelle il' ac-
quiesce tacitement. Il faut observer que, dans ce Cas, le
ministère public est le légitime contradicteur de la femme

;

et que le juge, quoique le mari no se défende pas, ue doit
admettre la séparation qu'autant que la preuve des faits est
complète.

, > r,r.:iv,,

194. La femme doit de-
mander par requête libel-

lée adressée au juge du tri-

bunal, à être autorisée à
ester en jugement et à se
retirer pendant le procès
dans un lieu qu'elle indi-

que.

194. Tlie wife must
apply, bj a pétition set
ting forth her reasons and
addressod to the judge, to
be authorized to sue, and
to be allowed to withdraw
pending the suittQ^place
vvhich sh • indicates. •

1' Polluer^ Mariage^ No. 518, cité sous l'article 19'2, p, 255.

- j-"'~i l- --•. -Si laiciiimi; a uiiipurieaesflaraesétdes
etfets pour son usage, elle doit les déclarer et les désigner, et
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se soumettre ù les rapporter, s'il l'est ordonné ; lorsqu'elle n'en

a pas^ elle d'amande permission par la môme requête, d'as-:!.

gner sou mari, en l'hôtel du juge, au premier jour, pour
voir dire, que, par provision, il sera tenu de lui remettre
les effets qu'elle désigne

Si elle a reçue des blessures ou des contusions, elle deman-
de permission de se faire visiter par un chirurgien, qui les

constatera. >'

Lorsqu'elle a fait des avantages à son mari, soit [,ar

son contrat de mariage, soit depuis, dans les coutumes qui

permetton' d'en faire pendant le mariage, ello' demande
qu'aitendu son ingratitude, ils soient renvoyés et annuliez,

Si ses biens ne suffisent pas pour son entretien et âa sub
sistance, elle demande que son mari soit condamné à lui faire

une pension proportionée à son état et à sa fortune
;
parce

que le mari, qui aurait été obligé de nourrir sa femme etde

l'entretenir si elle eût resté avec lui/ne peut se dêchargerde
cet engagement en la forçant à se séparer.

La femme demande ordinairement qu'il lui soit permis de

rester chez ses père et mère
; mais lorsqu'elle n'en a pas, ou

qu'elle ne veut pas s'y /étirer par des motifs raisonnables,

elle indique un parent, et le plus souvent un couvenl,iàûioiiis

qu'elle ne soit enceinte : auquel cas elle demande à «e.reUrer

chez une personne qu'elle indique ou une sage-femme.

196. Si les griefs allé-

gués sont trouvés sufllsans,

ijejiigç, fin accordant à la

femn^e l'autorisation d'es-

ter en jugement, lui per-
met fie laisser son mari et
de résider ailleurs pendant
le cours du procès.

195. If the alleged

wrongs be found sufficient,

the judge, in according to

the wife the autliorization

to sue, allows her to leave

her husband and to réside

elsewhere during the suit.

V. Pothitr, chCi sous l'article 192, p .^SS
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Le juge statue en cette forme :

'' Sur quoi, nous avons donné acSe aux
parties de leur comparution, dire, léquisilion et dénégation

;

au principal avons les parties ren oyées à l'audience, et ce-

pendant par provision, autorisou' ladite dame Paul à de-
meurer chez ses père et mère pendant la poursuite de sa de-

mande et condamnons le dit sieur Paul à lui payer et -avan-

cer une provision de 300 liv. Ce qui sera excuté. " etc.

a JV., sgsj
La femme demanderesse ou défenderesse

,
en divorce, pourra quitter le domicile du

mari, pendant la poursuite, demander une pension alimen-
laire proportionnée aux facultés du mari. Le tribunal' indi-

(jiiera la maison dans laquelle la femme sera tenue de Vési:

der, et fixer^, s'il y a lieu, la provision alimentaire" queïe
mari sera obligé de lui payer. " *

J96. L'action en sépara-

tion de corps est éteinte par
la réconciliation des époux
survenue soit depuis les

faits qui ont pu autoriser

cette action, soit depuis
la demande en séparation-

t..- !.!,?:

196. The action for sé-

paration from bed and
board is extinguished by
a reconciliation oftbe.par-
ties taking place eitber
since tbe facts wbichga'VQ
rise to tbe action, or after

the action brought.

* Pothicr, mariage.^
j

Lorsqu'il a éclaté un commenceïnettt
No. 520. j de rupture entre un mari et une fem-

me, qui a été suivi d'une réconciliation, les faits de mauvais
traitomens qui ont précédé ce commencement de rupture,
sont couverts par la réconciliation, qui rend ia femme non-
ivcfvablo à s'en plaindre : c'est pourquoi la fcmaiu iie duii

pas, par la suite, être écoutée dans une demande en sépara^
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tion, si ce. n'est pour dos faits nouveaux qiii\so soieui. passés
depuis la réconciliation.

A plus forte raison, Iors(iuo la femme a donné une premiè-
rp iemanafi en séparation d'habitation, dont son mari a oblci

un le "congé, elle ne peut (*tre recevable h endonner unonod-
vello, si ce n'est pour de nouveaux faits qni se sorent passés

depuis' la sentence; autrement le mari peut lui opposer l'cx-

ception rei fvfl/catœ.

tion

La réconciliation est une fin de non-

recevoir contre la demande en sépara-

,
elle éteint les faits dont se plaint la feuime, qui ne

pourrait venir ensuite les présenter à la justice, sans faire

préjSumer la fausseté de ces mêmes faits.

Cependant, comme la femme qui a sujet de se piaiMre de

de son mari, ne remet les faits que sous la condition qu'il les

effacera par une m&illeure conduite, s'il manque ù cette con-

dition tacite, en retombant dans les excès qu'on Ivii à pardoii-

nés, la femme rentre dans tous ses droits, et peut par consé-

quent, en articulant ces nouveaux excès, rappeler ot faire re-

vivre les anciens, si elle le juge nécessaire pour corroborer

les nouveaux, et en induire une continuité de mauvais procé-

dés suifisans pour lui rendre insupporUi jle la nécessité de

vivre avec son mari.

* C. N. 2~-2
l

i'''yt:lion en divorce scia éteinte par la ré-

j conciliation des époux, survei]ue, soit depuis

les faits qui auraient pu autoriser cette action, soit depuis la

demande en divorce.

* I'. Polhler (

•' PoUlici\ DUtVi
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197. Dansil'uQ et l'au-

le cas, ie demandeur est

IdéclaiB nott ? ecovable dans
|«oii actioïti ...

Il peut néanmoiiis en
iiiitenter une nouvelle pour
Ifiuise survenue depuis la

réconciliation, et alors fai-

lle usage des anciennes cau-

ses pour appuyer sa nou-
Ivelle demande.

the
tu

197 In either case
action id dismissed.
The plaintiff may ne-

vertheless bring another,
for any cause whioh h«s
happened since' the re^n-
ciliation, and may in siich

case mnke use ot' the> prè»^

vious causes in support of
the new action.

* V. Pofhier et Pirjeau^ cités sous l'iirlicle prûcÔLloiir.

K.N., 273. (
^''^"^ ^''"^ ^^ l'aiitro cas, lo demandeur sera

] déclaré non-recevable dans son action ; il pour-
ira néanmoins eu ré.-^ultor une nouvelle pour cause survenue
lilopnis la réconciliation, et alors faire usage des ancienne»
raiises pour appuyer sa nouvelle demande.

198. Si Taction est ren-
ivoyée, le mari est tenu de
I reprendre sa femme et la

femme de retourner chez
hm mari, sous tel délai qui
ii>t jugé par la sentence.

- 8. If the action be
dismissed the husband is

obliged to take back his
wife, and the wife is obU-
ged to rei;urn to her hus-
band, within such delay
as the court by its jud-
ment détermines.

Polhici'^ maviiKjc. No. 5;oj ) Lorsque la femtne'^ètiS ,ïe^'

) rue à la preuve dés faits 'par
elle allégués pour fondt^r sa demande en séparation, çtqu'éliè
- f.ul eu conséquence son enquèle, le Juge, sur cette enquê'-

,
et sur celle du mari, s'il en a fait aussi une, rend son ju.

I
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geiuoiit
;
01 s'il trouve les faits sunisamnient justifiés, il .,,..

uonco pur.ço jugemeiu la séparation d'habitation dc'.nandéo
parla hmwo. Si, au contraire, les fait» ne sont paajustiflés
Il awue <}Oiigé (le la demande de la femme, et la condamne à
retQc,Tn^.a,vee son niari. guelquefois il lui accorde un court
délai, conimo de six mois, pour y retourner, afin que le res.
seuUmenJ quo lo ,mari peut avoir de la demande donnée
contre lui par sa femme, puisse se calmer pendant ce délai
pendautlequel la femme doit rester au couvent. Nous tioii'
vous ce tempéramment adopté par un arrôt du 4 Ivlai 1«9-,
rapporté au r)e tome du jounnl des audiences.

* 2 Pigemi, p. 23i?. j
^^ l'enquête «lu mari ou de la femme

) prouve des fins de non-recevoir (com
raô une réconciliation, ou que la ftmmo adonné lieu aux
faits dont elle se plaint), ou si les faits et les preuves ne sont
pas sufflsnnls, on ordonne le retour de la, femmç.^yQcgon
mari.

* 4 Pandcctcs Frs., ) Si la preuve des faits .rlicuiés, n'ect

A*'
M'

. . '
pas jugée suffisante, le lemandeur doit

être déboule de sa demande avec dépens ; et le jugement, en
ceças doit ordonner que les époux seront tenis de rétablir
la (i6.habitation conjugale. Si la femme a qui.L. i- n,aison
de soï^ mari, le tribunal ordonne qu'elle y rentrera, et que le
mari eei^a tenu de la recevoir. '

i '«
«^

199, Lorsque la deman-
de a été formée pour cau-
se d'excès, de sévices ou
d'injures graves, encore
qu'ils soient bien établis,
îe tribunal peut ne pas

199. When the action

is brought for outrage,

ill-usage, or grievous in-

suit, although the same
be well establip^"3d, the

court may refubv to grant
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admettre

ratiun
"^

j suite la flépa-

! suapendre son

jusqu'à un
jour ultérieur qu'il indi-

que, afin de ItiisBer aux
époux le temps de s'en-

tendre et de se réconcilier.

Ihe séparation forthwith,
and may suspend itsjudg-
ment until a further day,
which it appoints in order
to afford the parties sufïi-

cient time to corne to an
understanding and récon-
ciliation.

* 2 PigeaUj ) L'affaire étant discutée devant les juges, s'ils no

p. 231. ) la trouvent pas entièrement cclfuiCie, ils peuvent

ordonner la comprirntion des parties en personne.

S'ils troiTvenÉ l'afTaire en état ils peuvent décider ; mais

comme cette décision ne peut manquer de faire naître la

haine daïià le cœur de l'un des époux, daris celui dj lafériime

si elle àuccôttibe, et dans celui du mari si elle réussit, il est

à propos qu'â'\rant de prononcer, les juges prenneht toutes lès

voies imaginables pour engager les parties à se rapprocher,

ou leur faciliter le temps et les moyens d'y parvenir
; comme

en les renvoyant devant des arbitres, parents ôuf autres,

pour les concilier, ou en ordonnant qu'il sera sursis à faire

droit pendant un temps, afm de voir si, par la cessation des

procédures et l'éloignement l'un do l'autre, les deux* époux
ne pourraient pas oublier leur mésintelligence. Les Juges
peuvent encore, en faisant comparaître les parties, leur faire

les interpellations nécessaires pour voir s'il n'y aurait; pas

moyen de les réunir.
;Arrêt du 1er. fév. 1716 rapporté au 6o

Vol. du Journal deg Audiences).

U'I'Hll, jJ:: ,11.

''HDuranton^) Maie les arts. 259 et 260,' qwi'iHitapiéaifeiL

iVo.610,p. 567. ) lesjuges à ne pas admettre immédiatement
la demande en divorce formée pour excès, sévices ou injures

graves, encore qu'elle fût bien établie, et qui leur donnait

iH
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la faculté d'en suspe-xdre pendant uu an la proJ^oaoïcttiQu
sont-us applicables :. la séparation de corps ? ,, ,,, \

Il n'y a pas du tout parité de motifs : le divorce r.e permettait
plus aux époux de se réunir(art. 295), eLune mesure qui pou-
vait le prévenir r. dû être adoptée avec faveur. Maig la sépa.
ration de corps n'est point un obstacle à la réunion volontai.:
ro des époux ;.., Cependant il faut convenir (jue, darfis l'ancien,
no jurisprudence, lorsque la séparation était demandée par
la f3mme, les tribunaux en suspendaient quelquefois la pro-
nonciation pendant un temps plus ou moins long suivant les
circonstances. Mais comme la .loi nouvelle ne leur accor.
de pas cette faculté, qu'elle dit au contraire que les deman-
des en séparation de corps seront instruites et jugées comme
les autres affaires civiles, nous croyons qu'ils. doivent accueil
lir ou rejeter la demande, et que s'ils reconnaissent que les
faussent admissibles et concluants, ei que néanmoins ils

supercedent à prononcer la séparation, il y a de leur part
excès de pouvoir susceptible, selon nous, d'être réprimé pdr
la Cour Suprême et surtout d'èlre réformé par l^s Cours
d'Appel comme un mal jugé. ,

'<" a N. 259 }
lorsque la demande en divorce aura été formée

" ' ^ •) pour cause d'excès, de sévices ou d'injures gra-
ves, encore qu'elle soit bien établie, les juges pourront ne pas
admettre immédiatement ie divorce. Dans ce cas, avant de
faire droit, ils autoriseront la fi-mme à quitter la compagnie de
son mari sans être tenue de le recevoir, si elle ne lé juge pas
il propos

;
et ils condamneront le mari à lui payer unepcrtsion

a imentaire proportionée à ses facultés, si la femme n'a pas
elle-même ,desa-q.vcnus sufFisans pou'- fournir â ses besoins.

Krii.î



t:#-J^^^ -rè-'sS

26^

[ARTICLE 2©0;J

CHAPITRE TROISIÈME.

m MESURÉS PROVISOIRES AUX-

QUELLES PEUT DONNER LIEU LA

DEMANDE EN SÉPARATION DE'

COUPS,

200. L'administration
provisoire des enfants res-

te au mari demandeur ou
défendeur en séparation,

à moins' qw'il n'en soit

autrement ordonné par le

tribunal ou le juge pour
le plus grand avaniage
des enfants..', ;

CHAPTER THIRD.
OF THE PROVISIONAL 'wkASURKS

to" WHICH THE ACTION FOR
SÉPARATION FUOM BED AND
BOARD MAY GIVE RISE.

20O. The provisional
'care' of tlie cbildreri ré-
mains Avith thô fàther,
whether plaintiff or de-
fendant^ unless the court
or judge orde^rs otherwisé
for the greater advantage
of the children.

*: 4 Ffim(ectçs.) ,,iLa demande en divorce ne laii pas perdre
Frs.^Nv. GG,^. .90. f au mari la puissance, et l'aufco.àté qu'il a
sur les eiif^iis. Ainsi, il est de règle générale qu'il, en doit
rouserver la sr.iveiUance, et l'administration^

Cette règle, conforme aux principes.du droit,.ne p<mt rtt,ÇQ-

voir d'exceptions, que quand elles sont nécessitées par des
auises graves.

Il peut y en avoir pi..sieurs. Les principales sont le dérè-
glement des mœurs du mari

j et sa qiauvaise conduite, quant
à l'administration, comme s'il laisse manquer les enfails du
nécessaire.

Sa brutalité, à leur égard, peut aussi être un motif de sôu^-
iraire ses enfans à son administration, quand Cette brÀtalité
est portée an point do les exposer. """' '" '' "''

No. 07.--Le mari peut résister aux demandes formées' bôti-
ire lui sur cet objet. Gela fait alors la matièred'Line contesta:
"011 préliminaire sur laquelle le tribunal doit statuer, d'après
les circonstances, et suivant que les faits reprochés au père
5ont plus ou moins- justifiés.
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En général, la faveur doit être pour lui, parée qu'il a le
droit de sont côté. Souvent la tentative de lui ôter ses en-
fans n'est qu'une vexation qui n'a d'autre fondement que U
haine, et l'envie de la chagriner.

""" Mc.s?ol, Séparation, ) Le jugement de séparation de corps ne
pp. loi et suiv

J détruit pas la puissance paternelle,à
plus forte raison la simple demande en séparation ne produira
pas ce résultat

;
aussi, la procédure une fois commencée les, eii:

fants resteront livrés au mari, puisque durant le mariage il -x-
erce la puissance paternelle et que la mère ne la partage noiiit

(C. N. 373.)
f o i i 11.

C'est avec raison que les rédacteurs du Gode ont statué, en
règle générale, que pendant l'iuslance en divorce l'adminis-
tration des enfants appartiendrait au mari,et, comme ce prin-
oipe n'avait pas été posé dans le projet de loi, ils crurent de^
voir l'y; placer ensuite. Au reste, on est généralement d'avis
que l'art. 267 s'applique à la séparation de corps. Lq tribu-
nal aura donc la faculté d'enlever au père l'admimétration
des enfants durant la procédure en séparation de corps.

Que l'on fasse bien attention que c'est le tribunal qui est char-
gé de prononcer à cet égard

; dans le projet de loi on avait em-
ployé le mot juge, on fit observer que ce terme prêtait à l'Ô

quivoque, et dans la rédaction définitive, il fut remplacé par
le mot tribunal.

Par cela que le mari est investi de la puissance paternelle
il a le droit de retenir les enfant^ à moins que le tribunal ne
prenne une autre détermination. S'ils n'étaient pas confiés
au père, ce serait un antécédent p3u hon,,rable pour lui 'et

qui pourrait jusqu'à un certain point influer sur'le jugement
de séparation de corps. D'après toutes ces considérations
le président «'aurait pas seul le droit de choisir la personne
qui sera chargée de cette surveillance.
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II résulte des termes de l'article que nous aiialy. ^ ^ que,
le tribunal ne pourrait d'office priver provisoirement le mari
de l'administration des enfans

; l'initiative doit être prise par
la mère, la famille ou le ministère public. Cette expression

famille dénote qu'il ne suffirait pas qu'un seul parent inter

vîntpour soutenir que les enfants ne doi, eut pas demeurer
avecle père. (Le mot famille indique la collection de plu-

sieurs personnes unies par les liens du sang.) Puisque la

mère garde le silence, il ne faut pas qu'un membre de la fa-

mille qui serait turbulent, vienne compliquei- encore] la de-

mande en séparation de corps, élever une nouvelle difficulté,

augmenter le mécontentement du mari ; il sera nécessaire
qu'une délibération ait été prise par les plus proches parents.

*, 4 Locré, esprit du Code, ) L'autre question poi-tait,,sjûr. le

pp. 332-333.
j fond du système.

On demanda " s'il convenait de laisser le soin des enfans
entièrement à l'arbitrage du juge, ou s'il ne serait pas préféra-
ble d'établir, à cet égard, quelques règles. Il (faudrait du
moins donner aux tribunaux une instruction qui les mît en
état de décidm* suivant les circonstances. La position; en
effet, n'est pas la môme lorsque le divorce est demandé par le
mari, que lorsqu'il est demandé par la ftmnie

; Aç^sque.^es
enx^:s,sont mâles, que lorsque ce sont des filles.!! ,, , ,,

Le rapporteur expliqua les motifs du projet, iLdiique '-la

section avait fait d'abord les distintions qu'on rôclamair --^.i[>

que, ^ûir :'e c'est une doctrine reçue, que le juge, de*" jjr

pgarrlaux circonstances, et qm l'intérêt deseiifans est lo prin-
cipe décisif

,de çaUe matière, la section a cru les détails inu-
"es."

Le système de la section fut adopté.

Depuis, 0^ a considéré que la seule demande on divorce ne
suspend pas les eft'etj du mariage

]
qu'elle Uiit^so donc au
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ftian,to^if ^es
.

drp^ts, et, j)9r conséquent,, ceUii de gouverner
les ,pnf^i^Çj:.^ej| conséquence, ou ^ établi,

, en règle générale
que .raaniinistratlon provisoire continuerait de lui appartenir'
soit qu'il mt demandeur, soit qu'il fût dérendeur. Ce prin"
cipe est parfaitement exprimé par Is mot restera que rarticle

,

Mais, comme l'autorité du père sur les enfants n'existe que
pour l'avantage de ces derniers, on a permis au juge de faire
une exception à la règle générale, lorsque, -par .'effet des
circonstances, il reconnaîtrait qu'on ne peut l'appliquer sans
la diriger contre son but, c'est-à-dire, sans. blesser rintérè!
des enfants en faveur desquels elle est établie. '

'^ C.iV.,267. L'administration provisoire des enfanl.s es-
tera au mari demandeur ou défendeur en divc;.

moins qu'il n'en soit autrement ordonné par le tribunal
sur la demande, soit de la mère, soit de la famille, im du ini-

-nistère public, pour le plus grand avantage des enfants.

> Céyit

V~

^
201. La femme i^oursui-

vie en iséparation peut
Tquitter le domicile de son
mari et résider pendant
le procès dans le lieu qui
est indiqué ou approuvé
par le tribunal ou le juge.

' 201. A wi'fôktiëâ îh sé-

paration may leave lier

husband's domicile, and

réside during the suit in a

place indicated or appro-

ved of bj the- court or jud-

ge.

i* V. les autorités. citées sous les arts. 192, 193, iM.

202. Soit qu'elle soit

poursuivie ou qu'elle pour-
suive, la femme peut de-
mander une pension ali-

mentai" proportionnée à

is

202. Whether the ^Vife

plaintif or défendant,

slie may demand uni ali-

mantary pension, in pro-

portion to her wants and
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ges besoins et aux moyens
de fon mari

; le montant
en est fixé par le tribu^-tl

qui ordonne aussi au ma-
ri, s'il y.a lieu, de foire re-
mettre à la femme, dans
l'endroit ôîi^ elle s'est re-

tirée les hardes et linges
dont elle a besoin.

the means ofher luisband
;

the amount is fîxed by the
court, which also orders
the husband, if neccssar^
to doliver to the wife at
the place to which .ihe haiî

withdrawn, the clothing
she may require.

* V. les aiil'oritès citées sons les arts. 19?, I'1.3, 19 i 195.

=!= C. iV.; 268.
La femme demanderesse ou défenderesse

ea divorce pourra quitter le domicile du mari
penfiant la,l>Our?uite, et demander une pension alimentaire
I)r;OpQj;(:ooné^ ftux facultés Ju mari.
Le f,iibunaUadiquera la maison dans laquelle la, femme

sera tQijue de résider, et fixera, s'il y a lieu, la provision
alimentaire que le mari sera obligé de lui payer.

Ces demandes sont fonnéos pa'r lu fem
59&, ;^.iS56i

; J me, suit pour avoir une provision alîmen-
laire, soitf;pour obtenir une somme afin de pouvoir suivre
l'instaificp;iet dans -beaucoup de cas, pour l'un et l'Aulre objet.
Mais il faut, pour que la femme soit fonder' dftns fea dertiaude
Gii provision, qu'elle n'ait pas de capitaux on de revenus à sa
disposition; conj'me lorsqu'elle est mariée en^îommunauté,
ou sous le régime exclusif. de communauté-; car, si elle était
spparée de 'biens/ «t qu'elle eût de quoi se sufTlrej ou qbe ma-

' liée sons! le régime dotal, elle eAt dés parapherwaux, sa de-
maade ^.èraf r^jetée ou devriif l'être. ,. :",. .; ,, ,

* W.; p. ^508
'

' '.
) Lidépendammertt àÛ '

l'a ¥ètriîiy - dé la
No. U'2A ,'' ') femme dans une maison conveime ou
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indiquée d'office, dont nous avons précédemment parlé

ainsi que de la remise des linges et hardes à son usage il

peut y avoir ueu a prendre diverses mesures provisoires, ^ojt

dans son intérêt, soit dans celui des enfans.

La femme qui n'a pas "de revenus particuliers pour subsis
ter ou pour suivre le procès, peut former une demande en
provision, laquelle est portée à l'audience. (G. de P. G., art. 878.)

* C. P. a, art. 878.
Le président fera aux deux époux les

représentations qu'il croira propres à

opérer un rapprochement; s'il ne peut y parvenir, il rendra
ensuite de la première ordonnance, une seconde portant qu'at-

tendu qu'il n'a pu concillier les parties, il les renvoie à se

pourvoir, sans citation préalable, au bureau de conciliation-
il autorisera par la môme ordonnance la femme à procéder
sur la demande, et à se retirer provisoirement dans telle

maison dont les parties seront convenues, ou qu'il indîquera
d'office: il ordonnera que les effets à l'usage journalier de
la femme lui seront remis. Les demandes en provisi-^n seront

portées à l'audience.

^03. [Si la femme laisse

le lieu qui lui a été assi-

gné sans la permission du
tribunal ou du juge, le

mari peut se faire libérer

de la pension alimentaire
;

il peut même obtenir le

renvoi sauf à se pourvoir
de l'action portée contre
lui, %i Ja femme refuse de
se conformer à l'ordre qui
lui est donné de retourner
au lif^u qu'elle a ainsi

quitté, sous le délai qui
lui est imparti.]

203. [Ifthe wifeleave
the place of résidence as-

signed to her without the

permission of the court or

judge, the husband may
claim to be liberated frQm
the payment of the ali-

mentarj pension
; he may

evçn hâve her action dis-

missed, savi^g her recour-

se, should she i^îu&e to

obey the order given her

to return within
. a given

delay to the place she hiis

thus quitted.]
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* 2 Duranton, No. 578, ) Suivant l'article 269, la fenwie
pp. 538-539.

J dans le cas de demande en divorce'
estteauedejustifler de sa résidence dans la maison indiquée
toutes les fois qu'elle en est requise : à défaut de cette justifica-
tion, le mari peut refuser la provision alimentaire

; et si la fem-
me est demanderesse en divorce, la faire déclarer non-receva-
ble à continuer ses poursuites.

Cette fin de iion-recevoir dans la continuation des poursui-
tes de la femme, n'a point été admise parla jurisprudence
en matière de séparation de corps parce que la loi ne l'y a
point consacrée. On peut dire aussi que le divorce rompant
le lien conjugal, tout ce qui avait para pouvoir l'entraver
avait été accueilli ,.ar le législateur

; raison moins puissante
à l'égard de la séparation, dont l'effet n'est pas 'réparable.

^ C. iV., 269. l ^^ ^'^"^"^G sciu tenue de justifier de sa rési-

)
dencedans la maison indiquée, toutes les fois

quelle en sera requise: à défaut de cette justification 'le
mari pourra refuser la provision alimentaire, et, si la l-emme
estdemanderesse en divorce, la faire déclarer non-recevable
a continuer ses poursuites.

204. La femme commu-
ne en biens, poursuivante
ou poursuivie en sépara-
tion de corps, peut, à comp-
ter de l'ordonnance dont il

est question aux articles

195 et 201, obtenir du tri-

bunal ou du juge permis-
sion de faire saisir-gager
les effets mobiliers de la
communauté, pour la con-
servation de la part qu'elle

204. A wife wbo is in
communitj as to property,
whether plaintiff or de-
fendant in an ac&oh for
séparation from bed and
board, maj, from the âate
of the order mentioned in
articles 195 and 2Ô1, ob-
tain permission from the
court or judge, to cause the
moveable effects of such
commuuity to beattached
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aura droit d'y prétendre
au cas de partage

;
par sui-

te de quoi le mari est

tenue, lorsqu'il en est

requis, de représenter les

choses ainsi saisies ou leur

valeur, comme gardien ju-

diciaire.

forthe préservation of the
share which she will hâve
a right to claim when the
partition takes places

; in

conséquence of which, her
husband is bound as judi-

cial guardian, to represent
the things seized or their

value when required.

* 2 TouUier, No. 704.}
La femme commune en biens, de

) manderesse ou défenderesse en divor

ce, peut, en tout état de cause, à partir de la première ordon-

nance qui permet d'appeler l'époux défendeur en conciliation

requérir, pour la conservation de ses droits, l'apposition des

scellés sur les effets mobiliers de la communauté. Ces
scellés ne peuvent être b 'es qu'en faisant inventaire avec
prisée, et à la charge, par le mari, de représenter les choses
inventoriées, ou de répondre de leur valeur, comme grrdien
judiciaire.

* 2 Pigeau, p. 184.
Mais lorsqu'elle (la séparation de cotps)

se poursuit contre le gré du mari, on

requiert assez souvent permission de saisir-gager, et si le

mari en demande mainlevée, on considère les circonstances;
si elles font présumer que la demande en séparation est

hasardée, ou qu'en la suj)posant bien fondée, la fortune du
mari soit suiïïsaate pour répondre des reprises de la femme,
on accorde cette mainlevée : secùs^ dans le cas contraire.

Lorsqu'on obtient permission de saisir-gager, on ne fait

pas f^ire de commandemeni au mari avant la saisie, parce

que les reprises de la femme n'étant exigibles que lorsque

la condamnation en est prononcée, et les époux ne pouvant

* 4 Pandccte
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se séparer volontairement, le mari ne peut jusques-là rendre
valablement à sa femme ses reprises, et que celle-ci ne peut
par conséquent les exiger.

* a J^., 270. } ^^ femme commune en biens, demanderesse
J ou défenderesse en divorce, pourra, en tout

état de cause, à partir de la date de l'ordonnance dont il est
fait mention en l'art. 238, requérir pour la conservation de
ses droits, l'apposition des scellés sur les effets mobiliers de
la communauté. Ces scellés ne seront levés qu'en faisant
inventaire avec prisée, et à la charge par le mari de repré-
senter les choses inventoriées, ou de répondre de leur valeur
comme gardien judiciaire.

' '

*1 Slallcville, Discussion ) On s'opposa d'abord à cette arli-
du a C, p. 250.

J
rlo, par le motif que le scellé

pourrait nuire au crédit du mari
; mais d'autres observè-

rent qu'il pourrait lo faire lever de suite en faisant înven-
taire.

L'article ne donne la faculté d'apposer le scellé qu'à la
femme commune, et en exclut par conséquent celle qui' ne
l'est pas.

^ 4 Pandcctes Frs. p. 94. j f^°- ^^] ^^ ^'^it qu'il n'y a que !a

)
femme commune en biens, qui

puisse demander cette apposition de scellés. Celle non coinmii-
ne ne le peut pas. La raison s'en présente d'elle-même" : c'est
que, n'ayant point de partage à exiger, elle n'a point deâMits
à conserver.

La femme commune ne peut requérir l'àpposîtion 'des scel-
lés, qu'après l'ordonnance du juge, qui assigné les parties à
comparaître devant lui. Elle peut faire comprendre l'apposi-
tion de scellés, dans cette ordonnance. Elle peut y faire pro-
••Mcr en tout état de cause

; soit avant, soit après le juge-
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ment qui admet le divorce ; soit pendant que la cause est en-

core pendante au tribunal de première instance
; soit lors-

qu'elle est portée au tribunal d'appel.

[71] Le mari a 1p droit de provoquer, quand il le veut, la le-

vée des scellés, en offrant de faire inventaire, et de se chm-ger
des effets invenluriés. Cet inventaire se fait en la manière
accoutumée

;
et chaque partie peut y faire tels dires et obser-

rations qu'elle juge à propos. S'il s'élève quelques contesta
lions, il doit en être référé au tribunal.

Le mari n'est point obligé de donner caution. 11 reste en
possession de tous les effets inventoriés

; et il en répond
comme dépositaire judiciaire, c'est-à dire par corps. Il n'est

pas néanmoins tenu de représenter les effets en nature : il

peut les aliéner
;
et, dans ce cas, il est tenu d'eu remplacer la

valeur, suivant la prisée de l'inventaire. C'est une suite de la

disposition de cet article, qui prescrit l'inventaire avec prisée,
et.qui, en employant ensuite le mot valeur, le rapporte néces-
sairement à cette prisée

; autrement, il y aurait des contesta-
tions interminables sur la fixation de cette valeur.

205. Toute obligation
contractée par le mari à la

charge de la communauté,
toute aliénation par lui

faite des immeubles qui
en dépendent, postérieu-
rement à la date de l'or-

donnance dont il est fait

mention aux articles 195
et 201, est déclarée nulle,
s'il est prouvé qu'elle a
été faite ou contractée en
fraude des droits de la

femme.

205. AU obligations

contracted hy a husband,
affecting the community,
and ail aliénation made
hy himof the immoveable
property of such commu-
nity, subséquent to the

rendering' of the order

mentioned in articles 195

and 201, are declared nul!,

ifit be established that

such obligations or aliéna-

tions were contracted or

made in fraud of the rights

of his wife.

^iPandcctes
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* C. ^. 271. I
Toute obligation contractée par lemari à la

( charge do la communauté, toute aliénation
par lui faite des immeubles qui en dépendent, postérieure-

ment, à la date de l'ordonnance dont il est fait mention en
l'article 238, sera déclarée nulle, s'il est prouvé d'ailleurs
qu'elle ait été faite ou contractée en fraude des droits de la

femme.

I

* 4 Pandcctes Frs. p. 9G. l ^^^ ''^J ^'^ demande en divorce ne fait

S point cesser la communauté. Elle ne
prive point, en conséquence, lemari de la propriété des objets
qui la composent, ni du droit qu'il a d'en disposer. Ce n'est

que lorsqu'il y a eu intention de blesser les droits de la fem-
mo, que les actes qu'il a faits peuvent être annulés.

Ainsi, ces actes ne sont pas nuls, par cela seul qu'ils sont
postérieurs à la demande en divorce. Il faut que la femme
prouve qu'il y a fraude. Il ne suffirait pas qu'ils lui fussent
préjudiciables. Il faut qu'ils soient accompagnés de mauvai-
se foi.

Remarquez que'la nullité estjiurement relative ù la femine.
Ce n'est qu'à son égard qu'elle doit être prononcée. Les tiers

qui ont traité avec le mari, ne peuvent être inquiétés, tant
que celui-ci otïœ Mue rt 'ponsabilité suffisante.

Touiller^ No. 705. ^
Mais cette nullité n'étant, que dans

) l'intérêt de la femme, les acquéreurs
ne pourraient être inquiétés si le mari était solvable, ou s'ils

étaient dans la bonne foi, comme s'ils avaient contractés avant
que la demande en divorce leur fut conniïe. i jk ,

i
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[ARTICLES

CHAPITRE QUATRIÈME.
pik^^KVî'ETS DE LA SÉPARATION

DE CORPS.

^06. La séparation de
corps pour quelque cause
que çé soit, ne rompt pas
Je lien du mariage, et ain-
si aucun des deu:: époux
ïie^eu^ en contracter un
nouy^au dtf vivant de Tau-

'ihr: OTfiuP.-lii'arr .,

206 ET 207.]

GHAPTER FOURTH.
OF THE EFFECTS CF SEPARATION

FROM BED AND BOARD.

206. Séparation from
bed and board, from what-
ever cause it arises, does
not dissolve the marriage
tie

; neither husband aoi
wife, therefore, can con-
tract a new marriage whi-
le both are livîng.

* 'PMîér.Étàràge, No 523 ^'^ ""^^^^ ^^ séparation d'habita.

';'"''',;' 'Mion, ne rompt pas le lien du ma.
ffiag^vielle donne seulement atteinte aux effets qu'il produit
|^,Wari conserve môme encore après la séparation d'habita!
MC^P, quelque reste delà puissance maritale, la femme sépa-^e
ayant besom, pour les actes qui tenderaient à l'aliénation
de ses immeubles, de l'autorisation de son mari, ou, sur
sonj-efus, de celle du juge, qui en est représentative

; la
séparation ne dispensant la femme de l'autorisation, que
pour le3 actes qui ne concernent que la simple administra-

iOO XOiT]) "1

TJ^- .^Ws\ Cette séparation

#% Je mari de l'obliga-

^ipft,#>T.eiçevoir sa femme,
%%M^ fyvmQ, de celle de
vivre avec son mari ; elle
donne à la femme le droit
4e sJ#aWir, où elle veut,

^^A^Wt^ile autre que ce-
lui ctç spn ï^ari.

207. The séparation re-

lieves the husband from
the obligation of receiving
his wife, and the wife

from that of living witii

her husband ; it gives the

wife the right of choosing
for herselfa domicile other

than that of her husband.
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* Pothier, manage^ ) Lorsque la séparation d'habitation a

No. 522. ) été prononcée par un jugement dont il

n'y a pas d'appel, ou lorsque sur l'appel, le jugement de sépa-

ration a été confirmé, l'effet de cette séparation est que la

femme est par là déchargée de l'obligation qu'elle avait con-

tractée par le mariage, de demeurer avet son mari, 'et de lui

rendre le devoir conjugal ; elle a le droit en conséquence,

de s'établir, où oUe voudra, un autre domicile ^que celui de

son mari.

La séparation d'habitation emporte avec elle celle des biens
;

elle fait ,pei,'dre au mari le droit qu'il avait sur les biens de

sa femme, qui peut en conséquence le poursuivre pour la

restitution de sa dot.

Lorsqu'il y avait communauté de biens, la séparation d'ha-

bitation en opère la dissolution : la femme peut en consé-

quence poursuivre son mari pour faire un inventaire des

biens de là communauté ;
elle a le choix de l'accepter ou d'y

renoncer j et en cas d'acceptation, elle a le droit d'eii'potir-

suivre le partage.

* 1 Bouhiery Obs. sur Coût, de Bourgo- ) A l'égard de Ta fem-

gne^çh,22jNo.JlO\,p. 650. ) me séparée d'habita-

tiou d'avec son mari, M. le premier i^résident de Làtnoi'grion

voulait, qu'en quelque lieu qu'elle demeurât, elle fut réputée

avoir son domicile au lieu où était celui de son mari, lors do

la demande en séparation ;
mais je ne vois pas sur quoi cela

peut être fondé. Cette espèce de séparation donne, à la fem-

me, la liberté d'aller habiter où il lui plaît : elle a donc droit

de se choisir un nouveau domicile. Ainsi, cela dépend' de sa

volonté, de laquelle'on juge, à cet égard, comme de eelle de

(toute autre personne. '"
' ' ''' "*

;

(tf-(\

La séparation dispèttsë les époux

devoir de la cohabiiàtidtt'^' et don-

ne a ik femme le droit d'avoir un domicile pàrtibùlièr
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ces^f TJ'
"'^ ^?'"^<'''>=">"^«™ commune lac Uaboralio,,

de Mens
""'

°" "" ""^' '"'*°' ' '»"J°"'-= '^ »«P«»«o„

* '
''ZT""' yf"'

'''""' '"' '*'"
! ^ f««""e, même

^.. ..-f.?T'-' !^'^ "' § 3> P- 244.
j séparée de bie"!n'a d'autre domicile quc'celui du mari

; mais la lemn,

.après son émancipalion, acquièrent un domicile propre.

* lkssol,p. m.
l

i^a cap.acité de la femme séparée de

cellp ^„ „,„ • '
""''^ " ^"aucoup de ressemblance aveccelle du mmeun émancipé, et celui-ci ayant la facilité de 1onsu uer un domicile, nous ne voyons pas pourquoi 'on d^

,

Ciderau autrement à l'égard de la femme. Si la wrsom^'

plicatmrt de celte règle quand il s agit du mineur émancipé'

P^s éîûCT' ''™' """"^ "»^ extraordinaires, ilS;pas élu de curateur ou que la nomination soit retarilée -etle

fe*"i"lTr'f
"^"""'^ également par rappor ^n „

èstceMdfm?' ""rf"'"'^"
principe que son domicile

h ,ertr,\! T " ""'"" "«"'^ P'"' '""onnel d'atlri.

dWre n?r'e ,r,
""^""^^ '" '^"'"-"^ "^ '»» -rateur, que

regardéf^^rnirHi'rt'"'!,''"^
'^ réparation de corps f„.

q^ntraZ^pS: ;rs :s";ô;:r;™ t7"'
^' "-'^"^ »•'

en ne détt-étàmqne certaines dispositions bien resSterUs'étaient s.ris doutes pénétrés de cette idée que l'ancienSf

"

1,
'Ë"!^ '" ^*
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risprudence serait consultée et que l'on ne répudierait pas
ses traditions De là nous concluons que la femme séparée
de corps ayant eu anciennement le pouvoir d'établir scix do-
micile suivant sa volonté, le code civil n'a pas entendu lui

enlever cet avantage.

*{pan(leçtes Frs., ) Le principal (effet) de la séparaiion de
pp. 162-163. î corps est d'autoriser la fempie à demeu-

rer séparée de son mari, et à se constituer un domicile dis-

tinct, partout où il lui plaît de l'établir. La femme non sépa-
rée, quelque part qu'elle réside, n'a point d'autre domicile
que celui d jon mari. Celle qui a obtenu la séparation 4e
corps, a un domicile propre. Le marine peut pas nidme la
gêner dans son choix (arrêt du 21 Novembre 1765, ren& par
la Ck)ur souveraine de Nancy.) 'ukh. ajîVMu

Si cependant, la femme, quoique séparée de corps, nien^t|fj
une conduite licentieuse, nous pensons que le mari poi^^r^j^t

demander qu'il lui fût indiqué une maison où elle serait te-

nue de demeurer. Gela ne faisait aucune difficulté autrefois
Nous ne croyons pas qu'il puisse y en avoir plus aujourd'hui,
puisque les raisons sont les mômes

; et que la séparation ne
fait perdre au mari, ni sa qualité, ni son droit de surveillance.

Nou%croyons même que, le cas arrivant, il pourrait donner
la demande pour cause d'adultère.

208. La séparation de

corps emporte celle de

biens
; elie fait perdre au

mari les droits qu'il avait

sur les biens de la femme
et donne à celle-ci le droit

208. Séparation from
bed and board carries with
it Réparation of property

;

itdeprives the busbandof
the rights wbicfeli.e bad
over the property of his
wife, and gives to the wife
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deee faire reotituer sa dot
et ses apports.

A moins que par la sen-
tence ils ne soient déclarés
forfaits, ce qui n'a lieu

qu'au cas d'adultère, la sé-

paration donne aussi à la

femme le droit d'exiger les

dons et avantages qui lui
ont été faits par le contrat
de mariage, sauf les gains
de survie, auxquels elle ne
donne pas ouverture, à
moins que le contraire
n'ait ' été spécialement
stii^tilé.

the right to obtaia resti-

tution of her dowry, and
ofthe property thatshe
brougbt in marriage*

Unlessiiv the judg.

ment thej are declaredi

forfeited, which only ta-

kes place in the ca^jeofl

adultery, the séparation
also gives the wife the

right to claim the benefit

of ail the gift» and adTan-
tages conferred on her by

the marriage contract jsa-

ving the rights of survi.

vorship, to which such se-

paration does net give lise
i

unless the contrary Ls
been specially stipulated,

'*'miiie>r, mariage, No. 522, cité sôus l'art. 207. .llKJi

# 4 Pandsctes Frs., I Quoique la séparation de corps opère,

(;, ' pj). 163-164.
i de droit, celle de biens, la femml n'esl

point obligée, comme dans le cas où elle ne demande que la

séparation de biens, de renoncer à la communauté. Elle

peut l'accepter; et alors, le partage s'en fait dans la forme
ordinaire. (Basnago, Goût, de Norm. art. 368 et 391.)
Au reste, cette séparation n'affranchit point la femme delà

puissance de son mari. Elle la rend seulement eapal^ie- d'^^dnii-

nistrer ses Mens; et, par conséquent, de t^s les açte^qni
ne concernent que cette administration.' '

?" -^/'^^ '^

,

Mais,Dpur t-^us les autres, elle a besoin" ^'ffifelion
de son tiiari. Elle en a également besoin, pour ester en juge-
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mn\, à moins qu'il ne s'agisse que d'administration
; mais

il est toujours plus régulier, et ^lus prudent, de faire assigner

le mari. ' (Lebrun, liv. 2, ch. 1, Communauté).

La femme séparée de corps et d'habitation, ne perd point

son douaire
;
mais ce droit ne s'ouvre que dans le cas ordinai-

re
;
c'est-à-dire, par le prédécès du mari. A l'égard du préci-

put, s'il n'est pas dit, au contrat de mariage, que la femme le

conservei-a, môme en renonçant à la communauté, elle le

perd, en y renonçant, parce qu'il n'y a point de préciput, où
iln'yapas de communauté. Dans tous les cas il ne s'ouvre

que par le prédécès du mari.

Le mari, séparé de corps et de biens, est tenu de restituer

à la femme, la dot qu'il en a reçue. Si elle consiste en immeu-
bles, il est obligé d'en abandonner la jouissance à sa femme-

S'il a reçu des deniers comptans, il n'est pas tenu do les

rendre en nature. Il doit en faire le placement, pour en aban-
donner le revenu seulement. Le mari doit les intérêts de la

dot, à compter du jour de la demande en séparationJéRçuus-
son, Comm. no. 24 et suiv).

*C. iV-, 311.
La séparation de corps^emportera toujours

séparation de biens.

Lahaie, mr art. 311, p. 87.
J

Duranton, trt^M. 622.--La

) dissolution de la commutiauté
remonte au jour de la demande attendu que le jugemëiit a
un efTet rétroactif. C'est comme si la demande eut été véri-
fiée et jugée le jour où elle a été formée. D'après célk,' les
successions mobilières échues à l'un ou à l'autre des époux
lui seront propres.

^oiYeia-.— Elle laisse néanmoins subsister entre les époux
les devoirs qui leur sont imposés par les arts. 21^ et 2.13 ; et
le mari demeure soumis à la présomption légale de paternité,
sauf, s'il y a lieu, l'action en désave>j.

' '
'

'
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* C. JV., 1452. j
^^ dissolution de communauté opérée par

)
le divorce ou pir la séparation de corps et'de

biens, soit de biens seulement, ne donne pas ouverture air
droits de survie de la femme; mais celle-ci conserve la fa"
culte de les exercer lors de la mort naturelle ou civile de son
mari; •'

! )'
;

..^olhkr rnariage, ) La peine qui est en usage dans noir.
.y,, iVp. 527.

S droit contre la femme convaincue d'à
dultère, et que nous avons tirée de la Novelle de Justinien
est la réclusion dans un monastère, cù son mari peut la voir
et visiter.... On la déclare en outre, déchue de s'es dot
douaire c^t conventions matrimoniales.

'

'42109. Lorsqu'il y a com-
munauté de biens, la sé-

paration en opère la disso-
lution, impose au mari
l'obligation de faire inven-
taire des biens qui la com-
posent et donne à la fem-
me, au cas d'acceptation,
le droit d'en poursuivre le

partage, à moins que par
la sentence elle n'ait été
déclarée déchue de ce
droit.

209. When community
of property exists, the se*

paration operatesitsdicso-
lution, imposes on the
husband the obligation of
making an inventorj, and
gives to the wife, in case
of acceptance, the right to

demand the partition of
the propertj, unless bj
the judgnient she has been
declared to hâve forfeited
this right.

V. Les autorilés^^citées sous les arts. 207, 208
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210. Cette séparation
rend la femme capable
(l'esver ou Jugenit-.nt et de
contracter seule pour tout

ce qui regarde l'admiuis-

tration de ses biens ; mais
pour les actes et poursui-

tes tondant à l'aliénation

defceb immeubles^ elle a

besoin de l'autorisation

[dujuge'j.

210. The séparation
renders the wife capable
of suing and being sued,
and of contracting alone,
for ail that relates to the
administration of her pro-
perty ; but for ail acts

and suits tending to alie-

nate. her immoveable pro-
perty, she requires the au-
thorization [of a judge.]

V. Les autorités citées «oua les arts. 207, 203.

211. Pour quelque cau-
se que lu, séparation ait

lieu, l'époux contre lequel
elle est admiso perd tous
les avantages que l'autre

époux lui avait faits.

211. For whatever cau-
se the séparation takes
place, the party against
whom it bas been decla-

red, loses ail the advan-
tages granted bj theother
party.

*2Pigeau,pp.2^2-2U. Si la femme a fait des avantages A,

sou mari, et qu'elle en ait demandéj
la révocation on la prononce. ]

Lorsque les avantages sont mutuels, ii y a plus de difficultés*
il y en a qui pensent qu'il ne peut y avoir lieu k révocation,
d'autres qui décident qu'elle doit être accordée.

Les premiers se fondent sur ce que l'avantage mutuel n'est
pas à proprement parler, un bienfait, mais un contrat inté-
ressé do ut des : que la femme n'ayant donné à son mari,
que pour que celui-ci de son côté lui donnât, on ne peut le
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vanger dans la classe des contrats de bienfaisance
; la bien

faisance n'en ayant yas été le mobile, mais bien l'intérêt pro^
pre de chaque contractant

Les autres se fondent sur ce qu'on doit présumer aux
époux un motif plus noble, l'affection, et je serais de cet avis
Les époux sont présumés s'unir et s'unissent eflectivemenl
plutôt parce qu'ils espèrent trouver leur félicité dans laso'.

ciété l'un de l'autre, et plus par affection que par intérêt •

d'où il faut conclure que c'est l'eblime et l'affection récipro^
que qui ont donné l'être au contrat, et que si l'avantage ?«»

respectif c'est que ces sentiments s'étant trouvés auraêmê
degré dans les deux époux, ils ont produit le même effet.

Ainsi l'avantage est une véritable donation, sujet par consé^
quent à la révocation, lorsqu'il y a ingratitude de la part du
mari.

*"V Nouveau Demsar[,vbo.) La peine de l'adultère parait
adultère, § X, p 291. ( avoir été arbitraire du temps de

la république romaine. La loi Julia, portée par Auguste, pro-
nonçait contre la femme adultère, la perte de la moitié de sa

dot, el du tiers de ses autres biens, aveclarelegation dans une
île. L'homme complice devait être relégué dans wne autre
île, et perdre la moitié de ses biens. On voit, par plusieurs
textes d'anciens jurisconsultes, que la loi Julia déclarait de
plus la femme condamnée pour adultère, incapable d'être ap-
pelée en témoignage, et qu'elle défendait de contracter ma-
riage avec une pareille femme.
Ce n'est pas que sous Auguste môme, et sous les empe

reurs qu-' lui. surcédèrent, on ne trouve des exemples d'une
peine plus grave infligée par la volonté du prince à la femine
adultère ou à son complice

; mais ce sont des actes d'autorité,
qui ne formaient pas une loi, et ne changeaient pas la loi

subsistante.

Il parait ceitam que Constantin fut le premier empereur
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! qui prononça la peine de nort contre les adultères. Noodt a

savamment traité cette question dans sa dissertation intitu-

lée : i)ioc/cfto/ms <?; j/aj;tmm;ius, cap. 15-19. La loi de Gons-

lantiii est la trentil^me au Gode ad l. Jul. de adult. On peut
douter si elle prononçait la peine de mort contre la femme'.

adultère, ou seulement contre l'homme qui avait ^comaaislei

(time avec elle.

Juslinien publia, sur ce sujet, une loi qui est la Novelie

134, et qui mérite une attention particulière, parce que c'est

de cette Novelie qu'est tirée l'authentique sed hodiè, au Gode,

ad i, Jul. de adult. authentique que nous avons adoptée , en
partie, etd'où vieiit le nom à.''authentiquée^ qu'on donne ài,<ne

femme qui a su}>i la peine d'adultère, dont elleft M^ inmi.
vaincue. >

.i joii.

Les premiers chapitres de cette Novelie sont étrangers àjlft,

matière que nous traitons, et les derniers aussi
; ce n'est que

le dixième et j;e douzième qui regardent l'adultère, Ces ©rime
élaut prouvé, dit Juslinien, l'homme complice de ia lemmo
adultère, subira les peines prononcées par Constantin^ ot elle^

s'éteadront sur les ministres de ce crime. Si celui avec J en
quel une femme aura commis adultère est un homme mariée
on prélèvera d'abord, sur ses biens, la dot de la fçmme, et;

le montant de la donation à cause de noces
; le rest^ ier-^f

donné à ses parents, ascendants ou descendants, et, à défau^j
(le parents, au fisc. ,q

A l'égard de la femme adultère, nous voulons, continue
Justinien, qu'après avoir été battue de verges, elle soit en-
voyée dans un monastère. Si son mari veut la reprendre
dans l'intervalle de deux ans, nous lui permettons de le faire

sanscr.mdre aucune peine, et sans, néanmoins, qu'on puisse
par là porter atteinte à un nouveau mariage centracte pen-
dant cet intervalle. (L'adultère était une cauaeide divorce,
Guivantles lois de Justinien, Nov. 22, cap. 15, et Nov. 117cap.
S.) Api'ès ce temps passé, ou si le mari meurt avant d'avoir
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repris sa femme, elle sera rasée et revêtue de l'habit -je reli-
gieuse, pour demeurer toute sa vie dans le monastère. Sielle
a des descendaus, ib auront les doux tiers de ses biens •

',

surplus étant donné au monastère. Si elle n'a point de des-
cendaus, mais des ascendans, ceux-ci auront le tiers 'do son
bien, et le monastère les deux tiers. Enfin si la femme cou-
pable n'a ni aescendans ni ascendans, ou que ceu.i-ci aient
particirj à son crime, tout son bien appartiendra au monRic
tère, sauf, dans tous los cas, la conservation au mari des avan-
tages qu'il avait stipulés on se mariant.

Il est à observer que la Novello 134 ne déroge point à la No-
velle 1 r/, que Justinien avait publiée antérieurement, et qui
donniii au mari, lorsqu'il avait convaincu sa femme d'adultère
le montant do la donation à cause de noces, la dot de safem'
ma, et de plus encore le tiers du montant de la dot : supposé
néanmoins qu'il n'y eût pas d'enfans nés du mariage, auquel
cas le mari ne gagnait que la donation à cause de noces.

. li'eirïpereur L'on fit encore des changemens à la loi de Jus-
mtër.. Au lieu de la peii?3 de mort prononcée contre l'hom-
me cotmplice, il le condamna seulement à avoir le nez coupé.
11 ordonna la mCme peine contre la femme adultère, ouîresa
détention dans un monastère, avec défense à elle de se rema-
rier. Enfin il déclara la dot de la femme coupable, acquise
aa pboflt du mari.

*^^puvçau Denisart, ,o.) Lorsque la ferjme est convaincue

. , .,,
(^^^y!, P- 543.

J du crime d'adultère, elle j^rd son
douaire, ses conventions matrimoniales, môme 5a dot, qui est

copflfci'^ée au profit du mari. (Voyez adultère, § X, tâme 1 p

* (?, "A^,' 299 I
^^^^ quelque cause, que le divorce ait lieu,

.. '' i i' ;j, j hors le cas du consentement mutuel, l'époiix

contre .lequel le divorce aura été admis, perdra tous les avau-
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tages que l'autn époux lui avait faits, soit par leur contrat

de mariage, soit depuis le mariage contraa^^.

» M. t4&2. \
"^^ c'issolution du communauté opérée par

) Ifl divorce ou par la séparation de corps et 4f
biens, soit de biens seulement, ne donne pas ouveuti^riB aaz
droits de survie de la femme

; mais celle '•i coi^serye la f^icul-

té de les exercer lors do la mort uati-. ./le on civile de son
mari.

* 4 Pandcctes Frs,, pp. 1 35-1 30, J Ui io Qii;po?ition eat tirée

,

^^ ^_

^Mr (irf. 209. ] du droit rqmain, qui punis-
sait aùssi^ par. la perte d'une pai-tie de ses dioits jpécqpiaii:^»^

l'époux ^w avait donné lieu au divorce. La pei^e dju çpde
est plus douce, en ce qu'il ne fuit essuyer à .l'époujç contre.
lequel le divorce esst prononcé, de perte, que sur Icsavantag,^

à lui faits, çu lieu que les lois romaines lui faisait e^^iiyer
ces pertespur ses biens propres.

Cette déchéance, ordonnée par le Code civil, est fo;pdé3 9jir

le principe, (Jue toute donation est lévocable par i'iogptiiudB
du dcnalaire. C'est pour cela aussi, que la déché^nç^ q^.çLQU
point avoir lieu, quand la faute est égale de chaque côté.

'

*'

Celte déchéance ccuprend tout ce qui est avantage : k
douaire, le prôciput, les donations à cause de nocep, ;

Ça été, autrefois, unr- question, de savoir si la révocation
pouvait avoir lieu quand les avantages étaient réciproques.
La raison de douter, était qu'une aonation réciproque n'est
pas pure et simple

;
qu'elle est soumise à la condition de .la

réciprocité, et qu'elle ne peut point s'anéantii' pour' une par-
lie, sdnsdevenir nulle à l'égard de l'autre. 'f.;.« Tâisùri'd^é d'I-

:ider est, qu'une donation pour être mutuelle, ne^e't'^^oà^
son caractère de bienfaisance et de libéralité, que cela est si

v^ai, qi^e i'ordonnapce de 1731 assujettit ces
40f,î^ de.dona-

tion^, çojTiipçie le? aptres, aux formalités de l'acQeptation, de la
tradition et da . :|'ji^sinuation

;
qu'en conséquence», ôIIac' „e

19
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doivent pas être, plus que les autres affranchies de la révoca-

lipn pour cause d'ingratitude.

'^sAussi, les arrêts les plus récens ont-ils jugé qu'il y avait

lieu à la révocation, au profit de l'époux qui obtenait la sé-

paration de corps. Tel est le dernier état de la jurisprudence
quç le Code-a consacré.

* 1 Paillet, Manuel,
j

Quels sont les eû^ts de la séparation

, pp. ilO-lîl. (de corps, relativement aux avantages
qu^ont pu se faire les époux ? Sous l'ancien droit, dans quel-
ques provinces, la séparation de corps opérait de plein droit

la révocation des avantages faits par l'autre époux à celui

contre lequel elle était prononcée
; mais dans d'autres provin-

ces, et c'était le plus grand nombre, s.ins opérer de plein

droit cette révocation, elle donnait simplement pouvoir de la

provoquer à l'époux qui obtenait la séparation. D'après les

principes de non-rétroactivité, les effets de la séparation de
corps prononcée depuis le Gode doivent être réglés, relative-

ment aux avantages stipulés entre les époux, par. la loi sous

laquelle le mariage a été contracté.

* tahayelsur art. 299. ]
^^^^'^^^^ ^^P-' ^'^^ mobile, indignité,

)
institution contracluelle, § 9 ; sépa-

ration de corps, § 4, n. 5
; Quest., môme mot ; Favard, sép,

entre époux, sec. 2, § 3, n. 8 et 9 ; Dalloz, sépar. de corps, ch,

l,sec. 4; Pn^"-", Dict. universel, adultère, n. 66 ; ToullierA.

2 n. 743 et suiv., 781
; t. 5, n. 329, 910 ; Duranton, t. 2, nos.

629, 631
;

Proudhon, t. 1, p. 318 à 323
; Delvincourt, t.1,p

86
;
i 2, t) 114

;
Va:^eille, 1. 1, n. 102-103

; t. 2, n. 5«9-£90.

Question ;controversée.-La séparation de corps donnè-t-elle
heu à l'application de l'art. 299 ? Delahaye, tutelle 3t cur. a
296 et fcUiv. Ouî : Sirey, t. 13, 2e part, p. 69 ; t. 20. p. 246 ; t.

*i p. o^o
,

t. 2o, p. 23^
; vroua/ion, t, 1, p,341.—i^on : Merlin,
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Rép., Sép. de corps; 7rf., Quest
; Grenier, Donation, 1. 1, p.. 391

;

Sirey, t. 22, p. 3{39
; t. 24, p 30, 356 : t. 26, p. 265. (Voir Dli-

sert. de Massé et Vherbeîte^ jourri. du notariat, t, 2, n. 498, 499
;

II, t. 7, p. 216.

* 2 Duranton, ) La seule déchéance pécuniaire qui' ail Kéii

No. 629. ! en matière de séparation de corps est celle du
préciput. Ainsi l'art. 299, qui porte que " pour'quelquB dau-

ge,&c" n'est point applicable au cas de séparation idettorps.

C'est là une peine, et les peines ne s'étendent pas dluiuicasà

un autre. Qu'importe, en effet, que l'anciennejurispro^eace

consacrât cette peine contre la femme convaincue d'adukère-T

La loi actuelle n'en faisant pas mention quant au cas de Ré-

paration de corps, cela suffit pour en écarter l'applidértif^'.

D'ailleursj il n'y aurait rien à inférer de rancienhè'jiMs|/]^l^i

denre contre le mari, puisqu'il n'était point frapjié des làiêttiéS

déchéances. '- Ajoutez que la fpmme étant, d'après VàUtM/ii'ù-

çwe, enfermée pour la vie dans un couvent, si' èbh*maD'i'fié

la reprenait dans les deux ans, il n'avait pas '^àM'tftiië'\!%

lui laisser les avantages, qui lui avaient été fait^- tii'âiib'iilfe

part dans la communauté. Il n'y a donc rien à conclure de
l'ancienne jurisprudence, d'autant mieux que les déchéances
n'avaient lieu que dans le seul cas d'adultère dé la îfeiihiiie^;

tandis que, dans le système contraire, elles auraient lieu dans
tous les cas qui ont amené la séparati-^n de corps.

Qu'importe aussi que la loi actuelle établisse la déchéance
du droit au préciput, qui n'est même pas, à proprement par-

ler une donation^ lisais bien une convention de mariage, et qui
n'est môme, er. général, une libéralité que de la mpité de ce
dont il se compose ? La loi s'est expliquée pour 1^ pvi^d^jjt. et

elle a gardé le silence quant aux avantages ou a,ujç,dpr^atiQv''s

proprement dites. Tout ce qu'il y aurait à conclur^' ^é Jà, ,pe

n'autoriserait pas leg tribunaux à créer des peines qu'elle n'a



2^2

1[AETICLE âlâj

pioint éiâblie/s, en appliquant celles qu'dle a poriôcs ^poiir^

autre cas.

D'ailleurs, les motifs delà déckéancedesdonation'a et avan-

tages matrimoniaux ont-ils bien^ en matière de séparation de

corps, la môme force qu'en matière de divorce ? Nous ne le

ipensons pas
;
et voici nos raisons. Les époux divorcés ne rfou-

vlant [jamais se réunir, le rétablissement des avantages révo-

qués n'étaient point un motif qui pût retenir l'ofPensé danssa
proîrenîJion à prrdonner à l'offeriseur : tandis que ce motif

•mettrait Souvent, contre le vœu de la loi, contre l'intérôt des

t-irffths, Uîie barrière à la récor nliabion des époux simnlemeat
^èpai-és de corps. En ces matières, i) serait fort impoiitique

de laisser à l'iritérêt une influence quelconque sur leur déter-

mination
;
il n'en exerce malheureusement que trop souvent

une funeste au bon ordre. Il est bien vrai que,,pour affaiblir

la force de ce'te puissante considération, que l'on n'a point

asssîifait valoir dans les nombreu-x procès auxquels a donné
lieu 1?. question, et qui, seule, nous aurait parue décisive, l'ou

dit fue les époux qui veulent se réunir ne sont point obligés

•pour cela de rétablir leurs convenions matrimoniales dans

leur état primitif
;
que l'art. 1451 leur en laisse la faculté

quant à la cûuîmuautô
;
que seulement, s'ils la rétablissent,

ils ne peuvent y apporter aucun changement : d'où l'on cou.

çlui que 1^ révocation des 'avantages matrimoniaux pouvant

subsister nonobstant la réunion, le rétablissement de ces avan-

tages, ne sera pas un obst.<cleàce qu'elle s'opère, puisqu'il

n'en sera point une conséquence nécessaire.

Mais, d'abord, en admettant que la faculté de rétablir, ou

non, la communauté, s'appliquât aux avantages révoqués

jpar la réparation, la force de notre observation ne sera pas

;|ïi0ns la mè|ile
;
car l'époux au profit duquel aurait lien la

r^vocafa^^^^ espérer de trouver un repentir sincère,

un retour (^ bienveillance et d'attachement dans son conjoiat.

privé ainsi des avantages qui lui avait été faits ? Le souve-
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nir du passé, que chacun cl'fjux doit s'efforcer de repousser, ne

viendrait-il pas sans cesse aigrir de nouvau celui-ci ? H faut

bien peu connaître Je cœur humain pour se faire illusiqa à

cet èguà ;;dès lors la crainte raisonnable de na trouver dans

l'olTenseur qu'un retour simulé à de nxeilleurs sentimens re-

tiendrait presque toujours l'offensé, et s'opposerait à la

réunion.

Quant à la déchéance du préciput, l'on peut dire que cet

avantage étant relatif à la communauté, dout le çoi>tra|t, ^pe

reçoit pluB son exécution par le fait de l'époux cow,paJ)^j,,9|î

conçoit que la loi a pu l'en priver, sans qu'on doive en conf^^-

'•e qu'elle ait également voulu le priver ^es autres gams ma-

trimoniaux ; du moins son intention n'est pas manifeste quant

à cette peine.
u..ij,;/Hrn

Toutefois, l'on dit que si les donations no sont poln^ '!révo-

quées de plein droit par l'effet de l'article 299, elles sont du

moins révocabîes pour cause d'ingratitude, en vertu ide Var-

licle 955, et l'on place ainsi la question sur un antre terrai».

Mais nous répondons que l'article 959 porte que les donations

en faveur du mariage ne seront pas révocables po.UE)Oa]Usç

dïn,7ratitude ; et cet article, quoique placé à la matiôra d«p

Domliom en général, s'applique aussi à celles faites) <wi4w

époux, puisqu'il ne fait aucune distinction. i <; "* r\}

Après avoir été jugée plusieurs fois en sens divers, la ques-

tion a été décid' 3 m ^erminù suivant notre opinion par pliï-

siv-iirs arrêts de ca^'sation, un du 17 Juin 1822 : 5/rey, 1822, 1.

359) ; un second du 10 Août 1824 (Ibid., 1824,1, 30), et par

d'autres encore rendus depuis. • /-iuM

^ Mcmol, pp. 297-8.9. \ ^' ^'^P^" '^^"^^^ ^m^^^,M
^i^im u: i "O'icée la séparatioi^^^^

•Bf^'^^^r^^
le bénéfice du préciput, fuut-il également lui e]fi\ibye? les _^0-

nations que son conjoj.ut lui avait conféréç.§4ap^^i^CQp,tç^^,çl^
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mariage ? peu de questions ont souleré une controverse aussi
animée

;
le^ auteurs sont dissidens, les tribunaux sont éeale

ment divisés à cet égard. L'un des systèmes maintient les'
libéralités par les raisons suivantes : au titre de la réparation
de corps il n'existe aucune disposition qui répète celle renfer-
mée 4aûs les arts. 299 et 300

; il n'y a pas môme motif pour
éta^lif la même pénalité dans le cas de la séparation de corps
et du4iyorce, puisque, dans une hypothèse, les époux ont
la faculté de se réunir, et que, dans l'autre, une réconcilia-
tion est impossible, le mariage étant dissous irrévocablement
Louait valoir encore l'art. 959, qui porte que les donations

^".W'?î^?FA" lannage ne sont pas susceptibles d'être révoquées
POB?,fuse d'ingratitude

;
l'on observe enfin que si la sépara-

^^^m (RP^l^s Çntramait l'anéantissement des libéralités confé,
rées dans le contrat du mariage il s'ensuivrait que l'époux qui

^^P^^^f ^^ '^ette révocation, craignant d'en perdre le
^eriéfice,, refuserait de revenir auprès de son conioint.

Ii'g9i)aTtisaûs du système contraire font observer que la se
par*tiQn,4e corps ayant été créée pour remplacer le divofce
a l'égard.-de eaux qui auraient eu scrupule de le demander il

ser^tiia^ouséquent déménager l'époux défendeur à la sépara-
tiondeçorps, tandisque celui qui aurait été poursuivi en divof.
ce^erait.traité plus sévèrement. L'on insiste sur l'art. 1518 qui
s'explique au sujet du préciput, et l'on prévient qu'il doit y avoir
parité entre le préciput et les autres avantages promis dans le
contrat de mariage. La considération suivante est invoquée
Il in^jipf'te que lepoux inhumain sache que ses excès retom-
be^^ntsiir lui-même, qu'il sera dépouillé des libéralités dout il

av^4t,?t^ gratifié. Cette appréhension le retiendra peut-être, et

sf^^foi^piwi.uri avertissement salutaire, enfin l'on soutient que
SI les,ft^amage^ énoncés dans le contrat de mariage ne sont pas
revoquç^d^ç piein droits par la séparation de corps, du moiqs
1 epou;s qfii l'a repdue nécessaire mérite le sort réservé aux
aouataare^ ingrats, et peut être dépouillé pour cause d'indi-
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goité. (Arts. 955 et 956). L'on écarte l'application de l'art. 959,

eu distingant les donations que s'adressent les époux et celles

qui sont consenties pai des tiers en fave-ir du mariage ; l'on

restreint à ces dernières l'art. 959, qui s'oppose* à la révoca-

tion pour cause d'ingratitude, puisque les enfants eux-mêmes

sont compris dans la générosité du disposant, et qu'il n'ait

aucun intérêt à ce que les biens que les époux se donnent en-

tre eux fassent partie de la succession de l'un de l'autre.

Il nous 'parait que la première opinion doit être rëjètêè.

Dans ràticien droit, les donations entre époux expriméè&

(lansleur contrat de mariage étaient révoquées par la sépa-

ration de corps ; les rédacteurs du Gode n'ont pas enteridu

faire un ouvrage nouveau sur la séparation de corps,' |)rOs-

crire les doctrines accréditées, et s'écarter de ce qui avait été

sanctionné antérieurement. , ;

''

'

"

-

P. 305-6.—La loi romaine et le Code èivil 'p^riiièWé^f 'd'é;

faire déclarèï" luidignité de l'héritier qui s'est rendu coû-
'

paî)!é de fautes graves à l'égard du testateur ; cèM-^ïî'àtait

néanmoins* là' faculté d'anéantir ^n acte de d'eJ^iïiferé

vfilorttJél' ^ Aiïisi donc, il importe que l'on déclaré priMé^'^aëé

donations qui lui avaient été consenties pendant le tttèWà^,

lepoiix contre lequel- la séparation de corps a été proilbilbéief';

mîiis l'on n'arrivera point à ce résultat, si l'on décide, côïi-

traircinent à notre sentiment, qu'elle n'entraine pas ïa j^etft»-

des avantages entre époux. '''' '*^''^'

Vauteur ajoute en note : Pour : Delvincourt, 1 1, p.' 19T.i^

Prcndhon, l II, p. 34?.—Pigéau, t. II, p. 571, et plusiè^ï*^ -ài^-^

lots de cours royales.—Dalloz, Jurispr. gén., t. XI, p.9¥f:4iA"ù

reste, ces auteurs et ces arrêts ne sont pas d'â'Cctiîftî '^r^ fè

point dé savoir si la révocation s'effectue de plei^'â^diV'^'^âtr

le jdge'méTit de séparation de corps, oit bieA4il-''ëIle' a

besôiW d'èti'e deniandée en justice, . pour 'caiisé'*d'ï'%'rk-

t. XVI, Vbo. Séparation de corps, p. 62.—Tdùllie^yt'll,
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No. 781.—ZUchariîB, t. III, p. 375.--Divers arrêts d^ la cour
de Cassation.—Dalloz, Jurispr. gén., t XI, p. 918, et Recueil
périod., année 1836, 1ère partie, p. 377. L'on peut consai-
ter sur cette ijuestion, le Journ U du Palais, t. XVII, p. 427.)

Dé ces développements, il s'infère qu'à notre avis la révo-

cation des libéralités consenties par les époux dans leur con-

trat' de mariage s'opère de plein droit, il nous semble super-
flu d'exiger un autre jugement qui constate les fautes du
donataire. Sans doute, quand la révocation est poursuivie

pour cause d'ingratitude, il est nécessaire qu'une sentence
déclare que le donataire a démérité à l'égard de son bienfai

teur, parce que le premier ne sera point disposé àretonnaître
ses torts, et qu'un débat s'élèvera nécessairement à cette oc-

casion
;
mais une fois que la séparation de corps est admis»

pourquoi recourir à un nouveau procès qui ne servirait qu'à

entretenir la haine des époux et à provoquer un nouveau
scandale ? D'ailleurs, que l'on considère l'intention de l'époux

donateur, et l'on acquerra la certitude que dès qu'il a pris la

résolution de se pourvoir en séparation de corps, c'est qu'il

était vivement irrité contre son conjoint
; dès-lors il est cer-

tain qu'il n'entendait pas le laisser en possession des avanta-

ges dont il l'avait gratiflé dès le principe, alorsqu'il lui piô-

tait des sentiraens bien différens de ceux qu'il a manifesté?,

En out^e, si l'on pensait que U révocation des libéralités

pour cause d'ingratitude est i- épendante de la séparation de

corps, 6t qu'elle nécessite une procédure particulière, l'on ar-

riverait quelquefois à des résultats extraordinaires
; la femme,

par exemple, qui aurait à se plaindre de son époux, réclame

rait la révocation des libéralités qu'elle aurait consenties qn

faveur de ce dernier, sans engager la demande en séparatiuii

de corps. Mais, dans cette circonstance, ne serait-on pasfon-

dé à lui dire : Pourquoi ne poursuivez-vous pas la séparation

de corps ? Il est étonnant aue vous imnutiez à votre énouï

des griefs trèB-gvaves, qu'à ce titre vous souhaitiez reprendre

«de so §qit «

ration de coj
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ce que vous lui avez donné, et que néanmoins vous ne renoa-

ciez pas à la vie commune. Ainsi, l'on voit que la révoca-

tion des libéralités pour cause d'ingratitude suppose une de-

mande, un jugement de séparation de corps. Nous préférons

goutenir que cette révocation s'accomplit de plein droit, quoi-

que nous nous gardions de regarder comme entièrement er-

ronée la doctrine de ceux qui estiment qu'une instance^ parti-

culière est requise afin d'obtenir l'annulation des libéralités

exprimées dans lé contrat de mariage

Il est très-important d'examiner si la révocation s'effectue

(Je plein droit, ou par suite d'une procédure spéciale qui au-

rait pour base le motif d'ingratitude; en effet, dans la pre-

mière hypothèse, par cela seul que la séparation de corps se-

rait prononcée, les créanciers de l'époux offensé exerceraiunt

leurs droits sur les bienn primitivement compris dansla àis-

position au lieu que dans l'autre système, la séparation

de corps même admise, ils n'auraien.t pas le droit deupour-

suivre la révocation des libéralités sous prétexte d'ingrali-

tude, et ils se trouveraient entièrement à la merci de. leur

débiteur, qui serait exclusivement investi de cette action.

Au reste,' la séparation de corps pouvant être prononcée. con-

tre l'époux mineur, il en résulte que ce dernier seta prisfô des
donations que lui avait conférées son conjoint. Lorsqu'il est

question d'un dol ou d'un délit, le mineur est assimilé au
majeur

; il est traité de même, et il encourt de semblables

peines quand il se montre indigne des bieuJfjuifcs.QjuIi^ftYMt

reçus. .-
, Tf !'>'fT)l"îrr: *îJ'. 1971

T

Comme nous l'avons déjà expliqué, le silence gardé pen-

dant une année par l'époux offensé, n'établit pas iMi^-.fln de
non recevoir contre la demande en séparation d^icafps.: L'art.

957 n'est pas applicable dans cette circoustanceif/ Au4J8iv.'laré

vocation aura lieu, quoique le laps de temps fî-xéipar". cet 'âr-

.1A ,11,—tc- Sv ^3-Jrt cLuviic , biic x:~\j une

ration de coi-ps
; dès qu'il est proclamé, il infirma •ks .doua-
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lions renfermées dans le contrat de mariage. Toutefois Indonataire sera tenu de restituer les fruits à compter du \L
de la demande en séparation de corps, alors il . été mis endemeure

;
il ne serait pas obligé de faire compte de ceux qu'il

aurait perçus antérieurement, car le donataire ingrat n'est
recherché qu'à l'occasion des produits qui lui sont advenus
depuis le jour de la demande (art. 958). Si l'on décidait
contrairement à notre doctrine, que le jugement de sépa'
ration de corps n'emporte pas de plein droit révocation des
hbérahtés, et si l'on estimait qu'une nouvelle demande repo
sant sur le fait d'ingratitude est indispensable, il faudrait dé
Cider que les fruits ne seront dus qu'à partir du moment où
cette action serait introduite.

Nous avons pensé que les donations consenties entre époux
par contrat de mariage étaient rétractées au préjudice du
conjoint contre lequel intervenait la séparation de corps-
mais nous n'allons pas Ji^squ'à prétendre qu'il en sera de mô!
me quand les donations acceptées par l'époux coupable éma-
nerbtit ^des parents de l'autre époux. Dans cette circonstance
la révocation ruirait aux enfints, puisque les donateurs n-
prendraient les biens et en disposeraient comme ils l'enten
draient. C'est le cas de s'en tenir à l'art. 959, qui met à l'abri
de la révocation les libéralité qui ont été consenties en faveur
du mariage. L'art. 299 ne faisait perdre au conjoint contre
lequel avait été prononcé le divorce que les avantages que Vau
tre époux lui avait faits. Il est clair que d'après ce texte même
en cas de divorce, les donations émanées d'autres personnes
que les époux étaient immuables

; comment n'en serait-il
pas aiT^si à l'égard de la séparation de corps ? Il résulte de
l'art. 959, que si l'époux donataire se portait à des faits d'in-
gratitude envers le donateur, parent ou étranger, les libéra-
lités ii'ën Continueraient pas moins de subsister

; or, comment
admettre que leà torts à l'égard du conjoint ouiss^nt nmmi.r
larévocatton d'une libéralifé dans l'intérêt du donateur,
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tandis q'i« 1Ô3 torts commis directement envers ce dernier,

10 conduisent pas au même résultat.

3. Quant aux donations qui ont eu lieu entre époux peu-

daiit lo mariage, elle ne sauraient avoir le caractère d'irrévo-

cabilité, quand la séparatibn de corps a été obtenue ; le def

niaiideur ne.serait pas fonde à soutenir que son conjoint n'a

pas la faculté 'de -révoquer ces libéralités : lo donateur est

maître de changer de volonté à cet égard, lorsqu'il.le jugera

convenabl-e-^ yon alléguerait mal à propos qu^i pendant le

litige l'un des époux ne pouvant préjudicierà l'autre, ainsi

que cela dérive des arts. 270 et 271, le droit d'anéantir ces dis-

positions* gratuites sera dénié à l'époux donateur ; imais les

articles précités qui permettent à la femme de faire 'appo-

ser les scellés et annullent tous les ^ictes fpaudulepx.sont

étrangers à l'ypo thèse que nous apprécions ;. l'on .ij'aperçoi^^

facilement.qu'ils ne se réfèrent pas aux libéralités, les xpi^^.

sures qu'ils consacrent ne sont que des actes consesrvatoi-

res. Or, l'on devrait s'étonner qu'un acte consorvatoira

engendrât un avantage que l'on n'avait pas aptér^uenre^miej^li,;,;.

si la séparatipii nçj doit pas préjudicier à l'épouXrguil'QbMfth^x

il n'est, pas convenable qu'elle soit pou,r lui .une ^9,vii;'Çj§^,,de

gain,; comme nous l'avons annoncé, le conjoin(;.of|enséi. re-

couvrera les bifjns qu'il avait donnés, mais n'acc{i;erj^ , point

des droits sur ceux qui ne lui appartenaient pa$ oii,-,qi^|jJ, n§
détenait qu'à, un titre qui pouvait lui être enlevé.

, ;
.,. !

,; ,

,

tmv ce qui concerne l'époux défendeur, r^qus déQidon^
qu'il sera privé du bénéfice des donations que lui avait .faitps

son conjoint pendant le mariage ; la déchéance §er^ ^i^ÇOl^?

rue de, plein droit,, dès que la séparation de eorp&,aujraéljô dér

crété^ :J'a.rt,_,^)}9, d^^igne les avantages q.ui,Ofiti.pt,4,j;;op^6ntis

depyl^.le.iitariag.q. Nous avons souten,i;is,q^^44,^êiP9^£^^ou

*^^^'^i'fi?T,?P''F,^'^"^i'^^ Peftç des libéji'alités qui çt^|^]fi|; ^p^sta-
'^?.s par le contrat de mariage, à plus forte, raison. doit-il, en
è^-re ainsi parTappqrt à celles qui ont U$u »j»psi,.ériçï^irewçnt,

et qui sont essentiellement empreintes de révocabilté.

ai •'

kM. t '
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* 4 Ane. Denisart, (Ed. 1771.) l le» donations' faites entre
vo. révocation, pp. 38G— 387. j conjoints par contrat 4^ ma.

riage^ sont comme les -.lutres, sujetto» à révocation pour eau-

se d'ingratitude. Domat le dit expressément, (t. i,,p, \^ll et

trois arnîta l'ont ainsi jugé.

Le premier a été rendu au grand conseil le premier %s
1697, entre M. le Camus, ancien maître des comptes, et Ma-
dame son épouse. Dans cette espèce, Madame lo Camus
avait demandé d'être séparée d'habitation, et que la donation
faite par leur contrat de mariage fût déclarée nulle et ^év>
quée : cela fut ainsi jugé. Il était prouvé nue M- le Camus
avait donné.un soufflet à sa femme, qu'il lui av&iUjetô des

pierre» par la.fenêtre lorsqu'elle sortait do sa maison
; qu'il

la lai-^sait. manquer do» cliosos les pi lis nécessaires, et môme
de la nouriuture : il l'avait d'ailleurs accusée de crimes atro-

cePy pour lesquels il avait demandé la jonction du miuiijjère

puhlic* ,

Le second arrêt a été rendu à la troisième chambre dos

enquêtes, au rapport de M. G uilbault, le 26 Fev. 1728, entre

le,comte de (Pitara) de Mariny et les héritiers de sa femme,

'iJ'Daîiscettôespèce, ladame de Mariny avait demandé sa

séparation au Gh4*elet pour cause de sévices et mauvais trai-

tements, et que la donation mutuelle portée pai leur contrat

de mariage fut révoquée
; elle avait été admise à la preiiTe

de ces faits, et avait fait faire une enquête : mais elle était

décédée avant le jugement. Ses héritiers ayant repris l'ins-

tance, il intervint au Châtelet une sentence sur producUons
le 19 Juin 1725, qui, sur la demande en révocation, mit hors

de cour. Sur l'appel, les héritiers de la dame de Mariny ob-

tinrent des lettres de rescision contre la donation
; ils en de-

mandèrent l'entérinement, et soutinrent : lo. Que ractioij en

révocation ayant été intentée par la dame de Mariay, <;eUe

action leur était transmise, au moyen de ce qu'ils étaient ses

héritiers
j 2o. Que la révocation devait être admise, quoique
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la donation fut *rtite pur contrat de m&na^e et qualifiée mu-
tuelle.

Le sieur de Mariny répondait qne le don miutuel n'était

pas une vraie donation
;
qu'il ne devait peu, èire sujet à révo-

cation; que c'était une convention sacrée contenuedaug un
contrat de mariage

;
que la dame de Mariny aivraii pw sur-

vivre, et par conséquent en profiter elle-môrae.

L'anôt n'eût aucun égard à ces n^oycus ; la sentencedu
Gliâtelet fut infirmée, et la donation portée par k contrat

de mariage déclarée nulle et révoquée, et cela (porte l'arrêt)

sans s'arrêter aux lettres de rescision.

Le troisième, rendu le 12 Dec. 1755, sur les conclusions de

M. Joly de Fletiry, en faveur de la vi-comtesee de l'Hôpitrl,

contre son mari, en ordonnant que la vi-eomtesse de l'Hôpital

demeurerait séparée de corps et d'habitation, a, en même
temps, déclaré les dons et avantages faits au mari par la

femme dans leur contrat nuls et révoqués pour cause d'ingra-

litiide.

* 30 MeHin, Vo. Sép.'de corps, % IV, ) L'art. 959 du Code Civil

pages iiO et suiv. ] iie déroge-til pas <à cette

jurisprudence, tant pour les donations mutuelles que pour
les donatiouB simpleE ? En disant que les donations en
faveur de mariage ne seront pas révocables pour cause d'in-

gralilude, n'est-il pas censé dire que l'ingratitude de
l'époux donataire, prouvée même par le jugement de sépara-
tion de corps qu'a obtenu contre lui l'époux donateur, ne
peut pas entraîner la révocation des avantages sous la foi

dep'juels le mariage a été contracté ?

L'affirmative parait ne devoir souffrir aucun doute. La
Cour d'Appel de Rennes avait cependant jugé le contraire par
un arrêt du 21 Mai 1808. Mais Vêtait dans une espèce où le

échappé à la (cassation qui en a été provoquée, que parce que
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la questlon'rj'il avait mal ju^ô d'àprôs le Cddo Civil, devait
être jugée et se trouvait bien jugé (q\iOh[nQ par de itiaiïvais

motifj; d" après l'ancienne jurisprudence.
La même espace s'est présenta e= depuis et a encore reçu la

même sanction. m,

Le 7 pluviôse an 8, conlrttdêitiariageéntre le feîon r Devers
et la demoiselle^ de Valadoux. Par cet acte, lès, deux épo'u.t

se font une donation mutuelle. ' '*' '^ "'"^
'

Le 5 Dec. 1806, la D-me Devers forme contre son mar!
une deriiànaè en "séipai^aliôn de corps, pour 'sévices etvïn'air-

vafs trditeriiehs et rfeff/arc révoquer la donation qu'elle lui a

failô en i*épotisant.
•

Lléi29 juillet 1807, jugement qui prononcé la séparation de

èéip/et déclai*èliiî donation révoquée. "" '*'
'

'

^"^^'feiéurDevers' appelle de ce jugement': p'âr arrêt dii"29

Mârà-'iedS, la Gbur de Lyon dit qu'il a été btenjugê%uttim
ët'Fâu^'é dhëf.

'•

Rbc'oiirs eii cassation fondé, quant à la révocatiori,' Sur

Part. 959'du Code Civil. -'^"^ -^•''''
-

;;ï>âi/'àïrèt-'arl10Déc. 1810, au rappoi^E^al %? ^éîli'éitè'

et sÛi^^Ip^ (Conclusions de M. l'avocat général Daniel.* '

" Con^idët-arit que le contrat de mariage qui ^h'tient

^M? ^'^''*^*^oéy ^^^ o'^t été annulés par les deux tribimaux,

pàV'feiiife'rlé'iW'ééparatibn de corps pour sévices et* mà\ivai3

traitëmêns, est ùû'l pluviâs'^ an S , et par conséquent d'une

daté a '• 'ë
, la publicitioii du Gode Civil :

,.,"i^^,'*!f,,ff;"^e))0(3'ue, /es fuNrs époux pouvo'enl, en slipukiU

leurs conventions d'après les lois alors existantes^ ft l^ principes

reçus, faire entrer dans les motifs de <<?wrs stip'iilatiôns' etdeg

avantages qu'ils se ./awaim/ l'espoir de tes ''0reamuler pour

cause d'ingratitude, et, à plus forte raison, pour les cas de dpa-

''uttt.^pdUrsMôès.'^t c'est à cette époque qu'il a^fafffeik
férprpour prononcer sur l'effet de ces stipnlatîmis ëtmna-
tages

;

* 2 Nouv. P
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" Qu'il suit de là que la Cour d'Appel de Lyon n'a pap violé
l'art. 959 du Gode Civil, etc.. la Cour rejette le pourvoi. "

La manière dont cet arrêt et celui du 10 Août 1809 sont
motivés, fait assez entendre que, si la question eut dû, dans
lune et l'autre espèce être jugée d'après le Code Ci fil, elle
l'eût été dans un sens tout opposé.

Et c'est ce qu'ont effectivement décidé, depuis, d'autre»
arrêts de la Cour de Cassation.

* 2 Nouv. Plgeau, p. 57L î
Jusqu'à la dissolution de la

) cnmniunauté, le mari admiui^
tresiul, non seulement les 'ù'-ms de cette communauté, mais
encore les biens propres de sa femme, desquels il a la jouis-
sahce. Mais dôs que la séparation est prononcée, la femme
reprend la libre administration de ses biens. Ainsi la femme
séparée peut non seulement percevoir les émoluments de ses
biens et en jouir, mais encore faire libremGni tous les actey
de pure administration, comme baux à loyers ou à fermfl
réparations, améliorations, etc., (G. C. 1449). Cette faculté
appartient è la femme mineure comme à la 'emmo majp^re
parce que le mariage émancipe (C. C. 476), et qu'un mineur
émancipé reçoit ses revenus et administre ses biens (G. C.
481). La femme séparée judiciairement, comme celle qui
estséparôeconventionnellemeut, a encore le droit dô dispo-
ser à son gré de son mobilier, et de l'aliéner. (G. G. 1449)
C'est pourquoi le mari n'est plus garant, comme autrefois, de
l'emploi qu'elle en fait. Quant à ses biens immeubles la
femme ne peut, en aucun cas, les aliéner directement ou in-
directement, sans le consentement spécial de son oiaçi, bu à
son refus, sans être autorisée en justice.

^'" y^mlus-y^

* 1 Malleville, p. 219, ) Ainsi dans le cas môme du rtivor-
iurart.299, ( ta r^mi,» o/i^ux.,^ i„ ^ .

ara plus sa dot, comme elle le faisait par Vancienne juntpru-
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dcnce, elle ^tait en effet adjugée au mari réversible seulement
aux enfants, s'il y en avait

; et la femme et ses héritiers en

étaient absolument privés.

2jâ. L'époux qui a ob-

tenu la séparation de -corps

conserve les avantages à
lui faits par l'autre époux,
encore qu'ils ai«nt été sti-

pulés réciproques et que la

réciprocité n'ait pas lieu.

212. The partywho lias

obtained the séparation,

retains ail the advantages
grantcd by the other, al-

though they may hâve

been stipulated to be reci-

procal and the reciprocity

does not take place.

* V.2PigmUiP,n3-'iUcti Pandcc. Frs., ?;. 1 35, cités sous

l'art.' précédent.

'^ C. N., 300. j
L'époux qui aura obtenu le divorce, coiiser

\
vera les avantages à lui faits par l'autre épom

encore qu'ils aient été stipulés réciproques, et que la récipro-
cité n'ait pas lieu.

.2Ï3. Sil'un des époux 1 213. Either of the par-
séparés de corps n'a pas 'ties thus séparât od, not
de biens suffisants pour sa

subsistance, il peut faire

condamner l'autre à lui

payer une pension alimen-
taire qui est réglée par le

tribunal, d'après l'état, les
^^^^^^^

facultés et autres circons-jmeans and other circunis
tances des parties. Jt^ncesof the parties.

having sufïicient means of

subsistance, may obtain

judgment against the oth'^r

f .'an alimentary pension,

which is fixed by the court

according co the condition,
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* Massol, p. 194.
f

^^ séparation de corps ne mettant pas

j fin aa markge, 1^:, conjoints se doivent
réciproqnement des secoms lorsqu'ils sont dans le besoin.

L'art. 301 qui ne permettait qu'à l'époux qui avait obtenu le

divorce de réclamer une pension alimentaire, ne régit point

les causes pour lesquelles est intervenue une séparation de
Mrps. Le divorce ayant détruit le mariage, ce n'était pas à

proprement parler en qualité d'époux que celui qui avait

ti'iomplié dans sa clemande en divorce recevait sur les biens

(le son conjoint de quoi assurer sa subsistance ; aussi avait-il

fallu que la loi fit un com.mandement exprès à cet égard.

Toutefois, les époux séparés de corps ne seront tenus entre

eux qu'à une assistance qui se réduira en des secours pécuniai-

res, car le jugement qui est intervenu les dispense de résider

ensemble et de se donner les soins personnels que nécessite

leur position. Aussi, un tribunal ne serait pas fondé à décla-

rcr, nonobstant la séparation de corps, que l'un des époux sera

forcé de recevoir cbez lui son conjoint qui jst atteint d'une
infirmité ou d'une maladie grave.

Il est incontestable que pour fixer le taux de la pension
alimentaire, l'on se montrera plus favorable à l'époux qui a
fait déclarer la séparation de corps qu'à celui contre lequel

cette mesure a été prise; l'un est maUieureux, l'autre s'est

laissé aller à des écarts qui ne méritent que le blâme. {Ùel-

tincourt, t.\. No 199.)

* 2 Duranton^ ) Puisque le mariage subsiste toujours, l'o-

JVo. 633. ] bligation pour les époux do se secourir n'est

point éteinte
;
en conséquence, celui qui n'aurait pas ies

moyens de vivre pourrait réclamer de l'autre une pension
proportionnée à ses besoins et aux facultés de celui-cî.

Ce droit, selon nous, n'est pas restreint à celui qui a obtenu
la séparation, comme il l'était par l'article 301, à l'époux qui
avaitobtenu le divorce

;
la réciprocité doit subsister, puisque

le lien conjugal subsiste toujours. Mais, généralement, dans
20
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la fixation du quantum des secours, les tribunaux seront plus

favorable à l'époux innoce'it qu'à l'époux coupable.

* 4 PancL Frs., ) Lorsque les revenus de la femme ne sont

p. 165.
) pas suffîsans pour fournir à sa subsistance

ou qu'elle n'en a point du tout, on peut condamner le mari à |

lui payer une pension proportionnée à ses facultés, et à sonj
état.

Si, au contraire, c'est le mari qui est réduit à l'indigence
soit par l'effet de la séparation, soit par des accidens arrivés

depuis, il peut lui être accordé une pension, sur les revenus
de sa femme. •''

* 2 Pigeau,
/

La femme ^cparée de corps doit des alimenshp. 234. î à son mari, s'il n'est pas en état de se sustenter
et qu'elle le puisse. Denisart pense cependant qu'il ne les!

.
.obtiendrait pas facilement, parce que cette espèce de sépara

X
jUon donne lieu à la révocation des bienfaits

; mais il y aune 1

-grande différence
: les bienfaits n'étaient pas une dette delà

femme envers son mari, ils étaient gratuits
; ainsi l'ingratiJ

tude en opère la révocation
; mais les alimens sont une'clette

engendrée par le mariage qui fait aux deux époux un devoir
de se nourrir respectivement en cas de besoin, et dont k'^épa-
ration, quelle qu'elle soit, ne peut jamais les délier

; autre
!

ment la justice autoriserait la femme à manquer à ses obli^a-

tiona. D ailleurs quelque soient les torts du mari, ils ne sont

jam/iis 81 grands que ceux d'une femme condamnée pour adul-

tère à laquelle cependant la justice oblige le mariàfomiir
d^ aliments.

'*>• 2 Touiller, No. 780.
| _

^i l'époux qui a obtenu la sépara-

)
tion est dans le besoin, il est en droit

|

de^ïtPéteiidre, une pension alimentaire sur les biens de l'autre 1

Mais celui contre lequel la séparation est nron^feêè' roii-

,

serve-.t-il le mémo droit ? L'ancienne jurisprudence uiaitl
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s seront plus
I

le.

nme ne sont|

subsistance,

1er le mariai

Ités, et à son
j

l'indigence,,

den 8 arrivés

: les revenus!

des alimeiis

se sustenter

qu'il ne les
j

e do sépara-

is il y a une 1

e dette de la

isi l'ingrati.

it une tletie
I

IX un devoir

dont lasépa-

3lier
; autre,

i

à ses obliga-

i, ils ne sont]

pour adul-

iri à fournir

Il la sépara-

est en flroit
[

isde Tauirel

! ) I 1 .1 ' ' 'j'

'iâtitêè'm-
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chancelante sur ce point. Elle paraissait pencher pour l'af-

firmative et la loi du 20 Sept. 1792, qui avait excessivement
étendu le divorce, ordonnait que, dans tous les cas de divor-
ce, il serait accordé sur les biens de l'autre époux, une pen-
sion alimentaire à l'époux divorcé qui se trouvait dans le
besoin, sans distinguer entre l'époux qui a obtenu 1^ :4jyorce
et celui contre lequel il a été prononcé. ?'

.,

Le Gode a suivi des principes différents. Il n'accorde des
aliments sur les biens de l'autre époux qu'à celui qui a
obtenu le divorce

;
or, la séparation est parallèle au- divorce

;

c'est le divorce de ceux dont la religion et la conscience re-
jettent le divorce quoad vincuàim. Ces deux divorces ne
peuvent être prononcés que pour les mêmes causes.

Il y a néanmoins une différence décisive entre le cas du di-
vorce qui rompt le lien du miriage et celui de la séparation
qui le laisse subsister. Le devoir de se fournir des aliments est
essentiellement attaché au titre d'époux. Ce titre n'est pas
anéanti par des événements qui troublent l'u^^ion conjugale
sans détruire le lien du mariage. Il reste l'honneur dû au
nom sacré d'époux et d'épouse, la femme continue de porter
le nom du mari.

* l Nouveau Denisart, Vo.) Le mari doit des aliments à
aliments, pA52A53. j sa femme et la femme: à son

mari. Le mari qui a fait condamner sa femme aux peines
de l'authentique est néanmoins obligé de lui fournir des
aliments proportionnés à sa condition et à ses facultés. La
femme qui a été séparée de biens d'avec son mari par jus-
tice, est tenue de lui donner les secours dont il a besoin,
pour vivre d'une manière plus ou moins honorable, suivant
sa condition.

On a prétendu que la femme séparée de biens est disper ?ée

de remplir ce devoir, dans le cas où le mari est tombé dans
l'indieence nar sa faiifo. Rrn/Jrnoi, o/r- inuAt lotiyta r> <.r,*v,*y,

29, No. 6, cite à l'appui de cette opinion un arrêt du 15 Janv*
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1610, mais il ne faut point s'arrêter à cette décision, dont il y
a lieu de croire que les circonstances sont mal rapportées. Le
contraire est établi par une jurisprudence constante.

Il y a plus de difficulté par rapport à l'oljligation de la

femme séparée d'habitatiou d'avec son mari. Voici une es-

pèce dans laquelle la question s'est présentée.

Le vicomte de l'Hôpital demanda des nlimens à sa femme
séparée d'habitation d'avec lui, en vertu d'un arrêt du 12

Dec. 175'',>qul déclarait aussi révoqués les dons et avantages

à lui faits par leur contrat de mariage. Il disait que la femme
riche est obligée^ par les lois divines et humaines, de nourrii

son,mari pauvre.

La vicomtes.se de l'Hôpital répondait que son mari ne pou-
vait pas invoquer une qualité et des droits qu'il avait abdi-

qués par ses excès, et dont il avait été jugé indigne. Par
sentence rendue le 3 Juillet 1759, le vicomte de l'Hôpital fut

édaré non-regevable.

Sur l'appel de cette sentence, l'affaire changea de face. Le

vicomte de l'Hôpital apprit que la dame Oursin, "mère dç sa

femme, décédée au mois d'Octobre 1758, lui avait fait un legs

en ces termes :
" quels que soient les torts de M. de l'Hôpital,

envers ma fille, par esprit de religion, et pour l'honneur de

son nom, je veux dans la triste situation où il se trouve, lui

assurer des aiimens
;
et à cet effet, je lui donne et lègue, à

prendre limitativoment sur la part de ma fille, 3000 livres

•de pension viagère exempte de toute imposition. "^

;
La dame Oursin avait fait son testament le 9 sept. 1775,

avant l'arrêt obtenu par sa fille contre son mari. En con-

séquence elle avait ajouté que la disposition que nous venons

da rapporter, n'aurait lieu que dans le cas etqu'autaiit qak
vicomte de l'H-"! fil ne jouirait pas des dons et avantages

qu'il avait reçub au sa femme par contrat de mariage.
La dame Oursin avait laissé cinq tnfans. Le vicomte de

l'Hôpital damanda en la Cour, contre tous les béri tiers, la

délivrance

la part de 1

la part de c

temps, qu't

de d'alimei

non-recevab

cas où le tt

[p. 455J.-

lo. Que

en date du

de FHôpitd

du jour du

quelle sera

de l'Hôpita

2o. Sur ]

sentence di

de Cour.

La 1 re ps

l'arrêt rend

quêtes.

Quand à

jelté par le

1759, met 1

clant^ sur la

l'Hôpital le

voit que l'i

châtelet, en

cevable dar

qui deman(

* l Merlin,

nourrir et
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délivrance da legs mentionné, sauf à l'imputer entre eux sur

la part de la vicomtesse de l'Hôpital seulement, ou bien sur

la part de chacun d'eux par égale portion. Il déclara en môme
temps, qu'au moyen de ce legs, il n'insistait plus sur la deman-
de d'alimens, ni sur l'appel de la sentence qui l'avait déclaré

non-recevable ;' mais qu'il persistait dans cet appel^ dans le

cas où le testament ne serait pas exécuté

[p, 455J.—L'avocat général conclut à ce qu'il fut ordonné :

lo. Que l'acte de dernière volonté de la dame Oursin,

en date du 9 sept. 1755 sera exécuté à l'égard du vicomte

de l'Hôpital
; en conséquence lui faire délivrance, à compter

du jour du décès, de la pension viagère de 3000 livre* ; la

quelle serait imputée sur la part et portion de la vicomtesse

de l'Hôpital, etc....

2o. Sur l'appel interjette par le vicomte de l'Hôpital^ de la

sentence du 3 Juillet 1769, que les parties fussent mise* hors

de Cour. , -. i ;-'-!

La Ire partie de ces conclusions fut exactemen!; suivieypar

l'arrêt rendu le 28 Août 1760 en la première chambré de», en-

quêtes. H 9') fia

Quand à la 2e. "la cour faisant droit sur l'appel iiïter-

jeité par le vicomte de l'Hôpital de la sentence du 3 Juillet

1759, met l'appellation et ce dont est appel au néant ; émen-

(lant^ sur la demande formée au Ghâtelot par le vicomte de

l'Hôpital le 30 Avril 1759, met les parties hors de cour.'' On
voit que l'intention de la cour a été d'infirmer la aentenco du
diâtelet, en ce qu'elle déclarait le vicomte de l'Hôpital non r.e-

cevable dans sa demande. G'eoo un préj ugé eu fa^^^ur du rnari

qui demande des alimens à sa femme séparée d'habitation.

* \ Merlin^ Rcp. vo. alimenSy) Le parlement i^q ^rçt^agae a

§ 3, p. 344.
j
jugé en ÎC6G, qu'^p pt^ri^^evait

nourrir et prendre soin de sa femme devenue folle, et l'a dé-



310.

[ARTICLES 218 et 214.J

bouté de la dehiande par lui formée contre les parens de la

femme, tendante à ce qulls fussent obligés de contribuer
aux dépenses que cette situation occasionnait.

Une femme séparée de biens, doit des alimens à son mari
indigent quand elle est en élat de lui en fournir

; c'est ce qu'a
jugé le parlement de Dijon le 25 Janvier 1719. Mais s'il y
avait entre les époux séparation de corps et de biens, et que
la séparation fut l'û.J.ée sur les torts du mari, il n'obtiendrait
pas facilement une pension alimentaire contre sa femme.
Cette question se présente dans l'espèce suivante. (V. am';t

rendu le 28 Août 1760 sur demande du vicomte de l'Hôpital,

cité par Denisart sous le présent article.)

* a iV., 301.
Si les époux ne s'étaient fait aucun avan-

tage, ou si ceux stipulés ne paraissaient pas

sufiisans pour assurer la subsistance de l'époux qui a oblena
le divorce, le tribunal pourra lui accorder, sur les biens de

l'auti:© époux, une pension alimentaire, qui ne pourra excé-

der le tiers des revenus de cet époux. Cette pension sera ré-

vocable dans le cas où elle cesserait d'être nécessaire,

2'1'4/ Lès enfants sont
corifiës à répoux qui a ob-
tenu là séparation de corps
à moins que le tribunal,
après avoir consulté le

conseil de famille s'il le

jugé convenable, n'ordon-
ne, pour le plus grand a-

vantage des enfants, que
tous bu Quelques-uns d'eux
soiéiit coiifiés aux soins de
l'autre époux, ou d'une
tieice pei sonne.

214. The children are

entrusted to the partj

wlio has obtained the sé-

paration, unless the court,

aflôr having, if it think

proper, consulted a family

council, orders, for the

greater advantage of the

children, that ail or some

ofthem be entrusted to

the care of the other i^artv

or of a third person. manière abso
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[ARTICLE 214.]

*2 ?igcau^ p. 233. î
Lorsqu'il y a des enfants, on confie or-

"

j dinairement l'éducation des filles à la

mère et ceile des garçons au mari
; on prescrit alors aux

époux de s'envoyer respectivement leurs enfants lorsque l'un

d'eux les demandera.

Si l'on craint que l'un des époux n'inspire aux enfants
qui hii seront confiés, des sentiments contraires à ce que
ceux-ci doivent à leurs parents, on ordonne que ces enfants
seront mis dans un couvent ou une pension convenus ou ïri-

indiqués, où leurs parents pourront les voir, on leur permet
aussi quelquefois de les faire venir chez eux, pendant tant' de
temps, où à la charge de les renvoyer coucher au couvent ou
à la pension. •

Quelquefois on ordonne qu'auparavant les familles des
deux époux seront consultées sur la manière de pourvoir au
logement et à l'éducation des enfants.

^fti

9 Fencl^ Trav. prêp.^ ) Quant aux enfans, la règle déjâ'étà'-

p. 486.
) blie de leur plus grand avantage dôÙ"'

être constamment suivie
; l'époux demandeur qui a obtenu le^

i

divorco e=t présumé sans reproche : c'est donc à lui, en gêné- '

rai, que doivent être confiés les enfans ; mais l'application

stricte de cette règle, pourrait, dans bien des circonstaupes^iiQ.

leur être pas avantageuse. Il faut donc que le tribunal soit.^,

libre de les confier, lorsqu'il le jugera convenable, aiix soiioa
,

de l'un ou de l'autre époux, et môme d'une tierce personne :

,

les pères et mères conserveront cependant toujours une sur-

veillance de l'entretien et de l'éducation ; ils y contriburont
on proportion de leurs facultés ; ils ont cessé d'être ,époif^^^ ils

iront pas cessé d'être pères. r r ï "^

* Massoly,j.ly. -Quelques auteurs enseignent que, J.'a,irticlé'302^

/)/). .'521-.3.22, A île doit "^as réorir la sépriration de c^php. d'nr.f*

manière absolue
; ainsi, ils soutiennent que le mari qui l'a
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[ARTICLE 214.]

obtenue ne peut jamais être privé du droit de garder les en-
fans, et que s'il a nn)me succombé dans y ne instance de cette

nature, que sa femme dirigeait contre lui, il pourra obtenir
l'administration desosenfaus, et il ne sera pas nécessaire que
le ministère public et la famille le requièrent. Ce tempéra-
ment, apporté à Tart. 302, nous se;.ible devoir être rejeté:

parce que gain de cause a été accordé au mari demandeur en
séparation de corps cela ne prouve point qu'il soit capable de
donner aux enfans une bonne éducation. Il est possible que
son travail et ses occupation-, ne lui permettent pas de les sur.

veiller; il est possible que ses torts, quoique moins graves et

moins nombreux que ceux de sa femme, s'opposent néanmoins
à ce qu'on ait en lui une confiance entière. Alors, pourquoi
ne pas accepter les bons offices d'une autre personne dont la

moralité et l'intelligence présentent les garanties désirables?
Ainsi, nous persistons à croire que si l'avantage des enfans le

prescrit, le tribunal requis à cet égard sera maître d'attribuer
i^yp^ardp à tel individu qu'il choisira.

nUii, a il

UïiVlJO:.

* 1 Pailleté Manuel, p. ïll.] ^'^^ enfans sont confiés à l'é-

djoHu^. ;
poux demandeur, dans le cas de

séparation de corps, comme dans celui du divorce. L'art.

302 s'applique à la séparation de corps. Il est laissé au pou-
voir discrétionnaire des juges de décider auquel des deux
époux les enfans doivent être confiés, ou s'ils doivent être

confiés à une tierce personne, lorsque la moralité des époux
ne peut être pour les enfans qu'un sujet de scandale.

ducation d(

* 2 Dwanton, No. 636.
j ,

"^^"^^ quoique placés sous'' fêi'ék

i pitre qui traitent du divorce, ces ar-

ticles (302 et 303) s'apolimiPTit ^'i !« cénr, rotins a
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[ARTICLi^S 214 et 215.]

1 Dans tous les cas où la séparation est proixonçée,

) les enfans seront confiés à l'époux quiaobloi^u

cette séparation, à moins que le juge n'ordonne, d'après l'avis

de l'assemblée de fam'lle, pour le plus grand avantage de

enfans, que toas ou quelques-uns d'eu? seront confias aux

soins de l'autre époux.

*C. L,153.

* a i\r., 302.
j

Les enfans seront c.onfiés ù l'époulCi.QUfa

obtenu le divorce, à moins que le tribunal,

sur la demande de la famille ou da ministère public, n'or-

donne, pour le plus grand avantage des enfans, que tou$ ou
quelques-uns d'eux seront confiés aux soins soit de Vautre

époux, soit d'une tierce personne. .

215. Quelle que soit la

personne à laquelle les en-

fans oont confiés, les pères

et mères conservent res-

pecti^'^ement le droit de
surveiller leur entretien

et leur éducation et sont

tenus d'y contribuer à

proportion de leurs facul-

tés.

215. Whoever may be
entrusted with the care of

the children, tho father

and mother respeetively

retain the right of watch-
ing over their maintenan-
ce and éducation, and are

obliged to contribute the-

reto in proportion to their

means. ,u^<i^^''

*îPiqcau n 233 \
A l'égard de la^ manière dont les pa-

' "

) rens pourvoiront à la nourriture et l'é-

ducation des enfans, on les y fait contribuer suivant leurs

facultés, de manière que si l'un d'eux n'était pas en état,

l'autre serait tei- 1 d'y pourvoir seul ; la nature leur faisant

de ce devoir une obligation solidaire. -
''^ «noVun-viu'. 5

"^

Si l'on ne peut reprocher de dissipation au mari, on l'auto-

rise à garder une portion, que l'on fixe, dés reprises de la

îemme, dont il ne paiera pas l'intér-jt, à la charge que la

wmwemm •
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fARTICLE 215J

jouissance d^e ceite somme lui tiendra lieu do toute contri
bution do la part de la mère.

Lorsqu'il s'agit de marier un des enfa.is, le (îonseutument
du peia suffît

;
il n'est pas besoin de celui de la mère...parce

que la séparation ne privant pas le mari de la supériorité de
l'imiôres qui lui a fait confier h régime de la société conju.
gale, et l'autorité sur les enfans, cette autorité doit toujours
être la même, puisque le principe n'en est point altéré. Ce-
pendant il est à propoa,-pour éviter toutes diiTicuItés, de re-
quérir le consentement de la mère.

* 4 Pandeetes, Prs., ) Le divorce ne détruit, ni les droits des
pp. 140-141.

J père et mère sur leurs enfans, ni les de-
voirs respectifs des uns envers les autres. Il est donc juste
qu'ils conservent l'inspection et la surveillance, que la nature
leur attribue, autant que la loi ; et môme avant elle.. Cepen-
dant, il faut que celui, à qui les enfans sont conûés, ait, à
cet égard, le pouvoir prépondérant; autrement il y aurait
anarchie

;
et les enfans n'obéiraient plus à. personne.

Quand à la proportion dans laquelle chacun des père et
mère doit contribuer aux frais de l'éducation, et de l'entre-
tien des enfans, il est évident qu'elle dépend de l'étenduade
leurs facultés.' Celui qui a plus de fortune, doit- supporter
une part plus forte

;
et môme la totalité, si l'un est riche, et

que l'autre soit sans biens.

En général, a moins qu'il n'y ait des raisons d'en user au
trement, les enfans doivent être placés chez celui de leur père
et mère qui est le plus riche. Ils y seront toujours mieuï
que partout ailleurs, quelque pension qu'on leur assigne.

* C. JV., 303. j
Qwelle que soit la personne à laquelle les en-

) fans seront confiés, les père et mère conserve-
ront respectivementle droit de surveiller l'entretien et l'éàii-

caiion-uT^ iQUTs ÊnfariSj et sero4l tenus. d'y contribuer, à pro^

porîi m de leur facultés.
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[ARTICLES 216 et 217.]

216. La séparation de

orps admise en justice ne

forive les enfàns nés du

nariage d'aucun des avan-

tages qui leur sont assurés

U la loi ou par les con-

ventions matrimoniales de

[euia père et mère ; mais

n'y a d'ouverture à ces

droits que de la môme ma-

dère et dans les mêmes
irconstances où il seraient

(ouverts s'il n'y avait point

leii (le séparation.

216. Séparation from
bed and board judicially

declared docs not deprive
the children, issue of the
marriage, of any of the
advantages allowed them
by law oAby the marriago
coven.ants of their father

and mother ; but thèse
rights only become open
in the same way and un-
der the same circumstan'-»

ces as if there had been
no such separatioiui:K!Uq';'

\h Pandectes Ff's.,) Cet art. n'a " pas besoin d'expliOatiOin.'

Ih \iî sur art. 304. J 11 ne signifie autre chose, siiioni 4ii<3

Iles droits des enfans ne s'ouvriront que par la mort TïatiireUe

lou civile, d'un des époux divorcés ; ( i, qu'à leur égard, le' mai '

|ri(ige, quoique dissout, est regardé comme subsistant! à bfUîiHp

I* C. N 304. l
^^ ^^^^^' ^^'^^^ ^^ mariage, par l^j^iyp^ce,,,

'

) admis en jualice, ne privera les qnfa,ijiSj,uésid9
,

jee mariage, d'aucun des avantages, qui leur qUi^e^ja^ss.u/'.fs
,

par les lois, ou par Jes conventions matrimoniales dé leurs

Ipère et mère ; mais il n'y aura d'ouverture aux droits des en-

pis, que de la môme manière, et dans les mômes. circonst9.n,

jces, où ils se seraient ouverts, s'il n'y avait point e i divorce.

217. Les époux séparés
Ide corps, pour quelque
[cause que ce soit, peu^-ent
[tonjours se réunir et par
|ià faire cesser les effets de
la séparation.

217. Husband and wife

thus separated) l^i^ an^
cause whatevérj^i inay at

any time reuniteandthe-
reby put an end.tp theef-

fects of th^ ''eparatioa.
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[AETÎCLE 217.]

,4l*p cette réunion, le

mari reprend tous ses

droits sur la personne et

les biens de sa femme ; la

communauté de biens est

rétablie 4e plein droit et
considérée, pour favenir,
comme n'ayant jamais été

dissoute.

By such reunion, the
husband reassum?» ail his

rights over the person and
property of his wife, the
community of property jg

re-established ofrightand
for the future, is conside-

red as never having been
dissolved.

* Pàthter, Maria-
) Tous les effets de la sénaration cessent

^e, Ne. 5?4. J lorsque la femme séparée'd'habitation, est

volontairement retournée avec son mari. Le mari rentre
dans tous seg droits sur la personne et les biens de sa femme-
la cômmunanté de biens, qui était entre les conjoints, est

i^tablië de plein. droit, tout ce qui a été acquis de paJt et

d'autre, pendant que la séparation a duré, y entre comme si

elle il'kt^it jamais été dissoute, et la séparation d'habitation,
qiieI(^u'éxécution qu'elle ait eue, et quelque long temps qu'elle
ait durée, est regardée ce. le non-avenue

; sauf que les ac-

tes Mts par la femm- pendant que la séparation a duré, sub-
sistent lorsque ce sont des actes que la séparation lui aoniwil
droit de fairéi tels que sont des baux de ses biens, etc
iio'iqx;.! -.Lct '

2 Pigeau.p. 234. [
l^o^sque les époux se réconcilient, la se-

î paration de corps est anéantie, ainsi

> la séparation de biens, et tout ce qui est prononcé par

'M^,:P:?f^® ^^P^r^^io'^ <le corps
; cependant si la séparation

de biens a été prcaoncée en mène temps par raison d'incon-

^-a?'^fft^^i^°^
était la dot, on peut convenir aue nonobs-

*,^I^Uf i^^'fÇ^^^l^^^io^^ elle su sistera.
.
'.^m-,,»

t)B LA FILIATIOl

y. a u. ii. (J., arts. 1320, 1321, 13-22.
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TITRE SEPTIEME.

DE LA FILIATION.

RAPrO; T DE MM. LES

COMMlSSAinES.

Par filiation l'on entend l'état d'une
personne considérée comme enfant

dans sus rapports avec son père et sa mère. D'après cette

définition, qui est de Demoîombe, prouver la filiation de
quelqu'un, c'est établir de quel père et de quelle mère ilest
né; en d'autres termes, c'est établir le i-apport de génération
([ai existe entre l'enfant et son père et sa mèrei ' ' '" 'hu'

Suivant ces définitions, notre rubrique {de la' ^dHotff^^Mi
laconique que celle du Code [de la paternité et de la fiHàiion),

est en môme temps plus complète et plus exacte; en ce qu'elle
s'étend, naturellement et sans fiction, 4 la mèr^i au^s^i bien
qu'au père, à la maternité comme à la paternité, ce q,ui i^'çst

pas également le cas avec celle adoptée par le çoclç,
,

La filiation est mixte (naturrlle et légù en jtnêmies temps)
ou bien naiurelle seulement. La pren brç app^l^jç 4é»^-
lime est celle qui provient du ^àm^^;^J^,B^pï^^^^,^^
celle des enfants nés hors mariage .

'<

O ,:,ri !l!(;'«":^(' '('(il •.
I

Le Code Napoléon en reconnaît une troisièrjt^e !n9piïnét ,fa.>

vile, qui n'ost autre chose que l'adoption, l^que%,,i^;Mi8t<5
pas dans notre droit, et est en conséquence Qmîse .^^ijs ^e
travail, quoiqu'au Gode elle fasse le sujet d'un ,titfe ,

p^t^Qy.
lier (titre viii), intitulé :

" De l'Adoption. "
,,

.. i

•

'.

Le nôtre se compose de trois chapitres traU^nt,.l'^a<,4e'j^
filiation des enfants légitimes, un autre des moyens da la prou-
ver, et le troisième de celle des enfants naturels.

CHAPITRE I.
^*>''-'^-'

DE LA FILIATION DES ENFANTS LÉGITIMES OU CONÇUS PÈV.êjàtf^ïk

MARIAGE. ''t',] ôJà ù uiùW

Au Code Napoléon, ce chapitre est intitulé il^h^eûu^jfion
des enfants légitimes ou nés pendant le mariage."'*'' fflt mfitu-
le est inexact car ce u'est pas tant Fenfant quf ];^it du^an^ le

1W^
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mariage qui est légitime, que celui qui est conçu en mariaJ
puisque celui ainsi conçu est légitime, quoique né après

'l;

'Mssolution du mariage. C'est la conception et non la nai^
sance pendant le mariage qui est le principe de la légitimité]

Ce n'est que par une disposition de droit positif que la iiaisj

sance en mariage fait présumer la légitimité. Cette riibril

que inexacte, justement critiquée par les .;ominentateurs
al

été changée et celle qui se trouve en tête du présent chapiJ
a été doptée.

L'enfam conçu pendant le mariage e. ^ présumé légitime!

et avQir le mari pour père. Est réputé conçu pendaritle niJ
liage, l'enfant né le ou après 180e jour du mariage, ou rl^
.lés 300;jours après la dissolution (218).

"

|

";Cet article imité du Code Napoléon (art. 312), avec quelque
changement dans l'arrangement et la rédaction, -stfondésiirl
la supposition adoptée comme loi générale, que la gestationl
la plus longue n'excède pas trois cents jours, et que la pliJ
courte n'est pas moindre de 180, règle naturellement arbi-

traire et douteuse, mair. que l'intérêt de l'enfant, surtout, a

fait adopter. C'est pour sauvegarder cet intérêt que le mari
^ne peut désavouer l'enfant, qu'en autant qu'il y a impossibiJ

-^^-litîé phyfeique qu'il soit de lui. L'adultère de la femme n'est'

''Jpflâuû motif suffisant qui l'y autorise
; le désaveu lui est ce-

' "'ipendan t' permis, si la naissance 1 ui a été cachée. Dans ce cas,

il est admis à prouver qu'il ne peut en être le père (219). |

'^' li'irtiï)uiss&nce même du mari, soit naturelle soit aod-

?'lîeiiîelle; tiè peut, dans aucun cas, justifier le désaveu, si

elle existait lors du mariage
; mais le désaveu lui est perj

mis, si, par impuissance survenue depuis, par éloignemeui
ou autre empêchement, il y a impossibilité physicme qui

soit le père (220).

Cet atiticle doit être considéré en connection avec l'ariij

cle 117, titre V, Du Mariage, qui dé' ^rminc sous quelles cir-

nonstaiicesa'ïmpuissance est admise, comme cause de nullité 1

^^*u^ m&r4ag«i çil faut qu'elle existe lors de la célébration ell

(|îi'ôIi«:Bôit apparente et manifeste. Une semblable irapuis-

«
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sance, qu'il ne pouvait ignorer, ne peut jamais être pour le

mari un motif de désaveu
; le lui permettre pour cette cause

serait l'autoriser à se prévaloir de sa propre turpitude pour
déshonorer la mère et l'enfant. Il en est autrement de celle

survenue accidentellement depuis
; celle-là, comme toute

autre impossibilité physique, peut être invoquée pour re-

pousser la paternité qu'on voudra^^ lui attribuer.

Cet article imité pour partie du Gode Napoléon, art. (313)

a été refondu et mis plus d'accord avec l'ancienne jurispru-
denro sur le sujet de l'mipuissance, q'u, comme il a déjà été

dit (lit. V, art. 117), n'est plus en France une cause-de nullité.

Ilya présomption d'illégitimité et partant ouverture au
désaveu, si la 'naissance a lieu avant le 180e jour du maria
ge(221).

Cette présomption disparait, et avec elle le.droit de désa
vouer, si le mari a connu la grossesse avant lo mariage, s'il a
assisté à l'acte de naissance, ou si l'enfant est né non-viable
(•222).

• "" "''^

Un article copié de l'article 315 du Gode Naçoléou, a été

omis comme suppléé par l'article 227 de ce titre. *

"''

Quelle que soit la cause du désaveu, il doit être; fait sous
les délais déterminés par l'article 223, qui est de nouveau
droit, mais conforme au Gode Napoléon, art. 316^ et à. celui

de la Louisiane, art. 210. La raison de fixer: ces délais e?t

qu'il ne convient pas que l'état des enfants soit laissé long-

temps incertain. Il en est ainsi et pour les mômes raisons de
l'article 224, qui fixe aussi les délais sous lesquels les héri-

tiers du mari sont tenus de faire veur contestation dans les

cas où elle leur est permise.

Au reste, dans tous les cas de désaveu, l'action, à laquelle
la mèie vivante doit être appelée, re dirige conilre le tuteur
ou contre un tuteur ad hoc^ si l'e'-jfant est mineur (225).

Toutes ces réquisitions sont de rigueur. Si les désaveux ne
sont pas faits dans le temps et suivant le mode rouki, l'enfant
quG l'on aurait pu désavouer est tenu pour légitime (226).
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Cet article qui est nouveau, est la conclusion tirée des ar-

ticles précédents et est fondé sur la raison déjà donnée, qu'il
doit y, avoir un terme après" lequel l'état de l'enfant doit ces-

ser d'être attaquable.

Quant à l'enfant qui est né après le 300e jour du mariage

^0^' pas besoin de désaveu, il est, de droit, réputé n'en
être pas issu, il est illégitime, (227).

,Get article qui est conforme à la règle posée en l'art. 218
qui né Vépiite conçu pendant le mariage que l'enfant né dans
les 300 jours de la dissolution, est copié de l'art. 315 du Code

• Napoléon, et est conforme à l'ancienne jurisprudence.

CHAPITRE II.

DE LA PREUVE DE LA FILIATION DE?" JNFANTS LÉGITIME».

La filiation des enfants légitimes se prouve par l'acte de

naissance, s'il se trouve (228), sinon la possession d'état suffit

(32â). Galle possession s'établit, suivant les circonstances,

d'après les faits tendant à faire croire, dans I3 public et dans

lafamille, que l'enfant dont il s'agit est n4 de telle personne.

Cette possession, lorsqu'elle est coiiforme au titre de naissan-

ce^ fixe irrévocablement l'état de l'individu chez qui elle se

rencontre
•; personne ne peut lui contester cet état, et lui-

môme il n'en peut réclamer un autre (230 et 231).

Cen?estqu'à défaut de titre et de possession, quelafilia*

lian pftutse prouver par témoins, encore faucil qu'il y ait

ua commencement de preuve par écrit (232), résultant de pa-

piers dp famille, d'actes publics et môme privés, ca qu'il ex-

ista de graves présomptions ou dices tirés de faits cons-

tants (233).

Ceux qui contestent cette preuve sont admis à prouver que

l'êrifant n'a pas la mère qu'il réclame, ou, si la maternité est

établie, qu'il n'a pas pour père le mari de la mère (234).

f^'<?fl%ni l.ui-.m«rae est toujours à temps pour réclamer wn
éî?f< (?,^^) i çppM'Q lui la prescription ne court pas

i
mais à

l'égard dû »UB Uérititrs, ils ne sont admis à réGiamer qui
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dans le cas où il serait décédé mineur, ou dans les cinq ans
du jour de sa majorité. Ils peuvent cependant reprçndrp
l'instance dans l'action commencée (236).

Un article a été omis, vu qu'il établissait contre ces gortç»
d'actions une certaine péremption d'instance qu'il est mieux
délaisser aux règles générales sur ce sujet.

Les articles de ce chapitre, conformes au droit ancien et au
nouveau, sont sans difîlcultés.

ITIMEg.

ir l'acte de

d'état sufiRt

constances,

ilic et iîans

ï personne,

de naissan-

ïui elle se

tat, et lui-

[ue la filia*

qu'il y ait

tant de pa-

; a qu'il ex-

faits cons-

'OU ver que

Ueruitéesî

5 (234).

}]^iiipF son

as
f mm à

laraer que

CHAPITRE m.

DES ENFANTS NAXURELS.

Ce chapitre, au Code Napoléon, se d vise en doux sections
l'une intitulée :

" De la légilimation des enfants naturels'^'
comprend les articles 331, 332, 333, qui correspondeqt ^nx
articles 237, 238, et 239 de notre présent titre; la secondé
dont la rubrique est " De la reconnaissance des enfants na-
turels, " se compose des articles (au Code Napoléon) dé '^^4

à 342
;
les six premiers (334 à 339) règlent la forme, PeÈ^t et

l'étendue de cette reconnaissance, qui y est regardée çoriimé
un mode particulier de légitiniation. Or, cette

, reconnais-
sance, comme moyen de légitiniation, n'étant pag aimi^è
dans notre droit, et son introduction ne paraissant pas dési-
rable, dans l'opinion des Commissaires, ces six artiçies sont
entièrement o...is. Quant aux autres (340, 341, 34^), doiit
quelques-uns contiennent des dispositions nouvelles, ils sont
modifiés de manière à les faire cadrer avpr notre droit acttiel

et ainsi ils complètent le présent chapitre ÎII dont la- divi-
sion en sections a parue inutile. iavfHfhhi

Les enfants naturels, pourvu qu'ils ne soient pas inces-
tueux ni adu!tprin°- oAnf ip^uii /\ * «^ f% «*« «v f\tMsont légitimés par le

tractent subséquemment leur père et leur mère (237)^

con-

21
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Cette légitimation, qui est particulièrement en faveur des

enfants, s'fffectue Je plein droit par le fait seul du maria^^e

indépendamment de la volontô ou d'aucun acte des parents'

qui n3 pourraient môme l'empêcher quand ib le voudraient'

Telle est la doctrine de l'ancien droit, différente de celle da
Code Napoléon, lequel (art. 331), subordonne cette légitima-

tion à la reconnaissance des enfants que les parents auront
faite légalement avant le mariage ou lors de sa célébration •

condition nouvelle, étrangère à notre droit qui n'admet pas

cette reconnaissance, comme il vient d'être dit.

Cette légitimation s'étend aux descendants des enfants

naturels décédés avant le mariage qui l'a produite (238) et

confère à ceux qui l'obtiennent les droits qu'ils auraient ^us

s'ils fussent nés de ce mariage (S39).

(Quoique la reconnaissance, par le père ou la mère, n'aitpas

l'eiyçt cl^ légitimer leur enfant naturel (ce que déclarait un

article' omis comme inutile), cependant cette reconnaissance

^otoniaire ou forcée, donne à l'enfant droit d'exiger des ali-

ments de l'un ou de l'autre, suivant les circonstances (2iC),

A cereif'e|^l'artijple 241 permet à l'enfant naturel de faire

déclarer, par action, quel est son père et quelle est sa mère
;

c'est ce que notre article appelle " la recherche de la pater

nité et de la maternité," qui, permise de tout temps par l'an-

cienne jurisprudence française, a été abolie par le Code

Napoléon, qui, dans l'art. 34U, déclare que cette recherche est

interdite ;
ce qui met fin aux actions en déclaration de pater-

nité, si bien connues dans notre droit, auquel, sous ce rapport,

Ton ne croit pas expédient de déroger.

Un article relatif à la recherche de la maternité a été omis,

les dispositions- qu'il contient ayant été incorporées dans le

précédent.
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TITRE SEPTIEME.

DE LA FILIATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA FILIATION DES ENFANS LÉ-

GITIMES OU CONÇUS PENDANT
LE MARIAGE.

218. L'enfant conçu pen-
dant le mariage est légiti-

me et a pour père le mari.
L'enfant né le ou après

le cent quatre-vingtième

TITLE SEVENTH.

OF FILIATIO*..

CHAPTER FIRST.

OF THE FILIATION GF CHILDREN
WHO ARE LEGITIMATE OR CON-

CEIVED DURING MARRIAGE.

218. A child conceived
during marriage is legiti-
mate and is heïd to be t^e
chiMofthe husband, .'.

A child horn on or aher
jour de la célébration du the one hundred and eisH-
mrTiage, ou dans les trois tieth dajafterthemarria-

ge was solemnized, or wi-
thin three hundred days
after its dissolution, is

held to hâve beéji cijncèi-
ved during marrîagé,

cents jours après sa disso-

lution, efit tenu pour con-
çu pendant le mariage.

'.>. i

5 Demolombe, p.iA ^^ filiation est l'état d'une personne,
) considérée comme enfant dans ses rap

ports avec son père ou avec sa mère.
,

,,.„, ,,,j

Les mois paternité et maternité expriment les même» ap-
ports considérés dans la personne soit du père, soit delà mère.
Noire rubrique eût donc été plus complète en ajoâtant : de

la paternité, de la maternité et de la filiation
; et môme plus

brève et non moins complète en se bornant à ce m-^t, qui
seul eût tout dit : de la filiation. Car c'est le même lien qi i
unit l'enfant au père et à la mère, comme réciproquement le
père et la mère à l'enfant

; et il est impossible de concevoir
] inpp na filin f4f\yt r*A'^"'-^^r- A^ i-i< '• «-t-^KH ...v/tttutjon sejjaiee Qc cos luimes essenrieiiement corré-
latifs : la paternité, la maternité.
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[ARTICLE 2180

2 Boileux,p. 172. \
^®^ "^°'^ paternité et filiation expriment

J l'un la qualité de père, l'autre la qualité

de fils : en d'autres termes, le rapport de génération qui exis-

te entre Tenfant et ses père et mère. '

Occupons-nous d'abord de la filiation des enfants légitimes.

Li quaUûcaiion d'enfant légitime suppose que l'enfant est

issu du mariage
;
par conséquent, celui qui réclame le béné-

fice de la légitimité doit prouver deux choses : 1". le maria-

ge dé'^s'pere et mère
;
2o la filiation. La question de filia-

tioji dbit'sewte nous occuper ici.

Four cônpaifre h filiation d'un enfant, c'est l'époque de sa

conception qu'il faut considérer, car l'enfant vit dans le sein

de sa mère
:^
tout à cet égard, repose bur des probabilités

; le

législateur s'est borné à déterminer, d'après l'avis des gens

<ifl'4^'tj iés limites extrêmes de la gestation la plus courte et

dM» gestation la plus longue : il a fixé, pour le premier eas

l89 jours, et pour le second 300 jours.

j.fo'^yiW l'enfant né pendant le mariage soit réputé légiti;i-

me, dTaiiij'dès lors, que la cohabitation ait été possible avant

le 180^ jour de la naissance.

Observons ici que la loi ne compte point par heure (de mo-

mento ad momentum\ mais par jour [de die ad dicm), et que lo

jour légal est de 24 heures, de minuit ù minuit.
Le jour o quo, c'est-à-dire, le jour auquel il faut remoiiter

pour faire le calcul du temps de la gestation, le point de dé-

part, est compris dans le terme. Le jour ad qu ?7n, c'est-â-dire,

le' jour de la naissance n'y est pas compris. Ainsi la gesta-

tion lapins courte est de 179 jours pleins
,
plus deux fractions

;

et ïa ^station la plus longue, de 299 jours pleins, plus deux

ltr£^ctisoïié-!

j|rîfarw^c k 2.1 '"^'^^^
^^* toujours et

de deux individus mariés au moment de la conceptton. Donc,
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pour savoir si un enfant qui arrive au monde est ou non lé-

gilim3, il y aurait trois choses à faire : lo. recherclier l'é-

poque de la conception
; 2o. regarder si à cette époque la

mère qui vient d'accovicher Hait mariée ; 3o. voir si celui

qui alors était son mari est bien le père de l*enfant. Or, dé ces

trois choses, il en est deux que la nature nous met dans Tim-.

possibilité de connaître avec certitude
; car s'il est facile de

savoir que telle femme est accouchée de tel enfant et que

cette femme était mariée à telle époque, il ne nous est pas

donné de savoir à qurlle époque précise cet enfant a été con-

çu, ni quel homme l'a engendré. C'étaient donc de simples

présomptions qu'il fallait ériger ici en règles. C'est ce que

fait notre article.

11 déclare d'abord que, quand une femme est mariée au

moment qu'elle conçoit, le mari dQ cette femme est' le

père de l'enfant. Et, en effet, lé crime étant une exception et

lie pouvant pas, dès lors, se supposer, comme principp,'lë de-

voir de fidélité conjugale doit faire admettre, jusqu'à **p^ëiive

contraire, que l'enfant appartient au mari. De même donc

que la loi romaine disait : Pater is est quem nuptiœ démons.

tmnt. (Dig., 1. 2. t. 4, 5.), notre Code proclame que " ^enfant

conçu pendant le mariage a pour père' le mari.

Voyez aussi les autorités sous l'article 219.

219. Le mari ne peut
désavouer cet enfant, mê-
me pour cause d'adultère,

à moins que la naissance
ne lui en ait été cachée

;

auquel cas il est admis à
proposer tous les faits pro
près à justifier qu'il

pas le père.

VI AQ +
3.1. \^iJ L

219. ïhe husbàndi' cjait

not disown siich a cnitd

even for adultery unless lis

birth bas been cçpiQe^lted

from him ; in whicli case

he is allowed to set ùp ail

the facts tendins: tô esta-tending

father.
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[ARTICLE 219.]

*/f. De his qui sui vel alienijuris
j

Filium eum deflnimus,
sunt^ tib, 1, TU. 6, /. 6.

j
qui ex viro et uxoreejus

nascitur. Sed si fingaraus abfuisse mari tum, verbi gratiâ

per decennium, reversumanniculum invenisse in domo suâ:

plaçât nobis Juliani sententia, hune non esse mariti filium.

Non tamen ferendum, JuIianuS ait, enm, qui cum uxore suâ

assidue moratus nolit filium adgnoscere, quasi non suum.
Sed mihi videtur, quod et Scœvola probat, si constetmaritum
aliquandiù cum uxore non concubuisse, infirmitate interve-

niente, vel aliâ causa
; vel si ea valetudine paterfamilias fuit

ut generare non possit : hune qui in domô natus est, licèt vi-

cinis scientibns, filium non esse.

* //'. Ad legem Juliam de aduUer coer- ) ...Non utique cri-

cendis, lib. XLYIII, Tit. V, l II, § 9. j men adulterii quod
mulieri objicitur, infanli preejudicat : cùm possit etillaaduj.

tera esse, et impubes defunetum patrem hsbuisse.

'• i \

* ^Nouveau Dtnisart, ) On nomme questions d'état les ques-

p.2etsuiv. t tions relatives à l'état des hommes.
Le mot état signifie en général la condition des personnes,

sous quelque rapport qu'on les considère ; il s'applique dans

l'expression questions d'état à ce qui constitue principalement

la condition des personnes, c'est-à-dire, à la liberté, aux droits

de citoyen, à la vie civile, au lien du mariage, aux droits

de famille.

M. p. 8. l
^^ filiation a pour fondement la naissance

J que nous recevons de nos père et mère ; la na-

ture e,t la loi se réunissent pour en administrer la preuve.

*,' L'éi^f^des hommes, disait M. l'avocal -général de Saint- Far-

geau, 4wis i^ ca^se des enfans des sieur et dame Simonet,

D'est pas moins l'ouvrage de ia loi que celui de la nature. S 'iolre juns.



naissance

.827

[ARTICLE 219.]

La nature les met au monde
; la loi les place dans la société :

et si les relations qu'opère la nature entre les père et mère
et leurs enfans, sout plus intimes et plus tendres, les rela-

tions qu'établit eutr'eux la loi sont plus nombreuses et plus

apparentes.
"

" La nature réduit les droits de parenté à la liaison au
sang, aux offices mutuels. La loi étend les droits de famille

à la succession du nom, des biens, de la noblesse, quelquefois

môme des dignités. Tant de prérogatives attachées à Varj^-

ne, forment ce qu'on appelle état dans l'ordre de la vie civji-

je. Cet état a pour fondement notre naissance d'un tel père

et d'une telle mère. La nature indique la mère par les sym-
tûmes de la grossesse, par les travaux de l'enfantement, mais

elfe répand sur la paternité des ténèbres impénétrables... La
mère s-^ule peut être assurée par sa condu''e de. l'auteur de

sa fécondité. Mais cette certitude, qui lui est peraqnnellç,

estinconiuiunicable à tout autre qu'à elle-même. Le^ étran-

gers, les parens, pourraient toujours ignorer pu feindre d'i-

gnorer la paternité ; le père lui-môme pourrait, au gré de

son caprice, méconnaître sou propre sang, si l'on n'eût pas

établi des règles pour fixptr cette incertitude et prévenir ces

abus : il a fallu se contenter d'une présomption légale^ dont

ou a fait la base de l'état.
"

Lorsque la mère est engagée dans les liens du mariage,

son mari est présumé le père des enfans nés pendant leur

union
;
le mariage opère une présomption légale de sa pa-

ternité. -
;.l

•.-.. .

Cette maxime exprimée avec la plus grande énergie iàïtas

la loi 5 jf. de in jus vocando^ en ces termes : Pater is Mt .quern

mptix demonstrant. ^v.x')i
<-"-'

Vainement objecterait on qu'elle est prise '•d.àfe*'îéà* lois

romaines, qui n'ont pas force de loi parmi riôîis.'^'^^îï^ïois,

noire jurisprudence l'ont adoptée ci rotiî"rèH'ôtuë'dè''toutîé
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leur autorité. C'est une présomption pleine et entière qui nu
peut être détruite que par la force de l'évidence. "

Ainsi deux principes qu'il no faut jamais perdre de vue
toutes les fois que l'évidence du fait détruit néces-=rement

•
la présomption légale, la règle Paler is esc que.a nupc^^
demonstrant, demeure sans effet. Toutes les fois que l'ôvi
dence ne lui est poi;;c directement opposée, on ne saurait
secouer son joug.

Quels sont les cas où, malgré la présomption résultante
du mariage, il est évident que le mari de la mère n'est pas
le père de l'enfant qu'elle a mis au monde ?

Quelques réflexions sur le fondemer^, principal de cette
présomption, pourront nous donner de . lumières sur cetle
question importe' n te.

^
uclate^f^ que le mari est le père des enfants nés pendant
l'union C6njugal'^ est fondée sur deux présomptions : l'une
qu>u temps de la conception, les époux ont rempli la fin du
ir • riage

;
l'autre, que la mère ne s'est pas écartée de son de-

voir
;
et 6es deux présomptions réunies ne pet-mettent pas

de doutei- que l'enfant qu'elle porto dans son sein, ne soit
le fruit dô l'union conjugale.

De ces deux présomptions, la preraicro est essentielle •

car
si les époux n'ont pas rempli la fin du mariage à l'épôquo
de la conôet)tion, l'enfant m doit le jour qu'au crime de sa
m'èi'ô.

Là seconde présomption de la bonne conduite de la mère
n'est pas absolument nécessaire pour assurer l'état des en-
fants

;
quand môme elle viendrait à manquer, la première

suOt.. La mauvaise conduite de la mère n'empêche pas que
son enfant ne soit présumé être le flls du mari, toutes les
fois qu'on peut présumer leur cohabitation. Lorsque d'après
les circonstances il y a lieu de douter si l'enfant doit le jour
au mari,- ou à une autre personne, la loi le présume légitime.
" ha. loi, dit M. D'Aguesseau en parlant de la conduite de la
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mère (t. 3, p. 180). ne présn..-»o jamais le crime. Toujours
favorable à l'innocence, quant in môme effet peut avoir deux
causes, l'une injuste, l'autre juste et légitime, elle rejette

îbsolument la première pour s'att^aOhér uniffuentonC à la

dernièro.
"

" Ainsi, quoiqu'il puisse arriver qu'ail enfrtrit côUçli dàti^le

temps du mariage soit redevable de là vie aiu S6ul drimë d'e

sa mère, cependant, parce qu'il peut se faire auëëi qu'il "ne la

doive qu'à l'Union honorable d'une fetnine avec âon mdri, ou
présume toujours que la mi^re est inntlocéht'e et le ils légitime

jusqu'à C»^ que le contraire soit démontré par des preuves évi-

dentes.
"

La règle que le mari de la mère est le père de rënfaht
qu'elle met au monde pondant son mariage,' aydni |)Our fô'n-

dement essentiel laprésu t)tion qu'au tertips de là concej^ti'on

les époux ont rempli la fin du mariage, né peut pas recfévtiir

son application dans le cas où là conception est àrit^riëurè

au mariage.

D'après ces réflexions, voyons quels sont les cas où, mafgré
la présomption résultante du mariage, il est reconnu, icàuse
de l'évidence du fait, que le lïiari de la mère n'est pz^s fé pérè'
de l'enfant conçu pendant le mariage ?

La loi 6 ff. de his qui sui 'CcL alieni juri's sunti adniet q.u^tfç
exceptions, fondées toutes les quatre sur l'évidence de ce jEaj4, :

lo. L'impuissance absolue etperpétuelle;du'jiari '.stea vale-

dine pater familias fait ut nenerare non pos&it. {Yaye?i Ç. XL^^B-
G, arts. 117 et 220.) ,

" ;/ ^ " V-^'

2o. L'éloignëment des de\ix époux, pëiidànt léqu^r'rla.

femme est devenue enceinte
; mais èi l'éloigiieinériit'nV pâa

considérable, ou que les époux aient pu se rapproCl!bef,,-$ldi?s!

il ne détruit pas la présomption de paternité. Tel'eflt le <*$
où les époUx auraient vécu da ^s le rovaUrtift k^m»f.-4.rfvn\j^

ou quarante lieues l'un de l'autre. 'Ji .^jf) xôi / "
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3o. L'impuissance passagère à cause d'une maladie grave
survenue avl mari.

4o. Toute autre circonstance qui prouve que le mari ne
s'est pas approché de sa femme.
Le fait qu'à l'époque de la conception les époux n'ont pas

rempli la fin du mariage, est un fait négatif qui ne peut g'é

tablir directement par lui-môme. Il s'établit indirectement
er prouvant l'impossibilité du fait contraire.
Nous connaissons, par rapport aux faits qui dépendentde

la volonté des hommes deux sorte* d'impossibilités : l'impos
sibilité physique, l'impossibilité morale. Toutes les fois qu'il

y a impossibilité physique des approches du mari , la règle
n'a pas son application. Les trois premières exceptions de la
loi, l'impuissance, l'absence, la maladie, sont dans le cas de
l'impossibilité physique. La dernière exception qui com-
prend généralement toutes circonstances qui prouvent nue
le mari n'a pas remph ^a fin di mariage, sans en détailler
aurn^-, suppose-t-elle una impossibilité physique, ou seule-
ment une impossibilité morale. C'est ce que la loi n'expli-
que pas. Le titre du digeste de agnoscendis et alendis Uberis
parle des circonstances dans lesquelles le mari qui a répudié
sa femme, n'est pas tenu de reconnaître l'enfant dont elle se
trouvait enceinte au moment du divorce. On ne trouve
dans ce titre aucune loi qui puisse démontrer que le? ro-

mains n'admettaient pas l'impossibilité morale comme faisant
exeption à la règle : Pater ù, etc.

Quant à l'impossibilité morale, nous pensons qu'il faut la

rejeter, et n'admettre d'autre exception à cette règle quo
l'impossibilité physique. La prèsom.ption de paternité ré-

sultante du mariage, eôt une présomption de droit établie par
la loi; elle vaut preuve jusqu'à la preuve évidente du con
traire. Elle peut être affaiblie par les circonstances particu-
hères de l'espèce

;
mais malgré son affaiblissement, considérée _ . ..,

comme Drésomntinn mnrnlo oUa r<^cfr. 4^.,:^, x .•-_ ^Ê ,1,1

légale. Elle]

peut bien l'af

dence du fai^

pêcher l'applii

guesseau dans

m physique (

(ion à la règle

Néanmoins,

paration tolah
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étonnant que

de la . ')gle à l

fusé de recon

femme, conçu

n'y eût pas ir

De ce nombre

porté dans le;

500. 2o. L'ar]

Rémi Raillari

c ise des fillei

de Rouen, le j

arrêts sont rap
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Nous venon

lernité lorsque
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légale. Elle fait l'office de preuve. L'impossibilité morale

I

peut bien l'afTaiblir
; mais elle ne peut jamais étabHr l'évi-

dence du fai^ contraire. Ainsi elle ne peut suffire pour em-
pêcher l'application de la règle. Disons d' ; avec M D'A-
guesseau dans la cause du sieur de Vinantes, que l'impossibi-

lité physique des approches du nari est le seul cas d'excep-

tion à la règle.

Néanmoins, lorsque Iqa acux époux ont vécu dans une sé-

paration totale l'un de l'autre, il peut se rencontrer un amas
de circonstances particulières, qui, sans établir l'impossibilité

physique, sont si défi -ables à légitimité, qu'il n'est pas
étonnant que quelques arrêts se soient écartés de la rigueur
de la . ')gle à laquelle il serait mieux de se tenir, et 3.ient re-

fusé de reconnaître pour enfans du mari les enfans de la

femme, conçus pendant le mariage, quoiquj dans l'espèce il

n'y eût pas impossibilité physique des approches du mari.
De ce nombre sont : lo. Un arrêt du 1 Décembre 1701, rap-

porté dans les c ises célèbres par Rxher, tôm. 5, p. 254-
500. 2o. L'arrêt i.-ndu le 11 Juin 1779, dans la cause de
Rémi Raillard. 3o. L'arrêt rendu le 11 Juin 1779, dans la

c jse des filles Beauce. 4o. Un arrêt rendu au parlement
de Rouen, le 12 Août 1779. Les espèces de ces trois derniers
arrêts sont rapportés : Dcnisart, t. 8, § F//, Nos. 6, 11 et 12. Yo.

Etat.

Nous venons d'examiner quelle présomption assure la pa-
ternité lorsque la mère est enga^^ée dans les liens d'un maria-
ge valable. Il peut arriver que son mariage soit nul par le

défaut de quelques formalités. Alors il ne laisse pas de pré-
sumer la paternité, tant qu'il parait subsister. La nullité
reconnue du mariage fait bien évanouir la prétendue légiti-

mité
;
mais la parenté naturelle subsiste toujours. Il y

airème des occasions où les enfants conservent la légitimité :

c'est lorsque le mariage nul jouit des effets civils, i cause
de la bûiiiie foi des contractant.



332

[ARTICLE 219.]

* SBretonnier sur ïïenrys, Hv. 6, ) Il suffît qu'un enfant soit
ch. 5, quest. 38, pp. 850 à 854. ( né pendant le maria

J

pour ôtie né légitime. ^
L'auteur établit que tous le enfans qui naissent pendant

le mariage, sont réputés légit.nes et capaûles de recueillir la
succession de leur père, sans que les héritiers présomptifs
puissent être, recevables à contester leur état. Il rapporte un
arrêt rendu à l'audience de la Grand'Ghambre sur un appeldu Sénéchal de Lyon qui l'a ainsi jugé. C'est une maxime cer
taine dans toutes sortes de jurisprudence, que les enfant nés
pendant le mariage, sont réputés légitimes suivant cette règle
ûe droit,^;m5 est quem nuptiœ demonstrant. Cette loî politique assure ï'état des enfans, le repos des familles et fhonneur des mariages contre les différentes passions des pèreset
mères, qui, par caprice, par faiblesse ou par dureté vou
d'-aient rendre, la condition de leurs enfan.s douteuse et in-

Mais ;^tte^règl9 quoiqu'eUe.soit l'une des plu^ celËines de
la purisprudence, souffre néanmoins deux exceptions oui
sont écrites dans la Loi fHium jf. de kis qui sui vol. alienijurh

La première, si le mari a étâ absent d'une absence si Ion-
gue et SI certaine, qu'il soit impossible qu'il ait eu commer.
ce avec sa femme.

J^^^^^^f^^^iriavie^dans un état à ne pouvoir avoir
dés ertfants

;
mais il faut que ce soit une impuissance bien

établie: car la déclaration du mari d'être impuissant, n'est
pas seule suffisante, ainsi que notre auteur l'éiablit dans son

. • ? f ?S^' f '^""""^ '^ ^ ^*^ J"oé par deux arrêts, l'un du
5 juillet 1655, l'autre du 31 mars 1678, le premier rapporté
dans le Journal des Audiences tôra. l, Liv. 8, ch. 22 l'autre
dans le Journal du Palais.

'

^^Mais hors les deux exceptions marquées dans la MfUm,
lov.fi .es enfans qui iiolsscnt pendant le mariage, sont censés
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légitimes, et leur état ne peut être contesté, quelques pré-

somptions violentes que l'^çn puisse apporter contre la fidéli-

té de leur mcre, quand môme le ipAri aurait formé une ac-

cusation d'adultère cou tre sa femme suivant la loi //, §9, /T".

é kg. Jul. de a(lulL

La déclaraUon de la mère faite-en jugement et ^vec ser-

ment, que ses eufans ne sontp4s légitimes, ne fait poin^ de
préjudice à leur. état, rnafm ;ws/wa?^cfuw,jQarfui non npcet, kg.

3, § 3, in fine ff. dejur^ur.

la déclaration du père et de la mère ensemble, ne peut
non plus faire aucun préjudice à l'état de leurs en fans, félon
la Loi non nudis 14 au Gode de probat. La jurisprudence est

conforme à ces lois, sui^'ant les arrêts rapportés par Charon-
das,àaris ses réponses, Liv. 6, réponse 53

;
par M. Boyer,

quest. 299 ; M.'Papôn, dans ses arrêts, Ut.: 92, tit. 9. art. 13 ;

M.Gambolas, Liv. 3, ch. 22, nomb. 2; M. Bardet, ttîm. 1,

Liv. 1, ch. 82 ; M. Le Brun, Liv. 1, ch. 4, sec. 2 et M. Desraai-
sons, darisBCS arriôts, lett. A, arr. 1 et lett: B, art. 2'; Soëve,
lôm. 2, Cent. 2, ch. 100 ; Journal des Audiences, tôm. 2, Liv.
3,chap. 15,!etLiv. 6, ch. 7.

* Lebrun, Suscess. liv. 1, ch. 4, ) La preuve de l'adultère

w. 2, 710. 6, p. 52. j ne donne pas d'atteinte à
l'état des ^nfans, ils peuvent être légitimes, quoique nés
d'une mère adultère : et dans le do41te, l'on juge en faveur
de leur état. Noi^s en avons une disposition précise en la
loi Miles W,^. quœ propter. 9, ff. ad kg. Jul. de adul.

*2 Toulîier :jyo.,789. \
^ présomption de la fidélité de l'é-

'i-ii-V ) pouse n'est pas absolument nécessaire
pour assurer l'état civil des enfans

;
quand cette seconde pré-

somption manquerait, la première sufiit. X^a mauvaise con-
duite de la femme . n'empêche pas que son enfant ne soit
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censé être le fils du mari, toutes les fois qu'on peut présumer i

leur cohabitation. Lorsque des circonstances donnent lieu
^

de douter si l'enfant doit la vie au mari ou à un étranger la
loi se déclare en faveur de l'enfant et le présume légitime'

Ainsi quoiqu'il puisse arriver qn'un enfant, conçu dans le
temps du mariage, soit redevable de la vie au seul crime de
sa mère, cependant, parce qu'il peut se faire aussi qu'il
ne la doive qu'à l'rnion honorable d'une femme avec son
mari, on présume toujours que la mère est innocente et l'eiu
faut légitime, jusqu'à ce que le contraire Foit démontré par
des preuves évidentes : il ne suffit donc pas de prouver
l'infidélité de la mère, pour en conclure que le fils est illéoi-

time. °

La loi s'oppose à ceite conséquence injuste, car il est possible
que la femme soit adultère, et que le mari soit néanmoins le

père de l'enfant : Gum possit et uxor adultéra esse, et impu-
bes defunctum patreui habuisse

; loi 2, § 9, ff. ad% Mdj
aduL Axiome célèbre, érigé en loi par le Gode Civil, art. 313, i

* 1 7 Merlin, vo. légitimité, ) Ainsi, il ne sufiit pas de prou-

pp. 4I8-il9.
i ver l'infidélité de la mère, pour

en conclure que le fils est illégitime
; la loi s'oppose à cette

conséquence injuste. Qui oserait, en effet, dans un cas pareil,

fixer l'époque de la conception, et assurer que le mari, qui a

pu se livrer aux carress^p de son épouse dans le temps môme
où elle ne rougisssait pas de les partager avec un étranger,
n'est pas le père de l'enfant dont l'état est contesté ? N'est-ce

point là un secret impénétrable ? La nature se joue des vains

raissonnemens de l'homme : elle se plaît à confondre ses re-

cherches et ses efforts
; elle ne lui permet que le doute ;

et

dans le doute, la loi incline toujours pour l'enfant : Infam-
rem prolis potiùs inclinandum.

"L'excès n'est jamais la vérité (disait M. Duve^^rier à la

Séance du corps législatif, du 2 germinal an 11) ; et irétaii

au moms es

^>^
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bien de revenir avec précaution et scrupule aux lois ordinai-
res de la raison. A la vérité, il n'y a pas, dans la nature
impossibilité physique à ce qu'une femme infidèle doive là
conception de l'enfant dont elle devient mère, au mari qu'elle

hait et qu'elle évite, et non pas à l'homme dont l'amour la

rend l'esclave empressée et soumise. Mais tous les calculs du
raissonnement, et toutes les affections morales de la nature
elle-même se révoltent contre une telle possibilité. Le doute
au moins est inévitable : et disons-le sans crainte, le doute
même n'existerait pas sans cette présomption de la loi, si res-

pectable, mais qui n'exerce aucune influence sur les motifs

de conviction interne. Et si ce doute déjà commandé par la

loi, plutôt que par la raison, se trouve encore combattu, non
par la déclaration de la mère, dont mille motifs ont pu cor-

rompre l'intention et peuveut affaiblir l'effet, mais par un
aveu tacite, spontané et continuel, bien plus fort qu'une dé-

claration passagère et concertée, ne serons-nous pa^ entraî-

nés vers la vérité, ou du moins vers le besoin d'eu chercher
l'évidence ? Si la femme adultère a caché à son mari sa

grossesse, son accouchement, la naissance de l'enfant, le sen-

timent qui lui a dicté ce mystère et impesé les soins et l'em-

barras qu'il exige, est d'une telle prépondérance, qu'il serait

injuste de ne pas l'appeler en témoignage sur la question de
la véritable paternité. Une femme en ce cas, ne dit rien, ne
déclare rien : au contraire elle se cache. C'est son cœur lui

môme qui, malgré elle, développe ses replis les plus cachés
;

c'estsa conscience qui laisse échapper son plus mytérieux juge-
ment. Elle se montre toute entière dominée par la convic-
tion intime à laquelle elle sacrifie son propre enfant, et ce que
son enfant a de plus cher, la légitimité. Alors, ce que la pré-

somption légale du mariage peut exiger, c'est que la pré-

somption contraire, parvenue à un si haut degré de puissance,

fiiser au mari qui a déjà prouvé le crime de sa femme, et le
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mystère dont elle a enveloppé le fruit de soncrime, kfacaltéd offrw a la justice lea autres preuves qui peuvent compléter
la démonstration et le soustraire aux charges. ,et;à là hnnm
d'une fausse paternité. ,.•!-,.•(.;,

'*^

# 4 Pàndcctes Frs.,1 Remarquez que la loi ne dit pas rT„«

pp. 186-187.
J l'enfant sera, par la réunion ^0'; c^constances regai^dé comme illégitime

; mais seulement am
le mari pourra proposer tous les faits propres à justific^r on'il
n'en est pas le père.

J =>""<-rqmi

Ces faits doivent être graves et décisifs. Hîdôit en résulter
lapreuve, que le mari n'est pour rien dans la Conception -car
s 11 y a du doute, il laut toujours se tenir fermentent att^ch
a la presorhption de la loi. On ne doit pas, légèrement Svér un, enfant de son état. Il est très-possiile ^u'ime feràn
soit par caprice, soit par haine contre son mari, caches
grossesse, et la naissance de son enfant, quoiqu'il diive l'exis
ten^e au niari. Tout cela est dans le cœur humain H u

ICfil^'T' ^^ J""^^°"^'^l'« q^i ^ dit que îa déclaratioumtmede là mère, ne pouvait nuire à l'enfant, parcequ'onla
regardait comme le fruit de la colère. Lors même que

Z7Ju! T'^'r'
'^"^'''""^ P^"^ '''''''' ^^"^^ «^^ssan.ce est illégitime, il ne peuvent nuire à l'état /f. L 29 8 1 de

probat. et prœsump. ; Cod. eod. loc. LU
'

Ônii'avait même, autrefois, aucun égard aux autres faitsqu pouvaient fortifier l'aven, ou la déclaration de la femm
eUedésaveu du père, quelques vraisemblances, quelques pré-

l'enfanr '^'"'.^'îf'"!
'" '^'"^^''' '""^'^ !^' légitimité de

^^^^^^y^i>onfraj^renàre ces iaits eh considération,quand ils se trouvieront joints à la circonstance, que la fem-

Tnl!, t^'-'^Tf''' '' ^' ""^^^^^"^-^ d^ ^0^ «niant
;

mais
r.P. Tlfii finit 14*-nn<<. Al T _ ,

'ce ne doit jamais êtro sans df» rrroriri^- ^^â—
•""ntioïis. Un nedmt se déterminer à prononcer contre l'enfant, que quand
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ces faits sont concluans, et bien prouvés. Il ne faut iamais

i

'^ 7r.'^?'
'""'"'' ^' ^'''''' ^^' D'Aguesseau, lors de

larretdel603, la maxime
: is patcr est quem nuptiœ démons^

trmt, est le fondement le plus solide de la société civile •

qu'on ne peut pas s'en écarter légèiement, sans l'ébranler-
etque les arguments les plus vraisemblables ne sont pas tou'
jours mvmcibles.

H.N,,M2.\ L'enfant conçu pendant le mariage a pour
)
père le mari. Néanmoins celui ci pourra dé

savouer l'enfant, s'il prouve que, pendant le temps qui a
coiim depuis le trois centième jusqu'au cent quatre-vin -tiè
me jour avant la naissance de cet enfant, il était soit%ar
cause d'éloignement, soit par l'elTet de quelque 'accident
dans l'impossibilité physique de cohabiter avec sa femme '

=U.'.iV., 313. }
Léman ne pourra, en alléguant son im-

) puissance naturelle, désavouer l'enfant- il ne
pourra le désavouer, môme pour cause d'adultère, à mains
que la naissance ne lui ait été cachée, auquel cas. il sera ad
mis a proposer tous les faits propres à justifier qu'il n'en est
pas le père.

220. Le mari ne peut
non plus désavouer l'en-
fant, en opposant son im-
puissance nr.turelle ou ac-
cidentelle survenue avant
le mariage. Le désaveu
lui est cependant permis,
si, pendant tout le temps
oïl l'enfant peut léo-alo-

raentêtre présumé fTvoir

^20. Neither can the
liusband disown the child
on the ground of his im-
potency, either natural
or caused hy accident be-
fore the marriage. He may
nevertheless disown it if,

during the whole time
v.i.-.i; i.v luay liigdliy De
pre^umed to hâve been

22
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été coiîçuy le mari était,

pour cause d'impuissance
survenue depuis le maria-
ge, par éloignement, ou
par suite de tout autre
empêchement, dans l'im-

possibilité physique de se

rencontrer avec sa femme.

conceived, he weré bjrea-
son of impotency not ex-

isting at the time of the

marriage, of distance, or

of any other cause, in the

physical impossibility of

meeting his wife.

Voyez les autc.ités cités sous l'art, précédent.

;);:

* Lebrun, Sussessions, liv. 1, ) L'on peut bien dire que cette

ch. 4, seQ. 2, Nos. d el A. j règle, film est quem nuptiœ de-

monstranty induit une présomption parce qu'elle détermine
la conscience du juge, et la décision de la loi

; mais on ne
peut pas dire qu'elle soit de celles que l'on appelle juris et de

jure, et qu'elle ne souffre point de preuves du contraire, puis-
que nous voyons en la loi ftlium ff. de his qui sui, etc.^ qu'une
absence, ou une maladie, qui ôte la faculté d'engendrer, est

un juste sujet de contester l'état d'un enfant. Sed sifuigamus,
etc. Quoiqu'on doit être averti, qu'il faut que l'absence et la

maladie soient telles, qu'elles produisent une impossibilité

physique et morale : car autrement l'on présume volontiers

pour l'honneur des femmes, et l'on présuppose que le mari
absent est revenu à sa femme, quoiqu'il n'ait pas été vu, que
la ititure a fait effort en la personne du mari malade, et que
l'un ou l'autre étant en prison, l'amour conjugal s'est fait

jour,«t a vaincu tous les' obstacles, qui ne sont pas naturel-

ment invincibles; ce que j'ai vu juger à l'occasion dune
femme accusée d'adultère, q<ui devint grosse pendant sa pri-

son, et cela aur le simple certificat d'un garçon geôlier, qui

attestait que le mari lui avait rendu visite.

L'on reçoit aussi la preuve de la supposition de part, sui
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vant la loi 1 §, ult. ff. de carbon. edict. Cette accusatioft a sou-
vent réussi, comme en la cause des sieurs Gartin et eoiisorts
héritiers de M. René PiJard, président du grenier à sel de
Mayenne, contre demoiselle Marguerite de Brachet, dame
deNery, par arrôt d'audience du 21 Juillet 1633, rapporté
pîdu Freme, liv. 2,ch. 114, et par M. Claude Henrys, tôme 2
liT. 6, queat. 19, et dans la famause histoire de Saint-Géran'
préjugée par arrêt du 18 Août 1657, et décidé par arrêt défi'
nitif.

* 17 Merlin, Rép., Vo. légitimité, ) C'est aux enfans conçus et
Sec. II, § 2, p. 413. j nés pendant le mariage, que

s'applique dans toute sa force la règle pater is est guem nup-
tiœ demonstrmt. Mais cette maxime ne forme qu'une pré-
somption

;
la preuve qui en résulte, est vraisemblable

; mais
elle n'est pas toujours vraie ... :

Quelle sorte de preuve peut-on opposer à cette présomp-
tion ? .,.,''

Nous avons déjà dit que cette présomption est ècmë âkm
la loi

;
de là il résulte qu'on doit nécessairement la regarder

comme légitime, disons môme presque inviolable
; car on

est souvent réduit à l'impossibilité de prouver le eontraire
;

et, dans le doute, la sagesse du législateur présume toujours
en faveur de l'innocence de la mère et de l'état de l'erifant.
Cela posé, remontons aux principes concernant la nature

des preuves en général. La présomption capable d'attaquer
celle de la loi, doit être écrite dans la loi môme

; elle doit
être fojidée, sur une raison infaillible, pour pouvoir détruire
une probabilité aussi grande que celle qui sert de fondement
à cette preuve.

Or, on ne trouve dans tout le corps du droit, que deux ex*
ceptions à la règle générale

; et toutes deux fondées sur une
impoBsibilité physique et certaine d'admettre la présomption:
'elles sont proposées dans la loi C>, ff de his qui sut, etc., (V, sm-
Pi'à,art.219).
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Il n'y a donc, suivant cette loi, que deux preuves contrai
res qui puissent être opposées à une présomption aussi favo-
rable et aussi puissante. La longue absence du mari est la
première

j
sou impuissance, soit perpétuelle soit passagère

est la seconde : la loi n'en admet, et il est évidemment ira'
possible qu'elle en admette aucune autre, puisque, tant que
1 absence m aucun autre obstacle n'aura point séparé ceux
que lo mariage unit, on ne présumera jamais que celui qui
est le m.ari, ne soit pas le véritable père. C'est ce que déci.
de encore la loi déjà citée : Nec tamen ferendum Julianus ait
eum qui cum uxore sud assidue moratus, nolit filium agnoscerl
quasi non suum.

Nous disons d'abord que l'absence du mari fait cesser la
présomption de la paternité

; et cette règle ne souffre, dans
la thèse générale, aucune espèce de restriction.

Au reste, il est aisé de sentir, c'est môme l'esprit de la loi
dont nous venons de transcrire les termes, qae l'absence du
mari ne peut pas faire cesser la présomption de paternité si

elle ne réunit trois caractères, savoir, la longueur, la certitu-
de et la continuité.

1o. Il faut qu'elle soit longue, c'est-à-dire, qu'elle ait duré
assez longtemps pour que la conception de l'enfant puisse se
référer à une époque qui lui soit antérieure. Par exemple,
un homme quitte sa femme et s'en va dans un pays éloigné !

au bout de dix ans, il revient, et trouve dans sa maison un
enfant âgé d'un an

;
il est certain quUl ne sera point obligé

de reconnaître cet enfant : on se rappelle que c'est l'espèce
de la loi 6 citée.

2o. Il faut que l'absence soit certaine : en effet^ pour pou
qu 11 y eût de doute sur ce point, on devrait présumer que la

mère est innocente, et par conséquent que le fils est légitimp.
In favorem prolis potiùs incUnamus : c'est la maxime du pap.
Innocent m, dans le diai^ltre ex tenore. aux décrétais. «.;
/Un tint legitimi..

'
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3o. Il faut que l'absence soit continue : car si le r- i était
re'^enn de temps à autre dans sa maison, il îst cla par ce
que nous venons de dire, qu*il n'en faudrait pas d'avantage
pour rendre toute sa force à la règle, pater is est quem nuptiœ
demonstrant.

Par la môme raison si la continuité n'était pas physique-
ment certaine, c'est-à-dire, si le mari avait pu franchir en peu
de temps la distance qui le séparait de sa femme, et retour-
ner avec la môme promptitude dans l'endroit où il a vécu
pendant son absence, les témoignages qu'on rapporterait de la
continuité de son séjour en cet endroit, ne formeraient pas
une preuve de l'illégitimité de l'enfant dont la naissance au-
mit suivi de trop près Tépoque de son départ...

Au reste l'ancienne jurisprudence n'était pas sur cette ma-
tière, aussi certaine, aussi invariable, que je l'ai avancé dans
les premières éditions de cet ouvrage

; et c'est ce que j'ai re-
connu et prouvé depuis dans un plaidoyer du 8 Nov. 1709
rapporté dans mcn recueil de questions de droit, vo. légitimité
§2.

Quant au code civil, il porte, art. 312, que l'enfant conçu,
etc. Ces mots, par cause d'éloignement, prouvent bien claire-
ment qu'en cette matière, le Gode civil maintient les princi-
pes de l'ancienne jurisprudence.

" Il faut, disait M. Duveyrier, dans le rapport fait au nom
(lu tribunal, à la séance du corps législatif du 2 germinal an
11, il faut que l'absence soit constante, continue, et de telle
nature que, dans l'intervalle de temps donné à la possibilité
de la conception, c'est-à-dire, dans l'intervalle de 120 jours
qui s'écoule enlre le 180e. et le 300e. jour avant la naissance
de l'enfant, l'esprit humain ne puisse concevoir la possibilité
d'un seul instant de réunion entre les deux époux.

I'

Quelques auteurs, pour admettre l'exception de l'absence,
exigeaient entre les énoux î'ecnpcp iTnîrsor'sG .-'"= -rm-^a

X " ' * ' i "- '-' -i-£-î-».i-M wiiwî^ lies xiiiji o»

" Celte précision était affectée et scholastique, elle n'était

':mi:::'mMvmm'

w^i

•11
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ni juste ni conespoiidaute au principe; elle ne remplissait
pas l'objet proposé. L'absonco rôelle peut se modifier par
d'autres causes

;
elle peut s'établir par d'autres preuves toutes

aussi décisives : il suffit d'exiger qu'elle soit toUe au moment
Je la conception, que toute réunion, môme momentanée, entre
les deux époux, ait été physiquement impossible. Oa a de.
mandé si la prison qui séparait deux époux, pourrait ôtre as-
similée à l'absence.

" Il est dair que c'est l'absence elle-même, pourvu tou-
jours que la séparation ait été tellement exacte et coutinuello,
qu'au temps de la. conception, la réunion d'un seul instant
fût physiquement impossible.

" Il y a une espèce d'abienco qui ne consiste pas tant dans
la distance des lieux que dans l'éloignement dea esprits, et
qui néanmoins produit le môme effet que l'absence propre-
ment oite, avec la réunion des trois caractères dont nous
avons parlé

: c'est la séparation prononcée juridiquement
entro deux époux pour cause d'adultère, et qui n'a point été
suivie de réconciliation.

Le Journal des Audiences nous fournit deux arrêts des 9
Mai lti93 et 1er. Décembre 1701, qui déclarent bâtards adul-
térins des enfans conçus depuis; la séparation pour cause d'a-
dultère, et leur fait défenses de prendre les noms des maris
et de leurs mères.

Si cependant la femme prouvait que son mari lui a rendu
visite pendant leur séparation, nul doute qu'on ne dût décla-
rer légitime l'enfant qu'elle mettrait au monde. C'est, dit
Lebrun « ce que j'ai v.i juger à l'occasion d'une femme ^cm-
seed adultère, qui devint grosse pendant sa^^rison, et cela
sur la simfle certificat d'un garçon geôlier qui attestait que
le mari lui avait rendu visite.

"

Le Gode Civil déroge-t-il sur ce point, à l'ancienne juris-
prudence ? « Il porte, art. 313, que le mari ne pourra... dés-
avouer l'enfant... môme pour cause d-adultère, etc..



843

[AETICLE 220.]

" Ou a pensé, dit M. Locré, Esprit du Code Civil, tome i^page

11), que la circonstance do la demeure du mari dans une au-

ne mai._a que la femme, n'eit pas assez décisive pour en
faire dépendre le sort de 1" afant. On s'es» donc tenu au
principe général, que l'éloignomeut du mari établit l'impos-

sibilité i)hysique de co-liabitation
; et on n'a pas cru devoir

faire dériver du fait do la séparation de corps, des indices

qu'elle no donne pas toujours. Le juge prendra sans doute
en coasidéraUon cette position respective des deux époux,
niais il ne la regardera pas comme décisive. "

Nous avons dit que l'impuissance du mari fait cesser la

présomption de paternité qui résulte du mariage.

Il ne suffit pas d'alléguer riinpuissau(;e du mari pour faire

déclarer un enfant illégitime, il faut la constater juridique-

ment : et comme cola n'est plus possible après la mort du
mari, il est clair quo ses héritiers ne peuvent pas attaquer

du ce chef l'état d'un enfant né pendant son mariage : c'est

aussi ce qu'ont jugé plusieurs arrêts rapportés dans le dic-

tionnaire de Brillon au mot Impuissant.

Rien n'est souvent plus équivoque que les signes de l'im-

puissance : on ne doit donc pas entrer dans l'examen d'un

pareil fait, lorsque le mari a donné luî-raôme des reconnais.

sances qui le détruisent Doute pour doute, il vaut mieux
s'attacher au parti le plus favorable à l'honneur de lanière

et à l'état de l'enfant.

* iPandectcs Frs.,l Cette disposition (art. 312) est puisée

p. 179 et suiv. \ toute entière dans la Loi 6 au Digeste

de his qui sui vel alicnijuris surit.

Nous appelons fils, dit la loi (c'est-à dire), fils légitime, ce-

lui qui est né d'un mari et de sa femme. Que si nous suppo

sons que le mari,a été absent, par exemple, pendant dix ans,

et qu'à son retour, il trouve dans sa maison un enfant d'un

an, nous embrassons l'avis de Julien, qui décide que cet en-

fant n'est point son fils.
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Mais, il ne iaut point écouter celui aui avant HA.r, -

sidument .Ivec sa f,Mnm« ,.^„
"',ï"'' "^^'^ aeir.euréas-

OUI, uvto sa lomme, refuse de reconnaîtïR l'^^rqa'ele . n,i, au monde. Néanmoins, je pen ce' .
ve très bien 8cœv„,„, ,,„e s'il e,tJJ^XT^^'m pu bubuer avec sa femme, soit à raison d>nccidem

"

pour- toute autre cause, l'enfant nuoin„„ „i i , '
""'

<lans la maison, ne lui appa.S pT
' P""''"™™'

Il faut qu'il y ait, comme la loi l'einrime i,„„„ •.
,P^mue à ce ,ue le u.aH ai. pu co„p,r- fa'

c:~""^^

«i^re f,.aucbi. l'espace „uil s^a^det^Xr:: ^lapulajo.nd,.,,, il n'y a plus d'impossibilité phy i„„
'

au, que Pabsence ait été continuelle. Si le mari n'SJconstamment absent
; s'il revenaitchez lui de temps"^10!^

.1 est poss,ble qu'il soit le père de l'enfant
; et, Ts n e c

S

est possible, cela est certain aux veu.x de la loi
Il faut que l'absence soit longue

; en sorte que la coucen-
t.on ne puisse pas se référer à un temps antérieur à l'absen cdu mari.

j-^sculc

Or, si j'ai été absent pendant quatre ou cinq mois e^ aupma femme accouclie à terme, six mois après mon retour il
est au moins très-douteux que je sois le père de 1 enfantG est donc avec raison que la loi, dans ce cas, donne au mari
e droit de e désavouer. Prenez garde que ce n'est qu'une

faculté qu elle lui accorde. Elle ne prononce pas qne l'en-
fan sera Illégitime, mais seulement que le mari pourra con-
tester la légitimité.

Tout ce que nous avons dit de l'absence du mari, s'appli-
que à l accident, ou à la maladie, qu'il prendrait pour prétex-
te de son désaveu. II faut qu'il en résulte une impossibilité
absolue, etprolongée pendent un temps suffisant, fonrqiie
la conception ne puisse, en aucune manière, lui être attri-
buée.
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l'iiiflii il faut qiio, soit l'absence, soitrimpuissaiioe acciden-

lelle, soit constante et certaine. S'il y a le moindre doute,

Il présomption est pour l'innocence. C'est aussi ce que la

loi exprimé bien clairement, ptiiequ'elle exige la preuve, o

le mari prouve, dit-elle. Si cette preuve n'est pas concluan-

te, on doit s'en tenir à la présomption de la loi.

Un principe général, à l'aide duqiiel on risquera peu do

^'égarer, eèt, que le mari ne peut désavouer l'enfant, né pen-

dant le mariage, qu'en prouvant qu'il y a impossibilité phy-

sique qu'il en soit le père.

^ -2 ToiiUier, Nos.l^]^! Mais un enfant est conçu long-

792, 799, 800. J temps avant de naître. Il Vit dans
le sein de sa mère longtemps avant d'ôtre mis 'au jour. Il

estdonc possible qu'un enfant soit conçu avant Ifr mariage, et

qu'il naisse p^;ii'lant le mariage
; ou qu'un enfant, conçu pen-

dant le mariage, ne naisse qu'après sa dissolution. Gr ce

n'est qu'à l'enfant conçu pendant le mariage que le Gode ap-

plique la présomption légale -qu'il est le fl
'- raml de la

mère (art. 312). 'n^n j?!

Il était donc nécessaire pour déterminer du .js c&s dou-
teux l'application de la règle pateris es$, etc., etc., d'en établir

nue seconde pour fixer le terme avant ou après lequel l'en-

fant ne serait plus censé conçu pendant le mariage, c'esi à-

dirt ^e moment où commence et celui où finit la présomption
légale de paterni^^ Cette seconde règle se trouvait encore
établie dans les il 'omaines qui, d'après rauLorité d'Hippo-
crato, décident, à i'égard des naissances prématurées, que
l'enfant est légitime, lorsqu'il est né au commencement du
septième mois, ou cent qurtre vingt-deux jours depuis le

mariage: Seplimo mense nasci p. l'ectum partum^ jam receptum
estpr.-)pler mictoritatem viri Hippocratis ; et ideû eredéridum est^

eum qiti exjustis nuptiis .septimo tn^me natus est. iustumâlium
esse. " Paul, loi 12, ff. de stat. :;om., 1. 5.

m

^^:} ,-

!-î;'!I
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" De co autem qm ôétitesimo octogesimo secundo die natus t.,
Hippoorates scHpsit, et divus Plus Pontificibus rescripsit iul
temporevid,rhW.um,nec videriin servitutem conceptum cZmater tp,mi ante mme, diem esse, manumissa. ^' Uln 'J-
M2, rf^ suis et legUh(Bred., 38, 16.

'

Et à l'égard des naissanceg taMives, que l'enfaat n'est m.

mari
, Po„/ j,,.,^ ^,n,,, ^^^^.^ ^ ^^^^ at/m/^/^mr ad le

9^U^amhœreditutem. " Ulp., loi 3, § 11, de suis et legit, hlZ
L'empereur Adrien avait, au rapport d'Aukigelle, déclaralegUime un enfant né le onzième mois après la mor 'du mt

'

mais cette décision isolée, contrairs àk loi des Dou.eMe
'

navax. pas prévalu, puisqu'Ulpien, qui vivait sous l'emperé ^Alexandre„_;xn siècle après Adrien, r.usa transmis la rides dix^Miûis, consacrée par l'empereur Jus^inien dans 1I andecte^ Cependant, ce dernier empereur ayant, à l'o. ,

sion4:nneesT>èc.. particulière qui lui fut présentée, dlcideu général, par,a Nûvelle 39, qu'uue veuve qui 0^00^sur la fin de l'année, dans le douzième mois de'puisTatde son mari, encourt les peines portées contre les femmesqui se remarient dans l'année du deuil, et que son enfant
II est pas légitime, on en conclut, a contrario, que l'enfant nfdans le onzième mois pouvait appartenir au mai : ot quoi-qu. cette conséquence ne fût pas exacte, on l'opposa souvent
aux Ipis insérées dans les Pandectcs. De là, jusqu'à nou« la
variation de la jurisprudence et la contrariété de ces arrêts
nombreux recueillis .ur les naissances tardives, etqui, tantôt
sur itne autorité, et tantôt sur une autre, ont déclaré Mtardsou légitime^ des enfans nés dans le on/ième m^^is après h
raortduiBar^. ' ^ ""

Le Gode a fixé cette incertit Je. en érigeant en loi le. rè-
gles^ti^acees par.les jurisconsultes romains, auxquelles nénn-moiDo li a îau une modiâcaiion.
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Suivant les arta. 312, 314 et 3^,5,l^'e^font ç&t cetisé 6ouî,a
Ipendant le raariaf , s'il est né au plus ,t3^t le c^qt q.\iatreT

IviDglième jour du jaiadage, y compris cejluji de la
; qéléjbira-

)n, c'est-à-dire le jour qui ^apifitet le sixième mois,,, et jaMj

Iplus tard le trois centième jouj de sa dissolution, .^'^^l^à-^jre

liijoiir qui complète le.dixème mois.
, ;',>•>,,..

79= " La loi, compte par jour,, pour éviter toute amtiiguité.

iL'ari i dit qu'on pourra désavouer l'eiafantné avant la

Icen* qUatre-vingUèmt jour du mariage c'eat>à*dire la 179e
Ijoui au plus tùt, y .ompris celui de la célébration. L'art. 316
dit q.i'on pourra con tester la légLbiraité de . l'enfant né trois

cents jours après la dissolution du mariage, c'est-à-diry le trois

cent et unième jour de sa dissolution au plus.taard, y compi-i^

celui delà dissolution.., Ainsi le -'.Gode a modifié la, règle

établie par le droit romain, en diminuant de detsix, jours le

lerme assigné -ax naissanoes prémaluréasj q.tt'ilfl3ieiàcent

quatre-vingts jours au lieu dre 1:32 .comme le dcoitroonnadn. IJ

'arien changé à la règle établie pour les naisaenoes tardives.

[799.] Cette règle, co.tnmenons- l'avons vu, n'est l'ondée que
l'i'.rune présoïnption, et uriè pTésomptloin' r':>st qu'une con-
' jectui?. par làqlielle on tiré d^ufn fait- ciito-nl' aie conséquen-
I ce qui rend vraisemblable un fait douteux qu'ion cherche à
'

découvrir. .«diJaiiéeilôA»

Le mariage est le fait connu, d'où l'on conclut que l'enfant

I

conçu pendant le mariage est le fils du mari, Ma,is cette con-
sqence ou cette présomption n'étant ni nécessaire ni indubi-
lable, la règle que l'enfant conçu pendant le mariage est le

fils du Hxarl ne saurait ttre infa.Uible, et la loi serait en con-
iralictior. avec les premiers élemons dé là ju- Ùço et'de la
raison, si elle laissait siAsisler CQUé'^résorapÉiûn,'lors<iu-'efle

est détruite par des argumens in^'iaçibles,; par dfes preuve^
positives, ou par des présomptions plus fortes'. ' ' '

Ainsi, toutes les fois qu'il est é'mlent qu'il n'a pas pu y
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avoir de conabitation entre les époux à l'époque dek..
ception, la règle ne peut avoir son application

''"

[800.] La loi 6,/r. de hh qui suivelal.jur. sunL 1 6 adm«. I

tait quatre exceptions, toutes fondées sur l'évidence du f

0. L'impuissance absolue et perpétuelle du mari' Tavaletudme paterfamilias fuit ut gênerare non possit -

"'

20. Léloignement des deux époux, pendant lequel la fem
Ime est devenue enceinte

: Sifingamus abfulsse ZrUum T'\
deoennmrn,reversumanniculuminvenùse, indomo .u/2'
nobii Juham senientiâ, hune non esse mariti filium

'

Toutes Ifis fois qne la conception remonte au temps de l'ah.
'

Bence 11 est certain que l'enfant,n'appartient pas au mi :

30. L impuissance passagère causée par une maladiWrii i

ve, survenue au mari: o- constet Jriium a^^^
uxore non concubuisse, inârmitate superveniente •

"

.40. Toute autre circonstance qui prouve que le marin'.
pas.cobabitô.avecsa femme: Si couliez nraLJ Z^^^^^non concubuisse, alid ex causa.

^

* C:/:.,208.
I

La présomption de paternité résultant d.

A.. A A
"^^""'^S^' ^««se encore, lorsque réloi,.>neraeiil

Vd. Coc'/im cité, sous l'art. 229.

* V. G. N., 312-313, cités sous l'article précédent.

221. L'enfant né avant
le cent quatre-vingtième
jour de la célébration du
mariage, peut être dé-
savoué par le mari.

221, A child born be-

fore the one huudred and
eightieth day after the

marriage was solemnized,
pay be disowned by the

"Uiàband.

lions d'Antoni
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*jf.,L 12,Ltft. 1, îïf. 5, > Septimo mense nasci perfectum

(/« statu hominum. ) partum, jam recepturn est propter

aiicloritatem doclissimi viri Hippocratis. Et ideo credendum

est, eum, qui ex justis iiuptiis septimo mense natus est, jus-

lum filiurn esse.

ItCod.^LA, Lib. 6, TU. 29, de
\

Quidam oùm testamentum
poslhumis hœredibus. S faciebat, hia- verbis tisits est 5

^ifûhis "^el film intra decem mensium spatium post mortem nteam

(dili fuerint^ heredes sunto ; vel ita dixit, fiKus velfilia^ qm intra

éecem menses proximos mortis meœ nascentur, hœndes sunto,

Jurgium antiquis interpretatoribus legum exortum est, an
yideantur non contineri testamento, et hoc ruptum facere.

NoMs itaque eorum sententiam decidentibus, cùm frequen-

tissimas leges posuimiis testatorum voluntates adjuvantes t

exneutra hujusmodi verborum compositione ruptum fleri

testamentum videtur : sed sive vivo testatore, sive post mor*

tem ejus intra decem menses a morte testatoris numerandos

filius vel filia fuerint progeniti : maneat testatoris voluntas

immulilata, ne pœnain patiatur prCeteHtionis, qui suos filloa

non yrœteriit.

^Pothier, Succès- 1 L'enfant qui naît dans le septième mois,

iioni^ p. 8. ) est sensé lié à terme, suivant la constitu-

tions d'Antonin le Pieux, et le sentiment d'Hypocrate.

* 10 Guyot^ Rép.^ Vo. té- ) L'état d'un enfant qui naît au com-
ijHimité^p. 372 et iuiv. ) mencement d'un mariage, dépend de

la date précise de sa naissance i le cas uù il se sM'ail écoulé

plus de six mois suivant quelques-uns, et suivant d'autres

sept mois complets entre la célébration et raccouchemeflt de

la mère, est tout différent de celui où il Ti'y aurait pilSéu tant

d'intervalle entre l'une et l'autre époque.
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'^ Dans lepremîer cas, l»efiT:irit est rél)iité légitime Dârr«„ .

le. médecins bnt décidé qïi''mi'éhrant peut vivr^dès a 1^1^fé dans- le^éi^tiènte mMèd. la conception ou îu lquelques. nns, 'dans le hùitiènie. ' '' '
""'

Pourquoi cette incertitude entre le septième et le huitifcn,mois ? C'est qu'il existe dans le droit romain deux ex te ^I un est po«r celni^ci, et l'autre pour celui-là, et qu'il nW
bien déc dé lequel des de^x doit, sur cettematiére C ,nplutôt qn^lfautre. >

^'«j cmi

D'un côté k loi 1Î,D. de mtu hbminum, fixe à sept mois l'intervalle qm doit se trouver entre le mariag'e et l'accouch m
'

pour que l'enfant soit légitime.
"cnement,

^
D'un.amrecôté,loi7,§^,ï). de suis et léoitlmis k.rédibn^

decido absolument le contraire, en ce qti'^lle n'exige que 1

3o«rs,c'.3t4.dir^.ix moi« .t deux jour« de distance entr
ma^iag^ et'îat.ai«sancé;.....c^llequi se contente de six mois
et deux^ours a {jréValu dans la jurisprudence

^4 ^m4ect,^F>^.,
l

La loi spécifle, dans cet article les cas
sur art 3U.

) dans lesquels le mari ne pourra point dé-
savouer

1 enfant, quoique né cent quatre vingt jours, ou si.
mois après le mariage. Il en résulte que 1. mari peut désa-vouer dans les cas contraires. C'est une conséquence du
principe, que^,g^Y|i^d^a^pi,flie pour un cas, ..lie affirme pour
le cas opposé. '

^

* V. Touiller, No. 791, cité sous l'arUcle précédent

*>i4

* 2 BoMeux, p. mA ^^ ^'^ filiation des enfans légumes.-

,.^. . • )
So"s cette rubrique, la loi donne laqua-

ification d'enfant iégitia.. à celui qui a été conçu, et pai ex-
tension, à celui qui est né pendant le mariage.
En principe, pour connaUre ii fliint;,>,, ^i „/•_-. -i...

a 1 époque de sa conception qu'il faut se reporter
; car, l'enfanl
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vit dans le sein de sa mère : mai* comment reconnaître l'é-

poque de la conception. Tout à cet égard, repose sur des
probabilités, le législatcar a dû se borner à déteriftiner,

d'après l'avis des hommes de l'art, et en prenant pour base
linterôt de l'enfant, lea limites extrêmes de la gestation la

plus courte et de la gestation la plus longue ': il; b fixé, pou.r

le premier cas, 180 jours, et pour le second, 300 jou/s. •.

Ainsi, l'enfant est illégitime, s'il naît viajile avant le i80e
jour du mariage, ou s'il naît plus de 300 jours après celui de

I

la dissolution.

Pareillement, pour que'l'enfaut né pendant le mariage soit

censé provenir des œuvres du mari, il faut que la «ohabita-
tioii ait été possiWe avant le 18Ge jour qui a préoôdé sa nais-

sance
;
en d'autres termes il faut que la conception ait eu lieu

dans l'intervalle du temps antérieur à la naissance qui se
trouve compris entre le terme de la gestation la plus leiaguô et

celui de la gestation la plus courte (120 jjours ).; wiiO^e peut la

placer hors de ces limites. ,.; ,|., ,

'.

Observons ici que la loi ne compte pointpar heure, de momen-
to ad momentum ; mais par jour, de die ad diem ; que le jour
légal est de 24 heures, de minuit à minuit

;
que ce jour appar-

tient en entier à l'fenfant.

/rf., p. 66, 67.—La nature a couvert d'Un voile impénétra-
ble la transmission de notre existence, cependant, il importait
à la société que la paternité ne restât pas toujours incertaine,
et que le sort des enfants fût fixé d'une manière invariable :

à défaut de données précises, il a fallu recourir à des présomp-
tions.

Les présomptions sont des conséquences que la loi ou le
magistrat tire d'un fait connu (le mariage) à un fait inconnu
(la paternité).

Le mariage opère donc une présomption légale de paternité
;

delà ce prinrine fnnrlarnpntal • l'onfnnf ff^.^,y^.^ ^, j ii

liage a pour père le mari : Pater is est quem nuptise demomtrant
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Telle est ,1a force de cette présomption, qu'elle ne pourrait
être détruite m par des énonciations étrangères faites dair
l'acte de naissance, c'est-à-dire par l'indication d'un pèrl
autre que le mari de la mère, ni par la déclaration de la mère

Toutefois, il faut supposer qu'il y a eu cohabitation etgue
la mère a fidèlement gardé la foi jurée

; de ces deux c'i on,
tances, la première est essentielle

; mais l'inconduife de lamèl'e,même légalement prouvée, ne suffit pas pour détruit
l'effet^ de la règle, lorsqu'il y a eu cohabitation

; car nombs.
tant l'adultère, le mari peut être père de l'enfant.
Puisque la légitimité repose sur la présomption do cohajii

tation, il est clair que le mari doit être admis à repousser
l'enfant, lorsqu'à l'époque où se place légalement la con
eeption, ton; rapports entre lui et sa femme étaient physigue-
ment inpossibies.

L'impossibilité physique, en ce qui concerne la matière qui
nous'occupe, ne peut résulter que de deux causes :

1o. De l'éloignement. Pour motiver le désavîeu, on exige
qu'il ait été continuel et certain.

m. De l'impuissance causée par quelque accident postérieur
au mariage, telle qu'une mutilation ou une blessure : il faiu
que l'acte de génération n'ait pu s'accdhiplir

;
que, dans

l'mtervalle présumé de la conception à celui de la naissance
on ne puisse supposer un seul instant où le mari aurait pu
devenir père de l'enfant : c'est là une question de fait.-
Maisil est certain qu'une maladie, quelque grave etpro-
longée qu'elle soit, ne suffirait pas.
La loi prend soin de déterminer les deux époques entre

lesquelles a dû exister l'impossibilité physique, pour faire

cesser la présomption légale de paternité. Rien de plus sim-
ple que ce calcul : on remonte dans le passé jusqu'au 300^

jour, puis on redescend jusqu'au 180«, inclusivement; ce qui

fait 121 jours ou 179 jours pleins, plus 2 fractions: ruiic

priàe au point de départ (la fraction de jour qui suit le retour
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dn mari)
;

l'autre au point d'arrivée (Celle qui précède la

naissantie). Rappelons-nous en effet, (Jue le minintwn du
temps légal de la gtoaseseé est de 180 jou^s, non Coiapris lë

jour a quo^ le joui- où la cohabitation a été possible
; mais en

ycomprenant le jour arf gwem, le jour de la naissance. Le
irari doit donc établir qu'il n'a pu, dans cet intervalle coha-
biter avec 3a femme.

* C. H. 314. l
L'enfant né avant le cent quî^tre-vingtiè-

*

y me jour du mariage ne pourra être désa-

voué par le mari, dans les cas suivants: lo. S'il a eu con-
naissance de la grossesse avant le mariage ; 2o. s'il a assisté

à Tact ; de naissance, et si cet acte est signé de lui, ou con-
tient sa déclaration qu'il ne sait signer

; 3o. si l'enfant li'est

pas déclaré viable.

222. Cependant l'enfant

né avant le cent quatre-
vingtième jour du maria-
ge ne peut être désavoué
par le mari dans les cas
suivants :

1. S'il a eu connaissan-
ce de la grossesse avant le

mariage
;

2. S'il a assisté à l'acte

de naissance, et si cet acte
est signé de lui ou contient
sa déclaration qu'il ne sait

signor;

3. Si l'enfant n'est pas
déclaré viable.

222. Nevertheless a
child born before the one
hundred and eightieth
day of the marriage, can-
not be disowned by the
husband in the foUowing
cases :

' w,>r--Hs'À/i

1. If he knew of the preg-
nancy before the marria-
ge

;

2. If he were présent
at the actof birth, or if

that act be signed by him,
or contain the déclaration
that be cannot sign;;

3. If the child be not
rlnnl 01*Af ial-t1<

it-tr^iv; .

23
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* 2 Tourner, Nos.) L'enfant, né avant le cent qua-re
821, etsuiv.

J vingtième jour de la céléljratioii
esf"présume conçu avant le mariage

; mais le fait de sa naissanc
pendant le mariage le met en possession provisoire de l'étaf
d'enfant légitime

: cette possession devient môme définitivP
s 11 n'est désavoué, et le désaveu n'est pas toujours recevable
Cet enfant a donc, par sa naissance, un grand avantages,,;

1 enfant naturel, qui peut être légitimé par mariage subs/
quent. Le sort de ce dernier dépend uniquement de la dé"
claration que le père est libre do faire ou de ne pas faireL autre au contraire, ayant en sa faveur la prérogative de

1.'

possession, n'en peut être dépouillé que par un jugement
contradictoire, rendu sur un désaveu formel: il faut ven
contre lui par voie d'action

;
et cette action n'est pas toujours

recevable
;
le Gode la repousse dans les frois cas suivais!

(822.) 10. Si le mari aeu connaissance de la grossesse avant
le mariage. La loi présume alors qu'il n'a contracté le manage que pour réparer sa faute personnelle, et pour légiii.mer l'enfant dont il connaissait l'existence.

20. S'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte est si.gne de lui ou contient sa déclaration qu'il ne sait si-ner
Parce qu'après avoir concouru volontairement à Pacte miiforme un titre de légitimité, il n'en peut plus contester l'effet

•

Unaurait que la ressource de l'inscription en faux, en ca^
quelle fut fondée, et on ne pourrait lui opposer l'art. 327.

3o. Si l'enfunt n'est pas déclaré viable, c'est-à-dire lorsqu'il
est reconnu par les gens de l'art, que l'enfant, quoiqu'il ait

vécu quelques instants ou même quelques jours depuis sa

naissance, est né avant terme et dans un état de formation
trop peu avancée ou trop imparfaite pour qu'il pût, parcourir
ia carrière ordinaire de la vie, parce qu'alors il n'est pas
prouve que la conception de l'enfant soit antérieure au maria-
ge, ^-aiucurs, cet enfant n'étant point habile à succéder
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(art. 725), le désaveu serait nécessairement sans objet, ou du
moins il ne pourrait avoir qu'un but scandaleux, celui de
déshonorer inutilement l'épouse pour une faute antérieure
au mariage.

Mais par cette ra. onlà môme, l'exception que la non-
viabilité élève contre le désaveu est bornée par l'art. 314, au
cas de l'enfant né avant le cent quatre vingtième jour du
mariage; elle ne pourait être étendue au cas de l'enfant né
avant le cent quatre vingtième jour depuis le retour du mari
d'un voyage de long cours; car alors le mari aurait un'grand
intérêt à désavouer l'enfant, dans le cas où il voudrait faire
condamner sa femme comme adultère. La naissance pré-
maturée de l'enfant peut alors offrir coulreîelle un moyen
très-fort, qu'elle ne peut écarter par une fin de non-recevoir.

(823.) Dans les trois cas que nous venons d'expliquer, le mari
demanderait vainement à combattre, par des faits ou p^r des
écrits, les présomptions qui s'élèvent contre son désaveu

; la
loi le repousse par une fin de non recevoir, et les juges n'ont
à examiner que les faits qui la fondent, c'est-à-dire s'il a eu
connaissance de la grossesse avant le mariage, s'il a été pré-
sent, à l'acte de naissance, si l'enfant est déclaré non viable.
Il ne pourrait demander à prouver ni son absence au temps
présumé de la conception, ni la mauvaise conduite de la
femme à cette époque.

(824.) La disposition de l'art. 314 n'est pas limitative, et' les
trois cas qu'il indique ne sont pas les seuls où le désaveu n'est
point admis. Toute reconnaissance du mari, consignée dans
un acte authentique ou même privé, suffirait pour lé réidre
non-recevable à contester ensuite l'état de l'enfant

; il faut
pour être admis à désavouer, ^ue le mari n'ait laissé échapper
soit au moment du mariage, soit au moment de* la naissance
de l'enfant, soit depuis, aucun acte, aucun signe, aucun aveu
volontaire. P.ynrfis nu iarÀto rtn ci r^n^^„r,•,^A q»:i ->,.^--i.- •

cru que l'enfant lui fut étranger, aucun acte ne démentirait
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une opinion qui devait déchirer son âme. S'il a varié dans
cette ophiion, il n'est plus recevable à rofuser ù l'enfant l'éiat

qu'il ne lui a pas toujours contesté.

* 4 Pandçctes Frs., ) Lorsque le mari a eu connaissance de
pp. 188, 189. j la grossesse avant le mariage, ilasufl].

samment déclaré, en le contractant, ôtre le pore de l'enfant
Açnt la femme était enceinte

; et, par consaque^t, il ne wm
xéclaraer. i^ih-rM^ '/l ..i^""'

n en est de même, lorsqu'il a assisté à Tacte de naissance
comme père

;
car alors, il a reconnu et avoué sa paternité.

'

Lorsque l'enfant né six mois après le mariage, meurt en-
suite ou cette mort arrive après le délai accordé au mari
pour donner le désaveu, ou elle arrive avant.
Dans le premier cas, il est non-recevable à désavouer.
Dans le second cas, il n'a point d'intérêt à supposer que l'en-

fant n'est pas né à terme
; et, qu'en conséquence, conçu pen-

dant le mariage, il ne pouvait pas vivre. Il faudrait, pour
autoriser l'action du mari, que l'enfant eût été déclaré viable.

*'Cl' N,, 814. } .

L'enfant né avant le cent quatre-vingtième

i jour du mariage ne pourra êtçe désavoué pai'

le mari, dans les cas suivants :

lo. S'il a eu connaissance de la grossesse ayant le mariage •

2o, S'il a assisté à l'acte de naissance, et si cet acte est

signé de lui, ou contient sa dé'jlaration qu'il ne sait signer;
3o. Si l'enfant n'est pa? déclaré viable.

* 17 Sftrîin, Rép. Vo. Légitimité^ ) En méditant ce texte (art.

Sec. II, § 1, art. VI, p. 410. j 314) on remartjue d'abord,
qu'il établit une présomption légale de légitimité en faveur
dtf ^enfant né le cent quatre-vingtième jour du mariaffe.
On voit ensuite qu'à l'égard de l'enfant né avant le ceni

ijtiatro-ving
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raftère que
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Arrôtons-
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([tiatro-vinglième jour du mariage, il admet une présomption

(l'illégitimité ; maig que cette présomption n'a pas le même ca-

ractère que la précédente, et qu'elle peut au contraire être

combattue et détruite pat trois présomptions- do la paternité

(lu mari.

Arrôtons-nous à chacune de ces présomptions.

1o. Pourquoi, si le mari a eu connaissance de la gros^sse

ayant le mariage, n'est-il pas recevable à désavouer l'enfant

né avant le centquatre vingtième jour ? " On présume (disait

M. Bigot-Prôameneu, conseiller d'état, dans l'Exposé des motifs

de cette partie du Gode, à la séance du corps législatif du 20

ventôse an 11) que le mrai qui a eu connaissance de la gros-

sesse avant de se marier, n'a contracté le mariage que pdur

réparer sa faute personnelle
; on présume qu'un pareil hymen

n'eût jamaiis été consenti, s'il n'eût été persuadé que la fera-

me portait dans son sein le fruit de leurs amours : et lors-

qu'il a eu dans la conduite de cette femme ime telle confian-

ce, qu'il a voulu que leurs destinées fussent unies, comrtient

pourrait-on l'admettre à déterminer un pareil témoignage ?
"

Mais comment doit s'établir la preuve de la connaissartoe

que le mari a eue d i grossesse de sa femme avant de l'é-

pouser ?

Dans le projet du ('ode Civil préparé par la commission, il

était dit, liv. 1, titre 7, art. 6, que cette preuve ne pourrait ré-

sulter que des ècnts du mari lui-même.

Il y avait bien de la rigueur dans cette limitation ; aussi ne

reparut-elle pas dans le projet présenté au Conseil d'Etat par

la section de législation.

Elle fut cepondant réclamée par M. Bigot-Préameneu. " M.

Bigot-Préameiieu (porte le procès-verbal) observe que cet

article ne dit pas comment on pourra prouver contre le mari

([u'il a connaissance de la grossesse de sa femme : si l'on s'en

tient au principe ffénéî^al-. il faijit un commencement de .preu-

ve par écrit. Mais {continué le procès-verbal) M, Bcnlay ré-
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' pond qu'il est impossible û> fixer à l'avance quelles espèces
.le faits on pont regarder comme probans"; et i..;iole avantoté, d après cette réponse, adopta dans sa généralité indéûnJ
Il en rôsnlte nécessairement que de tous les genres de nre..
ves, Il n'en est aucun que le législateur ait voulu exclure
L'ancienne jurisprudence n'admettaitpas le mari qui avantd ep^iser sa femme, avait ou des habitudes intimes avec ellea désavouer l'enfant qu'elle avait mis au monde avant le cem

quatro-vingtième jour du mariage. Mais ccn,e j'irisprudence
était fondée sur un prin(dpo que la loi ne reconnaît plus

•"

h
paternité pouvait alors ôtv

, recherchée, et elle passait poursuffisamment établie par la preuve des familiarités qui aval
0.1 heu entre la mère o, le pôre prétendu, à l'époque de laconception de l'enfant. Aujourd'hui, la recherche de la ptenutenestplus.admise. On ne pourrait donc plus aujoS

'

dhui remplacer par la pro.ve do pareilles familiarités cellequaxiga l'art. 314, de la connaissance de la grossesBravan
mariage

;
ou du moins cette preuve ne pourrait avoir d'effetqu'autant que les familiarités eussent at caraciè.e eUe !portassent a une époque qui forceraient de supposer qu'el esn ont pas pu avoir lieu sans la connaissance de la grosses

20. Rien de plus juste ni de plu? sage que la fin de non-recevmr qui résulte, contre le désav. u du mari, de sa présenceH l'inscription de l'enfant sur les registres de l'c.at civil 't
la signature dont il l'a revêtue : -ccn. r.ent, en effet «lisaitM Bigot^Preameneu, dans Ve^posé ées moUfs) le mari pour
lat-il revenir contre sa proprr déclaration donnée dans l'actemôme destiné a constater l'état civil de i'enfant '"

3o. Quant à la fin de non-recevoir qu'élève contre le désa-vendu mari, le défaut de viabilité de l'enfant né avantt

sentir u'r"^'''T '7'
^'' ""'"'''^'^ ^' °^^'^^ ^'^ ''' ^'•-

IZIm u- !T" ^ '"^'^^ "'^'^ ^'' ^"^^^^-^ ^i^We (disait en.

soT,fn.^'^ i^'"''"'"'"'''^^
^' certitude que ce

••v,.,r^i quia: ^u tif.re prèoédédu
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^ ir 'S ordinaire do la jrossosae. Toute recherche (do la part

I iiuiaari) serait scandaleuse et sans objet. Quel but pourrait-il

V |)roposer, en désavouant un enfant qui no doit pas vivre,

si ce n'est de porter atteinte à la réputation de la femme à la-

iliielle il s'est uni ? Il ne peut même pas avoir l'intérêt du di-

vorce pour cause d'adultère, puisqu'il sappose que la faut

est antérieure au mariage. Los tribunaux no doivent pas l'é-

couter dans son aveugle ressentiment.

Mais u quels signes aistinguora-t-on si l'enfant est viable ?

Dans la discussion du Code, deux partis ont été prcjposés :

l'un, de regarder comme non-viable, tout enfant qui ne sur-

vivrait pas dix jours à sa naissance
; . autre, de s'en rap[/orter,

dans chaque cas, à l'avis des gens de l'art
; et ce second parti

a prévalu. Ecoutons M. Duveyrier dans le rapport fait au

nom du tribunal, à la séance du corps législatif du 2 germi-

nal an 11 ; aif, ..

" On a cherché à éviter les vérifications, les déclarations

(le viabilité, et toutes les difTicultés, tous les procès qu'engen.

drera l'état physique d'un enfant que deux intérêts opposés

jugeront bien et mal constitué. On a cru qu'un enfant ap-

portait lui-môme en naissant, et dans le cours plus ou moins
borné de son existence, la preuve de sa parfaite ou imparfaite

constitution. On pensait en conséquence qu'en fixant le ter-

me le plus prolongé d'existence i^ue pouvait parcourir un
onfant imparfaitement organisé, on rendrait toute décision

plus prompte et plus sûre et l'on aurait pu, dans ce sens, dé-

cider que le désaveu du mari ne serait point admis si l'enfant

mourrait dan^ les dix jours de sa naissance.

"Maison établissait une lutte bien dangereuse entre la

vie de l'enfant et l'honneur de la mère. Il fallait que l'enfant

mourût dans les dix jours, pour que sa mère v^ ftt sans
honte et snns reproche. De là, la crainte ingénieuse, mais
raisonnable, qu'une négligence affectée ou des moyens rtliis

coupables pert-ôtre ne vinssent suppléer à l'imperfection sup.
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posée (^j lu nature, ot porter ui.- influence fatale sur la viede IVafant dont la vie devait être lopprobre de sa mère et Ip
titre de sa condamnation.
" Ce sentiment était bien digue de toucher les hommes

vertueux occupés de cet onvrage
; et, sans balancer, ils ont

P»Jféré, aux risques de quel.jues contestations inévitables 1?
parti adopté dans le projet de bi. "

.

'

Panr^ectes Françaises.—La' femme
Lahaye, p. 90, sur )

xrw ^ .
*• flûitetre admise à la preuve par té,

inéins du fan que V mari a eu connaissance de sa grossesse
avant le mariage: car il est question d'un fait qui ne peutguère être établi que de cette manière. (De Richefort mi.
parternelle, p. 61 et suiv. Touiller, t. 2, p. 133, 134;)

'

DeMncourt, t. 1, note Ire. de la p, 76. C'est à ceux auisontiennem la légitimité, à prouver que le mari aeucon
naissauce de la grossesse.. Gomment se fera cette preuve^Le Gode ne d.sant rien à cet égard, il paraît qu'on i^'a p^s en^endu e.xiger un genre de preuve particulier, et qu'on a en-tendu remettre le tout à la sag.sse des tribunaux, qui Je-
vront, au surplus, dans ce cas, se déterminer principalement
par les circonstances. ^ ^i'tiBiaeni

Note 3. Un enfant n'est pas viable, quand le temps de lagestation n a pas été suffîsantpour le constituer de m ota pouvoir vwre, et ce, quand môme il vivrait quelques heu-

L' 'én^r'' rf'"''
^''^"^ '''''' ^'^" ^^"' ^-' ^^n« ^

auésiond?
'\^.Î.,?°"^^^P^^°^^ ''--' toujour, inconnue, la

delîrt
viabihtene pmt être décidée que par les gens

^

noliœ^Ade Viltaroucs, V. légitimité, N. 38. Ce qu'il tmporl'^

(il oit. Le mari doit faire son désaveu
Proudhon, t, 2, p. 18, dit que le tuteur ne peut être admis

'"™*'-
-

"•'
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à prouver les faits de fréquentation intime antérieure au
mariage

; gq serait indirectement faciiiker la recherche de la
paternité.

Mais ToulUer, répond, t. 2, p. 134, noie, qu'il y a-.unegi'a/ide

différence entre l'enfant naturel qui n'ayant a cune posses-
sion d'état, demande à prouver une paternité toujours; incer-
taine, ec l'enfant né sous le voile sacré du mariage, que sa
naissance a mis en possession de son état, et qui ne fait que
défendre sa possession.

5*// a assisté d Pacte de naissance et si cet acte est signé de lui,

kc. 11 faut donc le concours de ces deux circonstances;
ainsi la présence seule, ni suffirait pas.

Durantor, ,t, 3, No. 23. La. seule preuve.q.u'ait à faire le de
mandeur en désaveu, c'est de démontrer que la naissance a
eu lieu avant le 180e jour du mariage. C'est à son adversaire
à faire la preuve positive de l'excepfion opposée au désaveu.

223. [Dans les divers cas

où îe mari est autori-

sé à désavouer, il doit le

faire :

1. r as les deux mois,
s'il est sur les lieux lors
de la naissance de l'enfant

;

2. Dans les deux mois
après son retour, si à cette
même époque il a été ab-
sent du lieu

;

3. Dans les deux mois,
après la découverte de la
fraude, si oh lui a caché la

naissance de l'enfant.]

223. [In' ail tlie cases
where the feusband may
disown ihe child, he muet
do so •

1. Witàin two monihs,
if he be in the pla«.3 at the
time of the birth;

2. Within two mouths
after his return, if absent
at the time of the birth

;

3. Within two monthsi of
the discovery ofthe fraud,
if the birth hâve been con-
oealed from bim.|
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* C. ^•., 3Î6. \
^^"8 les diveis cas où le mari est autorisé

S à réclamer, il devra le faire dans le mois s'ilse trouve sur les lieux de la naissance de l'enfant j-Dan^ Ldeux mois après son retour, si, à la môme époq. e, il es b«ent ;-Dans les deux mois après la découverfe de la frau eSI on lui avait caché la naissance de l'enfant.
'

* C. L, 210. .

^^"s tous les cas ci-dessus, où la présomn.
J tion de paternité cesse, le père, s'il veut vfclamer contre la légitimité de l'entant sera -.nu de le îZdans le mois s'il se trouve sur les lieux de la naissance d

1 enfant, ou dans les deux mois après la découverte de la fraude
SI on lui avait caché la naissance de l'enrant; et à défaut de^u^i^clamation dans ces délais, le père y sera déclaré nou

Lahaye, p. 90, ) Duveyrier, discours au tribunal. 23 mu-s^surar, 16 } 1803.-Le sentiment qui porte un maTi
desavouer l'enfant dont sa femme est devenue mère, est vifimpétueux, violent même, comme le transport qu'excite laconviction d'un outrage. Ce n'est point un sentiment qutemps affermisse et que la, réflexion fortifie; la réflexion' lemodéra et le temps l'efface. Un père qui a s'ouffer! plai dans sa maison, sans peine et sans répugnance

, ou qui :connu sans indignation l'existence d'un, enfant que la loi o
la société appellent son fils, est raisonnablement supposé
avoir pas reçu d'Offense, ou l'avoir pardonnée

; et dans Ls
le. cas, la loi, oomme la raison, préfère le pardon à la ver
{jeance. -

DeMncoun, t. 1, noie 8 de la page 7S-// est abunt U-

prementdit. (Toullier, t. 2, n, 839.) i,
•

Q^id, s'il est fou, furieux, imb(Jcile ou attaqué d'une mala-

WlKmmA
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die qui l'empêche de sortir ? Je pense que ^ délai de. deux
mois ne- doit courirque du moment oùroii peut raisonna-

I

bleiuent penser qu'il a eu connaissance, de l'aceouchement
iMeville.) , . ,

;

lloUand de ViltOrguês. V. désaveu de paternité, N. 6.-^ïl faut
entendre par héritiers, non- seuhment leâ héritiers légitimés,
mais encore les douairiers ou légataires univerirols ou à litte
universel

;
pourvu néanmoins qu'ils agissent pour la conser-

vation de leurs droits attaqués par l'enfant. (Tôullier • Du-
ranton).

,
, , ^

'
^

•

De Richefort, paternité, p. 89.—Lés délais prescrits' doivent
courir à compter du jour de la naissance, où à compter du
retour du mari, s'il était absent lors de' la naissance" ,' 6û à
compter de la découverte de la fraude, si la naîssanéeM
avait été cachée, soit qu'il fût ou non sur les lieux. (Voir Si-
rey, 1. 13, 2e part., p. 310).

Famrd, paternité n. 7.—Par l'expression les lieux, \\ faut en-
tendre ïa distance dans laquelle on ne peut ignorer des faits
quiintéresseiit aussi vivement que la grossesse d'une éf-use
ut la naissance d'un enfant.

hwanton, t. 3, n. 84.—Le dernier jour du terme est compris
dans le délai.

Les mois ne se comptent pas par trente jours, mais dequan-
tième à quantième.

No 85.-Les mots sur les lieux ne sont poiuu employés par op-
position à l'éloiguement qui rendrait la cohabi*''^iou impossi-
ble. Il ne s'agit ici que de l'exercice de l'a'^'v et l'on sent
qu'un éloignement moins considérable y formerait cependant
obstacle. C'est donc un point abandonné à la sagesse des ma-
gistrats, qui, attentifs à ce qu*? le délai ne soU pas arbitraire-
ment prolongé, n'accueilleront néanmoins pas ^^îceBtion de
prescription contre le mari qui aurait été d»ns l'impossihi-
lité d'agir.
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224. [Si k mari estl 224. [Ifthehusbfwiddie
mort mant d^avpiT fkit befbre dissowning Zson déeaveti, mais étant
encore dans le délai utile
pour le faiM, \m héritiers
ont deux mois pour contes-
ter la légitimité de l'en-
fant, àccMiiprte^ de l'époque

ohild, but still being with^
in the delay allowed for

so doing, the heii-ahave
two months to oon-test the
l^itimacy of the child
from the tina© he hasou cet enfiwiit a'«st mis en taken possession oi the

possession des biens du
mari, ou de l'époque où
les héritiers ont été par
lui troublés dans leur poe^
session.]

property of the husbaod,
or from the time that the
heirs hâve been disturbed
by him in their posses-

* a i\r., 317. î
®^ ^^ ^^^^ est mort avant d'avoir fait sa ré-

J clamation, mais étant encore dans le délai
utile pour la faire, les héritiers auront deux mois pourcon-
tesi^r la légitimité de l'enfant, à compter de l'époque où cet
enfant se serait mis en possession des biens du mari, ou de
l'époque où les héritiers seraient traublés par l'enfant dans
cette possession.

* Ci., 211.
Si le mari est mort avant d'avoir fait sa rô-

clamaiion, mais étart encore dans le délai
utile pour h faire, ses héritiers auront deux mois pour cou-
tester la légitimité de l'nnfant, à compter de l'époque où cet

enfant se serait mis en possession des biens du mari, ou de
l'époque où les héritiers seraient troublés dans cette'posses
sion- par l'enfant.

E(tHày»^p.9ï,i Hua—Auront deux mois. Ces deux mois
sur art. 317. J accordés pour intenter l'action venant du

cnef du défunt, ne commencent à courir qu'à compter de
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l'acceptation dé l'hérédité pa? Je rédftiwartt, ou â partir de
l'expiration du délai que l'tfit. 7^5 accèrde pour prendra qua-
lité.

DeMncowt^ tv t, ilote 10 de la page 76. Ses héritiers --Par
conséquent, les autres enfans du mari potit-pont former le
désaveu, du vivant même de leur mère. f«'"'*'i *"'=

i

Note II.—Que doit-on entendre par trouble ? Je pense qîïe
cette expression doit s'entendre de tout fait qui annonce do
h part ds l'emfalat, l'intention de veair réclamer un jour l'é-

tat et les droits d'enfant légitime-
, -^ .!.,

Voii- Sirey, 1. 16, Se. part., p. 364 ; Jd.t. 6j aci/|jfert.p, 9Ô3.—
La gôaéralilè de no^rt^ article doit élire restreinte auir àul»^^
cauâes de déaavcu.

Burantm, t. 3, p^ 4a^Dft là trois choses.: 1(k Po^Ur ^.uo le
délai courjrecoftïre les,hjériti&rsjiil faut qub l'eiilaïit se soit

mia en posBessdoh dea brerns conara« etfant dtt mari) et,$oa à
m autre titre, ou qu'il les. trouJbie dans leur possession en
celte moitié qualité d'enfant

; , , i/
2o. La connaissance qu'ils auraient de ses prétentions à se

faire reconnaître pour l'enfant du mari, de ses démarches et
dep actes qu'il a faits sans les diriger cioalre eux, n'est point
Uu trouble de leur possession dans le sens de l'art. 317

;

30; Le délai de doux mois n'est point prolongé par l'abseA-
ce des héritiei^ du marij môme au temp<r d'» sa mort, »oit

que l'enfant ait été mis où se soit mis en possession des Mens
decellii-ci, soit qu'illes trouble lui-môme dans la possession
qu'ils ont de ces m'ornes biens.

[N. 89.} Le délai de deux mois court con-tre les héritiers
mineurs comme cofttt-e les majeurs.

A. Dallos, filiation légitime, N. 70.—Et nar héritiers diu

mari, on comprend p-,ôm© ses héritiers iftstitnés ou léga-
taires univer«ek (Prondh-on, Toullief, Duranton, Delvin-
c^urt, Dallô« aîné, t. 8, p. 555, N. 5...) même lei légataires à
litre particulier (Delvincourt). Mais les- héritiers institués
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ou légataires ne peuvent, suivant Duranton, agir qu'autant
qu'ils sont troublés, et par voie d'exception-Dalloz leurac
oorde aussi l'action directe.

N. 72. L'action en désaveu n'appartient qu'à ceux que la
loi désigne^ et la mère ne pourrait, en dévoilant sa propre
turpitude, provoquer contre son enfant une déclaration d'à
dultérinité.

225.' [Les désaveux de
la part du mari ou de ses
héritiers doivient être ^ ro-

posés au moyen d'une ao-

tion en justice, dirigée
contre le tuteur ou un tu-
teur ad hoc donné à l'en-

fant, s'il est mineur
; à la-

quelle action la mère vi-
vante doit être appelée.]

225. [SucîïdisavowaljOn
the part of the husband
or of his heirs, must be

made by an action at law,

directed against the tutor
or tutor ad hoc, appointée!

tothechild, ifhe beami-
nor

; and the mother,if ji-

ving, must be madeapar-
ty to the action.]

* 2 Marcadé, p. 22. } ^^ ^°i statuant, ici comme toujours,

j
de eoquodplerumque fit, sup])oseqneV&c-

tion est intentée contre l'enfant encore mineur, et du vivant
de la mère. C'est alors contre un tuteur donné ad hoc àl'en-
fant que l'action doit être dirigée

; et comme la loi n'a pas
dit que ce tuteur, par exception aux principes ordinaires, dût
être nommé par le tribunal, c'est par un conseil de famille
qu'il devra l'être, conformément aux arts. 405 et suivants
Seulement, comme la paternité du mari, et dès lors la parenté
patçrnelle de l'enfant, sont précisément en question, et que,
d'ailleurs ceux qui seraient les parents paternels s'il y avait
légitimité, sont les adversaires de l'enfant, il n'y aura pas
heu de suivre la régie de l'art. 407, qui veut que le conseil,
dans les cas ordinaires, se compose des plus proches parents
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des deux lignes
;
tous les membres seront donc des parents

maternels ou des amis.

Si c'est contre un enfant majeur que l'action est iiitentée,
soit par les héritiers du mari, soit par le mari lui-môme après
une longue absence, ou une naissance longtemps ignorée de
lui, il est clair que le désaveu sera dirigé contre l'enfant lui-
môme. Mais, dans ce cas même, la mère, si elle vit encore,
doit être mise en cause

; il n'y a aucune raison de modifier
pour cette circonstance, la règle fmale de notre article. Quoi-
qu'elle ne soit pas précisément partie dans le procès en désa-
veu, la mère a eependant un immense intérêt pioral dans le
débat, lequel met son honneur en question

; or cet intérêt
est le même que l'enfant soit mineur ou majeur.

* 5 Demolombe, ) Aux termes de l'art. Sf'lS,''" râ^Ùpn en
No. 1G3. J désaveu doit être formé contre uii tuteur

ad hoc donné à l'enfant, et en présence de sa mère.
"'*'''*' '^

La mère de l'enfant dont on attaque l'état devrait être
nécessairement appelée à ce procès, son honneur y est inté-
ressé

;
et sa tendresse maternelle doit vouloir conserver à son

enfant tous les avantages que lui assurait sa naissance.
Ajoutez enfin que personne n'est plus à portée que la mère
de fournir tous les renseignemens à Ifi défense, et d'établi

r

ses relations avec le mari à l'époque de la conception.

Toutefois, il ne convenait pas non plus que la mère seule
fût exclusivement chargée de la défense de l'enfant, surtout
lorsque c'est le mari qui le désavoue.
Placée sous son autorité, elle pouvait n'avoir pas toute la

liberté nécessaire à cette défense.

Coupable, elle pouvait chercher à obtenir le pardon ou l'in-

dulgence aux dépens de l'enfant et par le sacrifice de son état.
Voilà pourquoi on a voulu qu'un tuteur arf Aoc fut aussi

nommé pour défendre, au nom de l'enfant, à cette action.
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No. i 64.~Le Gode Civil s'est placé dan« l'hypothèse ordinal
re et générale, où le désaveu est fermé contre l'enfant encore
mineur. Mais il est clair qu'il n'y aurait pas lieu à la nomi
nation d'un tuteur ad hoc, si l'enfant élait majeur, à moinj
pourtantqu'ilnefût interdit, car, dans ce dernier cas, il ne
pourrait pas se défendre lui-même

; et l'identité des
'

deux
situaiiona rendrait l'articlfe applicable. (Arg. de l'art. 5091

Ko. 17a-^T6us les actes d'Instructions doivent se faire en
présence de la mère, et contradictoîrement avec elle; la mère
est intéressée pour son enfant et pour elle mônle ; aussi je
pense qu'elle doit pouvoir porter l'appel en soft ribttt' et dan«
l'intérèt de l'enfant.

'

No. 171.—Lamèi-e, en cas ^e décès, ne devrait pas ôtré
remplacée

;
e'. cela par une bonne raison, c'est qu'une mère

ne peut pas être remplacée. Nul n'aurait la môme tendresse
pour l'enfant, le même intérêt personnel à le défendre, les

mômes renseignements pour repousser le mari. Oii ne
pourrait appel r à son défaut qu'un second tuteur

; et à quoi
bon?

No. 1^2.—Dircz-vous que ce serait une f^spèce de subrogé,
tuteur, qui pourrait utilement surveiller le tuteur ad hoc%[
auquel aussi l'appel du jugement devrait être signifié'
(Arg. de l'art. 444, procéd.)

Mais la rè^le qu'en toute tutelle il doit y avoir un subrogé-
tuteur ne s'applique qu'au régime normal des tutelles (art.

420)
j
et nulle part on né voit qu'un tuteur particulier ou \^-

iQnvadhoc, dans les cas où la loi exige c&tte nomination,
doive être contrôlé par un subrogé-tuteur dans sa miesion
touie accidentelle et spéciale (art. 159, 88», G. G., 968 pro-
céd.

; Colmar, 14 Juin 1832).

iyb. 173.—Nous avons toujours parlé jusqu'à pt^ésent du
désaveu formé par action principale.

Rieo ne s'oppose à ce qu'il soit formé, suivant le droit

commuai, par une demande incidente, comme par exemple,
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incidemment à une demande en séparation de corps. (Art 337
procéd).

No. 365.-La légitimation est indépendante du consentement
soit des père et mère, soit de l'enfant. Elle g'opère par la
seule force du mariage..., tantavis est matrimonii... et par U
puissance de la loi, qui y attache cette morale et salutaire
conséquence.

Il est vrai que les père et mère peuvent reconnaître ou ne
pas reconnaître leur enfant, comme ils peuvent aussi se
marier ou ne pas se marier. La légitimation sous ce rapport
dépend de leur volonté sans doute, et c'est dans ce sens que
l'art. 331 déclare que les enfants peuvent être légitimés
Mais dès que les conditions de la légitimation sont remplies*
il ne dépend plus de personne d'empêcher qu'elle s'opère'
Une déclaration de la part des père et mère qu'ils ne "veu-
lent pas légitimer leur enfant, ne serait-elle pas une mons-
truosité

1 Aussi n'esUl pas nécessaire qu'ils déclarent leur
intention de le légitimer

; c'est la loi elle-même qui le légi-
time.

'^ 4 Pandectes Frs., p. 193, 193. \ ^^ résulte des derniers ter-

) mes de l'article (318) que si
FenfaiU est mineur lorsque la contestation s'engage, il faut
lui nommer un tuteur ad hoc, quand même iU» aurait un
ordinaire

;
ou qu'il serait émancipé.

Suivant le droit romain, introduit par l'Edit du préteur
Carbon, la question de l'état d'un mineur, paraissant trop
importante pour la confier aux soins et à la diligence d'un
tuteur, ne devait ôtre agitée qu'après la majorité. («F. de car-
bon, édict.) Jusques-là elle demeurait en suspens. ^

Les Empereurs ont modifié cette disposition.
Un rescrit d'Adrien ordonna que l'état des impubères fût

règle de suite, lorsqu'ils auraient des tuteurs propres à les
défendre valablement, et que leur intérêt l'exigerait ainsi.
\^- § 5, Eod.)

. 24
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Celle exception forma dans notre droit la règle générale
L'édit Carbonien no fut point adopté dans notre usage.
Tout ce que notre Jurisprudence eufdo particulier sur

cette matière, par rapport aux mineurs, c'est que, pour dé
fendrô valablement à une contestation formée sur leur état
il no suffisait pas qu'ils fussent assistés d'un curateur aux
causes, ni môme d'un tuteur ordinaire, il leur fallait un tu.
leur ad hoc.

La loi nouvelle consacre cotte jurisprudence.

* 5 Locrc, Esprit du ) De la nécessité de procéder contre
Uv. \Code, pAn et suiv.

S
un tuteur ad Aoc—Cette disposition

a été réclamée par la Cour de Cassation.

A la vérité, la mère est présente, et la cavlse de l'enlant est
la sienne. Mais la mère n'est pas obligée de se défendre
puisqu'aucuno accusation directe n'est portée côiïtre elle'
Dès lors il eût été trop dur do la forcer à défendre sou enfant
Si la réclamation est faite par le mari, les aveux de la mère'
pourraient donner lieu de former contre elle une demande
en divorce pour cause d'adultère, et en même temps nuire ù

1 enfant. Ce dernier inconvénient était à craindre même lors-
que le désaveu est exercé parles héritiers du mari.

^

La défense de l'enfant est donc mieux placée dans la main
d'un tiers entièrement étranger aux faits.

Au Conseil d'Etat, on a demandé que " la loi fournît au
mari et à ses hôi i tiers un moyen d«e faire donner un tuteur à
l'enfant."

Il a étéréix)nduquo " cette faculté leur appartient de droil
commun."
De la présence de la mère.—S'il y avait des raisons i)ui.-

sautes pour ne pas forcer la mère de défendre son enfnnt, il

était juste aussi de ne pas l'obliger à demeurer neutre dans la

conlestatiou, de ne pas l'empécl.er de se joindre an luMu- de
sou fils.
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La conr d'appol d'Orlôans en fit la romarquo. N'estil pas
uécessairej dit-elle, d*appeler au»»! la mère, dont l'inlôrôt est

nécessairement lié dans cette contestation, à celui de son en-

fant qu'elle peut d'aillours mieux défendre que personne, puis-

qu'il s'agit d'un fait qui lui est personnel ot très-personnel ?''

Cette faculté fut également réclamée au Conseil d'Etat.

* Rogron, Codes Frs. expliques, ) Un tuteur ad hoc (pour cet ob-

sur art. 318.
( jet). Le procès terminé, ses

fonctions finissent. Il est nommé, comme à l'ordinaire, par le

conseil de famille.

En présence de sa mère.—L'action n'est pas dirigée contre

elle; une sorte de pudeur aurait pu l'empôcher de comparaî-

tre en justicCj et de défend ro son enfant. Mais on doit l'ap-

peler dans la cause, et si elle veut intervenir, elle ell a le

droit, car son honneur y est intéressé.

* 2 Boiteux p. 88 i
^® désaveu peut être formé soit par voie

' '

) d'action, suit par voie d'exception : il faut

nécessairement employer qe dernier mode lorsque l'enfant,

inscrit sur les registres de l'état civil comme né de père et de

mère inconnus, ou comme ayant eu pour père un autre que
le mari de sa mère, demande la rectificafion de son acte de

naissance.

Ce désaveu doit ôtre dirigé (sous peine de nullité) contre

l'enfant, s'il est majeur (Zach. p. 649); et contre un tuteur ad
hoc, dans les cas suivants :

lo. Si l'enfant est mineur ou interdit, quand même il au-

rait déjà un tuteur ordinaire. 2o. Si la mère est prédécôdée
;

car le père, investi de la tutelle légale, ne saurait évidem-
ment défendre à ane action, qu'il intenterait en sa qualité de
mari. 3o. En cas de prédécès du père : il répugnerait à la rai-

son d'imposer à la mère la nécessité de comparaître dans une
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affaire qui doit entacher gravement sa réputation. 4o, Enfin «j

la tutelle a été confiée à un étranger : on peut craindre que
retenu par des considérations particulières, ce tuteur nepren
ne pas, avec tout le zèle désirable, la défense de : l'enfant
D'ailleurs, souvent il arrivera que ses intérêts seront liés à
ceux du demandeur en désaveu, par exemple, s'il est prochp
parent du père.

i^'enfant devrait être pourvu d'un tuteur ac^ /toc, lors même
qu'il serait émancipé

;
dans une procédure aussi importante

il lui faut la plus exacte défense.
'

Dans tous les cas la mère doit être mise en cause
; car son

intérêt est nécessairement lié à celui de l'enfant -elle a son
honneur à défendre. D'ailleurs, nul mieux qu'elle ne peut
fournir les renseignements nécessaires à la défunsç. fii elle
fait défaut, le désaveu ne se poursuit pas moins, puisqu'on
ne demande aucune condamnation contre elle. '

'''
'

Le tuteur peut opposer à l'action en désaveu tous les faits
propres à établir que l'enfant appartient au mari

; la loi n'ex-
clut aucun mode de preuve.

K,p: 89, 90.-.Pendant l'instance en désaveu, l'enfant jouit
de tous les avantages attachés à la légitimité

; il peut notara
meut réclamer une pension alimentaire sur les biens du mari
de sa mère. •

Il a été jugé que l'enfant né plus de 300 jours après la disso-
lution du mariage a les mômes droits

; nous pensons qu'il
doit du moins donner caution pour sûreté de restitution :)

Si l'enfant vient à décéder pendant l'instance, l'action n'est
pas éteinte

;
car sa qualité lui donnait droit à des intérêts

pécuniaires que ces représentans pourraient vouloir etercor
en son nom,: il importe dès l.rs qu'un jugement intervienne
Lejugement qui admet le désaveu détruit tous les effets d^

la règle Pater is est : l'enfant est considéré comme adultérin
s 11 a ete conçu pendant le mariage (312, 313),- et comme
naturel simple, s'il se trouve dans le cas de l'art. 314
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Si lo désaveu est rejeté, le jugement rendu avec le mari

fait loi pour toute la famille : en conséquence, l'enfant vien-

dra comme héritier à la succession de ses collatéraux, sans

(]ae son état puisse être contesté, môme par ses parents mater-

nels ;
car, pendant la durée du mariage, le mari a été man-

dataire légal de la famille, et même seul contradicteur

légitime de l'oRfant.

Mais la position est toute différente, lorsque le jugement a

été rendu entre l'enfant et les héritiers du mari : ce juge-

ment u'a l'autorité de la chose jugé que vis-à-vis de ceux qui
ont été partie ou représentés dans l'instance (1351), il ne peut
être opposé aux autres héritiers et réciproquement ces der-

niers n'ont pas la faculté de s'en prévaloir.

Pareillement, en cas de prédécès de l'enfant pendant les

délais accordés pour désavouer, le jugement intervenu avec
ses reprôsentans, qui ont réclamé en son nom des droits pé-

cuniaires auxquels il aurait pu prétendre, n'a d'effet qu'à l'é-

gard de ceux qui ont figuré dans l'instance.

L'enfant peut se prévaloir de tous les faits qui emportent,

de la part du poursuivant, reconnaissance de sa qualité j le

juge a sur ce point une appréciation discrétionnaire.

*
C. N. 318. i

"^^^^ ^^^^ extrajudiciaire contenant le dé-

\ saveu de la part du mari ou de ses héritiers

sera commo non-avenu, s'il n'est suivi, dans le délai d'un
mois, d'une action en justice, dirigée contre un tuteur ad hoc

donné à l'enfant, et en présence de sa mère.

* 2 TouîUsr^ Nos. i Le désaveu doit être formé devant les

842, 843, 8i4. ) tribunaux civils, dans les formes ordi-

naires. Tout acte extrajudiciaire, contenant le désaveu de la

part du mari ou de ses héritiers, est régardé comme non-
avenu, suivant l'art. 318, s'il n'est suivi, dans le délai d'un
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mois, d'une action en justice dirigée coptre un tuteur ad hoc
donné à l'enfant, et en présence de la mère.

Mais si l'acte de désaveu reste sans effet, faute de poursuites
dans le mois, le mari ou ses héritiers peuvent en former un
nouveau, dans le cas où le délai de deux mois ne serait t.as
encore expiré. ^

Ainsi cet acte extrajudiciaire ne produit d'autre effet guede prolonger d'un mois l'action eri désaveu, c'est-à direL
le mari ou ses héritiers, en désavouant, par un pareil acte le
dernier jour du délai, ont encore un mois pour faire nommerun tuteur à l'enfant et pour former leur action.

[843.] Le tuteur doit être nommé par le conseil de famille
compose dans la forme ordinaire. Le désaveu du mari n'em'
pèche pas qu'on n'y doive appeler des païens de sa ligne
puisque la loi ne fait aucune exception pour ce cas parlicu'
lier, et que, jusqu'à la preuve du contraire, il est considéfé
malgré son désaveu, comme le père de l'enfant.

'

[844.] Il faut faire une dernière observation sur l'action en
desaveu. Si elle est dirigée contre un enfant conçu pendant
le mariage, comme la présomption de paternité est à sonégard dans toute sa force, il a en sa faveur la loi ; la posaes.
sion ne peut lui être ôtée pendant la litispendence!

Si les he^ritiers du mari s'étaient emparés de tout ou de
partie des biens de la succession, l'action en désaveu ne pour.
rait es dispenser d'en restituer k jouissance à Tenfant, parce-que la provision est en faveur du titre de la possession!

Si l'action était dirigée contre un enfant né pendant le
mariage, mais conçu auparavant, la provision pourrait souf-fnr plus de difficulté, parce que la veglepater is est ne milite
en sa faveur que sous ia condition qu'il ne sera pas désavoué.Le désaveu formé en temps utile, suffit pour en écarter l'ap-
plication. Il suffit, sans autre preuve, défaire voir que sa
naiBsance remonte à un temps antérieur au mariage Oq
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pourrait donc penser d'abord qu'il ne peut préiendre à la

provision.

Cependant, le seul fait de sa naissance le constitue en pos-

session provisoire de légitimité. Le mari lui-même ne peut

l'en dépouiller qu'en venant cqntre lui par voie d'action, et

m faisant rendre un jugemert qui le déclare illégitinie. Il

semlUo, par ce motif, que pendant la litispendence entre lui

et les héritiers du mari, cet enfant doit avoir la provision

aussi bien que l'enfant conçu pendant le mariage. En sup-

posant néanmoins qu'ils n'aient pas laissé les héritiers acqué-

rir la possession annale.

226. Si le cjsaveu n'a

pas lieu [tel que prescrit

au présent chapitre] l'en-

fant qui aurait pu être dé-

savoué est tenu pour légi-

time.

226. If the disavowal
do not take place, [as

prescribed in the présent
chapter,] the child which
might hâve been disowned
is held to be legitimate.

V. autorités sous articles précédents.

(Conséquence contrano de ce chapitre.)

227. L'enfant né après

le trois centième jour de

la dissolution du mariage
est tenu pour n'en être

pas issu et est illégitime.

227. Achijdborn after

the three hundreth day
from the dissolution of the
marriage is held not to be
the issue thereof and is

illegitimate.

*
(f. de suis et kg. hœred. ) Non solùm autem naturales,

Lib. 38, Tit. 16, L. 3, § 11. ) verumetiam adoptivi quoque ju-

ra consanguinitatis habebunt cum his, qui suut in familia

vel in utero, vel post raortem patris nati.
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=^ Ifrière, Dict. <^e droit. ) Pour qu'un enfant soif lédUVo naissance, p. m. me, ce n'est pas assez au'ilrfnse d'une mère dont le mariage est légitime e .Mh
contracté il faut encore qu'i! soit né'Z 1

'

mat^":;que s'il est né après, le posthume naisse dans un teJ^!' ^le fasse présumer ôlre du défunt, ce qui n'est guèrrCrble lorsqu'il vient au monde dix mois après que Te Lri dsa mère est décédé.
^ mari de

Aussi les lois Romnines ont décidé que celui ani p=» •

dix mois après la mort du mari de sa mère TéJLV'
time. Leg. 3, § penul, /T. de suis et leg. kTrld ^ eft. Test observée en France.

^^"^
""'S'^

* 12 Guyot, Vo. naissance, p. 4. î Quoiqu'il n'y ait point de

su., le tern. de U naissance dei ^totr'^r^IC*pomt encore parvenu k arracher le secret de la natare sus naissances tardives ou prématnrées),, cependan d^ap.expérience on a fixé le terme ordinaire, depuis la conc!.on jusqu'à la naissauce, à neuf mois. Qnanfaux nai sanltpema urées ,1 fr.,t qu'elles arrivent dans le septième moUeu 1 égard de « .as qui sont tardives, .«« ,„ l/ZT!!
passer le dixième mois. ^ '

décident que l'enfant né dix mois après la mort du mari ,1«sa mère, n'est pas légitime.
"^ "'

rf« Parfois rZ"V'"'T'/!'-
''"'•

i «-"-J >"• ->'".<
dei'ar»,w.l3,fito„3_5,^.2,§l,M.22.}nait

après la motd3 son père, on regarde le temps de sa mort, ef celuT te il

reTxlème mo*"''"'"^'
^'" ^™' ^"^ '» "'»• ='" »" '^™

ilSIn? •""'"^'"«.il est réputé légitime, mai,
5 11 naît dans le onzième c'est une question, caria ùi 3,§
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pst deccm. ff. de suis et legit. hsered. pcot dece,m mcnses mortis
nrtusnon admif.titur adl'.giU;navi hœredîtat'em.

L'empereur dans la novelle 39, cap 2, déclare non lésitimo

l'enfant né urdecimo même perfecto c'esl-à-dire dans le com-
mencement du douzième mois : et ne décide pas la question

touchant celui qui est né dans le onzième.

Accurse sur la loi Gallus. in princff. de liber, et posth. laquel-

le semble vouloir que l'enfant soit né dans le dixième mois
sur ces mots in decem mensibus proximis^ dit, toto tempore potest

(X eo nasci^ non ultra^ nisi forte per puucos dies secundum quos-

(lamphysicos., c'est-à-dire selon Jason, le premier ou le second

jour du onzième.

Par l'édit de l'empereur Adrien, l'enfant est déclaré , légi-

time qui naît dans le onzième mois.

Giijas sur la novelle 39, en fait mention, mais cet édit ne
te trouve pas.

Il n'y a qu'Aulu Gelle qui en parle ainsi in lib. 3, Noct. At-

licar. cap. 16, quoniam decem viri in decimo mense gignis homi-

nm non in undecimo sçripsissent^ sed divum Adrianum posteà

msd cognita decrcvisse in undecimo . quoque mense partum edi

fosse id que ipsum hiijus rei decretum nos legimus in hoc decre-

io Adnanus se statuere dicit requisitis veterum philosophoi'um et

medicoram sententiis.

Il est vrai que le part peut être reculé par des causes natu-

relles et physiques qui peuvent être inconnues, cependant il

serait dangereux d'admettre cette jurisprudence comme un
droit certain, vu qu'il n'y a aucuift raison assurée sur la-

quelle elle puisse être fondée, la conduite d« la mère peut
servir au juge à se déterminer.

'^ Lebrun^ Successions, liv. ) Il est constant que par l'ancien
I, ch. 4, sec. 1, iVo. 12. ) droit, c'est-à-dire, par 'celui des

Douze Tables, et par le droit du Digeste, l'enfant né dans le

onzième mois n'était pas légitime, la loi, 3 au %post decem \\,
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^. de suis fit kg. hxreil y est précise
; à quoi l'on ranr.oilo „„

fragment de la loi des Douze Tables en termes à peu J
semblables. ^ ^"^

Mais aus3i l'on peut soutenir avec beaucoup do- vraisem
blance,queparle dernier droit le part était censé légitime
jusqu'au onzième mois complet. Car la novelle 39, cli 2 ne
se détermine à juger en une espèce particulière, que l'eiihi.t
n'appartenait pas au mari, que par cette circonstance oùii
était venu au njonde passé le onzième mois, où l'on voitmie
l'Empereur a signiiîé qu'un part qui ne serait pas arrivé
passé le onzième mois, aurait été réputé des œuvres du bi-p
mier mari. ^

'^'

* 17 Merlin, Yo. légitimité,) Des enfants nésaprès ladi.
Sec. Il, § ///, p. 439. J solution du mariage.-Pour dé

cider si un enfant est légitime ou bAtard, il faut examiner .i

saconcepaonpeut se référer à un temps antérieur à cette épo
que, ousi l'on ne peut lui assigner qu'une date postérieure
Dans le premier cas, on doit le regarder comme légitime •

et
dans le second, comme bâtard.

'

I(i.,Ibid,p.m. Le Gode Civil n'a pas cru devoir établir
sur cette maUère une règle précise

; il s'est borné à dire
art. 315, que " la légitimité de l'enfant né 300 jours après la

dissolution du mariage, pourra être contestée. "

Remarquons la manière dont cet article a été expliqué pur
M, Duveyrier, dans.son rapport du 2 germinal an 11 :

" Les naissances tardives n'exigent aucune disposition
conditionnelle. ,Il,est clair que la légitimité d'un enfant pour-
ra être contestée s'il naît dans le onzième mois après la dis-

solution du mariage, ou pour mieux dire, au moins tro^scent^
jours après le mariage dissous, parcequ'alors il ne peut plus

placer dans le mariage ai sa conception, ni par conséquent h
présom^ptiou légale de ?a légitimité.

"i^QWqWQi n'est^a p^ de droit illégitime, et mis au nombre
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(les enfaufl , naturels ? PaweQiie tout luté^ôt particulier ue

peut 'Mro co: rbaUu nuo par an intérô»; ccntraire. iia loi n'est

poinf appelée à réformer ce qu'elle ignore ; et al l'état de

l'enfant n'est point attaqué, il reste à l'abri du silence que

pt;rsoiine n'est intéressé à rompre
;
parceque d.'ailleur^,,dans

le cas de la dissolution d'un mariage par le divorce, le mari

qui sftul aui'&it le droit de désaveu, peut n'avoir ni iiiptif ni

volonté de l'exercer ; et il doit être, s'il l'exerce, soumis à i'q-

bliption d'éloign<ir de lui ioute preuve àe la; paterip't'é dé Veni-

fant qu'il désavou';.
"

Voici une er:pèco qui s'est présentée là-dessus à la Coùr

d'appel de Grenoble.

Frr.ncois Chapelet épousa en premières noces Pernette

Gentru ; ce mariage dura environ vingt arts, sans avoir don-

né le jour a aucun enfant.

Le 25 juillet 1806, Chapelet contracta im second mariage

avec Catherine Bérard. Il lui fit donation, à titre irrévoca-

ble, dans le cas où elle le survivrait de l'usufruit de la moi-

tié de ses biens. Six mois après. Chapelet fut -atteint' d'une

pleurésie ; sa maladie dura environ huit jours. Il décéda' le

20 Janvier 1807, à une heure du matin.

Le 2G Février 1807, il fut fait un Inventaire de sa ©ucces-

slon, en présence de toute sa familb, Gatherine Bérard y dé-

clara qu'elle n'était pas bien assurée, en ee momettt^ dûisa gros-

sesse.
'

' ' -• •!(.'!:

Le 3 Décembre 1807, Catherine fiérard' accoucha d'une

fille posthume, appelée Rosalie. L'enfant ne fut présenté à

l'officier de l'état civil que le douze dlu tnôme mois. Dâus
sou acte de naissance, Rosalie ne fut point É[ualifiée de fUe
légitime, mais seulement de fille issue 4eOatMr%tw Bérard^

veuve de François Chapelet. . •. .

Bientôt après la naissafice de Rosalie^ les frère» et «sœurs

de François Chapelet, ses héritiers de droit, considérant cet

enfant comme étranger à leur famille, se mirent ^en posses-
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sion dos biens du défunt et se hâtèrent de faire noi-mnr
tuteur arf/ioe à l'enfant.

'

Le 11 Janvier 1808, ils assignèrent la veuve Chapelet et htuteur
;
Ils prirent des conclusions tendantes à ce q le RosalBérard fut déclarée n'ôlre pas fille légitime de François et

Lell Mai 1808 jugement du tribunal de Chambôry «aidéclare Rosalie M. ,,.ue du m.riage d. François ChapI] aZCatherine Bérard, et ovàonne la Tectmcation do sou acte d
naissance. '"^

La cause portée devant la Cour do Grenoble, et plailéeen
audience solennelle, les deux chambres réunies au nombre d"seize juges, il y intervient, le 20 Mars 1809, un arrôt do na.-

appdés°'*''"'
'^'''' ^''"' ^' ^''^"*' *'°'' ''''^''' magistrats scionl

La cause est en conséquence plaidée de nouveau, et les dé-fenseurs développent, d'une manière lumineuse, le moyens
respecUfs de leurs parties.

^

'^i^'rinr'T'r'T''^^''
^^""'" ^^'^'^''^ «^»*'«"t ^^' '•«'•'•

315 du CodeCml, en statuant que la légitimité de Venfant né 300jour, après a dissolution du mariage pourra être contestée, a ûxéa dvxmois k terme fatal des naissances tardives
; de sorte que,

d'inir-^T'
''"'^"^ ''''''''"^'^ '' -^ffîtquel'excepln

d illégitimité soit proposée par ceux qui ont intérêt à lui con-
tester son état. Il ajoute que c^est là le véritable esprit de cciu
lov et la seule interprétation qu'on puisse lui donner, soit en

LnT"^'" i
''!' ''' '^ '^^* '^^' '''' '- '' P-«t-nt de l'in-

aTrnniTitf
';'*'"'' ^"*' ^''' ^' ^' ^^^^"««^«^ ^e celte loiau Conseil d ÉUt, reconnurent la nécessité d^établir une règle gêné-

raie sur les namances précoces et tardives, et de fixer le termt
avant et après lequel Venfant pouvait être déclaré ne pas apparumr au mariage,

^^

Les héritiers Chapelet articulent, d'ailleurs, contre Gathe-
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niio Bérard, divers faits graires d inconduite dont ils deman-
lient subsidiairement à faire la preuve.

De sou côté, le tuteur conclut subsidiairement à ce qu'il
soit admis à prouver que Catherine Bérard a éprouvé, vers
lalin (lu neuvième et au milieu du dixième mois de sa grosse».
se, les douleurs qui précèdent l'accouchement, symtômes
ordinau-es des naissances tardives ; que, depuis le décès de
son raan, elle a été dans un état habituel de maladie, augmen-

!

tée par ses chagrins et les mauvais procédés des héritiers Cha-
imltt; qu'elle a toujours joui d'une bonne réputation

; et que
(levant les premiers juges, ses adversaires n'ont osé articu-

I

lercontre elle aucun fait d'inconduile.

Le !2 Avril 1809, arrôt par lequel, conformément aux con
clusion de Bérenger, juge auditeur, portant la parole pour
le ministère public :

"Vu l'art. 315 du Gode Civil
;

^'ConsUérent qu'il résulte de cet artick, que le législateur a
Uâamjows le terme fatal des naissances tardives, et des

\

plations les plus prolongées ; que, si la loi ne déclare pas, de
droit, illégitime l'enfant né 300 jours après la dissolution du
mariage, et se borne à dire que sa légitimité pourra
être contestée, on ne doit en conclure autre chose, sinon
qu'elle exige, pour le faire déclarer tel, que l'exception d'illé-
guiiintG soit^proposée par ceux qui ont intérêt de lui contes-

' (erson état, par la raison que tout intérêt particulier doit Hre
eombattuparun intérêt contraii e : que la loi n'est point appelée
« rêfomcv ce qu'elle ignore ; et qu'enfin, si l'état de l'enfant n'est

[irnit attaqué, il reste à l'abri du silence que personne n'est inté^
msê à rompre.

Considérant que, si l'art. 315, pris isolément peut présenter
quelques doutes, ils se dissipent bientôt par l'esprit de cette
loi, qui se manifeste plus clairement dans les arts. 228 et 296

I

(lu même Gode, portant que la veuve et la femme divorcée
'
ne peuvent se remarie- que dix mois, après la dissolution du
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mariage
;
ce qui prouve que là loi, toujours attontivp à ne

point confondre les familles, a fixé à 300 jours le terme le

plus retardé des grossesses
;
que l'esprit de cette loi est encore

confirmé par l'arU 312, qui dispose que le man pourra dé-

savouer Venfant^ s'ilprouvs que, pendant dix mois avant k
naissance de eet enfant^ il s'est tro':vé dans l'impossibilité

de co-habiter avec ea femme : qu'ainsi, la loi faisant dépendre
daijs m Cûa, l'illégitimité de l'enfant du simple désaveu du
raa"i, à laeharge de prouver l'impossibilité de sa co-habita-

tion avec sa femme pendant les dix mois qui ont procédé la

naissance de l'enfant, il en résulfo évidemment que l'espace

Je dix mois ept le terme fatal fixé par la loi aux naissances

tardives;

'' Gonsidécant que l'art. 315, en donnant aux héritiers du
mari le droit de contester la légitimité de l'onfant né 300 jours

après la dissolution du mariage, a vor.lu faire produire à cette

contestation le m.5mo effet qu'au simple désaveu du père,

dans le cas prévu par l'art. 312
;
que ces deux mots désavu

et eonUUation doivent être prj>3 dans le môme sens et pro-

duire le mAme effet, puisque, dans les cas prévus par les arts

317 et 3Î8, là loi assimile ces djux mots l'un à l'autre, et leur

attribue les môme résultats, la môme efficacité
;

" Gonsidétant que le législateur ayant déjà donné une exten-

sion légale de trente jours au terme de neuf mois, qui est le

plU3 généralement
.
observa dans l'Ordre nat-.irel, étendre

encore, ce terme au-delà de 300 jours, ce serait tout à la fois

relâcher les liens de la morale, troubler le repos des familles,

introduire une latitude qui n'aurait pms de bornes, et rame-

ner un arbir.raire que les lois nouvelles ont eu pour cbjet de

prévenir;

''Considérant qu'en admettant môme que l'art. 315 n'est

paâ'tëllèment décisif qu'il ne pût se rencontrer des circons-

tances extraordinaires où l'enfant) quoique né 300 jours après

la dissolution du mariage, devrait ôtre déclaré légitime, an



888

[AETTCLE m.]

moins est il ceriiain qu'il résulte de cet article une présotiip-

lion légale ^'illégitimité contre Venfant, et qu'il faudrait
dans ce cas, articuler des faits assez graves et concluants
pour écarter la présomption résultante de la loi

;
que ces cir-

constanc9s extraordinaires, et qui ne peuvenf. Atre i^ue irès-

I

rares, ne se rencontrent point dans la cause, i dam les f^tito

que le tuteur demande à prouver
;

"Considérant enfin, que Rosalie Bérard, née 318 jours
après le décès de François Chapelet, ne pe^u i^nn placer dans
le mariage, ni sa conception, ni par conséquent la présomp-
tion légale de sa légitimité

;

" La Cour, les «chambres réunie» en audience solennelle,
vidant le partage porté par son arrêt du 20 Mai'& dernier,
met l'appellation et dont est appel au néant

; et par nouveau
ji'gement, sans s'arrêter aux fins et conclusions tant princi-
pales que suLsidiaiiGs de Catherine Bérard et du tuteur, dé-
clare Rosalie Bérard non-admissible à prendre la qualité de
lillc de François Chapelet, et à réclamer sa succession

; main-
tient en conséquence les co-héritiers Chapelet en la propriété

j

pt jouissance de la dite succession, sauf à Catherine Bérard à se
prévaloir de ses droits dotaux , t des libéralités à elle faites par
son mari, tous dépens, compensés. "

* 2 Fatard de Langhde. ) [Art. 315.J La légitimité de l'en-

mfér.^surrart. 315, p. 273. j funt né trois cents jour? après la

dissolution du mariage pourra être contestée.

Rédaction communiquée au Tribrinat.

iVo^a.—Elle était conforme à celle du code.

Observations du Tribunal.—De ia manière dont cet article

î

est rédigé, il semnlerait guc si la légitimité de l'enfani, né
douze mois, par exemple, après la dissolution du i^iariage

n'élait point contestée, il devrait être regardé comnte légitime :

'•(3 no peut être l'intention de la loi. On a pensé que l'article

devait êlro conçu dans des termes plus précis et plus positifs,
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et qu'au lieu de laisser la faculté de contester ou de ne
contester la légitimité de l'enfant, né trois cents jours J2
la dissolution du mariage, quelque laps de temps qui se f.V
écoulé depuis, il fallait en ajoutant un jour de plus à ce terme, fixer l'époque fatale d'une fin de non-recevoir insurmnn'
table. "

"""

La section-adopté une nouvelle rédaction ainsi conçue.
" La loi ne reconnait pas la légitimité de .'.'enfant né troii

cents un jour après la dissolutiou du mariage. "

* 1 Malleville, p. 280, ) La loi 3, § 1 1 et 12. ff. de suis et Unit
281, sur art. 315. J dit diaprés l'autorité d'Hypocrate hx

ta auctoritatem doctîssimi viri %i?ocmf;j?, que l'enfant 'n'esttiaMé et parfait que lorsqu'il naît au septième mois ou 18^
jours après la conception

;
et qu'il nv^ppartient pas au mari*

lorsqu'il vient après le dixième mois depuis la dissolution dâ
mariage. On ne voit pas trop pourquoi, dans le premier cas
on s'est écarté de la disposition de la loi qui était aussi suivie
dans la jurisprudence.

On avait proposé de ne déclarer l'enfant viable que lors
qu'il aurait survécu dix jours à sa naissance

; mais la diiïïcal.
té d'établir des règles sûres et uniformes dans cette matière
a forcé de s'en remettre à la décision des gens de l'art.

'

Il faut oî)server que la loi ne se sert dans tous ces articles

que du terme pourra, et qu'elle ne prononce pas absolument
l'illégitimité de l'enfant né avant le cent quatre- vingtième
jour du mariage, oc p^us de trois cents jours après sa disso

lution. Aussi M. Bigot dit-il au Corps Législatif, que la pré-

somption qui résulte de la naissance tardive ne sera décisive

contre l'enfant qu'autant qu'elle ne sera pas affaiblie par d'au-

tres circonstances. Cependant, je crois que des juges se dé-

termineraient difliciloment à légitimer un enfant né aprèt le

dixième mois depuis la mort d:^ mari
; ou a certainement,

par la fixation des délais, laissa assez de marge aux femwee^
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DES PREUVES DE LA ÎJLiATION

DE8 ENFAN8 LÉGITIMES.

228. La filiation des en-

lans légitimes se prouve

par les actes de naissance

inscrits sur le régi'itre de

l'état civil.

GHAPTER SECOND.
OF THE EVIDENCE OF THE FILJA-

x.ô-H OF LEGITIMaTE children.

228. The filiation of le-

gitimate children is pro-
ved by the acts of birth
inscribed in the registers
of civil status.

*
If.

de probationibus, 1 Girca eum qui se ex liberlinitate

Lib. 22, TU. 3, L 14. ) ingenuum dicat, référendum est,qui8
actoris partibus fungatur. Et, si quidem in possesionem li-

bertinilatis fuit, sine dubio ipsnrn oportëTjit ingenuitatis cau-
sam agere, docereque se ingenuiun esse. Sin verô in posses-
sione ingenuitatis sit, et libertinus esse dicatur (acilicet ejus
quieiconîroversiammovet) hoc probare débet, qui eum di-

cit libertum suum. Quid ènim interest, servum suum quis
an libortnm contendat ? Si quis autem fiducia ingenuitatis
suœ ultro in se suscipiat probationes, ad hoc ut sententlam
ferai pro ingenuitate facientem (hoc est, ingenuum se esse ut
proniintietur), an obtemperari ei debeat, traclaii potest ? Et
non ab re esse opinor, morem ei geri probandi se ingenuum,
elsententiam secundùm se dandam : cùm niilla captio inter-
cédât juris.

* Cod. d" probationibns, ) Vis ejn.s, qui se dominum con^
Lib. 4, ru. 19, /,. 15. j tendit, ad imponendum onus pro-

bationis servo minime prodest. Cùm igiiur aufugisse te de
domo Severi profltearis, verûm nec ab illo justo initio, sed per
violenliam adseveras te esse detentum : inquisito priùs, an
in possessione hbertatis sine dolo malo conslitutiis sis : tune
etiam onus probationis quis debeat subire, per hujusmodi
êventum declarabitur.

25
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* s. k s. tr,
) Dans tôuc les cas où J/ôs registres 'd'une ta-

eh. 90, § 13.
j

roifjse, église proteetâlite ou congrégation ne
peuvent se trouver, ou qu'il n'en a pas été tehu, rien^ahs ce
pré^ntaele n'empêchera de faire là preuve âes baptôiBes
mariages et sépultures, tant p^r témoins que par papiers on
rè^islres do famille, ou autres moyens perntis par la loi ré
servant à la partie adverse le droit de récuJer ou îféluter
telle preuve

;
pourvu toujours, que si une pdrsdnne m

sciemment et volontairement un faux serment touchant au
cune des matières susdites, et en est légalement convaincue
elk'?-ra passible des peines infligées par un statut passé dans
là Cinquième année du règne de la reine Elizabeth, ponr la
punition du parjure volontaire. (35 G. 3, c. 4 s. 1 3

)

* a AT., 319. j
^'^ filiation des enfans légitimes se pxouve

J par les actes de naissance inscrits t^r le re
gistre de l'état civil.

0. A défaut de ce ti-l 229. In default of siicli
tre, la possession constan
te de Tétat d'enfant légi

tîme suffit.

act, the uninterrupted pos-

session of the status of a

legitimate child is suffi-

cient.

* Co(L de nvptiis, Lib. 5, ) Si vicinis vel aliis scientibus uxo-
^^^ ^^ ^' ^-

i ï'em liberorum procreandorum cau-
sa domi habuisli, et ex eo matrimonio filia susceptaesf
quamvis neque nuptiales tabulœ, neque ad natam filiùm per-
tinentes factaî sunt : non ideo minus s^eritas matrimonii aut
si'scepte fihœ, suam habet potestutem.

* hïïAgucsscau,
j

Ces actes (Extraits hapiistaires) ^ont la

'i'C>vlaia.,p.-z,\.\ ^r.maQ, presque l'unique preuve qne
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l'on puisse avoir de l'état des hommes. Qu'on renverse cette

preuve, tous les fonderaens de la société civile sont ébranlés
;

il n'y a plus rien de certain parmi les citoyens si l'on retran-

che cet ar^çument. Qu'on dise tant que l'on vpu4ra, que ce
principe,est douteux, que rien n'est plus lacile à altérer, à
dissimuler, k changer même que le contenu d'un entrait' bap
tislaire ;

toutes ces réflexions sont justes, mais quelque dou-

teuse que puisse être cette preuve, tout sera encore lilus dou-
teux, si on ne l'admet pas, si on la rejette sans des preuves
convaincantes de fausse t,é.

Id, p. 272. }
^^^^ ''^"^ ^^^ docteurs tiennent égale-

i ment, que pourvu qu'il soit constant d'aii-

leurs, que les enfants doivent véritablement la naissance à

ceux qui ont contracté dans In suite un mariage légitimé, ils

sont toyjours légitimés.

M. V. 273. } ^®^ ^^^^^ paternels sont des présomp-

) tiens très-fortes de la filiation. Tractatu

cognoscitur (iliatio.

Lebrun, Successions, L \,) La possession d'état est d'un
ch. 4, Sec.% § 8, pAd. ) très-grand poids en ces matières

et l'on se dispenâe difficilement de reconnaître pohr légitime

un fils qui est né d'un père et d'une mère qui ont toujours

passé pour mari et femme, et qu'ils ont toujours aussi recon-

nu pour leur fils légî^ime, je ne dis pas seulement dans le

droit sui-ant la loi filium o /f. de his qui sunt sut vel alîénijw

ris, et la glose sur la loi Titia;^ ff. solut. matrim. et l'authenti-

que Licet,quid mod. natur. cff. kg. § licct : mais je dis dans la

rigueur de nos règles, qui empâche que l'on ne présume les

mariages. En effet, l'on n'a pas toujour:^ nié trop exact a fai-

re écrire dans les registres des paroisses la preuve des ma- •

riages. On a vu plusieurs paroisses, même dans cette ville

de Paris, dont les registres de mariage étaient perdus : cela

a été encore plus fréquent dans les provinces, où plusieurs se

pj^
WÊ)'. î i^^^^^^i
mm' t> i^^^^^^^l

WÊ'- -^i^^^^^^l

E'i^^l
p|R^|
Bu'l'filH
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contentaient dp prend.'a des certificats de mariage, sans en
laisser aucun monument dans les registres : plusieurs qui
avaient pris cette précaution do faire inscrire l'acte de la cé-
lébration de leur mariage dans les registres ont trouvé que
dans la suite ils avaient été déchirés. Au milieu de cela la
possession d'un mariage légitime a déterminé les juges •

on
a considéré que le droit naturel faisait présumer les enfans
légitimes, et que les lois étant survenues

,
qui demandent

des cérémonies pour les mariages, l'on présume tout ensera-
We ce qui est du droit naturel et du droit positif, lorsque
d'un côté ne trouvant point d'actes de célébration de maria-
ge, béni par la naissance de quelques enfans, l'on conclut
pour leur état. Le mariage légitime a ses marques et ses ca-
ractères extérieurs, le vice du concubinage a les^siens : le pu-
blic ne se trompe pas longtemps sur une habitude qui n'est
pas dans l'ordre. L'on a vu juger quelque chose de sembla-
ble au profit de la veuve de Me. Doûin, procureui' en la Cour
à qui il manquait un extrait de mariage, ipais qui était en
possession de son état depuis quarante huit ans.

La déclaration du père et de la mère, quand ils disent
qu'ils ont eu un fils de leur mariage, fait aussi beaucoup
pour l'état de l'enfant. Menoch. Lib. G, prœs. 54, n. 32, et cela

principalement, quand elle est faite exprès et par* des actes

authentiques, comme des actes de baptême. Cependant nous
avons vu juger au Palais contre, l'état des Monglat, qui

étaient baptisés comme enfans de Jean Monglat et de Louise
Florentin, sa femme

; mais le père n'avait pas si^né les hap-

listaires. Que si un père avait souscrit un extrait baptistaire
ainsi conçu je ne ferais aucune difficulté de juger l'état

; et

comme Tito-Live ayant à justifier qu'un nommé Cornélius
Cossus avait été consul dit qu'il n'en peut rapporter de meil-

ieuro preuve qu'un certain trophée qui s'était trouvé dans un
..,.u£..,.. ...! !. „vaii tuit v,eD muls i,arncii,us 005SU5, i;o)isiu, no-

tant pas à présumer qu'un homme eût été assez hardi pour
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s'attribuer ainsi un faux titre et une fausse qualité on pré-

soncfi de Jupiter et de Bomulus qui auraient été des témoins

Jo son parjure. On peut diie qu'un p(3re qui souscrit sur les

registres d'une église, que l'enfant qui a été baptisé est son

fils, et d'une telle sa femme, fait une pr.>uve convaincante de
l'état de son fils, non-seulement contre un donataire du droit

de bâtardise, mais contre des héritiers collatéraux. De plus,

le traitement paternel et ceriaines grâces qui ne se tout qu'à

dos enfants légitimes, comme de marier un fils pour son
principal héritier, ou de l'instituer par testament, sont encore

de fortes présomptions pour l'état de l'enfant.

La charge de justifier l'état appartient à celui qui va con-

tre la possession, /. circa eum 14, ff. de probat. et prœsump.

* 4 Pandectcs F/'s., ) L'acte de naissance, comme le dit M,

;). 197 et suiv. ) d'Aguesseau, est toujours la plus forte

preuve de, la filiation. Il ne peut y avoir de doute quand il

est rapporté. Il y en a toujours beaucoup au contraire, lors-

qu'il ne l'est pas, ouiqu'il ne s'accorde pas avec lu p'rétention

de celui qui réclame l'état d'enfant légitime.

Par qui cette preuve doit-elle être administrée?

Cotte question, comme toutes les autres, se décide par le

principe, que c'est au demandeur à faire la preuve, actori in-

cunibU onus probandi. '

-

Si un individu vient se présenter comme enfant légitime,

d réclamer, en cette qualité, un droit quelconque, û'<}st à lui

à justifier sa qualité, et, par conséquent^ à rapporter les preu-

ves de sa légitimité.

Lorsqu'au contraire on attaque l'état de quelqu'un qui en
est en possession, il n'a rien à prouver. C'est à celui qui con-.

leste l'état dont le défendeur jouit, à établir que la possession

est mal fondée.

Quant aux personnes qui ont qualité, pour soutenir ou cou-
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teste^ la légitimilé d'un enfant, il faut se régler par l'inîérôt
que les parties peuvent avoir à cette (juestion.

Il n'y a pas que les père et mèr-, ou leurs héritiers
qui a^ent ce droit. Il appartient aussi môme â des étrartgers^
et l'on voit souvent des questions d'état s'élever incidemment
entre d'autres personnes que les parens. Un créancier, par
^xemj)Je, peut soutenir la légitimité de son débiteur, pour le
feire .^dmettre à recueillir une succession dont il serait écarté
s'il n'était pas légitime. De même une seconde feniraè peut
contester la légitimité d'un enfant au premier liiahage, afin
d'étendre l'usufruit auquel elle a droit par son doiia'ire. n
n'est pas rare de voir proposer, en justice, la question d'é'at
par forme d'exception.

Les questions d'état sont toujours préjudicielles. Elles doi-
vent être jugées préalablement, et avant de passer à l'examon
du fpnd.

fÛ, reste, soit pour contester, soit pour défendre l'êtât d'un
enfant., il faut avoir un intérêt actuel et ouvert. Celui qui
n'a (]^n'nn intérêt futur, ou éventuel, esl non-recevable. (Arrêt
du 7 Mars 1735, Journ. des Audieric.)

* 3 Duranton, p.\28. \ ^^^ P""^ avoir négligé de faire la

)
déclaration dé naissance d'un enfant

Celle qui a été faite a pu, au mépri^ delà loi, être inscrite
sur une feuille volante, qui est môme perdue ou égarée II

est possible aussi, que par suite d'une invasion, de troubles
civils ou d'une contagion, il n'ait pas été tenu de registres
ou que, par l'effet de quelque accident, ceux qui ont existé
soient perdus, ou enfin qu'un acte de naissance ait été sup-
primé par fraude

: dans tous ces cas, l'enfant privé de titrene
sera néanmoins pas dépouillé de son état

; il pourra, si on le
lui conteste, le prouver par la possession dans laquelle iJavé-
eu.—- Â dvviûut de ce tiire, dit l'article 320, la possession cons-
tante de l'état d'enfant légitime suffit."
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Ainsi l'eiifaut n'est pas obligé de produire un acte de nais-

sance à l'appui de sa possession d'état.

Ni)te. Pepid^ant longtemps cette disposition n'a étô^ qu'une

doctrine plus ou moins controversée, et qui finit par être éri-

fh en principe dans l'affaire Beirieu de Virasel. malgré les

efforts de Gochin qui plaidait pour les adversaires del'çnfant.

» 3 De^peisses, \ Cette ordonnance (Moulins) n'exclut pas

Çrf. 1726), p. 47. ) la preuve de la parte de l'instrument. Néron

sur art. 54 de la dite ordonnance ;
Lebret, décisions, liy. 4,

ch. 12.

p, 63.--La preuve se fait par l'aspect en divers cas :

ainsi la preuve de l'âge se peut faire non seulement par let-

tres et par témoins, mais aussi par l'inspection do la personne.

Ainsi en la loi lîinor 25 annis adito^ 32, ff. de minorib.^ le juge

d''clare une personne majeure de 25 ans, par l'aspect de la

personne. Et n'obste /. /. C. qumdo tutor vel curât, esse desia. et

Mit. quib: mob. tut. sin. inprinp. Car es dits textes Justinien.

ne défend que l'inspection impudique qui se faisait des

parties honteuses du corps pour juger si on était pubère, et

non de l'aspect du visage pour juger de l'âge.

Rodkr, sur ord. de 1 667, TU- 20, > L'ordonnance ne distin-

art. 14, guest. Icrç. ] gue pas le défa\;t absolu de

la perle des registres ; dans l'un et l'autre ca?, elle veut que

la preuve en soit reçue, tant par actes, qyie par témoins, afin

que les parties intéressées ne soient pas privées de ççn-^tatier

leur nom, leur âge, leur état, ou la mort de,s autres.

Le fait qu'il n'y a jamais eu de registres, ou que ^u moins

il n'y en a pas eu pendant un certain, temps, <^st un fait néga-

tif dont la preuve est plus (iifîîcile. Quoique ies registres ne

se trouvent pas, il ne s'ensuit pas qu'il n'y en ait point ^u.

Aussi la déclaration du Curé, comme il n'y a point eu de re-
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gistrns pentlant un tel temps, ou mômo un procès-verbal A.
recherche f»it par le Juge dans les archives du presbvtJne suffirait pas absolument, pour prouver qu'il n'y a dL
de registres pendant un tel temp^, il faudrait que les témoi!!
déposassent avoir vu faire souvent des baptômes, mariages
sépultures pendant un tel temps, et qu'on n'écrivait m,
sur des registres. P^^

Mais comme on peut être également admis à la nreuv.
lorsque l^s registres sont égarés, ou lorsqu'il n'y en a amai
eu, Il n'est pas besoin de ^'embarrasser à prouver qu'il nV
jamais eu do registres, il suffit de prouver qu'ils manquent equUs sont égarés

;
et l'égarement se prouve par la déclaration du Cure, ou par un procès-verbal de recherche oui

constateront qu'on ne trouve point dans les archives du'prW
Dytere, m au greffe, les registres d'un tel temps.

Il faut commencer par rapporter cette preuve avant -d'êtreadmis à prouver la naissance, le baptême, le mariage, la s^puUure de quelqu'un, parce que cette dernière .^euv^ n'e talmise qu'a défaut des registres. Il arrive quelquefois qu'o'
croit des registres pardus, et qu'o. les retrouve, môme 12

* 5 Cochln [Ed. 1 788), p. 578 et ) Question.^Si le fait de la
su...-.Cause ae Belle, ^m.n.. } naissance étant^

oins de la mère sont une raison pour admettre la preuve
testimoniale de l'état.

^

rr^n^n^^^":"
"^ ^"'"''''^ P*"'"^^^ naissauce d'un enfantpar té-moins c est aux monumens publics c'est aux registres et pa-

piers domestiques des père et mère décédés que la loi nous ren-
voie

:
que 1 on n'écoute donc point ceux qui veulent établir un

fait^si important, et qui, pour tout gage de leur sincérité.
u uiirent a ia justice quiine preuve testimoniale

; c'est ceque
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la loi, <lo concert avec la raison, exige de la fermeté et dd la

sagesse des magistrats, et ce qui est affermi par une jurisprur

dence invariable. Mais quand il est prouvé qu'un enfant est

né, et qu'il n'y a aucune preuve de son décès, en sorte qu'il

ne s'agit que de savoir ai celui qui se présente e&t ce môme
enfant ; non-seulement on ne peut refuser la preuve testimo-

niale, mais on l'ose dire, c'est une preuve souvent nécessaire,

et, pour ainsi dire, la seule à laquelle on puisse recou^:ir.

Comment un enfant prou verart-il qu'il est; le môme que

celui que sa mère a eu dans un certain tems, si ce n'est parce

qu'il aura été connu pour ce môme enfant pendant un cer-

tain nombre d'années, et que s'il a été caché depuis parie

concours de certaines circonstances, il reste cependant plu-

sieurs témoins en état de le reconnoître et de le manifester à

la justice ? De là tant do causes célèbres où la justice a été

obligée de déférer à la preuve testimoniale sur la question

de l'identité, la cause de Maillard, celle de Caille, et tant

d'autres. Un enfant en quelque âge qu'il soit, jne va pas de

tems en tems se présenter devant des QfTiciers publics pour

vérifier qu'il est' toujours ié môme enfart : c'est donc urirt né-

cessité absolue de recourir sur ce point de lait, à la preuve

testimoniale. mm' .

P. 606.—La maxime qui oblige de reconnoître pour père

de l'enfant le mari de sa mère, n'es t-oUe donc, comme on

l'insinue, qu'une opinion populaire, fruit d« l'ignorance et

do la crédulité ?

» C'est au contraire le fondement inébranlable de l'état des

hommes, c'est le lien le plus sacré de la société, c'est la reli-

gion, c'est la dignité du mariage, c'est l'honnêteté publique

qui l'a dictée, et qui en a fait une loi impérieuse qui subju-

gue lout, doutes, incertitudes, présomptions, soupçons dictés

ou par la malignité, ou môme par une sorte de vraisemblance,

toiU doit être caotiv-é sous le ious d'une loi si sage et si né-

cessaire.

il
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n est vi'ai (îu'il y a encore une loi plus impériouse qui osl
c^lle de rimpossibilité absolue

; ella forme une exception
non-9t,ulêment contre la règle pater ett, etc., mais contre
toiitéâ les autres règles de droit les plus constantes et les plus
pff-etmies

;
mais il faut que cette impossibilité soit bien ôta-

blie, sinon l'autorité de la loi est inébranlable.

Il ne faudrait point de texte de droit pour établir celte vérité
qui eè» gravée dans le cœur de tous les hommes

; cependant
que l'ori Consulte tons les textes, il n'y en a point qnl ne se
réuni$î.e pouf l'établir

;
on veut bien môme n'en pointrappor

ter d'âfutre que celui qui a été cité par les collatéraux II s'y
trouve d'abord la règle générale, ^Uum definimus eum quelvtfbét^m éjm nascitur; on est donc enfant du m» ûtdo
là femme, quand ou est nô de leur mariage, et que la femme
a triis cet dnfant au monde. Mais le mari p-at.il le nécon
naître? C^^t oe que la suite de la manie lo,' nous apprend
Fmgafnus, dit lô jurisconsulte, abfuisse mmitum ver dccennium
reversum, ahniàuhm iwtnisse domo sua, placet nobis Juliani sen
ienm hune non em mariii filium. Supposons, dit la loi que
le mati ait été absent pendant dix ans, et*qu'à son retour il

ait trouvé dâris sa maison un enfant d'un an, cet enfant n'ap
partiendra point au mari. Mais pourquoi? Parce qu'il y a
nné impossibilité physique que le mari absent depuis dix ar s

ait m pat-^ à la naissance de oet enfant. Il n'y a donc que le

(îas d'impossibilité physique qui puisse priver l'enfant d'un
père que la loi, que la nature, que la religion ilui indique
Mais si le mari demeurait avec sa femme, il ne lui est pas

permis de désavouer Penfant : non tamen ferendum, JuUams
aii,i/am, gui éumuxore sud assidue moratur, nolU filium agnoi-

cen, quasi non suum.

Ce principe a été pointé èi loin que lorsque le mari demeure
avec $a femme, l'adultère prouvé de la mère rie peut donner

atteinte à la légitimité de l'enfant. C est la disposition de la

loi 11, §. 9, au dig. ad legem JuUam de aduUeriis. Non utiqm
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trimen adullérit, qitbd 'hiuHeri oh'ficiéét;, infanti prsejuiiÉcât^'éûm

fisit et iîlà adiiltèrti eséè, et impilhtiâefixnctvfihx patreth kûbtbisse.

li jurisprudence des arrôts ilfe pl'cét jàrîi.lî's ^'cattétî de ces

règles si précieuses à la tranquillité putlîqiîié*; ôh lès i^6liVe

toutes recueillies dans un plaidoyer de ]^. ^ûd^^ ^tti» léqiiél

est interveiiu l'afrôt du 28 Janvier 1664, ràppdi-ié diins le se-

cond tôràé dn journal des audiences. " Quand ïës Héritiers,

dit ce grand magistrat, pduiTOient justifier de l'adultère, cela

nedonneroit point atteinte à l'état de Venfant; parce qu'il

sulïisoit qu'il y eût possibilité que le lïiaTi eût 'Vu sa femme

pour rendre l'enfant légitime... comme la preuve de la fllia-

lion avoit été estimée par les" jurisconsultes une chose pres-

qu'impossible, ils avoient tous résolu qu'il sufîisoit à un en-

fant de prouver qu'il étoit né pendant id mariage .... s'il n'y

avoi^ une preuve certaine du contraire, et une impossibilité

naturelle et physique que l'enfant fût provenu des teuvres

de celui duquel il prétend être né."

C'est ainsi que les plus célèbres eHes plus grands juris-

consultes ont pensé sur cette matière, et les principes qu'ils

ont établis ont été confirmés par le iuiJFi'age \.l:anime de

ioutes les nations

„ „ . c,.o > Si les registres de naissances ou > dé bap-
' "' " ') tomes sont perdus, ou s'il n^en.apas été

tenu, la possession constante de l'état de l'enfant né dans le

mariage suffit.

* a i\r., 320,

•I

A defâlit de ce tîtfe, la possfî^iion'côtiktaiite

de l'état d'enfant légitime Sùfiït.
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230. Cette prjaession s'é-

tablit par une [réunion
suffisanto de fait8 qui indi-
quent le rapport de filia-

tion et de parenté entre un
individu et la famille à
laquelle il prétend appar-
tenir.

230. Such possession
ig i

established by a auificient

concurrenco of facts, i^di.
cati ig the connection of
fihiHion and relationshîp
be.-ween the individual
and the family to which
he claims to belon»-

-^ Cod. L 9, de nuptiis cité sous l'article précédent.

*'tT.r;f"M
I-Lo véritable état dacitoyoao.

yo.£.[at,p. î).
j déterminé au moment de sa imissan,

,

qui le place dans telle ou telle famille
; mais il n'y e mtenu que par la possession du môme état, quiappliq™

qualité de membre de cette famille à l'individu dont il s'a-it

causf£i ^- '"' ?f'

^^o'^^
^' ^'^'^°' ^'''S'''' dans'lacause des Sieur et dama Simonet, par une suite non-lnter-rompue de faits, d'actions, de démarches, tous les instans denotre vie à celui qui nous a vu naître. Elle nous conduitjusqu à la source de notre sang, elle nous appliauo le litrede notre naissance

;
elle apprend aux autres, elfe nousap-prend a nous-mêmes qui nous somme3, soit parle perso -

XImÎ"^'
'"'""-""' ^"^' P-l''-^^t^'d« de no 's con.

La possession d'état a trois caractères principaux : noma.
t> actatus, fama. Un enfant naît à un citoyen, il porte le nom
de son père

: uomen. Son père et sa mère le traitent comme
Us

;
les deux familles, comme pnrent : lrac..ias . Le public

le regard '^ comme tel : fama.

2 Lorsque la possession est conforme à l'état nue donne
a-,i_ i-..pi..a,„,,^, ,i a y a pas d état mieiu assuré. Celui qui
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réunit ces deux avantages est à l'abri do totite contp.Ua

lion. On ne peut le méconnaître pour fll? de ceux que son

acte baptistaire lui donne pour père et mère, quand il a cons-

tamment ét6 élevé et reconnu pour tel.

On peut tout au plus lui contester sa légitimité, m 'iréten*.

dant que ses père et mère n'ont pas été mariéa. Mais lors-

que celui dont on contesto la légitimité, sous un pareil pré-

lexte, a été bapUsé com'^ie enfant légitime, et élevé comme
lelparses père et mère

;
qu'il a toujours été en posijei^sion

(le légitimité, il est rare qu'on parvienne à le faire déclarer

bâtard.

On n'érige pas qu'il rappoitc une preuve rigoureuse du
marioge de ses père et mère ; et l'on se contente d" .n titre

énonciatif de l'acte du manaj^e, ainsi qu'il est arrivé dans la

raiise de Jeanne Biilon, en possession de l'état de fille légi-

time de Jean Biilon et de Jeanns Rotitr, dont on peut voir

h détail dans les couvres de M. D'Àguesseau, tûme 2, plaid. 12

3. Lorsqu'on vient à contester la légitimité d'un pareil en-

fant après la mort dtî ses père et mère, on le dispense sou-

vent de rapporte^ aucune preuve a'une célébra' an donCil

peut ignorer le Heu. Il suffit que la possession de légitimité

conforme à l'acte baptistaire, soit constante pour faire main-

tenir le possesseur dans l'état contesté d'enfant légitime.

Telle est l'espèce du Sieur Bourgtlat, rapportée avec dé-

tail par Gayot de Pitaval, dans ses causes célèbres, tôm. 20.

Le Sieur Bourgelat demandait à être reçu au partage de la

succession de Pie.-re Bourgelat comme étant ^'Is légitime de

ce dernier et d'Héronimo Gaprioli sa première femme.

Il rapportait son acte baptistaire, les actes baptistaire et

mortuaire d'un frère du môme lit, et plusieurs actes où Hiôro-

nimo Gaprioli avait été reconnu f'îmme do son père ; Il avait

toujours joui de l'état qu'on lui contestait. La veuve et le?

Pnfni',' A'it cnpnnfl !îf rio '"^'il^iï^ tiqo l'n/lmoffro :'i In an^roucinn

parcequ'il ne rapportait pas l'acte de célébration du mariage
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de sa mère
;
on lui contestait en outre plusieurs laits concer

nant la possession de son état. Mais sa possession ayant étéprouvé tant par titre que par la preuve testimoniale à laquel
le il fût admis par un premier arrêt, un second arrôt du 12Août 1729 a admis la dame Bourgelat sa veuve et son hérf
Hère testamentaire, à parUiger avec les enfants du second lit
la succession,^0 Pierre Bourgelat père commun.

4. La présomption de légitimité, résultante de la possession
d'état et de l'acte baptistaire réunis, peut être affaibli par des
circonstances particuUères qui donnent lieu de présumer
qu'il n'y a pas eu de mariage. Alors, malgré la réunion de
l'acte baptistaire et de la possession, il faut rapporî-^r l'acte
de célébration pour faire preuve entière de légitimité.
Lesenfans du sieurHurot avaient été baptisés et élQvés

comme ses enfans légitimes. Le père avait paru dans les
actes baptis+aires et dans l'acte mortuaire de la mère. Celle
Cl était reconnue pour femme dans tous ces actes. Le sieur
Hurot avait traité ses enfans comme enfans légitimes jusnu'à
sa mort.

1^8 parens collatéraux du sieur Hurot réclamèrent sa
succession, prétendant que ses enfans étaient bâtards. Ceux-
ci soutinrent leur légitimité.

Sentence rendue au Ghâtelet le 25 Janvier 1775y qui cou.
damne les enfans à rapporter l'acte de célébration du maria-
ge de leur père.

Acte confirmutif du 8 Janvier 1777, qui adjuge cependant
à Hélène Hurot, qui était du nombre des enfmis, une somme
de 2000 llv. une fois payée.

Le motif de la décision a été la circonstance singulière,
qu'aux mômes époques à peuprès auxquelles les enfans qui

réclamaient la ligitimité avaient été baptisés, le sieur Hmot
en,avait fait baptiser, d'autres nés de lui et de deux autres

femmes, ù chacune desquelles il avait également donné dans
les actes de baptême la qualité de sa femme. Cette polyga-
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niie apparente a donné lieu de croire 'rue le sieur Hurot
n'avait réellement épousé micune des trois. En conséquence

on a condamné les en fans à rapporter l'acte de célébration du
mariage de leur père.

5. La pOBsessioii était autrefois le seul titre de L'état des
hommes. On appartenait à la familtei dans laquelle on avait

été élevé de tout temps. L'enfant en possession de l'état de
fils légitime d'un tel e^ d'une telle, n!élait obligé de prouver
ni sa filiation ni le mariage de ses père et mère ; aa posses-

sion lui suffisait. Elle suffit encore quelquefois .dans des
circonstances favorables. En voici un exemple de nos jours.

Les sieur et demoiselle Foucault avaient eu, pendant cinq

ans, jusqu'à la mort de leur père, une possession d'état bien

constante et bien reconnue d'enfants légitimes
; mais ils y

furent troublés à son décès. Un enfant d'un premier lit at-

taqua leur état et prétendit les réduire à la condition de bâ-

tards. Son moyen principal était qu'ils ne rapportaient ni

actes baptistaires, ni actes de célébration de mariage de leurs

père et mère. Une sentence de 1p Rochelle, avait ordonné
avant de faire droit sur la nomination de tuteur aux mineurs
Foucault, que leur mère rapporterait l'acte de celébratior. de
son mariage. Faute par elle d'avoir satisfait à cette senten*

ce, il en intervint une seconde par défaut, qui lui fit défen-

se de porter à l'avenir le nom de Foucault.

Les enfants devenus majeurs firent évuiiuer les contesta-^

lions au bailliage du palais où ils assignèrent leur partie ad-
verseîi fin de partage des biens des successions du père com-
mun. Mais comme ils ne rapportaient ni leurs extraits baptis-
taires ni l'extrait de célébration de mariage de leur mère,
qui ne se réunissait pas à ses enfants pour ia défense com-
mune, il intervint une sentence au bailliage du palais, . qui
fitdéfenses aux sieur et demoiselle Foucault de se dire en-
"..j K^iumcn un ivLi aicur i-uuLUllil, (;ir iCà UUUUUia 06 ieUF

demande en partage.
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SHfpl'apjjel, est. intervenu arrêt au rapport de M. l'abbé
Pommyer, le mardi 29 Mai 177C, qui déclara l'enfant du prc
mier lit non-recevable dans toutes ses demandes, en consé
quence, ordonna qu'il serait incessamment procédé au par^
tage de la succession du père commun avec les enfants du
second lit : Conseil fol. 110-120, No. 4.

Les enfants Foucault avaient produit entre autres pièces la
grosse du contrat de mariage de leurs père et mère passé
par devant notaires à La Rochellp. Il y avait lieu de cr'oiro
que k célébration du mariage avait été réellement faite-
mais par qui ? Il n'était peut ôtre pas possible d'en produire
l'acte dans une forme légale. La m/^re, après avoir beaucoup
varié dans la première inslructiou, avait dit qu'elle avait été
mariéo par un ministre.

^ ï Bourjon (Ed. ) .VIII.-La possession publique de
1747.) p. 17, 18. ( l'état d'enfant légitime, produit tout

l'effet de la preuve littérale de cet état
; ce qu'oa va dévelop-

per*, j*}^,^ jj,., ..

IXr.Ge4ui.làesi,en possession de l'état d'enfant légitime
qui rapporte des actes par lesquels il est justifié, que ses père
"tmère ont agi et contracté comme conjoints par un légiti-

me mariage, et qui prouve qu'il a été élevé comme leur-en-
enfant légitime, et qu'il a été dit et regardé tomme tel parles
parents et par les voisins, telle est cette vraie possession.
-'^ Par l'effet de la possession d'état, les collatérau- sont non.
reeevables après un longtemps à contester le mariage de leur
parent, ou plutôt la vilidité d'iôelui

; arrêt du 7 Janvier ^C76,

kapporté par Soëfve, tJm. 2, cent, 4, ch. 92, ce qu'il convient
Kobserver sur iJi prOijnsitijn.

X. fie concours de ces preuves auxiliaires, tient lieu de la

preuve qui résulterait de l'acte de célébration de maria-

^ <ii-»es père et mère de son extrait baptistaire et ce cou-

cou r» est souvant la base do la tranquilitô des familles.
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Ce concours, cette possession, exclut toute preuve contraire
;

voy. M. Soëfvo, tôm ?, cent. c. ch. 69. M. Le Brun, des suc-

ces. p. 37, Numi 8.

XL Ce môme concours de preuves ne serait d'aucun effet,

s'ilyavaitdes preuves littérales contraires il ne pourrait
les balancer

;
il peut conduire à la vérité et y conduit en effet

au défaut de preuves littérales, mais il n'étoufle ni la vérité,

!
ni ces preuves.

Par arrêt du 1er. Août 1707, rapp. dans la deuxième
partie du sixième vol. Journ, des audiences, pag. 84, il a
été fixé que la possession d'état ne couvrait pas l'abus d'un
mariage quand le vice est certain, ce qui étiblit la proposi-
tion.

XII. Si la possession d'état d'enfant légitime produit cet
effet au défaut d'autres preuves, cYst qu'indépendamment
de la présomption que l'enfant ainsi élevé a pour lui, ce
serait quelquefois le réduire à l'impossible que de faire

dépendre sa légitimité dû la preuve d'un mariage, coatracté
dans un temps qu'il n'existait pas, et de la représentation
de son extrait baptistaire, formé dans un temps dans lequel,
incapable de se connaître lui-môme, il ne pouvait pas s'en

ménagerie» preuves, ce qui fonde le juste effet qu'on donne
à la possession d'état.

Sur l'effet que produit la possession d'état, voy. l'arrêt du
12 Mai 1669, rapporté dans le 2e. vol. du journ. des aud. liv.

2,ch. 17 et celui du 8 Juillet 166P, rapporté au môme vol.

liv.8, ch. 9. Par celui du 28 Mars 1665, rapporté au môme
vol., liv. 8, ch. 22, la Cour a jugé que l'action en supposition
de part n'était pas recevable, l'enfant qu'on prétendait sup-
posé ayant vécu 27 années en possession de l'état d'enfant
légitime, ce qui confirme ce que ci-dessus.

XIII. Une autre raison qui fonde cet effet de la possession
d'un certain état, c'est que Tétat est la situation dans la-

quelle il a plu à la providence défaire naître chaque homme
;

26
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ement, douilfaut conclure qu'il y est né
; a}»tre bâsp^.e

1 effet que produit la possession d'état.

î^prsgy'ii py a ni possession d'état tii extrait ^"biislaire
et qu on n allègue pas Ja perte des registres, on n'e^t p^ rece!va^e à faire preuve par témoins de l'état de légitimité •

Arrêt du 19 Mars 1691, rapporté dans le 5e. voj. du journ
desau^iegcçp page 474. ' '' '

•y^^ezpoc/iw cité sous l'article 162 et les autres autorit^c
citées sous cet article.

-

2DAguesseau, p. 284-12.. î Dans la cause de Martinet
platdoyer-n Janvier 1692.

J et Jeanne Biilon sa femme
contre Claude Bellier, appellant comme d'at)us du mariaee des
père ( mère de la dite Jeanne Biilon.

<» «^'

"S an parent collatéral est receyable i interjetter
'

apDelcomin. d'abus du mariage confirmé par une sentence dl
laquelle 1 acte de célébration et l'extrait baptistaire d'uaemnée de ce mariage, étaient énoncé^ par des açte^ portant a^-
quiescen^ent à cette sentence, par les reconnaissantes detfamille, et la possession d'état."

^
[P. 290]Nousn'entreronspointicidansunel,onguç

disserta,
tion touchant les diffé.^entes espèces de preuves que l'onpeut^dmettre pour établir la vérité d'un niar^age Nousn expliquerons point la différence des dispositionAe l'ancien
et dii nouveau droit canonique en cette matière

; on a.«uivi
pendant longtemps l'autorité du droit civil qui écoutait faci-
lement toutes sortes de présomptions et qui se contentait tou-

r'o'p t
.'•'

1 ^'T" ^"' ^' ^''^' ^'' S^"« ^^«^We deman-
der, c es -a-dire, la col. .ation paisible, publique, continuelle.
Ce nest point dans ces sources que nous devons cher-
cher à cet égard les rècles nt 1ns fnii^omppo a^ ^^»,.» ,•.._..__: ^

dei.co : Cos
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(lei.co;coât uniqueTnent nos ordonnances, qui, ayant été
faites dans le môme esprit en cette matière que le dérwt du
Concile de Trente, ont aboli l'usage de prouver un mariage
par des présomptions, et ne reconnaissent qu'une preuve qui
soit absolument légitime

; c'est celle qui se tire des registres
publics.

La déclaraUon de 1639, plus sévère et plus exacte tfue le»
premières ordonnances, avait défendu rigoureusemeat la
preuve par témoins, qui, dans les mariages, parasssait sau^
vent suspecte et toujours défectueuse.

L'expérience a fait connaître que la sévérité de <îette Lo'
réduisait souvent les parties dans l'impossibilité de prouver
leurétat: on crut dans le temps de la nouvelle ordomaanee
(Avril 1667) qu'il était nécessaire de la modérer, en permet-
tant la preuve testimoniale, lorsque la perte des registres
était articulée et prouvéd.

Ainsi les ordonnances n'éroutent jamais lej présomptions
lorsqu'il s'agit d'établir la vérité d'un mariage, elles n»ad-
raettent que' deux sortes de preuves, les registres publics et à
leur défaut l'es dépositions des témoins

; et c'est ce qui fait
la plus grande difficulté de cette cause.
On ne lïous a point encore représenté l'acte de célébration

de mariage, on n'a pas môme allégué la perte des registres'.
Bienlom qae la preuve de ce mariage soit établie, elle n«
parait pas môme encore commencée. Cependant nous
croyons que dans les circonstances particulières de cette
cause, ce défaut est suffisamment réparé....

Nous croyons d'abord que l'on doit evaminer d^une manié-
re bien différente, lorsqu'il s'agit de prononcer sur la validité
de l'engagement par rapport aux contractans même, et lors-
qu'or l'envisage par rapport à l'état des enfans.

On ne sçaurait apporter trop d'attention à suivre exacte-
nient, fit, mAmp pirpc opni-.-^,-.iQ i~_ -.\_i

,, - -—ni« ._tit. oCiupUie, ic3 règles qui nous sont près.
cites et par les Canons et par le.; ordonnances

; un juge peut
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trembler, avec raison, lorsqu'il considère qu'il va peut-être ou
rompre des nœuds que Ja main de Dieu môme a formés, ou
confirmer les parties dans un engagement criminel, et don-
ner à une conjonction illicite, le nom honorable de mariage.

Mais lorsque la mort a rompu cet engagement, quoiqu'il
faille encore observer les maximes de l'Eglise et de l'Etat
on peut s'attacher moins rigoureusement aux formalités pour
prononcer en faveur iL la possession, la loi la plus sûre et la

plus inviolable, lorsqu'il s'agit de régler l'état des parties.

Ainsi, messieurs, si ceux, dont le mariage sert de fonde-
merit à cetle contestation, étaient encore vivants

; s'ils étaient
parties dans cette cause

.; s'ils soutenaient eiix-mômes la véri-
té de leur engagement, ^-eut-être serait-il nécessaire d'ordon-
ner avant toutes choses qu'ils rapporteraient l'acte de célébra-
tion de leur mariage, ou de les admettre à la preuve par té-

moins, en cas qu'ils alléguassent la perte des registres.

Mais de vouloir exiger la môme preuve de leur fille qui a
toujours joui paisiblement de son état, qui en est en posses-
sion depuis près de vingt sept années, c'est ce qui nous pa-
rait peu nécessaire, lorsque nous examinons les différons ar-

gumens par lesquels elle établit la vérit: de sonéiat.......

/rf., p. 295.—Nous pouvons ajoutera ces différentes preu-
ves, celles qui se tirent de la naissance de l'intimée, et de la
possession d'état, dans laquelle elle a vécue, elle a toujours
porté le nom de son père

; on n'a pas môme '

allégué qu'elle
ait jamais eu un autre nom, ce qui fp^t une preuve considé-
rable en sa faveur.

Enfin la reconnaissance de la famille, dont le suffrage a
presque toujours été confirmé dans les questions d'état^par
l'autorité de la justice, son émancipation, son contrat de ma-
riage en établissent la preuve.
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>eut-6tre ou

formés, ou

nel, et don-

le mariage.

,
quoiqu'il

; de TEtat,

lalités pour

sûre et la

irtîes.

de fonde-

'ils étaient

lés la vêri-

'e d'ordon-

ie célébrâ-

ve par té-

res.

llle qui a

m posses-

nous pa-

férens ar-

ô* 'Vîn-

tes preu-

!, et de la

toujours

é qu'elle

considé-

ifFrage a

'état par

t de ma-

* 2 Touiller^ No. 868 et suiviv.
I

Si l'acte de naissance est la

plus sûre et la plus infaillible

des preuves de la filiation, cet acte ne suffit pas pour prou-

ver que l'individu qui se l'attribue est la même personne que
l'enfant né à l'époque consignée sur les registres de l'état

civil : la preuve de cette identité se tire de la possession

d'état.

[869.] " Et elle s'établit, etc. (art 321). La possession d'état

a trois caractères principaux : nomen^ tractaius, fama. Un
citoyen devient père, son fils porte son nom nomen ; le père,

la mère le traitent comme. fils, les deux familles Qomtne pa-

rent rmcfa/ws, le public le regarde comme tel fama. L'art.

321 exprime ces trois caractères avec précision, en disant que
Ips faits principaux qui caractérisent la possession, sont quô
l'individu a toujours porté le nom du père auquel il prétend

appartenir
;
que le père l'a ' traité comme son enfant, et a

pourvu en cette qualité à son éducation, à son entretien, à son

établissement
;
qu'il a été reconnu constamment pour tel

da'.isia société
;
qu'il a été reconnu pour tel par la famille.

[870.] Si l'état de l'homme est déterminé par sa naissance,

qui le place dans telle ou telle famille, il ne peut être maiùte-

nu dan? cet état que par la possession, par les actes divers et

continus qui la constituent, et qui remontent, sans interrup-

tion, du moment présent jusqu'à la première enfance de l'indi-

vidu ou si l'on veut qui descendent de cette première époque
jusqu'au temps présent. C'est cette possession qui prouve l'i-

dentité de l'individu dont il s'agit, et de l'enfant né à telle épo-

que, en tel lieu, de tel père et de telle mère
; en un mot,

dans telle famille, où il tient encore auiourd'hui la place

qii 'il y prit en naissant.

[871 .] La force de la possession est telle qu'elle peut tenir lieu
de l'acte de naissance, " A défaut de ce titre dit l'art. 320, la

possession constante de l'état d'finfa.nt Ipo.Uimp. F.nfft " T>our

prouver la filiation , car il faut toujours se souvenir que
c'est des preuves de la filiation qu'il s'agit dans ce titre.
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[872.] Si les regi8tresde l'état civil sont perdus ou déchiré,
8 il n en a point existé, si l'on a omis d'y inscrire la naissan
ce d un enfant dans un temps où il était incapable d'adretde se connaître, c'est une faute ou une omission qu'on npeut h,i imputer, et qui ne doit pas le dégrader .hiledépoull
1er de son état. La jouissance publique de la place qu'il n
cupe dans sa famille depuis sa naissance, suffit pour l'yfairfl
mam-tenir. Cette jouissance ou cette possession est le eenrp
de preuve le plus ancien

; c'était autrefois le seul titre del'l
tat dfe» hommes. On appartenait à la famille dans iaquelieon
avait ^té élevé de tout temps. L'enfant qui jouirait de l'étatde fils légitime d'un tel père et d'une telle mère, n'était o'oiigé
depi^ouver ni sa filiation, ni le mariage de ses père efe mèreLa preuve de ce mariage se suppléait de droit, lorsque ceux oui
avaient vécu publiquement comnie mari et femme avaienteu
des enfans qu'ils avaientélevés comme les fruits d'une uniaa
légiurae. Ces enfans n'avaient à prouver que l^^r état •

ceteut, bien établi par la possession publique, faisait présumer
de dïoit celui dez pères et mères, sans que l'on fut obliRé deremonter jusqu'à l'acte de célébration de leur mariage

Telle était sur ce point la disposition du droit romain 11
ejiste à cet égard un texte décisif dans la loi 9, God. rf. fc
tus 5, 4.

^'

* C% 321. j
^a possession d'état s'établitpar une réunion

«Hofw^ .^
J'^^^a^^ de faits qui indiquent le rapport de

fi^iatidnetdeparemé entre un individu et !a famxlL la-
quelle il prétend appartenir.
Lô$ principaux de ces faits sont ;

Que l'individu a toujours porté le nom du père auquel il
prétend appartenir;

^

Que le père l'a traité comme son eniant, et a pourvu, en
cette qualité, à «on éducation, à sou entretien et à son établie
SÛiSIÛiXT "
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Qu'il a été reconnu constamment pouç, tel dans la sociôlé;
Qu'il a été reconnu pour tel pi;r la famille.

* 5 Locré^ Esprit de code, ) Nous avons à examiner : Pans
p. 125 et suiv. j quel cas la preuve par la posses-

sion d'état est admise.

Quelle est la force de cecte preuve en elle-mômc
;
quels

faits rétablissent.

Si ces faits éont le»! seuls auxquels le juge puisse avoir égard.
Si la possession d'état n'existe que par la réunion de tous

ces faits.
-^ b'Kl^^^^! fti- '

il/bl—La cortimïssîon semblait n'admettre de preuve sujppiô-

tive du titré, que dans deux cas : lorsque les registre? seraient,
[ierdus, oti qu'il n'en aurait pas été tenu ; lorsque l'eh^ant se
trouverait inscrit sous de faux noms de père et de mèfe.
Les tbï i d^appel de Rennes et de Toulouse demandèrent

que la disposition fut étendue à l'hypothèse où ^uoiqu^it
existât des registres on aurait omis d'y inscrire l'acte dç nais-

La Cour d'ap^tèl de Paris proposa d'y comprendre aÏÏsSïès
enfans inscrits comme nés de père et mère incbii^iis! '

'

'

'

La section présenta la rédactioii de la commission avec
l'amendement proposé par la Cour d'appel de Paris.
Au Conseil d^état, on réclama l'amendement des feoùrs

d'Appel de Rennes et de Toulouse, et l'on dit :
" L'omission^

de l'inscription sera bien moins rare aujourd'hui ^ue iansle
temps où la croyance commune faisait présentei* les èVans
aa baptôme, auprès duquel étaient placés les reçtslrèskeieur
état. L'article devr.

' donc ô tre retouche, pour' laisser 'pïus'de
latitude aux preuves. " '' '"''*•'"

Le rapporteuf convint que la rédaction n'

Ijien la pensée de la section. Dans le système
l'état de l'enfant é!

"

n'exprimait jpas

réglé par son titre ; et lorsque ce titre
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manquait par quelque cause que ce fût, les autres meuvp,étaient admises chacune dans l'ordre qu'elle doit venr
lar 320, a défaut de ce titre, laquelle embrasse tous les ca,il y a également défaut de litre :

^
Quand le titre n'existe pas

;

Quand il est inexact
;

Quand il est incertain.

Le titre p^^ut ne pas exister par l'effet de tro-s civmu ,

ces
:
ou parce qu'il n'a pas été tenu deregisti'touTc ^^^

ceux qm ont ét4 tenus se trouvent perdus • aTl ^
renfant n'y ,. pas été inscrit.

^
* " ^''''' ^''

Déjà l'art. 46 du Code avait autorisé les preuves sunnl^rves dans toutes ces circonstances; et quoique ^a' des rtisons de prudence, on se soit abstenu de parle des om ssi^nd inscription, on est cependant convenu Joe, quandTenT
isterait, le recours pour les faire réparer'se^ait ouver" ^tqui suppose que les autres preuves pourront être reôuo,comme dans le cas de la non-existence des registres
Le titto est inexact quand il donne à l'enfant une humnliation en le déclarant né de personnes qui ne son pasTéellement ses père et mère. ^

Le titre enfin est incertain, quand il n'établit pas la filiationCes ce qui arrive lorsqu'il annonce l'enfant comme n depère et mère inconnus.
^""ime m de

f^::z!''''
'" ''^''"^' ''' ^°^^^^^^«" ^'^^^^ -'pp'^o au,,

*» ^^'a
^'7.^' ^î ^T' ^' ^"^ possession d^état en elle-même A rlP*au de titre, à défaut de l'inscription sur le reaTstr. .1,quel moyen reste-t-il à la preuve de l'état dvilT '

''''

La possession, c'est-à-dire, la jouissance publique que tont

rrso^ciéîr^
'''-'''- .^^'iuient^dans^:^;;:;

Ce genre depreuve est le plus ancien, c'est celui que toutç.
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les nations ont admis, coliii qui embrasse tous les faits propres
àfairo éclater la vérité, celui sans lequel il n'y aurait plus
rien de certain ni de sacré parmi les hommes.
Cette défonstration, qui se compose de faits publics et

chaque jour répétés, est la plus puissante qu'on puisse ima-
giner. Si l'on veut se faire une juste idée de sa force et de
ses effets incontestables, on i)eut lire le plaidoyer du célèbre
Cochin, qui depuis a servi de texte à toutes les discussions
sur cette matière :

" De toutes les preuves qui assurent l'état

des hommes, dit-il, la plus so'lde et la moins douteuse est la
possession publique. L'état n'est autre chose que la place
que chacun tient dans la société générale et dans les familles

;

et quelle preuve plus décisive peut fixer cette place, quç la
possession publique où l'on est de l'occuper depuis qu'on ex-

iste ? Les hommes ne se connaissent entre eux que par cette
possession. On a connu son père, sa mère, son frère ses
cousins

;
on a été de même connu d'eux. Le public a vu cette

relation constante. Comment, après plusieurs années, chaii-^

ger toutes ces idées, et détacher un homme de sa fa-

mille ? Ce serait dissoudre ce qui est, pour ainsi dire, indi-
soluble

;
ce serait séparer les ^ommes jusque dans les sociétés,

qui ne sont établies que poui Jes unir.
"

Ces principes qui n'ont jamais été contestés ni rriodifiés,

ont dicté cette règle générale : A défaut du titre, la posses-
sion constante de l'état d'enfant légitime suffît. (M. Du-
veyrier. Tribun, tôm. 1er., pages 641 et 642.) v^^-r.i- ,<.r;

Mais prenons garde que l'article 320 ne donne d'Cffet' à'iâ
possession d'état que quand elle sert la réclamation de l'èn-

fant) et qu'il n'autorise personne à la L 've valoir contre lui.

Et en effet st,rait-il juste de laisser ainsi l'état des hommes
à la discrétion de quiconque voudrait s'en emparer? Ua faibte
enfant qui ignore de qui il est né, qui n'a pu repousser les— -3" '"• •* "--^ij" cr jjv.iju.f.iii ic premier iiy:u, quTi lia -^li-

se défendre cont.-e le faux titre qu'on lui a f^it norter depuis
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sa naissance serat-il exclu, par la fm do non-recovofr de .pournerà.onpère?Perdra-Ul sans retour le nom\ù
[appartient, sa place dans sa véritable familo et dans la socWié

?

La loi ne pouvait consacrer une telle injustice t une fln rî.non recevoir ne..urait détruire un fait positif tel2*de la filiation. Et d'ailleurs peut-on oxciper conhe qtlqu'un de son ignorance et des effets qu'elle ne iTa^npermis d'eihpôcher î
'"

^0.3.-QueU faits itabUssent la possession aétat. La loi iip

dans
1 absence du Utro: il fallait encore rappeler lesdvl

Différents des conventions qui, la plupart, ne laissent d'autrès traces que l'acte môme qui les constate, la po^ ,

*
d'état se prouve par une longue suite défais extteurno oir.s, dont l'ensemble ne pourrait jamais xist^r s'il"

'

Z!t:tr " '^ ^'''^- '"• ^'="-^^^—
: c:;

tiens dW^flu"!
ies résultats joarnalie:. dotou.es lesr*.tionsdunfllsà sesperc otmèro, d'un frère à ses frères i

emans, de tout individu aux voisins, aux amis de la faniUledont U est membre. (M. Duveyrior, Tribun, tôm. 1, p. eTa)

a^t't"^!'"
^"''^ ^' '"'"•'«'« 321 rappelU sont-ils les seuls a,,x.VWls le juge puisse avoir égard f

<- reconnu qu'il, était impossible de rechercher et de

lse..ird^aVH. 'T-
'" ''''"''' 1"' constituent 1posœ«8wh detat, d'en f«ire une ém lération exacte \m

éc^mf, '?':.'""''' '''^'» *'^ ™""'- '" >•'»«"« d'en
écarter de tellement décisifs, qu'on aurait privA l'.„f»„M.
.ous les secours que la loi lui donne

; et que, pour reudrei session cor
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preuve plu-î concluante, on l'eût souvent rondue très-difflcilo

I

pour ne pas dire impossible.

Ainsi, Tarticle déclare d'abord, quô la possAfii^ion d'état S*é-

latlit par une réunion sufflsanto de faits qui ittdiqueHt un
[rapport de parenté et de famille.

Et ensuite il ajoute : Les principaux de ces faits, etc. Si la

loi avait voulu que ces faits fussent les seuls, elle n'aurait

pas dit que ces faits sont les principaux : mais dès qu^oUe les

ijualifie ainsi, il est évident que ce sont plutôt des exemples
([u'elle propose, qu'une limitfi qu'elle ait entendu poser.

No. 5

—

.La révmon de plusieurs faits est-elle nécessaire f

La théorie de l'arl. 321 a été complètement exposée dans
le passage suivant :

" En indiquant ces faits principaux la loi n* veut pas dire

que, pour démontrer la possession d'état, Iqui- réunion bÇi^

indispensable, de manière qu'à défaut d'un seul, tous les au-

tres nserable dussent être rejetés.

" Non : elle a voulu seulement, par ces exemples, mon-
trer le caractère e', la nature des rapports dont on doit tirer

la conséquence exacte et la preuve de la possession d'état»

•' Il est trop évident que, parmi les faits proposés, pour ex-

emples, il en est qui, s'ils sont continuels et manif^tes, peu-

vent seuls compléter la démonstration, sans le secours d'aucun

autre." (M. Duveyrier, Tribun, tôra 1er., p. 643.)

* Vjy. Cochin^ cité sous l'art, précédent.

231, Nul ne peut récla-

mer un état contraire à
celui que lui donne son ti-

ûf la^18 de îîaiss.iTiOi'

session conforme à ce ti-

1'

231. No one C3,n clàim a
status coRtrary to that

which his act of birth, ac-

sesssion conformable to
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tre Et réciproqueinent|suchîWît,gives hitti
; anJnul ne peut contester l'é- reciprocally no one Stat de celui qui a une pos-

session conforme à son ti-

tre de naissance.

contest tlie status ofhim
who has a posst^salon con.
formable to his act of
birth.

•<* Votj. Cochîn cité sous les articles 162 et 229, et 8 Nmiv n« •

ïart, cité sous l'art. 230.
' "^' ^^'"'^

* 5 Cochin, (Ed. 1788), Mémoire ) Si le public a pris ta-if
contre Dame Bruix, p. 414. \ ée part aux question, d'

tat qui se sont élevées depuis quelques années
; s'il a été ef'frayé Qe ces entreprises téméraires dans lesquelles, sans aucun

titre, sans aucune ombre de possession, des personnes inconnuos ont tenté de se procurer un rang distinguo, de quel" ^
alarmées ne doit-il pas être sai.i dans la cause de la Dame1
En possession d'un état obscur affermi par une foule demonumens authentiques qui se sont succédés les uns aux

autres pendant le cours de trente années, la Dame de Bruix
entreprend d'abdiquer cet état et de s'en former un nouveau
Elle choisit une des plus illustres maisons du royaume mm
7 prendre place

;
elle veut s'élever au faite des honneurs et

s'associer à ce qu'il y a de plus grand et de plus distingué dam
le royaume

! Si à la faveur de la preuve testimoniale on
peut opérer de pareilles métamorphoses, l'état des hommes
ne sera plus que le jouet de l'audace et du caprice •

la plus
haute noblesse sera dégradée, les personnes de la plus vile
condition perceront l'obscurité qui les e - veloppe, pour se
donner en spectacle à tout l'univers dans les places les plus
érainentes.

'^

Des ObietS si infiSrpcoaria /1rti.T/A.,t xi-.„_ s-_ 1 . ,
j - !o vioivcut cicvur tous les espMsà

ces vues supérieures du bien public, qui forme toujours le
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Ijfemier objtst de la justice, il s'agit ici du 8ortde tôates les fa-

l-illes compromises dans une seule cause.

L'état qui appartenait légitimement à la dame de Bruixpar

la naissance n'était pas un objet qui intéressât assez la mai-

Isonde la Ferté, pour qu'elle se soit donné li peine de l'ap-

Ifrofondirt

Quand il serait encore inconnu, la dame de Bruixne pour-

aits'en prévaloir ; il ne suffit pas d'être dans l'ignorance de

Isonsort pour acquérir le droit de se procurer un état au gré

jdesop ambition. Il est de malheureuses destinées qui ca-

Itlieat quelquefois aux hommes les circonstances les plus es-

sentielles de leur naissance, et qui les présentent à eux-mô-

lines comme une énigme qu'ils ne peuvent pénétrer ; s'ils sont

là plaindre d'être réduits à un sort si funeste, leur unique

jressource est de réparer par leur sagesse et par leur retenue

les malheurs de leur naissance ; et lorsqu'ils veulent au con-

traire s'en faire un prétexte pour s'élever au-dessus de leur

obscurité, et pour se placer dans un rang éclatant, ce trait

d'ambition déplacée ne sert qu'à les couvrir d'un nouvel op-

iprobre.. ..

Page 422.—-Principes sur les questions d'état. Si les légis-

llateurs n'avait pris aucune précaution pour fixer l'état des

hommes, les citoyens ne pourraient se connaUre entre eut

(]ue par la possession. Telle était la règle qui les distinguait

seule, avant que les états policés eussent étpbli des lois sur

une matière si importante ; les familles se formaient par des

mariages publics ; les enfans étaient élevés dans la maison

Nés pères et mères, comme les fruits précieux de l'union con-

jugale ; les rapports des différens membres d'une famille se

confirmaient de jour en jour par la notoriété : ils se connais-

saient, ils étaient connus des autres comme frères et sœurs,

|comme oncles et neveux, comme cousins, par cette habitude

irnaiière de se traiter réciproqaemeat dans ces dilTérentea

Qualités.
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^

C'était donc la possession seule qui fixait l'état de* hommp, •

c était i'unique espèce de preuve qui fût connue
; et qui aurahvoulu troubler cette possession, en supposant un état et une

filiation cantraire à celle qui était annoncée oar cette longue
suite de reconnaissance, aurait troublé toute l'hannonie ri»
genre humain. '^^

Le^ législateurs ont cru devoir porter plus loin les mesurpsque leur sagesse leur a inspirées. On a cru que si au mlment 4e la naissance de chaque citoyen, son état était consigné dans des registres publics, ce genre de preuve, ajou erait un nouveau degré de force à l'état qui devait être U'dans la .aite par la possession
; ou que si la 7,ossession pa^

que^uesçll^constances impossibles à prévoir, pouvait devenii
équivoque, le titre primordial pourrait en réparer les vices
et vemr au secours du citoyen, privé des avantages d'une re'
connaissance solennelle. C'est donc ce qui a introduit l'u-'
sage des i^egistres publics prescrits par nos ordonnances

C'est sur ces deux genres de preuves que porte l'état des
homu^es

;
celle de la possession publique est la plus ancienne

et la moins sujette à l'erreur, celle des registres publics est la
plus nouvelle et la plus authentique. Quand elle se prête im
secours-mutuel, tous les doutes disparaissent

, quand elles ne
soiit pas unies, les questions peuvent dépendre de la varié-
té des espèces et des circonstances.

Ou l'on est attaqué dans un état dont on est en possession
ou on réclame un état dont on n'a jamais joui. Dans le pre-
mier cas, la possession suffit à celui q.. est attaqué; il n'a
pas besoin de recourir aux monuments publics, nià'aucun
autre genre de preuves

; il possède, et à ce seul titre on ne
peut pas hésiter à. le maintenir-
Dans le second cas, celui qui réclame un état dont il n';. ja-

mais joui, trouvant le môme obstacle de la possession, no
peut réussir dans son entreprise, s'il n'a en sa faveur des ti-

très solennels qui prouvent que lu possession et rinjustiGe
l'ont dépouillé.

''
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Ainsi la pisession publique qui décidait seule avant l'éta-

I

Dlissemçiit des registres publics, conserve touj<5urs son pre-
niier empire

;
et c'est elle qui forme toujours la preuve la

plus éclatante et h, plus décisive
; et si elle peut être combat-

tae par des preuves contraires, ce n'est qu'autant que ces
preuves posent d'abord sur un fondement golide, adopté par
!alûi,ce?t-a-dire sur les titres les plus authentiques et les
plus respectables.

De ces vérités que la raison di<,te seule, et qu'elle crrave
pour amsi dire, dans le cœur de tous les hommes, nait une
conséquence qu'il faut toujours avoir présente à l'esprit
C'est qu'jl pe peut jamais so former une question sérieuse

sur
1
état d un citoyen quand l^s titres, et la possession sont

dacccrd a soi^ égafd
;
soit que ces preuves se réunissent pour

confirmer 1 état qu'on lui conteste, soit, qu'eues se réunissent
pour 1 exclure 4e l'état auquel il aspire.
Cette vérité ce manifesta également dans deux hypoihèses

î

que l'on peut former.

I

ff7^^;«i;yftlièse. Un homme, par son acte de baptême-
!

e. déclare fils légitime d'un tel ou d'ui^e telle sa femme il a

I

toujours été élevé et connu comme leur fils légitime
; si quel,

quun entreprenait de contester son état serait-il écouté Ml
aurait à combattre en môme tems, et la preuve résultante des

I

registres publics, a celle qu'administre la possession. En
|vamarticjiterait-il alors des faits et demanderait il permis
hionden faire preuve, U serait nécessairement accablé par le

I

poids de ces preuves .éunies.

Seconde hypothèse. Un citoyen veut se donner entrée
Nans une famille, il n'a pour y parvenir, ni I. secours 'de^
Inionumens publics, ni l'avantage de la possession -arrêté par
I -3 obstacles invincibles, qu'il articule des faits, qu'il deman-

e permission d'en faire preuve, cette voie inconnue à la loi
pmeste a la société, sera nécessairement vp.w.tfia dnno *..,„ i.I
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La raison en est sensible, c'est que les ddux geiies de preu
ve destinés à fixer l'état des hommes ce réunissent, ou pour
confirmer l'état de celui qui est troublé, ou pour exclure l'é-
tat de celui qui réclame, tout autre genre de preuve est néces
sairement impuissant. La loi naturelle a établi la preuve qui
naît de la possession publique, et la loi civile et politique a
établi la preuve qui naît des registres

; l'autorité qui forme
i.e concours de ces preuves est inébranlable, la preuve testi-

moniale n'est pas d'un poids et d'un caractère qui puisse lui
être opposé.

Vingt témoins qui diraient, vous avez été baptisé comme
fille d'un tel et d'une telle, vous avez toujours vécu, vous avez
toujours contracté comme fille des môme père et mère et

néanmoins vous n'ôtes pas leur fille, c'est une autre mère
qui vous a donné le jour

; ainsi il faut ,ous chasser du rang
que vous occupez dès les premiers moments de votre naissan-
ce

;
'-.es témoins ne feraient aucune impression en justice. leur

suffrage serait méprisé, et ne pourrait passer que pour uneim-
posture odieuse, autrement il n'y aurait personne qui pût être

assuré un seul instant de son état, n'ayant pour garant de
son sort que les registres publics et la possession. De môme
vingt témoins qui diraient, les registres publics n'annon-
cent point que vous êtes né d'un tel ou d'une telle femme,
jamais vous n'en avez été élevé, ni comme pour leur fille, ja'

mais vous n'en avez porté le nom, jamais vous n'en avez oc-

cupé le rang, n'importe nous certifions et nous déposons que
vous êtes le fruit de leur niariaé'e, et il faut vdus introduire
dans leur maison

; ces témoins dans ce cas non-seulement ne

peuvent mériter la confiance de la justice, mais elle ne peut

les entendre qu'avec indignation, parce que leur suffrage se

trouve combattu par le concours des preuves qu'administre la

loi naturelle et politique, dont le poids les accable.

Disons donc que quand on a en sa faveur Vautorité des Htm
publics et d la possession^ on jouit d'un état inébranlable, et
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fjmpar la inémc raison quand on n'a en sa faveur ni l'une ni
l'autre de oiss preuves, les tentatives que l'an fait pour s'arroger

un état, dont on n'a jamais joui, ne peuvent tourner qu'à la con-
fusion de ceux qui s'engagent dans des démarches si tcmérflires.

Il n'en est. pas de même quand les titres et la possession
se choquent et se contredisent

; dans la balance de ces preu-
ves contraires, on peut, pour se déterminer, emprunter le

secours de la preuve testimoniale et de tout autre genre de
preuves, parce que là vérité n'étant pas marquée à ces carac-
tères dont les loix exigent le concours, il faut se prêtera tous
lei éclaircissements qui peuvent la développer

; ou ne s'y

détermine qu'avec peine, mais enfin i' est Oes circonstiances

où c'est un remède nécessaire. ,..,

Tels sont les principes, on ne peut trop le répéter, que l^.

raison dicte seule, et qui sont d'ailleuis appuyés sur la déci-
sion des loix, le suffrage des plus grands hommes et la sai-

ne jurisprudence.

Que l'on parcoure les loix Romaines, on y trouve partout
la preuve testimoniale proscrite dans les questions d'état :

Sitibicontroversiaingenuitatis fiât, défende causam tp,am iiisr

tmi^entis et argumentis quibus potes, soli enim testes ad inge*

nuitatis probationem non sufjiciunt ; c'est la disposition, de la
loi 2, au Gode de testibus ; la loi 24, au ff. de prob. n'est pas
moins formelle : Probationes quœ de filiis dantur, non in sala

alfirmatione tcstiwm dantur.

Les ordonnances du royaume animées du môme esprit ont
voulu que la preuve de la naissance fût faite par les regis-

tres publics, comme on le fera voir dans la si'.ile, et en cas de
perte des r^istres publics, elles ont voulu que Ton eût re-

cours aux registres et papiers domestiques drs père et mère
décédés, pour ne pas faire dépendre l'état, la libation, l'ordre

et l'harmonie des familles, de preuves équivoques et dange-
reuses, telle que la preuve testimoniale, dont l'incertitude a
toujours etirayé les législateurs.



418

[ARTICLE 281.]

Aussi toutes les fois qu'on s'est présenté avec des faits cii;.

constanciés, et qu'on a entrepris de faire la conquête d'un
état nouveau, en demandant permission d'en faire preuve
par témoins, le suffrage des plus grands magistrats s'est éle-
vé contre une prétention si funeste à la société, et la cour
s'est opposée par son autorité à une tentative si dangereuse.
Chaque espèce s'est trouvée chargée de circonstances diffé-

rentes, mais le principe général s'est soutenu dans cette va-
riété

;
l'art a pu prendre à chaque instant des formes nou

velles, mais une règle invariable a toujours conduit à la vé-

rité au milieu de ce labyrinthe de faits disposés pour sédui-
re et pour égarer

; c'est ce qu'il est aise de reconnoître en
parcourant \es principaux monumens de la jurisprudence
qui ont été transmis à la postérité.

Dans une cause jugée par arrêt du 7 mars 1641, Marie
d'Amitié ayant demandé permission de faire preuve par témoms qu'elle étoit sœur d'Elisabeth et Anne Roussel • W
l'avocat général Talon soutint comme une maxime indubi-
table, qu'il étoit de périlleuse conséquer.ce d'admettre cette
preuve, parce qu'il seroit facile à toute sorte de personnes de
se dire de quelle famille il leur plairoit, d'où pourrcient naî-
tre de grands inconvéniens

; et sur ce fondemeAt Marie d'A-
mitié fut déboutée de sa demande.
En 1657, M. de la Porte rendit plainte contre Georges de la

Croix, qui s'étoit dit son fils légitime dans une enquête où il

avoit été entendu comme témoin. Georges de la Croix, ap-
pelant de la procédure extraordinaire, soutenoit que pendant
trente ans M. de la Porte l'avoit fait nourrir et élever comme
son flls, qu'il avoit donné ordre à son valet de chambre lors-

que l'appelant étoit à Rouen, de payer les pensions pour ses

études, qu'il avoit écrit aux jésuites de Rouen de prendre le

soin de l'éducation de l'appelant, il offroit de faire entendre
los domestiques des personnes de condition, des conseillers
dH Rouen et antres à qui M. de la Porte avoil écrit et parié



419

[ARTICLE 231.]

deTappelant comme do son fils. Cependant M. l'avocat gô
lierai Talon, ayant soutenu que comme l'état et la r.aissance
ne se peuvent vérifier par témoins, mais seulement par titres,

pour lors à l'égard de celui qui sr prétend d'une condition
dont il ne rapporte point de titres, ne pouvant prouver son
état par témoins, sa prétention passe pour une imposture et
pour une usurpation qui font le crime pour lequel il peut
être poursuivi. Par l'arrêt conforme aux conclusions, Geor-
ges de la Croix fut condamné à comparoir en personne dans
la chambre en présence du sieur de la Porte et de six per-
sonnes telles qu'il voudra choisir, où il déclarera que témé-
rairement et sans preuve il s'est dit fils du sieur de la Porte
dont il s'en repent, et en demande pardon à Dieu, au roi et
à la justice, et pareillement au sieur de la Porte, et il lui fut
fait défenses de se le dire à l'avenir.

Dans l'affaire de Marsault jugée i)ar l'arrêt du 12 janvier
1686, on articuloit des faits bien précis, la preuve par témoins
avoit été faite par voie d'information. La marraine du pré-
tendu Marsault avoit été entendue, et avoit déposé de tous
lesfaits de sa naissance et de son éducation conformément
aux faits qu'il avoit articulés; cependant sur l'appel porté
en la cour de toutes ces procédures, les principes furent en-
core rappelés par M. Talon qui dit : que la seule preuve pîr
témoins n'étoit pas suffisante dans les questions d'état

;
que

les dispositions de droit en avoient été rapportées, qui étoient
précises et formelles

;
que si crtte voie étoit admise, elle so-

roit d'une conséquence infinie dans le public, et il n'y auroit
plus de sûreté dans les familles

;
que les plus sages peuples

(le la terre ont voulu qu'il y eût des témoignages publics de
la naissance des enfans. Ce qu'il y avoit de singulier dans
wtte cause est, que le prétendu Marsault avoit en sa faveur
le suffrage de toute la famille, les parens des père et mère
qui le désavouoit étoient intervenus en faveur an fiîs : mais
nonobstant leur intervention, en infirmant toute la procédure
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faite à la requôte du prétendu Marsault, il lui fut faitdéfen-
ses de se dire fils du sieur et dame MarsaulB, à peine de pu-
nition exemplaire.

L'arrôtdu 19mai1691,nous fournit encore des preuves
du même principe dans le discours de M. le chancelier, alors
avocat général. Une fille nommée Coulon, se prétendit
fille de Pierre d'Avril*, elle rapportoit quelques certificats

de plusieurs de ses parens, sa mère prétendue lui avoit légué
6000 liv. par testament : et comme on prétendoit que Pie°rre

d'Avril étoit mort en 1646, ce qui auroit détruit son système
puisqu'elle prétendoit n'être née qu'en 1650, elle rapportoit
un certificat contraire, portant que Pierre d'Avril n'étoit
mort qu'en 1650

;
enfin elle ofl'roit de faire preuve par té

moins de sa naissance. M. le chancelier soutint que la fille

prétendue ne pouvait pas demander à faire preuve de sa lé-

gitimité
;
que cela seroit contraire au droit commun

;
que

l'ordonnance de 1667 ne marquoit qu'un cas où ces sortes de
preuves fussent permises, savoir quand les registres avoient
été perdus

;
que l'intimée n'étoit point dans le cas de cette

exception
;
qu'elle étoit au contraire dans la règle générale,

où il est certain qu'on admet point ces preuves d'état par
témoins

;
qu'il y a de cela plusieurs dispositionf de droit

dans le code et dahs le digeste
;
que c'étoit aussi là jurispru-

dence des arrêts. Ces principes furent consacrés par l'arrêt

qui débouta la fille de sa demande, et lui fit défenses de
prendre le nom d'Avril.

Mais pourquoi rappeler d'anciens préjugés, quand nous en
avons un si célèbre que la cour vient de ^-endre dans l'affaire

de la danae de Sasilly. Un particulier avoit entrepris de
persuader qu'il étoit fils des sieur et dame de Sasilly

; il

avoit articulé les faits les plus iraportans et les plus précis;
il avoit obtenu des Juges de Ghinon la p ;rmission d'en faire

preuve
;
son enquête étoit composée d'un grand nombre de

témoins qui déposoleui d\me manière si claire et si précise
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(le son sort, qu'on ne pouvoit se refuser à l'évidence de l'état

qu'il réclamoit, si un pareil genre de preuve avoit pu être

admis ; il joignit môme depuis une lettre de la dame de Sa-

gilly qui raarquoit non-seulement 1" vif intérêt qu'elle pre-

noit pour lui, mais encore qui recommandoit le secret et le

mystère ; mais tout cela ne put l'emporter sur l'austérité

(les règles, et par un arrêt solennel la sentence qui avoit or-

donné la preuve fut infirmée, et le prétendu Sasilly fut dé-

bouté de sa demande.

On ne |iigea pas que la preuve fut insuffisante ; car si on

l'avoit pensé, il auroit fallu confirmer la sentence qui l'avoit

ordonnée et renvoyer devant les premiers juges, pour déci-

der du sort de l'enfant sur la preuve faite ; mais on jugea

que la preuve n'avoit pas dû être admise, et en conséquence

en inflrm'^.nt la sentence, on le débouta de sa 'demande.

C'est donc une jurisprudence constante, fondée sur 'l'au-

torité des lot\ et des ordonnances, qu'en matière d'état il

faut avoir dans les registres publics ou dans des monumens
authentiques une preuve de filiation, et que quaiid on est

dénué de ce secours, la preuve testimoniale ne peut être

proposée. Si on l'a admisp 'lans l'affaire dé Id' demoiselle

Ferrand, c'est qu'elle avoit dans les registres delà' paroisse

Sainl-Sulpice et dans le procès- verbal fait le môme jour à la

requête de M. le président Ferrand son père, une preuve

légale, une preuve d'ordonnance, s'il est permis de parler

ainsi, de sa naissance et de l'accouchement d) Mme. la prési-

dente Ferrand, preuve soutenue par la reconnoissance pré-

cise de madame la présidente Ferrand, qu'elle étolt accou-

chée d'une fille le même jour, sans pouvoir justifier de sa

mort. Ces titres, cette reconnoissance mettoient la pause

de la demoiselle Ferrand dans un si grand jour, et en môme
teins présentoient une espèce si singulière, qu'on ne pouvoit

jamais appréhender la preuve testimoniale, qui devoit leur

dûuuer ua nouveau poids. Disons plus, îa preuve de la-
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naissance pi du l'exislGuco d'une fille de madame la prési
dente Ferrand n'avoit plus besoin d être sou tenitè d'aucune
preuvQ

;
et si on la domandoit surabondamment, ce n'étoit

que pour achever de dissiper les doutes que l'on a£Fer»Ht do
répandre sur l'identité de la personne qui se présentou com
me la fille dont mariame la présidente Ferrand étoit accou
chée.

Ce préjugé qui n'a point été entendu au Ghatelet et sur
lequel il ne seroit pas impossible que le public ne se fût abu.
se, n'est point à craindre en la cour, qui en sait les motifs

les circpnstances. Elle sait qu'elle a toujours été animée
du môme esprit qui a dicté l'arrêt de Sasi'Iy, qu'elle a reje-
té dans celuirci la preuve testimoniale, pa. ce qu'il n'y avoit
aucune preuve aui'ientique de la filiation

;
qu'elle IV admise

dans l'autre parce qu'au contraire les mooumens publics
s'expliquoient en ^veur de la demoiselle Ferrand. C'est
ainsi que la droite raison sait éviter des extrémités égale-
.paer funestes, et que comme elle ne rejette point une p-eu-
oVe juridique, elle ne donne point aussi légèremeri dans une
preuve contre laquelle toutes les loix et tous les princibes se
sont élevés dans tous les tems.

* 8 Nouceau Denisart, Ko. ) La réunion de l'acte baptistaire
E(at,p.n.

j et de la possession d'état con-
forme au môme acte, étant la base la plus assurée de l'eut
des hommes, c'est aussi le plus fort argument qu'on puisse
opposer à celui qui réclame un état dont il n'a jamais joui.

^ ous prétendez être fils d'un tel et d'une telle, mais Vous avez
été baptisé comme fils d'autres personnes

; vous avez une pos-
session d'état suivie dans tous les âges de votro^ ide, confor-
me à votre acte' baptistaire

; vous avez le titre de votre état
;

votis âtëz une possession conforme à votre titrb
J''
vous êtes

donc mal fondé à réclamer un autre état,
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Il faut au rôclamant des ci "constances biun favorables

pour détruire ie préjugé qui sélè e contre lui, du titre et de

lapossession conformes entre eux, mais contraires à l'état

reclamé. Aussi plusieurs personnes ont elles succombé dans

celte circonstance.

La possession d'état doit ôtre établie sur de solides preuves.

Les lois, disait M. de Saint-Fargeau dans la cause des enfans

des sieur et dame Simonet, en ont ménagé un grand nonbre

d'authentiques, en introduisant l'usage fréquent des actes, en

fixant les noms de famille et de baptême, et ne permettant

pas de les changer ; enfin en obligeant de paraître révolu de

jon nom et de son état en mille occasions remarquables de la

vie civile.
"

Les autres faits de possession consistent, pour la plupart,

dans une habitude journal' '^'-e dont il ne saurait guère sub-

sister de vestiges. Quelque, ûis on se sert de la preuve testi-

moniale pour former un corps suffisant de lumières par la

réunion des rayons dispersés. Mais ce genre de preuve, tou-

joure suspect, ne doit être admis qu'avec la plus grande cir-

conspection, et, s'il est permis d'user ici de ce teime, avec

une crainte vraiment religieuse.

* 2 TouUier, No. 881 ) L'état des enfans, c'est-à-dire leur fi-

et suio. \ liation ei leur légitimité, n'est donc

plein ament assurée et à l'abri de toule contestation, que lors-

qu'ils réunissent ces trois choses en leur faveur, l'acte de cé-

lébration du mariage deleirspère et mère, l'acte de leur

naissance, et enfin la possession constante de l'état d'enfant

légitime. C'est alors seuleme.it qu'il est vrai de dire avec

l'art. 322, que nul ne peuL contester l'état de celui qui a T'ne

possession conforme à son titre de naissance.

En effet, si la possession est conforme à l'acte de naissance

de l'enfant, il n'est pas possible de douter de l'identité de sa

peisoaue, ni de préteiidre quïl t il un enfant supposé. Si on

I
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prouvait que l'enfant dont l'acte de naissance pairait, est mbii
ou perdu par quelque accident, et que celui qui prél^nd s'an,
proprier l'acte de naissance est nn enfant qu'on a substitué à
sa place, la possession do co dernier no serait plus constante
,comnie l'exige la loi. Elle serait interrompue, ou plutôt elle
serait ontée sur la possession d'un autre

; sa possession «e
serait plus conforme à son titre, à l'acte de sa naissance mais
aultlre, àl'actede naissance d'un autre : cet enfant subsU.
tué ne serait donc plus dans le cas de l'art. 322.

Si l'on roulait contester la légitimité en prouvant que le
mariage dos père et mère est nul, l'enfant répondrait que
suivant les art. 20! et 202, le mariage nul n'en produit pasmoms les eftets civils en faveur des enfans, pourvu que les
époux, ou seulement l'un d'eux fût de bonne foi.

[882]. Il existe cependant un cas où l'on pourrait contester
non pas la filiation, mris la légitimité de l'enfant qui réuni'
rait œs trois choses, l'ac- de célébration du mariage de ses
pero '^t ^ are, l'acte do naisr^anco et une possession d'état con
forme: c'est le cas où le mariage se trouverait nul etles
deux époux de mauvaise foi

;
par exemiAle, si le mariaKe

était contracté entre deux personnes engagées "l'une et
l'autre dans les liens d'un premier mariage existant. Dans
ce cas la disposition finale de l'art. 322, quoique congi-e en
termes prohibitifs, souilriraiont exception, ou plutôt elle ro
serait pas applicable, et les enfans adulléàns issus de c»ùe
union ne seraient pas admis ù partager la succession de leurs
père et mère avec les enfans légitimes issus des premiers ma-
nages

;
il ne leur serait dû que des alimens sur les biens de

leurs père et mère, parce que leur filiation serait prouvée
Pour rendre vrai, daus tous les cas sans exception, la

maxime générale qui forme la seconde disposition de l'art.

322 il faut donc supposer, avec le Gode, un mariage légitime
ou de bonne foi. Alors il est rigoureusement vrai qm nul
ne peut contester l'état do celui qui réunit la preuve d'un
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j
iiiariagn lûgiliuic ou do honne foi entre ses i)ore et mère, à

larte do naissu'ice, e^ à une possession conforme.

Kl rûciproquemeat, cet individu ae peut réclamer un ôlat

'OiilraiTo u celui que lui donnent son titre de • Jsriance et la

I

possession conforme à ce litre, puisqu'on supposant ce titre

vrai, condition sans laquelle 1 arl' fo 322 serait sans applica-

tiûQ cet individu réclamera i^ un état autre que celui que la

!
nature et la loi lui ont doa. • Ainsi entendues comme «lies

doivent l'être, les deux dispositions do cet article sont des

axiomes d'une v^lM-itô incontestable. ,1,

* 5 Demolombê, No. 218 ) Jusqu'à présent nous rioaiasom-

et suiv. ) mes occupés séparément d'abord de

l'acte de naissance, ensuite de la possession d'état
;

ëi nous

avons vn que la preuve de filiation légitime, qui en résulte,

n'est absolue ni pour ni contre l'enfant.

Elle n'est liolnt absolue pour lui ; car, s'il peut se prévaloir

ds l'état que luico .lère 66n acte de naissance ou saposséisiou

on peut combattre ceaé preuve et contester cet état.' '^î'-

Elle n'est point absolue contre lui ; car, si on peut lui op-

poser l'état que lui confère son acte de naissance' dtt 'sà pos-

session, il peut combattre lui-môme cette preuve et têptidiér

cet état. La filiation légitime, prouvée seulement par l'uti' de

ces deux ïtiôyens, est donc de part et d'autre contestable. "*

[219-] En est-il encore de môme, lorsque cette filiation est

prouvée par l'acte de naissance e^ la possession d'état Téunis

et d'accord.?

L'article 322 répond en ces termes :

" Nul ne peut réclamer un état contraire à celui que lui

donne son titre de naissance et la possession conforme| à ce

titre, i' ' '."'il •= ^ ! .

'' El réciproquement, nul ne peut -contester l'état de ce-

lui qui a une possesion conforme à son titre de naissance. "

Là preuve est donc cette fois irréfragable envers et Contre

'^'«Hl»
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tous, 5oit pour l'oafant conire le, autres intéresssé,, ,oït „Jles autre, intéressés contre l'enfant. C'est q^u'CtS
qu'il y au quelque chose de c, :am ; c'est ,„«.'««
Utre de naissance et de la posse -ion d'état, c'est^ d „ ,,3deux fondements les plus solid. de l'é.at ùes horamo, Ilpnme alors à la filiation,m caractère de vérité rSaCfine sera pas impossible encore sans doute, que "3
moyens se réunissent pour protéger une fraude, une „s„rjtion, une suppression d'état. Un homme et une femmeT
ries et sans enfants, pourraient, il est .rai, faire présentera
rofflcier de l'état civil, et élever ensuite coime leu nrlenfant un étranger

; mais ce sera toujours là une hypoftresiare, tres-excptionneUe, tandis qu'au contraire la !
elle memepi-otege constamment un nombre infini de sitatiens et consolide, pour le plus grand bien de tous, l'état de,'

A. ^1, déjà dans notre ancienne jurisprudence, vers le coni.mencement du XVIIIe. siècle, cette maxime 'avait- leTipar prévaloir (voy 102e. plaid, de Cochio)
; et si d-s exemnle

trop célèbres l'on, quelquefois démentie 'si ïj 2«
Saxe maigre son acte de naissance et sa possession d'étal ,m
Ini «ttribuaienl une filiation légitime, c'.-st que la règle, alor,,

orée":" r'"""',"'"^^"'"'^
^'* législative»,Jt ;„.-

crée, et qu 11 arrivait là ce que, par malheur, on peai tropouvent remarquer dans l'histoire juridique de ce temps, qu
e grands noms et les hautes puissances prontaient se „da
leuscment parfois de ces indécisions de la doctri-.e.

(220.) Notre article 322 est très-clair, et q.wlques obsern-
lions serviront pour déterminer :

A. Les conditions sous lesquelles il prodnit la preuve, que
la loi y attache

;

B. Le degré de force do cette preuve elle-même.
A. Le fait prévu et réiri nar ra^'iirie i'>'> "• »-i,-: - :

iuoCrit Siir
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Lu acte de naissance, inscrit sur les registres de l'état civil,

Ijéclare Paul flls légitime de Pierre et de Sophie
;
et ce même

Paul a, en effet, la possession constante de l'état do fils légitime

liePierre et de Sophie.

C'est dans cette hypothèse que la loi déclare deux choses :

liiuePaul ne pourra réclamer aucune autre filiation, ni natu-

relle ni légitime, et que, réciproquement, nul ne pourra lui

I
contester cette filiation et soutenir qu'il n'est pas l'enfant lé-

jitime de Pierre et de Sophie. .i'!"-«*n*l ^^^'•

'[221.] On voit les conditions juridiques que ce. fait exige
;

lilfaut: '

' ^'''
' '

'"^'

1«. qu'il y ait un iilre de naissance (art. 322), c'est-àrdire, 4*11

tùtede naissance inscrit sur les rerjîstres de Vétat civil. (Art. 319)
;

2». Qu'il y ait une possession d'état (arts. 320, 321) conforme

à cet acte de naissance.

Eq un mot, pour que l'art. 322 soit applicable, il faut q^ue

loutes les conditions exigées par les articles 319, 320 et 321 se

li-ouveut réunis dans la môme personne. ;

[222.] Dans la même personne, dis-je ;
car l'identité de celui

qui a la possession d'état, avec l'enfant qui est désigné dans

l'acte de naissance, peut être contestée ; et l'art. 82Î n'est,

bien entendu, applicable que lorsque cette identité est, avant

lout, bien établie. Autrement la possession d'état ne serait

pas con/-Mme à l'acte do naissance ; il y aurait séparément

litre de naissance pour un individu et possession d'état pour

un autre individu ;
nous n'aurions plus la réunion et la force

collective de nos deux preuves.

[223.] Le principe est certahi ;
mais les applications peuvent

en être fort délicates et demander, en fait, beaucoup de pru-

dence. ^'o-fJi.miVt.: i>|fn.^

Si on vient:dire, par exemple, que cet individu, auiourd'hui

en possession d'état d'enfant légitime de Pierre et. de Sophie,

n'est pas le môme enfant que celui qu'un acte de: naissance

inscrit sur les registres de l'état civil attribue à Pierre et à
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Sophie
;
si 0.1 olli-e de prouver qu'après la rédaction de l'actade naissance cet enfanf est mort et a été remplacé par «autre, ou que môme il y a eu, chez la nourrice, subslUmi !

a'un autre enfant à celui de Pierre et de Sopk d ^nous admettre cette preuve ? Je le pense; car elle teTd

"

ISO er la possession du titre
; elle a pour but d'établir!

cette possession n'est pas conforme au titre, et que l'indil
qui possède l'état d'enfant légitime, n'est p'as il nom
celui pour lequel l'acte de naissance a été dressé

.

'

[224
] Supposez, au contraire, que l'on soutienne que c'estavant la rédaction de l'acte de naissance sur les registres drétat civil, qu'a eu lieu le décès de l'enfant de Pie^rre !

Sophie, ou la substitution d'un autre enfant au leur Upreuve alors me paraîtrait irrecevable, car ce serait bienpour cet enfant que l'acte de naissance aurait été dressé • d
ejifant aurait donc, tout à la fois, titre et possession confor-mes Si on alléguait que Pierre et Sophie n'ont jamais eud enfant, la preuve en serait certainement irrecevable- orqu importe que l'on ajoute que leur enfant est mort ou â étécûangé ?

.ÛTd^''"^^'^
^^''"'' ^' P'^"^'" ^"^ 1'^^'^ ^« naissances

été faMe après coup, pour le rendre conforme à la posses-
sion detat de .'enfant ? Ceci devient plus diffîcile

; carie ti,

tre, du moins dans ses énonciations actuelles, et la posées-
siondétat se réunissent et s'accordent ici à l'égard delà
mômapersonne. Pourtant le titre de naissance dont parle l'art

322 est l'acte de l'état civil dressé pour l'enfant lui-m^rae et

conformément à son véritable état
; or nous supposons que

1 altération que cet acte a subie démontrera qu'il ne s'appli
quaitpasaumôme individu auquel on l'a frauduleusement
attribue après coup; donc nous ne sommes pins dans les

con(3itions de l'art. 322. (Valette sur Proudhon, t. 2, p 85,
note b

;
Bonnier, Traité dos preuves, No. 13G.)

[226.] N'allons pas trop loin pourtant, et gardons-nons

'\^
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d'ébranler la règle si sage que l'art, 322 a posée. Tl faudrait

donc déclarer non-recevable toute autre prétention qui s'atta-

querait directement à l'acte de naissance inscrit sur les regis-

tres de l'état civil, afin de l'isoler de la possession d'état, lors

même qu'on offrirait de recourir à l'inscription de fau?. (Du-
ranton t. 3, No. 133 bis.)

En vain alléguerait-on que l'enfant a été inscrit sous de
faux noms. Getacte de naissance, porté sur les registres de
l'état civil, a-t-il été rédigé en effet pour le même enfant qui
a la possession d'état d'enfant légitime que ce titre lui at-

tribue ? Tout est là
; et lorsque ces conditions existent, la

filiation légitime est prouvée d'une manière absolue. S'il

suffisait en effet de soutenir que l'enfant a été inscrit sous de
faux noms, jamais l'art. ^322 ne pourrait arrêter aucune ac-

tion en réclamation d'état de la part de celui qui prétend
avoir été inscrit sous de faux noms, l'art. 323, dis-je, absorbe-
rait complètement l'art. 322. Aussi M. Demante, qui sur
l'hypothèse précédente, se borne à dire dubitativement que
l'art. 322 ne serait peut-être pas applicable, " si l'enfaût pré-

tendait que la conformité du titre à la possession provient
d'un faux matériel, " dôclare-t-il au contraire, en ternies

plus afflrmatifs, que " l'enfant ne serait pas, en général,

admis à se prétendre inscrit sous de faux noms, si sa possesr:

sien d'état était conforme au titre qu'il veut ainsi com-
battre." {Programme^ 1. 1, No. 304, note 1 ; Merlin, Rép., t 7;

Vc, Légitimité, sec. 3, No. 4. ; Zacharise, t. 3, p. 655).

[228.] B. Quant au degré de force de la preuve qui résulte

de notre article 322, c'est un point qui nâis est déjà bien ac-

quis et qu'on peut résumer en deux mots : cette preuve est

irréfragable.

La preuve, bien entendu, de la filiation légitime, la seule
dont il s'agit ici, et non pas la preuve de la légitimité dont
nous ne nous occupons pas, ou plutôt que nous' supposons
préalablement faite.
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^

[m.] On pourrait donc toujoms, malgré le concours dJactede naissagce et de la possession d'état, contester la é.ilimite de l'enfant, c'est-à dire l'existence et la valrdUé IImariage de ses père et mère au moment de sa conc ntillou de sa naissance
;
car le mariage des père et mè^ s ,t !

ve, non point par l'acte de naissance de l'enfant nTm?"
possession d'état, mais par la représentation de l'IcteSde célébration, excepté dans le cas prévu par l'art oTrnous est donc impossible d'approuver une décision contrai

?832 n n o' l'^'f''''
^' ""''' ''''^ Griiïaulières, C

vl^f ' ^' ^^''^^'^''' Duvergier,t.ir,Nos.88i;t88''
Valette sur Proudhou, t. Il, p. 85, note b

; Bonnier Tmitfl'preuves, -^0. 131).
'
""""ler, i/aj/fl^jj

[230.J La preuve de la filiation légitime est, dis-fe alonirréfragable. Est-ce seulement pour ce qui 'conc r^e ^actions en contestation d'état proprement dites ? et faudra^
Il nonobstant l'article 322, admettre une action endésavru;
Zachanœ enseigne l'affirmative (t. HT, p. 665) et l'on peutlire effectivement que cette espèce particulière de contStionlomde nier que la filiation légitime de l'enfrt s ulégalement prouvée, en reconnaît elle-même la preuve

à

doute tend a renverser cette preuve
; main encore une fois

ar^^ti;^^^^^ ^T>^^
''''''-^'' -^i- ^-^'^:

contrP cl '/"• ^^''^' '"'^°^^' '"^ ^"^ de non-recévoi/

ZZ ^^'' voudraient soutenir que cett. double preine
est mensongère. •
Ce raisonnement ne manque certainement pas de logique,

et ne me parait pas, ù quelques égards, mal formulé
; maisa quoi bon, 81 votre action en désaveu doit ôtretouWên

pareftLcas, non recevable par une autre cause, très-juridiquo
aussi et tres-péremptoire ? L'action en désaveu, en effet, n'est
recevable que dans ÎpR flnnv rv,«;.. ^„,.%-, ,.._ , . ,.IX mois, après que ie mari a décou-
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I

vert la D^issance de l'enfant qui lui aurait été cacliée ; or

1
article 322 suppose que Veutant a la possession constante

d'état (l'enfant légitime non-seulement à l'égard de sa mère,

laais aussi à l'égard du mari ; donc il est très-difficile de côm-
endre comment un enfant, qui se trouverait dans les con-.

I

uitioas exigée par l'art. 322, pourrait être encore exposé à

une action en désaveu (MarcF.dé, art. 322, no. 1)

* iPanclectes Frs.,) Voyez ce que nous avons dit au
p. 200.

I titre du mariage, p. 330 et suiv. du
lôme3—(cité sous l'art. 162, G. G. B. G.) . .,r. .j;a

L'article 322 énonce, bien précisément, les trois ûàractères

^ue nous avons dit être nécessaires pour constituer la pos-

session d'état* iVomm, c'est d'avoir porté le nom du p^fe

qu'on réclame. Tractatum, c'est d'avoir été traité par lui

comme son enfant, et reconnu comme tel par sa famille.

Fmam, c'est d'avoir été regardé par le public, et connu
comme enfant d'un tel et d'une telle.

xii-.

232. A défaut de titre

et de possession constante,

ou si l'enfant a été inscrit

.soit sous de faux noms, soit

comme né de père et
mère inconnus, la preuve
de filiation peut se faire

par témoin.

Cependant cette preuve
ne peut être admise que
lorsqu'il y a un commence-
ment de preu ve par écrit,

232. Indefaultofthéact
of birth and ofan uninter-
ru} ^d possession, or ifthe
chi._ hâve been described

either under false names,
or as being the child ofun-
known p9,rents, the proof
of filiationmay be made by
testimony

;

Nevertheless this éviden-
ce can only be admitted
when there is a comment-
cernent of proofin writing,
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ou lorsque les présomp-
tions ou indices résultant
de faits dès lors constants
fiont assez graves pour en
déterminer l'admission.

when the presumption^orl
indications resulting from
facts then ascertained, ate
sufficiently strong to per-
mit its admission.

* Cad, Ub.lV, TU. XX,
j

Si tibi coiUroversia'Ingenuitatis
De tesiibus, L 2. \ fut, défende causam tuam Tstr

mentis et drgumeuUs,quibus potes: SoU enim testes ad m
geQuila«tig probatiqnem non sulïiciunt.

* Ibid, Lib. IV, TU. XXL Defidel Statum tuum, natali pos-
tnstrumcniorum, L 6.

) sessione perdita, rautilatum
non e^se, certi juj-is est.

* V. Cod., Lib. V, TU. 4, De nuptiis, L. 9, yitô sous l'article 229.

*'i'journ. des Aud., ) Arrôt du 19 Mars lG9l. "On ne peut
p. 322-323.

J " demander à faire preuve par
'

témoins
de son état de légitime, surtout lorsque l'on n'a point d'ex-

" trait baptistaire, ni d'autre commencement de preuve par
'• écrit, et que l'on n'allègue point la périodes registres de
" baptômes. "

Lel9mrsl69l,enraudience delà Grahd'Chambrê, 'au
rôle de Pans, cette question fut plaidée et décidée.
Le fait était qu'après la mort de Pierre Davril, lequel avait

été secrétaire de Monsieur de Ghâteauneuf, garde-des:scèav.x
et de .O.me Laval, sa femme, Seïa se crut être leur fille et

ayant été avertie par le sieur Coulou, président de l'Election
de Dreux, qu'eUe n'avait point été baptisée, elle se Ht bapti-
sera St. Sulpice sous condition, après une permission par
elle obtenue de l'ofRcial

; c'était en l'année 1677, auquel
temps elle était dgée de près de vingt sept ans

; elle'prit pour
parrain et marraine quelques prétendus parens paternels,
et se fit noiuuîer Anne-Elizabelli Davril
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Pierre Davril n'avait laissé de sa femme qu'un ûls, lequel

s'était fait religieux, et une fille nommée Henriette, laquelle

s'étant remariée eu secondes noces avec le Sieur de Tierce-

ville, avait eu plusieurs enfans de ce mariage, et était déco-

dée, ainsi que le Sieur de Tierceville, laissant leurs enfans

mineurs.

Celte prétendue Elisabeth Davril intenta donc contre ces

mineurs une demande, afin do partage, et pour cet effet elle

fit donner assignation au Gliâteletau Sieur Auroud, leur tu-

teur, contre lequel elle obtint d'abord quelques sentences pdr

défaut, et une enfin par laquelle il fut ordonné que l'i'nven-

laire des meubles trouvés après le décès de ses prétendus

père et mère, lui serait communiqué, que le dit tuteur lui

rendrait compte et lui donnerait copie du contrat de ma-

riage, des dits Pierre Davril et sa femme.

Sur l'appel de ces sentences, Maître de Vaux pour les mi-

neurs, disait qu'il était surprenant de voir avec qu'elle har-

diesse l'intimée se voulait mettre dans leur famille
;
qu'elle

avait été vingt-sept ans sans y penser
;
qu'enfin après la mort

de ceux qui pouvaient avoir plus de lumière de ce fait, elle

s'en ressouvenait et en formait la prétention : ceperidant

qu'elle n'en avait aucune preuve, puisqu'elle n'avait jpoint

d'extrait baptistaire
;

qu'elle n'osait apparemment rapporter

le véritable
;
que le certificat du Père Davril, religieux, était

mendié
;
que la reconnaissance qu'il faisait que l'intimée était

sa sœur, était une pièce peu considérable, puisque l'on sça-

vaitque c'était un homme de mauvaise vie; ses supérieurs

l'ayant certifié capable de tout faire pour avoir du vin
;
que

le certificat des autres parens n'était pis plus considérable
;

qu'au contraire, nn Jésuite de la famille avait déclaré qu'il

ne la connaissait point
;
que Pierre Davril était mort en 1646

et que cependant elle se disait née en 1650, que; l'extrait mor-
tuaire que l'intimée rapportait du dit Sieur Davril ne méri-

tait point qu'on y ajoutât foi, parce qu'il avait été donné en

3
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»

Angleterre, sans ôlre légalisé, et qu'aussi il avait été traduit

de l'anglais, sans partie appellée. -
i

D'ailleurs qu'Anne Laval avait pris la qualité de veuvo dwg

1646, et qu'elle n'avait point quitté cette qualité
; qu'elle

avait eu l'intimée auprès d'elle comme sa servante; qu'ai

l'article de la mort elle n'avait point déclaré qu'elle fut sa

fille
;
qu'au contraire elle lui avait légué ses meubles et

quelquels billets de sommes à elle dues par le sieur Goulon

qu'au surplus tout ce que l'intimée alléguait d'ailleurs n'était

qu'une histoire faite à plaisir, et qu'il n'y avait point d'appa-

rence de lui permettre de faire preuve par témoins d'un fait

de telle nature.

Il y avait d'autre part des parens maternels qui disaient

qu'ils ne la connaissaient point pour être de leur famille, et

qui au surplus employaient les moyens des appelants.

Maîtrc3 Tribolet pour l'intimée, disait qu'elle avait eu le

malheur d'être née pendant les infortunes de son père
;

qu'il

n'avait osé se montrer dans le temps de sa naissance;

qu'on avait différé son baptôme dans l'espérance de la faire

tenir sur les fonds par un prince anglais, chez lequel son

.père était gouverneur : c l'enfm sa mère avait toujours

déguisé qu'elle fût sa fille pour mieux pourvoir son ainée;

que plusieurs de ses parens l'avaient reconnue, entre autres

son frère, le Beligieux, qui lui avilit donné un certificat, por-

tant qu'elle avait été élevée et mise en pension comme sa

sœur
;
qu'elle avait encore d'autres certificats

;
qu'enfin si

cela n'était pas encore assez évident, elle offrait d'en faire

la preuve par témoins, et qu'elle espérait que cela lui serait

fort facile, que de plus il était constant que son père n'était

mort qu'en 1656, suivant le certicat qu'elle en rapportait;

qu'il n'était pas vrai qu'elle eût été en qualité de servante

chez Anne Laval, ni qu'elle eût jamais porté le nojçt| de

Françoise Goulon
;

qu'enfin le testament de sa mère faisait

connaitfG qu'elle l'avait regardée autrement que comiiie une
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servante, par le legs qu'elle lui avait fait de valeur â" ^rè^
de 6000 livres. hw

Il se trouvait au surplus des intervcnans en la cause, les-

quels se disaient parens paternels de Tlntimée, qui portaient
le même nom Davril, l'avouaient et reconnaissaient pour leur
parente. • i

,

,

Monsieur l'avocat-gônéral D'Aguesseau, k présent monsieur
le procureur-général, dit avec beaucoup d'éloquence que les

pestions d'état, comme celles-là étaient de très-grande con-
séquence dans le public

;
que quoiqu'il y eût bien des faits

avancés de part et d'autre qui se contrariaient, il n'était pour-
tant pas difficile de découvrir la vérité au miiiôu'de tout
cela; que dans cette contestation les sentences intervenues
auCliâtelet n'étaient point considérables, parce qu'étant ren-
dues par défaut, il y avait eu plus de surprise que d'autre
chose

;
qu'il fallait seulement examiner les preuves que l'In-

limée rapportait, de kou état, et si l'on pouvait au défaut de
preuves suffisantes par écrit, lui permettre de faire une preu-
ve par témoins

;
qu'à l'égard des preuves que l'irttimée rap-

portait, elles se détruisaient d'elles-mêmes parleur peu de
poids et par leur contradiction

;
que le certificat du moine

Davril était une pièce mendiée, et qui se" contredisait, t)ar ce
qui y était exprimé, scavoir que Pierre Davril se cachait
dans Paris, et que cependant il était au temps de la naissance
de lïntjmée auprès d'un seigneur anglais en une académie et
lieu public dans cette ville

;
que ce certificat contenait encore

que l'Intimée était née dan» l'année que monsieur de firoUs-
sel, conseiller en la Cour, avait été arrêté, ce qui était arriré
en l'année 1648, et que cependant l'Iiitimée ne prétendait
être née qu'en Fan 1650.

Que l'extrait mortuaire de Pierre Daviil, (jui était rapporté,
n'était pas digne de foi, étant une pièce informe

; et ayant été
traduit sahs autorité de justice

; qu^énfm les autres certi'fîc.^tiJ

étaient encore moins recovables. Que dans ces circonstances
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l'intiméo ne pouvait pas demander à faire preuve 4« salé'nli-

mité, que cela serait contraire au droit commun
j que.r.OMon-

naiice de 16G7, ne marquait qu'un cas où ces sortes 4e preu-

ves fussent permises
;
sravoir quand les registres avaient été

perdus, mais que l'intimée ne se trouvait pas daijs le cas de
cette exception

;
qu'elle était au contraire dans la règle géné-

rale, où il est certain que l'on n'admet point cespreuvçs d'état

par témoins : qu'il y a de cela plusieurs dispositions 4q droit

dans le digeste et dans le Gode
; entre autres au digeste la

loi non nudis asscverationibuSj la loi cinquième au Gode rfe

probationibus, et la loi seconde au Gode de testibuSj que c'était

aussi la jurisprudence des arrôts
; mais qu'il y a,vait diins

l'espèce particulière deux circonstances bien fortes pour faire

rejetter la prétention de l'intimée ; la première, qu'elle avait

^
eu le nom de Françoise Goulon

; la seconde, qu'Anne Laval,
* sa prétendue mère, étant à l'article de la mort, ne l'avait point

reconnue
;
que cependant il était à présumer que si rintimée

eût été sa fille, elle n'aurait par, manqué de ledéclarer, puis-

que la raison que l'intimée prétendait l'eu avoir, empûchée
pendant un temps, ne subsistait plus; qu'en effet lors du
décès d'Anne Laval, sa fille était mariée eu secondes, noces,au
Sieur de Tierceville-; qu'au contraire Anne Laval. (^vait fait

un legs à l'intimée et la sollicitation que Gouloa lai avait faite

ne l'excusait pas. Monsieur le procureur-général, ne^ pourrait

s'empêcher par le devoir de sa charge, de requérir pour pujiir

l'imposture de l'Intimée, qu'on la condamnât en de grosses

réparations
; mais qu'il fallait avoir pitié d'oUe, qu'elle avait

ignoré elle-même qui elle était. D'ailleurs que comme ce

n'était pas une famille illustre par sa noblesse,, qu'elle .atta-

quait, ni une succession fort avantageuse à qui elle, en vou-
lait, ce serait assez la punir que de lui faire défense^ do pren-

dre le nom qu'elle avait usurpé.

ta Cour, sur les conclusions de Monsieur l'avocat-général

« -i._„ i.__ ^.„5,,!i^ trt.ii, paicmcia 4ut; iiiaïunieis, parties inter-
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vouantes en la canso, et sans avoir égard à lintervention des

(iilg pareils paternels, ni à la requête présentée par la partie-

lle TriboLot, dont ello a été déboutée, ayant aucunement
égard à l'intervention dos par is maternels, a mis l'appella-

tion et ce dont était appel au héant
; émendant, a renvoyé

les parliez de do Vaux de la demande contre eux formée, dé-

fenses à la partie de TriboUet do prendre le nom Pavfiij, et

l'a condamnée aux dépens. ,, ,.

* Lacombe, Vo. Etal, ) L'on n'est point reçu à la preuve de

p. 203. S son état, s'il n'y a extrait baptistaire,

commencement de preuve par écrit, ou si ou n'allègue la

perte des registres. Arrêt 19 Mars 1G91.—Ord. 1667, Tit. 20,

art. 14.

* Ordonnance 1067, Tit. 20, ) Si les registres spnk perdus,

art. \4t ] ou qu'il n'y en ait jamais eu, la

preuve en sera rerua tant par titres que par témoins, et en

l'un et l'autre cas, les baptômps, mariages et sépultiAres poswr-

ront être justifiés tant par les registres ou papiers dome^Uques
des pères et mères décédés, que par témoins, sauf à la partie

fie vérifier le contraire, même à nos procureurs-générauA, et

à nos procureurs sur les lieux quand il s'agira de capacités

de bénéficier, réceptions, sermens et installations aux char'

ges et offices. ,0,

^10 Giiyot,.Vo. légitimité,) De la preuve des cirtotist(tnce$

p. ^8d et suiv. sec. 3e.
) qui établissent ou font présumer

iwidiquement la légitimité.

Il y a, comme on le sait, trois sortes de preuves
; celle qui

résiritfi des aveux des parties, la littérale, et la, testimoniale.

11 n'y a aucune difficulté lorsque les circonstances qui éta-

blissent ou font prébumer juridiquement la légitimité, sont
avouér-3 par les parlios, on constatées par des actes en bonne
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forme. Dans l'un comme dans l'autre cas les juges .rouvent
les faits prouvés dune manière indubitable, et ce n'est me
sur le droit qu'ils ont à prononcer.

'

Mais lorsqu'on -no Imir offre q«'unu en,iu.Ho testimoniale
pour vérifier toutes les circonstances dont ont prétend faire
réàtilter une présomption juridique de légitimité, doivent ils
admettre cette espèce de prouve ? La négative ne souffre a-i
cune espèce de doute dans la thèse générale. Les juriscon
suites romains, quoique naturellement portés à donner &v\
dépositions dos témoins le même effet qw'aux actes les plus
solemnels, regardaient cependant la prouve testimoniale
comme insuffisante dans les questions d'état. Ils pensaient
qu'il et .a dangereux de faire dépendre la destinée d'une fa-
mille, son repos, sa sûreté, de l'ignorance ou de la malice
d'un témoin passionné, surpris ou corrompu. La loi 2 auGode detestibus, nous présente un monument bien précieii.T
de cette doctrine, lin affranchi prétendait être né libre etdans 1 état d ingénuité

;
il consulta l'empereur Alexandre sur

a question de savoir s'il pouvait vérifier sa prétention par
éraoïns, Alexandre lui répondit : Défende/ votre cause par
tous les actes et les indices que vous avez •

so.is la i.iain -

d^
fen^e cansam tuam mstrumentis et argimmtis quibus pote.
car la preuve vocale ne suffit pas seule pour établir v^cre in-
génuité

;
soli enim testes ad ingcnuifatis probatîonem non ,«#

ciunt. "

Gettedécisionaétére^-uedans nos mœurs, et elle a servi
de motif à plusieurs arrêts solennels du parlement de Paris •

Il y en a un du 7 mars 16il, qui déboute Marie d'Amitié de
sa demande en permission de faire preuve par témoins qu'elle
était sœur d'Llizabeth et Anne Roussel. On en trouve iin
autre du 27 mars 1359 qui juge la môme chose. Il venuun troisième dan. le journal des audiences, sous la ^lite du
12janvierl686; il a été rendu sur les conclusions de M.
lalon

:
le plaidoyer de ce magistrat parte formoîicment» que
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la seule pveuvo par témoins n'est pas sufTlsanto dans los

qukisUon» d'état
;
que. les dispositions do droit en sont formel-

les et précises
;
que si cette voi^ était admise elle sérail d'une

conséquence infinie dans le public, et il n'y aurait plus dr

sftrelé dans les familles....

Tous ces arrêts ont été rendus contre des parties, qui, sans

indices, sans présomptions, sans commencement de preuc jr

ici'ity voulait fiire entendre des témoins pour déposer en leur

faveur : mais il no faut pas on conclure que cette espèce de

preuve soit indistinctement inadmissible dans les questions

(l'état ; on peut même faire voir par plusieurs textes du code

et du digeste, que le droit civil l'admettait en certaines cir-

eoiistances. La loi 6, au Gode de fide instrumenlorum^ assure

que la légitimité d'un enfant ne reçoit aucune atteinte par la

perte des titres •: siotum tuum natali possessione perdita mutila-

lum non esse cer''juris est. La loi 9, au code rfe nuptiis^ est

encore plus ici.nolle ; elle décide que l'enfant dont l'état

n'est constaté ni par un contrai de mariage par écrit de son

père et 4e ^a mère, ni par une déclaration faite au moment

le sa naissance dans les registres publics, ne ; t: >'y«» d'être

légitime si son père et sa mère ont été marf'?-* .-i ^'^^'ils soit

né d'eux au vu et su des voisins et d'autres p5.o,:ities^

Ces dispositions no sont pas contraires à la loi 2, au Code de

kUibus : celle-ci ne rejette pas indistinctement 'i preuve tes-

tiniMiiale, et celles-là ne veulent point qu'on l'admette

dans ' Jutes sortes de circonstances ; il faut donc modifier et

expliquer ces i'^ ^ les uns par les autres. Dans la loi 2, au

Code de tcstibus., l'Ci pereur Alexandre distingue trois sortes de

preuves dans les questions d'état ; les actes, les présomptions,

les témoins ; défende causam tuam instrumentis et argument,is

ijuibus potes : soli cnim testes mI ingenuilatis probationem non

mlficimt. Il décide nettement que les témoins ne peuvent

yas suHiye pour faire une preuve certaine, lorsqu'ils sont

seuls
; SloU t^e-^îes ; mais il ne '^it pas que le.:rs dépositions se-
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roal rajeldea, lorsqirolles seront soutenues ou par Ja foi d
actes ou par la force des présomptions

; il fait même 6016^
(Ire clairement lu contrairo.

Il suffit donc pour recevoir la prouve testimoniale, que le.faits soient accompagnés d u,i ccmmencement de preuve o,
fortifie et garautisse en quelque sorte la foi des témoinsaii'n,
veut faire eutendre. Il n est pas absolument nécessaire auce commencement do preuve soit par écrit

; il peut serin
coutrer des prcsompl ions, des indices, et certain assembLue
de circonstances qui n'ont pas moins de force que les écritlorsque la vérité n'eu est pas contestée. Ainsi le comme '

ment de prouve qu'on requiert dans cette matière, est un adnnnicule quelconque tel que l'enquête .enaut ensuite as-JOiMre,!! puisse en résulter une preuve convaincante^

« ?ar % dit M. D'Aguessoau, ou concilie l'iutérêt du nubica-'ec celui des particuliers :ru^ publique est saf .

faite, en ce qu'on nadmet pas légèrement la preuve pa ^moius
;
et le. particuliers no sauraient seplaindre, puisC'"ne les réduit pas à l'impossibilité de prouver leu

'
tat^ oque les actes qui pouvaient l'établir sont perdus

'

Telle est la disposition du droit civil, à laquelle nous n.vo^^nspasque les Ordonnances, ,ui s^nt iL vS
droit, aient d.rogé. L'Ordonnance de Biois et ce'e de 16

r

rait parle registre bppiistaire; mais, en admettant cette -

moins:
1 Ordonnance de i6G7 Pa même périr "se en un ca.quves n ,,,,,^,^,^.^.^^.^.^^ ^-^^-A lorsqa'o'aru:

cule et qu on prouve la perte des registres. Klle no dit r.,même qu elle no soit admissible que dans ce scui cas "
'

Je ^''''^''''^'^ '^' '-'^t^e Ordonnance confirme ce qu'avau-ce M. D Aguessoau. Un des rédacieur. y établit, que -
lors-qa 11 y aura des adminicules de preuves contraires à celles

'\.--
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i[iii rt'SuHeittv dej* reg-istres, la preuve par témoins ne pourra
,Hrereçtîf3."*' Urt lutre ajoute, "qu'il y au ri nécessitées

lieaucoun de ronconti'es de receroir cette

sieurs arrêts ont adopté ces principes

// ->, 'tc-> }
-.13 ne observation qu'il no faut jamais per-

) dro do vue dans les causes de cette espèce,

esto' ' la preilve testimoniale ne peut jamais ôtre admise

i|iie ad il s'agit de donner uji état à line personne qui

n'en H point, ou qui l a un équivoque. Toutes les foie que
la i,reuve offerte t combattue par la preuve contraire qui
résulte du titre ot de la possession où est le réclamant d'un

état différent de celui où il aspife, la justice doiî, fermer
l'oreillù à sa demande. Les dépositions dos témoins peuvent
Men siipp'éer ù la preuve légale qui manque, mais non ])as

(iétruirela preuve légale qui existe. C'est sur ce fondement
que le sieuret '".dame deBoudevillo ont obtenu à la grand'-

cliambre un arrêt qui déboute la Jame do Bruix de sa do-

mande à fin de permission do prouver par t'émoin;? qu'elle

clai; fille du raarquîs ot de la marquise de la Ferté. M. Co-
chin, leur défenseur, convenait que la preuve testimoniale
peut ôtre admise quand 'es titres et la poss: ,ion se choquent
et se cunti'ûdisôWt : dans; la balance de ces .eip; es contraires
H?alt-il, on: pélit, pour se déterminer, emprunter le secours
(ifi la preuve testimoniale et de tout aulre genre de preuves,
wcé que la vérité n'étant pas marquée à ces caractères dont
les lois exigent le concours, il faut se prêter à tous les éclair-

cissementequi peuvent la développer, mais il ne peut jamais
s9 former une question sérieuse sur l'état d'ùii citoyen,
quand les tlfi^es et la possession sont d'accord à son égard,
soit que ces prenvos se réunissent pour couflrme^ l'état

qu'on lui côntoslo, soit qu'elles se réunissent pour l'exclure
ilel'élat anf[u6l il aspire.
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* 5 Cochin, p. 125, Affai- ) Quand les titres et la possession selrede Bruix.
j choquent et se contredisent daus ij

balance de ces preuves contraires, on peut pour se détermi
ner, emprunter le secours de la preuve testimoniale et de tout
autre genre de preuves, parce que la vérité n'étant pas ma-'
qiiée à ces caractères dont les lois exigent Ife concours, il faut
se prêter à tous les éclaircissemens qui peuvent la d'évelop.
per

;
on ne s'y détermine qu'avec peins, mais enfm il estdes

circonstauces où c'est un remède nécessaire.

Tels sont les principes, on no peut trop le répéter que la
raison dicte seule, et qui sont d'ailleurs appuyés sur'la déci
sion des lois, le suffrage des plus grands hommes et la n-,
jurisprudences.

Que l'on parcoure les lois romainos, on y trouve partout la
preuve testimoniale proscrite dans les questions d'état'
Si ttbi controversia ingenuitalis fiât, défende causam tuam instm
mentis et argumentls quibus potes, soU enim testes ad ingenuitalis
probationem non suljidunt; c'est la disposiciou de la loi 2 au
Code de tcstibus; la loi 24 au ff. de prob. n'est pas moins for
melle: Probationes qux de fUHs daniur, non m sola aïïirmalm
testium daniur.

Les Ordonnances du royaume animées du même esprit
ont voulu que la preuve de la naissance fût faite par les
registres publics, elles ont voulu que l'on eut recours- aux
registres et papiers domestiques dos pères et mères décédés
pour ne pas faire dépendre l'état, la filiation, l'ordre et l'har'

monie des familles, de preuves équivoques et dangereuso^
telle que la prei ve testimoniale, dont l'incertitude a toujours
effrayé les législateurs.

Ainsi, toute les fois qu'ojj s'est présenté avec des faits cir-

constanciés, et qu'on a entrepris de faire la conquête d'un
état nouveau, en demandant permission d'en faire preuve
par témoins, lo sulfrago des plu^ grands ranglstrats s'esf
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Le contre iMie prétention si funeste à la société, et la cour
t
opposée par son autorité à une tentative si dangereuse.

iciiâque espèce s'est trouvée chargée de circonstances diffé-

îoifs, mais le principe général s'est soutenu dans cette

m\é ;
l'art a pu prendre à chaque instant des formes nou-

,
mais une règle invariable a toujours conduit à la vérité

imilieu dei ce labyrinthe de faits disposés pourséduire et

burégarer ;
c'est ce qu'il est aisé de reconnaître 'en pari

Uantles principaux monumensde la jurisprudence qui ont

lé transmis H la postérité
,

iy 0. 43'j, 435 l
^^"'<^i^ "^ dise pas que ce sont là des in-

î"' '

' î convénients et de vaines terreurs qui ne
biveiit pas prévaloir sur la vérité ; sans doute que si la vérité

Uait briller ù nos yeux avec cet éclat dont l'évidence est

kcompagnée, il faudrait l'embrasser avec joie, et la soutenir

eccourag(!. Mais il ne faut pas se llatler de la trouver

|araais,dans les questions d'état, à ce degré d'évidence et pour
liosi dire d'infaillibilité qui pourraient remplir tous nos
uv. La conception, la naissance peuvent être enveloppées

lemille nuagesj les passions peuvent y jouer leur rôle et subs-

llucr des couleurs à la réalité, l'illusion peut y tJ'o'uver -éa

ilaœ; mais si c'est un malheur attaché à la condition hu^
baine. il faut dans lïncortitudo nécessaire où elle est plon-

ie, jelixer à des règles certaines qui conduisent le .plue or-

Jinairoment ù la vérité, qui du moins entretiennent l'ordre et

la paix, avantages plus précieux pour la société en général,

la recherche d'une vérité pbscure ne i)eut Têtre pour
rôt (le quelques particuliers.

, Or, les règles qui peuvent
Iciilesnous seivir de boussole dans cette mer orageuse

; c'est

la possession jjublique, principalement quand elle est fortifiée

Ifar l'autorité des registres et (h^s monumens les plus authen-
[uos: abandonner la route qu'eHe nons traco, pour s'enga.-

rdans colle de la preuve testinjoniale, c'(;st se livrer y, des
riueils dans lesiiuels la vérité court nu iis.(ju(» évident àe
Ifaire naufrage.
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•est donc de la sagesse des magistrats,., il est de rintéj
essentiel de la société de s en tenir à ces preuves juridique
connues, respectées dans tous les temps, adoptées par la 1

et qui sont le gage de la tranquillité publique. A l'abri a
leur autorité, chaque citoyen renfermé dans la condition oj
la providence lui a distribuée, ne cherche qu'à en remll
les devoirs, l'ambition et l'avidité, tenues en quelque maniè|
captives, ne ravagent point la société; les hommes ne se dj
chirent point, ne se déshonorent point les uns les autres po
s'enlever les biens et les honneurs, qui sont le partagea
chaque état

;
ou n'est occupé qu a s'élever ou a se maintenj

par les talons, par la vertu, par les services que l'on peutrel
dre à sa patrie

;
et l'ordre public du moins conserve tout sol

éclat. Sacrifiera-t-on de si grands avantages à la lupidiléi
quelques particuliers, qui, pour sortir de leur obscurité, im,
ginent des faits, les «^rangent avec art, et n'ont pour 'toiil|

i-essource que les incertitudes de la preuve testimoniale]
c est faire injure à la sagesse qui préside aux jugements d« 1

C4auivque de lui proposer des principes si funestes.
rjjrri;M|^'^

1 La loi d'ailleurs n'a laissé auCun doule suric

) question
: l'Ordonnance de 1067, art. 7 du lit.

•vl'-,

veut quô les preuves de Vâgc, des mariages et du temps 'du dki
soient reçues par des registres en bonne forme qiii feront foi

preuve en justice. C'est donc à l'autorité des registres que
loi se réfère, les registres sont établis comme la preuvel
gale, feront foi et preuve en justice. Mais peut-ôfre que Jak
dans la suite donne aussi (luelquc degré d'autorité à la pmi
ve testimoniale

; l'article 14 du même titre l'admet eneffei
mais elle la limite dans deux cas seulement : Siles regisln

sont perdus, ou s'il ny en a jamais eu, la preui^e en sera rm
tûnt par titres que par témoins, et en l'un et l'autre cas, ks k
ternes, vmriagcs et sépulture^ pourront être justifu-s t-Mpark
registres et papiers domestiques des père et mère décédé:!, m
par témoins.



,w f.--i-J

I

#16

[ARTICLE 232.]

Il faut donc,'pour prouver un baptême, et une naissance
Lr témoins, ou que les registres soient perdus, ou qu'il n'y
[filait jamais eu

; l'Ordonirince n?admet cette preuve que
(j/ij/'u/i et Vautre cas. Q.e?, termes sont limitatifs

; et par con-
iiqiieiit quand les registres existent en bonne forme, cette
muve doit être absolument rejetée. Encore dans ce cas même
l'Ordonnance n'admet-elle la preuve testimoniale qu'autant
Wlle concourt avec les registres et papiers domestiques desU et mère, tant elle fait peu de cas de cette preuve, môme
Itiand elle devient en quelque sorte nécessaire par la.pecrte

jjes registres. ,,,•.,,

Aussi la salue jurisprudence, qui est l'interprêle l« plus
|l(lèle de la loi, nous a-t-elle appris que ce^genre de preuve ne
loiivait être proposé dans 's questions "d'état, quand elle
|i'élait soutenue ni de titres ni de possession d'état

; c'est ce
l'on croit avoir démontré ci-dessus

; et pour se renfer-
bdans le seul arrêt de Sasilly, il a dissipé tous les doutes
lue l'on voulait répandre sur cette matière. La preuve avait
[lé ordonnée par les premiers juges

; elle était môme faite^et
Mlle craint pas de dire qu'elle était ?! forte et si çoncluan-
,
que personne ne pouvait se refuser à l'évidence qu'elle

Jréjentait, si ce genre de preuve pouvait déterminer : mai»
aCourinllexible sur des règles qui seules peuvent main te-
fcirrordre et la tranquilité publique, ne crut pas môme de-
roir entrer dans le mérite de la preuve, et en infirmant la
bilence qui lavait admise, débouta le prétendu Sasilly de
bdemande. Cet exemple encore présent à tous les esprits,
laimoncc à la dame de Bruix, le sort que doivent avoir et sa
|emaude et la sentence quelle a obtenue.

, ., , •

La seconde objection de la dame de Bruix, qui consiste à
iire qu'elle a des commencements de preuve^s pai'écwLuiae
mpas difficile à détruire. '.,,,.,,.

^ ,,.,
-

On pourrait demander d'abord si dans les questions d'état
!f"<rut d'avoir im conmiencoment de preuve par écrit pour
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ôto admis à m>e preuve leslimon inie. J.'Ordonnanco ne ,'Jcontente poim, elle oxIro au défaut d„ la p038eesioT„, hque de
1 état, l'autorité d„, rogistros dont elle a "te rforme et la uécesaité, ce n'est que dans le cas où les re tj.e«.stent point, qu'elle penuet de recourir ta, aû™j

domestiques des père et mère qu'à la preuve par Z
el e rejette donc, dans 1„ .as de l'existence de r^toule autre preuve, mCnie ébauchée par des comme, cde preuves par écrit

; et eu effet il est aisé de conce.o «dh.enal serait danscreux de renverser tous les états aQles coudutons, à la faveur do simples commeucem11preuves par écrit, qui ne peuvent jamais être mis eu nj
lele avec la preuve.qui naît des titres et de la possesl,.
Mais enfin si le. commenceraens de preuves par écrit nn,lvaren .ervirde véhicule à la preuve' testimoniale

drait au> mmns que ces commencemens de preuves se 1vasse.,t dans des actes qui auraient un rappor d r

'^^
s ïïobi "d:;:"'"

P>-™'- O- -tes all,u„ie.
ge.s a

1 objet de la naissance, et que l'on ne veut y appliJ
çfne pardes commentaires purement arbitraires des J

enfans so,t étrangers, c'est éluder la loi par des subli iiJ

oh mère S, de pareils écrits pouvaient confluire'àla pre.r

champ libre pour entrer dans cette carrière. Ou iieseMsen era jamais dans une famille, que l'on ait eu av Jquelque relation, ou qu'il n'eu paraisse des vestiges parJque écrit
;
on s'écriera donc en pleine liberté : J'ai de !

relations des hïbitudes que j'ai eues
; oh y réBdnhaitdete

t.m^, de 1 am.lie, de l'attention pour moi, et à ce'seul lllm
fa ,d .^admettre une preuve testimoniale, et donner atleinii

" ' ^-"Ss?; ^ino nouvelle iliiisioil
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qui no serait pas moins fiinesto que la première, ou plutôt

cest la même illusion déguis^;e sons de vaines couleurs qui
n'en changent point la nature ; car enfin proposer dans ce

cas lapneuve testimoniale, c'est la donner comme 'une preuve,
([ui toute seule peut décider dil sort des hommes sans le se-

cours des titres ni de la possession.

*= 5, ^. fl. G, c/i. 20, / Dans tous les cas où les registres

sec.\:i j d'une paroisse, église protestante ou
congrégation ne peuvent se trouver, ou qu'il n'en a pas
été tenu, rien dans ce présent acte, n'empêchera de faire la

preuve des baptêmes, mariages et sépultures, tant par témoins
que par papiers ou registres de familles, ou autres moyens
peraiis par la loi. réservant à la partie adverse le droit de
récuser ou réfuter telle preuve, pourvu toujours, que si une
per«nne fait sciemment et volontairement un faux serment
touchant aucune des matières susdites, et en est également
convaincue, elle sera passible des peines infligées par un
statut passé dans la cinquième année du règne de la reine
Elisabeth, pour la punition du parjure volontaire. (35 G. 3,
cl s. 13.)

Min, Vo. namancc^ ) " Des moyens de remplacer, dans
§ 10, ;). 6o. ( certains cas, les actes de naissance."

Le Code Civil porte, art. 46, quQ " lorsqu'il n'aura pas existé
de registres, ou qu'ils seront perdus, la preuve en sera reçue
lant par titres que par témoins

; et, dans ce cas, les mariages,
mimmcs^ et décès pourront être prouvés, tant par les regis-
tres et papiers émanés des pères et mères décédés que par
témoins.

La preuve, tant par titre que par témoins, autorisée par cet
article, ne peut être ordonnée qu'autant qu'il est constaté
qu'il n'a pas été tenu de registres, ou qu'ils ont été soustraits,
ou qu'ils sont perdus. Dansées cas, la loi est bien obligé-e
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d'accorder ce moyeu auxiliaire à celui qui ne peut trouve •

autrement sa naissance, puisqu'il n'existe pas dereiristr!
pour la constater. ° ^

Aussi l'orateur du tribuuat a-t-il observé, sur cet articlp
que "si malgré l'injonction de la loi, il n'a pas été tenu d.'
registre, si la malice des hommes ou l'injure des temps le
ont soustraits, alors les registres et papiers émanés des nèrp!
et mères, seront consultés; malgré la juste répugnance des
lois pour la preuve testimoniale, la première chose avaaii tout
c'est l'assurance ou le rétablissement de l'état des hommes

'

* 2 Tourner, No. 883. l ^P^"^'^ avoir établi que l'acte de

) naissance est la première et prinri
pale preuve de la filiation desenfans légitimes, que la posses"
sion d'état est la seconde, qu'elle peut suffire à défaut da cl
titre et qu'elle est nécessaire pour prouver identité delindividu dont 11 s'agit et de l'enfant dont la naissance ps
consignpe sur les registres publics, on peut remarquer gue ]Gode n a point de disposition sur le cas assezlréquent où Hdividuqui présente à ses parens son acte de naissance

fdemft^.''"''

-^e possession d'état^suffîsante pour prouver'son

11 ne faut pas croire que cet omission soit un oubli. . Quand
il est prouvé, par un acte de naissance régulier, qu'un enfant
est ne pendant le mariage, et qu'il n'y a aucune preuve deson deces, en sorte qu'il ne s'agit qu(3 de savoir si celui qui^e
présente est ce môme enfant, on ne peut refuser la prem-e
testimoniale de cette identité, lo. Parce que c'est une preuve
souvent nécessaire, et presque toujours la seule à laquelleon
puisse recourii-.

^

2o. Parce que cette identité s'établit par des faits naturelle-
ment susceptibles d'être prouvés par témoins, qui peuventmême rarement c.tre prouvés autrement, puisqu'il n'est pas
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toujours possible au demandeur de se procurer une preuve

littérale (1348.)

Tels étaient les principes de l'ancienne jurisprudence, que

le Code n'a pas cru nr-cess&ire de rappeler par une disposition

expresse, mais qu'il a apposés dans l'art. 323 du Code, qui,

a défaut de titre et de '^osses'Àon^ et à plus forte raison lorsqu'il

existe un titre auquel il ne manque que la possesion, permet

de prouver par témoins la filiation des enfans légitimes.

Il est vrai que cet article exige, pour admettre la preuve

testimoniale, un commencement de preuve par écrit, ou des

présomptions, ou des indices résultant de faits dès lors cons-

lans, assez graves pour déterminer l'admission.

Mais il ne les exige que lorsqu'il y a défaut de titre et de

possession. On ne peut donc étendre cette disposition au cas

où il existe •m titre : la condition de celui qui a un titre, et

celle de celui qui n'en a point, ne sauraient être égales.

L'acte de naissance d'un enfant né pendant le mariage,

lorsque son décès n'est pas prouvé, doit donc être regardé

comme un titre suffisant pour faire admettre la preuve testimo-

niale de l'identité du réclamant, et de l'enfant dont la nais-

sance P9t consignée sur les registres publics.

r: ji

* 4 Pandexites Frs., pp. ) Cette c'.isposition (G. N. 333) est

201, .'202. ) conforme au droit romain, et à notre

jurisprudence française.

C'était un principe constant et invariable, que la preuve
testimoniale seule, sans appui, était inadmissible, en matière

d'état. Les jurisconsultes Romains qui pour l'ordinaire,

attribuaient aux dispositions des témoins, la même autorité

qu'aux actes les plus solennels avaient néanmoins pensé,

qu'il était dangereux de faire trop dépendre le sort et la tran-

quillité des familles, leur repos^et leur sûreté, de l'ignorance,

de l'erreur ou de la malice de témoins qui pouvaient être
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corrompus, abusés ou prévenus. Ils avaient, en conséquence
décidé qu'en matière d'état, la preuve testimoniale seule était!
insuffisante (L. 2. God. de Test.) Cette décision a été adâii^cl
dans nos mœurs

;
et les arrêts ont constaramnnt repiussé'

ceux qui, prétendant à la légitimité, n'ofiFraient pas d'autre!
preuve que des témoins (arrêts des 7 mars 1641, 27 mars 1659
12 janvier' 1686, 29 mars 1691, 11 mars 1735, 24 mai ITGô'
tous du parlement do Paris rapportés au Journ. des Aud

'

du 26 janv. 1734 rapporté par Augeard).
'

Onn'adraettait la preuve par témoins, que quand elle se
trouvait fortifiée par un commencement de preuve pari
écrit, qui garantissait la foi des témoins qye l'on offrait de
faire entendre, et cette exception était encore fondée sur les

lois romaines, et ces lois n'ont rien de contraire' à celle que
nous venons de citer

; car celle-ci ne dit point que la preuve
testimoniale soit indistinctement inadmissible. Elle décide
seulement, que les témoins seuls ne peuvent suffire.

* 5 Locré, Esprit du i Pourquoi la loi exige un com.
Code, pp. 139, 140. ) mencement de preuve.

" Quelque ancienne que soit la preuve t^timoniale, il

n'en est pas cependant de plus fragile ni de plus périlleuse
"

(M. Lahary,Tribun. tômeler., p. 596.) -"Les réclamations
d'état ne sont le plus souvent qu'une œuvre d'intrigue et de
cupidité. Lorsque rien ne fait entrevoir une vérité jus-

qu'alors inconnue, ni titre, ni possession, ni actes publics, ni

écrits privés, il suffirait de quelques témoins corrompus ou
faciles, trompeurs ou complaisans, pour jeter un audacieux
étranger, comme un fléau dans une famille respectable et

tranquille. " (M. Duveyrier, Tribun, lôme 1er. p. 645). "Une
fâcheuse expérience a démontré que, pour des sommes
ou des valeurs peu considérables, les témoins ne donnent
pas une garantie suffisante : comment pourrait^on y avoir

confiance, lorsqu'il s'agit d'atttibuer les droits attachi^s h h
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qualité d'enfant légitime, droits qui emportent tous les genres
de propriété. " (M. Bigot.Préamencu, Exposé des motifs, procès-
ïf.rbal du 21 ventôse an 1 lîtômo II, .page 575.) " Si l'on admet
la preuve testimoniale, disait Cochin, l'état des hommes, ce
bien précieux, qui fait, pour ainsi dire, une portion de nous-
mêmes, et.auquel nous sommes attachéspar,de8iienssi sacrés,

n'aura piuSiTtiatî de certain. On, le yerna toujours en proie

1

aux plus étranges jlévolutions. La société civile ne sera plus
qu'un cl^aos, d^ns lequel qn ne pourra ni ae distinguer ni
se reconnaître. " p. Lah^ry, Tribun, tûmeler. p. 596).

Dans cette perplexité, te ,s^ge tempérament qu'a,pris l'arti-

cle 323 était, le seul qui pût tout concilier.

Cet article pourvoit au repos des familles, en excluant la
preuve par témoins toutes l<is fois que la demande de l'enfant
n!e8tipa8^ppu}fée;8ur d^ .premières probabilités.

Il assure à l'enfant la justice à laquelle il a droit, en l'ad-

mettant à développer par ]a .preuve testimoniale les lueurs
d^vérité qui sortent des circonstances.

Voici son système.

" Lorsque l'enfant n'a ni possession constante ni titi-e, ou
lorsqu'il aété inscri ' oit sous de faux noms, soit comme né de
père et mère incon». ..s, il résulte une présomption ti-ès-forte

qu'il n'appartient point au mariage. Cependant des circons-
tances extraordinaires, les passions qui auront égaré les au-
teurs de ses jours, leurs dissensions, des motifs de crainte,
ou d'autres considérations majeures, peuvent avoir empêché
qu'il n'ait été habituellement traité comme enfant légitime.
Les faits mêmes qui y ar.ront mis obstacle deviendront des
preuves en sa faveur. " ,M. BigoUPrêameneu,, Èxp. des motifs,
procès verbal du 21 ventôse an 11, Tome II, page 575).

'^

C. N. 323. \ ^ défaut dé titre et de possession constante,

} <>u si l'enfant a été inscrit, soit sous de faux
noms, soit comme né de père et mère inconnus, la preuve
'e filiation peut se faire par témoins.
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Néanmoins cette preuve np peut être admisa que lorsqu'i,

y a commencement de preuve par écrit, ou lorsquo les pré.

somptions ou indices résultant de faits dès lors constans, son'

assez graves pour déterminer l'admission.

235. Le cbramencement
de preuve par écrit résul-

te des titres de famille, des
registres et papiers do-

mestiques du père et de
la mère, des actes puljiics

et même privés, érr-^nés

d'uTie partie engagée uans
la contestation ou qui y
aurait intérêt, si elle était

vivante.

233. A commencement
of proof in writing résulta

from the title-deeds of the

family, the re^'isters and

papers of the father and
mother, from public and

even private writings pro-

ceeding from a party en-

gaged in the contestation

or vrho would hâve had

an interest therein had he

been alive.

*
ff. Lib. 22, TU. 3, de ) Imperatorud Antoninus et Venis

probatîonibus^ L 29. ) Augusti Claudio Apollinari rescrip-

serunt in hœc verba : Prnbationes quîc de filiis dantur, non

in sola adfirmatione testium cons'stunt, sed et epistolas qua;

uxoribus missœ allegarentur, si de fcde earum constitit, nou-

nullam vicem instrumentorum obtirerc decretum est.

Voyez Ord, 1667, Tit. 20, art. 14, cité sous l'article précé-

dent.

* 5 Loci'éyp. 141 ) Quel commencement de preuve estexi-

et suiv. ) gé. Il s'agissait de savoir, l». Si l'on u'a4-

mettrait de commencement de preuve que celui qui résulte-

rait d'écrits, ou si l'on admettrait aussi celui que les faits et

les circonstances peuvent fournir ; 2». Quels écrits et quels

faits fourniraient le commencement de preuve.,

1. La commission et la section exi lient exclusivement

un commencement de preuve par écu
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Cette proposition a été attaquée au conseil d'état, et reje-

t ;e sur les observations du Tribunat.

On a opposé :

L'autorité de l'ancienne jurisprudence;

L'irnpo3sili.:ité de la condition qu'on imposerait à l'enfant
;

L'inutilité do cette condition.

Kaulorité de Vancienne jurisprudence. —La jurisprudence

avait é'ô longtemps incertaine sur ce point.

'• JkI question avait, de tout temps, partagé les tribunt ..,

les magistrats, les légistes, sur la faculté de proposer la preuve.

" Les deux espèces, la preuve littérale et la preuve testimo-

niale, ne pouvaient-elles se préserver sans leur concours mu-

tuel '/ -Et s'il est vrai que les écrits prouvent sans l'assislance

de témoins, n'est-il jas vrai de même que les témoins peuvent

prouver sans le secours des écrits.
;

" Ou, pour parler le langage usité, peut-on, slir uîié ré-

clamation d'état, lorsque le réclamant n'a ni titre ni posses-

sion, l'admettre à la preuve testimoniale sans un commence-

ment de preuve par éciit ?

" Les lois romaines, sur cett3 question comne sur beau-

coup d'autres, laissent une incertitude embarassante : nos

Ordonnances ne la lèvent pas.

" La loi II, au Gode de tcstibus, décide fox*mellement qu'il

faut apporter et des raisons et -'.f^s titres
;
que les témoins ne

suffisent pas.

'• La loi "VT, au Code de fide instrum. fait dlaireraent enten

(Ire, et la loi VII, au Gode dç huptiis, dit expressément, que la

perte de tous les litres ne peut nuire à la preuve de la légiti-

mité. '
' i 'f

" Or,' éôiftment apporter nn commencement de preuve par

écrit, lorsqu'il n'y a pas d'écrit?

''Notre Ordonnance de 1667, permettait bien 1^ i)reuve par

témoins de la filiation, lorsque les registres publics n'exis-

taient pas; niais e\h semblait er^iger le concours d'un com'
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meacement de preuve écrite, puisqu'elle disait: tant paru
registres ^t papiers domesHqun de, p, t et méfc, due var Jmoins. ' ^ ^^ ^*-

" Nos tribunaux s'étaient tellemeoc divisée, que des parlemens n avaient jamais admis la preuve testimoniale, mômeaidée des présomptions les plus fortes, sans un commencemen„ de preuve par écrit
;
tandis que d'autres déclaraient pardes arrêtes, que, pour être admis, dans lés questions d'étata la preuve testimoniale, un commencement de preuve par

écrit n'était pas nécessaire." 7 ^

(M. Duveyrier, Tribun., tome îer, pages 644 et 645)
'' M. D'Aguesseàu mit le premier un poids sensible dansia

l)alance, en inaiquant un terme moy.n qui rendait au moinsla justice possible en toutes circonstances.
Ce fat d'après son opinion qu'on eut égard non seulemenfaux ecr:ts, mais encore " au concours des circonstances Torqu :1 est tel qu'il doive ébra lier l'esprit du juge, et u

'

a^eentrevoir une vérité qu'il devient nécessaire lédaircir MPortahs, procès-verbal du 1 6 bru m. an 1 0)"On ne pouvait guère fixer le doute avec plus de sagesse
{M. Duveyner, lac. cit.)

^
;' ^"«^^ 1^ jurisprudence de presque tous les tribunaux

niaî; .n .•.Trr"''"'
d'admettre la preuve testinio-

niale en fait de filiation, sans exiger, comme condition indis-

Tr^ètaX
''"'™'-"''"^^"'^^ P^^^^« ^^rite." ^Observations

Impossibilité delà condiUon.-^^ Quel commencement de
p»euve par écrit peut-on espérer dans cette matière '^

Il n'en
est pas ici comme en matière de convention: là les parties
existaient au moment où le pacte a été formé : lu elles ont,
coopéré a .a formation, elles ont pu se ménager des pre.ive.
elles ont agi

;
ou peut Qonc avoir tenu une correspondarce

avec elles. L'enfant n'a pas eu ces avantagei '
(Portails : loc.

Cit.)
:

s 11 n a recours à la preuve par témoins que parce qne

[.•awrawMjBBJM*: mi t
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jesijreuves p^ écrit sont supprimées, perdues ou soustraites.,

Lui ne doit pas se faire un moyen contre lui de ce qu'il ne las

a point, puisqu'il n'a pas dépendu de lui de les avoir; en le

repoussant, sur le fondement qu'il ne peut en pré'^enter au-

Ifone, on le punirait d'une faute qui n'est point sou ouvrage,

iïm accident dont il n'est pas l'auteur." (Observ. du Tribunal.)

Inutilité de lu condition.—La preuve testimoniale seule est

jiiop dangereuse pour qu'elle doive suffire au succès de la de-

mande. L'inconvénient de laisser un enfant dans l'obscurité est

moins grand que celui d'exposer toutes les familles à ôtre trou-

blées." {M. Portails : loc. cit.) " Mais pourquoi des écrits auraient-

ils seuls le privilège de former un commencement de preuve ?

I
Ne peut-il se rencontrer des présomptions, des indices, et cer-

tain assemblage de circonstances qui n'ont pas moins de. force

pe les écrits, lorsque la vérité n'en est pas contestée ? En ad-

mettant comme commencement de preiwe ces présomptions,

ces indices résultant de faits déjà non contestés ou incontes-

tables, on concilie l'intérêt public et l'iaLérêt particulier: la

sidété est satisfaite, puis qu'on n'introduit pas légèrement la

preuve jpar témoins ; et les membres de la société ne peuvent

se plaindre, puisqu'on ne les réduit pas à l'impossibilité de

prouver ler^" état, lorsque les écrits qui pourraient l'établir

ont été supjjriniés." (31. Duveyrier^ Tribun., tômeler.., p. 646).

D'ailleui's, les caractères nécessaires pour donner ciéance

aux écrits qi^i forment un commencement de preuve, doivent

également se rencontrer dans les faits auxquels on attribue

la même forpe, et, dès lors, pourquoi n'auraierit-ils pas, des

deux côtés, une autorité égale !

"

" On n'est admis à la preuve par témoins que lorsque les

faits sont reconnus pertinens et admissibles. Ne faut-il pas

la même reconnaissance par rapportaux pièces écrites? Pour
que le juge décide s'il y a r.éellement commcncemeut de

prouve, n'estil pas nécessaire qu'il pèse le degré de confiance

que méritent ces pièces ? Et ce degré de confiance n'est-il
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pas subordonné à la vraisemblance des faits qu'elles énoncent
et la moralité des personnes dont elles émanent?

" Si tout fait, quoique invraisemblable, quoique non con-
clnant, était regardé comme un commencement de preuve
par cela seul qu'il serait consigné dans un écrit, il s'ensui'
vrait que celui qui aurait de pareilles pièces serait admis à lapreuve par témoins, tandis que celui qui n'aurait aucune
pièce, mais qui néanmoins articulerait les faits les plus posi-
tifs et. les plus lumineux, serait privé de cet avantage. II
convient donc de laisser aux jug'3s une assez grande latU
tude, pour qu'ils puissent, après s'être environnés de toutes
les lumières les plus propres à éclairer leur conscience, em-
pêcher que renfant ne soit victime du hasard ou de lamé-
clianceté." (Obscrv.du Tribwiat).

Conclution.^^^ Il faut donc exiger un commencement de
preuve par écrit dans les cas très-rares où il est possible de
1 obtenir

;
que, s'il n'existe pas, on doit avoir égard à la mass.

des faits et des circonstances." [M. Portails, proccs-verb. du l(i
irum., an 10.)

En conséquence de ces réflexions, la restriction proposée
par la commission et par la section a été retranchée, et l'ar
licle qui nous occupe a consacré la doctrine suivante •

" Il n'est pis nécessaire qu'il y ait un acte par écrit, si le

•ommencement de preuve dont se prévaut l'enfant, est fr dé
sur un fuit dont toutes les parties reconnaîtraient la vérité ou
qui serait dès lors constant. Que le fait qui établit le cim-
mencemeut de preuve, soit ou qu'il ne soit pas consigné da:
un acte écrit, il suffli q- e son existence soit démontrée aux ju
ges autrement que par l'enquôte demandée." (M. Bigot- Pré.t-

meneu, Exp. des motifs., procè.-verb. du 21 Vent., un 11 f^>m II

p. 576.)

D'un autre cùté, le commencement de preuve peut aum
résulter d'écrits. " Puisqu'il est juste d'admettre les présomp-
lions et les indices résultant de ^aits déjà constans, il est éga-



467

[AMICLE 283.];^

Ilêinentj4&te de ïie pas rejeter les conséquen'' j uécessaires,

(fmanées d'écrits directement relatifs à l'oDjet, ior|(}u'ils sopt

Lisiblement l'ouvrage de la bonne foi, et d'une autre néces-

iiléque celle de la circonstance," (M. Duveyrier : loc. c»(.,p. 647 )

Il reste à parler des caractères que doivent avoir les faits

loiileg écrits pour former un confmencôment de preuve.

][,_^je n'ai plus à m'occuper des faits : ce qui vient d'ôtre

(lit indique sufTisammeni quelles circonstances ont cet effet.

"Mais, qu'est-ce que la preuve qui commence par des

i

écrits, ou plutôt quels sont les écrits qui commencent une

preuve?
'^^ ^^'-

" Ce sont, sans doute, des écrits qui, sans former une preu-

ve entière, fournissent des indices, des conjectures probables,

et qui n'apportent avec eux rien qui puisse faire suspecte!^*

leur témoignage : il faut le dire.

"L'Ordonnance de 16G7 ne parle que des registres et des

papiers domestiques des père et mère : niais elle les suppose

comme élémens d'une preuve complète; et il n'est ici ques-

tion que d'un commencement de preuve.

''Après la mort des père et mère, l^s écrits autévieuremen^,

écliappôs aux parens héritiers, c'est-à-dire, aux personnes di-^

reclement intéressées à^contester la réclamation d'état, pèsent

lanslii balance autant que les papiers paternels." M.,Du-

veyrier : loc. cil.) : "Il faut que ces écrits présenter' 'e carac-

lire (le la vérité : il faut qu'ils émanent diiectemeut de ceux

(|iii, jiar leur intérêt personnel, sont à l'abri de oui. soupçon.

Un n'admettait donc point le commencemp'^ ' preuve par

l'ciit, s'il ne se trouvait, soit dans les titres de famille, soit

ilans les actes publics et même privés d'une personne enga-

,'éo dans la contestation, ou (fui v aurait inicrôt si elle était

vivante. ''

(.1/. Blgot-Pnamencu, Exp. rfcs motifs, procès V(rb. du
'1 veni., an tt, tâmc If, page 57.').)

i.y^\ i '
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Enfin, " on ne fait pas tout dépendre de la preuve testimomaie, mais cm^dmet cette preuve pour compléter la on i'tion (luirésulte d'une masse de faits dont la preuve serU

*
L'''^"'' {

^''*' '^' '' ^""'^^P^ (^"^ ''' ^«i'« soient
iVo.m

J aw$/a4«:c'e3t4-dire qu'ils soient reconnus Dar
toutes les parties, ou quB leur existence soit démontrée aux
.luges avantl'enquôte demandée, autrement que par cette en
quête) que fut rendu l'arrêt de SasiUy, rapporté dans le Nou
veau Denisart, au mot état.

Un particulier prétendait qu'il avait été préFonié à sa nais
sauce sous de faux noms, et soutenait qu'il était flls àas sieur
et dame de Sasilly.

Il articulait les faits les plus précis et les plus conclua.is
mais ces faits n'étaient ni connus ni démontrés. Il n'en
avait aucun commencement de preuve éerite

; ils ne furent
prouvés que par l'enquête qu'il fit en vertu d'une sentencedu baillage de Chinon, mii l'avait admis à la preuve de ces
faits. L enquête fut faife sous le cours de l'appel car ladame Sasilly. Elle était si forte, dit Gochin, que personn
ne pouvadfe se reftiseï» à l'évidence qu'elle présentait. On ne
doutait point que le réclamant ne fût fils de la dame de Sa
silly. Mais comme aucun des faits n^était constant ni reconnu
a,vantrenquête, et que conséquemment elle n'avait pas di\
être ordonnée, on n'eut rucun égard au mérite ni à la force
des preuves. Le Parlement de Paris, par arrêt du 10 mars
1735 Miflrma la sentence de Chinon et débouta le prétendu
basiUy de «^s demandes.

[891.]-Ainsi, dans les cas prévus par l'art. 323, lesliiL
nontpomt le pouvoir d'admettre la preuve testimoniale sans
commencement de preuve

; mais le discernement de cescom-
.nencemens de preuve est abandonné à leur prudente sagacité.



459

[ARTICi^S 283.]

j.|—L'article 324 trace clairement les caractères du
aencement de preuve par écrit. Il doit • résulter d©s

sde famille, des ' egistres et papiers domestiques du
letde la mère, des actes publics ou môme privés, émam
i
d'une partie engagée dans la contestation, ou qui y

iaii intérêt si elle était vivante.

Ifautde plus que le commencement de preuve écrite ait

[rapport direct aux faits en question, tels que la naissance

Ile mariage.
*

telles sont les conditions sous lesquelles la loi permet d'ad-

[ilre la preuve testimoniale en matière de filiation des

jis légitimes. '
"''•

fkdier sur Ord, 1667, ) Les registres" ou papiers domes-
m art. U, question Ge.) tiques des père et mère, sont-iîs

Iseiilsqu'on puisse» admettre ? Il faut convenir que ce sont

iilleurs : «t quoique ce ne soient que desnotôs privées,

t y ajouter beaucoup de foi, mais ce rie sont pas les seuls

[es qu'oïl puisse employer, il peut y avoir d'autres actes

:cs ou privés qui jjeuvent concourir à cette preuve.

lais il aut observer que pour que ces papiers domestiques
itres fassent preuve, il faut, lo. Faire procéder à la re-

^maissance d'iceux en justice s'ils sont privés ; 2o. Lors-

lest question d'un mariage, les actes qui précèdent, t^l

^Ifl contrat de mariage, la publication des bans, les dis-

I

etc., ne font pas preuve suffîsar. te ; il faut des actes

Jstérieurs à la célébration du mariage, surtout comme nous
Ions dit plus haut, la possession publique de l'état du
priage

;
lio. Les registres et papiers domestiques des père et.

p ne doivent être admis qu'autant que les père et mère
[sont plus vivants : l'article que nous traitons avait d'abord

Jconçu avec ces mots : vivants ou décèdes. Mais sur les

psentations des commissaires pour l'examen de l'Ordon-
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nauce, le Hoi jugea à propos de faire cette restriclon,pèmci
mères décèdes. M. Pussort observa pourtant que lorsqu'il iJ
s'agirait^ue des contestations entre enfans, il serait bon dJ
laisser toute l'autorité aux pères, c'est-à-dire, de s'en teuir J
ce qu'ils auraient écrit sur leurs livres, mais ne pouiraitif
pas arriver qu'un père pourrait par prédilection, avoiil
voulu favoriser un de ses enfans pour nuire aux autres ^

* Voyez S. R. B. C, t. 20, sec. 13, cité sous rarliclepvéctdeé

'-.•LU

i^ppandcctes Frs.^ p. 203. l
^^^'^^ disposition {C. iV., ..,,

Y-^l ) est conforme aux Ordonnance]
deBlois, et de 1667, qui admettaient aussi les registres etl

papiers domestiques des père et mère, comme un commence
ment de preuve suffisant, pour faire admettre celle parlé]
moms. La jurisprudence des arrêts avait fourni la meilleure
interprétation de ces Ordonnances, dont les textes u'étaieni
pas sans obscurité. Il y en a un du 13 avril 1726, rendu pré-

cisément dans le cas prévu par la fin de notre article.
.,,X:,es aTvt'i et les espèces dans lesquelles ils ont été rendis
doivent guider de môme dans l'application de la nouvelle loi'

quoiqu'elle s'exprime, sur ce point, eu termes beaucoup plud
clairs que les anciennes Ordonnances. Mais, dans cette ma-

^tiere, qui intéresse si essentiellement la constitution delà
société, l'ordre, la tranquillité, le repos et la sûreté des fa-

j

milles, on doit marcher avec d'autant plus de précaution,!
que la loi est obligée de donner une plus vaste carrière à

l'opinion.

On verra toujours beaucoup d'individus obscurs chercher

à s'introduire dans les familles riches; et, s'il faut tendre une

main secourable à ceux que le crime ou la fortune ont dé

pouillés d'un état légitime, il faut éviter avec non moins d^'

sb1n,'de favoriser l'intrigue et la cupidité.
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:<r iV 324 \ ^''^ commencement de preuve par écrit
'

) résulte des titres de famille, des registres

loti papiers domestiques du père ou de la mère, des actes pu-

jifs et mt^mes privés émanés d'une partie engagée dans la

Ifoiitestation, ou qui y aurait intérêt si elle était vivante.

234. La preuve contrai-

re peut se faire par tous

vikU />j*m/<;i/JBle8 moyens propres à éta-

blir que le réclamant n'est

: Ordonn ncelr' Py^'«"'^, ''™''' ""
i«. Mmeme a maternité prou-
les régis resetB ' vi , . i.
,., véequil n est pas len-
in commence-Mf i i • ^ j i

o « II fant du mari et de la
8 celle par té-H v

u la meilleure

xtes u'étaienl

26, rendu pré-

irticlo.

nt été reiiJus,

i nouvelle loi,

)iaucoup plus

[ans cette ma-

itutioH de la

sûreté desfa-

) précaution,

•te carrière à

234. Proofof the con'

trary may be raade by any
means of a nature to esta-

blish that the claimant is

not the child of the mo"!

iber, he claims to bave, or

even, the maternity being

proved that he is not the

child of the

such mother.

husband of

* I'. 5. /î. 5. C, c. 20, Sec. 13, cité sous article 23^.' '^
jojii

;urs chercher

it tendre iinc

.une ont de-

ion moins de

|*2/owsse,sMr Orrf. 1C67, ) En matières où il écherra 'de

m 22, an. 1, p. 363. î faire des enquêtes, le ibême jiïge-

I

ment qui les ordonnera contiendra les faits des parties tfbn/

ies informeront respectivement si bon leur semble, sans autres

inter&its et réponses, jugement ni commission. " " '

**

) Dont elles imformeront respectivement afin que
' P*

) chacune des parties puisse défendre son droit

contre la déposition des témoins- de sa partie adverse, qui

pourrait ne faire entendre à sa requête que les témoins qui

lui seraient favorables, et non ceux qui pourraient Iri être

contraires.

* 2 Toullicr, l S'il (le réclamant) était obligé, à défaut de

Ko. 820. ) titre et possession de recourir à des présonaj-

lions, et de prouver sa filiation par témoins, la preuve con-
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traire pourrait toujours Être faite, par toys les moyens après a établir iion-sexilement qu'il n'est ,.pas l'enfant àfemme qu'il réclame pour mère, mais môme, la matPir
prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère.

yV/., 893. î
Pommela preuve contraire est toujours

1

)
droit, l'art. 325 porte qu'elle pourra sefal

- :p»r tous les moyens.propres à étaJblir.que le réclamant ni

'

iPfls/l'enfantde la mère qu'il prétend avoir, ou mArae la
•
temité prouvée, QuHl n't^t pas renfant du mari de lamm\
De cftt article combiné avec les précédons, il résulte nue

. nprésotiiption;?afer is est protège l'enfant qui wsclame l'état

!. ^i^<iQnt il avait été dépouillé, quoiqu'il n'ait en sa faveur
titre ni possession. Cette présomption est établie par l'ams d'une manière générale

; elle s'étend à tous les casoù i

filiation àe renfant est prmvct d'une manière légale eJ
n'est pas limitée au cas où la maternité est prouvée par 3acte de naissance inscrit sur les registres publics

; elle exisl
égalemrit lorsque l'enfant a été obligé, pour découvrir!
mère, de recourir à l'un des moyens légaux de suppJ

lilfacte de naissance, tel que la preuv'3 testimoniale
'unQuelles que soient les preuves qui établissent lafiliatioi
deienfant, pourvu qu'elles soient légales, quels que soie!
les moyens qui lui font retrouver la mère qu'on avait vouj
lui dérober, si, à l'époque de sa conception, elle était engaJ
dans les liens d'un mai-iage légitime, il a droit d'en concy
qu 11 a pour père le mari. Le crime ou l'imx^udence parle
quels on a essayé de supprimer son état

; ne sauraient 1«
prejud.cier

;
il doit être replacé dans la situation où il sefîi

trouve au moment de sa naissance. Mais cette preuve n'eni
porte plus nécessairement celle de la paternité du mar
Tous ceux qui ont intérêt de contester sa légitimité, sontrJ
ciproquement remis dans les droits qu'ils auraient eus à cetlj
époque. L'art 325 leur en donne même de pUis étendus, eJ
leur donnant la faculté, quoique la matemUé soit prouvée, dJ
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lablir, par tous les moyeue propres à découvrir la vérité^ que
le mari de la mère n'est pas le père de l'enfant.

[894.] Cette faculté n'est point ici bofnée auxsêials cas

d'exception indiqués dans l'art. 312, c'est-à-dire au cas d'im-

possibilité physique de cohabitation, fondée sur l'absence

ou sur l'impuissance accidentelle du mari.

L'art. 325 n^exige point que l'adultère de la femme soit

constaté par un jugement
; il n'exige pas que le mari ait

ignoré la naissance de l'enfant
; .il permet indéffiniment aux

parties intéressées à contester la légitimité de proposer les

laits propres à établir que l'enfant n'est pas le fils du mari de

la mère qu'il a retrouvée. La loi laisse à la prudenoe des
magistrats le soin d'apprécier les circonstances ou les

preuves qui naissent de ces faits, et 'leur donne à cet égard
une latitude de pouvoir indéfinie.

.ànsi, quoique la règle pater is est, etc., puisse être invo-

quée par l'enfant qui a retrouvé sa mère, elle n'est plus dans
ce cas une présomption jurU et de jure contre laquelle la

preuve contraire ne saurait être admise, hors les cas d'ex-

ception marqués par la loi ; ce n'est plus qu'une présomption
ordinaire, qui n'a d'autre force que de dispeaser Fenfant de

prouver qu'il est fils du mari de sa mère, mais qui tpeutiêtre

détruite par d'autres présomptions plus fortes.

* iPanclectes Frs.y ) Cette disposition {C. N., 325) consacre

p. 204-205.
J
un pointincontestable d'équité naturelle,

elle ne se trouvait point écrite dans nos anciennes Ordonnan-
ces. C'est un service rendu à la justice, que son introduc-

tion au Code civil.

Cependant elle n'a rien de nouveau. Il a toujours été de
principe, que l'admission d'une partie à la preuve -des faits

par elle articulés, emportait de plein droit, en faveur die l'au-

tre partie, l'autorisation de faire la preuve contraire. . It'Or-
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[ARTICLE
234.J

donnance de 1667 avait formellement consacré ce principe!
(iit.^i, art. 1 ); et Jousse observa, qu'il n'est pas nécessairaque la permission défaire preuve contraire soitporiée J
l'appointement. ' P^'

* a L, 216. j
^'^ Preuve contraire de la filiation légitime,

) peut se faire par tous les moyens propres ]
constater que le réclamant n'est pas l'enfant de la mère qu'-l
prétend avoir

;
et la maternité prouvée, qu'il n'est pas lonfant

'Jn mari de la raèro.

'V. iV:,' 325. ! ^^ preuve contraire pourra se faire par tons

J les moyens propres à établir que le réclamant
n'est pas l'enfant de la mère qu'il prétend avoir, ou môme
la maternité prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de h\
mère.

*

Lahéye sur art. 325.
J

^^got-Prémaneu, Exposé des motif!:

î au corps législatif, 11 Mars 1803.-1
La preuve de maternité qui aurait été faite contre la femme,
n'est pas regardée comme preuve de paternité contre le mari!

En effet, la preuve de la maternité s'établissant sur le fait dej

l'accouchement d'un enfant, le môme que celui qui réclame,
il n'en résulte aucune possession d'état, aucune reconnais-
sance du père, aucun titre.

iaAarj/, rapport au tribunat, 19 mars 1803.—En réservant
ainsi aux parons, soit du père, soit de la mère, la faculté de

prouver contre l'enfant qu'il n'est 7ii Vcnfant de la mère, ni

même l'enfant du mari de la mère, la loi n'a fait qu'établir

une juste réciprocité. Gomment, en effet, en donnant à

l'enfant tous les moyens de prouver son état, la loi aurait-

elle refusé aux parens les moyens de repousser une prétention

qui les dépouillerait de leurs propriétés, et admettrait parmi

eux un ôtre qui n'appartiendrait pas à leur famille ? L'an-
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cicnnc jurisprudence, il est vrai/ n'accordait pas le môme
avantage aux héritiers (vide suprd Pandectes Françaises eilées

im le présent article) mais celte innovation était réclamée

par la justice.

MidleviUe.—D'après la première partie de cet article, les

adversaires de l'enfant peuvent faire leur preuve contraire

tant par titres que par témoins.

Duranton, t. 3, no. 27.—Il est aujourd'hui bien constant

qu'à l'égard de l'enfant qui n'a ni titre ni possession^ la preuve

delà maternité do la femme n'emporte plus nécessaireïnent

celle de la paternité du mari.

D'où il faut conclure que l'art. 325 se réfère seulement

aux deux précédents, et ne s'ajiplique point à l'enfant qui a

titre ou possession d'état.

235. L'action en récla-

luation d'état est impres-

criptible à l'égard de l'en-

fant.

235. The action of a
child to establish his sta-

tus is imprescriptible.,

* -2 Toullier, No. 908.
Nous avons vu que les arts. 316 et

317 ont établi des délais fixes, après

lesquels on n'est plus admis à désavouer l'enfant çt à con-

tester sa légitimité ; mais, à son égard, l'action en réclamation

d'étal est imprescriptible (art. 328) ; il ne peut acquérir ni per-

dre son état par la prescription.

L'étal de fils légitime n'est pas autre chose que la qualité

de fils de telle mère ou de tel père ; or il est évident qu'une

telle qualité ne peut être dans le commerce. Elle ne peut

être ni acquise ni aliénée, ni par conséquent s'acquérir bu se

perdre parla prescription ; elle est essentiellement inhérente

à la personne, et ne peut finir qu'avec elle. v ^^^^ HiBim -

Il est encore évident que les dr-^-''^ attachés à cette qualité,

tels que celui de succéder, ne peuvent, avant d'être ôuveTts,

s'acquérir ni se perdre par prescription. S

I
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[ARTICLE 28fî.]

* 2 Marcadé, i L'état des personnes, la qualité d'enfant lé-

pp. 35, 36. S gilime ou de t)âtard, de flis de tel et telle
et% n'est pas une chose dépendante de la volonté de ces per!
sonnes et ne peut pas, par conséquent, devenir l'objet de tran-
sactions, de renonciations, de conventions quelconques. S'il

en est ainsi, cet état est donc inaccessible aussi à la prescrip-
tion, puisqu'elle se fonde sur la renonciation présumée de
celui auquel le droit appartenait. L'état ne pe\:t donc se
perdre ni s'acquérir par convention aucune, ni par prescrip.
tion. Qui ne touche du doigt la vérité de cette proposlUon
que la prescription ne peut rendre bâtard un enfant légitime'
ni faire devenir légitime un enfant bâtard, ni donner à Titius
l'enfant de Sempronius ?

....L'action en contestation d'état est donc imprescriptible et

perpétuelle contre l'enfant, de la même manière et pour la
môme cause qqe l'action en réclamation est imprescriptible et

perpétuelle ^ son profit. Ainsi, quand l'article 328 proclame
cette dernière vérité, ce n'est pas pour rejeter la première

;

c'est pour rejeter seulement cette perpétuité quant aux héri'
tiers dei>B,fant, comme le prouvent les deux articles siii-

vant«»f. t. »

Mais ai Tétat de l'enfant ne peut être l'objet d'aucune cou.
vention, ni de prescription, il n'en est plus de m4nie, bien
entendu, des droits pécuniaires qui peuvent exister pour lui

comme conséquence de cet état. Ainsi, quand l'enfant, qui se

disait d'abord fils légitime de Titius et qui s'était mis, à ce
titre, en possession de la succession de celui-ci, acquiesce à
la pétition d'hérédité intentée par le cousiu de Titius,. qui
prétend cet enfant étranger au défunt, cet acquiescen^eut, nul
en ce qui toucha l'état de l'enfant, est parfaitement valable en
ce qui touche les biens héréditaires. Il en serait d-. môme du
silence qu'il garderait pendant trente années de majorité, à

pertir de l'ouverture de la sutcession : il y aurait là pres-

cription entièrement insignifiante quant à l'état de l'enfant,

*V_
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mais pleinement efficace quant au droit hériditaire
; it pulli-

rait même, selon le^ cas, d'une possession de vingt on dix
années pour ceux qui auraient tel ou tel des biens de la suc-
cession, non pas à litre de successeur universel, mais à titre

d'acquéreur parCicuHe? (art. 2262-2265).

* Lahaye sur art. 328. | Bigot-Préamcneu, Exposé des motifs
^- ^'

i au corps législatif, 12 mars 1803.
Silaloi se montre sévère sur le genre de preuves qu'elle
admet, elle veut 4"e l'accès des tribunaux soit toujours
ouvert à l'enfant qui réclame. Elle écarte les ol>st^,cles qui
s'opposeraient à ce que des actions ordinaires fussent inten-
tées. Celle en réclamation d'état sera imprewjriptibLe à son
égard.

La prescription est fondée sur l'intérêt public, qui exige
que les propriétés ne restent pas incertaines.—Il ne s'agit pas
ici d'une simple propriété : l'état civil affecte la personne et
les biens. C'est un intérêt qui doit l'emporter sur tous les
autres.

Pour qu'une propriété ordinaire cesse d'être incertaine, il

suffît qu'après un certain temps on ne puisse l'attaquer.
Pour que l'état civil cesse d'être incertain, il faut que l'on
puisse toujours, afin de le fixer, recourir aux tribunaux.

Duveyrier, discours au Tribunat, 23 Mars 1803.—Un enfant
dépouiUé de son étal, du titre (jui devait l'établir, de la pos-
session qui devait l'as&urer, et des j^req^vt-s qui peuven» le
mettre en évidence, vivra longtemps et içauri'a psnt-être dans
cette privation absolne, parce que les clïancee fortuites de
l'avenir peuvent seules le conduire à la dé«quverte,

II ?ey»U iaiuste de flxer à »a réelamatioii ma délai rigôu-
reuî, qu'il n'e^t point e» son pouveu- de rejjwine juUie, Ui
règle établie, à cet égari pçr le projet 4bM u'^jam^iis été
contredite

: l'actioa en réclamation d'état es* jmprescripti
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ble
;
mais ce privilège n'est établi qu'en faveur, de l'enfant

Ses héritiers ne recueillent son action qu'avec les /eslrictions
exigées par l'ordre public, et justement opposées à une action
particulière qui n'a plas d'autre motif qu un intérêt pécu
niaire. Cependant voir les arts. 2265 et 2266 dn Code Qvil
/Tua.—Si l'snfant s'est pourvu, et qu'il ait été jugé contre

sa réclamation d'état, il n'a plus que les délais communs à
toute espèce d'action, pour se pourvoir contre le jugement •

et s'il néglige de le faire, son action au fond se trouvé
éteinte.

Delvincourt, t. 1, not. 4 de la page 78.—Remarquez qu'il n'y
a que Paction en réclamation d'état qui soit imprescriptible.
Les droits pécuniaires qui pourraient résulter en faveur de
l'enfant, dé' l'état qu'il réclame, sont prescriptibles à son
égard, comme à l'égard de tout autre.

Proudhon, t. 2, p. m.—Est imprescriptible à regard de hnfant
Donc elle est prescriptible à l'égard de ses héritiers, puisqu'il
n'y a que l'enfant au profit duquel la loi consaôre le privilège
de rimprescriptibilité. Cette prescription est soumise aux
règles du droit commun (art. 2262). Cette prescription com^
meuce à courir dès le jour du décès de l'enfant. (Dwantoiu
f. 3, no. 154).

'

* C. JV., 328. ^
L'action en réclamation d'état est impres-

S criptible à l'égard de l'enfant.

236. Cette action ne
peut être intentée par les

héritiers de l'enfant qui
n'a pas réclamé, qu'au-
tant qu'il est décédé mi-
neur, ou dans les cinq ans
après sa majorité ; ils peu-
vent cependant continuer
l'action coF*mencée.

236. Tbis action can-

not be brougbt by the

heirs of a child who has

failed to bring it, unless

he died in minoritj, or

within ûve years after His

majority ; but they may
continue the açtipn al»

ready brougbt. ' V
"^
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*
If.

Lib. 40, "Y?. 15, ne de ) De statu defuncloriim post quiii-

miu defunctorum. Z.l. j quennium ^aerere non licet, ne
que privatim, neque flxi ncmine.

§ 1. Sed nec ejus status retractandus est, qui intra quin
(jiiennium decessit, si pev hujus quaestionem prsejudicium
fuiurum est ante quinquenuiun' mortuo.

§2. Iraù nec de vivi statu quœrendura est, si.quœstio
hujus prsejudiciura facit ei qui ante quinquennium decessit.

Et ita divus Hadrianus constituit.

1 3. Sed interdum et intra quinquennium non licet de
statu defuncti dicere. Nam oratione divi Marcicavetur, ut
siquis ingenuus prononciatus fuerit, '".

^at ingenuitatis sen-

tentiam retractare : sed vivo eo qui ingenuus prononciatus
est, non etiam post mortem ; in tantum, ut etiam si cœpta
qiiœstio fuit retractationis, morle ejus extingiiitur, ut eâdem
oratione cavetur.

§4. Si quidem in deteriorein conditionem quis statum
retractaret, secundum ea quœ dixi, prsescribendum est. Quid
ergo si in meliorem, veluti pro servo libertus dicatur, quaere
non admittatur ? Quid enim si servus quis dicatur, quasi ex
aiicilla natus, quœ ante quinquennium mortua est ? quare
non liceat probare liberam fuisse : hoc enim et pro mortua
est? Et Marcellus libro quinto de ofiicio consulis scripsit

posse. Ego quoque in auditorio publico idem seculus sum.

* Nouveau Dunod, par J. B. de Laporte, ) M. l'avocatgénéral
2e. partie, ch. 7, p. 228 et suiv. \ Talon disait dans une

cause fameuse où il s'agissait de l'état d'un enfant né pen-
dant un mariage qui avait été déclaré nul pour l'impuissance
ilu mari, qu'il faut distinguer l'action directement et' princi-

palement intentée par accusation sur l'état de la pé'sorlne,

de celles de partage, de succession et autres, dans lesquelles

0.1 agite incidemment la légitimité de la personne décédée.
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Qu'au premier cas, il n'était pas l&igiWe de révoquer en dou-
te, en aiKun temps, l'état laas lequel r^ait morte une person-
ne qui ne pouvait plus se défendre. Qu'au secoad» on pou-
vait ie faire pendant cinq ans, mais qu'on ne le pouvait plus
après ce temps écoulé, parce que l'état des hommes ne doit
pas être longtemps douteux ot incertain

;
qu'il y a grande

différence entre les queslious de fait et de droit, que celles-ci
produisent des actions qui n« sy presciivent que par trente et
quarante ans

;
mais que les autres, principalement celles qui

concernent l'honneur, périssent par un moindre tempB.

Dans uhe autre cause où il ërail queètion de la légitimité
d'un fenfaut né d'urne filte qui, après avoir fait profession eu
religit)tî, en étnit sortie, avait fait casser ses vœux et s'était

ûiùri^, teï illustre avocat général conclut à ce que les

pabetits fussent déclarés non-recevablesà contester le mariage
et la légitimité de l'enfant, parce que encore qu'on puisse
rechercher l'état d'une personne dans les cinq ans depuis
soii déeè^, ce tt'est qiw lorsqu'il n'y a point eu de jugement
ou q^'il y feh à eu un contre elle ; mais que, quand il y en a eu
un pourMn état, il n'est plus permis d'y toucher après sa mort
et c'est la dïspositron dé la loi. (L. 1, § ult. m me de stat. def.

Ferrièrè Mir la Coût, de Paris, tit. 6. ^ 2, n. 23.)

Les lois du digeste et au Gode, ne . smu defUnctomm^ etc.,

peuvent donc êti-e appliquées aux qualités de mari et de
feïftïne et à celle d'enfants. C'est une question de l'état des

personnes où il s'agit de l'honneur, et cet état ne doit pas

être troublé après cinq ans.

Il n'est pas permis a|)rès cinq ans, de contester l'étal, d'une
personne décédée, pour le changer en le rendant pire ; mais
on peut, après ce temps, agir pour le rendre meilleur, comme
pour purger sa mémoire, pour faire juger légitime celui qui

aurait été réputé illégitime. {L uU. Cod. ubi status causa, ek.\

he Code Napoléon est muet sur la prescription de l'action

qui a pour but d'attaquer l'état dont un délunt a joui ; et en
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coaséquence nous pensons qu'il faut admettre et suivre les

lois rumttices qui soiût conformes à i'équité.

A l'égard de celle dont l'objet est deréclr,nier l'état dont le

détant n'aurait pas joui, cette loi ne permet anx héritiers de

l'iiitenter qu'autant que leur auteur est mort mineur ou dans

les cinq ans de sa majorité, c'est-à-dire avant vingt-sept ans

accomplis (art. 329) ; mais il ne prescrit aucun délai, en sorte

qu'il semble abandonner cette action à la prescription ordi-

naire,

k Pandectet Frs., sw) Ces deux articles changent l'an-

arts. 398 et 329. j cien principe des lois romaines sui-

vant lequel, l'action en réclamation d'état était imprescrip-

tible à l'égard des héritiers, comme à l'égard de l'enfant lui-

même.

Au reste, c'était etiectivement pousser trop loin la faveur.

L'homme mort en pleine majorité, sans avoir réclamé, a suf-

fisamment reconnu rru'il n'avait aucun droit à l'état qu'on

voudrait lui donner ; et le sort des familles ne doit pas être

trop longtemps incertain. v ,v -

* iacomfte, Vo. Etat, | Celui qui ayant conti-e son état une

§4, p. 264. ) sentence, a appelé Bt est décédé pen-

daut l'appel, sa mort ne termine pas le procès, ceux qui y
ont intérêt comme les enfans, peuvent agiter la; question

proptRr bona ; mais si celui qui a une sentence en faveur de

sou état décède pendant l'appel, la question d'état est termi-

née, et il s'en faut tenir au jugement qui a été donné ae son

vivant, leg. 1, § 3, ne de stat. defunct. post. quiiKfwn. quœr.

Caj: in leg.ult. C. de prœscript. 30 vel 40 ann.et in leg. 2 de jwr.

aimint' y*" i.
•*^'''-

Quand liiôme l'appel aurait été interjette et contesté du

vivant du défunt, cette contestation ne pourrait pas ja^oroger

l'instance, ni le procès après sa mort dict. § 3, Cuj. Ibid^ nec obst
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lex.principaliter, \3 C, de libéral, caus. qui dit qu'après la mort
1 on peut dans les cinq ans agir de l'état du défuntpar question
incidene pour les biens, elle est dans le cas d^une pereonn«
dont l'état n'avait pas été contesté. Toutes les lois du titStpend. appell. mors interveru sont dans le cas d'un homme
qui a été condamné

: c'est d'ailleurs une maxime qui concerne
l'état des personnes aussi bien que les condamnations à peine
afflictive, que le.condamré qui meurt pendant l'appel moritur
tmegn status à plus forte raison celui qui a une sentence en
sa faveur

;
cette décision est fondée sur la loi 25 destat. hom

quÀditî Ingenuitm nccipere debemus etiam eum de qm sen
tentia lata est, qmmvis fuerit libertimis, gviares judicata pro
veruale habetur. Arr. du 3 sept. 1681 sur les çoncl de M
Talon, ,J[. Aud.

* 2 Mareadé, p. 3C, et suiv. \
^'^^ hérédité n'e»t que l'eu-

^;
*

) semble des droits pécuniaires
laisse? par un défunt

;
et c'est sous le rapport pécuniaire

seple^xjm que l'héritier est le réprésentant dp ce défunt
J0'ï;Ç.Çoit ses droits et se trouve chargé de ses obligation.'
Laction en réclamation d'état ne passe donc aux héritiers
que comme action pécuniaire, et en tant qu'il §'agit d'intérêt
d'^rgçft^,, Mais, s'il en est ainsi, elle s'éteindra donc pour
eiiï, sou mr là prescription, soit par une renonciation ei-
presse ou tacite, par une transaction, un acquiescement,
OM toute autre convention. L'art. 328 indique suffisamment
toutes ces idées, en déclarant que l'action n'est imprescrifr
tible^[u'à l'égard de l'enfant.

Et puisque l'action ne passe à l'héritier que comme action
dargent, comme droit pécuniaire, il s'ensuit encore, que la

renonciation expresse ou tacite de l'enfant. laqueUe-semt
insignifiante contre lui, empêcherait cette actîon d'exister
pour i'iîéritier. La loi consacre cette vérité d'une manière
eaergique, en déclarant dans l'art. 329 que ie silence gardé
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ijarTenfant, pendant cinq nns seulement de majorité, fait

iiâitre «ne présomption de renonciation qui enlève l'ôolion

lises successeurs.

Mais par quel délai l'action se prescrira-t-elle contre les

héritiers ?...La loi n'ayant, indiqué aucune prescription spé-

liale pour ce cas, il s'ensuit qu'on ne peut appliquer ici que
ia règle générale de l'art. 2262, qui déclare qu'aucune action

I

prescriptible ne peut durer plus àa trente ans. G'esl donc
après trente années éboulées depais l'ouverture de la sue-

cession de l'enfant, sans interdiction ni minorité r^e l'hétitier

lart. 2252) que l'action en réclamation % l'état #e ï'énfant

>9ra prescrite pour cet héritier. s A-'^ i uù ^i ,<j

I

Ce que nous venons de dire concerne tous'ïéï^uWMrs,

I

mais ne concerne qu'eux. Et d'abord, il s'agit de tcus hé-

ritiers, de tous ceux qui sont appelés à un titre quelconque

!
au droit héréditaire, à la totalité ou à une quota part de la

masse do biens qu'on appelle l'hérédité
; et ce, par la rai.son

.[ae l'action fait partie de cette masse de bienë. Ainsi' ïè
droit passe à tous les successeurs universels ; les âtféfeéssellrs

particuliers en sont seuls exclus. Donc, ' ictioi^ app'ai'tîént

selon les cas, àu.x héritiers légitimes, aux enfants nàturelâ, au
conjoint survivant, à l'état, aux légataires universels ùiiâ titre

universel
;
elle n'est refusée qu'aux légataires partictillers

ou à ceux des successeurs universels qui renonceraient à ïa

succession. -

Mais il né s'agit aussi que des héritiers, de ceux-là seule-

ment qui Ae peuvent intenter l'action qu'à titre d'héritiers de
celui dont ils reclament l'état ; "c'est à eux seuls que s'appli-

quent les règles consacrées par les deux arts. 329 et 330. Ceux
iiu contraire qui, à la qualité d'héritiers, joindraient celle

(l'enfant, dm descendant direct de l'enfant défukt, ne seraient
pas soumiîi à ces mômes règles. En effet, si je prétends que
mû père, qui a passé jusqu'à sa mort pour le fils natarël
lie Marie-Julie Lebret, a été constamment trompé sur son
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état, et que j'ûîq la preuve qu'il était le fils légitima du Ijaroiï
de Baiitt Oemain, que l'on dit à tort décédé «aag enfant iJest Dien clair que l'action quej'intenie alars n'est plu» uUaction pécuniaire. Ce n'est plus seulement l'état de mo.l
père, c'e»t aussi mon propre état que je réclame, puisque ie
prétends qu'au lieu de me nommer Jacques Lebret, jemenomme et suis Jacques de Saint-Gormain, petit fils et Un 1
tier du baron de oe nom. Mais si c'est alors mon état J
moi, que je réclame

; si j'agis en mon propre nom et non r

comme héritier, comme simple individu pécuniairement in
téreBsé

;
^si c'est ma famille, mon titre, mon nom que je deJ

mande, et non pas seulement de l'argent, ou peut être même
pas d'argent du tout (parce que le baron de SaintGermaiii
est mort pauvre ou décédé depuis plus de trente ans déjà)'
s'il en est ainsi, on ne peut donc pas m'appliquer l'art. 329 etme déclarer non recevable, parce que mon père serait morti
après cmq ans de majorité sans rien dire. Ce n'est plus dans
le cas de cet art. 329, c'est dans le cas de l'art 328 que je me

i

trouve placé, puisque c'est mon état que jo réclame, et moiij
action dès lors est imprescriptible. Et puisque ce n'est pli«
comme héritier que j'agis alors, il importe donc peu quei
j'aie renoncé à la succession de mon père

; car en renonçant
a cette succession, je n'ai pas renoncé à ma famille et à jnou
nom.

Cette doctrine qui nous parait la seule vraie, laseffléfbi.
deeen morale et en logique, n'est cependant nas généralement
admise

;
Toullitr <II-910), M. Duranton (111-151), M. Zathari»

(III-p. 664) et aussi M. Demolombe (V^305) enseignent qlie

tiuaidd'enfant ne réclame son état que comme une suite et

une conséquence de l'état de sonnLre, cet état, parea-eption
aujc principes, devient prescriptible, et que son action, traitée

pour oe cas comme une action pécuniaire, s'ôtemt par la

renonciation de cet enfant, par la renonciation qu'aurait
faite le père aujourd'hui décédé, par le silence que ee pèrea
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jlépendaatciuq auB de majorité; par toutes les causes,

lunrnotyqui résultent de la théorie de l'art. 329. D'après

e doctrine, qui rejette dans l'art. 329, et au nombre des

sirapliement pécuniaires, l'action par laquelle l'enfant

âme son propre état en invoquant l'état de son père

jimo base du premier, il faudrait dire que cet enfant ne

jfjtagir que quand il devient vraiment héritier de son père,

là-dire, dans le cas seulement où il accepte sa suticesaion.

yi5i,par cela seul que l'enfant auraitrépudié la succession de

jpèie, il ne pourrait jamais réclamer son nom, sa famiUe,son

t; il ue pourrait jamais arriver, ni par représentation ni

ison chef, aux successions qui s'ouvriraient plus tard

Mssa famille, quoique Tart. 744 déclare positivement qu'on

y très bien représenter celui à la succession duquel on a

Moncé ; tout sei-ait irrévocable'jaent perdu pour lui.

I

Ce résultat, on le comprend, doit embarrasser les partisans

isystème que nous rejetons. Aussi, comme ToulUer chan-

iquand il ch-ercbe à fixer ses idées sur ce point I 'A celte

pestion : les enfans peuvent-ils réclamer l'état de leur père

irenonçant à sa succession ? Touiller répond en substance :

"On pourait dire oui : mais cependant le code semble dive

Im; et pourtant il paraîtrait dire oui ! Et inaliheare'a»e-

ItentM. Duvergier, dans -ses notes, n'ajoute ricoa à cette doc-

[fine, si c'est là une doctrine.

Touiller a tort de vouloir miliger un systèm® qui doit

Iflre adopté en entier ou rejeté eoi entier. Si l'on range

liâctiun de l'enfant dans l'art. 329, à l'instar des acti-ois pécu-

lÉires ; si l'on dit qu'aux yeux de la lui l'état let la fiamiile

î sont plus qu'une question d'écus pour l'enfant qui ne peut

jrédamer son état qu'en réclamant celui de son père, il faut

l'Ire conséquent et dire que cet enfai-.t ne pourra agir qu'en

[«portant l'héritier de son pèr3...Mais pourquoi donc reudre

llilûi si matérialiste, si peu morale, si peu logique, quamrl

pu texte ne l'exigo en aucune façon ? La loi ne nous 'dii-
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elle pas, dans l'art. 328, qu'à l'égP.rd tia l'eKfanfc lui-môml
à l'égard de celui qui réclame son propre état àlui l'an
est imprescriptible ? Et qu'importe que pour é4blir .J
état, il ait besoin d'établir préalablement l'état de son nJN'avons.nous pas vu, par exemple, que les héritiers jt^mân,qui ne pourraient pas poursuivre comme objet nrllc.pal l'adultère de la veuve, peuvent très-bien proC
adultère pour arriver au désaveu de l'enfant, désaveu jHera la conséquence de cet adultère prouvé ? Pourmioi dJne pourrais-je pas demander principaliter, et comme obildirect, mon état à moi, sauf à prouver l'état de mon
dont 11 est la conséquence ?.,.0n objecte que "luis«.eran
une action imprescriptible à tous lés descendants direots «
serait éterniser l'inquiétude des familles et l'incertitude ipropretés

;
que si favorable que so.t l'action en réclamatb

détdt, le législateur a dû en limiter la durée en la Jsonne des enfants de celui dont l'état a été supprimé aidu que les exemples d'enfants ainsi privés de leur éta sonlmoins nombreux que les exemples d'iiUividus qui cherthenà iro^tblerinjustement les familles, et qu'i! y a plu. deJC Tfr'
cupidité que de pér'es ^t mJres'lat

"

iVoT. Touhier 11-910). Mais on oublie ici, comme on l'oubliidans la fameuse question des aliénations faites par ThéJ
tier apparent, (art. 137, no. IV, 1. 1,) que la loi a suiisamme!]
veille à cet objet, en établissant la prescription de tous lel
droits pécuniaires. On oubUe que si U prescririon nepeulpam enlever mon état, elle m'enlève très-bien les droits pécJ
niaires résultant de cet état

; de sorte que, si je puis exerce
.(.action a toute époque, qua.u à l'état lui môrne, je ne puJ
rai plus 1 exercer, en ce qui ccricerne les biens, après trenJ
ou môme après vingt ou dix années, selon le^. cas. S'ileif
est ainsi, si la prescription s'accomplit d'après les vh\à
ordinaires pour tout ce qui est question. dV.rgenf, il n'es

donc pas à craindre que la cupidité éternise linquiétude deJ
lamiUes ^1
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[llfait donc, selon nous, distinguer deux nas de réclama
iûiid'ôtat ; lo. S'il s'agit de la rôclani.'ition d'état rigoureuse-
leûldite, de l'actiou par laquelle !e demandeur réclame squ.
LtpeiNOunel

;
alors, qu'il le bdse ou non sur la, preuve à

irederéiatde son père, l'action est imprescriptible, h'qsi

jicas (ie l'art 328. ; 2û. Si le demandeur réclame un état qui
l'eslpas le sien, mais quUl agisse seulement comme sucoes-

|(ur universel de celui dont il réclame l'éiat, ce n'est plus
1
qu'une aotioa pAnuiiiaire prescriptible par trente ans:

l'est le cas des arts. 329 et 330,

jUaintenant, ces deux articles, il faut bien les entendre eV
lapiis confondre, comnie l'ont fait des auteurs, les deux qw
r-vus par eux. L'art. 329 nous dit dans quel cas les sucoei^t

leurs universels aux biens peuvent m/en/cr eux-raénies i'ajr..

lion
;
l'art. 350 nous dit dans quel cas ils pourront continuer

("actioa intentée par l'enfant.

Lej héritiers, c'est à-dire tous Ips successeurs universels
IpQf accepté la succession., ne peuvent intenter ractioï^.

L'autant que l'enfant est décédé mineur ou dans les cinq
us révolus. Quand l'enfant meurt après cetti époqi,7ç,, ,ja

itire du silence par lui gardé pendant les cinq aiméev ide
Bîjorilé la pvésomplion d'une renonciation^ q\i^ anéaatit
Miirles héritiers, une action qui chez eux n'est que péctti

Jiair«. Et les héritiers ne pourraient pas se soustraire à;
pffetde cette présomption en prouTant ou que l'erifant est

tdans l'ignorance de son véritable état, ou même qu'il
bitau moment de sa luort l'intention bien ari^êtée d'agir
troGhaineraent, car, aux termes de l'art. 1452," nulle preuvia.
[est admise contre la présomption de la loi, lorsque, sur le

idement de cette présomption, elle dénie l'action en jus-
|C€" C'est donc là une de ces présompt'ons;îtm^ et ,dejure,
Hàreffjt desquelles il est impossible d'échapper (art. 124). •

Et puisque la.simple renonciation tacite de i'enfani empo-
tée racliou de passer aux héritierij^uj^b oçi. jerait,4onc de
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même a fortiori d'une renonciation formelle. Ainsi la trani
action, la convention quelconque par laquelle iJ
aurait déclaré renoncer à son droit, bien qu'elle n'empôchl
pas .'action de subsister toujours pour lui, l'emnêchcrJ
d'arrirer aux héritiers. ^

f
Quand il y a eu de la part de l'enfant une renonciation J

melle à gon droit, aiTcune circonstance ne peut faire revivil
l'action pour les héritiers

;
car elle est désormais anéantie e1

tant qu'action pécuniaire : or, c'est seulement comme te]
qu'elle pourrait être exercée par eux. Mais ce mêiT^e efie^
cette déchéance irrévocable, ne résulte pas également d
silence gardé par l'enfant pendant .cinq ans de maiorité
quand l'enfant a dépassé l'âge de vingt-six ans sans a-ir
nest pas encore impossible que les héritiers joaiJnt'd
_i action après sa mort. En effet, si plus tard cet enfan
intente lui-même l'action, cette circonstance détruisant

li

présomption de renonciation que la loi avait posée, la n.or
de I enfant arrivée pendant l'instance transmettrait aux héri
tiers le droit de continuer cette action par lui commenré
lelle est la disposition formelle de l'art. 330. 1
Mais, bien entendu, pour que l'instance ouverte par l'erj

faut puisse être continuée après lui par les héritiers, il fan]
qii n n Y ait pas renoncé, soit formellement, soit tacitemenj
La renonciation formelle à une action «^appelle désistemen
(arts. 40^ 403, G. proc.)

; la renonciation tacite consiste dani
une prescription qui prend le nom péremption dHmtance, etJ
résulte de trois années d'inaction (art. .397 et suiv. Ibid) SI
I enfant, après avoir intenté faction, s en désiste ou ]alaiss|
périmer, cette action étant dès lors comme non avenue, \à
héritiers en resteront privés : c'est ce qu'explique la fin d

lart. 330. ,
1

Du reste, pour que le désistement ou la péremption aien
l'eu. Il ne suffît pas que l'enfant ait déclaré et signifié qu'il!

désiste, ou qu'il ait laissé passer trois ans s.>inR r,on l'fAa '



419

hl., p.

fAETICLE 266.)

faut que l'adversaire, dans le premier cas, ait signifié son ac-

ceptation du désistement et que, dans le second, il ait fait

prononcer la péremption (G. proc, arts. 402, 4(^0, 399). Si donc
lenfant meurt avant l'acceptation de l'adversaire, ou avant
(jiie la péremption soit demandée, les héritiers pourraient
continuer l'action, en déclarant qu'il retirent le désistement,

ou en signifiant un nouvel acte de procédure pour empêcher
la péremption.

^1^ ^ Le désistement et la péremption ne consti-

J tuent pas, de la part du demandeur, une re-

nonciation au droit qu'il prétend avoir, mais seulement mw
renonciation à la continuaticii de l'action qu'il avait intentée •

en sorte que, môme dans les cas ordinaires, pour les droits

purement pécuniaires, le demandeur peut toujours, après la

péremption prononcée ou le désistement accepté, intenter une
action nouvelle; ce qu'il ne pourrait plus faire, s'il y avait
renonciation au droit lui-môme. Les choses sont remises dans

[

le même état que s'il n'avait pas iiUenté l'action, et voilà tout.

iCpr., arts. 401, 403.)

Donc, si c'était pendan» les cinq premières années de sa
majorité que l'enfant se fut désisté de son action, ou qu'il eût
laissé périmer, et qu'il mourût ensuite dans ce môme délai
(le cinq années, ses héritiers pourraient très-bien intenter une
action nouvelle après sa mOrt. Prétendre le contraire,' comme
l'Gnt fait certains auteurs, notamment Delvincourt et M. Dalloz,
ce serait violer et les principes du Gode de procédure, et la

lliéorie mômo de nos arts. 320 et 330. Ce serait violer les

principes du désistement et d^. la péremption, puisque ce
serait leur donner l'effof. d'une renonciation au droit lui-

même. Ce serait violer nos articles eux mômes ; car, d'après
l'art. 330, le désistement ou la péremption retirent aux hé-
ritiers, non pas le droit d'intenter une action nouvelle, mais
seulement le droit de suivre celle intentée par l'enfant : et
«-.ipics iari. o-;y, lys iiuriciers Ont ce ai'oil Uinlenter l'action
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dès lors que l'eafant est mort avant vingt-six ans san« ^ •

1

agi. Or, l'effet légal du désistement ef de la pé'irl
C'est de faxre regarder le demandeur comme n./,::^'^^
La doctrme contraire, résultat de ce système d'interLtion judaxquement littérale si fertile en' erreurs, tSatlchoc du momdre examen. La pensée palpable de la loi w

Ique l'action est enlevée aux héritiers par ]a renonciad; '

cite de l'enfant, laquelle résulte d'un silence continué pXtcmq ans de majorité. Or, quand l'enfant intente son acUot
'

vingt-deux ans; qu'après trois ans d'inaction, ufte pré om\Uon est demandée ou un désistement formel .cce.téfetqu'U^meurt SIX mois après, A. vingt-cinq ans et demi,' sans Ao'
intenté une nouvelle action, alors, sa réclamation étant cesee non avenue, que s'ensuit-il ? Que peut-on en conckr
plus ngoureux ?.... Ce serait que la volonté de ne pas ag^duré chez lui pendant quatre ans et demi. Mais ce n'est pas pendant quatre ans et demi, c'est pendant cinq ans que cette vo-lonté doit avoir duré, d'après l'art. 329. Il reste donc sivmois encore, six mois pendant lesquels l'enfant pouvait chan
ger d avis, six mois par conséquent pendant lesquels sa mort
doit faire passer l'action aux héritiers. La simple lecture des

ZlTl \T 1

'^''' "^"^'^^" ""^
î
^'' ^^««« ^« Gode sont

celles-ci
: lo. Le droit pécuniaire que l'enfant avait au mo-ment de sa mort passe à ses héritiers, s'il meurt avant viu^t-

«ix ans (art. 329) ; mais 2o. S'il meurt après vingt! a„1
les héritiers restent sans droit, sauf qu'ils pourraient seule-'ment continuer l'action commencée, pourvu, bien entendu,
qu elle ne soit pas éteinte (art. 330.)

l Rogron, Explic. du Code ) Ou dans les cinq ans. Le m-
sur art. 329, C. N. \ lence gardé par l'enfant jusqu'à

âge de vingt-six ans ne pourrait lui être objecté, mais il nebt
1 être à ses héritiers, aui n'ont au'im iTUAi-ôk n6/.«r,;o,«. .

I



481

ni, sans .--'oir

I

[ARTICLE 236.1

me une preuve qu'il avait renoncé tacitement à son action.

On tire de son silence, en effet, la présomption qu'il avait

jugé lui-même, dans sa propre cause, qu'il était iÇîVïlB droit

pour réclamer. •'

* 2 Touiller^ iVb. 910 I L'impre,scribtibilitô de l'action en ré-

ci $uiv. ) clamation d'état n'est établie qu'en fa-

veur de l'enfant. C'est un privilège qui lui est personnel

et qui ne passe point à ses héritiers, ni mônae à ses enfans,

quoique leur état personnel dépende en partie de celui de

leurs père et mère, puisqu'ils ne peuvent (^yç^F '.^'îiuti'e

famille que celle des auteurs de leur naiséano^r-t -.îr?.ffr^ •

Mais l'intérêt général de la société, toujours intimement lié

au repos des familles, l'a emporté sur l'intérêt particulier

des enfans de l'individu dont l'état a été supprimé. Il im-

porta de ne pas prolonger l'inquiétude des familles et l'incer-

titude des propriétés.

Aucune demande n'est plus favorable que celle d'ua en-

fant qui veui recouvrer son état civil. Mais les- -exeinples

d'enfans qui se trouvent injustement dans cette positicm mal-

heureuse sont moins nombreux que les exeinples d'individus

qui cherchent à troubler injustement la traiïquillité des fa-

milles ; il y a plus de gens excités parla cupidité^ que de

pères et mères dénaturés. Que deviendrait la paix des familles,

si, môme après la mort de ces individus, leurs enfans ou
leurs héritiers pouvaient encore exercer l'action imprjscripti-

bleen réclamation d'état ? Il ne s'agit pluë pour eux de re-

couvrer le rang honorable d'enfans légitimes, lïiais seulement

les droits utiles de la famille où ils voudraient entrer. Le
Gode fait dépendre leurs prétentions cmitie cette famille du

la conduite de leur auteur.

S'il n'a point réclamé avan^ de mourir, la loi présunxe qu'il

a cru n'être pas en droit de le faire, et comme il est le pre-

mier et le meilleur juge da ses droits, ses héritiers SPS
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enfants môme ne doivent p^s être admis à venir trpuWey une
famille à laquelle leur auteur s'est lui même regardé comme
étranger.

! On pourrait dire, à la vérité, que c'est moins par défiance
de son droit qu'il a gardé le silence, que parce qu'il a ignoré
son état, parce qu'il n'en avait pas encore découvert pu re^
couvre les preuves. La chose est en effet possible.

Mais l'intérêt général et le repos des familles l'ont emporté
sur une possibilité qui aurait conduit à rendre l'action im-
prescriptible, en faveur des héritiers aussi bien qu'en favçur
de l'enfant. Ils ne pourraient donc pas être admis à prouver
que le défunt, est mort dans l'ignorance de ses droits.

[911.] Mais ils sont recevables à intenter l'action en récla-
mation d'état, s'il est mort en minorité (329), parce qu'il était

incapable d'exercer ses droits en justice.

Ou s'il est mort dans les cinq ans, depuis sa majorité c'e&i

l'espape de temps que k loi a fixé nécessaire, pour qu'il n'ait

pu rester -dans l'ignorance de ces droits.

S'il est mort après cinq ans écoulés, les héritiers ne sont
plus recevables à exercer l'action en réclamation d'état.

[9 12,], Mais il faut remarquer que cette prescription dq cinq
ans ne peut être opposée aux héritiers, que lorsque l'enfant
qui n'a pas réclamé son état n'a eu de son vivajifn^ titre,

ni possession constante, aux termes de l'art. 329.
' " '

'

Si l'enfant décédé avait été constamment en possessioïde
son état, et que l'on opposât à ses descendans les erreurs da
son acte de naissance, ils pourraient demander la ratiQcation

quelque laps de temps qui se fût écoulé depuis sa mort.

[913 ]
Si l'enfant qui n'a pas réclamé son état meurt^dans

les cinq ans depuis sa majorité, l'action en réclamation d'état

passe àses héritiers, mais nous avons vu qu'elle n'est point

imprescriptible en leur laveur. Or, le Code n'ayant fixé aucun
délai particulier pour l'exercer, il en résulte Qu'etle ne peut
être prescrite comme toutes les actions personnelles et réellei
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que pat le laps de trente ans (art. 2262) à compter du jour de
sa mort. i

La ciôme, prescription de trente ans s'applique au cas inverse.

Si un étranger ou un fils naturel, qui passaii pour fils légi-

time dés doux époux, avait recueilli leurs successions à l'om-

bre de cette possession, dont ils l'auraient laissé jouir, leurs

héritiers pourrait l'en évincer en lui contestant son état et en
prouvant qu'il n'a pas la qualité qu'il usurpait ; mais ils

devraient former leur action, soit contre lui, soit contre ses

enfans, dans les trente ans du jour de son eitrée en jouissance

des biens parce que la pétition d'hérédité est une action per-

sonnelle qui ne se prescris que par 30 ans.

[914.] Les héritiers peuvent encore suivre l'action en récla-

mation d'état, lorsqu'elle a été commencée par l'enfant, à

moins qu'il ne s'en fût personnellement désisté (330) ; car

alors il a reconnu l'injustice de sa réclamation, ou à moins

qu'il n'eut laissé passer trois années sans poursuites, à

compter du dernier acte de procédure ; car alors l'instance

est périiLée, et il est cenpé avoir tacitement reconnu que sZ't\

action était mal fondée.

Mais il faut remarquer que cette présomption n'écarte que

les héritiers, et n'élève pas de fin de non-recevoir contre

l'enfant, qui pourrait, s'il était encore vivant, recommencer,
môme après la présomption acquise, son action, qui est

imprescriptible, et sur laquelle il ne peut transiger ni compro-
mettre.

L'action en réclamation d'état, lorsque l'enfant est mort
après l'avoir commencée, ou dans les cinq ans depuis sa

majorité, est accordée aux héritijers sans distinction ; mais elle

appartient aux héritiers collatéraux aussi bien qu'aux héritiers

directs, aux héritiers testamentaires ou légataires universels

aussi bien qu'aux héritiers du sang, avo6 cette distinction

que les collatéraux et les héritiers testamentaires ne peuvent

l'exercer nue Dour recueillir de-? droits utiîp.s nuvp.rts avant
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îa mort de l'enfant
; car l'intérêt est la mtsuro des actions et

il faut que cet intérêt soit présent et actuel.

Les héritiers directs, au contraire, peuvent exercer l'action

en réclamation d'état, quoiqu'il n'y ait aucuns droits ouverts
avant la mort de l'enfant, car ils ont un très-grand intérêt

un intérêt présent et actuel à faire reconnaître l'éfat de leur
auteur, pour le représenter dans les successions qui pourront
s'ouvrir par la suite, et pour jouir de tous les autres droits

de fami.Ke.

On pourrait donc dire que les enfans peuvent exercer
cette action, quoiqu'ils aient renoncé à la succession de leur

père. Cependant le Gode ne parle que des héritien : il serait

donc impru dont aux enfans qui voudraient exercer l'action

en léclamation de x'élat de leur père, de renoncer à la succes-
sion

;
ils devraient, pour lever toute difficulté, se porter

héritiers par bénéfice d'inventaire.

Il ne parait pourtant pas que la disposition des arts. 329 et

330, gui parlent des héritiers, soit limitative } on peut môme
remarquer qu'i.s sont conçus dans une forme értonciative.
" Les actions peuvent être intentées par les hérilîers, etc "

Il est

difficile de croire, par exemple, lorsque l'action a été com-
mencée par l'enfant, qu'il soit interdit à ses créanciei-s de la

poursuivre au défaut des héritiers, qui renoncent ou négli-

gent de reprendre les suites. L'ancienne jurisprudence
accordait ce droit aux créanciers du défunt, et on ne vo'

aucune raison plausible pour la leur refuser, lorsqu'il y a

des droits utiles à recueillir. Cependant les tribunaux inter-

prêtent aujourd'hui la loi d'une manière tellement restrictive,

que la question pourrait souffrir des difficultés.

Il parait encore qu'on ne pourrait, dans le môme cas, refu-

ser cette action aux héritiers irrréguliers, puisque le Code
parle des héritiers sans distinction.
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* n Merlin, Rép.^ Vo. légitimité^) Quelles sont les person-

sec. IV, § i^p. 471 et suiv. ) nés qui ont qualité pour dé-

fendre ou contester la légitimité d'un enfant ?

Sur ce premier objet, nous nous tairons, pour laisser parler

M. Gorberon, procureur-général du parlement de Metz.

Voici comment il s'exprime dans le plaidoyer déjà cité, (du 12

mars 1693) il s'agissait de savoir si une seconde femme était

recevable à attaquer l'état d'un enfant d'un premier lit, pour

conserver son douaire entier :

" Il semble d'abord qu'il n'y ait que celui qui peut dispu-

1er aux enfans la possession des biens laissés par le défunt,

qui puisse attaquer leur état, et refuser de les reconnaître

pour légitimes.

" Cependa..i la règle la plus sCire pour connaître si celui

qui conteste l'état d'un enfant, y doit être admis, est de savoir

s'il y est intéressé en quelque manière que ce soit. En effet,

la question d'état n'a rien de particulier qui la distingue à

cet égard des autres contestations, et qui empêche les parties

intéressées de la former.

" Ainsi, dans une maison illustre, entre parens qui portent

le môme nom, le plus éloigné peut agir en justice contre le

fils de son parent, et lui disputer le droit de porter le nom
et les armes de la maison, en soutenant qu'il est illégitime,

quoiqu'il n'ait pas le droit de lui disputer la succession.

" C'est ainsi que, sur une simple déclaration de dépens, il

:élève souvent entre étrangers des contestations pour la qua-

lité, qui dégénèrent en question d'état, et dans lesquelles ce-

lui qui est appelant de la taxe, soutient que le séjour de la

partie ne doit pas être taxé comme à un gentilhomme, quoi-

que son père fût noble, parce qu'il est illégitime : on l'admet,

en cette rencontre, à justifier que cette partie n'est pas légi-

time. Il faut donc voir si l'appelante a intérêt de. contester

l'état du mineur que détendent les intimés.
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" Il est certai':! que l'enfant qu'elle a ^u du sieur de Fillon
étant décédé, elle n'a point de droit à sa succession, et que
la propriété des biens qu'il a laissés, ne la regarde pas

; mais
elle- a un usufruit à prétendre sur tous ces biens à titre de
douaire, en vertu de son contrat de mariage : aussi, lorsque
le tuteur et le curateur de ce mineur demandent en justice

la réduction de cet usufruit, en vertu de l'édit des secondes
noces, elle a un intérêt sensible, pour s'en défendre, de faire

voir que cette réduction ne peut avoir iieu, parce que ceux
qui la demandent, sont enfants illégitimes, et ne peuvent
rien prétendre à la succession de leur père.

" L'appelante, qui n'a point d'action pour contester l'état

des enfants di^ premier lit de son mari, peut donc le faire

par forme d'exception. La défense dont elle se sert est de
droit naturel. Il ser-^it injuste que les enfants de son mari
pussent agir contre elle, pour la faire priver d'une partie de
ses conventions, et qu'il ne lui fut pas permis de repousser
leur .action, en faisant voir qu'ils n'ont pas droit de former
contre elle cette demande.
" Il n'est pas nou>eau de proposer en justice la question

d'état par forme d'exception. Les Romains, qui étaient si sci i-

puleux observateurs de leurs formalités, en usaient ainsi :ils

recevaient l'exception aussi bien que l'action qu'ils appelaient

préjudicielle
;
une des principales était celle par laquelle on

agitait la question d'état, et ils la mettaient au rang des excep-

tions péremptoires, qux actionem perimuntet exUn^uunt. "

C'est par le môme principe que se décide la question de

savoir si le créancier d'un enfant peut être admis à soutenir

sa légitimité. Voici de quelle manière M. D'Aguesseau la dis-

cute, par rapport à un créancier de Jacquette de Senlis, qui

prétendait recueillir la portion à laquelle sa débitrice

aurait eu droit dans la succession de son père, si elle eut été

légitime :

" Admetlral-on les arguments d'un étraiiger peu instruit
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de lytat d'une famille, incapable de donner des'marques cer-

taines de la vérité des faits qu'il avance contre le suffrage

des pare&ts, contre la voix de la famille, contre cette espèce

de jugement domestique qu'elle a prononcé ?

" Cependant, quand on considère que le titre de la dette

est juste, légitime, favorable
;
que l'appelant est un créancier

de bonne foi. qui pondant que Jacquette de Sonlis était aban-

donnée par ses parents, ou prétendus, ou véritables, l'a se-

courue dans ses longues infirmités
;
qu'il demande au-

jourd'hui son paiement sur les biens qui pouvaient, appar-

tenir à sa débitrice
;
que ces biens se réduisant à une préten-

tion peut-être mal fondée, mais toujours précieuse, il a voulu

exercer ses droits, et reprendre la demande à un de partage

qu'elle avait intentée
;
que ce n'est p^s lui qui fait naître

aujourd'hui la question d'état
;
qu'il se trouve au contraire

obligé malgré lui à la soutenir, p^rce que les parents désa-

Touant tout de nouveau Jaquette de Senlis, lui ont opposé

qu'elle n'était pas de la famille : quand on examine toutes

ces circonstances, on ne saurait trouver aucune irrégularité

dans la conduite de l'appelant. S'il est moins favorable dans

une (Jucrelle d'état que sa débitrice, il n'en est pas moins

partie légitime."

Et ndl doute que l'on ne doive encore juger de môme
anjoiM'hUi, puisque l'art. 1166 du Gode Civil permet aux

créanciers d'exercer tous les droits et actions de leur débiteur,

d rexception de ceux qui sont exclusivement attachés à la per-

sonne, exception dans laquelle n'est évidemment pas comprise

l'action en réclamation de légitimité.

* C i^
' 329 \ L'action ne peut être intentée par les héri-

,,
'

.

"

) tim de l'enfant qui n'a pas réclamé, qu'au-

tant qu'il est décédé mineur, ou dans les cinq ann^os, ^près

sa majorité.

%k
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Les héritiers peuvent suivre cette action
lorsqu'elle a été commencée, à moins qu'ilne s'en fut désisté formellement, ou qu'il n'eut laissé passer

trois années sans poursuites, a compter du dernier acte delà
procédure.

* îd., 330.
1

CHAPITRE TROISIÈME.
DES ENFANTS NATURELS.

237. Les enfants nés
hors mariage, autres que
céi^^ lièrf d'un commerce
incestueux ou adultérin
sont légitimés par le ma-
riage subséquent de leurs
père et mère.

CHAPTER THIRD.
OF ILLEGITIMAT^J OHILDREN.

237. Children bornout
ofmarriage, other thaa the
issue of an incestuous or
adultérons connection are

legitimated by the subsé-

quent marriage oftheir
father and mother.

* Pointer. Contrat de ) La légitimation des enfants pn sub.
rmna>ge, No. 408. ) sequens matrimonium, tire sa première

origine d'une constitution de l'Empereur ConstanUn, qui ne
nous est pas parvenu, mais dont la teneur nous est rappor-
tée par l'Empereur Zenon en la loi 5, Cad. de nat,M. .

Cette loi rapporte que l'empereur Constantin avait fait

une constitution, laquelle, lorsqu'un homme avait des
enfants naturels d'une femme de condition ingénue, qu'il
avait à titre de concubine, et qu'il n'avait aucuns enfants
légitimes d'un mariage légitime qu'il aurait auparavant
contracté avec une autre femme, le mariage légiiime qu'il

contractait avec la femme qu'il n'avait eu d'abord qu'à titre

de concubine, non seulement donnnait à cette femme le titre

et tous les droits d'enfants légitimes aux ^nfants qu'il avait

euâ de cette femme .pendant qu'elle n'était encore oue Con-

cubine, de môme que s'ils fussent nés durant le mariage,
lesquels en conâuquence étaient sut heredes, et succédaient à
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leurpère, môme av^î les autres enfants né» "irant le mariage,

Itoncuremment et sans aucune distinction.

L'empereur Zenon, par cette loi 5, ordonne l'exécution de

I

11 constitution de Constantin à^'égftrd seulement des enlans

aé's ;
mais il l'abroge à l'égard de ceux qui naîtront pr^r la

Isjitc ex concubinatu, et ne permet pas qu'ils puissent être lé-

gitimés par le mariage légitime que leur père contracterait

I

depuis avec leur mère, le père devant s'imputer de n'avoir

as contracté d'abord avec elle un mariage légitime.

No. 409.—Il parait que depuis on rétablit la légitimation

j

(jue Zenon avait abrogée ; mais on y apportait des restrictions.

Les uns voulaient que les enfans nés ex concubinatu^ ne fus-

sent légitimés et admis tanquam sut heredes à la succession

de leur père, qie dans le cas auquel il n'y aurait eu aucun

enfant né du mariage que leur père avait depuis contracté

avec Idur mère. Les autres apportaient une restriction toute

opposée, et voulaient qu'il n'y eut lieu à la légitimation que

loi-squ'il y avait des enfans nés de ce mariage, par lesquels

les droits de sui heredes fussent communiqués à ceux nés au-

paravant. Justiuien par les lois 1 et 11 Cod. d. lit. a condamné

ces deux restrictions, et rétabli le droit de Constantin sur

lamatière de cette légitimation. - .jXi.t ! 'u-j -

Il l'a môme étendu depuis par ses Novelles eu deux points :

lu. En ce que suivant le droit de Constantin, les enfans nés

d'une concubine, ne pouvaient être légitimés par le mariage

légitime que leur père contractait depuis avec elle, que dans

le cas auquel leur père n'avait alors aucuns enfans légitimes :'

au contraire, Justinien par sa Novelle 12 cap., 4, ordonne que
même dans le cas auquel un homme aurait des enfans d'un

mariage légitime avec une autre femme, qui aurait été dis-

sous, avant qu'il eût sa concubine, il puisse en contractant

uii mariage légitime avec sa concubine, rondre légitimes les

enfans qu'il a eu d'elle. 2o. Au lieu que par le droit de
Constantin, il n'y avait que les enfants nés d'une concubine
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de condition ingéaue, qui pouvaient ôtro légitipius /ta.' «
mariage légitime que ieur père coutr^ctait dej^uis ftvçc leur
mère. Justinien, par sa Noveile 18, cap. fm., vei4t,quQ les enj
fans nés d'une concubine de condition affranchie, aient J
ménne avantage : il veut mûme que lorsqu'un homme a h à
titre de concubine son esclave dont il a eu des en^a-, \\
puisse, après avoir donné la liberté à cette fommfl er aut'enl
fani qu'il 9. eus d'elle, et après leur avoir ob-enu du prince
les droits d'ingénuité, contracter un mariage légitime avec
cette femme, et par ce mariage rendre légitima les enfansj
qu'il awit eus d'elle au^^aravant. Il ne permet néamoiiis de
légitimer .linsi les enfans nés dans l'esclavage, que lorsqu'il
n'y a aucun enfa.it légitime d'une antre femme.
Par la Novelw 78, cap. 3 et 4, il tlispenso d'obtenir du prince

les droits d'ingénb' lé pour les enfans, et il veut que, sans
môme qu'il soit Hsoin que leur père leur accorde expressé-
ment la liberté, iw deviennent libres enfans légitimes (}o

plein droit par le mariage légitime que leur père contracte I

avec teui- ml rc.

>I1 parait môme, par lea termes généraux dans1é'4uelVesl
conçue celte Noveile, qu'elle n'exige plus pour la légiiima-i
tion des enfans nés dans l'esclavage, que leur père n'eût pas
d'enfant lé^ïitime d'une autre femme.
No. 410.—Le droit canonique a encore enchéri çur les

lois romaines. Ce n'était qu'aux rnfana nèiex comubkm,
qui était une union permise par les un.., , t un vrai n\iriar,«
naturel, que les lois romaines ac^ j-^a» ..e droit c'acqaérir!
le titre et les droits d'enfans iégiLin.es, parle maviage légi-

time que contractaient depuis ensemble leur père et leur]

mère. Ce n'est que de ces enfans nés <a; co/icuAino/u, qu'ont
|parlé toutes les lois que nous avons rapportées, et il n'y en a

aucune qm ait accordé le môme droit aux enfans nés d'une'
union illicite, lelk que la lor .cation.

(j'S&t DOUrauOl les lois mmaînoa cnn oatta rr.rt»{i„„
^••-• -•11; --.vit- iuil-.cpFt;, «tr Sc.i

wit, reniera
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ot guère recevoir d'application dans notre droit françaii

ia rejeté lo onsubinatus, qui ne permet avcun» autre

pion entre un homme et une femme que le mariage légi-

ine.

Leoroit canonique a 6lé plus indulgent pour la légitiraa-

gindesenfans nés fi/ant le mariage par le mariage subaé»

pentde leurs^ père et mère : il veut que les enfants, quoique
[d'une union illicite, telle qu'ost la fornication, toienl

fitimés par le marrage légitime nue contractent depuis

j(i!semble leurs père et mère pourvu que lors du cotnmerce

i ils sont nés, leurs père et mère aient été capable» dm con*

gracier mariage ensemî3le.

La couleur que le droit canonique a donné à cette légitl-

ualion, est qu'il suppose que lorsque les père et mère de ces

lofans ont eu ensemble le commerce charnel dont ils sont

Isés, ils avaient dès lors intention de contracter mariage en-

jsemble
;
que c'est la violence de la passion qu'ils avaient l'un

Ipour l'autre, qui les a fait succomber à la tentation d'en pré-

Irenir le temps
;
que ce commerce est une espèce d*anticipa-

;du mariage qu'ils so proposaient alors de contraôtep, «t

Ifu'ils ont depuis effectivement contracté
;
qne les enfins nefl

ce comrtïet^ce, doivent en conséquence être regafdés

Iwnime des fruits anticipés de ce mariage, et comme fr'ils en

JMent nés. C'est pour ces raisons qae le pape Alexandre III,

lensa décrétale, JKrf. qui filli sh.i kgit. dit : la force du ma-
Iriage est si grande, qu'elle rend légitimes les enfants que les

Iparties contractantes ont eus ensemble avant leur mariage :

llmla est vi' matrimonii ut qui anteà sunt génitif post. cotUractum

halrimoniurn, legitimi haheaniur.

Le pape ne borne pas sa décision, comme faisaient les lois

jromainp'5, aux enfans nés ex concubinatu, qui sans être une
union légitime, était une union innocente et ptermise. Les

|lermes généraux dans lesquels est conçu le principe qu'il éta-

iwii, renferme tous les enfans nés du commerce que les par-
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lies ont eu avant leur mariage, quoiqu'il fût illicite
qu'est la fornication.

"

No.411.—Il parait qu'il a seulement voulu excepter du pri
cipe le cas auquel les parties, lors de l'habitude charnel
qu'elles ont eue ensemble, n'eussent pas été capables de co
tracter alors mariage ensemble. C'est pourquoi il ajout
que SI un homme marié a eu, pendant son mariage, habitui
charnelle avec une fllle,ilne peut pas, en épousant cette fih

après la dissolution de son mariage, légitimer l'enfant nédi
cette habitude, parcequ'étant alors marié il n'était pas libre'

les parties n'étaient pas alors capable de contracter mariap
.ensemble :5iaMfm dit le pape, vir vivente uxore sui, aham cl
noverit, et ex ed prolem susceperit, Ucet post mortem uxoris ea.,

dem duxeyit, nihUommàs spurius erit fiUus guoniam matrim
nium leyitimum inter se contrahere non potuermt.
La raison de cette exception est que la couleur .pu'o

donne à la légitimation, en supposant que le commerce cha
nel dontles^ enfants sont nés, est intervenue en vue du m
riage, et qu'il en est une espèce d'anticipation, supra „

prasced. ne peu- alors se rencontrer
; car lorsque les partiel

sont incapables de contracter mariage ensemble, putà par ra

port à ce que l'une d'elles est engagée dans un mariage ave
une autre personne, on no peut plus supposer que le con:

merce charnel qu'ils ont eu, est intervenu en vue du mariai
qu'ils se proposaient de contracter ensemble, puistpi'eli
étaient alors incapables de le contracter, et qu'elles ne po
valent pas môme décemment espérer d'en devenir capablei

par la suite.

No. 412.—Les principes du droit canonique sur l'efiei qui
donne au mariage, de légitimer les enfants nés du comniem
charnel que les parties ont eu ensemble avant le maria!,'»!

sont suivis dans notre droit français, non par l'autorité li

décrétales en elles-mêmes : elles n'en ont aucune en Francej

surtout sur mxxq matièrû tôlie que ia iégiiimation des euianisj
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boi appartient à l'ordre politique et n'est en aucune maniera
ela compétence de la puissance ecclésiastique

; mais l'équi'.é

itla faveur que ces principes renferment nous les ont. fait

lembrasscr.

Lcrsqu'une fille a eu le malheur d'avoir une habitude
Itliainelle avec un homme, il est intéressant pour le bon
Me, que l'homme couvre cette faute, et répare l'honneur
le la fille en l'épousant. Mais comme il arrive souvent ou
^ue l'homme se dégoûte de la fille pour qui il avaiteu d'abord

îla passion, ou que sans se marier ils continuent de vivre
ins le désordre, il était de la sagesse des lois de founnir à

lliomine des motifs qui le portassent à épouser la fille avec
lui il a eu l'habitude. C'est ce qu'a fait le uroit canonique,
len donnant au mariage l'eflét de légitimer les enfants nés du
Icoinmerce charnel, que les parties ont eu auparavant le ma-
Iriage. On ne pouvait pas fournir à l'homme, qui va eu com>
Imerce avec une fille, un motif plus puissant pour le porter*
Jlépouser. La tendresse que la nature inspire à un père pour
Ises enfants naturels, le porte à leur procurer le titre et les

liirûits d'enfants légitimes, lorsqu'il a un moyen pour les leur
Iprocurer, et par conséquent à contracter avec leur mère un
Imariage légitime, qui est le seul moyen qu'il ait pour le leur

Iprocurer.

La sagesse du droit canonique, qui, par la légitimation des
lenfants pn subse4iucns nuxtrimonium, fournit à un homme qui
jjeu habitude charnelle avec une fille, le motif le plus puis-

Isaiit qu'on pût trouver pour le porter à l'épouser, est donc
lévidenle. Ces raison ont fait adopter dans notre droit les

Içrincipes du droit canonique sur cette matière...C'est un droit

Icommun reçu dans tout le royaume, que personne ne révoque
I
en doute.

No. 415 .... On doit tenir pour règle générale, que le ma-
|HaE;eno peut légitimer que les enfants nés d'un commerce m-
Umlutum et solutam^ c'est-à-dire, libres l'un et l'autre d'un



antre*.engagement, et qfui étaient capables (Je contracter J
lors mariage ensemble

;
et qu'il ne peud jamais purger levid

d'un commerce adultérin, pour légitfmerJes enfanL qui
sont nés.

Ko. 422.—La légitimation des enfants nés du commeri
tfharritel que les parties ont eu avant leur mariage se faitnji

la seule force et efficace du mariage que leurs père çt mèii

contractent: Tanta est vis. etc. .i,.

Il n'est donc pas nécessaire que le consentement du pèij

et dé la mère iilterVienne pour cett€ légitimation
; il n'ei

pas en leur pouvoir de priver leurs enfants du droit que
lof !eur donne, par l'effet qu'elle dOî4ne à leurs père et mèi
dé les légitimer. , >

Il est encore moins nécessaire que lors de la célèwatio]

du mariage, on ait fait paraître ces enfans sous le poëlj

Cette cérémonie est une reconnaissance formelle que..

parties contractantes font de ces enfans, mais qui n'est pa

!i§ceséaîre, lorsqu'elles les ont reconnus pour leurs enfanJ

de quelque autre manière que ce soit, soit avant, soit dopuî

ïetiT mariagfe ^ et en un mot, lorsque ces enfanj peuvent, d]

quelque manière que ce soit, justifier iew état.

' f*^ Pothier, Des ) On appelle bâtards tous ceux qui ni

férsontiês^iit. L J sont pas nés d'un mari\^ge contracté su|

vant les lois du royaume.
L'enfant né d'une conjonction illégitime, peut devenij

légitime, si les père et mère contractent par la suite ensen

ble un lég' irre mariage, pourvu néarmoins iqu'ilnesoii

pas adultérin, c'èst-à dire, que lors de la conjonction df

laquelle il est né, ni son père ni sa mère n'aient étéengaKelOro
dans un mariage avec un autre

^h-'Les bâtards jouissent de l'état civil commun à tous le

rifftVPlîR. maiH ilo w'nnt n»c loo /1i.r\ifo A,-, f«»»^4ll»
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par le droit romain, ils appartenaient à la famille de leur

|uère, mais par le droit français il» n'appartiennent à aucune
[[amille, toute parenté naturelle, prcyenante d'une conjonc-

1
illégitime, n'étant pas considérée dans notre drmt, de là

lilsuit qu'ils n'ont droit de succéder à personne, si ce n'est à
lleurs enfans nés d'un légitime mariage, et qu'il n'y a que
|l8urs enfans nés en légitime mariage qui pviissent leur

I succéder.

Les bâtards sont incapables de recevoir des donations uni-

Irerselles, soit entre- vifs, soit par testament de leurs père ou
jcière, mais ils sont capables de recevoir d'eux des donations
ht legs particuliers

;
et à l'égard des étrangers, ils sont capa-

IWesde toutes sortes de donations et legs, soit universels soit

I

particuliers.

Les bâtards nés d'une conjonction incestueuse ou adulté-

iiie, sont d'une condition pire que les autres bâtards, en ce
hue: lo. Ils ne peuvent devenir légitimes par le mariage
subséquent de leurs père et mère. 2o. En ce qu'ils sontinca-

jpables de toutes donations de leurs père ou inére, même à
titre particulier ; on peut néanmoins leur laisser des alimens.

* Pothier, Successions, 1 De la légitimation par ma-
jk2, c. 1, art. 3, §. 7, p. 20. ) riage subséquent. Cette espèce

I
lie légitimation tire son origine d'une constitution de Gons-

jtantin, abrogée par Zenon, L. 5, God. denatur. lib. renouvel-

lléepar Justinien, legib. 10 et ll,Cod. d. lo... et beaucoup aug-

mentée par la Novelle 18e., cap. nlt. et par la Novelle 78e., cap.

I

ie, du même Empereur.

()uestion premicre. Quelles sont les conjonctions illégitimes

Mont le vice t)eut être purgé par le mariage subséquent 2

La légitimation a été inventée pour légitimer le» enfans
083 ex concubinatu. Ce concubinatus était un vrai mariage na-

!

lurel auquel il ne manquait que les effets civils, et qui était

permis par les lois, per lêçcs nometi ussumpsit. L 3, § 1 , f. de
mtubin.
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Quoique par nos mœurs le concubinage soit différent (tu'i
ne soit point un vrai mariage, mais uno conjonction illicite i

néanmoms le vice de cette conjonction peut être pur^é pari
le mariage subséquent, et les en fans qui en sont nés rendus Ip
gitim&a.

'*''

Il en est de môme d'une simple conjonction passagère d'unihomme avec une fille
;
s'il l'épouse par la suite, le mark.

purgera le vice de cette conjonction, et rendra légitime l'en
fant qui en est né; s'il y avait une parenté collatérale enirpi
le gargon et la fille, qui ont hab; ude ensemble, le maria! I

célèbre par la suite entre ces personne légitimera-t-il les enifans nés de cette habitude? La raison de douter est Z\
cette conjonctiou est entachée d'un vice d'inceste, qui la 1

'

pius criminelle
; néanmoins il faut décider que les enfan I

sont légitimés
: la dispense obtenue depuis a un effet rétro

actif qui purge ce vice d'inceste.

Le vice d'une conjonction adultérine ne p^ut être pur^^é
lesenfansqul en sont né ne peuvent être légitimés par°un"
mariage subéquent. Ces! a disposition du chap. tanta est vis
IquiMusunt legitimi^ quo nous suivons. Finge : un homme
marié a eu, pendant son mariage, une habitude avec unefille

.
et de ce, mariage est né un enfant, le mariage quïl contractera
parla suite avec cette fille après la mort de sa femme ne
pourra légitimer cet enfant parce que le vice d'une conjonc-
tion adultérine est trop considérable pour pouvoir être purgé, i

Si j'ai eu pendant mon mariage haDitude avec une
fille, et que l'enfant conçu de cette habitude ne soit né:
que depuis la mort de ma femme, cet enfant pourra-t-il être

légitimé par le mariage que je contracterai avec cette fille ?

N^'i.car, quoique ma femme soit morte avant la naissance
de cet enfant, la conjonction dont il est procrée n'eu est pas

moins une conjonction adultérine
;
je n'e r-ai? pas proposé

la question, si je n'avais su que Lebrun coi d'avis contraire, i

Il eue les lois 18 et 19 ff. de mt, kom. qui n'ont aucune appli
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I

cation. G^s lois décident- u'u^ enfant naît libre si sa mère
était libre, soit au temps de la conceptiod soit au temps de la
naissance, parce que la condition de sa mère, dont dépend la
sienne, pouvant être considérée en ces différents temps doit

htreconsid-^rde dans le temps le plus favorable pour l'enfant,
mais le vice d'adultère, qui rend l'enfant qui en est provenu
adultérin, ne peut être considéré que dans le temps que
" d'iltère sq commet, dans le temps de la çonjouctior I3

I

temps de la naissance de l'enfant est indifférent à cet égard".

Par cette même raison, quoique l'enfant qae j'ai eu d'une-

I

habitude avec une fil!e soit né pendant mon mariage avec
une autre femme il ne sera pas adultérin si la conjonction
dont il a été procréé a précédé le mariage car la conjonction
n'a pas été adultérine, et par conséquent il pourra être légi-
gitimé par le mariage que je contracterai avec sa mère après

I

la mort de ma femme.

Si la personne dont j'ai eu un erifant était mari.^e, mais
à-ait une juste cause de croire que son mari n'était pluk

I

ayant eu des certificats de sa mort, l'enfant pourrait il être
légitimé par le mariage que je contracterais avec elle aprèg
la mort de son mari ? Je le pense

; car cette cotijonction
nest pas adultérine. Adulterium sine dolo malo non commitU-
«r L. 43, C. 11. § n-h. 12, ff. adleg. Jnl. de adult.

Çuestion deuxième. Quel mariagepeut purger le vice d'une
conjonction illégitime ?

Le mariage qui peut purger le vice d'une conjonction
Illégitime doit ôire un mariage légitime. Un mariage fait i>i

«îrmîs, ou tenu secret jusqu'à la mort ou fait après une
condamnation capitale, ne peut donc pas avoir cet effet, car
ce mariage, n'ayant pas lui.môme les effets civils ne peut les
communiquera la conjonction qui le précède.

Si un mariage valable, mais privé souîftmpîU dca cffe?.-^
civils, no peut pas avoir l'effet do^ purger le vice dola^con"

7
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jonctioii qui le précède, à plus forte raison un mariage abso-
lument nul ne peut avoir cet effet.

Quid, si c'était un mariage nul, à la vérité, rtiais auquel la
bonne foi des contractants donne les effets civils et Ié»i
time les enfants qui en sont procréés, pourra-t-il purger^
vice de la conjo.action qui le précède? Flngeinn jeune
homme et une fille ont eu commerce ensemble, et de ce coro-
ns erce est né un enfant, la flUe se marie d*»nuis, on répand
dans le public que le mari est mort, elle a des certificats de
sa mort

;
dans la bonne foi elle se remarie à ce jeune homme

avec qui elle avait eu commerce, le premier mari revient,
ce mariage purgera-t-il le vice du commerce que ces personnes
ont eu auparavant, et l'enfant né auparavant deviendra t-il

par là légitimé ? Non ; nec obstaî que les enfants nés de ce

mariage, quoique nul sont légitimés à cause de la bonne foi

des contractants
; cette bonne foi peut bien légitimer les en-

fants nés de cette conjonction, qui a été faite de bonne foi •

mais l'enfant né d'une conjonction précédente, qui n'a pas été

faite de bonne foi, ne peut devenir légitime qu'en vertu d'un
vrai et valable mariage, qui seul peut purger le vice de cette

conjonction
;
c'est ce qui a été jugé dans l'affaire de Maillard.

'1
* Fenet-Pothier sur

art. 331, C. N. J no. 41 1, 1er al.
; no. 412 et no.,415.- Des

(GpiU. de mariage, no. 408, 2e al.;

Pers., 1ère part., tit. 4, 2e et 8e al.—Successions, ch. 1er, sec.

2, art. 3, § 5, quest. 1ère. 2e et 3e al.) Ils peuvent l'étiv,

quoique dans l'intervalle de leur naissance au mariage que

leurs pèie et mère contractent ensemble, l'un ou l'autre ou

tous les deux aient été engagés dans les liens d'une autre

union, dont la dissolution est arrivée, si tous deux étaient

libres au moment de la conception (Gont. de mar., no. 410,

3e. al, : no. 414, Ir. al. et uo= 421) : et Pothief KP.mhlf» ^dOî^f"!*

le sentiment que les enfants n'ont pas le droit de renoncer ni
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i

ie s'opposer à C3tte légitimation, qui a lieu par la seule force

I

au mariage, dès l'instant qu'ils ont été reconnus avant, ou

fflême dè^«, de (Quelque manière que Ce '
sbit. (Id., no. 422

1
Lorsqu'il 'à*àgisèàit d'enfants nés d'un commerce inces

tueux, si le inariage s^énsuivait, la dispense avait un effet

[rétroactif et les légitimait, (Gont. de mar., no. 414, 4e al.—Suc-

Icess., ch. 1er, sec. 2, art. 3, § 5, quest. 1ère. 3e al.) M. Merlin,

so.légitîihttticm, pense qu'elle n'a pllus cet efl'et sous l'empire

de l'art, 3^1, et M. toullier, tôm. ^, n-o. 933, semble d'un avis

contraire.

Mais les adultérins ne peuvent jamais l'ôtre, même lorsqu'ils

sont nés depuis l?i dissoliilîon dii mariage dàps lequel Tun
ou l'autre de leurs pète et mère était engagé au moment de

la conception (Suce, cli. iér, sec. 2, a'i't. 3, § 5, quest. 1ère,

ieet 5e âl.—Gont. de mar,, no. 415, 1er al. ; no. 416 et no. 417,)

à moins cepandànt que l'époux marié n'ait eu un juste sujet

de croire que son premier conjoint est mort. (Suce, id. 7e

al.voy.les art. 201 et 2021

*2 Panàectest Le Droit canon admettait la légitimation,

f«., p. iiS. ) par mariage subséquent, sans exiger aucun
acte préalable (cap. 6, extr. qui fil. sint legil.) et lu jurispru-

dence française avait adopté ce principe : mais la nouvelle

loi rétablit, avec raison, la nécessité de la reconnaissance

antérieure. Cette règle empôcherâr bien des contestations,

dont la décision était aussi d'fScile, que la discussion en

était scandaleuso.

Ce mode de légitimation fut intioduit par Gonstanlin le

Grand. Mais sa constitution se bornait à ceux qui avaient

des enfants naturels, au moment où elle fut promulguée.

Zenon renouvela la même constitution, en restreignant

uv-uic 1 ciici, a t^cU.\ vjui aVaicuu avi-uciiciiiCiiii Ucs ciiiaiiia

renoncerni H naturels
; en sorte que le bénéfice de cette loi, ne s'étendait
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point au enfants à venir. Anastase ordonna généralement
que îa légitimation aurait lieu par mwiaga subséquent soubI
la condition, qu'il n'existerait pas d'enfants légitimes Enfin
Justinien admit cette espèce de légitimation, soit qu'il v enl
enfants, ou non, d'un précédent mariage

; soit que nari
suite, Il en naquit, ou non, de celui qui opère la légitimation I

* 4 Pandeotes Frs.,p.2\0.\ ^°^^ devons observer, qu'à

) l'égard de 1^ légitimation par
mar.age subséquent, nous nous sommes beaucoup plus con
formés au Droit canonique, qu'au droit civil. Les empereui-s
n'accordaient la légitimation, qu'aux enfans nés du con-
cubinage de leurs pèro et mère. Or, le concubinage
suivant les lois romaines, était une union licite

; une sorte
de mariage. li en résultait que les enfant nés de personnes
qui n'avaient pas formé cette union, et qu'on appelait vulgô
concepti, ne pouvaient pas profiter du bénijQce de la légitima-
tion, quoique nés de deux personnes libres, et capables de
contracter mariage ensemble. En sorte que, le concubinage
n'étant point admis, dans les mœurs françaises, comme union
reconnue, la légitimation, par mariage subséquent, serait
impossible, si elle n'avait d'autre fondement que les lois

romaines.

Le Droit canonique, plus indulgent, a admis à la légitima-
tion les enfans, quoique nés d'une union illicite pourvu que
leurs père et mère fussent libres, lors de leur conception, et

qu'aucun empêchement ne s'opposât à leur mariage.
Nous avons adopté la disposition de la Décrétale sur ce

sujet. Elle a formé un point de droit commun. Quelques,
unes de nos Coutumes avaient même à cet égard, des artides
lormels. (Trôyes, art. 108, Sens, art. 9?).
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\HiIarcadé,pAZ.] ^'^^^ aux premiers chrétiens du Bas-

) Empire qu'est due l'institution de la

I

légitimation des enfans naturels. Cette légitimation, dans le

droit romain, pouvait se réaliser de qaatre manière : lo. Le
mariage subséquent des père et mère ; 2o. L'oblation de

I

l'enfant à la curie
; 3o. Un rescrit de l'empereur, lorsque le

I

mariage était devenu impossible par la mort de la mère • 4o.

Enfin, quand le père lui-même était mort, par le testament ^e
[

celui-ci, toujours avec le rescrit impérial.

Notre Gode n'admet, comme moyeu de légitimation, que la
première de ces quatre causes, le mariage subséquent.

Gousset sur art. ^M,) On distingue trois sortes d'enfans

p. 120-121. '$ naturels : les adultérins, les incestueux
et les enfans naturels proprement dit. Les •enfans adultérins
sont ceux dont le père et la mère ou l'un d'eux étaient à l'épo-
que de la conception, engagés daps les liens du mariage avec
une autre personne. Les incestueux sont ceux dont le père et
la mère sont parens ou alliés au degré prohibé. Les enfans
naturels proprement dits sont ce 'x dont les père et mère
sont libres et ne sont ni parens ni alliés. Il faut remarquer
que c'est l'époqde de la conception qui fixe l'éta,! de l'en-

fant, en sorte que si depuis la conception, mais avant la
nais5ance, son père se niariait à une autre femme que la
mère, l'enfant ne serait pas adultérin, quoique né pendant le

mariage de son père. Si au contraire, le père était marié à
l'époque de la conception, l'enfant resterait adultérin,
quoiqutj le père fût libre au moment de la naissance.

•••La légitimation par le mariage subséquent était admise
chez les romains. Le droit canonique ét^hlit pareillement
que le mariage légitime les enfans que les père et mère ont
eus ensemble d'un commerce illicite, à moins que les enfans
lie soient incestueux, ou adultérins. Si l'ordre public, les
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devoirs du père et de la mère, la ff^veur due à l'enfant seni
bleiit demander la légitimation d'un enfa.it, naturel, l'intérc-t
des mœurs, la défaveur que méritent l'adultère et' l'inceste
s'opposent à ce que 1^ môme légitimation ait lieu en faveur
des enfans qui ne sont pas nés de pareus libres.

* C. N., 331. r Les enfans nés hors mariage, autres que
)
ceux nés d'un commerce incestueux ou

adultérin, pourront ôtre légitimés par le mariage subséquent
de leurs père et mère, lorsque ceux-ci les auront légalement
reconnus avant leur mariage, ou qu'ils les reconnaîtront
dans l'acte môme de célébration.

* C. L, 217.;
L^'^ ^"^ans i^és hors du mariage, autres

J que ceux nés d'un commerce incestueux ou
adultefin poiir^ront être légitimés par le maria-e subséquent
de l«ur père et mère, lorsque ceu^-ci les au;-oat légalement
reconnus avaijt leur mariage, ou qu'ils les reçoD^aîtro^t par
leur conU-at de mariage. Tout autre mode de légitimation
est aboli.

^38. La légitimation a
lieu;m^n;ieen faveur des
enfans décédé
laissé des desce
times, et dans
profite à ces der

238. Such légitimation
talées place even in favor
of the deceased children

who hâve left legitimate

issue, and in that case it

benefits such issue.

^ Institut, lib. 3, tit. 1, § 2 i Sui autein hœredes existi-

De hxr. çvx ab intest. def. J mantur, (ut supra diximug), qui
in ^otestate morientis fuerint

; veluti filius flliave, nepos
nepotisveex filio, prqnepos pronepotisye ex nepote, ex fllio

nato, prognatus prognatave. Nec interest ut.rum naturales
sint liberi, an adoptivi. Ouibus connumerari necesse est
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eliam eos, qui ex legltimis quidem (nupliis vel) matrimo-
niisnon sunt progenili, curiis tamen civitatum dati, secun-

dum divaiium con8titutionum, quae super his positse sunt,

le.)orem, haarudum suorum jura nanciscuntur : Née non
eos, quos nostrae amplexœ sivnt Constilutionës, per quas
jussiraus, utsiquis mulierem la suo contubernio copula-

verit, non ab initio affectione maritali, eam tamen cum quâ
poterat habere conjugium, et ex ed liberos sustulerit : postea

vero, affectione procedente, etiam riuptialia instrumenta cum
ea fecerit, et filibs vel fllias habuerit : non solum eos liberos

qui post dotem bditi sunt, justoset in potestate patris esse,

8ed etiam anteriores, qui et iis qiiî postea nati sunt, occasio-

nem legitimi nominis prspstiterunt, quod obtinere censui-

mus, et si non progeniti fiierint post dotale instrumentum
confeclum Ui)eri, vel etiam natiab hac luce fu^rint subtracti-

* Pothier, mariage, \ Il n'esL pas douteux que lorsque les

Ko. V eifans nés avant le mariage sont vivans

lors du mariage que contractent depuis leur père et mère, re

mariage, en les légitimant, leur fait acquérir les droits de fa-

mille dans les familles de leurs père et mère, non-sulement
pour eux mômes, mais pour tous leurs descenda»^ quoique
nés comme eux avant ce mariage.

Il y a plus de difficulté lorsque l'enfant né avant le ma-
riage}, est mort aussi avant le mariage, et a laissé des descen-

daus. Le mariage que contractent parla suite le père et la

mère de cet enfant, donne-t-il les droits de famille aux des-

cendans de cet enfant? Balde et quelqu'au très anciens inter-

prètes, cités par Fachin, Cbn^ror, ///, 56, ont tenu la négative.

La raison sur laquelle ils se fondent, est que l'enfant n'ayani

jamais eu les droits de famille, puisqu'il n'était plus au
monde lors du mariage de ses père et mère qui seuls pou-

vaient tes îuî faire ac-quénr, il n'a pu les faire paisser à|oes
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' deBcenaa.is, qm ne poiivent les avoir q.io par son canal ihr
lUole et lus docteurs cités par Fachiii, tienueni l'opinion crnUy- elle est aMSBi suivie par Ferez, ad Ht. Q^.de naiu.\

II;;.'
'"' T'''

^- Pîa* plausible. La légitimation a étéétablie non seulement en faveur dei enfans néa de l'unionque les parties ont ou ensemble avant leur mariage mais enfaveur de tous ceux qui en sont descenaa», lesqueis'ne sont
pas moins digues de cette faveur que ceux qui en sont nésLa loi par la fiction de la légitimation, purge le vice de
1 union que les parties ont eu ensemble avant le mariaee •

la
fait regarder comme une espèce d'anticipation du mlrim
quelles ont depuis contracté, et par conséquent les enfant*
qui en sont nés, et tous ceux qui en sont descendus, comme
enfans de ce mariage par anticipation. En vain dit^on que lemariage n'a pu légitimer l'enfant qui n'était plus au monde •

rien n'empêche qu'en faveur de ces descendans, cet enfant'même, api os sa mort, ne puisse par la fiction de la légimation
être regardé comme ayant touiours été légitime, le maria-^e
intervenu depuis sa mort ayant purgé le'vice de l'union dont
Il e aitné Dans l'espèce de la loi si filium 5, ff. de grad et
«/r:ior3quun père, après la mort de son fils, adopr. une
autre personnne, l'enfant mort K-anf l'adoption, est .ensé
avoir été le frère de l'enfant adopté, quoiqu'il i fût plus aumonde lors de l'adoption qui lui donne cette qualité. Pour-
quoi ne pourra-t-on pas de môme supposer que l'enfant mort
avant le mariage, ait eu toute sa vie le titre et les droitsd'eii.
lant légitime, quoiqu'il no fût plus au monde lors du ma-
riage, qui par la- fiction delà légitimation, le fait supposer

*PoUuer,Succesm,^,ch.i,....Y La légiti.^ation qu'opère
^, /ïW 3, § 5, quest. 4. j le mariage purge tellement

1? vice 4e la conjonction illégitime dont l'enfant a été pro -éé
qu elle donne à cet enfant même le droit de parenté légitime
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qiiil aurait g'il fut né du mariage mÔme
; il est réputé en ôtre

né par anticipaticn
; ce droit de pnrerttô légitime lui cônirhu-

nique la noblesse de son père, lui donne le droit de succéder
i son père et à; sa mère, etàtius'ses porens, tant paternels

j(]ue maternels, et de leur transmettre sa succession
; enfin,

généralement tous les droits attachés à la parenté légitime...

L'effet qu'a 1p mariage de purger le vice de la conjonction
illégitime que l'homme a eue auparavant avec sa femme, ne
se borne pas seuîement àiit enfans qui en ont été procréés

;

!
elle s'étend àjeur postérité légitime

; c'est pourquoi, si j'ai
eud'uneifllle un bâtard qui ait laissé à sa mort des enfans
légitimes, et qu'en suite j'épouse cette fille,'ïe mariage que je
contracte avec elle, en purgeant le vice de la conjonction
dont mon bâtard a été procréé, donnera aux enfans qu'il a
laissés le droit de parenté légitime avec moi, qu'ils n'aufient
point eu sans cela.

* Yoy. 2 Pandeûlés Prs., citées sous l'aït. préÉéJent.

. !•,:
H PandectesFrs., p. 223,) Ce fut ^.utrrfois une question de

224 sur art. 332. ( savoir si le mariage subséquent,
pouvait donner le d.Mt de famille, aux descendants des
enfants naturels prédécédés.

, Balde, e» quelques anciens doc-
teurs cités p^r Fachin, ont soutenu la négative. Leur raison
était que, l'enfant prédéçédé n'ayaqt jamais eu Jes droits de
'amille, puisqu'il était mort, avant le mariage qui pouvait
les lui conférer, n'avait pas pu les transmettre.

Bartole et Fachin tiennent l'affirmative, et la jurispru-
dence était conforme à leur opinion.
Le Gode Civil consacre cette jurispruder 3e, et lui imprime

le caractère et l'autorité de la loi. ,

j

CVàlavec grande raison. La légitimation par mariage
siibséguent, a été. en efTef.. AtahliA non «Pni^Tr^^r

•tis Cil xaTcuT

rra
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des enfants nés de l'union que les parties ont eue ensemble
avant kitr mariage, mas encore en faveur de tous ceux quien sont descendus, et qui ne sont paa moins dignes de cette
grâce, que leurs auteurs. La loi, par la fiction qui sert de
fondfiraent à la légiUmation, purge le vice d© l'habitude oue
les parties wt eue ensemble, et la fait regarder comme une
ccjpece d'anticipation au mariage

; et comme la loi donne au
mariage subséquent, un effet rétroactif, jusqu'au jour de la
conception du premier enfant, il importe peu que ces enfants
soient, ou non, morts depuis, puisqu'au moyen -do la fiction
de la loi, là légitimation remontant jusqu'à letir naissance
ils se trouvent morts légitimes. • '

Cette fiction e^t môme tellem.eut favorable, que, quoiqu'il
se trouve, entre la naissance des enfans, et le mariage des
père et mère, un autre mariage contracté par lun d'eux avec
une autre personne, lequel paraisse s'opposer à ce que Wffet
du dernier puisse rétrograder jusqu'au tamps de la concep-
tion de ces enfans, elle a néanmoins lieu dans ce cas. Ainsi
quoique l'une des deux personnes qui ont eu ensemble un
commerce charnel se marie, depuis à une autre

; si, après la
dissoluton de ce mariage, elle épouse colle avec qui elle a eu
précédemment ce commerce les enfans qui en sont issus sont
légitimés.

On suppose toujours que les parties n'ont vécu ensemble
qu'en vue dU mariage qu'elles élaint dans l'intention de con-
tracter ensemble

;
qu'à la vérité l'exécution de ce projet a

été suspendue par la légèreté de l'ane d'elles, ou par d'autres
causes

;
mais dès qu'il est accompli, la loi lui attribue tout

son effet.

* 2 TovlUer, No. 931.
La légitimation peut s'étendre

,
môme aux enfans décédés qui ont

laissé des descendans, et dans ce cas, elle profite à ces des-

cendans.
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* C. L, 2 18 «/ a .Y, 332. ^ ^^ légitimation peut avoir lieu,

J inôme en faveur des enfans décè-

des qui ont laissé des descçi^dans.

239. L»îS e'ifdiîis légiti-

més par le mariage sub-

séquent ont les mêmes
droits nue s'ils étaient nés

(le ce mariage.

239, Children légitima-

ted by a subséquent mar-
iage hâve the same rights

as if they were born of
Bucli marriage.

1= Polhier, mariage, t Personne ne douté que le mariage
No. 421.

^

( a la ^rce de légitimer les enfails nés

da commerce charnel que les parties ont eu auparavant en-

semble, quoique l'une d'elles, depuis ce commerce, en ait

contracté un avec une autre personne, après la dissolution

duquel elles se sont mariées ensembh. Il y a néanmoins
une raison de douter, qui est, qu'en ce cas ou ne peut pas,

pour la fiction de la légitimation, rétrograder leur mariage
au temps du commerce qu'elles ont eu ensemble, y ayailt uil-

mariage contracté par l'une des parties avec une autre per-

sonne dans le tem,t^s intermédiaire depuis cà commerce qui
tait obstacle à cette rétrogradation. La réponse est, que la

fiction de cette rétrogradatrion n'est pas absolument nécessaÎTe

pour la légitimation : il suffit qu'on puisse favorablement
supposer, que lors du commerce que les parties ont eu ensem-
ble, elles ont eu ee commerce en vue du mariage qu'elles se

proposaient alors de contracter
;
que l'une des pariies a( depuis

changé de dessein en se mariant à une autre personne ; mais
qu'après la dissolution de ce mariage, elles oilt enfin exécuté
leur premier dessein. Le mariage intervenu avec une autre

p aonne pendant le temp^ intei-médiàire, n'empêche point

qu'on ne puisse supposeT tout cela ; et tout cela étant supposé,
ce COmmprr.p rl'nn Ips pnf.inc cnnt n/>a &ranf oiTr»r>rtoâ înfat»wor>ii
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envuedumariagequeles parties se proposaient alors de
contracter ensemble, et qu'elles ont effectivement contracté
par la suite, on peut considérer ce commerce comme ayant
été en quelque façon une espèce d'anticipation du marLe
qu'elles ont contracté par la suite, et les enfans comme étant
par anticipation enfans de ce mariage, et légitimés par ce
mariage. .

i- * i^c

* K. Pothier^ Successions^ cité sous l'article 238,

* Lebrun Successions Uv. 1 , cA. 2, ( A l'égard de ces sortes
sec 1 Dut. 1, No. 16 et suiv.

^ de légitimations, je diraien général que notre droit les a tellement favorisées, qu'il
a égalé en toutes choses les enfants légitimés de cette ma
mère à ceux qui sont nés légitimes, ce qui peut se justifier
par plusieurs preuves.

La première, que l'on a jugée par arrôt du 10 Mai 1583
rapporté par du Luc au titre rfe/îrfd. h^red. arr. i que les
enfants légitimée font cesser la condition si sine liberis deccs
sent, apposé dans un fidéicommis.
De môme, ils sont compn., dans la substitution réciprocrue

des enfants, faite eu termes généraux, suivant l'arrôt delà
«prononciation de la Pentecôte de l'an 1558, rendu pour la
succession de la maison de Foix, contre le comte de Carmain
et rapporte par Chopin sur la Coutume de Paris liv 2 tit 4
n. 18; comme aussi ils sont réputés appelles par toutes sor-'
tes de dispositions faites au profit des enfants légitimes
selon Graff. § successio ab int. qu. 19, «. 6.

La seconde, que l'on a jugé que dans -les coutumes qui
désirent une égalité absolue entre les enfants, un enfant
ainsi légitimé, à qui son père avait fait sa part, pouvait
demander un partage égal, et c'est la décision d'un arrêt du
àO mai 1647, rapporté dans le Journ. des Aud., liv. 5, ch. 18
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* 2 Tmtiier, No. 929. l ^^^ ®^^*^ ^^ ^* légitimatiun par

) mariage subséquent sont, que les

enfants légitimés ont les mômes droits que s'ils étaient nps
de ce mariage.

li faut seulement observer que l'eûet de la légitimation
n'est point rétroactif (on en doutait autrefois Voy. Lebrun,
des succès, liv. 1, ch. 2, sec. 1, dist. 1, no 23

; Duparc-Poul-
kin, principes de droit, tôm. 1, p. 143 ; Dumoulin, surl'anc.
Gout.de Paris, art. 8, Ed. de 1576, fol. 190.), et qu'elle ne
remonte pas à la naissance de l'enfant. La légitimation
n'opère =Gii effet que du moment où existe le mariage qui
i a produite. Tout ce qui s'est passé dans la famille du père
eu do la mère avant leur mariage, est étranger aux enfants
légitimés par ce mariage. C'est ce que la loi exprime d'une
manière énergique, en disant que les enfants légitimés par
mariage subséquent auront les mômes droite que b'ils

étaient nés de ce mariage. ,1^^; !

* 2 Marcadé, p, ) Nots avons suffisamment expliqué, sou»
^8, sur art. 333. J l'art. S31, quQiJa légitimation est une ûc-
tion par laquelle la conception d'un enfant naturel, et aussi
sa naissance, quaod il est né avant le mariage, sont censés
n'avoir lieu qu'au moment qui suit la célébration de ce ma-
riage

; en sorte que cette légitimation n'-. aucun effet rétroactif.
Il suit de 1^ que, dans l'intervalle de sa conception réelle à
cette célébration, l'enfant, môme dans le cas priviligijô de l'art.

314, a toujours été bâtard et n'a pu, de- lors, recueillir les
successions ouvertes dans cet intervalle. Il s'en suit encore
que si le père d'un enfant naturel légalement reconnu con-
tracte, avec ufte autre femme que 1: mère, un mariage dpnt
il naît un enfant, et q :;î, devenu veuf, il épouse la mère de
cet ifant, celui ci quoique beaucoup plus âgé que l'enfant
du premier mariage, ne sera cependant aue le nuîné lésu-
iement.



\^

610

iiMïdLE 239.]

J 4 Pandectes Frs., p. ï Cette disposition ,:st pnmée dans
225 et sûtv. sur art. m. S la décrétale, dont nous avons déjà
rapporté les tprmes : Yanta est vis matrimonium, ut gui anteà
sunt geniti, post contractum matr:monium, legitimi haheantur
Cet article en est presque la traduction littérale.
En effet, la légitimation, par mariage subséquent, rend les

enfants nés antérieurement, aussi parfaitement-légitimes gueceux nés de ce mariage même. Elle ne met entré eux aucune
diff^enoe Bile leur attribue, à- tons, les mômes droits.
(Pothier No. 424.) i

Gela est tellement vrai, que si, par les éonvontions du ma-
.
nage, ou -par des dispositions postérieures, de la part des père
et mère, il était fait quelqu'avantage à l'aîné des enfants ce
ferait par le plus âgé, quoique né avant le mariage àu'il
serait reeueilli. ^ '

^

Que faudi'aitil décider, dans le même cas, s'il y avait eu un
mariage intermédiaire, dont il relaterait des enfants •

c'est à
dire, si l'une des parties, par exemple, le père, avait contracté
un premier mariage avec une autre femme, dont il aurait eu
des enfants

;
eî., qu'après sa mort, il eût époiisè celle avec la-

quelle li aurait ou auparavant un commerce charnel d'où
seraient -nés des enfants légitimés par le second mariage ?

Il n'y aurait nulle diflicuîté, s'il s'agissait, comme autrefois
dun droit attribué, par la loi, à la qualité d'aîné. Il
serait certain, que les enfants légitimés par le second mariage
ne poui-raient point avoir le droit d'aînesse sur les enfants
du premier lit.

La raison est, comme le remarque Dumoulin (sur Paris,

§ 13, dlos. î, N. 34 et 35), avec sa sagacité ordinaire, que'
quoique les enfants légitimés soient venus au inonde, avant
ceux du premier mariage, ils ne Sont nér.nmoins nés à la
famille de leur père, qu'après eux. D'ailleurs l'effet de la
légitimation, opérée par le secobd mariage, étant de les faire
regaraer comme enfants de ce mariage, il impliquerait que
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les enfants du second mariage fussent les aînés de ceux du
premier.

Mais ces raisons ne s'appliquent pas avec la môme force
aux avantages qui résultent de conventions, ou de testa-

ments.

Si l'avantage dont il s'agit est fait par l'acte contenant les

conventions civiles de l'un, ou de l'autre mariage, il n'y a
point encore de dîffî(ïulté. Il appartient à l'aîné des enfants
issus du mariage, dont le contrat contient les conventions,
et par conséquent, à l'aîné des enfants légitimés, s'il est porté
au contrat du second mariage.

I Si cet avantage, fait à l'aîné, est écrit dans le testamen'

de la mère, nous ne voyons encore aucun doute à décider
qu'il appartient à l'aîné des enfants légitimes, car la mère
n'a pu avoir en vue que ses propres enfants } et, l'aîné est le

plus âgé d'entre eux.

Toute la difficulté se réduit donc au cas où c'est le père
qui, par son testament, a fait un avantage à l'ainé de ses

enfants. ;

Alors non? estimons que cet avantage doit appi^rtenir à
l'aîné des enfants du premi'^r mariage ; car, en se servant de
ce terme, le père nous garait l'avoir manifestement considéré

dans l'ordre légal. S'il eût fait attention à l'ordre naturel,

il n'eût point employé le terme aîné. Il aurait donné au
premier né j ou il aurait nommé celui qu'il voulait gratifier.

Dans cette hypothèse, tous les enfants appartiennent, à ia

vérité, au père, mais il y a deux aînés. L'un dans l'ardre légal,

qui est le premier né du premier mariage. C'est l'aîné légi-

time. L'autre, dans l'ordre naturel, qui esUe premier né des
légitimés; mais qui n'est pas l'aîné, ou le pi^emier des légiti-

mes. Donc, en disposant on faveur de l'aîné de aesedfants,
il nous semble désigner celui qui est en effet l'aîné suivant le

droit civil.
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Rognon sur art. Que sHls étaicnt-ncs de ce^ manage. Ainsi333 C N
] l'enfant légitimé ne serait pas l'aînéTuenfant légitime né d'un manage intormédiafre. E oLplë

dnnfl
""

'"''f
""'"^'^^ ^' ^"'^^' ^'^^'^ il épouse Soph^-dontilaun enfant légitime. Sophie meurL II se rX";avec Juhej l'enfant qu'il en a eu est légitimé, mais Tn'^pasl'ainé de l'enfant né de Sophie, car il es cen é nédmanage seulement de Paul et de Julie. Ceci serait impolnpour les majorats. Remarquez aussi que quoique c™du manage il ne révoque pas, comme s'il enétait né réellement, les donations faites entre sa naissance et le mar t

~0) "'"^ celles qui ont été faites avant sa nal^c'e

0.^., 3do. J. subséquent auront les mêmes droits oup
s'ils étaient nés de ce mariage.

^

240. La reconnaissance
volontaire ou forcée, par
le père ou par la mère de
leur enftftit naturel donne
à ce dernier le droit de
réclamer des aliments con-
tre chacun d'eux, suivant
les circonstances.

240. Theforced or vo-
luntary acknowledgment
by the father or mother
of their illegitimate child,
gives the latter the right
to demând maintenance
from each of them, accor-
ding to circumstances.

^La^omhe, V^. Bâtard,
) Alimens sont dûs au bâtard même

sec. 6, No 6.
S adultérin et incestueux, jusqu'à cequ U soit en état de gagner sa vie j il ne suffit pas^ de lui

avoir fait apprendre un métier, il faut le faire passer maître,
LouetA.4 et D.l, arrêt 18 Juin 1707. Aug. tôm. 1, arrê
84 Ce môme arrêt juge qu'il peut porter le nom du pèrequand U n est pas de ffrande maison.
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* I Guyot^ Répert., Vo. ) Le père naturel ou ses héritiers,
Almens, p. 318-319.) etsubsidiairementlamèredubâtard|

lui doivent des alimens, jusqu'à ce qu'il soit en état de
gagner sa vie.

Le parlement d'Aix a môme jugé en 1627 et en 1632 que
l'aïeul paternel devait des alimcns au bâtard de son fils

! mais le parlement de Paris a jugé le contraire en 1603, sous'

prétexte qu'en obligeant l'aïeul à fournir des alimens en
pareil cas, ce serait autoriser la débauche. La jurispru-
dence du parlement d'Aix me paraît.mieux fondée, parce que
l'aïeul qui refuse des alimens à un bâtard offense la loi na-
tiirelk'.

Les alimens d'un bâtard lui sont seulement dûs depuis le

jour de l'accouchement de lanière, et non depuis le jour que le

père est condamné à se charger de l'enfant. Le parlement
de Paris l'a ainsi jugé par arrêt du 4 Octobre 1724.

Si une fille a eu commerce avec plusieurs hommes, ils

doivent tous contribuer solidairement aux alimens de l'en-

fant, attendu qu'on ignore lequel d'entre eux en est le père.

C'est ce qui a été jugé par arrêt du 25 février 1661.

Dans toutes les causes d'état indécises, le père est obligé de
fournir des alimens à celui qui se dit son fils, et qui est en
possession de la filiation. C'est ce qui a été jugé par arrêt du
?! Août 1026.

^ÎBoilcKX^ V Notre ancienne jurisprudence adme;iait cette

p. 122. j maxime dangereuse, encore en vigueur dans
quelques pays étrangers : Grcdilur virgini prœgnanti. Mais
d'un autre coté, les enfans illégitimes étaient traités avec
iineextrôme rigueur : la reconnaissance, qu'elle fût volontaire
ou forcée, avait pour seuls effets, dans la plupart des coutu-
mes, de conférer à l'enfant le nom de sa mère ou celui de son
père, s'il avait été reconnu par ce dernier, et de lui donner

8
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droit à des alimeiis. Les auteurs ne pouvaient faire à sou
profit de dispositions à titre gratuit que dans certaines limites •

et lors môme qu'il n'avait rien reçu, il était exclu de leur

succession.

"^^ \ Pandectes /'/x,j9.* 228-229, ) Cet article introduit une
sur article 334 C. N. \ espèce de légitimation, assez

semblable, quant à la forme, à celle qui, suivant les der-

nières Constitutions de iustinien, s'opérait, lorsque le père
avait, dans quolqu'acte, donné à son enfant naturel le titre

de son fils. C'était là en effet, une reconnaissance.

Cette reconnaissance du père romain, opérait une léo-jti.

mation parfaite, pleine et entière.. L'espèce de légitimation

qui en résulte, n'est guère plus étendue que celle qui se fai-

sait autrefois par lettres du prince. Gomme celle-ci elle

donne à l'enfant le droit de porter le nom de celui par qui il

a été reconnu
;
mais comme elle aussi elle ne lui donne aucun

droit de succéder, ni à son père, ni à sa mère, ni à leur parens.

Le droit de l'enfant naturel reconnu, se borne à des ali-

mens.

'^ Fournel, Scductlon/i La charge de l'enfant comprend la

p. 193 et suiv.
] nourriture, le logement, l'habillement

et généralement tout ce qui appartient à l'entretien de la vie

et la conservation de la santé • il faut encore y joindre les

soins et les dépenses d'une éducation convenable.
En effet l'obligation des parents envers leurs enfants na-

turels, ne se réduit pas au simple nécessaire, ad victum et

vestîtum
;
mais elle s'étend à proportion des facultés et de la

condition. C'est ce qui est enseigné par tous les docteurs, et

singulièrement par Dumoulin, sur le 77e conseil d'Alexandre :

Et estôômmunis ôpinio, et ità observatur in Regno, rion tamen ild

modid^ ut refrinyantur ad casum et timiiales necessitatis sed con-

gmij boni viri arhitrio^ inspecta qualltate domùs et patrimoniL
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Quelquefois môme on ordonne que le père sera tenu de
donner un éjta^ de 59. fortune, pou,r gaettre les jugt^s à portée
de fixer la pension de l'enfant.

La charge de l'enfant comprend encore l'obligation de lui

assurer une subsistance, soit en lui constituant une pension
alimentaire, soit en lui procurant un état qui soit capable
de le faire vivre honnêtement dans la société.

Ce n'est pas que le père soit tenu de donner à l'enfant
naturel une profession relevée

; mais il faut aus^i que le

choix de la profession n'annonce de sa part ni avarice ni
mauvaise humeur. Ce choix doit être combiné, d'une part
avec les facultés du père

; et de l'autre, avec le goût, la capa-
cité et le sexe de l'enfant.

Il, p. 213.
) Tout ce qui vient d'ôtre dit sur les obliga-

j lions du père 01 de ses héritiers, s'étend à la

mère et à ces héritiers, lorsque pnr l'événement, la charge
de l'enfant retombe sur eux.

Ferrière, Diet. de droit, ) Aliments sont dûs aux .enfants

Yo. Bastard, p. 211. ( naturels par leur père, s'ils n'ont
un établissement certain. Ainsi les bâtards, j i,aqu i oe qu'ils

ayent appris un métier, et qu'ils Ayeut été -Ciçus maîtres,

peuvent demander des aliments à leur père, durant ,sa vie,

et à ses héritiers après sa mort, s'il n'y a pas pourvu lui-

même.

La raison est, que l'obligation de fournir des alimens à

ses enfantS) est de droit natureL

241. La recherche ju-
diciaire de la paternité et

delà Eiaternité est per»

mise à l'enfant naturel, et

la preuve s'en fait tant par

241. An illegitimate

child has a right to esta-

blish judicially his daim
of paternity or maternity,
and the proof thereof is
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écrits que par témoins,
S0U8 les circonstances et
restrictions portées aux
articles 232, 233 et 234
relatifs à la preuve de la

filiation des enfants
times.

légi-

made hy writings or tes-

timony, under ihe condi-
tions and restrictions set

forth in articles 2 S 2, 233
and 234.

* /bwnW, Séduction,) H est libre à la fille séduite de gar-
P' 5^5 55.

\ der le silence et do ne ponrsiirvre
1 auteur de sa grossesse, ni pour les dommages et iutérôls ni
pour la charge de l'enfant.

,

'

Mais d'un auLro côlé, l'enfa-n issu de ce commerce, peut
avoir intérêt d'étabi.-r sa niiatiou, et de se coustituer civile-
ment un père, auqu-, i. puisse avoir -ecouii en cas de besoin
On demande donc si, au défaut de la réclai ntion de la mère
un pareil enfant est recevable à poursuivre, contre l'auteur
(le ses jours, la déclaration j idique de sa paternité ?
U n'en faut pas douter : la mère ne peut, par son silence

prejudicier aux droits naturels de l'enfant
; il lui est libre de

remettre l'action en dommages et intérêts qui la concernent
personnellement

;
mais il réside sur la tête de l'enfant une

action distincte de celle de sa mère, et qui ne lui est point
subordonnée. ^

Ici.., p. 130 et suiv. \
^^ TJreuve d'un commerce illicite est

)
'^'^ t^'ois espèces : lo. La preuve litté-

rale
;
2o. La preuve conjecturale

; 3o. La. preuve naturelle.
§L Preme littérale. C'est celle qui résulte des lettres,

billets et autres écrits émanés de l'accusé
; soit que ces écrits

contiennent la mention ou l'aveu de la cohabitation charnelle,
comme si l'accusé avait fait baptiser l'enfant sous son nom,
et qu 11 eût signé l'extrait baptistaire

; soit seulement qu'ils
soient rédigés avec un sty^e de familiarité, aui la fasse raison-
nablement présumer



ni
'

611

[ARTICLE 241.]

§11. Preuve conjecturale. Il y aurait de l'iDjustlce à eJ^er
d'une fille enceinte, qu'elle apportât des témoignages de \ isu

i\i commerce illicite qu'elle impute à son adversaire
; il suffit

qu'elle soit en ^'at d'offrir des témoins de certaines familia-

rites qui soit di. telle nature qu'elles entraînent avec elle la

présomption naturelle d'une intime habitude.

On conçoit qu'en pareil cas les circonstances sont d'une
plus grande considération, et que la qualité dos parties, leur
éducation, leurs rapports mutuels, influent beaucoup sur
l'appréciation qu'on doit faire de leurs familiarités

[P. 138. § 3.] Dfi la preuve naturcllp J'appelle preuve natu-
re ;e, celle qui n'est jjas le résultat du témoignage des
ho.nmes, mais l'ouvrage de la nature, qui semble déceler le

secret de la paternité par la conformité des individus.

il n'est point ici question d'une simple ressem unce de

physionomie, mais d'une ressemblance qui frappe sur une
particularité afï'ectée au pore, et quelquefois héréditaire dans
sa famille.

Par exemple, si dans la famille de l'accusé tous les enfants

vipiinent au monde avec six doigts, et que l'enfant soit né
avec cette difformité

; si l'accusé est nègre, et que l'enfant

soit né mulâtre
; si l'accusé est sourd et muet, et ^ue reniant

soit affligé de la mémo infirmité.

Zachias, médecin estimé et bon jurisconsulte, place la res-

semblance des enfants au nombre des présomption . puissan-

tes de leur filiation :
" Maltùm ergà urgere simîlUudiiis pn-e-

mmplionem ex hisjam paldm factura esse credo. " El je loue,

continue-t-il, les jurisconsultes qui ont adopté la pic'somp-

tion tirée de la ressemblance des enfants avec leur père :

"£; prudenfer alior, Legum Pcritos statuisse existimo in eo casu ;

pra;sumunt enim filium esse illius cujus est similis.
"

Le même auteur range au nombr« des présomptions natu-
relles, celle qui résulterait d'une maladie particulière ont
l'enfant et l'accusé seraient tous deux attaquées, comme
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l'épilepsie, la latî. eiie, et autres maladies connues pour ôtre

héréditaires : Cmterùm^ ex morbot-um simUitudine evidenter

quoque prohari potesi similitudo. Sunt aliqui morbi qui hoeredt-

tarii e^ nomtne vocmitur^ quod â parentibus in filîos emigrent.

Si donc, ajoute notre auteur, l'erfant apporte au inonde
cette conformité avec l'accusé, ce sera une présomption corn

ploie de la paternité.

Ce ne sont pas seulement les médecins qui norjs enseignent
cette relation intime entre le père et l'enfant

; cette doctrine

remonte au temps les plus reculés, ainsi qu'on peut le voir

dans le traité de Tiraqueau, De kg. comm. part. 7. Elle est

môme '^ncOre parmi noiis autorisée par des lois positives,

Si, dans plusieurs occasions, les enfans des pères coupables

sont compris dans la proscription, c'est parce que la loi pré-

sume qu'ils lui ressemblent, par cette liaison intime qui sub-

siste entre ces deux constitutions: In filios, paferni exemvU

crimina metuuntur.

Pourquoi les bâtards ne Sv-ut-ils pas admis à la prêtrise, si

ce n'est parce que la source impure dont ils tiennent le jour,

fait craindre à l'église de rencontrer chez eux le môme vice?

Or, si l'on donne à la paternité une pareille influence sur

le moral des enfants, à plus forte raison faut-il admettre

cette influence sur la constitution physique, qui dérive

encore plus immédiatement de la constitution paternelle.

(D'Aguesseau, 12e. plaidoyer.)

Mais, dira-t.on, est-il impossible qu'un enfant naisse avec

six doigts, sans qu'il soit pour cela des œuvres d'un homme
qui porte la même singularité ; et faudra-t-il que cette mal-

heureuse ressemblance lui procure la charge de tous les

enfants qui naîlron'. sexdigitaires ?

Cette objection n'est d'aucune considération. Il ne s'agit

point d'attribuer la paternité à quelqu'un auquel elle serait

étrangère, uniquement par la conformité aui se r<^ncootr

rait entre lui et l'enfant : cela ne peut avoir lieu que quand
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diulres circonstances viennent au secours Je l'imputalion.

l'ar exemple, une fille enceinte déclare que sa grossesse est

à's œuvres de Titius, lequel est marqué au front d'une loupe,

marque héréditaire dans sa fumille
;
quelques mois après,

l'enfant vient au monde apportant une loupe au front, sem-

blable à celle do Titiua et de ses parents. Peut-on di? on-

veiiir que cette singularité dislinctive affectée aux Titius, et

jointe à la déclaration de la mère, ne soit une pr -e de la

paternité ?

La mère pouvait-elle prévoir que sou enfant viendrait au

monde avec une loup'e ? lit cette conformité e^^tre sa décla-

ration et la constitution de l'enfant, n'offre-t-elle point un

argument sans réplique ?

Dirait-on que cette conformité peut Atre l'effet du hasard ?

Tout au plus cette raieon serait admissible, si la fille n'avait

fait son imputation qu'après son accouchement, parce qu'alors

on pourrait croire qu'elle ne s'est déterminée que sur l'événe-

ment, et qu'elle a profité de l'occasion d la repsemblance

pour indiquer l'auteur de la paternité.

Mais comment admettre une double rencontre aussi pro-

digieuse ? Une fille de ma» /aise foi imagine de mettre sa

grossesse sur le compte d'un particulier qui en est innocent,

et voili que Ig nature, complice de son infidélité, marque

l'enfant du sceaj de la paternité, étrange intelligence de la

nature et de la fille, qui se sont entendues mutuellement

l'une pour accuser un innocent, et l'autre pour le convaincre !

C'est un principe uicté par le bon sens et la saine philo-

sophie, qu'il ne faut recourir au merveilleux, qu'après avoir

épuisé toutes les possibilités naturelles.

Or, il est bien plus simple de croire qu'un particulier soil

père d'un enfant, qu'il ne l'est dp croire à la réunion bizarre

des circonstances dont il vient d'être parlé.

Au surplus, il ne faut pas perdre de vue, que ce Me pré

somption naturelle ne pourrait faire difficulté que dans des
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cas où s'agissant de la vie ou de l'honneur de l'accusé ou
aurait besoin de preuves claires comme le jour. Mais d'ansune espèce où les présomptions, les conjonctures, les c ,«
çons, sont admis comme des preuves, on sent qu'il • raU
bien absurde de ne pas donner la même valeur aux si^^nes
naturels. Si on ne veut point les recevoir comme "une
démonstration physique, au moins faut-il leur donner place
parmi les présomptions morales

; et le témoignage de la
nature vaut bien celui de gens qui peuvent ^re corrompus
par l'intérêt ou animé™ par la vengeaiv-'e.

^
i/«rK /?.ju \o. Quant aux enfans naturels, l'ancienne

filtation, No. % S jurisprudence, les admettait à faire
preuve de leur filiation, non seulement par des faits directs
mais môme par de simp' >s présomptions

: et dès qu'ils
prouvaient que leurs pèr. prétendus avaient eu des fréquen-
tations fréquentes et habiL'ielIes avec leurs mères il n'en
fallait pas davantage pour faire condamner leurs pères pré-
tendus à leur founir des alimens.

Cette jurisprudence a été implicitement abrogée par la loi

du 12 brumaire an 2,

-'' 2 Tourner, 1 La reconnaissance des enfans naturels,
No. 937.

) peut être volontaire ou forcée.

^

Elle est forcée, lorsque l'enfant est obligé de recourir à la
justice pour contraindre son père ou sa mère à le reconnai-
tre...

.

Dans l'ancien droit, une fille était libre de diriger une ac-
tion en déclaration de paternité contre celui qu'elle crevait
ou qu'elle disait être l'auteur de sa grossesse, ou le père de
son enfant. Il suffisait, pour réussir, de donner des preuves
de ^réqueh^ation et de familiarité entre elle et celui qu'elle
~ -- f.v-.i«,i,L uuiifc la uuuuuua. c'iaitia pins pure neiait
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point à l'abri des attaques d'une femme imprudente, ou d'en-

fans qui lui étaient étrangers. Ce genre de calomnie laissait

tojours des traces affligeantes. ..;.

.

* 1 Gin, Droit Français, \ S'il y a contradiction entre l'acte

;.idiR 1804) p. 196 et suiv. ) de naissance et la possession d'é-

lat, qui l'emportera ?

La possession sans doute, par tous les titres de prééminence

qui viennent d'être exposés. Mais cette possession résulte de

faitsqni ne peuventôtre légalement constatésque par la preu-

ve testimoniale, toujours vacillante, toujours incertaine. La
[lerfection de la loi nous ramènerait-elle à ces temps de barba-

rie qui faisaient dépendre l'état dos hommes et l'ordre entier

delà société, de la disposition de témoins trop souvent ou

égarés ou séduits? Non sans doute. La preuve testimouiale de

la possession d'état sera donc admise contre les faits énoncés

dans l'acte de naissance, mais seulement, quand elle sera

appuyée sur uu commencement de preuve par écrit.

C'était, dans notre ancien droit, la disposition formelle dos

arts. 2 et 3 du tit. XX de l'Ordonn. de 1667: "„. Ne sera reçu

(porte l'art. 2) aucune preuve par témoins contre et outre le

contenu des actes..." " N'entendons exclure les preuves par

lémoiuG.... où l'on ne pourrait 'voir fait des actes ; e-t aussi

Imqn'ily aura un commencement de preuve par écrit." {Ibid*

art. 3.)

Cette expression contre et outre le eontena aux actes, serait

équivoque, si l'on appliquait l'exception à toute la généralité

de l'article ; car le commencement de preuve par écrit le plus

formel, ne suffit pas pour faire admettre la preuve testimo-

niale de fciits contraires à ceux attestés par l'officier public :

cette attestation authentique ne peut être anéantie que par

linscripliou de faux, en accusant l'officier public d'avoir pré-

uriqué dans son ministère, et «'exposant, en cas de dôiaite, à
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toute la rigueur des peines prouoncées contre les colomm

,

leurs. C'est le motif qui nous a engagé à nous servir d'une
expression plus restreinte, contre les faits énoncés dans l'acte
de naissance. Nous avons vu que ce sont ceux qui concernoir
spécialement la paternité, et quelquefois la maternité.
A défaut de titre et de possession constante, ou si l'enfant

a été inscrit, soit sous de faux noms, soit comme né de père
et mère incomus, la preuve de la filiation pourra se faire nar
témoins. ^

Néanmoins cette preuve ne peut être admise que lorsqu'il ya commencement de preuvepar écrit, ou lorsque les présomi)
tionsou indices résultans de faits dès lors constans sont assez
graves pour déterminer l'admission. (G. G. ibid., art 317)
Ges faits constants ne peuvent être que des aveux faits par les

défenseurs des parties, ou par les parties elles-mêmes soit à
l'audience, soit dans les interrogatoires sur faits et articles
que le demandeur a fait subir à ses adversaires

; car bien crue
le nouveau code n'ait point fait mention jusqu'ici de cette pro-
cédure admise par nos anciennes Ordonnances, par celle de
1667 en particulier; il pourra en réformer les abus, maiMl
n est pas vraisemblable qu'il l'abroge

; elle a pour base cette
•règle d équité naturelle posée par les lois romaines • «

Il est
d'une turpitude manifeste de ne vouloir ni affirmer ni pas
ser condamnation. » Manisfestw turpitudinis est nec jurare
velle nec solvere,

"'

Hors de ces aveux spontanés obtenus de la force de la
vmié,lescommencemensde preuves par écrit en matière
à état, ne peuvent résulter que des registres et papiers domesU-
qu^s du père ou de la mère, des actes publics ou mêmes privi,
d'une partie engagée dans la contestation, ou qui y aurait intérêt
H elle était vivante

;
d'anlant moins suspects, qu'on ne peut

les supposer fabriqués pour la cause. La loi n'a donc pu se
refuser de les admettre, sinon comme preuves concluantes,
au moins comme dfis nnmnifin^'"ni'>n<' ^H" »."/.i...-- -, -'— .- -" • '

art. 318.)
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La preuve contraire (car la balance da la justice devant

I

itre maintenue dans un parfait équilibre, jamais la preuve

testimoniale de faits articulés n'est admise, que les jiigemens

n'ajoutent, sauf la preuve contraire) pourra se faire par to.us

les moyens propres à établir, que le réclamant n'est pas

l'enfant de la mère qu'il prétend avoir ; ou môme, la maternité

!
prouvée, qu'il n'est pas l'enfant du mari de la mère. (IbUl.,

art. 319.)

" La loi (ajoute l'orateur du gouvernement) ne regarde pas

comme preuve de paternité contre un mari la preuve de

maternité qui aurait été faite contre sa femme. En effet, la

preuve de maternité s'établlssant sur le fait de l'accouche-

ment d'un enfant, le même que celui qui réclame, il n'eu

résulte aucune possession d'état, aucune reconnaissance du

père, aucun titre. " Disc, du conseiller Bigot de Préamaneu. Voy.

sur cette matière, le titre du digeste d" prohationibus et prx-

iumptionibus et le savant commentaire de Dumoulin sur le

|V1II de l'ancienne Coutume de Paris.

Voy. les autorités citées sous les arts. 2^ à 236

1 La recherche de la paternité esl interdite.

C. N., 3-iU.
j j)aj,g !(, cag d'enlèvement lorsque l'époque de

cet enlèvement se rapportera à celle de la conception, le ra-

visseur pourra ôtre,sur la demande des parties intéressées, dé-

claré père de l'enfant.

* W ^41 l^^ recherche de la maternité est admise.

—

' '

) L'enfant qui réclamera sa mère sera tenu de

prouver qu'il est identiquement le même que l'enfant dont elle

est accouchée. Il ne sera reçu à faire cette preuve par témoins

que lorsqu'il aura déjà un commencement de preuve par

écrit.
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TITRE HUITIÈME.

DE LA PUISSANCE PATEENELLE.

Rapport de MM. les ) Le titre VIII du Code Napoléon estCommissaires. C celui " de l'adoption et de la tutello
officieuse;" ni l'une ni l'autre de ces institution ne

^^
partie de notre droit; tomes deux étaient inconnues .France, avant le code, dans les pays de droit écrit ommedans ceux de coutume.

^
L'adoption du droit romain diffère essentiellement de celle

V le TesfH "'%-''^"^^^^^ "'" "^^^^'^ ^-^-o"^eile C est la convention qui, en 1793, en décréta le prin-pe, lequel a servi de base au titre du Gode sur le sujet
Quant à la tutelle officieuse qui est une espèce de contrat"par lequel on s'oblige de nourrir et élever gratui ete,un enfant mineur et de le mettre en état de gagLr sa We »

elle est aussi de création nouvelle; elle n'existait nlnFrance avant le code, ni chez les romains
; elle est un , ilia.re a l'adoption et a été inventée pour la faciliter

le^oilt
1'".'?"^'^' longues et chaudes discussions dans

"i^ontr h ? ^ p' "' ''''' ' '"* ''''^''- '^'^ Commissairesn ont pas hésite à l'omettre.

contiem Hr/.'
" ^•!-'''"'' P^^^^rnelle, " au Code Napoléon,content des dispositions tout à fait différentes de celles dûdroit romain, et étrangères à l'ancienne jurisprudence

française, surtout dans les pays de droit contumier! où il amême ete prétendu que la puissance paternelle n'avait jamais

71V.\ Z"^''"
^''''^ ^^''- ^' ''' ^' '"'- 37' en a fait une

1 egle de droit français
:
" droit de puissance paternelle n^a lieu:'

Cependant il est constant que dans les pays de coulnmp en
l^."ance, il y avait autrefois une espèce de puissance pater-
nelle, quoique différente de celle des Romains etdecHio
ou (Jode.



525

Les articles qui suivent tracent les règles de celte puis-

I

-aiice, telle qu'admise et pratiquée dans le ressort du parle-

a3iit de Paris
; elle a une grande analogie avec celle adoptée

par le Code de la Louisiane (art. 233 et suiv.).

L'enfant, à tout âge, doit honneur et respect à son père et

àsamère (?42) ;
il reste sous leur autorité jusqu'à sa majo-

é ou son émunlcipatio . ; elle est exercée, pendant le

I

mariage, par le mari seul (243), sans le consentement duquel
l'enfant ne peut quitter la maison paternelle tant qu'il est

I

mineur et non émancipé (244).

Tant que cet état dure, le père, ou la mère à son défaut,

[asur lui un droit de correction modérée qui peut se déléguer,

à ceux ch.irgés de ^on éducation (245).

Cet article e.st nouveau et ne se trouve pas au Gode
;

cependant il est conforme au droit romain aussi bien qu'à

'ancien droit français. Le Gode de la Lonisianne (art: 236)

foiitient une disposition semblable. Au lieu de ce droit de

correction modérée, le Gode Napoléon (arts. 376 à 38!) accor-

de au père et à la mère, sous certaines circonstances et avec

certaines formalités, plus ou moins solennelles, suivant l'âge

de l'enfant et la position des paienis, le droit de le faire ar-

ivler et détenir, sans être même tenus, dans certains cas, d'en

donner les raisons. Ces mesures de rij^ueur qui n'étaient

p;is toui-à-fait étrangères à l'ancienne jurisprudence, faisant

plutôt partie du droit public et criminel que du droit priv"''

ont été supprimées par les Commissaires qui regarde

comme suffisant, pour les cas ordinaires, le droit de correc-

tion accordé par l'art. 4, laissant aux lois criminelles et de

police le soin de pourvoir à ceux d'un caractère grave et

exceptionnel.

L'on a aussi omis dans ce projet les articles 384, 385, 386,

387 du Code Napoléon, relatifs à la jouissance accordée, dans

son système, aux père et mère, des biens de leurs enfants,

jusqu'à l'âge de dix-huit .ans ou jusqu'à l'époque de leur

émancipation. Cette jouissance du code est à peu près la
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garde bourgeoise de l'article 266 de la Coutume de Paris
garde qui n'existe pas dans le pays où elle n'a jamais été

introduite ni pratiquée, comme on peut s'en' Convaincre en
consultant l'usage ainsi que les autorités citées en marge.
Ceci au reste ne doit pas surprendre, puisque l'art. 266 de la

coutume de Paris n'accorde la garde bourgeaise "
qu'aux

pères et mères, bourgeois de Pari?," ce qui exclut ceux qui
ne l'étaient pas.

D'après notre système de loi, que l'on ne oroijt psis devoir

changer, le père, et à son défaut la mère, a, comme règle

générale, droit à la tutelle de ses enfants mineurs, charge
qui lui donne bien l'admiaistratioû de ses bie^s t9.at qu'il est

mineur non émancipé, mais ne comporte pas le droit de faire

siens les fruits et revenus de ces biens, dont, au contraire, il

est dû compte dans tous les cas.

Les articles qui précèdent paraissent résumer tous les

droits et obligations résultant de la puissance paternelle, tel

qu'elle existe parmi nous. Ceux résultant de la tutelle sont

exposés au titre suivant.
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TITRE HUITIEME. TITLE EIGHTH
DE LA PUISSANCE PATERNELLE,

242. L'enfant, à tout

âge, doit honneur et res

pect à ses père et mère.

OP PATERNAL AUTHORITY.

242. A child, whate-
ver may be ïiis âge, owes
honor and respect to his
father and mother.

* lf.,deobsequus parentibus,) Liberto et filio semper ho-
Lib. 37, tu. 15, Z,. 9. ) nesta et sancta persona patris

ac patroni videri débet.

*
ff.,

de injusyocando^ ) Parentes naturales in jus vocare
Lib. 2, lit. 4, L 6. ) nemo potest : una est enim omniLus

parentibusservanda reverentia.

i'NoveUe.\2,c.2.] Si verô contigerit ex prioribus nuptiis

) inculpabilibus filios esse ei, aut nepotes
forte, aut ulterius : paternam moxilli accipiant successionem
sucB quidem potestatis patris supplicio facti, pascentes autem
eum, et alia nessaria prœbentes. Nain licet legum contemp-
lor et impius sit, tamen pater est.

* Pothier, mariage,
( Les enfans sont obligés, d'aimer et

No. 389. ) d'honorer leurr. père et mère, de leur
obéir, et de les assister dans leurs besoins, selon leur moyen.

L'obéissance que les enfants doiver.t à leurs père et mère,
est sans bornes, tant que dure la puissance paternelle. Ils

doivent pendant ce temps obéir à leurs père et mère dans
toutes les choses qu'ils leur commandent pourvu que ce qu'ils

leur commandent ne boId pas contraire à la loi de Dieu :

ruais lorsque les enfaiis sunt sortis de la puissance paternelle,

qui finit dans le pays coutumier par la majorité des enfans,
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ou par le mariage qu'ils ont contracté de leur consentement
en ce cas, ils peuvent vivre dans l'indépendance de leurs
père et mère, pourvu qu'ils re s'écartent pas du respect qu'ils
leur doivent, et qu'ils aient une complaisance raisonnable
pour leur volontés.

* Polhkr, des penonnes,
} Oa a mis autrefois en question

tit. VI, sec. 11. j si, dans le pays coutumier Fran-
Cais, il y avait une puissance paternelle. Quelques auteurs
ont avancé qu'il n'y en avait point, on ne peut néanmoins
douter qu'il n'y en ait une. La coutume d'Orléans en fait

mention expresse dans la rubrique du tit. 9, Elle parle
aussi en l'art. 158, d'émancipation

; ce qui suppose une puis-
sauce paternell»^ : mais cette puissance, telle qu'elle a lieu
dans le pays coutumier, est entièrement différente de celle
que le droit romain accordait aux pères sur leurs enfants
dont le terme et la durée étaient sans bornes, et qui était'
quasi quoddamjus dominii, semblable à celle que les maîtres
avaient sur leurs esclaves.

Dans nos pays coutumiers, la puissance- paternelle ne con.
siste que dans deux choses :

lo. Dans le droit que les père et mère ont de gouverner
avec autorité la personne et les biens de leurs enfants, jus-
qu'à ce qu'ils soient en âge de se gouverner eux-mêmes et

leurs biens. De ce droit dérive la garde noble et bourgeoise
;

2o. Dans celui qu'ils ont d'exiger de leurs enfants certains
devoirs de respect et de reconnaissance.

De la première partie de la puissance paternelle, naît le

droit qu'ont les père et mère de retenir leurs enfants auprès
d'eux, ou de les envoyer dans tel collège, ou autre endroit
où ils jugent à propos de les envoyer pour leur éducation.
De là il suit qu'un enfant soumis à la puissance paternelle,

ne peut entrer dans aucun état, se faire novice, faire profes-

sion relio'iftii'îp f*finf.rr> la fr-.!se contre onseniOiuuni oe ses père et mère,
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sous la puissance desquels il est. Cela a été jugé contre les *

Jésuites, au profit de Me. Airault, lieutenant-général d'An-
ger», par arrêt de 1587 ; contre les Fenillans, par arrôt du 10
Août 1601 ;

contre les Capucins, au profit du président Ri-
pault, par arrôt du 24 Mars, 1604. Ces arrêts sont fondés
ea grande raison. L'état religieux n'est que de conseil
évangélique

;
or il est évident qu'on ne peut pas pratiquer

un conseil évangélique par le violement d'un précepte, tel
qu'est celui de l'obéissance à ses parents, qui nous est pres-
crite par le quatrième commindement de Dieu. D'ailleurs
laprofession religieuse, quoique bonne et utile en soi no
convient pa» néanmoins à tout le monde : tous ne sont' pas
appelés à cet état. Or les père et mère sont présumés être
plus en état de juger si leurs enfi^nts sont appelés ou non à
cet état, que leurs enfants, qui, n'étant point encore parve-
nus à la maturité de Vâg\ ne sont pas encore capables de
juger par eux-mêmes de l'état qui leur convient.

Il faut excepter de notre règle le sei-vice du Roi, auquel
les enfans de famille peuveut valablement s'engager contre
le cousentemcint de le^irs père et mère. L'intérêt public l'em-
porte sur l'intérêt particulier de la puissance paternelle.
De la première partie de notre principe, naît aussi le droit

d'une correction modérée, qu'ont les père et mère sur leurs
eiifans. Ce droit de correction, dans la personne du père, va
jusqu'à pouvoir, de sa seule autorité, faire enfermer ses enfans
dans des maisons de force, quand il n'est pas remarié.
Lorsqu'il est remarié, il ne le peut sans ordonnance du juge
qui, pour en accorder la permission, doit s'enquérir de la
justice des motifs que le père allègue pour faire enfermer ses
enfans. La raison est que, quand un père est remarié, on n'a
pas tant lieu de présumer de la justice de ses motifs, arrivant
assez souvent, comme dit la loi 4, //: de inoff. testam. que des
pères novercaUbus deUnimentis, instigationibusgue corrupti,
mligné contra sanguinem suum judicium inferunt.

9
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Les femmes ont aussi besoin do l'autorité des Juges, pour

faire enfermer leurs enfans dans des maisons de force. Lai

taiblosse de leur jugement et le caractère d'emportement,!

assez ordinaire à ce sexe, empoche qu'on ne puisse compter

sur lejugement de la mère, comme sur celui du père. Cel

sont les distinctions qu'on trou.vc dans un arrôt de 1695. V.

tôm. 5, Journ. des And.

La pniss ice paternello, quanta la première partie finit noiil

seulement par la mort naturelle ou civile du père ou de l'en-

fant, mais encore par la majorité de l'onfant, par sou mariage:

môme avant vingt-cinq ans et par l'émancipation.

Observez que, quoique parmi nous, la puissance patornellei

appartie ine à la mère comme au père, en quoi notre droit!

diffère du droit romain, qui ne l'accordait qu'au père, néan-j

moins la mère ne peut exercer les droits dont nous venons

de parler, qu'au défaut du père ; c'est-à-dire, après sa mort,

ou dans le cas auquel, pour sa démence, ou son absence, il

ne pourrait pas l'exercer. Hors ces cas, la puissance de la

mère est exclue par celle du père, la mère étant elle-même

sous la puissance de son mari, sans lequel elle ne peut rien]

faire; elle n'en peut exercer aucune sur ses enfants, si cej

n'est du consentement et sous le bon plaisir de son mari.

La puissance paternelle, quant à la seconde partie, ne peiilj

finir que par la mort naturelle du père ou de ses enfants ;
car]

des enfans ne peuvent jamais être dispensés des devoirs do

reconnaissance et de respect, dans lesquels elle consiste.

C'est de la puissance paternelle, considérée quant àceltel

seconde partie, que dérive l'obligation où sont les enfants dej

requérir le consensement de leurs père et mère, pour se ma-

rier.

* Domat^ Lois civiles, Droit public,) La première distinction

part. 2, liv. 1, tit. 1, sec. 1, JV. 2.
J
qui assujettit des person-j

nés à d'autres, est celle que fait la naissance entre les parens
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elles enfans ;
et cette distinction fait une première espèce de

gouvernement dans les familles où les enfans doivent l'obéis-

sance à leurs parens qui en sont '"s chefs.

Honora patrem tuum et gemitus matris tuœ ne blivis-

caris : mémento quoniam nisi per illos natus non K'iiises.

Ercle. 7. *29.

Filii, obedite parentibus per omni.i. Col. 3. 20.

* 4 Pandectcs Fis., ) Lors de la discussion de ce titre, au
p. 317 €f suiv. S Conseil, M. Déranger proposa de retran-

cher cet article, comme n'étant point une disposition législa-

tive. M. Bigot-Préameneu obs rva avec beaucoup de justesse

que cet article contient le principe, dont les autres ne font

que développer les conséquences ; et que, d'ailleurs, il de-

viendra, en beaucoup d'occasions, un point d'appui pour les

juges.

En effet, le fondement et la base de la puissance paternelle

sont dans cette révérence et ce respect, que la nature. .. que
disons nous ? que la Divinité m^me impose à l'enfant, envers
ses père et mère. C'est elle qui lui a dit : Honore, respecte

ton père. N'oublie pas les douleurs de ta mère ; car, sans
eux tu n'existerais pas. C'est elle qui lui a commandé
l'obéissance envers eux. C'est Dieu, lui-même, qui a promis
une longue vie, pour récompense, au fils respectueux. Et
celte promesse n'a point été vaine. Les observateurs remar-
quent que les hommes, qui ont donné l'exemple de la piélé

filiale, sont aussi, généralement, ceux qui sont parvenus à la

vieillesse la plus avancée.

Pourquoi donc ce précepte n'aurnit-il pas pris place dans
la loi civile, dent il est le rondement et le soutien ? Les pères
et mères ne sont-ils pas, sur la terre, les images de Dieu
môme ? Cette similitude n'est point idéale. On trouve en
eux, cet amour inépuisable, qui fait tout pour son objet, et
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cppendant, éclairé, qui sait se garantir de la faiblesse
; cette

bonté inaltérable, qni raesnr? le châtiment, non à la gian
deur de la faute, mais à la force du snjet et qui pardonne
môme en punissant. Enfin, cette prévoyance, qui caractérise
la providence divine.

Dans quel temps était-il plus nécessaire de répéter ce pré-
cepte divin, que dans celui où tous les liens de la subordina-
tion sont encore relâchés

; où l'on sent la nécessité de réta-
blir le gouvernement des familles, pour fortifier celui H»
l'état.

"®

Que dans un temps, où la nouvelle philosophie vient en-
core semer ses poisons mortels

; où l'on s'érige audacieuse-
ment en législateur, pour détrui j tous les principes de la lé-

gislation; où l'on vient jeter, au sein de la dépravation ef-

frayante des mœurs, de nouveaux sermens de corruption-
enseigner, dogmatiquement, qu'il n'y a ni droit naturel, ni

vices, ni vertus
;
que ce sont des mots vides de sens, faits

pour amuser les enfans; que les deux seuls principes de la

"onduite des hommes, sont le plaisir et la peine
;

qu'ils ont
le droit de faire tout ce qui peut leur procurer l'un, et de re-

pousser tout ce que peut leur faire souffrir l'autre
; et qu'en-

fin, toute loi est un attentat à la liberté.

Comment peut-on dire de bonne foi, qu'il n'y a point de droit

naturel ? Quelle est donc cette voix intérieure, qui me fait

sentir, sans que personne me l'ait jamais appris, que l'on ne
doit pas m'ôter ce qui m'appartient; que l'on doit me donner
ce qui m'est dû

;
que l'on ne doit pas me nuire, comme je ne

dois nuire à personne. On demande la définition du droit

naturel ? Eh I n'est-elle pas écrite dans cette maxime : ne fais

pas à autrui^ ce que tu ne voudrais pas qu'on te fit : alteri ne fe-

ceris, quod tibi fteri non vis ? Cette règle n't-st-elle pas gravée

par la nature môme, ou plutôt, par son auraur, dans le cœur
de tous les hommes ?

N'ost-cf; pas d'elle qu'il est surtout vrai de dire avec l'ora-
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ttur romain, ei hxcjudices mn scripta sed nata /ex, quam non
iidicimus, acc.pimus, legimus^ sed ab ipsu naturd hausimus, ar-

ripuimus: ad quam non docti, sed facti, non instituti, sed %.nbuti

iumus.

Il ne laiU ni étudier le droit, ni en sonder les profondeurs,
ilsuflit de consulter son propre cœur, pour sentir que l'on

[

doit honorer, respecter ses père et mère, par la raison, que
l'on veut être Jiono c^, respecté par ses*înfans.

C'est donc avec grande raison, que les jurisconsultes ro-

mains ont dit que la puissance paternelle, quant à son origine
est du droit naturel. Cette vérité est justifiée par les yeux,
autant que par le sc^ntiraent. Il ne. faut qu'observer les ha-

bitudes des animaux, pour dire avec Paul et Ulpien: et hoc

[

ijuoque jwe, bellux uîuntur.

H est donc vrai que. la loi civile ne crée roint la puissance
paternelle. Elle est établie par la nature, antérieurement à

la loi. Celle-ci no fait qu'en régler 1er jîTets, les étendre, ou
les restreindre. Quelle base plus respectable et plus solide,

pouvait-elle choisir q;ie le commandement du Décalogue ?

Que pouvait-elle faire de nnieux, que de rappeler et de mettre

80US les yeur, ce précepte trop oublié ? S'il ne maintient pas

toujours leserfans, dans les bornes, dont il ne doivent jamais
soilir, il servir? c^mme ^'a dit M. Bigot de Préameneu, de
règle aux juges, pour les y faire rentrer.

Ç^els que soient, en effet, les objets de discussion qu'un en-
fant puisse avoir, avec ses p '"e et mère

;
quoiqu'il puisse

avoir raison, et qu'il lui soit permis d'e.xp .r, contre eux, les

droits qui peuvent lui appartenir; il est u, jOurs obligé de
conserver, à leur égard, la révérence et le respect, dont la

nature, et la loi, lui imposent l'obligation. Cet article servira

de règle aux juges, pour discerner les cas où l'enfant o'é-'ar-

tera de ce devoir ; et pour l'en punir, môme en lui adjugeant

ce qui pourra lui être dû.
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-'• Pocquet de Livonnière ) La puissance paleruelle, n'est pas

I(:yles,p.30.^ î inconnue en France, mais elle

n'est pas ù beaucoup près si étendue que chez les Romains
La puissance i)aternelle en France n'emporte aucun domain
ni sur la personne ni sur les biens, elle ne consiste qneii
obéissante et révôrenco que les anfans doivent à leurs pères.

Elle est due k la mère comme au père tant qu'il n'y a

point de division entre eux, mais au. père préférabloment à

la mère dans les choses qui ne sont point défendues et sur

lesquelles ils ne sont point d'accord. Loysel, liv. 1, tôm. 1

Uèg. 37. D'Aryentrc, sur art. 495, de Bretagne, Gl. 1. Bac-

qitet^ de Justice, ch. 21, n.,57.

* \ Oin., ) Le vœu de la nature qui idontilie les pères et

p. -220. ( les enfans, est un des principes que les juriscon-

sultes romains se sonleftbrcés d'ii<culquer le plus profonde

ment dans les esprit?:. La faiblesse des enfans, dans le pre-

mier Age, les p:a<'e sous la dépendance (\e leurs parens dont

la nature les destine à ôtro un jour la consolation et le

soutien.

*î= C. L, 233 t'H L'enfant, à tout âge, doit honneur et res-

C. N.y 371. \ pect ù ses père et mère.

2t£Ô, Il reste sous leur
îiutori té jusqu'à sa majo-
rité ou son émancipation,
mais c'est le père seul qui
exerce cette autorité du-
rant le mariage,8auf les dis-

positions conteriues dans
l'acte de la 2ôe Vict., chap.

243. He remains subjec;

to their authority until his

majority or his émancipa-

tion, but the fat'ner alone

exercises this authority

during marriage; savinj^f

the provisioris contained

in the act 25 Vict., cli?.p,

66.
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;

If. De verb. signif. Lib. ) Familix appellatione, et ipse prin-

50» tu. 16, L 196. } ceps fuiniliœ continetur. Faemi-

I

naruni liberos in familia earum non esse, paiàm est
,
quia

mil uascun^r patris, non matris familiaiu sequuntur.

'i: //ii/., lib. 1, ) Vidoamus niinc quibus modis ii, qui

///. 12. ) alienojuii sunt subjecti, eo jure liberan-

tiu'... Tli vero qui in potestate irenlum sunt, mortuo eo sui

jiiris liunt.*.

-^ Polhier, mariage., ) Cité sous avtic'e précédent.

iVo. 3P9. i •
.

/(.'., No. 399.—La puissance paternelle sur les enfans qui

naissent du mariage, est un des effets civils du mariage,

aussi bien que les droits de gard3 qui en sont comme une

suite. Cette puissance, par le droit de nos provinces, très-

différe-.it en cela du droit Romain, est commune au père et

à la mère, sauf qu^ In père l'exerce seul tant qu'il vit.

Il est vrai que quoiqu'un mariage n'ait pas les effets civils,

(Hmi'me quoiqu'il n'ait pas été valablement contracté, les

inifuns ne laissent pas d'ôtro tenus aux devoirs naturels

euvers leurs père et mjro ;
mais il n'y a qu'un mariage qui

;i ks elfels civils, qui donne aux pères et mères le droit de

puissance paternolln daiïs; toute son étendue.

Vay. Polhier, Des peri^onncs, cité sous l'articlo précédent

-^
Pol'.^er, Intr. aux ) La Garde est le droit que la coutume

CouL. Ut. 9, No. 2. \ donne •'u survivant de deux conjoints.

par uiariago, ou ù son <'éf'iut ou refus, aux autres as^endans,

,'c gouverner avec autorité les T)ersonne6 des enfans mineurs

'\oi pin- H 'ln"li^^ mariage, et les biens qui sont avenus aux dits mineurs

^ ' ^'^'' B dciasuccef.siondupiédécédé, etqui pourraient leur avt-. .r

d'ailleurs.
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11 résulte de celte définition, que la garde n'est autre chose
qu'une tutelle légitime : car la tutelle est, de iriôme que la
garde, le droit de gouv. ler avec autorité la personne et les
biens du mineur. ^
Ce droit de garde peut aussi être considéré dans la personne

du survivant, comme une continuation de son droit de puis-
sance paternelle qui continue après la dissolution du mariage
Le survivant a la garde de ses enfants mineurs quand

même il serait lui-même mineur
; Renusson, Traité de la

garde, ch. 2, n. 14 ; Lalande, sur l'art. 180. On lui joint en ce
cas un curaleur pour les causes où il s'agirait de la propriété
des immeubles des mineurs : mais s'il était mort civilement,
ou insensé, ou interdit pour cause de prodigalité, il en serait
incapable.

* Lamoignon, Arrêtés, ) Es pays de droit écrit et coutumes
m. 2, an. \er. et suiv. J où la puissance paternelle a lieu, les

enfants de famille seront émancipés de plein droit du jour
qu'ils auront atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, et non
plus tôt.

No. 2. Et avant l'âge de vingt cinq ans, les enfants de fa-

mille sont émancipés, du jour qu'ils sont mariés, pourvu
que ce soit du consentement du père, ou qu'ils sont prêtres
ou qu'ils tiennent ménage au su et vu du père ou qu'ils exer'
cent un négoce séparé, ou qu'ils sont reçus en quelque charge
ayant fonction publique.

No. 3. L'émancipation tacite et de plein droit produira les
mômes effets que l'émancipation expresse.
No. 4. Peut le père émanciper son enfant présent ou aboient

en quelqn'âge qu'il soit, et n'est requis autre solennité, sinon
qu'ai déclare judiciairement, par devant le juge de son domi-
cile, qu'il met son enfant hors de sa puissance, dont acte lui
sera domié par le juge et écrit sur le registre de l'audience à
pein o de nullité de la dite émancipation.
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No. 5. Dans l'acte d'émancipation, le père pourra se réser.
ver la jouissance d'une portion des biens de l'émancipé qui ne
pourra excéder la jouissance de la moitié, laquelle jouissance
cessera du jour que l'un des cas ci-dessus exprimés pour
Fémancipation tacite, sera arrivé

; et en défaut de réservation
expresse le père demeurera déchu de la dite jouissance.

.

* 2 ToujlUr, i Dans les premiers temps de lu monarchie
m. 104l. s française, la puissance paternelle fut aussi

portée a 1 excès : le père pouvait vendre ses enfans, comme
on le voit par les capitulaires de Charlemagne.
Dans nos province, méridionales, appelées pays de droit

emt, la puissance paternelle s'était soutenue à peu près telle
qu'elle était réglée par les dernières lois romaines. Un dé
crel du 20 Août 1792 ordonna que les majeurs ne semient plus
soumis a la puissance paternelle, et qu'elle ne s'étendait aue
sur les personnes des mineurs : on craignait que la prudente
autorité des pères de famille ne pût arrêter les excès de la
révolution, en contenant une jeunesse ardente, avide de qou
veautPi, et toujours séduite par de fausses espérances
No.lOie. La puissance paternelle ne cesse jamais entière

ment que par la mort. A tout âge l'enfant doit honneur et
respect à ses père et mère. Ce principe de morale, consigné
dans le code comme un point d'appui pour le ju^e et comme
une règle de conduite pour les enfans, coniient le germe de
tous les devoirs de ces derniers. Ils restent sou« l'autorité
oes pères et mères jusqu'à la majorité ou l'émancipation
L'enfant mineur ne peut quitter la maison paternelle sans

la permission de son père.

No. 1049. Après la majorité, la puissance paternelle n'est
plus que ie conseils et d'assistance. L'enfant ne peut ni se
marier m s'engager dans les liens de l'adoption, sans avoir
obtenu le consentement de ses père et mère, ou du moins
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Nous avons parlé, au titre du mariage, des alimens que les
enfants doivent fournir à leurs pères et mères.

No. 1076. Mais à qui du père ou de la mère doit apparte-
nir la garde de l'enfant, lorsqu'ils la réclament tous les deux?

Ce n'est que dans le cas d'un mariage existant que la loi

donne la prépondérance au mari (373, 374), et au pèro
l'exercice exclusif de l'autorité paternelle. Dans le cas de
divorce (502), c'est au magistrat do décider à qui les enfants
seront confiés pour leur plus grand avantage.

Mais le Gode ne parle point de la garde dos enfants nés
hors du mariage. La nature semble donner la préférence
à la mère, qui est toujours certaine, et qui peut seul connaî-
tre quel est le père de son enfant. Mais lorsqu'elle a reconnu
le père, pourquoi auniit-elle un droit exclusif sur l'enfant ?

Qu'il reste sous la garde de la mère tandis qu'il a besoin
de ses soins, rien de plus juste : on ne peut, sans contrarier
la naîure, ôter la mère à l'enfant.

Mais après la< première enfance, lorsqu'il peut se passer des
soins maternels, lorsqu'une éducation plus mdle lui devient
nécessaire, on ne voit pas de raison décisive pour confier la

garde de l'enfant à la mère plutôt qu'au père.

On no peut cependant diviser entre eux l'exercice de cette

garde. C'est donc au magistrat de prononcer s'ils no peu-
vent s'accoMer, et c'est le plus grand avantage de l'enfant

qui doit déterminer à en confier la garde à l'un plutôt qu'à

l'autre des père et mère, par une juste extension de l'artirlc

302.

Mais lorsque la mère d'un enfant naturel conteste la pater-

nité de celui qui s'en dit le pèro, ot qu'il s'agit de décider à

qui de la mère ou du prétendu père féducation et la garde
de l'enfant doivent ôtrf- confiées, la mère doit être préférée,

sans qu'elle soit obligée d'indiquer le véritable père e l'en-

fant
;
car, si la contestation seule ne suffit pas pour priver

l'enfant de l'avantage qu'il pont retirer de la reconnaissance
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[nie par celui qui s'en dit Je père, la simple allégation de

I

(elui'Ci ne peut suffire pour dépouiller de son droit la mère,

qui est certaine, et qui doit être considérée comme étant en

possession de la garde de l'enfant à qui elle a donn3 le jour.

a 4 Pandecles Fis., } La puissance paternelle du Qode civil

p. 324. \ diffère encore de celle des lois romai-

nes, en ce que la mère la partage. C'est ce qui résulte des

termes de l'article qui emploie le pronom possessif du plu-

riel, leur, d'où il résulte, que l'enfant est sous l'autorité des

père et mère. .Suivant les lois romaines, celle-ci n'avait au-

cune part à la puissance pa'arnelle, non plus que ses ascen-

dans, sur ses enfans.

097 ) Le Code ne dit point que le nère seul a
ML, p. ^ .

j ^^^^g autorité, parce qu'elle appartient aussi à

la mère; mais qu'il l'exerce seul, pendant la durée du ma-

riage, parce qu'il est le chef de la famille et de la maison.

Il suit de là que toutes les fois que le père et la mère sont

invisés, c'est la volonté du père qu'il faut suivre.

• 9U \ L'^"^^"^' ï'^^^® ^°^^^ l'autorité de ses père e»

t. L, Zi^.
j ^^^_^ jusqu'à sa majorité ou son émancipation.

En cas de dissentiment, l'autorité du père prévaut.

> a M, 37

* Id., 373. \

,j ) Il rei

\ rite ou

Il reste sous leur autorité jusqu'à sa majo-

son émancipation.

Le père seul exerce cette autorité durant le

mar)age.

244. Le mineur non

émancipé ne peut quitter

la maison paternelle sans

la permission de son père.

• 244. An uneiiiancipated

niinor cannot ieave his fa-

ther's house without his

permission.

Voy. Potlùcr, Personnes, tit. 6, sec. 2, cité sous l'article 2i2.

m^m
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* iferlin, Hépert, Vo. puis. ) Le lîls de famille peut se choipanm., sec. 8, §4. } sir ^n domicile séparé de etde son père. Pîacet etiam fUinm familids domicilmm habcre
passe. Ce sont les termes de la loi 3 D. ad m^micipalem. Uloi suivante d.t précisément la môme chose : Nonutinumuh paer knbuu, sed ubicumque ipse domioiUum constîtult G'ece qu établissent encore la loi 6, §1, et la loi 17, s'il dumômetiti;e. EtGodefroi, sur le premier de tous ces texte
dit, d après Bartole, que le fils n'a pas besoin pour cela' d,consentement de son père, etiam sine consensu patris
Mais ces décisions doivent être restreintes aux majeurs •

car ,1 est de principe qu'un enfant ne peut avoir dans sa mù
norite, d autre domicile que celui de son père

; c'est d'ailleurscequaju|é un arrêt du 7 mai 1653, rapporté par Soëfve
François Brun, âgé de dix-neuf ans, avait obtenu des lettres
d emancipalion, et les avait fait entériner, malgré l'opposi
tion de son père, à la sénéchaussée de Poitiers. Le père en
interjeta appel et par l'arrêt cité, la Cour déclara le fils non
recevable en ses lettres, et lui ordonna de retourner dans lamaison de son père. .

Id.,
§ 6. Quelle est, sous le Code civil, linfluence de la

fi^dtrmîirr^"^"^
'^ '-''''' ^^ ^incapacité d'état c.

Aux termes de l'art. 374 de ce Code " l'enfant ne peut unit-
ter la maison paternelle sans la pf^rmission de son père si
ce n est pour enrôlement volontaire après l'âge de dix-huit
ans révolus. " •

Ainsi la puissance paternelle pst, dans la personne de l'en.
fant qui y est assujetti, un obstacle à ce qu'il se choisisse
maigre son pète, un domicile séparé

; et en cela, le Gode Civil
déroge au droit romain.

Elle est aussi un obstacle à ce quo l'enfant non émancipé
embrasse une profession quelconque, sans le consentement de
son père. C'est ce que suppo^o claireujent l'excentiAn mv
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laquelle l'article cité autorise l'enfant à s'engager au service
de l'étaf, sans le consentem'Mit de soi père, lorsqu'une fois il

a atteint l'âge de dix-huit ans révolus.

Pour tous les autres objets qui tiennent à la capacité ou
l'incapacité, soit de contracter, soit de disposer, soit d'aliéner,
soit d'ester, en jugement, l'enfant non émancipé ne diffère en
rien du mineur eu tutelio.

* 2 Tourner, No. ) ci^é sous l'art, précédent.
1046. (

M., No. 1047. Cest une conséquence du droit qu'ont les
père et mère de diriger son éducation. La nature et la loi
leur imposent l'obligation de nourrir, d'entretenir et d'élever
leurs enfants (203). Ils doivent former leurs mœurs, cultiver
jour esprit, les préparer à une profession particulière, assortie
àleur fortune, à leurs goûts, à leurs facultés, la leur faire
embrasser : c'est ce qu'on appelle leur donner un état. Le
choix en appartient à la prudence et à l'autorité des pètes et
mères, qui ont le droit d'exiger de leurs enfants l'obéissance
sur ce point important.

* Pocquet de Livon- ) La puissance paternelle consiste prin-
nière, Règlei, p. 32. j cipalement dans l'éducation, jusqu'à 25
ans, et pour empocher qu'ils ne prennent un établissement
jusqu'à ce temps-là.

Je ne crois pas cependant qu'un père pût faire casser l'en-

rôlement de son fils pubère, quoiqu'il puisse s'opposera la

prise d'habit, dans toute communauté. (Journ. des Aud., tôm.
5,liv. 12, ch. 25.)

* 4 Pajuiect. Frs., ) Il suit de cet article qu'un père peut
p. 328 sur ar^ 374. ) contraindre, môme par la force, l'enfant

qui a quitté la maison paternelle, d'y rentrer
; et que, sur sa

réquisition, les tribnnauY doivpnt l'anniivor on t*fn>aa /taïa.,»

pouvoir.
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Si cependa.it le père maltraitait son fils, outre mesure et
se portait à des excès qui donnassent lieu de craindre pour
celui-ci, le juge pourrait l'autoriser à demeurer ailleurs
que chez son père, et même contraindre ce dernier à l'éman-
ciper. Il en serait de même si la conduite du père était
tellement immorale qu'elle pût exposer les mœurs de l'enfant.
{L 6, Co(f. de spcc. et scenic.)

Suivant la loi première au Code de patria potcstate, la Ion-
gue demeure de l'enfant hors de la maison paternelle, faisait
présumer l'émancipation, quand le père avait souffert que
les affaires de ce fils fussent gérées comme celles d'un père
de famille

;
c'est-à-dire, Cun citoyen non assujetti à aucune

puissance.

Si filiim tuw'i in polcstatc tua esse dicis, prxscs promncix
estimabitanaudvrete debeat ; cum diù passus sis, ut patris

familias, res ejus agi pcr cos, qui testamento matris, tutom
nominati fuerunt.

Il serait difficile d'appliquer cette loi dans notre droit
actuel, suivant lequel la puissance paternelle n'est plus ce

qu'elle était selon les lois romaines, ni même ce qu'elle était,

dans les pays régis par le droit écrit. Cependant il peut
encore se présenter quelque cas où il serait possible d'en
faire usage. Si, par exemple, le père a souffert qu'un enfant,

âgé de plus de dix-huit ans, eût une habitation séparée de la

sienne, et s'y conduisit comme chef de famille.
L'exception por'r-j par cet article n'était pas exprimée par

les lois anciennes, mais elle s'observait de même. Le père

réclamait vainement un fils en âge de porter les armes, qui

s'était enrôlé volontairement. On ne l'écoutait pas.

.ïiaia

* C. L., 236. j
L'enfant au-dessous de l'âge de puberté, ne

j peut quitter la maison paternelle, sans la

permission de ses père et mère, et ceux-ci ont le droit de l»^

corriger, pourvu que ce soit d'une manière raisonnable.
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L'enfcant ne peut quitter la maison pater-

nelle sans la permission de son père, si ce

n'est pour enrôlement volontaire, après l'Age de dix-huit ans

révolus.

* a iV., 37'i.

245.^ Le père, et à 8on

défaut la mère, a sur son

enfant mineur et non
émancipé un droit de cor-

rection modérée et raison-

nable, droit qui peut être

délégué et que peuvent

exercer ceux à qui l'édu-

cation de cet enfant a été

confiée.

245. Theff.oher and, in

his default, the mother of

an unemancipated minor
hâve over him a right of

reasonable and moderate
correction, wliich may be
delegated to and exercised

by those to whom his

éducation lias been entrus-

ted.

f Yoy. Pûlhkr^ Des personnes, cité sous l'article 242.

* Pocq^'etde Livo)mièn',) Les pères et les mères ont droit

Règles, p. 3 . ) de correction sur leurs enfans ;, ils

peuvent môme, s'ils sont indociles, les faire enfermer dans

des maisons de force en vertu d'une simple ordonnance du

* Fcnet Potliicr, sur ) Cet auteur cite Pothier, mariage, No.

mi. 371, C JV. S
389. Voyez l'art. 242.

=^
l Gin, p. 234.

Le législateur ne s'occupe pas des puni-

tions, domestiques ; mais si des cas très-

gmvcs donnent lieu à un emprisonnement momentané, jusqu'à

seize ans commencés, le père ordonne ; le magistrat sanc-

tionne sans connaissance de cause.

M, p. 235.—Depuis seize ans commencés jusqu'à vingt-

el-un. époque df la majorité, l'effervescence des posions peut
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rxl,^crnm correction plus réprimante ; mais l'approche à
l'âge viril engage à plus de respect pour la liberté du citoyen
plusdesecret sur des motifs qui pourraient influer sur sa rém,'
tation pendant tout le cours de sa vie. Le père reouiÂrt
mais n'ordonne pus.

"i *">^

W., p. 337. --Le père impuissant pour punir, sans 1p
concours de l'autorité du magistrat

; tout-puissant pour oar
donner. ^ ^'""

Le père est toujours maître d'abréger la détention nar lui
ordonnée ou requise.

Si après sa sortie l'enfant tombe dans de nouveaux écarts
la détention pourra être de nouveaux ordonnée de la
raauiexe prescrite aux articles précédents. {Ibid. art. 373.,

K, p. 240.-" En prononçant, par cet article, que kmère jouit, dans cette circonstance, des droits qu'il accor
de au père, k législateur établit un droit égal, une é-a
litédejeine, de soins et d'afif.clions

; il répare, par ceUo
équitable disposition, l'injustice de plusieurs siècles II
rétablit la mère dans les droits imprescriptibles qu'elle
tenait de la nature

;
droits sacrés, trop méprisés parles légis-

lations anciennes, accueillis par quelques-unes de noscoutu-
mes, et notamment par celle de Paris (ti tre de la garde noble et
bourgeoise), mais qui, effacés dans nos codes, auraient dû se
retrouver écrits en caractères ineffaçables dans le cœur de
tous les enfans bien nés. » Disc, du conseiller d'état Real
En effet, l'origine de ces deux droits est différente : mais

leurs titres sont les mômes, leurs effets peu différens.
/</.,p. 242.-.Le nouveau Code ne reconnaissant pab ces

distinctions héréditaires (privilèges des gardes nobles et bour-
,geoises) attribue à la paternité ou maternité, à peu près les
mômes droits que les deux gardes.

*
l ?«tf

**'

1 ^^ ^'^°^*' 'ï"^ *'^*«"d jusqu'à la détention
m. 105(X J pendant un temps limité, ne peut être exercé
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I

sans le concours du magistrat public, parce que tout ce qui
concerne la liberté des citoyens sort des bornes du d"oit
privé. Le magistrat public, qui représente le Roi, peut seul
donner l'ordre d'exécutei le jugement émané du tribunal
domestique

; d'ailleurs, il doit conuaitre le droit de la déten-
I

lion.

Inamotgnon, Arrêtés,) La garde Unit quand le gardien,
I

Tit. 3, art. 18. j père ou mère, se remarie
; et l'un et

l'autre devenu veuf ne peut reprendre \à garde.

H PandecNs Frs., sur art. ) Quand à ses biensJe père,
384, a JV., p. 351. ( pendant le mariage ou après sa

dissolution, le survivant des père et mère, en a non pas
l'usufruit, mais seulement la jouissance, pendant un certain
temps.

Il résulte de là que le Code civil réduit à l'égard des biens,
l'effet de la puissance paternelle à celui que produisait la
garde, dans Ips coutum-s où elle était en usage. Généralement
legardien avait la jouissance des biens du mineur jusqu'à
ce qu'il eût atteint l'âge requis.

'Jouni.desAud.SujipL,\ Par arrêt du mercredy 7 mai
P- ^38.

) 1653, en l'audience de la chambre
ie lEdit en infirmant la sentence du Sénéchal de Poifou, qui
avait enthériné les lettres d'émancipation obtenues par le fils,

etce de l'avis de tous les parens, jugea qu'il était non receva-
lileès-dites lettres, lui enjoignit de retourner avec son père,
et de lui porter honneur ei respect ; fit pareille injonction au
père de le recevoir chez lui, et lo traiter favorablement,
même de lui fournir ce qui lui était nécessaire pour son entre-
lien. Lacour ne fit point de distinction entre les biens situés
en la dite coutume de Poitou, où la puissance paternelle a lieu,

10
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et les biens sitnôs en celle' de' Blois, où non-seiileuent cette

puissance paternelle n'a 'point lieu comme eii Poitou, mais
même où la garde noble qui appartient aii père où à la mère
après le décès de l'un d'eur, finit à l'âge de douze à quatorze
ans; d'où sembla" t naître la conséquence que ledit mineur
C\gé de dix-neuf ans fût bien fondé à prétendre son émancipa-
tion, du moins à Teffet d'avoir la jouissance du revenu des

biens situés en la coutume de Blois. (Soëfve, 1. 1, cent. 4, ch. 36).

! Nouveau Denisartj )
" Lajduiksanccdùgavàlen, ditDourjon,

Vo. Carde, p. 200. ) Dr. Com. de la Fr., t.i, p. 83r, embrasse

les weufrJcs appartenant au mineur...; mais comme ia jouissance

ne doit pas diminuer le fonds, il est obligôde îl .e la vente

des meubles, et sa jouissance se réduit à jouir du prix!

d'ieeux... ; il jouit pareillement du montant des dptfes netires,9,or]

usufruit tombant sur tout iudistinctement. "

" Le gardien, par cet article 267, dit Perrière, GL 1, un. <?. a

l'administration et par conséquent Rix^sUa. jouissance des mei -

bip» qui appartiennent au mineur."
C'' *ftL'on donne, dit M. le ^'amus, dans l'acte de notoriété du

Châtelet, du 18 Janvier 1701, la jouissance de tous les droit;!

et actions qui sont purement personnels et mobiliaires, et res
j

contrats de constitution, à un père survivant, qui acceptt lajl

garde noble ou bourgeoise, domicilie à Paris, en quelque lieu il

que les meubles seraient
; il aura la jouissance de tous les f^

meubles, actions et droits, en quelque lieu, qu'ils se trouvent."

D'après toutes ces autorités, nous pensons que le droit du

gardien sur les meubles de ses mineurs, n'est pas une ''raple

administration comptable comme celle du tuteur ; mais un

droit de jouissance et d'usufruit.

/(/., p. 201. Le gardien a le droit de jouir en usufruit de tous

les iiameubles échus à son mineur par la succession de celui

dont le décès donne ouverture à la garde ; il en perçoit à son

nrofit tous les fruits naturels et civils comme tout autrfi usu-

fruitier.

Le
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* C\ignd^ traité des aP' mMS 'ois de proprié. ) Des tutelles et

UtenCunuc'a. Québec, Brt .1775), p. 121. î curatelles. Ch ti-

tre est substitué à la plac 1' celui de la garde noble et bour-
geoise, contenue en L > . lume, qui ne peut gu^re avoir lieu

en cette Province.

M, p. 124.—En cette province en conséquence d'une Or-'
donnance de Sa Majesté, T. C. du 15 Décembre 1721, et

dune déclara.tion du 1 février 17^3, on, ne conn?it qu'une
sorte de tutelle, qui est la datlvr-, de façon q le toutes les
tutelles sont dalives et doivent être déférées par les juges
sut l'avis des ptirents des mineurs.

* 6 Polhier, Traité de la garde no- \ De l'entretien des biens
ble^ art. 2, § 4, p 394. \ des mineurs. Le gardien

doit entretenir en suffisant état les héritages sujets à la garde
c'est-à-dire, qu'il doit faire les réparations et autres dépenses
qui surviennent à faire pour l'entretien des héritages durant
le temps de la garde. Ces impenses d'enfretienftont des char-

ges d» la garde
; mais elles ne l'obligent pas à faire, à ses dé-

ppHs, celles qui étaient à faire lors de l'ouverture de la

garde, car elles l'obligent bien à^ntrelenir, c'est-à-dire con-
server dans le bon état dans lequel il les a trouvés, mais
non pas à réparer et rétablir.

Cela i;st indubitable dans les coutumes qui ne donnent ^ .s

AU gardien noble la propriété des meubles des mineurs.
Dans celles qui la donnent, il semblerait équitable que le

mobilier des mineurs fût employé à réparer leurs héritages,

etai'G le gardien ne profitât que du surplus.

Le gardien pour pouvoir se faire faire raison par ses mineurs
des réparations qui étaient à faire lors de l'ouverture de la

garde, doit les faire constater dans ne temps par un procès-
verbal fait parles Experts nommés par le juge faute de quoi il

est censé les avoir trouvés en bon état.

.,..v ,i.!,!.JC "i-u ^=- _i- J,.., ,,K.,, x-.:-,ri.\j \i\jt.v tlUooi xaiic icn nais Qt'3 pFOCL'B pOUf
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la conservation dos biens sujet? à la garde. Quelques te.
tûmes en ont des dispositions, ot on le doit décider dans celies

qui ne s;'en sont pas expliqués.

Cela e^t indubitable à l'égard des procès commencés du vi-

vant du prédécédé, car ces Trais sont de véritables dettes de la

succession, dont le g irdien est expressément chargé, comme
nous le verrons r.u paragraphe sui/ant

; mais on le doit d^-

ciùer aussi à l'égard des procès commencés durant la garde.

La charge d'acquitter ces frais peut être regardée comme com-
prise dans celle d'entretenir et conserver les biens sujets à la

garde
;
c is procès se soutenant pour la conservition des dits-

biens.

Cela a lieu non seulement à l'égard des procès que le t^ar-

dien, qui serait en même temps tuteur, aurait lui-même sou-

tenu pour ses minenrs
;
mais dans le cas où le gardien n'étant

pas 'uteur, les procès auraient été soutenus parle tuteur d'un

mineur, sur un. avis de parens convoqués devant lu juge et où

le gardien aurait été appelé.

. Voyez en tôte de ce titre le Rapport de MM. les commis-
saires sur cet article.

* C. L 236. } i^'enfant au-dessous de l'âge de puberté, ne
" "'

*
) peut quitter la maison paternelle, sans la per-

mission de ses père el mèro, et ceux- "îi ont le droit de le cor-

riger, pourvu que ce soit d'une manière raisonnable.
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TITRE NEUVIÈME.
DE LK MINOilITÉj DE LA TUTELLE ET DE L'ÉMANCIPATION.

Rapport de MM. les
j

Ce titre, qui est le dixièm3 du Gode
Commissaires.

\ Napoléon, et le neuvième pour nous,
traite, ainsi que l'indique sa rubrique, de trois sujets, qui,

quoique distincts, sont cependant liés ensemble d'une ma-
nière intime, savoir : la minorité, la tutelle qu'elle *-end né-
cessaire, et l'émancipation qui la modifie (la minorité) sans
la faire disparaître entièrement.

De là notre titre se divise en trois chapitres, traitant, le

premier, de la minorité, le second, de la tutelle, et le troisiè-

me, de l'émancipation.

Cette division, qui est celle du Code Napoléon, a été adop-

tée parce qu'elle a parue logique et naturelle et qu'elle se prête
facilement à notre système, toat différent qu'il soit, sous plu-

sieurs rapports, de celui du Code, différences qui seront si-

gnalées à mesure qu'elles se présenteront, et qui résultent

particulièrement de notre propre législation, laquelle est fort

considérable sur les divers sujets de ce titre.

CHAPITRE T.—DE LA MINORITÉ.

\*o\i ne considère ici la minorité que spus ses rapports
avec la tutelle

;
ainsi dans ce titre, il n'est pas question de

l'état de la minorité en lui-même, de l'incapacité et des pri-

vilèges du mineur, des nullités (^A affectent les actes qu'il

tait ou qui sont faits en son nom, non plus que des modes à
adopter pour faire prononcer ces nullités ; toutes ces choses
seront réglées surtout au troisième livre de ce Code, où il

sera question de la capacité de contracter, de poux'suivre et

(Vôtre poursuivi.

Le présent chapitru a surtout pour objet de fixer l'âge où
expire \?. minorité.

D'après le droit romain, le droit écrit en France, et même
dans la plupart des coutumes, elle s'étendait jusqu'à vingt-
cinq ans. Le Code Napoléon la termine à vingt-un ans ; nos
Statuts en font autant.
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En conséquence l'article 246 déclare que toute personne,

de quelque sexe qu'elle soit, demeure en minorité jusqu

l'âge de vingt-un ans accomplis.

L'émancipation n'est pas une exception à cette règle
; ell(>

ne fait que modifier la minorité, mais n'y met pas fin {•247).

C'est au livre III et au Code de Procédure que se trouvent

les règles relatives à la minorité, aux droits et privilèges

dont jouissent les mineurs, et aux incapacités qui leur sont

particulières. (248).

CHAP, II.—DE LA TUTELLE.

D'après le droit romain suivi en France dans les pays dr

droit écrit, il y avait, avant le Gode, trois espèces de tutelle

la testamentaire, la légitime et la dative. Les deux premièn

n'étaient pas admises dans les pays de coutume, où l'on in-

reconnaissait que la dative
;
pourtant, dans lo ressort du Pai^l

innent.de Paris, la testamentaire n'é^•lit pas toul-à-fait sans

effet; elle faisait préférer comme tuteur la personnjg^indiqiuu

par le testament, à tout autre, à moins que, pour bonne cause,)

le juge, aidé du conseil de famille, n'en décidât autrement.

Quand an Gode Napoléon, il a enchéri môme sur le droit

romain ; il reconnaît quatre tutelles différentes : la tutelle

naturelle des pères et mères, la tutelle déférée par les pèn s

et mères, la tutelle légitime des ascendants et enfin la tutelh'

daiive.

Cette dernière est la seule qui ait jamais ex'sté dans 1>

pays, où elle a été reconnue et réglée par diverses lois pre

vinciales, au.xquelles il est nécessaire et opportun de se con-

fermer.

Ainsi donc, dans ce chapitre, il n'est question que de cette 1

tutelle qui est déférée par le juge, sur l'avis du conseil de]

famille ; l'on y parle, dans six sections différentes, de la no-

mination du tuteur, de celle du subrogé-tuteur, des causes!

qui excusent de la tutelle, de celle qui en rendent incapable

ou destituable, de l'adiinnistialion du tuteur et du compte]

qu'il est tenu de rendre.

Pour évi
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Sec. 1.—DE LA NOMINATION DU TUTEUR.

Pour éviter toute équivotiue sur le sujet, un article parti-

culier, en déclarant que l'on ne reconnaît que les tutelles da-

tives, ajoute qu'elles sont déférées par le tribunal ou le juge,

I

sur avis du conseil do famille (249).

Cet article, conforme à l'ancienne jurisprudence et à nos

I

statuts, dilï'ère de l'article 405 du Gode Napoléon relatif à la

tutelle dative, laqu'^lle est déférée exclusivement par le

conseil de famille, au lieu de l'être comme dans notre sys-

tème, par le tribunal ou le juge, tenu, à la vérité, de con-

sulter le conseil de famille, mais nullement tenu de suivre

sou aviS. C'est pour faire rossoi'tir cette diflerence, que notre

article dit que la tutelle est déférée par le juge. C'est vraiment

lui qui nomme le tuteur ; le conseil n'est appelé que pour l'a-

ilser sur la nomination.

Ce conseil de famille, dont on a emprunté la dénomina-

tion au Code Napoléon, s'appelait autrefois " assemblée de

parents.^ La convocation peut en être demandée par touc les

parents et alliés, i)ar le subrogé tuteur, par toute partie inté-

lossée, et, dans certains cas, par le mineur lui-môme (250).

Il se compose des parents et alliés ne ce mineur, au noni-

jjie do sept au moins, pris dans la ligne paternelle et dans la

lijçuo lualernelle aussi également que possible (251), mais, à

IV.xceplion de la mère et autres ascendantes, ils doivent être

mâles, majeurs, et résidents dans le district oii se fait lancmi-

uation (252), à moius que dans le district l'on n'en trouve pas

un nombre suffisant ainsi qualifiés, auquel cas on peut les

luoiidre ailleurs ; r'Ame convoquer des amis du mineur à

défaut de parcntsjde ij. ' et de l'autre ligne (253).

Ceux qui, étant qualifiés à assistfîr au conseil de familk,

a y oui pas été appelés, ont droit de s'y présenter et d'y don-

uwleur-avia i'i^-i),M
La convocation se fait, à la demande dune personne com-

liL'lenle, par le juge, sur l'ordre qu'il donne et qui est signi-

lié aux parties intéressées à la diligence de celui qui le de-

mande (255).

"i*lk' , •>
' } ' I
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Au lieu de convoquer lé conseil devant lui, le juge peut
si les parties à convoquer résident au-delà d'une certaine dis-
tance, commettre un notaire ou autre personne pour tenir
l'assemblée sur les lieux et administrer les serments requis
(256).

Il est môme permis au'î notaires, suivant une législation
assez récente, de convoquer ces assemblées d'euxniômes
sans l'ordre du juge, et sans égard à la distance, et d'y agir
de mômâ que s'ils y étaient autorisés par le juge (257) '; mais
ce pouvoir ne leur est accordé que sous certaines restrictions
et conditions, et on se conformant aux procédures indiquées
aux articles 258, 259 et 260.

La plus indispensable de ces conditions exige que le notai,
re, agissant ainsi, fasse,de ses procédés, au tribunal ou au
juge du district, un rapport (261), qui n'a aucun efet s'il

n'est homologué, et sur lequel il peut (}tre ordonné tout ce
qui est jugé convenable (262).

Toute nomination de tuteur, faite hors de cour, efl sujette

à la révision du tribunal, qui peut la mettre de côté et en
ordonner une autre (263).

Un article, proposé en imitation de l'article 4!2 du Code
Napoléon, pour dire que les parents convoqués au conseil de

famille sont tenus de s'y rendre ou de s'y faire représenter
par un mandataire spécial, a été retranché, d'abord parce

qu'il impose une obligation sans pourvoir à sa sanction
;

ensuite et surtout parce que cette représentation par procu-

reur à une assemblée destinée uniquement à éclairer le juge
sur la nomination à faire, est une règle nouvelle, contraire

à nos usages, bonne peut être dans le système du Code Napo-
léon, où le tuteur est nommé p^r le conseil même ; mais qui

ne l'est guère ehez nous, où la nomination est faite par le

juge, auquel il convient de fournir l'occasion de voir et de

questionner ceux que la loi lui ordonne de consulter.

Quand à l'article qui exempte d.? l'obligation d'accepter la

tutelle celui qui n'a j... été appelé à l'assemblée qui l'a élu,
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il est omic en ce lieu pour ôtre porté à la section III, où il

forme l'article 272.

L'on ne nomme généralement qu'un seul tuteur à chuque
mineur.

Cette règle souil're pourtant quelques exceptions indiquées

en l'article 264, qui déclare en outre que c'est le tuteur du
domicile qui a la garde de la personne du mineur.

Le tuteur entre en charge du jour de sa nomination, s'il y
est présent ;

sinon, du jour qu'elle lui est signifiée (266).

Quant à l'article relatif au droit d'appeler de cette nomina-

tion, il est omis et est suppléé par l'article 281, section IIL

La tutelle est une charge personnelle qui ne passe pas aux

liôritiers, lesquels cependant sont responsables de la gestion,

ellenus; s'il^ sont majeurs, de la continuer jusqu'à là noçii-

natioii d'un nouveau tuteur (266).

SRC. II.—DU SUBROGÉ-TUTfiUH.

Dans toute tutelle il doit y avoir une espèce d'adjoint ou de
surveillant, que l'on nomme subrogé-tuteur, dont les fonc-

tions sont énumérôes en l'article 267; il ne remplace pas de
plein droit le tutour décédé ou devenu incapable^ mais alors

il est tenu d'en faire nommer un autre (268).

Sur la question si le subrogé tuteur doit représenter le ml-
neurdans les procès qu'il peut avoir à soutenir contre son tu-

teur, les opinions sont partagées : les uns pensent qu'il doit en
ttreainsi, tandis que les autres veulent qu'un tuteur ad /loc lui

soit donné pour le représenter dans ces cas. Les raisô is au
soutien de chacune de ces opinions se trouvent aux autorités

filées au bas de l'article 269, qui résoud la controverse en fa-

veur de la dernière opinion, laquelle paraît plus sûre et plus
avantageuse au mineur, vu que le subrogé tuteur peut fort

bien ôtre capable de remplir les fonctions o -dinaires dé la

cliargt», sans avoir les qualifications requisos pour surveiller

un procès dont l'état ou la fortune du mineur peut dépendre.
Au reste ses fonctions cessent de la môme manière que celles

f .



554

du tuteur (270). Les causes de dispense, d'exclusion et de
destitution sont les mêmes que pour la tutelle (271).

Sec. m, —des causes qui dispensent de la tutelle.

Celui qui n'a pas été appelé au conseil de famille qui l'a

élu, n'est pas tenu d'accepter la charge (272); il en est de
môme de l'étranger à qui on l'aurait conférée, lorsque le mineur
a des parents ou alliés en état de la remplir (273).

L'âge de soixante-dix ans ou des infirmités graves et dura-
bles dispensent d'accepter la tutelle, et autorisent même à
s'en faire décharger si cet âge et ces infirmités surviennent
après qu'elle a été acceptée (274, 275).

Ces dernières dispositions sont-conformes à l'ancieur ^ juris.
prudence et la dernière Uest aussi au Code Napoléon (434)
mais il n'a pas adopté la première, relative à l'âge

; à soixante'
cinq ans il permet de refuser et à soixante-dix de remet-
tre la tutelle (433).

Les Commissaires n'ont pas cm eo changement dune im-
portance suffisante pour les engagera le recommander.
Ceux qui ont déjà deux tutelles, ou même une, s'ils soiii

mariés ou pères sont dispensés de toute autre tutelle que de
celle de leurs propres enfants.

C'était autrefoi.«^ trois tutelles qu'il fahait avoir pour pou-
voir en refuser une autre, et l'on n"avait pas d'égard à la qua-

lité de père ou d'époux. Les Commissaires ont cru devoir

suggérer les changements qui se trouvent dans l'article 276,

qu'ils soumettent comme amendement, en conformité,
sauf quelques altérations dans la rédaction, ù l'article 435 du
Code Napoléon et à l'article 318 de celui de la Louisiane.

Sont également exempts de toute tutelle étrangère ceux

qui ont cinq enfants légitimes, vivants ou représentés eux-

mêmes par des en;ants actuellement existants (277). Mais

ceux qui surviennent pendant la Lulolle n'autorisent pasi'i

l'abandonner (278}.

Le tuteur élu qui veut se prévaloir de quelques-unes de

cm excuses, doit, s'il est prétsent, les proposer si\rtle-chaiiip,
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afin qu'il y soit fait droit de suite, si c'est devant le juge

qu'on procède ; ou si c'est devant le notaire, qu'elles soient

rapportées devant le tribunal pour y être décidées (279) ; mais

si l'élu n'est pas présent, il doit, sous certains délais, qui sont

(le rigTiCur, loger ses excuses soit au greffe du tribunal, soit

entre les mains du notaire, suivant qu'il a été procédé devant

l'un ou devant l'autre, afin qu'il en soit disposé comme il

vient d'être dit (280).

D'après une législation assez récente, les protonotaires ont

été autorisés, concurremment avec les tribunaux et les juges,

;i recevoir toutes assemblées de parents, et à décider, comme
le pourrait faire le tribunal ou le juge, toutes les questions

ijui peui^ent y ôtre soumises.

Go pouvoir nouveau conféré aux protonotairos, a pan nux

commissaires exorbitant et suj'^* à inconvénients dans plu-

sieurs cas; pour ces raisons ils ont cru devoir rétablir la loi

telle qu'elle était sur le sujet, d'après l'ancienne jurispru-

dence et la pratique constante en France et dans la province,

et, à cette fin, ils ont proposé de modifier les articles 280 et

281 de manière à décharger ces officiers des devoirs qui leur

avaient ainsi été imposés. (Cette suggestion n'a pas été sanc

tionnée par la Législature.)

Outre les excuses mentionnées dans cette section, l'indi-

gence et l'ignorance étaient admises comme telles parle

droit romain, introduit par la jurisprudence des tribunaux

en France, môme dans les pays coutumiers. Le Code Napo-

léon ne reconnaît pas ces excuses ; les Commissaires suivent

cet exemple d'autant jjlus volontiers, qu'en France elles

n'étaient pas strictement admises, tandis que dans nos usages

elles ne le sont pas du tout. Nous tenons, d'après notre sys-

tème, que c'est aux parents et aux juges à décider si, malgré

sa pauvreté ou son ignorance, là personne à > laquelle la tu-

telle devrait autrement appartenir, n'est pas propre à en rem-

plir les devoirs. Si elle ne l'est pas, ils ont le pouvoir d'en^

nommer une autre ; et dans le cas où la partie se plaindrait

de l'omission, elle devrait être rçnvoyée de sa plainte par le
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tribunal, parce que c'est l'intérôt du mineur qui doit ôlre
consulté, et non celui des aspirants à la tutelle.

Section IV.—-des incapacités, exclusions et destitutions
DE tutelle.

Dans les arrêtés de Lamoignon, d'où bou nombre des dis-
positions de ce titre ont été tirées, l'on confond en général les
excuses avec les incapacités

;
pourtant il y a entre les deux

une grande différence. L'excuse exempte mais n'exclut pas •

l'incapacité, au contraire, met obsvacle à la nomination et la
rend nulle si elle est faite. Le Gode Napoléon fait cette dis-
tinction, que les Commissaires ont suivie

; dans la section
précédente il a été question des excuses

; la présente traite
des exclusions et des destitutions, c'est-à-dire quelle déter-
mine quelles personnes sont incapables d'être tuteurs, quelles
sont les causes qui produisent les incapacités, et quels sont
les cas ou ceux qui ont été nommés peuvent être destitués
pourquoi et comment cette destitution est prononcée.

'

Sont incapables de la tutelle, les mineurs, excepté le père
et la mère, (le premier étant tenu d'agi;

_ tandis que la nièje
peut être nommée sans être obligée d'accepter)

; les interdits;
les femmes, autres que la mère, et les autres ascendantes, qui
en sont capables, en viduité,ouconjointemetavec leur second
mari : ceux qui ont, ou dont le père et la mère ont avec lo

mineur un procès important (282).

Sur cet article il faut remarquer que, par le droit romain,
le père mineur ne pouvait pas être tuteur de ses enfants

; il

il en était ainsi, à plus forte raison, de la mère. D'après
l'ancienne jurisprudence le père mineur pouvait l'être, mais
la charge était interdite à la mère mineure, suivant l'avis de
plusieurs auteurs. D'autres ont d'avis contraire. Le Code
Napoléon a tranché la question

; il a accordé le droit à la

mère, mais il ne lui impose pas l'obligation
; elle peut s'ev

cuser, ce que ne peut pas faire le père ; différence qui parail

raisonnable et conforme au droit ancien. En conséquence
ce premier paragraphe de l'article est soumis comme loi

actuelle.
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La mère et l'aïeule nommôes tutrices en viduité perdent cette

charge en se remariant, mais elles peuvent être nommées de
nouveau conjointement avec leur mari, et s'il n'est pas nom-
mé im autre tuteur, le nouveau mari est responsable de la

gestion (283). Le condamné à iThe peine infamante est aussi

incapable de la tutelle, et destituable si elle lui a été con-
férée auparavant (284) ;

il en est de môme (sont exclus et

dfistituables) des personnes dont l'inconduite, l'incapacité ou
linfldélité sont généralement connues (285). Gomme règle
générale, les causes qui excluent d'avance do la tutelle, en
font aussi destituer le tuteur après sa nomination.

Avant de laisser le sujet des causes d'exclusioti, il est à

propos de dire que l'on a omis dans ce projet l'article 445 du
Code Napoléon, qui décrète que •' tout individu qui aura été

exclu et destitué de la tutelle, ne peut être membre d'un con-

seil de famille. " Cette disposition ainsi posée a parue injuste,

contraire aux vrais principes, et fondée sur les notions du
droit romain, qui déclaraient infâme, et comme tel incapable

de toute charge publique, celui qui était exclu ou destitué

de la tutelle pour cause de dol. Ainsi restreinte, la disposi-

tion serait moins injuste, pourtant elle le serait encore en ce

qu'elle imposerait à perpétuité au caractère de l'individu une
lâche indélébile, sur une procédure sommaire et indirecte,

dans laquelle il ne saurait avoir les moyens de défense et de
protoction auxquels il a droit sur un sujet de cette impor-
tance.

Une autre observation à faire, c'est que d'après l'ancienne

jurisprudence en France, les évêques, les prêtres et curés

ayant charge d'âmes, étaient aussi exclus de la tutelle, et pro-

bablement destituables s'ils y avaient été appelés avant d'être

promus à ces dignités. Cette exclusion n'est pas admise au
Gode Napoléon qui s'est contenté (art. 420) d'exempter de la

charge plusieurs dignitaires,.officiers et fonctionnaires publics

qui cependant ne sont pas disqualifiés.

Les Commissaires n'ont cru devoir adopter ni cette exemp-
tion de l'article 420 du Code, ni l'exclusion de ï'ancieu droit.
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Ni l'une ni l'autre n'a été pratiquée dans la province
la dernière surtout parait contraire à nos mœurs et à
l'intérôt des mineurs, auxquels il serait souvent avantageux
d'avoir pour tuteur les personnes que l'on voudrait ainsi dis-
qualifier

;
ces charges peuverfl tout au plus être invoquées

comme raison d'excuse, qui pourra ôlre admise ou rejetée
suivant les circonstances, à la discrétion du juge et du con
seil de famille consulté.

La destitution se prononce par le tribunal, à la demande
des parents et aUiés du mineur, du subrogé tuteur ou de tout
autre mtéressé (286), sur avis du conseil de famille et sur
preuve des faits allégués (287). Cette demande se fait par
action civile, et est sujette, quand à le juridiction, aux règles
générales qui seront tracées au Gode^de procédure sur les
assignations.

Le jugement est motivé et ordonne la reddition de compte
et la nomination d'un nouveau tuteur (288) ; et .pendant le
litige l'admistration de la personne et des biens reste au
tuteur, à moins que le tribunal n'en ordonne autrement (28Pi

L'article 449 du Gode Napoléon, qui permet aux parents vi

alliés du mineur d'intervenir sur la demande en deslitut'oii,
est omis, parce que l'on a cru devoir laisser ce cas régi,'

comme les autres cas d'intervantion, par les règles générales
sur le sujet.

Sec. V.—ADMINISTRATION DU TUTEUfl.

Cette section détermine les devoirs et obligations du tu-

teur, et ses pouvoirs sur la personne et les biens du mineur.

Comme notre système n'admet que la tutelle dative, la

présente section, qui n'a à s'occuper que de celle là, diffère

beaucoup de celle correspondante au Gode Napoléon, laquelle
comprend les règles relatives aux quatre espèces de tutelle

reconnues par le Code, ainsi qu'il a déjà été dit.

L'une de ces différences, qu'il est bon de signaler d'abord,
est que le Code Napoléon ne contient pas de dispositions pour
obliger le tuteur à pivîer serment. La raison probable de
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cette omission, est que lo tuteur légitime, en France, n'étant

pis tenus de le prêter, l'on n'a pas voulu faire de différence

entre les diverses classes de tuteurs
; on a préféré les exempter

loiis au serment. Celte raison n'existant pas pour nous,

l'omission a dû être suppléée
; c'est ce qui est fait par l'article

291 ci-après.

L'administration du tuteur s'étend sur la' personne et les

biens du mineur. Il prend soin de l'une et administre les

autres , mais il lui est défendu de les acheter ou de les pren^

dre à ferme
;
il no peut môme se faire céder aucune des dettes

dues par son pupille (290).

Cet article, conforme au droit romain et à l'ancienne juris-

prudence, diffère de l'article 451 du code Napoléon, en ce que
c; dernier permet au tuteur de prendre à ferme les biens du
mineur, " si le conseil de famille autorise le subrogé tuteur

à lui en passer bail,"—disposition nouvelle, à laquelle l'on

préfère l'ancienne règle, qui est plus conforme à nos usages,

et qui, interprétée comme elle doit l'être, permet au juge

d'autoriser l'affermage, si, sur l'avis du conseil de famille, il

est regardé comme avantageux au mineur.

Avant de s'immiscer dans la gestion, mais aussitôt que sa

nomination lui est connue, le tuteur doit prendre le serment

d'office (201) ; après quoi il fait lever les scellés, s'ils ont été

apposés, et procéder, en présence du subrogé-tuteur, à l'in-

veulaire des biens, dans lequel il doif déclarer, à peine de

déchéance, tout ce qui peut lui être uù par le mineur (292) ;

puis il doit faire vendre, dans le mois qui suit la clôture de

l'inventaire, après publications et affiches, à l'enchère, tous

les meubles autres que ceux qu'il est tenu ou qu'il a droit de

conserver en nature (293).

Dans les six mois qui suivent la vente, le tuteur, après avoir

acquitté les dettes, doit placer les deniers qui lui restent, ainsi

que ceux qu'il a trouvés lors de l'inventaire ou qu'il a re; is

ou dû recevoir des débiteurs du mineur (294); il fait égale-

ment emploi, pendant la tutelle, des capitaux qui lui sont
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remboursés et de l'excédant des revenus sur le» dépenses né
eessairos, et cela sous un délai raisonnable, à mesure qu'il a ou
àdû avoir une somme suffisante pour composer un placement
convenable (295). A défaut de faire les placements, il doit
les intérêts sur les sommes qui auraient dû ainsi être placées
a moins qu'il ne justifie qu'il n'a pu le faire ou qu'il en a été
dispensé ^296). Cette dispense peut être accordée sur l'avisdu conseil de famiUe, par le juge, et môme, suivant une lé
gislation récente, (S. R, B. G., ch. 78, sects. 23, 24, 25), par les
protonotaires, auxquels, ainsi qu'il a été dit sur les articles
279 et 280, ont été accordes, concurremment avec les juges
des pouvoirs judiciaires très-étendus, que les commissaires
avaient cru convenable de proposer de restreindre et même
de rappeler entièremeut dans certainf cas, dont le présent
ainsi (jue ceux mentionnés aux articles 297, 298, 315 et 321

'

formaient partie. Un article avait été soumis, comme amen'
dément à la loi actuelle, tendant à enlever au protonotaire le
pouvoir discrétionnaire accordé au juge, de dispenser le tu-
teur de faire les placements requis ou de luî accorder délai
pour les faire. (Ces remarques également appliquables aux
articles qui viennent d'être mentionnés et aux autres dans lemôme cas, n'ont pas été adoptées par la législature.)
Ainsi le juge ou le protonotaire peut autoriser le tuteur à

emprunter pour le mineur, aliéner et hypothéquer ses im-
meubles, et môme à céder et transporter ses capitaux, et les
actions ou mtérêts qu'il peut avoir dans les banques ou au-
très institutions commerciales et industrielles (297) ; autorisa-
tion qui ne s'accorde que lorsqu'il y a avantage évident, ou
nécessité absolue, constatée par l'état sommaire que doit
fournir le tuteur, auquel, dans tous les cas, l'on indique les
biens a vendre ou à hypothéjuer et les conditions sous les-
que les ils doivent l'être (298). Au cas de vente, elle se faiten lustice en présenc- du subrogé-tuteur, publiquement,
apreji affiches et publication (299); formalités qui ne sont ce'
pendant pas requises, si la vente se fait par licitation ordon-
née judiciairement sur provocation d'un co.proprié taire ; au-
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a été préférée comme étant d'une application plus simple
et plus générale.

Les actions sont portées au nom du tuteur, san "
celles pour

I

gages au montant de cmquante pias» -es, que le mineur âgéi
de quatorze ans peut intenter seul (304).

Un article copié de l'article 464 du Code Napoléon posait

pour règle qje b tuteur ne peut poursuivre, sans autorisation

pour les droits immobiliers du mineur. Cette doctrine con-i

traire à l'opinion de Pothier, à l'ancienne jurisprudence et à^

la nôtre, apréis discussion a été rejetée, et en conséquence
l'article d'abord proposé, a été omis, et celui (304) adopté avec!

deux additions prises de nos propres statuts ; l'une, (8. R. B.

C, ch, 8^, sect. 35), qui permet au mineur de poursuivre seul ;

pour gages, droit limité cependant à vingt-cinq piastres, mais i

que notre article, amendant la loi actuelle, étend à la somme
|

de cinquante piastres ; l'autre, fondée sur le chap. 37, sect. 33 i

des S. R. B. G., requérant, à peine de nullité de l'action, I'en.|

registrement préalable de l'acte de tutelle (304).

D'après l'ancienne jurisprudence, le tuteur ne peut provo-j

quer un partage définitif des immeubles du mineur, mais il I

peut sans autorisation défendre à l'action qu'on lui intente

à cette fin. Le Gode Napoléon (art. 465) lui permet de

demander le partage s'il y est autorisé par le oonseil de

famille, et pourvu qu'il se conforme aux conditions imposées

dans l'articlo 466. Les Commissaires ont conserve l'ancienne
|

règle, comme plus d'accord avec nos usages et avec nos!

notions sur l'aliénation des biens des mineurs (305).

Le tuteur ne peut appeler sans autorisation (306) ; elle lui !

est également indispensable pour transiger ; mais ainsi auto-l

risée la transaction vaut comme si elle était faite avec uii|

majeur (307).

Cette dernière disposition, prise du Code Napoléon (art.|

467), et conforme au principe déjà adopté jSOl), quant au

droit du mineur d'être restitué, est contraire à * l'ancienne

jurisprudence et est partant suggérée comme amendement.
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Sec. VÏ.—Lv compte de la. tutelle.

iNon seulement le tuteur est comptable de sa gestion, lors-

hu'el'e est terminée (308), mais il peut être obligé, même
pendant la tutelle, de fournir des états sommaires de son
administration, de temps à antre, sur la demande despurents
etalliés, du subrogé-tuteur, et de tous autres intéressés, (309).

Cette obligation est conforme à l'ancibn droit , le tuteur, s'il

Isyieiase, peut y être contraint par le tribunal, quoique l'ar-

licle n'en dise rien. Elle a été modifiée par le Gode Napo-
1 (art. 470), qui veut que ce soit le conseil de famille qui

ISxe les époques où ces états seront fournis, ce qui ne peut
excéder une fois chaque année, et qu'ils soient produits au
subrogé-tuteur ; modifications dont les Commissaires ne
sentent pas V- antage et qui s'accordent peu avec le système
[adopté sur le sujet.

Le compte définitif se rend au mineur devenu majeur ou
|taancipé;les frais en sont avancés par le tuteur, mais ils

sont à la charge du mineur (310). Ce compte doit être

Hétaillé et accompagné des pièces justificatives
; à défaut de

(jnoi tout traité relatif à la gestion, fait entre le tuteur et son
[pupille, est radicalement nul (31 1).

La contestations relatives au compte se jugent comme les

[
autres procès civils (312).

Si la balance est en faveur du mineur, elle porto intérêt

Isaas demande, à compter de la clôture du compte
; si elle est

contre lui, le tuteur ne peut en exiger l'intérêt que du jour
Ue la demande judiciaire qu'il en fait (313). Un article qui
déclarait prescriptible par trente ajis le droit d'action du
mineur relatif aux faits de la tutelle, ?i été omis, le suj» t

appartenant plus directement au titre des prescriptions.

ChAP. III.—DE l'émancipation.

L'émancipation dont il s'agit ici n'est pas celle des Romaiiis,
par laquelle un père mettait hors de sa puissance le fils qui,

huoique majeur, y était encore soumis. Cette émancipation,

^*1
n

nF^MïT

'i



suivie en France dans les pays de droit écrit, ne l'était pas
dans ceux de coulume. La nôtre, qui est celle suivie dans
ces dernières, se réduit à constituer le mineur administra
teurdeses iens, eu raffranchissant de là t-ûtelle,po„r 1p
placer sous la protection d'un curateur chargé de l'assist- •

dans les actes qui excèdent les pouvoirs que la loi lui confère
et qu'il ne peut faire seul.

'

'

Cdtte émancipation diffère également de celle adoptée par
le Codç Napoléon, qui admettant, comme il a éié dit déiî
(sur le titre Vlïï) la puissance paternelle, a dû permettre à
ceux à qui^elle appartient d'en afFi-anchir ceux qui y sont as-
sujétis

;
c'est à quoi il a pourvu par l'article 477.

L'émancipation reconnue parmi nous est celle admise dans
le ressort du parlement de Paris, or, comme parmi nous, le
mariage la produisait. Elle s'effectuait aussi, en France, par
lettres du Prince. Cette dernière espèce d'émancipation est
remplacée dans la province par celle reconnue en l'acte de
1794 (34 Geo. IIL ch. 6) ; lequel, sect. 8, statue comme suif
" chacune des susdites cours du banc du Roi, dans les termes
" supérieurs, aura le pouvoir d'accorder l'émancipation d-
" mineurs sur l'avis de leurs parents et amis. " "

Or ce pouvoir a été depuis transféré aux diverses cours qui
ont succédé à celle ci-dessus, et aux juges, et plus récom-
ment aux T)rotonotaires comme il a été dit, par différents
statuts do

.
les dispositions relatives à l'émancipation sont

réunies dans le chap. 86 des Statuts Refondus du Ëas-Canada.
Les articles de ce chapitre sont à l'effet de formuler les

règles touchant cette double émancipation, (celle produite
par le mariage et celle accordée par le tribunal ou le juge);
règles fondées sur l'ancienne jurisprudence française, modi-
fiée par nos statuts.

Gomme il vient d'être dit, l'émancipation résulte de deux
causes, du mariage, qui la produit de plein droit, (314) et de
l'acte du tribunal ou du juge, qui peut, sur avis du conseil de
famille, émanciper le mineur non-marié, à sa propre d^in^inde,

à celle dtj son tuteur et de ses païens et alliés, (315) sauf ravi-
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sior par le tribunal lorsque l'émancipation est accordée hon
dG cour, et aiipel du jugement qui intervient sur cette révision
(316)

;
qu'elle résuUe du mariage ou qu'elle soit accordée en

justice, Il doit être nommé un curateur au mineur émancipé
(317).

^

Ce curateur assiste au compte que rend 1q tuteur, compte
que le rameur ne peut recevoir seul (318).
Il lui est cepetidant permis de passer les baux qui n'excè

deal pas neuf ans, de recevoir ses revenus, en donner nuit
tances, et faire tous les actes d'administration sans être
restituable contre ces actes dans tous les cas où le majeur
ne le serait pas {U% La première partie de l'article est de
droit ancien, la deuxième esi de droit nouveau.
Autrefois le mineur faisait valablement tous les actes énu.

mérés en notre article, mais s'il était lésé dans ces contrats
il était restituable sur preuve de cette lésion. Cette doctrine
élait entravante et nuisible au mineur lui-même dans bien
descas. Le Code Napoléon (art. 481) a introduit le change-
ment qui vient d'être signalé, et dont les Gommisairés propo-
sent l'adopth>n en amendement à la loi actuelle.
L'assistance de son curateur est nécessaire à l'émancipé

pour porter nn& action immobiliaire ou y défendre (350)
Sans elle il ne D9ut emiirunter, et elle ne suffit môme pas si
les emprunts sont considérables et portent hypothèque

; alors
il faut l'autorisation du juge sur avis du conseU de famille
m. Il en est ainsi pour la vente et l'aliénation de ses biens
immeubles et pour tous les actes en général qui ne sont pas
de pure administration

;
dans tous ces caa il faut observer

les iormes prescrites au mineur non émancipé
; s'il a con-

tracté des obligations, le tribunal peut les réduire, 'en appré
ciant s'il y a eu excès, d'après sa fortune et suivant les cir-
constances (322).

Au reste, le mineur qui fait commerce est réputé majeur
pour les faits de ce commerce (323).

Cet article est conforme à l'encien droit ainsi que le prou-
vent les autorités qui y sont citées; il diffère cependant de

-wr'''{0-
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l'article 487 du Code Napoléon qui lui correspond, en ce qiJ
ce dernier exige que le mineur, pour contracter valable. --înl

non seulement fasse commerce, mais de plus qu'il ait été,

préalablement émancipé Cette réquisition est d^ droit nou]
veau et ne paraît pas nécessaire.

Avant de quitter le sujet de l'émancipation, il convient de

dire pourquoi ont été omises les dispositions des articles dï.

Code Napoléon, 485 et 486, qui pourvoient au cas où l'ériianl

cipô ayant abusé de sa liberté, en est privé et est remis en tu]

telle où, cette fois, il demeure jusqu'à sa majorité.

D'abord ces dispositions sont de droit tout nouveau. L'asi

pèce de destitution d'émancipation des Romains' se bornait ^

permettre au père qui avait émancipé son fils, de révoquei
cette émancipation lorsque ce dernier so rendait coupable
d'ingratitude. En France l'on ne trouve aucune trace de rôl

vocation d'émancipation par lé juge et les parents
; là k

mineur émancipé qui dissipait son bien et se rendait coupable

d'actes de prodigalité, se trouvait dans la position du majeui

à qui l'on peut faire les mômes reproches, et, comme lui, ii

pouvait ôtre interdit, s'il le méritait ; mais alors c'était unt

véritable interdiction. On lui nommait non un tuteur comme
au mineur, mais un curateur comme à l'interdit. Ce remède

qui existe dans notre droit a paru suffisant, et préférable auj

dispositions des articles omis, lesquels sont critiqués pai

plusieurs auteurs et entre autres par Proudhon.
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[ARTICLE 246.]

TITRE NEUVIEME.

DE LA. MINORITÉ, DE lA TUTJ.LLE

17 V'>, ï.'lMVNdïfAîiON.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MINORITE.

246. Tout individu de
l'un ou de l'autre sexe de-

m^iive en minorité jusqu'à

ce qu'il iiit atteint l'âge

de vingt- un ans accomplis.

TITLE NINTH.

OF MINORITY, TUTORSHIP

E\fANCIPATION.

ANO

GHAPTER FIRST.

OF MINORITY.

246. Persons of either
sex remain in minority
until they attain the fnU
âge of twenty-one years.

R. B. Cj ) L'âge de mrijorité, dans ie Bas Canada, pour
ch. 34, sec. 1. ) toute lin que ce soit, sera l'âge de vingt-un au
calcnlé du jour de la naissance. (23 G. 3, c. I, s, 1.)

* 4 Pandectes \ La loi du mois de septembre 1792, fixa cette

/b., p. 474. ) époque (la majorité) pour toute la France, à

vingt-un ans

Le Code Ci/il adopte cette disposition. Ainsi, ïa'raajdrïté

est acquise le premier jour de la vingt-deuxième année. Elle ne
l'est qu'à cette époque car la loi dit, vingt-un ans accomplis.

Or, la vingt-unième année n'est accomplie, que quand le

dernier jour de cette année est révolu.

Mais elle est acquise aux pren:âers instants du premier jour
de la vingt-deuxième année, suivant la maxime que dans tous

les termes fixés pour les intérêts, ei la liberté du citoyen, le

jourcommencé est censé accompli. QuoHès de commodo agitur

Mes inceptus, pro compléta habetur^ Jf. de Reg. Jur.

Cette majorité est pleine et entière, comme autrefois celle

de vingt-cinq ans. Elle rend celui qui l'a acquise parfaite-

ment habile «à toutes sortes d'actes et de traités.
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[ARTICLE 240.] •

'* 10 Fenet, y.
j

J/. Dedisr présente le projet de loi sur /„

544 et suiv.
j minorité, la tutelle ^t, l'ém^ncipution.

Le ch. lei\ intitulé des Mineurs, est soumi3 à la discussion
Il est ainsi conçu :

Art. 1er. "Le mineur est l'individu de l'uu ou de l'autre
tjexe qui n'a point encore atteint l'ûge de vingt-un ans accom
plis."

Art. 2. "Jusqu'à l'âge de dix-huit ans accomplis, le mineur
considéré comme absolument incapal^le de se cor/diiîre lui-
mâne et de régir ses biens, est placé ^ous la diiîeistiQïi d'un
tuteur.'' ;^

Art. 3. " A dix-huit ans accomplis, le mineur peut obtenir
par l'émancipation, l'administration de ses biens, il ne peut
agir pour le surplus qu'avec l'assistance d'un curateur."

Le consul Cambaoérès, dit que la première quçstipn à ex^rai-
miner est celle de savoir à quel âge la majorité ser^ acquise

M. de Defermon dit que, dans tous les temps, U majorité a
été fixée à vingt-cinq ans.

if. ^^W/fT répond-que, d'une part, le projet de loi relatif aux
actes de l'état civil, actuellesnent soumis à la discussion de-
vaut le corps Législatif, renferme plusieurs dispositions qui
supposent la majorité acquise à vingt-un ans, qu ainsi la cri-
tique est tardive.

Qu'en second lieu, malgré l'empire des anciennes habitu-
des, aucun des tribunax consulté n'a réclamé contre la
nouvelle fixation, introduite d'ailleurs par la loi du 29 Sep-
tembre 1792, et pratiquée depui«-

Qu'enfln il a bien fallu faire coïncider la majorité civile
avec la majorité politique, que la constitution fixe à vingt-un
ans.

...... M. Portails demande la suppression de l'art. 2 et de
l'article 3 parce que leurs dispositions se trouvent répétées
ailleurs, l'article 1er. est adopté. L'article 2 et l'article 3 sont
retranchés.

I



560

fARTICLES 246 it 247.J

* C N. 388 (
Le mineur est l'individu de l'un et de l'a u-

'
I

'

\ Ire sexe qui n'a poidt l'âge de v|.f^gt-et-un »ns»

accomplii.

2i7. ]Çi'4inancipA,tion ne
fait que modifier l'état du
mineur, mais elle ne tne^

pas fin à la minorité, et ne
confère pas tous les droits

résultant de la majorité.

247. Emancipation prily

modifies the condition of
the minor ; it dpes not put
an end to the mjnori ty,

nor does it confçr ail the
rights resuUipg from ma*
jority.

* ^ Guyotj Répcri. Vo. Eman-) L'émancipation met les en-
cipation^pp. 659, 660. \ fants hors de la puissance

paternelle.

L'effet de l'émaucipatiou est de donner aux mineurs le droit

d'administré!* leurs biens, de contracter et de s'obliger person-
nellement pour raison de cette administration, sans espérance
de reslitutian ;

ils ne pauveut cependant ni aiiéuor, ni hypo-
théquer leurs immeubles, sans décret du juge.

Ferrière, Dict. de droit. ) Cette émancipation iVn point
Vo Emancipation. \ d'autre effet, que de délivrer le

fils (le la puissance palernelle, d'ôter au père l'usufruit
qu'il aurait pu avoir sur les biens de son fib, ei <^e rendra
ce ûls capable de s'obliger pour prôi d'argent, sans le consens
temeut de son père, pourvu qu'il ait l'âge requis pour cela.

Voy. art. 314 et suiv,, C. G. B- 0.

^•flHMNivMi^itr
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(AETICLES 248 et 249.J

248. Les incapiicités, les

droits et privilège» résul-

tant de la minorité, les

actes et poursuites dont le

mineur est capable, les cas

oîi il peut se faire resti-

tuer, le mode et le temps

de faire la demande en

restitution toutes ces ques-

tions et autres en résul-

tant sont réglées au livre

troisième du présent Code,

et au Code de Procédure

Civile.

248. The disubilitics,

rights and privilèges re-

sulting from minority, the
acts the minor moy do
and the suits he may
bring, the cases in which
he may deiaand to be re-

lieved, the manner and
time of making the de-
naand, and other like que?-

tions, are determiaed in

the thiid book of the pré-

sent Code, and in the Code
of Civil Procédure,

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA TUTELLE.

SECTION I.

DE LA NOMINATION DU TUTEUR.

249. Toutes les tutelles

sont datives. Elles sont

déférées sur avis du con-

seil de famille, par les tri-

bunaux compétents, ou par
un des juges qui les com-
posent, ayant juridiction

civile dans le district oïl

le mineur a son domicile,

ou par le protonotaire du
même tribunal.

GIIAPTER SECOND.

OF TUTORSHIP.

SECTION I,

OF THE APPOINTMENT Oï TUTÛHS.

249. AU tutorships are

dative ; they are conferred

on the advice of a familj

council, by a compétent
court or by any judge of-

such court, having civil

juriadiction in the district

where the minor bas his

domicile, or by the protho-

notary of such court.

Voy. G.Giv.B. C, art. 922.



6T1

[AETICIE 24b.J

* Pothier, Intr. aux Coût.,

tu 9. art. 183.

"Tutelle (l) d'enfans mineurs
se doit donner (2) par ejlections

i3) de cinq des proches parens (4) ou afflni (5) ; et au défeut

d'eux, faut appeller des voisins : laquelle eslection st fera

du plus prochain parent (6) habile à sn^^céder (7), idoi \e yb],

capable (9) et sufllsant (10). Et dure la dite tutelle pour les

inasles, jusques à Taage de quatorze ai)''. ;" I) et aux ilillQS jus-

ques à 'aage do douze ans. Toutesfoii ouand les masles au-

iont atteint l'aage de onze ans et les flUes l'aago de rauf ans

leur sera pourveu de tuteur qui denio ^rera curateur jusques

ill'aagG de vingt-cinq ans.'' -,. u ^

(1). Ce*, article est de la tutelle datlve, qltl a îieu aa défaut

de la légitime.

(2). Par le juge du doiai -ile du mineur, qui est celui

qu'avait le dernier mort de ses père et mère lors de son

décès.

(3). C'est-à dire que le juge doit nommer pour tuteur

celui qui e^t Alu par les parents ou ufflns, convoqués à coî.

effet devant lui.

(4). Pour le moi "S ; mais on peu», en convoquer uu plus

grand nombre. On en convoque ordinairement six ; trois

du côté paternel et trois du maternel.

(5). Les affilia coûteux qui ont épousé Due parente du

mineur, laquelle est vivante ou dont ils ont, des enfants.

(8). Ou affin.

(7). Soit de son chef, soit de celui de sa femme ou de ses

enfans. Le sens de la coutume est qu'on doit préférer dans

le choix, pour cette charge, le parent ou affin qui est le plus

proche en degré, et qui esi habile à succéder aux autres

parens ou affins> s'iil n'y a aucune bonne raij^ou de lui pré-

férer un purent ou affiii plus éloigné, suivant cette maxicue

de droit ; laquum est uteum speclet onus tutelai quem herediiatis

commodum spectaret {L 73, ff. de reg.jur. L. 1, y}, de iegit. tut.]

(8), C'est-à-dire, qui soit en état de gouverner la personne

'j--'*^ .\rM.> M
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(ARTICLE 249.]

et les biens des mineurs. Un homme de mœurs déréglées
n'est pas idoine au gouvernement de la personne du mineur-
l'infirmité, l'ignorance, telle que celle d'un homme qui ne
sçait ni lire ni écrire, et n'a aucune expérience d'alïaire's, em-
pêchent qu'une personne soit idoine.

(9). Ceux qui, sont en démence, les interdifs, les mineurs
les femmes, ceux qui sont notés d'infamie, et à plus forle rai!

son ceux qui sont morts civilement, et les aubains ne sont
pas capables

; car la tutelle est une fonction civile, civile

munus, publicum munus. Néanmoii^s un aubain peut C'tie lu-

leur de ses enfans aubains ou Français, mf^me de ses autres
parens.

(10). Ceux qui ont fait faillite, ou qui sont notoirement in-

solvables, ne sont pas suffisans
;

(11). I-ia fin de Cb^ article ne se pratique plus : la tutelltj

dure jusqu'à la majorité ou rémanclpalion.

* Pothicr, Desperiionnes,l La tutelle dativo est celle qui
TU. K/, § 2. ( est donnée par le Juge du domi-

cile du mineur. Pour cet effet, la famille du minenr s'as-

semble devant le Juge qui, sur son avis, nomme un tuteur
aux mineurs.

* Mesléj Minorité, 'p.Bt La tutelle est définie un droit

,
ou force, et pouvoir donué et per-

mis par le droit civil dans une personne libre pour garder
celui qui, par son bas âge, n'est pas en état de se défendre lui

môme, vis ne potestas tn capite libero ad lucndum eum qui pu-
xtatem sponte se dcfcnderc r.equit. L \Jj\ de tutelis. Seipsani
defendore nequit, § 1, Instit. De tutel Les tuteurs sontceux
qui ont cette force ev ce pouvoir. Ils sont dits Tuteurs du
terme /«m, garder ou défendre

; tuteurs, comme qui dirait

gardien, son défenseur, L. 1 .^ 1 «' § est autem. [;!stit, ih

tutelis.
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M, p. 9. En pays coulumier sous le nom de tnîelle on n'en
eonnait qu'une sorte, qui est la dative. C'est de là que dans
les arrêtés de M. h Premier Président de Lamoignon, est cet
article: toutes les tutelles v. curatelles comptables des mi-
neurs sont datives, et doivent être déférées par les Jnges sur
l'avis des parents et dits mineurs.

W., p. 85. Que si le tuteur ou curateur rion régulièrement
donné par le père, est confirmé sans information, bîtrà inqui-
ùlioncrn, comme le dit la loi 6, de confirmand. tutcl. le § 2 de
la loi 1, au même titre, dit ser.lement, que le plus souvent le
Juge ne cherche rien de plus que la volonté du père, nihil
nrupUûs, ut plurimùm inquirit qui prœest. II se peut donc
faire que le juge doive en quelque cas s'informer, et môme
ne pas suivjvi la volonté du père, comme on l'a vu dans Tes-
pèce des lois 8, 9 et 10. de confirmand. tutel. Ces lois ne par-

lent que du tuteur non régulièrement donné; mais le §3.
de la loi 3, au ff. De administ. et pericul. tut. semble être dans
le cas lu tuteur régulièrement donné par le testament du
pére, et dit même chose, qiie quoique le prêteur permette
(!b confier la tutelle à celui à qui le testateur l'a déléguée,
cependant il s'en écarte quelquefois

;
par exemple, si le père

la fait peu considérément, étant peut-être mineur d« vingt-
finq ans, on l'a fait dans un temps où le tuteur paraissait
l'tre de bonne vie ou de bonne conduite, et que dans la

>uite après cela il a couimeneé à se mal comporter, le testa-

teur ne le sachant pas, ou si l'administration lui a été con-
fiée en considération des biens dont il a été dans la suite
déporUlé

Id. 0.86. \
^^^ ''^^ ^^ ^^ ^^^ nécessaire de ne pas suivre

S la volonté du testateur dans le rhoiJi du tuteur
font voir la jusiicp tant de l'authentique inséré dans le § 6, de
la loi 17, au C, de curât, furios. qui ordonne que tout tuteur
prête S'arment en jugement, que des dispositions des Coutu-
mes qui veulent que le tuteur soit confirmé et prête serment
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devant le Juge, les parens appelés, car la prestation de ser-
ment devant le Juge le met dans l'occflsion de s'ins^.raire par
avis de parens ou autrement, de la capacité du tuteur, et l'as-

semblée de parens est en état de rendre témoignage au Juge,
s'il n'y a rien qui ait été ignoré du testateur, et qui puisse
faire entendre que le tuteur testamentaire n'est pas capable
de l'être. C'est ce qui a rendu universelle la maxime que les
tutelles sont datives «n France, môme dans les Parlements
de droit écrit.

/d.,p.Sl.\ ^^ terme inquisitio, enquête ou information,

) employé dans le droit, est exprmé dans l'usage
p?»- le terme d'avis de parens ou d'amis.

Id.,p. 106.1 ^^ tuteurs sont établis pour gouverner les

j biens du mineur, et pour lui fournir l'entretien

et l'éducation à proportion de ce qu'il a de bien, de manière
que la dépense de l'ent^-etien augmente ou diminue sui-

vant les augmentations ou diminutions qui surviennent au
bien du mineur, et le tuteur n'est point tenu de fournir à ses

dépens l'entretien du mineur, Sed si egeni sunt pupilli de suo

eos alere tutor non compellitur^ et si forte post décréta alimenta

ad egestatem fuerit pupillus perductus, diminui debent quas dé-

créta sunt, quemadmodum soient augeri, si quid patrimonio ac-

cesserit,L3,%Q./}. Ubi pupillus educari velmorariàebeat, lib.27,

tit. 2. D'où il suit que si le mineur n'a pas de biens à gou-

verner, il n'a pas ordinairement besoin de tuteur, Rarum est^

dit d'Argentré sur Ane. Goût, de Bretagne, art. 475, Glose 5,

n. 1, parlant des mineurs qui n'ont pas de biens, ut laies infli-

geant tutoribus, cum in re nihil est quod tueri oporteat.

M. ». 110. 1
^'^ J"^^ ^^ domicile du pupille lui doit pour-

) voir de tuteur, parce que le tuteur e£t donné

principalement à la personne, L. 1, in fine dig. De tut et cur.

datis ab his, et s'entend le domicile être celui de feu son père

qui est l'originaire, car le pupille ne peut avoir aucun domicile

vuiioniîic a v^ttUBc uc sua jjus ii^i;. v<oqunie sur ïaxx. * uu lu.
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des tutelles de la Coût, de Nivernois. Déclarons, dit l'art. 5

de l'éditdu mois de Mars 1697, que le domicile des fils et filles

de famille mineurs de 25 ans pour la célébration de leur ma-
riage est celui de leurs pères, mères, ou de leurs tuteurs et cu-

rateurs après la mort ds leurs pères et mères.

Id » 112 y ^^ ^'^^^ *" '^"^® ^^ domicile qu'il appar-

J tient de pourvoir le mineur, le Juge du domi-
cile a la garde de la personne et des biens du mineur, jufTu'à

ce quil soit pourvu de tuteur ou curateur. La justice se

décharge pour ainsi dire sur le tuteur ou le curateur qu'elle

donne de la garde qu'elle avait du mineur avant qu'il fut

pourvu. Le décès des père et mère saisit la justice de la

gsrde du mineur, et nul ne doit s'ingérer dans lesl)ieiîs du
mineur, sans la permission du Juge ; c'e^it ce qui se trouve

exprimé dans l'art. 490 de la Coût, de Bretagi:e, portant que
mil ne se peut saisir des biens du mineur sans l'assentement

de celui qui en a la garde ; et justice à la garde du mineur
et de ses biens tant qu'il soit pourvu, de manière pourtant

que les parens demeurent les premiers chargés, et subsidiaire-

ment la justice. .
•

* 1 Bourjon. ] Les lulelles sontdatives, non légales ; on

7.){iM 1770, p. 47.) ( va voir avec quelle précaution on les défère :

il est bon de se fixer d'abord à leur vraie qualité ; co qui ex-

clut la tutelle portée par le testament du père si elle n 'est con-

firmée
;
mais il est bien juste de la conserver, s'il n'y a de

pni«9antes raisons pnur la rejetter.

De là il suit que celui élu par les parents et confirmé par

le juge, est préférable à celui nommé par le père ; M. Louet,
let. T., num. 2. Voyez le Journal des Aud. tôm, 1, liv. 2, ch.

71
;
arrêtés faits chez M. le Prés, de Lamoignon, des tuteurs,

ch. 1 et 2.

Elles sont déférée? par le juge-sur l'avis des parents, qui,

à cet effet, doiveiu éire assemblés, par devant lui : ils doivent
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ôti-e an nombre (îe s(^pt, trois du côté du survivant et quatre
du côté du prédécédé, et au défaut de» t>:.rent^,i on aési^no

des amis...... ""' 'J

Le survivant des père et mère n'est pas de droit, tuteur de
ses enfants, puisque parmi nous, ce n'est pas la loi qui défère

cette qualité et que toute tutelle est dative : le survivant des

père et mère n'est donc pas tuteur de droit ; cela est suite

du principe qu'on a posé : en elTet, il peut y avoir des incon-
vénients à admettre des tutelles pnrement légales, les tutel-

le* datives sont plus prudentes, et vont plus droit à l«ur but
que celles que le droit civil admet. - n "4 ;-

Notis ne suivons pas la di^^position du titre des Instituts

de legitim, parent, f/nt., les père et mère ne sont tuteurs que
lorsqu'ils sont nommés ; le survivant mineur ma peutôtre
élu tuteur qu'à su majorité, tout mineur étant incapable

d'être luteup suivant le § 13. Imt: de excusât, tut. Quand on
dit qu»'on rie suit pas le titre des instituts, c'est pour la thèse

générale
;
il y en a une exception qui est au sujet de l'acCep-

tatiôn des donations, pour laquelle les asc-ndants ont de
droit la qualité de tuteurs. Voyez la dernière Ordonnance
sur Ips donations.

...Dans liFî cas môme que le survivant serait privé dé la

tutelle, il ne do<it pas être privé de l'éducation do ses éiifahs,

la nature la lui donne, et l'honnôlPté publique l'y mairtlienf,

pourvu que la religion n'y souffre pas de préjudice.

Educatio pupiUorum tuonim niillî mardis quàrri ntâtri êorufh,

si non vitricumeisinduxcrit, commite:ida est, I. 1, Cod. ubipupil.

èdxic. Voy. Mi Robprt, liv. 1, ch. 8. Cependant l'éducation des

enfan<^ d'un pète catholique ne doit pas être donnée à la

mère, faisant profession d'autre religion. Arrêt du 27 Jan-

vier 1638, rapporté par Bardet, tome % liv. 7, ch. 8 ; Lapey-

rère, lett. E, n. 117 : c'est juste exception à la règle et qui sert

à la coriC»iner.

Dans" ce cas, îë tuteur doit payer une pension à ce survi-
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vant, pour les nourritures et entretien de l'enfrnt, de l'édu-
caiion duquel il est ch;irgé

; c'est la première délégation sur
la masse d.'s fruits et revenus de la tutelle que le tutepr doit
faire et acquitter.

Tel est l'usage du Ghâtelet, fondé sur ce que le droitd'édu-

I

cation, qui np;)artienf, au survivant, ne lui est pas accordé

1

5ÛUS la condition de nourrir à ses dépens un enfant qui a des
droits acquis..

*17 Guyot^Rép. Vo.

Tutelle^ p. 313.

a ce survi.

A quels juges appartient le pouvoir
de nommer les tuteurs datifs ? Ce

pouvoir n'apai-tient qu'aux juges ordinaires. Un tribunal
qui n'a qu'une juridiction limitée à certains objets ne peut
nommer un tuteur.

Entre hs juges ordinaires, il y a, pour la nomination
des tuteurs, plusieurs règles qu'il est important de développ-r.
D'abord il est constant que le juge du domicile et celui de

la situation des biens d'un mineur ont seuls le pouvoir de lui
établir des tuteurs. C'est ce que prouve la loi unique, G. ubi
r-tantur tutores ; la loi 10, D, de tutelis, et l'article 23 d". ch.
60 des Charles Générales de Hainaut.

11 a été rendu de nos jours, deux arrêts célèbres qui ont
'

maintenir et consacré irrévocablement ce point de droit
commun. En voici l'espèce :

Lad<'«me AUiot, époifse de M. de Pont, conseiller à la cour
souveraine de Nancy, était accouchée clandestinpm."nt à Pa^
ris, d'un enfant qu'elle avait fait baptiser sous le nom du
chevalier de Beauveau, qui s'en avcjiait le père naturel. Le
lieutenant-civil du Ghâtelet, à qui l'on dénonça cette espèce du
Jélit, nomma un certain Lalrade i^our tuteur à l'enfant. Mu-
ni de cette qualité, Lalraàe intervint dans une Qause pen.
fente à la cour souveraine de Nancy, entre le sieur et la

^^"^^ de Pont, sur la valadité de leur mariage : mais par ar-
-'^idu iO juin 1760, cette cour déclara nuWétablissement de tu-

12
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t'eur fait en France ; fit défenses à Lalrade de prendre cette qualité

en Lorraine j et à tous juges de la laisser prendre , sous telles peines

que de droit.

Vaincu de ce côté-là, Lalrade s'imagina qu'il réussirait

mieux à Paris, et rendit plainte au Châtèlet en suppression

de nom et d'état. La dame de Pont fut en eiffet décrétée de

prise de corps ; mais elle en interjeta appel, et entre autres

moyens, elle fit valoir le défaut de qualité de son accusateur
;

défaut qu'elle prouva par l'incompétence du juge qui lui

avait déféré sa tutelle. En vain Lalrade s'appuya-t-il sur la

circonstance que l'enfant était né à Paris, que sa mère l'avait

abandonné, que son père ne le réclamait pas ; tous se? efforts

pour écaVter l'argument qui résultait du domicile Ce M. de

Pont à Nancy,^furent inutiles. Par arrêt du parle nent de

Paris, du 17 Juin 1761, rendu sur les conclusions de M. l'a-

vocat-général Séguier, toute la procédure faite au Châtèlet et

à la cour fut annuUée, Lalrade déclaré être sans droit et sans

qualité, et condamné à 30 livres de dommages-intérêts et aux

dépens.

La règle confirmée par ces deux décisions est êi constante,

que par arrêt du parlement de Toulouse, du 27 Septembre

1544, il a été défendu au juge ordinaire de la même ville de

pourvoir de tuteurs ceux qui ne seraient point de la juridic-

tion, sous prétexte des instances qui pourraient être pendan-

tes devant lui.

Nous avons dit que d'après la loi unique, C. ubi petantur tuto-

res^ que le juge de la situation des héritages du pupille peut

aussi bien lai nommer un tuteur que celui du lieu où il

est domicilié. Mais cela n'a plus lieu parmi nous que

dans deux cas : le premier, lorsqu'un pupille domicilié hors

du royaunTe a des biens en France ; le second lorsque les

biens du pupille, quoique tous situés sous la domination du

roi, sont dispersés, partie dans r|jQtérieur du royaume g
et pari:e dans les colonies françaises.
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Ce dernier point est ainsi réglé par trois déclarations des
15 Décembre 1721, premier octobre 1741, et premier février
1743.

'I'

1 Lamoiqnon, Arrê-
j

Toutes les tutelles sont datives, et

tà, p. 8, De& tutelles.
) doivent être déférées par les juges

I
sur l'avis des parens des mineurs.

Abrogeons les tutelles testamentaires, légitimes, naturelles
|elcoutumiè?es.

* Rousseau de Lacombe, Vo. 1 Juge ne peut déférer de lu-
Ulelle, sec. 4, Nos, \ et2. ] telle à des pupilles qui ne sont

I

de son rassort, 1. 1, § ult., 1. 3, 1. 24, de tut. et cur. dat. ; 1. 1,

14, 1. 13, § ult. de excus. tut.
; 1. 1, § 10 rfe magistr. conven.]

1

1, 3, G. qui pet. tut.
; 1. 5, C. gui dar. tut. vel. cur.

Ainsi c'est le Juge du domicile du pupille, qui est seul
I wmpétent pour déférer la tutelle, quoique ses biens soient
kors du ressort du Juge, quia personx, non causx, vel rei tutor
iatur^ § 4, Inst. qui test. tut. dar. Le Grand sur Troyes 17, gl
h,n.6, Arr. 20 mars 1646. J. Aud. Le Grand sur Troyes, 21*

|gLl, n. 3 et suiv....

En l'élection ou confirmation d'un tuteur qui doit être faite

par avis de parens et alliés, et à leur défaut de voisins et amis,
V.Nivern.ch. 30. art. 3; Orl. 183; Berry, tit. 1, art. 41 ; Aux!

1
1^55

;
Bourb. 180, l'on doit s'enquérir de ses mœurs, I. 21, § 5,

ic m. et cur. dat. Quand il serait Sénateur, 1. 18 eod. Quant
aux facultés, le pauvre de bonnes mœurs, doit être préféré
au riche qui ne l'est pas, dicc. 1. 21, § 5, 1. 8 de susp. tut.

* 2 Pigeait, p. 303.
Les lois ayant confié aux juges le

soin de protéger les mineurs, et de
I veiller à la conservation de leurs biens, elles leur ont confié
luneantnritA nrnnnrf.InnnÔA eut» natta «Kli^ot;^., i/r«: .

une famille a le droit de veiller sur ses membres, elle a le'

If <it
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droit de donner son avis sur les évènemena qui les intérei-

sent
;
c'est ce qui fait appeler cette àélihérailion avis de parem.

* i Pigeau, p. 71. !
Lorsqu'un enfant mineur est sous la

)
puissance de père et de mère, il n'est pas

besoiii de lui donner de tuteur, parce rju'il n'a ordinairement
aucuns biens particuliers

; mais lorsqu'il en a, t. g. lorsqu'-

une personne lui a fait un legs nu une donation, et que pour
raison des biens qui les composent, il faut intenter une action

le père ni la mère ne le peuvent en leur qualité ; il faut que
le premier se fasse élire tuteur pour la gestion de ces biens

et ce qjii en dépend. Quelques coutumes lui donnent cepen-

dant une,tutelle naturelle pour ces cas, et cela devrait avoir

lieu partout, le père étant naturellement présumé affectionné

au bien de ses enfans
; mais il en est autrement dans la cou-

tume de Paris et nombre d'autres, où on l'astreint à se faire

élire tuteur
\ la raison qu'on en donne, est qu'il peut se faire

qH*il ne justifie pas cette présomption d'attachement, et que

l'assemblée de la famille devant le juge met celui-ci en état

de voir 6î le jpère mérite qu'on lui confie la défense de l'in-

térêt de ses enfans auquel cài on l'en charge ; mais s'il y a

lieu de craindre qu'ils soient négligés, conïme lorsque le

père est débauché ou incapable, on nomme une autre per-

sonne,
i

''^ "*
;

Dans la plupart des pays '-outumiers, si l'enfant mineur a

perdu l'un de sbs père et mère, ou tous les deux, comme il

recueille des biens de leur succession, on lui donne aussi un

tuteur
; c'est le père ou la mère survivant, s'il n'y a de for-

tes raisons pour l'en exclure.

* 34 Geo. 3, ) Et qu'il soit lussi statué par la dite auto-

ch. 6, sec. 8. ) rite, que chacune des susdites cours du Banc

du Roi, daniA les termes supérieurs ci-dossus établis, aura k
pourvoir d'acc:)rder "i émancipation des mineurs sur avis de
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j leurs paren^ ou amis pourvu toujours et il est aussi statué
Lue rien dans le présent acte ne s'étendra à accorder aux cours
Hu Banc du Roi susdites aucun pouvoir dénature législative
possédé par aucune cour avant la conquête, ou à rendre
Décessaire la présence et autorité de plus d'un seul dqs JiT^es
fes dites cours du Banc du Roi dans tj^utes les matières qui
requièrent célérité comme l'interdiction des personnes inseu-

hées, élection de tutelle, curatelle et autres avis de pareû«
etaulres matières, de môme nature qui pourront être Iran-

jsigées, soit en cour, hors d'icelle ou hors de terme...,

.

Sec. 9. Et comme il peut résulter beaucoup d'inconvénients
hflexigeant la présence des parents ou amis devant un ou plus'
es Juges des dites cours du Banc du Roi, pour donner leur

[avis et opinion sur élections de tutelles, curatelles an.x absens
1
aux biens vacans et autres matières qui exigent de tels

avis et opinions, lorsque les dits parens et amis résident à la
iistance de cinq lieues et au-delà des villes de Québec et
ie Montréal, quoique dans les districts respectifs où teUes

Icours peuvent avoir jujqisdiction
; et afin d'y porter remède

fu'il soit de plus statué par la susdite autorité, guo les dites
cours du Banc du RdI, respectivement, ou aucun des Juges
telles, auront plein pouvoir et autorité, sur l'applicalfon

lies parties, d'autoriser quelque notaire, et au défaut de nc-
lliire, quelqu'autre personne convenable, résidant près de
l'habitation de tels parens ou amis, de les assembler, leur
îd^iinistrer le serment suivant la loi, et de recevoir leur avis
el opinion touchant la matière qui leur sera commise, ou
èesser acte par écrit en bonne forme et le transmettre à la
Eoar respective d'où tel pouvoir et autorité peut avoir été
r^çu;etles, ou aucun des juges d'icelle cour, auront plein
pvoir et autorité de procéder sur la matière et d'accorder

|b-s actes, ordres ou appointcmens dans une matière aussi
'e, que si les ùits parens ou amis avaient été présens, et
int donné personnellement devant lui ou eux leur opi.
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nion sur l'objet en question. Et il sera pareillomenf, loisit

aux ou à aucun des juges des dites cours du Banc du flo

respectivement, d'appointer un notaire ou autre pei-sonnl

convenable, sur l'application des parties, comme ci-dessu|

pour l'apposition et levée des scellés sur requête présentée
j

cet effet

* 12 Vic.^ cil. ) Et qu'il soit statué, que la cour de circiij

38, sec. 74. ) e - tout juge tenant cette cour à un endro]

quelconque, tant en cour que hors de cour, pendant le

termes et hors des termes, ou durant la vacauce, aura

pourra exercer dans les limites des dits circuits respective

ment et concuremmentavec les Juges de la Cour Supérieure

les mômes pouvoirs et autorités dont sont revêtus la coiii

Supérieure et les jnges d'icelle pour vériflcati /U des test{

mens, élection et nomination de tuteurs, curateurs, avis d|

parens et amis dans les cas où la loi le requiert et les prc

cédu es en pareils cas formeront partie des records de la cou]

de circuit dans le circuit dans lequel les procédures auron

lieu : Pourvu toujours que les nominations et ordres donnél

et faits par tout juge en vertu de cette section, pourront ôtr(

mis de coté, par la cour Supérieure, siégeant dans le distric^

de la môme manière et suivant les mômes dispositions de

loi en vertu desquelles toutes nomminations ou ordres doiij

nés ou faits par un seul juge auraient pu ôtrc mis de coté m\

méùiatement avant l'époque de la mise en vigueur du préee

acte. "

* 14c/15| Attendu qu'il résulte des inconvéniens di|

Vic.j çA., 58.
J délai et des dépenses à raison de l'obligatio

où sont les parens et amis de se transporter persoimellemenj

devant un des juges de la cour Supéri?^ure ou de la corr d

.
Circuit, lorsque ceux-ci résident dans une distanf^-" do ciii

lieues de l'endroit où tel juge doit siéger, et de la nécessiti

d'obtenir l'autorisation formelle d'un juge qu'il soi

statué que chacrue fois au'il sera nécessaire de couvoqqu

. ^
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une assombl^'i do parens et amis pour donner lour avis et

opinion sur 1 v. ction de gardiens ou tuteurs, subrogés-tuteurs,

curateurs aux absents et aux successions vacantes et sur d'au-

tres matières qui requièrent l'avis des parens et amis, il sera

loisible à tout notaire près ôj la demeure des parens et amis,

ou qui se trouvera sur les lieux lors de la dite assemblée,

quelleque soit la distance de la demeure des dits parens et

amis du lieu des séances de la cour Supérieure pour le district

ou de la cour de Circuit, et sans l'autorisation formelle d'un

•juge d'aucune de ces cours, de convoquer telle assemblée, et

t6l notaire est par le présent autorisé, sur la demande d'au-

cune des parties à la réquisition de laquelle le juge aurait

pu convoquer une telle assemblée, à convoquer une assem-

blée des dits parens et amis, leur administrer le serment sui-

vant la loi et recouvrer leurs avis et opinion concernant

l'affaire soumise à leur décision, aussi à administrer le ser-

ment d'office suivant la loi, aux tuteurs, curateurs et autres

personnes qui seront ainsi nommées de l'avis et consente-

ment des parens et amis.

II. Acte sera pris par le notaire de la déclaration du requé-

rant (sommaire),

III. Le notaire pourra faire vetiir devant ^ui, les parens

etc., et leur administrer le serment accoutumé (sommaire).

IV. La partie de Ir, neuvième section de l'acte de la législa-

ture du Bas-Canada passé dans la 34e année du règne de Sa

Majesté le Roi George Trois, intitulé : Acte qui divise la pro-

vince du Bas-Cauada, qui amende la judicature d'icelle et

qui rappelle certaines lois y mentionnées, et d'aucune autre

loi qui se trouvera répugner à cet acte, est par le présent

abrogée
;
pourvu toujours, que rien de contenu dans cet

acte n'empêchera aucun juge de la cour Supérieure ou de

la cour de circuit de convoquer telle assemblée de parents

et amis, ou d'autoriser aucun notaire ou autre personne, à

convoquer, sur rapplication des parties, telle assemblée en
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la njaaière proscrite par la loi, et comme il le jugera coiive.
nable pour les f.ns de la justice.

V. Cft acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canatla.

* IG Vict., ) Attendu qu'il résille de graves inconvénients
cA.9f.

) à raison des diversrs interprétations données
à la quatrième section do l'acte passé dans la cession itano
dans les He et 15e années du règne de 8a Majesté, intitulé'^
Acte pour permettre aux notaires de convoquer des assemblm
de parens et amis en certain cas, sous l'autorisation spéciale d'un
j'jge dcct effet et autres fins, concernant le pouvoir qu'ont ou
qu'à les ou aucun des Juges do la cour Supérieure et de la
cour de circuit pour le Bas-Canada, d'homologuer ou refuser
d'homologuer, suivant le cas, les procédés adoptés par le ou
les notaires du B;is-Canada en vertu de la loi plus hautt^tée
et attendu qu'il est expédient de faire disparaître toutes diffi!

cultes et tous doutes à ce sujet à ces causes, qu'il soit déclaré
et statué par laTrys-Excellenle Majesté de laBelne, paretde
l'avis et du consentement du conseil législatif et de l'assem-
Mée législative de la Province du Canada, constitués et
assemblés en veitu et sous l'autorité d'un acte passé dans le

Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne etd'Ir-
lande, intitulé : Acie pour réunir les provinces du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canada, et il est par le

présent déclaré et statué par la dite autorité, que nonobstant
tout ce que i.. ûii : ,:te peut conteni- à ce contraire, le ou les

juges de '
. «o'.r i ipérieure et :e la cour de circuit pour le

Bas-Canada, a et ont pl^in pouvoir et autorité d'homologuer
ou de refuser d'homologuer, suivant le ats, tons et tels pro-
cédés adoptés par les notaires du Bas.Cc.nada en vertu du dit
acte plus haut cité, et de faire et accorder tel? actes, ordre»
ou appointements oans une manière au.:; ample que si les

parent- DU amis avaient été présents, et eussent donné per-

sonnellement devant lui ou eux leur osinion
«question.

..

* l Malle viil\

ĵ
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* lii Vtof. fl/i. 17.}
Attendu qu'une iiitevprétrtion ditfé-

) rente a été donnée par div'^ï-j juges
tant de la cour e'''jiérieure que de la coùl- de Circuit, dans la

Bas-Canada, à Tacte passé danb la session tenue dans les f4fc

et t5é années du règne de 8a Majesté, ihtitulé : AcU pour
fiermeiWe aitir nùtafrts de con'ooquer àei asierr'^hks de patents
rt amis en certains cas ^ sans l autorisation spéciale étiin jmj"

it cet cifet, et autres fins et aux actes |)as3és danë la 166 ann^e
du r^gne de Sa M^ijesté et intitulés fespecfivement : Acte pour
npliquer l'acte qui permit aux notaires, &c. et Acîe pour régler

la procédure dans les licitations volontaires : à ces causes qu'U
soit ^\alué par la T. E. Majesté dj la Reine, par et de l'avis, &c.

l. Qlie dans tons les cas o matières, où la loi permet au
juge dans le BaA-Ganada de déléguer les pouvoir- nour recevoir

ies avis de parens et am'is, tout notaire dans le Bas Canada,
sans autorisation préalable dr. jtige, aura le pouvoir dé con-
voquer et présider les ditos assemblées de parens et amis,
faire prêter les serments requis à qui il appartiendra,' et rece-

voir l'avis des uits parens et amis, mais il sera fait rapport de
tous ces procédés au juge qu'il appartiendra ptJiif être homo-
logués si faire ce doit

; le tout en obsérvar
'

" îeà' forrtialilés

voulues par les statuts cités, et se comformant à la loi en
autant que cette loi et ces dits statuts ne seront 'point incom-
patibl.'s avec les présentes. ; ''\isi\r,t-

,

'/

* Voy. S. P. B. C, rh. 86, cité sous l'art. 255.

* t Malleviilc, p. 353.
Il y avait troi^ sortes de tute'îes

chez les Romains : la t»^stamentaire,

qui tenait le premier rang, la légitime, et à déftat des deux
première, la dalive. i--i 4

•le 7j p 3(30 ) Lors(];u'il n'y avait ni tuteur tesiaroeu-

( taire, ni tuteur lég'time, les magistrats
Dourvoyaient a ia tutelle des enfans mineurs.
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Dans les pays de coutume (en France) on avait aussi beau.
coup d'égard à la nomination du père ; mais le tuteur testa-

mentaire devait être confirmé par le juge, de l'avis des
parens, excepté dans celle de Bourbonnais, qui l'en dispen-

sait forraeUement, article 174. On ne suivait pas non plus à

défaut de tutelle testamentaire, l'ordre rigoureux de parenté

et c'était la famille assemblée qui choisissait celui qu'elle

croyait le plus capable. Go qui faisait dire, que les tutelles

étaient datives en France. (Lapcyrèpe, lett. T., p. 515.)

* 4 Pandectes Frs., ) Les dispositions des lois romaines

p. 392.
j avaient été adoptées, à quelques modifl-

cations près, par notre ancien droit français, dans les provin.

ces réglées par le droit écrit.

Dans la plupart des coutumes, on ne connaissait que la

tutelle dative, qui était déférée par le juge, d'après l'avis des

parens et amis du tuteur. Quelques-unes, en petit nombre
admettaient la tutelle testamentaire, mais sous la condition

de la confirmation par le juge. D'autres admettaient la

tutelle légitime
;
mais sans la déférer nécessairement au

plus proche parent : d'autres enfin, n'admettaient que la

tutelle légitime des ascendans.

Parmi les provinces régies par les lois romaines, toutes

ne suivaient pas exactement les dispositions du droit écrit.

Dans celles du ressort du parlemeut de Paris, les tutelles

testamentaires devaient être confirmées par le Juge, après

avoir entendu les parens, en soj-te que le testament n'avait

d'autre effet, que de faire préférer le tuteur qui s'y trouvait

nommé, quand il n'y avait poin'. l'incapacité.

* Ibid,, p. 509, sur ) Il s'agit dans toute cotte section,

art. 408. j de la tutelle dativo.

Elle n'a lieu, comme on le voit pai cet article, quïi défaut

de testamentaire et de la légitime-, soit que le père, ni la

mère, n'aient nommé aucun tuteur, çoit qu'il ne reste aucun
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ascendant mâle, soit, enfin, que la personne à laquelle la tu-

telle est déférée ait des causes valables d'excuse, ou soit juste-

ment écartée.

La tutelle dative neot plus déférée par le juge, comme
autrefois, mais par un conseil de famille, qui forme, avec le

juge d j paix, une espèce de tribunal.

* Déclaration du roi au sujet des tuteurs, lue ) Louis par la

déc. 1721. //)s. Cons Sup. Rég. E. Fol. 103. Vo. \ grâce de Dieu,

roi de France et de Navarre, Salut :—DEPUIS l'établissement

des colonies françoises uans l'Amérique, plusieursde nos su-

jets y ont transporté une partie de leur fortune et de leur fa-

mille soit qu ils y aient établi un véritable domicile, soit qu'ils

se soient contentés d'y passer un tems considérable pour faire

valoir les habitation ^ qu'ils y ont accquises
; mais comme il

arrive souvent que la succession des pères de famille, qui ont

fait ces sortes d'établissements, est composée en partie des

biens situés dans notre royaume, et en partie de biens qu'ils

possédoienl dans nos colonies, les tutelles et curatelles, les

émane ipations et les mariages de leurs enfants mineurs qu'ils

laissent ou en France ou en Amérique, font naître un doute

considérable sur la jurisdiction du tribunal, auquel il appar-

tient d'y pourvoir, les juges de France se croyant bien fondés

à en connoître, même par rapport aux biens situés en Amé-
rique, lorsqu'il est certain que le père des mineurs avoit con-

servé son ancien domicile aa dedans de notre royaume, et les

ofTiciers que nous avons établis dans nos colonies, soutenant,

par la mèiue raison, que c'est à eux d'y pourvoir, môme par

rapport aux biens situés en France, lorsque le domicile du
père a été véritablement transféré dans une des parties de

l'Amérique, qui sont soumises à notre domination ; mais

quoique cette distinction paroisse juste en elle-même et con-

lorme aux principes généraux de la jurisprudence, l'expé-

rience nous a fait voir qu'elle peut être sujette à de grands
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inconvéniens, soit parce qu'elle donne lieu à plusieurs con-
testations sur le véritable domicile du père des mineurs qui
est assez souvent difficile à déLerminer dans les différentes
circonstances de chaque affaire particulière, soit parce qu'il
est presqu'impossible qu'un tuteur établi en France, puisse
veiller exactement à l'administration des biens que les mi-
neurs ont dans l'Amérique, et réciproquement, qu'un tuteur
établi dans nos colonies puisse gérer la tutelle avec une atten-
tion suffisante, par rapport aux bi^ns qui sont situés en
France, en sorte qu'il arrive souvent que l'une ou l'autre
partio du patrimoine des mineurs est négligée ou confiée par
le tuteur à des mains peu sûres, qui abusent de son absence
pour dissiper un bien dont il est for^ difficile au tuteur de se
l'aire rendre un compte fidèle, nous avons cru qu'à l'exemple
des législateurs romains, qui avoient introduit l'usage de
donner des tuteurs différents a ux mineurs p.ir rapport aux biens
qu'ils pos?édoientdans des pays fort éloignés les uns des autres'
nous devions aussi partager l'administration des biens qui
appartiennent aux mômes mineurs en France et en Améri-
que, en sorte que ces diffé-'ens patrimoines soient ré'^is à
l'avenir par des tuteurs différons, en confiant néanm°oins
le soin do l'éducation des minenrs et la préférence à l'égard
le leur mariage, «u tuteur du lieu, où le père des dits°mi.
neurs avoit son domicile, qui est toujours regardé comme
celui des mineurs, suivant les règles établies par les ordon-
nances que les rois nos prédécesseurs ont faites sur cette ma-
tière

;
nnftn comme nous avons été informés que les nègres

.employés à la culture des terres étant regardés dans nos
colonies comme des effets mobiliers, suivant les lois qui y
sont établies, les mineurs abusent souvent du droit qiiï«

l'émancipation leur donn -, de disposer de leurs nègres, et en
ruinant parla les habitations qui leur sont propres, fonl
encore un préjudice considérable à nos colonies, dont la

principale utiliiô uépeud du tiaraii des nègres qui font va-
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loir les terres, nous avons jugé à propos de leur en interdire
la disposition jusqu'à ce qu'ils en aient atteint l'âge de vingt-
cinq ans, et nous nous portons d'autant plu^ ..yolontier* à
faire une loi nouvelle sur les différentes matières, quelle
sera en môme temps un effet de la protection que nous don-
nons à ceux de nos sujets à qui la foiblesse de leur âge la
rend encore plus nécessaire qu'aux autres, et une preuve de
rattenlioiï que nous aurons toujours pour ce qui peut Uyo-
nsev le commerce des colonies françoises, et le rendre utile

à tout notre royaume, dont l'abondance et le bpnheur font
le principal objet de nos soins et de nos vœux.
A ces causes et autres à ce nous mouvant, de l'avis de

notre très-cher et très-amé oncle le duc d'Orléans, petit-fils

de France, régent : de notre très-cher et très-amé oncle le

duc de Chartres, premiers princes de notre sang
; de notre

très-cher et très-amé cousin le duc de Bourbon, de. notre
très-cher et irès-araé cousin le comte de CharoUois, de notre
très-cher et très-amé cousin le prince de Gonty, princes de
notre sang

; de notre très-cher et très-amé onf'le le comte de
Toulouse, prince légitimé, ei autres pairs, grands et nola-
blc3 personnages de notre royaume, de notre certaine science^
pleine et puissance . i autorité royale, et ppr ces présentes
signées de noire main, voulons et nous plaît ce qui suit :

1. Lorsque nos sujets mineurs, auxquels il doit être pourvu
de tuteurs ou de curateurs, auront des biens situés en France
et d'autres situés dan-i les colonies françoises, il leur sera

nommé des tuteurs dans l'un et dans l'autre pays, savoir : en
France, par les juges de ce royaume auxquels la connois-
sance en appartient, et ce de l'avis des parens et amis des dits

mineurs qui seront en France, pour avoir par les dits tuteurs
(iii curateurs l'administration des biens de France seuleuent,
et dans les colonies par les juges qui y seront établis^ auss' de
l'avis des parens et amis qu'ils auront, lesquels tuteurs ou eu-

râleurs élus dans les colonies n'auront pareillement l'adminis-

II



690

[ABTICLE 249.]

tration que des biens qui s'y trouveronf, appartenans aux dits

mineurs
;
et seront les dits tuteurs et curateurs de France et

ceux des colonies farnçoises indépendans les uns des autres
sans être responsables que de la gestion et administration
des biens du pays dans lequel ils auront été élus, de laquelle

ils ne seront tenus do rendre compte que devant les juges
qui les auront nommés.
IL L'éducation des mineurs sera déférée au tuteur qui

aura été élp dans ce pays où le père avoit son domicile dans
le tems de $on décès, soit que tous les mineurs enfans du
môme père,, fassent leur demeure dans le môme pays, ou
que les uns demeurent en France et les autres aux colonies

le tout à moins que, sur l'avis des parents, et amis des dits

mineurs, il n'en soit autrement ordonné par le juge de la

tutelle.

IIL Les lettres d'émancipation que les dits mineurs ottien-

drc t, seront entérinées, tant dans les tribunaux de France
qut lans ceux des colonies, dans lesquels la nomination de

leui tuteur aura été faite, sans que les dxtes lettres d'émanci-

pation puissent avoir aucun effet que dans celui des deux
pays où elles auront été entérinées.

IV. Les mineurs quoiqu'émancipés ne pourront disposer

des nègres qui servent à exploiter leurs habitations, jusqu'à

ce qu'ils aient atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis, sans

néanmoîns que les dits nègres cessent d'ôtre réputés meubles
par rapport à tous autres efîets.

V. Les mineurs qui voudront contracter mariage, soit en

France soit dans les colonies françaises, ne pourront le faire

sanh l'avis et le consentement par écrit du tuteur nommé
dans le pays où le père avoit son domicile au jour de son

dé oès, sans néanmoins qu'il puisse donner le dit consente-

ment que sur l'av les parents qui seront assemblés à cet

effet par devant le juge, qui l'aura nommé tuteur, et sauf au

dit juge, avant que d'homologuer leur avis, d'ordonner que
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»-e tuteur qui aura été établi en France ou dans les co-

lonies, ensemble les parents et amis que les mineurs auront

dans l'un ou l'autre pays, seront pareillement entendus, dans

le délai compétent, pardevant le juge, qui aura nommé le dit

tuteur, pour leur avis rapporté, être statué ainsi qu'il appar-

tiendra sur le mariage proposé pour les dits mineurs, ce que

nous ne voulons néanmoins être ordonné que pour de grandes

considérations, dont le juge sera tenu de faire mention dans

la sentence qui sera par lui rendue.

Donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant

nos conseils supérieurs dans nos colonies, que ces présentes

ils aient à faire régistrer et le contenu en icelles garder et ob-

server selon sa forme et teneur, cessant et faisant cesser tous

troubles et empêchements, nonobstant tous édits, déclara-

tions, ordonnances, règlements, arrêts, us et coutumes à ce

contraires, auxquels nous avons dérogé et dérogeons par ces

dites présentes ; car tel est notre plaisir. En témoin de quoi

nous avons fait mettre notre scel à ces dites présentes.

Donné à Paris le quinzième jour du mois de décembre,

mil sept cent vingt-un et de notre règne le septième.

Signé : LOUIS.

Et plus bas est écrit : Par le roi. Le duc d'Orléans, régent.

Signé: FLEURIAU.

Registre, ouï et ce requérant le procureur général du roi,

suivant l'arrêt du conseil supérieur de ce jour, par moi con-

seiller secrétaire du roi, greffier ei^chef au dit conseil supé-

rieur de Québec, le cinquième -"ctobre, mil sept cent vingt-

deux.

?igné:, DAINE.

tfe m^ '.'u:; ific'-i

Si
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Déclaration concernant la\ Louis, par la grâce de Dieu,
roi fie France et de Navarre'

à tous ceux qui ces prés.'utes

manière d'élire des tuteurs et cu-

rateurs aux mineurs qui ont des

biens situés en France et d'autres /lettres verront, salut.

situés dam les colonies.
\ Par notre déclaration du

Xerfév. 1743. Ins. <7ons. 5w^.! premier Oc^obre,mil sept rent
Hcg. I. Fol. \, lio. / qu;jrante-un, nous nous som-
mes proposés de régler ce qui serait observé, soit pour l'élec-

tion des tuteurs ov -curateurs des miueurs, qui ont des biens
situés en France et d'autres situés dans les«co!onies françaises

soit au sujet de l'adminisiration et emploi de leurs biens •

comme aussi de leur éducation, émancipation et mariage,
mais les différentes réflexions qui ont été faites sur quelques
articles de cett« déclaration, nous ayant porté à la faire exa-

miner de nouveau dans notre conseil, nous avons jugé à propos
d'expliquer plus, amplement nos intentions sur cette matière
pour suppléera des cas qui n'avaient pas été prévus, et préve-

nir Ifes doutes ou les difficultés qui pourraient naiire daire son

exécution.

A ces causes et autres à Ce noiismcuvant, de l'avis de notre

conseil et de notre certaine science, pleine puissance et auto-

rité royale, nous avons par ces présentes signées de notre

main, dit, déclaré et ordonné, disons, déclarons etordonnon?
voulons et nous plaît ce qui suit

ARTICLE L—Lorsque nos sujets auxquels, à cause de leur

minorité, il doit être pourvu de tuteurs ou curateurs, n'auronl

plus ni père ni mère, et qu ils posséderont des biens situés

en France et d'autres sit»és dan^ les colonies françoises, il

leur sera nommé des tuteurs ou curateurs dans l'un et i'autre

pays, laquelle nomination sera faite en France par les juges

auxquels la connoissance eu appartient, et ce de l'avis des pa-

rens ou amis des mineurs qui seront en France, pour avoir

par les dits tuteurs ou curateurs l'administration des biens

de France seulement, même des obligations, contrats de rente
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et autres (JroHs et actions à exercer sur des personnes domici-
liées en France et sur les biens qui y sont situés

; ce qui aura
lieu pareillement dans les colonies, où la nomination du tu-

teur ou du curateur sera faite par les juges qui y sont établis

de l'avis des pj^rens et amis qu'ils y auront, lesquels tuteurs

ou curateurs élus dans les colonies n'auront pareillement
l'administration qi^e des biens qui s'y trouveront appartenans
aux dits mineurs, ensemble des obligations, contrats de rente
el autres droits et actions à exercer sur des personnes domi-
cilées dans les colonies et sur les biens qui y sont situés ;* et

seront les,dits tuteur^.ou curateurs dePrance, ou ceux des co-

lonies françaises, indépendaus les uns des autres, sans être res-

ponsablesque de la gestion et administration des biens du pays
dans lequel ils auront été élus, de laquelle il ne seront tenus
de rendre compte que dcv.mtles juges qui les auront nommés.

II. Eu cas que le père et la mère soient encore vivans dans
le tems de la dation de tutelle ou curatelle, il sera permis au
juge du lieu de leur domicile de les nommer tuteurs ou cu-
rateurs indéfiniment et sans restriction, si les parens ou amis
des mineurs.en sont d'avis, auquel cas les dits père oa mère
sur/ivans auront l'administration générp.le de tous les biens
des dits mineurs, en quelque lieu que les dits biens soient si-

tués, en sorte qu'il n'y ait en ce cas qu'une seul tutelle ou cu-

ratelle
; et si le dit juge, de l'avis des parens et amis, ne juge

pas à propos de déférer la tutelle ou curatelle aux dits père
et. mère, ni même de les nommer tuteurs ou curateurs en
partie, l'article premier ci-dess>is sera exécuté.

iil. Les dispositions des deux articles précédens, auront
pareillement lieu à l'égaid des minours ayant père et mère
vivans, auxquels il serait nécessaire de nommer un tuteur ou
an ciirateur, pour des biens qui leur appartiendroient en
France et dans les colonies. *

IV. Si d9,ns le cas de l'article second, il se trouve que les

père ou mère décédés qui avaient leur domicile en France,

13
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ayant laissé des enfants dans les colonies, ou qu'au contraire

leur domicile étant dans les colonies, ils aient laissé des en-

fans demeurans en France
; voulons que par provision, de

l'avis de leurs parens ou amis et par le juge du lieu de leur

demeure, il leur soit nommé un tuteur pour administrer les

biens qu'ils auront dans le pays où ils habitent, jusqu'au jour

que le tuteur élu, ou indistinctement pour tous les biens des

mineurs, ou seulement pour le pays ou le tuteur provisionel

awaété nommé, lui ait notifié sa qualité, en lui faisant don-

ner copie de l'acte de tutelle, et sera le dit tuteur provisionel

tenu de rendre compte de sa gestion à celui qui aura été nom-

mé définitivement.

V. Si le père ou la mère à qui la tutelle générale auroit

été déférée, vient à passera de secondes noces, il pourra être

pourvu d'un autre tuteur aux dits mineurs, si leurs parens

ou amis en sont d'avis, et ce par le juge du domicile qui

avoit déféré la tutelle générale aux dits pèi-es ou mères
; au-

quel cas il sera procédé, suivant l'article premier, à la nomina-

tion de deux tuteurs l'un pour les biens situés en France, ei

l'autre pour les biens situés dans les colonies, à quoi le juge du

pays où les mineurs auront des biens sans y avoir leur

domicile, sera ténu de procéder aussitôt qu'il sera instruit de

la destitution du père ou de la mère et de la nomination d'an

autre tuteur, faite par le juge du domicile.

VI. Le tuteur nommé dans le pays où les mineurs ne

feront point leur demeure, sera tenu d'envoyer tous les ans,

au tuteur nommé dans le pays où les mineurs seront élevés,

des états de sa recette et dépense ; il sera pareillement tenu,

si les parens et amis des mineurs étant dans le dit pays le

jugent à propos et qu'il soit ainsi ordonné par le juge du dit

pays, de faire remettr.e au dit tuteur, en tout ou partie, los

revenus qu'il aura reçus, à l'oxception de ceux qu'il ser.'

obligé d'employer à l'entretien des biens dont l'administra

tion lui est confiée, à l'effet de quoi le dit tuteur sera tenu,
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au dit cas, d'assurer ses envois, et les frais de l'assurance lui
seront passés en dépenses dans son compte, comme aussi sera
tenu le tuteur auquel les envois auront été faits de s'en char-
ger en recette dans son compte, et d'en faire emploi suivan t

l'avis des parens et amis des dits mineurs,
VIL Lorsque les mineurs seront élevés dans les colonies,

le juge de la tutelle dans les dites colonies, pourra, de l'avis
des parens et amis des dits mineurs, ordonner l'emploi de
leurs revenus, môme des fonds qui leur seraient rentrés en
acquisition de biens situés au dit pays

; mais lorsque les
mineurs seront élevés en France, l'emploi dans les colonies
ne pourra être ordonné que de l'avis des parens et amis des
dits mineurs, assemblés à cet effet devant le juge de la tutelle,

qui aura été déférée en France. "^
'

VIIL L'éducation des enfans mineurs appartiendra à leur
père, s'il a survécu à la mère, dont la mort aura donné lieu à
l'élection d'un tuteur ou d'un curateur

; ce qui sera observé en
quel'^ue pays que les enfans soient élevés, si ce u'ect, néan-
moins, que sur l'avis de leurs parens ou amis, et pour de
grandes considérations, le juge du pays où le père aura son
domi: 'le, n'en ait autrement ordonné ; et lorsque ce sera la
mère qui aura survécu, l'éducation de ses enfans lui appar=
tiendra pareillement, en cas qu'elle soit nommée tutrice, ou
que si elle ne l'est pas, les dits parens ou amis aient jugé à
propos de lui en déférer l'éducation ; laissons à la prudence
du juge du pays, où le père avait son domicile au jour de
son décès, de régler, par l'avis des parens ou amis des dits

enfans mineurs, si leur éducation sera confiée à la mère en
quelque pays qu'ils habitent, ou si elle n'aura l'éducation
que de ceux qui seront dans le pays où elle fait sa demeure.

IX. Lorsque les mineurs n'auront plus ni père ni mère,
leur éducation sera déférée au tuteur élu dans le pays où le

père avoit son domicile au tems de son décès, si tous les dits

enfans ont leur demeure au dit pays, et en cas que les uns
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demeurent en France et les autres dans le» colonies, l'éduca-

tion ou des uns ou des autres appartiendra au tuteur nommé
dans ie pays qu'ils habitent, le tout à moins que le», parons

ou amis de l'un ou de l'autre pays, n'estiment également que
l'éducation des dits enfaus mineurs doit ôtre confiée à un

seul des dits tuteurs.

X. Les lettres d'émancipation ou de bénéfice d'âge, qui

seront obtenues par les mineurs, ne seront eiitéfinées, sur

l'avis de leurs parens et amis, que par le jugs du lieu où les

mineurs auront leur domicile, soit en France ou dans les

colonies; et ils ne seront tenus que de les faire seulement

enrégistrar dans les sièges d'où dépendent les lieux où iL^ont

des biens sans y avoir leur domicile, faute de quoi les lettres

par eux obtenues n'auront aucun effet à l'égard dos dits biens.

XI. Les mineurs, quoique émancipés, ne pourront dispo-

ser des nègres qui servent à exploiter les habitations dans les

colonies, jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de vingt-cinq

ans accomplis, sans néanmoins que les dits nègres cessent

d'être reçûtes meubles par rapport à tous autres efifets.

XII. Les mineurs qui, n'ayant plus de père, voudront con-

tracter mariage, soit en France soit dans les colonies fran-

çaise, ne pourront le faire sans l'avis et le consentement par

écrit du tuteur ou curateur nommé dans le pays où le père

avoit son domicile au jour de son décès, sans néanmoins que

le dit tuttur ou curateur puisse donner scm consentement

que de l'avis des parens assemblés par devant le juge qui

l'aura nommé, et sauf au dit juge, avant que d'homologuer

leur avis, à ordonner que l'autre tuteur ou curateur, qui aura

été établi dans le pays où le père des mineurs n'avoit pas «on

domicile, emsemble les parens ou amis que les mineurs

auront dans le dit pays, seront pareillement entendus, dans

le délai compétent, pardevant le juge qui aura nommé le dit

tuteur ou curateur, pour, leur avis rapporté, être statué ainsi

qu' l appartiendra, sur le mariage proposé pour le dit mineur,
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ce que nous iie voulons néanmoins être drdonné que pour

de grandes censidérations, dont le juge sera tenu de faire

mention dans la sentence qui sera par lui rendue.

XIII. N'entendons rien innover, par notre prés3nto décla-

ration en ce qui concerne les dispositions des lois romaines,

soit sur les droits de la puissance paternelle, soit au sujet

dû la dation et privation des tutelles ou de l'Age auquel elles

doivent flj^ir ; voulons que les dites dispositions continuent

d'être observées, ainsi que par le passé, dans les provinces et

lieux du royaume qui se régissent par le droit écrit, et ce à

l'égard des bien» situés en France, au préjudice de l'exécution

de notro présente déclaration, tant pour ceux qui regarde les

tatelles ou curatelles qui seront déférées dans les colonie^

françaises, que pour celles qui auront lieu en France, dans

les provinces et lieux qui suivent le droit coutumier, à la

ri^^erve néanmoins de ce qui sera difrdans l'article suivant.

XIV. N'eintendons pareillement déroger aux dispositions

de la coutume d^ Bretagne ou autres sur ce qui concerne

l'âutoritô des pères ou mèpes sur leurs enfans, et les règles

qui y sont observées au sujet de la tutelle ou curatelle
; les-

ijuelles dispositions continueront d'être suivies ainsi qu^elles

l'ont été jusqu'à présent, notamment cçUe de notre édit du
mois de décembre, mu oept cent trenle-deux, en ce qui con-

cerne notre province de Bretagne.

Si donnons eu mandement à nos amés et féaux les gens

tenant notre consçil supérieur de Québec, que ces présentes

ils aient à faire lire, publier et régistrer, et le contenu en

icelles, garder, observer et exécuter selon le ar forme et te-

neur, nonobstant tous êdits, déclarations, arrêts, ordonnan-

ces, règlemenset autres choses à wj contraire, auxquels nous

avons dérogé et dérogeons par ces présentes ; car tel est notre

plaisir. En témoin (!e quoi nous y avons fait mettre notr^

sccl.

^.N
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Donné à Versailles, le premier février, l'an de grâce mil
sept cent quarante-trois, et de notre règne le vingt huitième.

Signé : LOUIS.
Et plus bas, par le roi,

Signé : PHELYPEAUX,
Avec paraphe.

Hégistrée au grelï'e du conseil supérieur de Québec, ouï et

ce requérant le procureur-général du roi, pour étra exécutée
selon sa forme et teneur, suivant l'^rrôt de ce jour,' par nous
conseiller secrétaire du roi, greffier en chef du dit conseil,

soussigné à Québec, ie vingt troisième septembre, mil sept

cent quarante-trois.

Signé DAINE.

250. La convocation du
cor^*:!! de famille peut
être provoquée par tous
les parents et alliés du
minour, sans égard au de-

gré de parenté, par le su-

brogé tuteur, par le mi-
neur lui-même en certains

cas, par ses créanciers et

par toutes autres parties

intéressées.

250. The convocation of

a family council may be

demanded by ail those

related or allied to the

minor, without regard to

the degree of relationshin
by the subrogate-tutor, bj

the minor himself in cer-

tain cases, by his creditors

and by ail other persons

interested.

Arrêtés de Lamoigmn^ ) L'assemblée de parens peut être

tit. 4, art. 3, n 3.
) provoquée par un parent en degré

éloigné, en cas de négligence d • plus proches, môme par

une tante et par un créan'^ier des mineurs : et au défaut

des uns et des autres, pendant l'espace de quinzaine, l'assem-

Mée sera faite à la requête du substitut de notre procureur
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général, ou du procureur-fiscal de la haute ou moyenne jus-

tice du lieu où la tutelle doit être déférée.

* Pothier, Intr. aux Cota. ) A défaut de garde et de bail,

lit. 9, § 3, p. 269. J qui sont les espèces de tutelle

li'^gitime admise par notre coutume, il y a lieu à la tutelle

(lative.

Cette tutelle se défère par le juge à la personne qui est élue
par les parens convoqués à cet effet devant lui. Cette élection

se fait à la requête du survivant ou autre ascendant qui a
répudié la garde, s'il y en a

; sinon à la requête de quelqu'un
des plus prochains parens du mineur

; quelquefois à la

requête du ministère public, lorsque personne ne prend ce
BOin

;
quelquefois aussi à 1?. requête des créanciers ou autres,

qui ayant quelque action à ^'^rmer con»,. mineur ont intérêt

qu'il ait un tuteur contre qui ils puissen l'intenter.

* Pothier, Des personnes, ) C'est celui des ascendants à .^^ui la

Ut. 6, sec. 4, § 2, p. 610. j tutelle légitime du mineur ost
déférée, et qui ne veut point l'accepter, qui est chargé de
faire cette convocation. S'il n'y a point d'ascendans, ce sont
les autres parens du mineur les plus proches, et uabiles à lui

succéder, qui sont chargés de cette poursuite, à peine 'd'être

tenus des dommages et intérêts du mineur.

* 2Piqeau w 301 !
Toute personne de la famille peut

' ^ ' •
) poursuivre cette nomination, elle le

doit môme pour empêcher le dépérissement du bien et
des droits du mineur, qui lui est attaché par les liens du sang.
Les alliés de la famille ont également ce droit. Les mii. mrs
l'ont à plus forte raison : la faiblesse de leur âge peut iaur faire
sentir le besoiti qu'ils ont d'être sous la conduite d'une
sonne.

i

FfSd
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* Meslé. p. 113.! ^'^^* ^"^ ^"-^ (^®s P'"^ proches parens et

)
intéressé?) que tombe principalement

l'obligation de faire pourvoir le mineur de tuteur on de eu-
ratpur, et cette charge ne doit regarder l'office public qu'au
défaut dos parens quand il n'y en a point, ou en cas de né-
g'igence de leur part s'il y en a. Edit pour les tutelles en
Bretagne du mois de Décembre 1732, art. 2.

116-1 17. Endroit, c'estàlamore à demander que ses eufaiis
soient pourvus de tuteur, (L. 1, ff. qui peta.it , tores.) Les pa-
rens coUatéraux, les alliés, ceux qui ont été en familiarité avec
les pères et mères, leurs amis et les éducateurs desenfans
peuvent aussi leur demander des tuteurs Le créancier du'
pupille priera ceux qui doivent demander uu tuteur, de le
faire

;
et à leur refus, il s'adressera au juge, aHa \mq le

pupille soit pourvu do tuteur légitime pour pouvoir agir con,
tre lui, § 3, ibidem.

* 17 Guyot.Répert.
j

Qui sont ceux qui doivent ou peu.
Vo. Tuteur, p. Z\{î.

j vent provoquer la nomination des tu-
teurs ? Le premier membre de celte question est décidé pour
les parlemens de Normandie et de Bretagne, par des rè<>le.

mens précis.
"

Suivant l'article 5 de celui qu'a fait le parlement de Rouen
le 7 Mars 1673, "après la mort du père des mineurs, leur mère
ou aïeule est tonne défaire assembler les parens pour procé^
der à la nomination d'un tuteur, dans trois mois du jour que
la mort du père aura été communément sue, à peine de lépon.
dre par elle de la perle que les dits mineurs pourraient souf-
frir, à faute de leur avoir fait établir un tftiteur."

L'article 6 ajoute que *' si la mère et aïeule sontdécé.lées,
le plus proche parent des mineurs doit faire procéder à la

dite nomination dans le môme temps, et sur la môme peine
porté»- en l'article préeédent."

L'éditportépour là Bretagne en Décembre 1732 renferme
à peu près les mômes dispgsitions
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L'article 2 porte " qu'après les délais ei pires, e*. faute par

la mère, les autres ascendans ou les héritiers présomptifs

(lavoir satisfait à l'artiGle précédent, il sera procé(Jé dans quin-

zaine à leurs frais et à la diligence des procureurs du roi ou

de ceux des seigneurs, à la nomination du tuteur, à peine

contre ces officiers, de demeurer pareillement responsables

(lu dommage que les mineurs pourraient souffrir, sans néan-

moins qu'ils puissent en être tenus que salisidiairement à la

mère ou aux autres ascandans, ou aux iiéritiers."

Il y a peu de choses dans ces dispositions qui ne soit de droit

commun, Le fonds en est dû à la raison naturelle ; il est

donc juste qu'on s'y conforme partout. D'ailleurs les lois ro-

maines veulent pareillement que la mère, à son défaut l'aïeule

et au défaut de celle-ci les héritiers présomptifs soient tenus

de faire créer un tuteur au pupille qui n'en a pas. Elles pro-

noncent môme en cas de négligence, une peine plus grave

que les règlemens de Normandie et de Bretagne. Elles privent

de la succession du pupille qui vient à décéder par la sui'e,

celui qui, étant obligé de le faire pourvoir de tuteur ue l'a

pas fait.

Mais celte peine n'est plus en usage, Groeneweghen, de ley.

ubrog. sur les lois 6 et 8, C qui pétant tutores, et Voët, sur le

digegte, liv. 26, tit. 6, disent qu'on l'a convertie en une peine

pécuniare, dont le juge punit la négligence des ascendans ou
collatéraux ; ce qui revient, comme on le voit, à la disposi-

tion des règlemens rendus sur Citte matière pour la Norman-
die et la Bretagne.

P. 117.» Il y a des personnes, qui, sans être obligées, sous

quelque peine, de provoquer la nomination d'un tuteur, ne
laissent pas d'être admises à le faire quand elles le veulent
Ce sont 1o. les amis du pupille, oes alliés et ceux de ses

parens qui ne sont pas dans le plus proche dégrève succes-

sibilité. C'est ce que prouve la loi 2, D. qui pétant tutores^ la

loi 5 et la loi iO, C. au môme titre. 2o. Toute personne gai

'Il



602

[ARTICLE 260.J

a quelque chose à démêler avec un pupille, ou quelque pro-

ces à soutenir contre lui, peut également le faire pourvoir de
tuteur. Cela résulte de la loi 2, § 3, D. guipei. tut. ; les lois

1, 4 et 7, G. au môme titre
; et de la loi dernière, § 2, G. de

adminisi. tut. On a d'ailleurs remarqué plus haut qu'il en a
été ainsi jugé par arrôt du parlement de Paris, du 1er Août
1709.

Il a môme été décidé par arrêt du parlement de Bordeaux
i 20 Juillet 1700, que l'étranger, à la requête duquel s'est

faite la procédure à fin d'élection du tuteur, peut intervenir
sur l'appel de la sentence de nomination, parce qu'il a intérêt

que les pupilles soient pourvus de tuteur sans retardement.

du

* 2 Boileux, p. 336, 337
j

II (le Juge de paix) est tenu de faire

sur art. 'iùQ, C. N. ) cette convocation, lorsqu'elle estrg.

quise, savoir :

lo. Par les parées du mineur,"sans limitation de degré : on
n'a pas cru devoir restreindre aux parens les plus proches
une faculté dont l'exercice ne peut être que favorable au mi.
neur

L'art. 406 ne parle pas des alliés
; mais ce n'est là qu'un

oubli : les alliés jouissent des mômes droits que les paréus
puisqu'ils font comme eux partie du conseil de famille

2o. Par les créanciers du mineur, ou par d'autres parties

intéressées, telles que l'associé de l'auteur du mineur qui
veut liquider la société, le débiteur qui veut se libérer, le co-

partageant et le co-propriôtaire qui veulent sortir de l'indi-

vision, etc.

Ces personnes peuvent avoir intérêt à requérir la convo-
cation du conseil de famille, soit pour faire nommer au
mineur un défenseur légal contre lequel ils pourront diriger

leur action, soit pour faire autoriser le tutPir à prendre cer-

taines mesures urgentes qui excèdent les pouvoirs q l'il tient

u6 la loi.
^
ï
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3o. Par le subrogé-tuteur : sa mission de surveillance lui

donne lie droit et lui impose même le devoir de provoq;uer la

destitution du tuteur en exercice en cas de prévarication

(446), et de faire nommer un nouveau tuteur en cas de vacance
(424).

4o. Enfin par le tuteur : le tuteur doit user de ee droit tou-

tes les fois que les intérêts moraux ou matériels l'exigent.

Quant au ministère public, il n'agit d'office, en matière
civile, que dans les cas déterminés parla loi; telle est la

règle générale : or, aucuu texte ne l'autorise à convoquer
d'office le conseil de famille

; il doit se borner à éveiller la

sollicitudedu juge de paix.

Gomme il pourrait se faire qu'il n'y eût ni parties intéres-

sées ni parens, ou du iv.oins que ces derniers ne fissent aucune
diligence, la loi charge toutes persornes de dénoncer au juge
de paix les faits qui peuvent motiver la convocation.

m

* 7 Demolombe, ) Quelles sont lès personnes" pi'*oat ce

No. 282. ) droit de réquisition ?

Ce sont, suivant les différcntns causes, qui peuvent néces-
siter la convocation ? lo. Les parens ou les alliés du iiiueur

;

2o. Les créanciers ou autres parties pécuniairement inté-

ressées
; 3c. Le subrogé-tuteur

; 4o. Le tuteur lui-même.

* C. N. 40C I
^^ conseil sera convoqué soit sur la réqui-

\ sition et à la diligence des parents du mi-
neur, de ses créanciers ou d'autres parties intéressées, soit

même ^.'office et à la poursuite du juge de paix du domicile
du mineur. Toute personne pourra dénoncer à ce juge de
paix le fait qui d'bnnera lieu i la nomination d'un tuteur.

.•ji)'>
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%\

251. Doivent y être ap-

pelés les plud prooaes pa-

rents et alliés du mineur,

au nombre de sept au
moins, et pris tant dans

la ligne paternelle que
maternelle, aussi égale-

ment que possible.

251. The persons to be
called to a famUy oouncil

are tkoee inost nearly re-

lated or allied to the mi-
nor, to the number of se-

ven at least, and taken,
as equally as possible,

frora both the paternal

and the maternai iine.

* //. Lib, 26, TU. 6, L 2, ) Si minores non liabent eos, qui

qui pétant tutores. ) ex legibus sunt defensores, si

quidem tutoribus indigent propter setatem possunt petere eis

tutores constitui, cognatiet qui secundum afiinitatem sunt

familiares parentum, masculorum, et fœminarum : possunt

et aïnici parentum, et educatores ipsorura puerorum hoc
petere.

* Arrêtés de Lamoiynon^ ) Seront appelés la mère ou les

tu. 4, art^ 4, p. 8. j aïeux paternels et maternels étant

en état de viduité^ ensemble les plus proche^ parents mater-
nels et paternels, majeurs de vingt-cinq ans et demeurant
dans le baillage et sénéchaussée ou les mineurs ont leur

domicile, en nombre égal, et trois au moins de chacun côté •

et s'il ne s'y trouve en nombre suffisant, ils seront pris des

provinces voisines ; et en défaut de parents de l'une ou de

l'autre ligne, an appellerz^ des voisins ou amis du défunt
; le

tout à peine de nullité.

* Ravmii Proc. ) Celui qui veut agir contre elles (les

<^"y^^i P- ^' } personnes qui n'ont point de tuteur ou
curateur) doit demander qu'ils leur soit pourvu de tuteur ou
curateur et le juge ordonne que ses parens seront appelles

devant lui pour coavenir entre eux d'un tuteur ou curateur
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Les tuteun. ou curalenîs ne âbives^nt être nommés aux

mineurs par le juge de leur domicile que sur un avis de paren?

ou d'amis, au nombre de sept, qu'il homologue.

* Voy. Pothier, Introd. aux Cout.^ cité sous l'art. 250.

* Pothiery Personnes, tu. &^ 1 On convoque les affinsdu

icc. 3, arf, 1 , § 2. ) mineur, aussi bien que ses

parens. Les aflins sont ceux qui ont épousé une parente du

mineur qui est vivante, ou dont il y a quelques enfans ...

On n'est point obligé d'appeler les parens denaeurans hors le

baillage, à moins qu'ils ne soient is plus jSfroohes. Art. 184,

G. d'Grl.

^^ 2 PigeaUyp. 303.
Il est d'mage à Pari» d'appeler à

cette nomination sept parens .au

moins, ou douze au plus ; mais cet usage n'exclut p is ceux

qu'on n'a pas appelés de se présenter, et de donner îeur avis

au juge, qui s'en sert comme bon lui semble.,^ vtï

Gomme celui qui donne lieu à la provocation de rassem-

blée appartient à deux fauiilles, la pateraeile et la- mater-

nelle, il est juste qu'elles partagent également le droit

d'opiner sur la circonstance qui fait l'objet de la convoca-

tion. On appelle donc de ces deux lamilles des parens en

nombre égal ; si l'une d'elles ne peut le fournir, il est suppléé

par les parens de l'autre ; et à leur défaut, par dos voisins ou

amis de celui qui donne lieu à l'assemblée.

I
* Mesléy p. 116.

La plupart des coûtâmes ne ^étermi-

rnt point le nombre des parens qui doi-

vent composer l'ai'semblée. Il faut suivre l'usage qui est à

Paris de sept, et en Bretagne ds douze parsns, six paternels,

six maternels.

il
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* 17 Giiyot, Rép.,p.
j

Qui sont ceux qui doivent être appe.
317-318.

S lés et entendus pour la nomination
d un tuteur ?

Lesréglemens portés sur la tutelles pour la Normandie
et la Bretagne s'expliquent encore sur ce point d'une manière
très,positive.

Voici d'abord quels sont là dessus les termes de celui qui
a été nendn pour la Normandie le 7 Mars 1673 :

Art. 12. '< La mère et l'aïeule du mineur peuvent être pré
sentes à l'élection du tuteur sans qu'elles y puissent avoir
voix délibérative. "

Art. 13. " La dite élection doit être faite par six parens pa-
teriiels du mineur, et six maternels, si tant s'en trouve. "

Art. 14. " Néanmoins, pour diverses considérations, le
nombre des parens pourra être augmenté."

Art. 15. " Les ascendans, frères et oncles du mineur seront
appelés à l'élection du tuteur, et y auront chacun voix déli-
bérative."

Art. 16. " Et au regard des autres parens collatéraux, on
appellera seulement l'ainé de chaqud branche, s'il s'en trouve
assez pour faire le nombre sus-dit en parité de degré, et à
faute de ce faire, sera appelé le plus proche de cTaaque bran-
che,"

Art. 19. " Ceux.qui ont fait cession ou démission de biens,

ou ceux desquels les héritages ont été adjugés par décret,

peuvent être exclus de la dite élection."

Art. 20. " Le père qui a des enfans vivans de sa femme dé-

cédée, peut être appelé à la nomination du tuteur des parens
de la dite femme."

,
Art. 21. " A faute de parens du mineur, les voisins seront

appelés à la dite élection, à la diligence du substitut du pro-

cureur-géjiéral ou procureur-fiscal."

L'édit des tutelles de Bretagne contient sur la même ma-
tière les disposilious suivantes :
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Art. III. " Pour procéder à la nomination du tuteur, il

sera appelé douze parens; savoir, les six plus proches du côlé

paternel, et les six plus proches du côté maternel."

Art. IV. " Entre les dits parens, les ascendans, Icé frères et

oncles des mineurs seront a^ pelés les ps-emiers, et après eux,

les autres parens collatéraux, les plus proches des dits mineurs,

en préférant toujours tous ceux de la branche ainée à tous ceux

des branches cadettes, et l'ainée de chaque branche aux puî-

nés de la môme branche ; le tout jusqu'à ce que le nombre
de douze soit rempli, sans que les parens plus éloignés dans
l'ordre de succéder puissent être appelés, si ce n'est lorsqu'il

n'y en aura pas assez entre les plus proches dans le dit ordre

pour remplir le dit nombre.

Art. V. S'il n'y avait pas six parens d'un coté, ceux de l'autre

coté seront appelés pour parfaire le nombre de douze ; et s'il

ne s'en trouve pas assez dans les deux cotés ensemble, les

amis ou les voisins du défunt seront appelés." a ;u;yi]LTi

Art. VI. Ceux qui à l'occasion des offices par eux acqùîs,Wt
obtenu l'ixemption de tutelle ou de curatelle ne pourront pré-

tendre, sous prétexte des édits et déclaration qui leur accor-

dent ce privilège, être exempts d'assister et de donner leur

avis aux élections de tuteurs ou de curateurs, ni de subir les

même charges que les autres nominateurs non privilégiés, et

ce quand même l'exemption de la nomination se trouverait

expressément comprise dans quelques-uns des dits édits et dé-

clarations, auxquels nous avons dérogé et dérogeons à cet

égard.

Art. VIL Les parens qui ne se présenteront pas sur l'assigna-

tion qui leur aura été donnée à personne ou domicile, seront

réputés présens et soumis aux mômes charges que les autres
;

et à l'égard de ceux qui, s'étant présentés, auront préf<^ndu

avoir une excuse valable, ou justifié qu'ils ne sont pas les

plus proches du mineur dans l'ordre de succéder, ils ne pour-
ront, lorsque le juge n'aura pas eu égard à leurs exceptions
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se pourvoir par appel contre «on jugement. Voulons qu'en

cas quo le dit jugemeut soit inflrroé, noti*e cour di3 parlement

puisse ordonner, s'il y échet, que les procédures qui seront

nécessaires pour réparer la faute dans laquelle le juge sera

tombé, sera faite aux frais du dit juge.
"

Il«n'est pas difficile de distinguer dans ces différentes dis-

positions ce qui est particulier aux provinces de Normandie
et de Bretagne, d'avec ce qui est de droit commun.

Par exemple, il est partout de maxime constante que les

parens les plus proches doivent être appelés à l'élection du

tuteur, et qu'il y aurait nullité si l'on affectait de les exclure

et de les remplacer, soit par des parens plus éloignés, soit par

des étrangers.

C'est aiosi qu'un arrêt du parlement de Paris, du 12 mai

1781, s rendu sur les conclusions de M, l'avocat-général

d'Aguesseau, a déclaré nulle l'interdiction d'un certain Jean

Râteau, parce que, dans l'avis de parens qui l'avait précéflé,

on n'avait appelé qu'un parent de celui-ci.

Il est également de règle partout, qu'à défaut de parents,

on doit choisir pour nominateurs les voisins et les amis du

père décédé. Mais il n'y a pas de loi générale qui fixe le

nombre des nominateurs.

* a N., 407,

I.

m

Le conseil de famille sera composé, non

compris le juge de paix, de six parents ou

alliés, pris, tant dans la commune où la tutelle r^era ouverte,

que dans la distance de deux myriamètres, moitié du côié

paternel, moitié du côté maternel, et en suivant l'ordre de

proximité dans chaque ligne. Le parent sera préféré à l'allié

du môme degré, et parmi les parents die même degré, le plus

âgé à celui qui sera le moins.
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252. Ces parentSjà l'ex-

ception de la mère et au-
tres ascendantes en état de
viduité doivent être mâ-
les, majeurs de vingt-i^n

Lans, ^1^ résidant dans le

district oii doit se faire la

nomination du tuteur.

.
252. With the excep-

tion of the motlier and
other female ascendants
during widowhood, the re-
lations must be maies, of
the full âge of twenty-one
years and residing in the
district where the appoint-
ment of a tutor is to be
made.

* Voy. Lamoignon, Arrêtés, cité sous l'art.^oi.

* 2 Pigeau, p. 303. j
^^ ^^^ d'usage ù Paris de ne pas appe-

Uer les femmes aux avis de parents, si

ce n'est cependant les inùi-es et autres ascendantes eti ligne
directe de ceux pour qui l'assemblée est provoquée : l'étroite''
union de celles-ci avec leurs descendants fait croire qu'elles
seront pour le moins aussi attentives sur les intérôts de ceux-
ci, que le seraient des collatéraux mâles. L'exclusion des
autres parentes ne paial^ ^^as trop bien fondée, surtout qdani
elles sont majeures ou libres. .,, :

Quoique les parentes collatérales ue soient pas appelées,
si elles sont mariées, on appelle leurs époux.

Pour assister à un avis de parens, il faut absolument être
majeur, parce que c'est un acte d'administration de person-
nes, ou au moins de fortune, auquel un mineur ne pourrait
participer, puisqu'il n'a pas la disposition de la sienne.

Un allié dont la femme est mineure, peut assister à un" avis
(le parents, s'il est majeur, parce que ce n'est pas de sa femme
qu'il tire «on droit, mais de son mariage, qui lui fait cTe cette

I

assistance -in droit personnel et même une obligaiion.

14
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* 4 Pandectes Frs., ) Le conseil de famille devra être véri-

p. 513. ) tablement assemblé devant le juge de

paix, et présidé par lui.

Ce conseil sera nécessairement composé de six personne?

seulement, non compris le juge de paix ; mais cel'"s-ci de-

vront absolument ôlre parentes, ou alliées du miueur. Ce

ne sera qu'à leur défaut, que l'on pourra appeler des^ étran-

gers. Autrement la nomination pourrait être arguée de nul-

lité,

Les étrangers môme, au défaut de parens, ne pourront

être appelés indistinctement. Il faudra choisir ceux qui au-

ront eu des relations d'amitié avec le père, ou la mère du mi-

neur.

M Guyot^ Répert., Vo. ) Le parlement de Paris jugeait ru-

Tuteur, p 321-322. ) trefois comme ceux de Rennes, de

Rouen et d'Aix II obligeait les parens nominateurs de ga-

rantir l'administration du tuteur, et il ne distinguait pas

f Is l'avaient choisi dans un temps auq''.el il était solvaLle

ou non. C'est ce que prouvent les arrêts rapportés par Cha-

rondas, en ses Pandectes, liv. 2, ch. 7, en ses réponses, liv. 12,

ch. 42 et dans ses mémorables observations article tutelle.

Le premier arrêt que le parlement de Paris a rendu contre

cette jurisprudence est du 14 Août 1587. Il a jugé que les

parens nominateurs n'étaient point garans de l'insolvabilité

survenue depuis la nomination. Le 14 Décembre 1600, il eu

est intervenu un autre qui a été plus loin. Il a décidé qu'en-

core que les parens eussent choisi un tuteur insolvable et

mauvais ménager au temps de la nomination, il n'y avait

aucun recours contre eux.

Il a été rendu des arrêts semblables les 5 juillet et 12 août

1603 et le 16 juillet 1640.

Nous avons dit ci-devant, qu'à défaut de parens on doit

appeler des voisins et des amis pour la nomination du tuteur.
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n faut ajouter ici qu'ils ne sont nulle part responsables de
la solvr.bilité, et encore nu ins de l'administration de celui
qu'ils ont nommé. C'est la disposition expresse du règlement
de Normandie, article 21, et de l'édit des tutelles de Bretagne,
article 5.

253. Si cependant ils

ne se trouvent pas en
nombre suffisant dans ce

district, ils peuvent être

pris dans les autres, et

raêm^ à déftiut de parens
de l'une et de l'autre ligne,

les amis du mineur peu-
vent être appelés pour for-

mer ou Completel -. nom-
bre requis.

253. If, however, a suf-
ficient number be» not
found in the district, they
may be laken in other
districts, and even in de-
fault of relations of both
Unes, the friends of the
minor may be called to
form or to complète the
number required.

* V. Lamoignon, Pothier, Pigeau et Guyot, cités sous les art-'.

251 et 252.

* 2 Boileux, p.
i

Les oarens ou alliés doivent être pris en
350-351. i nombre égal dans la ligne paternelle et

dans la ligue maternelle : si donc il ne se trouve pas dans
l'une des deux lignes, assez dp parens ou alliés pour complé-
ter le nombre que chaque ligne doit fournir, on ne peut
choisir des parens ou alliés de l'autre ligne, le juge de paix
doit compléter le conseil en y appelant, à son choix, soit des
parens ou alliés domiciliés à plus do deux myriamètres, soit
dans la commune môme, des personnes connues r^ur avoir
eu des relations habituelles d'amitié avec les père et mère

*

du mineur, ou avec l'intéressé lui-même, lorsque le conseil
de famille est convoqué en matièrn fl'infPT',iir'finn • oi «'^^t i„

ligne paternelle, s'il n'y . pas assez de parens, il appellera
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dos amis du père
;
si c'est la ligno maternollc il choisira dos

amis de la mère. Cotte distinction nous parait conforme à
l'esprit de la loi. (Demolombe, No. 208).

Mais il ne pourrait appeler dos amis domiciliés hors de la

commune où le conseil s'assemble
; car l'amitié n'impote pas

des devoirs aussi étendus que les liens du sang.

L'art. 409 procure le moyen, en ce qui concerne les enfans
na ire 1b, de former un conseil de famille cortiposé d'amis
qui veillera sur leur personne et sur la gestion du tuteur

qu'il aura désigné.

* a N., 409.
Lorsque les parons ou alliés de l'une ou

de l'autre ligne se trouveront en nombre
insuffîsî*nt sur les lieux, ou dans la distance désignée par

l'article 407, le juge de paix appellera, soit des parons ou
alliés domiciliés à de plus grandes distances, soit, dans la

commune môme, des ci''oyens co'^nus pour avoir eu des re-

lation" habituelles d'amitié avec le père ou la mère du mineur.

254. Les parens et alliés

du mineur qualifiés à faire

partie du conseil de fa-

mille, et qui n'y ont pas
été convoqués, ont le droit

de s'y présenter et d'y
donner leur avis, de même
que s'ils eussent été ap-

pelés.

254. Persons related or

allied to the minor, qua-
lified to make part of the

family council, an^ who
hâve not been called, liave

a right to attend, a^'^ to

give their advice as. if

they had been called.

•^ 2 Pigeau, p. 303.
Il est d'usage à Paris d'appeler à cotte

nomination sept parens au moins, ou

douze au plus
;
mais cet usage n'exclut pas ceux qu'on n'a

pas appelés de se présenter, et de donner leurs avis au 'inm,

qui s'en sert comme bon lui semble.
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255. Le juge ou le pro-
toiiotaire, wur requête de
la part d'une personne
ci/Lipé tente, convoque par
devant lui les parents, al-

liés ou amis qui dulv .it

composer le conseil de fa-

mille, et émet, k ' te fin,

un ordre qui est notiiié aux
parties à la diligence de

255, Thojudge or pro-
thonotary, on pétition of
a compétent person, calls

before ^'m. the relations,

connections, or friends of
the minor who are to com-
pose the familjj^ council,
and for this purpose, grants
an order which is notified
to the parties at the ins-

celui qui en pn^^oque la tance of the person see-
convocation king the convocation.

^.R.B.C.^l Acte Cûncernant les actea d'éuiancipation,
cil. 8G, j et les assemblées de i)arents et amis, par devant

Notaires, pour l'électicn de tuteur?, subrogés-tuteurs etcura-
Icurs. '

•

ACTES d'Émancipation.

I. Tout ac:'^ d'émancipation pourra être accordé hors de
cour par l'un des juges de la cour supérieure, sujet oependant
à être cassé et aimulé par la cour supérieure, en la manière
et forme nroscritcs par la section quatre du présent acte,
concornant les tutelles et curatelles. (41 G. 3, c. 7, s. 10

)

.S's. 2 et 3, citées sous art. 88.

't. Dans tous les cas d'élection de tuteur ou curateur, soit

à la personne ou aux biens, ou ad /ioc„ homologuée par l'un
des juges de la cour supérieure du Bas-Canada, hors de la
cour, la dite cour supérieure, sur requête des plus proches
parents aux fins de casser et annuler telle élection de tuteur
ou de curat-jur, apiès avoir pris connaissance de la cause et
eiUondu le tuteur ou curateur nommé par acte homologué
iouun.î susdit, pourra casser et annuler telb élection, pour
lies raisons suffisantes en 'oi, et ordonner qu'il soit procédé
à une nouvelle élection et nomination en la manière ordi
:iire, (41 G. 3, c. 7, s. 18.)
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ASSEMBLÉE DEVANT NOTAIRES SANS l'aUTORISATION d'uN JUGE.

2. Chaque fois qu'il est nécessaire de convoquer une assem-

blée de parents et amis pour i jnner leur avis et opinion sur

l'élection de gardiens ou tute rs, subrogés-tuteurs, curateurs

aux absents et aux successions vacantes, et sur d'autres ma-

lière3 qui requièrent l'avis des parents et amis, tout notaire

près,de la demeure des parents et amis, ou qui se trouve sur

les lieux lors de la dite assemblée,—quelleque soit la distan-

ce de la demeure dos dits parents et amis du lieu des séan-

ces de la cour supérieure pour le district ou de la cour de

circuit, et sans l'autorisation formelle d'un juge de la dito

cour supérieure,—pourra convoquer telle assemblée :

2: Et tel notaire, sur la demande d'aucune des parties à la

réquisition de laquelle le juge aurait pu convoquer une telle

assemblée pourra convoq^^uer une assemblée des dits parents et

amis, leur administrer le serment prescrit parla loi et recevoir

leurs avis et opinion concernant l'affaire soumise à leur déci-

sion, et pourra aussi administrer le serment d'office suivant

la loi, aux tuteurs, curateurs et autres personnes qui seront

ainsi nommées, de l'avis et consantement des parents et amis.

(14, 15 V., c. 58, s. 1.)

6. Avant de convoquer telle assemblée de parents et amis,

le requérant déclarera au notaire, fidèlement et correctement

l'objet et le but de l'assemblée et les raisons qui la nécessitent

de la môme manière qu'il gst requis de le faire dans les re-

quêtes présentées aux juges pour des fins semblables, cèdent

le notaire prendra acte dans la forme de la cédule A annexée

au présent acte.

2. Mais plusieurs personnes, dans un intérêt commun,

pourront faire conjointement telle déclaration, et comparaî-

tre et agir conjointement dans tous les procédés et actes men-

tionnés dans les sections suivantes. (14, 15 V., c. 58, s. ?.)

7. Chaque fois qu'il sera question de nommer des gr
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diens ou tuteurs, suhrogés-luteurs au curateurs, tout notaire

pourra faire vetiir par-devant lui les parents, et à défaut de

parents (le défaut de parents ayant au préalable été constaté

et déclaré,) les amis ; il administrera le serment accoutumé

aux personnes composant telle assemblée, leur fera lecture

du contenu de l'acte mentionné en la section précédente, et

recevra leurs avis et opinion, administrera le serment d'office

au gardien, tuteur, subrogé-tuteur, curateur ou autre per-

sonne ainsi élue, et en dressera acte suivant la cédule B,

mentionnant les degrés de parenté, qualités et domiciles des

personnes composant la dite assemblée, et s'il y a opposition

ou division d'opinion, mentionnant les raisons données par

les diverses personnes composant cette assemblée. {Ibid., s. 3
)

8. Les juges, ou i'un des juges de la cour supérieure, pour-

ront homologuer ou refuser d'homologuer, suivant le cas,

tous eu aucun des procédés adoptés par-devant notaires en

vertu du présent acte, et pourront faire et accorder tels actes,

ordres ou élections d'une manière aussi ample que si les pa-

rents ou amis avaient été présents, et eussent donné person-

nellement devant lui ou eux leur opinion sur l'objet en ques-

tion. (16 V., c. 91.)
'

9. Dans tous les cas ou matières, où la loi permet au juge

dans le Bas-Canada de déléguer les pouvoirs pour recevoir les

ii/is de parents et amis, tout notaire, sans autorisation préa-

lable du juge, pourra convoquer et présider les dites assem-

blées de parents et amis, faire prêter les serments requis, et

recevoir l'avis des dits parents et amis, mais il sera fait rap-

port de tous ces procédés au juge qu'il appartient pour être

homologués si faire ce doit ; le tout en observant les formali-

tés voulues par les quatre sections précédentes du préseit

acte et les dispositions de la loi en autant qu'elles ne sont

point incompatibles avec la présente section. (18 V., c. 17.)

10. Rien de contenu dans les cinq sections précédentes du
présent, acte n'empêchera aucun juge de la cour supék-ieure
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do coiivoquor lolle assembléo de parents et amis, ou d'auto
riser aucun notaire ou autre personne, à convoquer, sur d('
mande des parties, telle assemblée en la manière prescrite
par la loi, et comme il le jugera convenaWe pour les Ans do
la justice. (14, 15 V., c. 58, s. 4.) Gédule A.-L'an mil huit
cent-

,
le jour de, à- midi par devant nous, notaire

public pour le Bas Canada, soussigné, résidant dans le district
de-

,
comparu A. B. résidant—et-déclaré que-— sur

quoi requiert l'avis de parents et amis d-
Dont acte à

Gédule B.-L'an mil huit cent
, le jour de-à-midi

par-devant nous, notaire public pour le Bas-Canada soussi-
gné, résidant dans le district de comparu—A. B., résidant

Lciiuel aurait fait assembler par-devant nous' notaire
susdit, aux fins mentionnées en la déclaration ci-dessus faite
devant nous en date d (om faite devant tel autre no'taire
le—) et tendant à—savoir :— à défaut de parents,—

^

Les-
quels après serment prêté sur les Saints Evangiles', avoir pris
communication de la déclaration sus-mentionnée et avoir mû-
rement délibéré entre eux, ont été unaniment d'avis {ou sui-
vant le cas) que 1—dit-soi-le-quel-ici présent—volontai-
rement accepté ' -dite charge et promis par serment faire
devoir en icelle.

Dont acte à— (Cédules A. et B. de 14, 15 V. c. 58).

* S. R. B. a, ch. 18, s. 23, cité sous art. 88.

256. Si les parties à
convoquer résident à plus
de cinq lieues, le tribunal,
le juge ou le protonotaire
peut, s'il en est requis,
autoriser un notaire, ou

256< If the persons to

be called réside at a grea-
ter distance than five lea-

gues, the court, judge or

prothonotary may, if re-

quested, autorize a notary

^ v^
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[ARTICLES 256 ET 257.]

toute autre personne com-
pétente, à tenir sur les
lieux les dites assemblées,
à administrer le serment
requis, à recueillir les avis
sur les nominations à faire,
et même à administrer le
serment d'office au tuteur
choisi.

I or othcr compétent pcnson
to hold sucli faniilj cqun-
cil at the place where sqcU
parties resjde, to adminis-
ter the necess^rj oath, to
take their advice on tlie
appointments to be mademd eveu to administer
the oath of office to the
tutor chosen.

* Voy. S. n. B. a, ch. 78, .. 23, citée sous art. 88.

257. Dans tous les cas
loîi, d'après les articles
précédent», le juge peut
convoquer le conseil de fa-
mille, il est loisible à tout
notaire, résidant ou étant,

lau lieu où doit se faire
l'assemblée, sans égard à
la distance, de la convo-
quer lui-même sans Fau-
torisation du juge, et d'y
Jgirdelamême manière
a tous égards que s'il eut
été délégué par le juge.

,^57. In every case iti
which, according to the
preceding articles a jud^-e
maycall before him, or
delegate the right to call
a family council, it is law-
lul for any notary, resi-
dmg or présent *at the
place where the meetino-
is to be held, without re-
gard to distance, to call it
himself without the au-
thorization of the judge,
and to act therein in the
same manner in every res-
pect as if he had been de-
legated by the jud^e

M^oy. S. R. B. G., .h. 86, s«. 5 et 9, ciléessous r.rt. 255.
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[ARTICLES 258 et 269.]

I

/;

258. Le notaire ne peut

cependant procéder comme
en l'article qui précède,

qu'en autant qu'il en est

requis par une des person-

nes à la demande desquel-

les ia convocation aurait

pu être faite par le juge,

et dans ce cas, le requé-

rant fait devant le notaire

une déclaration de l'objet

et des motifs de Sii deman-
de, de la même manière
que si elle éttut adressée

au juge. De cette décla-

ration le notaire est tenu
de dresser acte par écrit.

258. The notary can,

b.owever, act in conformi-
ty with the preceding ar-

ticle, only when te is re-

quested to .do so by one of ^

those at whôse instancr

sucli council might liave

been called beforeajudge;
and in such case, the peti-

tioner makes a déclaration

before the notary, of the

object and motives of liis

demand, in the same man-
ner as if it were uddressed

to a j udge. Of this décla-

ration the notary must
draw up an an act in wri-

ting.

* Voy. S. R. B. G., ch. 86, s. 6, citée sous l'art. 253.

259. Les assemblées que
peuvent ainsi convoquer
les notaires se composent
de la même manière que
celles appelées devant le

juge; ce n'est qu'à défaut

de parens et alliés que les

amis du mineur y sont ad-

mis, et ce défaut doit être

constaté par le notaire et

mentionné dans son rap-

port.

259. Family councils

thus called by notariés, are

composed in the same

manner as those called be-

fore a j udge. It is only

in default of persons rela-

ted or allied to the minor,

that his i'rends are admit-

t d, and this default raust

be verified by the notary,

and mentioned in his re-

port.

* Voy. S. R. B.C., ch. 86, s. 7, citée sous l'art. 255.
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[ARTICLES 260 et 261.
j

S.60. La déclaration men-
tionnée en l'article 258
est d'abord lue aux parens
assemblés ; le notaire

prend leur avis et dresse,

par écrit, un acte de leur

délibération, lequel acte

doit contenir mention des
oppositions qui ont été

foites et des diverses opi-

nions qui ont été émises
ainsi que la qualité, rési-

dence et degré de parenté
de ceux qui ont composé
rassemblée.

260. The déclaration re-

quired by article 258 is

first read to the family
council

; thé notary takes
their advice and draws up
an act in writing of their
délibération, which act
must mention the opposi-
tions that were made, and
the différent opinions
Which were given, as also
the quality, place of rési-

dence, and degree of rela-

tionship of those who
composed the meeting.

* Voy. S. R B. a, ch. 86, ss. 7 et 8, citées sous l'art. 255.

261. Dans tous les cas où
ces assemblées sont convo-
quées et tenues par un no-
taire, soit qu'il ait été délé-

gué par lej uge ou par le pro-

tonotaire, ou qu'il ait agi

sans délégation, ce nota' p

est tenu de faire au triiL

nal ou au j uge ou au proto-

notaire auquel il appar-
tient, un rapport complet
et circonstancié de ses pro-

cédés, accompagné des ac-

tes et déclarations qu'il est

de son devoir de rédiger.

261. In ail cases vt^here

a family council is called

and held by a notary,
whether delegated by a
judge or prothonotary or
not, such notary is bound
to make a complète and
cireunistantial report of
his proceedings to the pro-
per court or judge, or pro-
thonotary, accoropanied
with the acts and déclara-
rations that it is his duty
to draw up.

^ Vg5'. s. 11. B. C, eh. 86, 55. 2, 7 ut 9 citées sousartg. 87 et

255
;
et ch. 78, s. 23, citée sous l'art. 88.

i
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(ARTICLES 262 et 263.J

262. Le tribunal, juge
ou pronotaire auquel ce

rapport est adressé peut
homologuer ou rejeter les

procédés y contenus, les-

quels sans homologation,
ne sont d'aucun effet. Il

leur est également loisi-

ble d'ordonner, sur ces

procédés, tout ce qu'ils

jugent convenable, de mê-
me que si le coaseil de fa-

mille eût été convoqué
devant eux.

202. The court, judgo
or prothonotary receivin"
this report, may homoio^
gâte or reject thp procee-
'dmgs therein contuined,
which, without homolo-
gation, produce no effect.

They may likewise make
any order relative to such
proceedin^s that they
deem advisable, in the sa-

me manner as if the fami-
ly council had been called
before them.

ij

* Voy. S. lî. B. c\ c. 86, ss. 2 et 8, citées sous art. 87 et 2ôo '

et ch. 78, s. 23, citée sous l'art. 88.

263.' Dans tous les cas
où un tuteur a été* nom-
mé hors de cour, le tribu-
nal, sur requête de toute
personne apte à provoquer
l'assemblée du conseil de
famille, peut, après avoir
entendu ce tuteur, annu-
ler iu nomination et en
ordonner une nouvelle.

263. In ail cases where
a tutor bas been appoin-
ted out of court, the court
may, on the pétition of
any one entitled to hâve
a meeting of the familj
council called, and after

having heard the tutor,

cancel bis appointment
and order a new one.

* 2 Ptgeau,
i

Les pareils ou les mineurs qui ont dojs rai-

p. 307-308.
j sous pour faire rejeter la nomination faite par

le juge, doivent en appeler
; ils n'ont pas d'autre parti à pren-

dre. Le ministère public le peut aussi, mais c.ommp i! np

f
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[ARTICLES 263 et 264.J

Ipeut pas toujours pénétrer lus raièons du choix, il ne doit s(3

pourvoir que lorsqu'il est visible que les intérêts des mineurs
ont été méprisés.

* Voy. 5. R. B. a, ch. 80, sec. 4, cité sous l'art. 255.

2G4. L'on ne nomme
qu'un seul tuteur à cha-

que mineur, à moins qu'il

n'ait des biens éloignés les

j
uns des autres ou situés

ans difFérens districts,

auquel cas il peut être

nommé un tuteur pour
chacun des lieux ou dis-

tricts oii sont situés les

immeubles. Ces tuteurs

hont indépendants les uns
des autres ; chacun n'est

tenu que pour la partie
(les biens qu'il a adminis-

Itrés.

C'est le tuteur du domi-
Icilequi a l'administration

jde la personne du mineur.
L'on peut cependant,

|cn certains cas, nommer
tuteur distinct à la

I

personne du mineur.
L'on peut aussi nommer

I

tuteurs conjoints la mère,
autre ascendante re-

I
mariée, et son second mari.

264. One tutor only is

named to each minor,
unless he has immoveable
property in places remote
from one another or in dif-

férent districts, in which
case a tutor may be ap-
pointed for each place or
district wherein such im-
moveable property is si-

tuated. Thèse tutors are
independent of one ano-
ther ; each of themis only
liable for that portion of
the property which hehas
administered. ..»>«,.;

The tutor of the domi-
cile of the minor has the
care of his person.

Nevertheless, in cer-

tain cases, a separatc tu-

tor may be appointed to

the person of the minor.
The mother or other

female ascendant, wlio has
remaj^ried, may also be
appointed joint-tutor with
her second husband.
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lAETIOLE 264.]

* Lamoignon, Arrêtés, Ut. 4, ) Ne sera donné qu'un tutou
arts. 15 fM6. j au mineur, si faire se peut, tou-

tefois si les mineurs ont des immeubles éloignés les uns des
autres, en diverses provinces, on pourra leur donner divers
tuteurs séparément pour chacune province, et chacun d'eux
sera seulement responsable du fait de son administration.

Mais si le juge donne aux mineurs deux ou plusieurs tu-
teurs confusément, et sans séparer leur administration, cha-
cun des tuteurs pourra être poursuivi solidairement'; tant
par les mineurs, après la tutelle finie, que par ceux qui ont
des actions contre les mineurs durant leur administration
sauf le recours des uns contre les autres, quelques divisions
qu'ils aient faites entre eux pour le règlement de leurs fonc-

* PQthier, Intr. aux ) Lorsque le mineur a des biens en
Coût., TU. 9, no. 12. ) France et dans les Colonies, on doit

lui élire un tuteur en France pour les biens de France et
un aux Colonies pour les biens des Colonies. Ces tuteurs
sont indépendants l'un de l'autre : mais l'éducation du mi-
neur appartiendra celui du lieu où le père du mineur avait
son domicile lors de son décès, ce domicile étant celui du
mineur. Voy. la Déclaration du 14 Fév. 1722.

* Meslé.p.nxX L'administration doit être déférée à un
seul, parce qu'il est ordinairement plus

expédient que les biens soient gouvernés par la môme
personne, (L. 3. 6, L. 24, infine, de adminis. et peric. tut.) Tou-
tefois si le mineur a des biens en différentes provinces, on
pourra lui donner divers tuteurs séparément pour chacune
province, et chacun d'eux sera seulement responsable de son

administration. Recueillies arrêtés, art. 16.
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[ARTICLE 264.]

* 4 Pandrctes frs., p. 462. ]
Quelquefois, lorsque le mi-

J neur a des biens da des con-
irées éloignées les unes des autres, on lu nomr» plusieurs
tuteurs

;
c'est-à-dire un dans chaque contrée, où il a des

biens. Alors, chaque tuteur a la gestion des biens situés
dans la contrée où il est nommé. Ils sont indépendants l'un
do l'autre. C'est celui du domicile, qui a radmini8tration,4e
la personne du mineur. ,,,,,. .

Il arrive encore, que l'on nomme deux tuteurs, l'un, que
l'on appelle honoraire, qui n'a que le gouvernement de
la personne

;
l'autre que l'on nomme onôraire, et qui n'a q le

l'administration des biens.

Le premier doit veiller à l'éducation, et aux mœurs du mi-
neur. C'est lui qui doit consentir au mariage, et procurer
l'établissement.

Le tuteur onéraire doit gérer les biens, agir pour^^fe^ mi-
neur, et l'autoriser

;
en un mot, gérer la tutelle. Il est le

seul qui ait un compte à rendre.

17 Guyot, Rép. Vo. Tuteur, ) Nous avons dit que d'après la

p. 313 et 314.
j loi unique, C. ubi petantur tu-

tores, que le juge delà situation des héritages du pupille
peut aussi bien lui nommer un tuteur que celui du lieu où
il est domicilié. Mais cela n'a plus lieu parmi nous que dans
deux cas

: le premier, lorsqu'un pupille, domicilié hors du
royaume a des biens en France

; le second, lorsque les biens
du pupille, quoique tous situés sous la domination du roi
sont dispersés partie dans l'intérieur du royaume, et partie
dans les colonies françaises.

Ce dernier point est réglé par trois déclarations des 15
Dec. 1721

;
premier Oct.-174l, et premier fév. 1743.^
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[ARTICLES 264 et 265.]

I Piguau, p. 11. \
Quelquefois le mineur a deux tuteurs,

) cela arrive dans trois cas ; le premier est
celui de substitution dont on vient de parler

; le second lors,
que les mineurs ont des biens si éloignés les uns des autres
qu'un seul tuteur ne pourrait veiller à tous, v. g. lorsqu'ils
en ont en France et dans nos Colonies

; le troisième est lors-
que 1p mineur est qualifié

; on lui donne un tuteur Honoraire
dont la fonction s'étend à tout ce qui est relatif à sa personne,
comme l'éducation, etc.

;
ainsi, toutes les actions qui concer-

nent la personne même du mineur, doivent ôlre exercées
e tuteur seul

;
v. g. si le mineur se prétend légitime,

l'ac ion à intenter contre ceux qui lui disputent cette qua-
lité, se dirige au nom de ce tuteur

; le second s'appelle tuteur
ncraire, sa fonction est de veiller aux biens et d'intenter
toutes les actions qui y sont relatives.

^C. i\r., 471. j
Quand le mineur, domicilié en France,

) possédera dv^s biens dans les Colonies, ou
réciproquement, l'administration spéciale de ses biens sera
donnée à uh protuteur. En ce cas, le tuteur et le protuteur
seront indépendans, et non responsables l'un envers l'autre

pour leur gestion respectives.

265. Le tuteur agit et

administre en cette qua-
lité du jour de sa nomina-
tion, si elle a eu lieu en sa

présence, sinon du jour
qu'elle lui est notifiée.

265. A tutor acts and
administers, as such, from
the time of his appoint-

ment, if it take place in

his présence, otherwise
from the time of his being
notified of it.

* //: Lib. 26, TU. 7,

L. 1, § 1.

ordincm tutor cogi solol.

De aclminist'. et péri. tut. Gerere

atquo administrare tntelam, extra

parents ; ma
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lARTICLE 265.]

Ex quo scit se tutorem datutn, si cesset tulor, suo periculo
cessât. Id enim a divo Marco constitutum est, ut qui scit
se tutorem datum, nec excusationem si quam habet, allegat
intra tempera prœstitutP suo poritulo cessât.

* Polluer, Intr. aux Coût. ) Celui qui est élu tuteur doit ans-
tit. 9, No. 13. S sitôt, s'il est présent, prêter le ser-

ment de fidèlement gérer la tutelle. S'il est absent, celui

I

sur la poursuite de qui s'est faite l'élection, l'assigne pour
être condamné à accepter la tutelle et à prêter le serment.

* Lamoignon, Arrêtés, ) Ceux qui ont des excuses légitimes
tit. 4, art. 56 et suiv. ) les proposeront sur le champ, s'ils

sont présents en l'acte de tutelle, sinon trois jours après la

I

signification faite à leur.^ personnes, ou domicile, de l'acte

contenant leur nomination, s'ils sont demeurants au même
j

lieu où a été fait l'acte de tutelle; et s'ils sont domiciliés
ailleurs, le délai sera prorogé selon la distance des lieux, à
raison d'un jour pour dix lieux ; et à faute de proposer les
excuses dans les délais prescrits, elles ne seront reçues.

[57.] La tutelle demeurera aux périls et fortunes du tuteur,

I

du jour qu'il sera nommé, encore qu'il n'ait point fait le
serment, si la nomination a été faite en sa présence, sinon

I

du jour qu'elle lui aura été signifiée.

[58.] On peut appeler du jugement intervenu sur l'avis des

I

parents
;
mais l'appel n'est recevablo du dit avis, ni de leur

nomination, sauf au tuteur nommé, qui se plaint, à proposer
sesempôchemcnts et ses excuses pardevant le juge de la tu-
telle.

[59.] Le tuteur, appelant doit administrer et est chargé de
[la tutelle, nonobstant et sans préjudice de son appel, et ce

I

qu'il a géré cependant sera valable, encore que par l'événe-
ment il soit déchargé de la tutelle.

15
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[ARTICLES 265 et 2H6.]

Le tuteur administre et lerit en cette

qualité, du jour de sa norainati jn, si elle

a été '•aite en sa présence, sinon du jour qu'elle lui a été

notifiée.

* C. !.. 297.

^ C N i\S l
^° tuteur agira et administrera, en cette

) qualité, du jour de sa nomination, si elle

a été faite en sa présence ; sinon du jour qu'elle lui aura été

notifiée.

266. La tutelle est une
charge personnelle qui ne
passe pas aux héritiers du
tuteur. Ceux-ci sont seu-

lement responsables de la

gestion de leur auteur.

S'ils sont majeurs, ils sont
tenus de la continuer jus-

qu'à la nomination d'un
nouveau tuteur.

266. Tutorship is a

Personal office which does

not paas to the heirs of
!

the tutor. They are sim-

ply responsible for his ad-

ministration. If they be

of âge, they are bound to

continue such administra-

tion until a new tutor is

appointed.

* 1 Bdurjon^ p. 70,

-I
La tutelle finit pai la mort du

pupille, saufla restriction qi- suit;

première cause de sa fin, elle était inséparable au pupille,

puis qu'elle n'était rek tive qu'à lui. Finitur tutela morte pu-

pilli, § 3, Inst. quio. mod. tut. fui. C'est raison écrite et adoptée.

Cependant le tuteur ne doit pas abandonner l'adminis-

tration, jusqu'à C8 que les héritiers du pupille décédé soient

en état de l'en décharger, cette continuation de son adminis-

tration est une suite de sa qualité : mais les intérêts pure-

ment pupillaires, c'est-à-dire, intérêts d'intérêts, cessent.

C'est l'opinion commune au Chàtelet ; c'est l'esprit delà

loi citée.

Elle finit pareillement par la morl du tuteur : néanmoins
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[ARTICLE 266
]

l'héritier du tuteur, s'il est en état et en âge d'agir, doit
veiller à la conservation des droits du mineur, jusqu'à ce
qu'il ait été pourvu d'un nouveau tuteur

; seconde cause de
sa fin.

Telle est encore sur ce l'opinion commune au Châtele- ^ar
rapport à la dernière partie de la proposition, fondée sur ce
que c'est engagement qui résulte de la qualité ritier

;

mais engagemeirt limité, comme on l'a expliqué.
Elle fiiiit par la majorité qui met le pupille eu état d'agir

pour lui-môme, et hors la puissance du tutour : troisième
cause de sa fin.

Dans cett» cessation, comme dans les précédentes, le tuteur,
nonobstan; la majorité, doit continuer à administrer jusqu'à
ce qu'il ait rendu compte. La ï-aison est que, jusqu'à ce,
il est tenu de toutes les artious de la tutelle, et que jus-
qu'à la reddifioii. de son couipie, le pupille est censé mineur;
il doit donc continuer son administration jusqu'au compt»
Voy. Ord. de 1667.

La mort civile du tutpur la fait cesser
; elle le retranche

de la société et le dépouille de sa qualité ^-latrième cause
de la fin de la tutelle. Elle cesse aussi ^. : u ûancipation
dont on va traiter dans le chapitre qui s. «st la cinquiè-
me et dernière cause de sa fui, parce qu'elle avance, quant à
ce l'effet de la majorité.

Lnhaye, sur art. 419, C. N.

leanmoiiis

Domal, lois civ.^ Iw. 2, lit. i,

sec. 4, n. 5.—Les héritiers du tu-
teur sont loix, ;

'le répondre de toute son administration, et
môme des dom.nages causés par sou dol ou sa négligence et
de ce qu'il peut avoir manqué de géivi', et ils doivent rendre
le compte pour luicommr il aurait dû le rendre lui-même.

N. 6.—Quoique les hérit. ^.«s des tuteurs ne soient pas tu-
tmrs, si l'héritier du tuteur décédé est un homme en âge
d'agir, et qui en soit canable. il esi ohlitrp de î)r'>"'1»"» «--«îp
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des affaires que le tuteur avait commencées jusqu'à ce

qu'il y ait un antre tuteur, ou qu'il y soit autrement

pourvu ; et s'il y manquait de mauvaise foi, ou par néf^li-

gence grossière, il en serait tenu.

Hua.—De la continuer.—Cette obligation qui leur est im-

posée personnellement et non comme représentant le défunt

s'exécute de leur part sans leur attribuer pai conséquent

aucune qualité d'héritier.

Durantorij t. 3, n. 410.—Cette charge n'est pag à propre-

ment parler publique, parce qu'elle s'exerce au profit d'un

particulier.

Mais elle intéresse le bien général, puisqu'il est de l'inté-

rêt général que les mineurs ne restent pas sans défenseurs

qu'ils aient quelqu'un qui les représente et avec lequel les

autres citoyens puissent traiter, comme s'ils traitaient avec

le ma* Ire en état de pleine capaci'.i.

Â~ Dalloz, tutelle, n. 3.—Une fois acceptce, la tutelle ne

peut plus être répudiée sans cause légitime survenue pp';aant

sa durée. -Lucre)

Boiteux.—Si les héritiers étaient eux-mêmes mineurs inca-
*

pables, l'administration et celle des biens du pupille passe-

raient provisoirement au subrogé-tuteur qui devrait faire

toutes diligences pour hâter la nomination d'un nouveau

tuteur.

* Meslé.p.2S5et3uiv.]
Q'-^oique I^ tuteur et le curateur

) cessent de l'être en mourant, les mi-

neurs ne cessent pas pour cela d'avoir besoin d'administra-

teuis. L'héritier du tuteur ei du curatei.r qui se trouve

saisi de k succession et de tout ce qu'elle contient, demeure

par conséquent saisi de l'aiministration, quoique l'héritier

du tuteur ne soit pas tuteur, cependant si l'héritier est mâle

et d'âge légitime, il est oblgé d'expédier les ah'aires qui ont

été commencées par le défunt, quarnvis hxrss tutoris non est.

î.osermen
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tanen ea quœ per defanctum incohata sunt^ per hxredem^ si legiti-

mx xtatis et masculus si7, expUcari dcbent in quitus dolus ejus

admitti potet,i,j L. l,ff. De fuie jussoribus et nominatoribus et

hxredibus tutorum et curatornm. Si le tuteur défunt a com-
mencé l'administration, l'héritier sera donc tenu de faire

pourvoir d'un administrateur, ou d'administrer lui-môme
;

les héritiers du tuteur sont obligés de faire procéder à l'élec-

'n d'vin nouveau tuteur, et jusqu'à ce qu'il ait été nommé,
jivent conlinueT' l'administration de la tutelle, art. 57, des

Arrêtés du parLment de Rouen, sur les tutelles.

Ainsi la tutelle étant finie par la mort du tuteur, s.)n héri-

tier demeure obligé de faire procéder à la nomination d'un

nouveau tuteur, faute de quoi il demeure charge de l'adminis-

tration ; cependant les parens sont en droit de faire procéder

à la nomination d'un nouveau tuteur ; et réciproquement l'hé-

l'itier du tuteur, quoiqu'il ait continué la gestion, est en liber-

té de dc^xiander qu'il soit pourvu d'un tuteur aux mineurs :

rhériiier du tuteur est tenu comme héritier de rendre compte
de ce qui a été administré par le défunt, que s'il f continué

la gestion, il est -tenu en son propre et privé nom, Jusques là

que s'il y a du dol en sa conduite, le -^ vment in litem peut

l'tre déféré contre lui, Cùm ostcndimu: uvredem quoque lutelae

jiylicio posse ccnveniri^ vidcndum an enam proprius ejus dolus^

ni propria administration vcniat injudicium^et exstat Servii sen-

!cniia exislimantis^ si post mortem tutoris^ hxrcs ejus negctia

pupiUi{ierere persevcraverit, aut in arca tutoris pupilli pecuniam
iiwenenerit, et consumpserit, vel eam pecuniam, quam tutor sti-

palalus faeraty exegerit tuteim judicio eum teneri suc nomine.
Mam cùm permittatur advcrsùs hxredem exprojjrio dolojura -i

in litem, apparH eum judicio tutelœ teneri cr dolo proprio, h. 4,

tf. de fi(f. et aomin. Go qui est dit dans ce texte du serment
iiilitnn avait lieu conU'e l'hé'^itier qui refusai'!, de rendre ou
lie représenter l'inventaire et lej titres et papiers de la tutelle,

ilo serment n'avait pas lieu indistinctement contre l'héritier
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du tuteur, comme contre le tuteur, mais seulement quand

il paraissait qu'il y avait du dol de la part de l'héritier. Le § I,

de la loi 8 et dernière, //". de fidej. et nomin. dit, qu'en ce cas

les Constitutions des empereurs avaient eu égard à l'igno-

rance des héritiers, eonstitutionibus subventum est ignoranlia;

hxredum. L'héritier du tuteur étant tenu coinme tuteur en

son nom, sera donc contraignable par corps, mais ce ne sera

que pour son dol, judicio tutelx teneri ex dolo proprio. Son

obligation pour ce qui lui est personnel, soit faute de gérer

soifpour ce qu'il a géré, ne vient que du dol qu'il peut com-

mettre, t'n quîbus dolus ejus admilti potest^ L 1, //". De fid. et

nom. Sa simple négligence ne lui sera donc pas impntjG,

negligentia plané propria hwredi non imputabitw\ L. 4, § 1, fi,

ibid. ; L. 1, Cod. de hœr. tu,t. et curât. L'héritier du tuteui-

sera tenu des intérêts des deniers pupîllaires qu'il a maniés,

non pas tout-à-fait comme le tuteur en serait tenu, mais sui-

vant que le juge l'arbitrera,' wsurai quoque ejus pecunine^ quam

pupillarem agitavit, prœstare débet hseres tutoris: quantas autem

et cujus temporii usuras prxstare debeat, ex bono et xquo cons-

titui ab Judicc oportei, L. 4, § 2, ff. De jid. et nom. Quand la

loi première, au Gode, De lier. tut. dit, que l'héritier n'est pas

tenu de sa négligence, elle en excepte le cas où le procès a

été contesté avec le défunt tuteur, et celui où l'héritier du

tuteur a tiré du profit aux dépens de pupille, hœrcdcs tutorum

ab negligentiam qux non latœ culpm conipararipossit^ eondemnan

non oportet : si non contra tutorem lis inchoata «f, ncque ex

damno pupilli lucrum eaptatum, aiit gratia prœstitum sit^ L. 1,

G, De hwred. tut. Il n'est pas tenu de la négligence qui ne

peut être comparée à une grande faute. Donc s'il y avait

une négligence grande et affectée il serait tenu.

Mais si les héritiers du tuteur sont mineurs, ou sont des

filles, il ne seront tenus de rien, puisqu'ils ne srauraient

ôtre obligés de répondre de ce dont ils ne sont pas capables
;

c'est pourquoi la loi première au ff. De fîd, et nom, pou
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obliger l'héritier du tuteur au soin de la tutelle, ajoute la

condition, s'il est mâle et d'âge légitime, Si légitima xtatis et

masculus sit.

* C. N., 419.
La tutelle est une charge personnelle

qui ne passe point aux héritiers du tuteur.

Ceux-ci seront seulement responsables de la gestion de leur

auteur ; et, s'ils sont majeurs, il seront tenus de la continuer

jusqu'à la nomination d'un nouveau tuteur.

SECTION II.

DU SUBROGÉ-TUTEUEU.

267. Dans toute tutelle

il doit y avoir un subrogé

tuteur dont la nomination
est faite par le même acte,

de la même manière, et

est sujette à la même révi-

sion que celle du tuteur.

Ses fonctions consistent à
voir à ce que l'acte de
tutelle soit enregistré,

assister à l'inventaire, sur-

veiller l'administration du
tuteur, le faire destituer si

le cas y échet, et agir pour
les intérêts du mineur
chaque fois qu'ils sont en
opposition à ceux du tu-

teur.

SECTION II.

OF SUBR0GA.TE-TUT01S.

267. In every tutorship

theremust be asubrogate-
tutor, whose appointment
is made by the same act,

and in the same manner,
and is subject to the same
revision as that of the
tutor. His duties consist

in causing the act of tutor-
ship to be registered,

being présent at the
inventory, watching over
the administration of the
tutor, causing his removal
if there be ground for it,

and in acting for the inte-

rests of the minor whene-
ver they are opposed to

those of the tutor.

* Coul. de Paris^ i Quand l'un des deux conjoints par nia-

art. 240. j riag© va de vie à trépas, et délaisse aucuns
eufans mineurs du dit mariage, si le survivant des deux con-
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joints ne fait faire inventaire avec personne capable et lé'^iti-

me contradicteur, des biens qui étaient communs durant le

dit mariage, et au tems du trépas, soit meubles ou conquôts
immeubles, l'enfant ou enfans survivans peuvent, si bon leur
semble, demander communauté en tous les biens, meubles
et conquôts immeubles du survivant : posé qu'icelui survi-

vanl se remarie.

Perrière sur art. 240, \
L'inventaire doit ôtre fait en pré-

C. ?., p. 83-84. ). sence de personnes capables, et légi-

time contradicteur
;
en sorte que s'il y a des mineurs il doit

être fait en présence de leur tuteur
; et si le survivant a leur

tutelle, il doit ôtre fait en présence d'un subrogé-tuteur et

par lui signé : autrement il y aurait nullité.

Le subrogé-tuteur doit ôtre sanc soupçon, et doit pi'endre

garde que l'inventaire £oit fidèle et exact
; autrement s'il

était justifié de la fraude, et de l'intelligence entre le survi-

vaut et le tuteur subrogé, l'inventaire n'empêcherait pas la

continuation de communauté, cemme il a été jugé par arrêt.

* Pbthicr, Des personnes^ ) Comme les mineurs, quoiqu'-

tit. 6, sec. 5, a7H. 2. j émancipés, ne peuvent aliéner

leurs immeubles, il est d'usage de préposer aussi le curateur

par l'acte de curatelle, pour assister lo mineur émancipé dans

tous les actes où il s'agirait de quelque aliénation nécessaire

de ces immeubles, t«ls que sont les actes de remboursement
de ses rentes, les partages, licitations, etc., pour en recevoir

les fonds et en faire l'emploi.

On donne aussi aux mineurs des curateurs, qu'on appelle

curateurs aux actions contraires. Gela a lieu toutes les fois

qu'un tuteur a des actions à diriger contre le mineur, ou qu'il

y a quelque partage, ou «atres actes à faire entre eux. Gom-
me personne ne peut autoriser son mineur, ni stipuler pour
lui dans les actes où il est lui-môme partie contre lui, il est
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donc nécessaire que le mineur ait pour ces actes une personne
qui l'autorise et le représente. C'est le curateur aux actions

contraires qui est préposé pour cela. Ces curateurs ne sont

quelquefois créés que dans une action
; ce qui arrive lors-

qu'on ne prévoit pas qu'il arrive durant la tutelle d'autres

occasions où le mineur ait besoin de curateur aux actions

contraires.

Le cas le plus fréquent est lorsque le survivant de deux
conjoints, tuteur de leurs enfants, veut empocher la commu-
nauté entre lui et ses enfants, ou la dissoudre. Gomme il

faut pour cela qu'il fasse un inventaire entre lui et ses en-

fants, il leur fait nommer par le Juge un curateur ou aucteur

pour le fait de cet inventaire. Si le survivant ne se contente

pas de dissoudre la "-ommunauté, m.ais qu'il veuille la liqui-

der, et partager avec ses enfants, il doit faire nommer un
curateur, non-seulement pour le fait de l'inventaire, mais
aussi pour le fait de la liquidation et partage ; car les cura-

lours ad unum actum, n'ont de caractère que pour les actes,

pour lesquels ils sont nommés.

* Lamoignon, Arrêtés, ) En i^iocôdant à la nomination d'un
tu. 4, i\r. 11. j tuteur, sera par le môme acte élu un

curateur, ou subrogé-tuteur, pour assister à l'inventaire,

défendre aux actions de tuteur contre les mineurs, et exercer

celles que les mineurs peuvent avoir contre leur tuteur.

^ Meslé pA'iSA ^^ charge du tuteur subrogé n'est que

) pour assister à l'inventaire, et finit quand
l'inventaire est clos et achevé. Si le tuteur a quelqhe action

à intenter contre le mineur, ou le mineur contre le tuteur,

il faut créer pour cela un tuteur ou curateur au mineur.
L'usage pratiqué dans la Coutume de Paris de nommer par
l'acte môme de tutelle le tuteur subrogé pour servir de
contr.idicteur dans l'inventaire aui est h faire des biens du
mineur, est conforme aux principes de droit.
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/(/., ;p. 217. Il parait par d'anciens actes de tutelle et cu-

ratelle, que l'usage était à Paris de nommer pour la même
tutelle ou la même curatelle plusieurs tuteurs ou plusieurs

curateurs. L'usage y est présentement de nommer outre le

tuteur qui doit gérer, un subrogé-tuteur qui n'a pas d'autre

fonction que d'assister à l'inventaire pour y servir de con-

tradicteur au tuteur. Le subrogé-tuteur est proprement ce

qu'est le curateur
; ce qui est absolument nécessaire dans le

cas où il faut arrêter la continuation de communauté, parce

que la Coutume de Paris veut pour cela un légitime contra-

dicteur dans l'inventaire, dont il est parlé au § 4 et dernier

aux Institutes de auctoritate tut. et qui est donné pour défen-

dre la cause du pupille contre le tuteur.

* 4 Ancien Denisart, p. 576. 1 On nomme subrogé tuteur, un
V. Sub. tut.

J
tulenr donné ù des mineurs

pour veiller à la conservation de leurs droits, quand ils en

ont d'opposés à ceux de leur tuteur.

Les fonctions les plus ordinaires des subrogés-tuteurs (ils

gont nommés curateurs dans plusieurs endroits), sont de sti-

puler l'intérêt des mineurs dans l'inventaire des biens com-

muns entre eux et leur tuteur, et d'apporter une attention

singulière à ce qu'il ne soit rien omis de ce qui doit y être

compris.

Le subrogé-tuteur doit être nommé par avis de parens ho-

mologué de la môme manière que pour les tuteurs ; il doit

aussi accepter sa qualité, et prêter serment de bien et fidèle-

mant s'acquitter des fonctions qu'elle lui donne, et cela à

peine de nullité de l'inventaire qui serait fait avec lui, ainsi

que la Cour l'a jugé par arrêt rendu sur les conclusions de

M. l'avocat-général D'Aguesseau, "le 10 Juin 1698. On peut

sur cela consulter Duplessis, de la Commummlé, 3e. édition,

et l'arrêt du 12 Dccenîbre 103G, rapporté par Augeard, éd.
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in fol. lûm. 1er, No. 15. M. le lieutenant civil le Camus a

d'ailleurs attesté ce point de droit par un acte de notoriété

du 18 Janvier 1701.

=:^ 1 Mallemlle, p. 383. l
^" ^^® connaissait point, dans les

S pays de droit écrit, ce subrogé-tuteur,

mais s'il survenait quelque discussion entre le tuteur et le

pupille, ou si, dans un procès, ils se trouvaient avoir des
intérêts ditrérents, on donnait alors un curateur au mineur.

C'est dans les pays coutumieis qu'est né l'usage de nom-
mer un subrogé-tuteur, en même temps que le tuteur, pour
assister à l'inventaire des effets du mineur, et pour l'auto-

riser dans les discussions qu'il pourrait avoir avec le tuteur

ordinaire.

Chacun de ces modes a ses avantages et ses inconvéniens.

La nomination du subrogé-tuteur, laite en môme temps que
celle du tuteur, économise les frais du mineur ; mais aussi

on ^^hoisit mieux le curateur qui convient lorsqu'il est nom-
mé à l'instant que le besoin s'en manifeste.

Cependant la nomination constante et régulière de ce

subrogé-tuteur me paraîtrait très-raisonnable, si on ne l'avait

pas étendue jusqu'à la tutelle même des pères et mères
;
quis

mim talis affeclus extraneus inveniatur^ ut vincat paternum^

h. 7, Cod. de cur. fur.

'S Fi's.^ ) Le subrogé- tuteur tient, chez nous,

>2. j la

* 4 Pundecles

p. 521 et 522.
J

la place du curateur que, suivant les

lois Romaines, on nommait au mineur (jui avait des intérêts

contraires à ceux du tuteur.

Il y a cette différence, que l'on ne nommait ce curateur,

que dans le cas où il s'élevait quelques contestations entre le

pupille et le tuteur, ou lorsqu'ils avaient accidentellement

des droits à régler, l'iui vis-à-vis de l'autre : et que la charge

de ce curateur cessait, avec l'affaire por.r laquelle il avait été

11

Xw^fSÎSfal-j;. ,. , , }t I
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nommé
;
au lieu que, chez nous, le subrogé-tuteur est per-

manent. Il fait partie intégrante de toute tutelle qui, surtout
depuis le Gode Civil, ne peut plus exister sans lui.

Au reste, les fonctions du subrogé-tuteur, sont les mêmes
que celles du curateur romain. Elles consistent principale-
ment à défendre et assister le pupille dans tous les cas où il

a des intérêts contraires à ceux de son tuteur. 11 rempl.qce
ce dernier dans le cas où il ne peut agir, lorsque son impuis,
sance n'est qu'accidentelle et momentanée

; car, si elle deve-
nait constante et définitive, il faudrait nommer un autre tu-
teur.

* 2 Touiller, no. 1128.
L'institution de la tulelle ne

.
pourvoirait qu'imparfaitement aux

intérêts du mineur, s'il n'existait pas un contradicteur légi-

time, chargé de surveiller l'administration du tuteur, °et

d'agir pour le pupille dans tous les cas où ses intérêts s'ont

en opposition avec ceu.T du tuteur.

Telles sont les fonctions du subrogé-tuteur qui est aussi
chargé de provoquer la nomination d'un nouveau tuteur,
lorsque la t.:telle devient vacante, ou qu'elle est abandonnée
par absence (424) ;

de convoquer le conseil de famille, pour
délibérer sur la destitution du tuteur, lorsqu'il y aura lieu,

et de poursuivre l'homologation de la délibération devant le

tribunal de première instance, ainsi que de répondre môme
en cas d'appel, au tuteur qui veut se faire maintenir dans la

tutelle dont il a été destitué. (448).

Le subrogé-tuteur est «ncore spécialement chargé d'obliger

le survivant des père et mère de faire inventaire des effets

mobiliers de la communauté (1442), et de veiller, à ce que
les inscriptions de l'hypothéqua légale accordée aux mineurs

à raison de la gestion du tuteur, soient prises sans délai, sur

les biens de ce dernier, même de faire faire les dites inscrirv-

lions. (2137).

:SS'
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C'est encore le subrogé-tuteur qui doit répondre à la deman-
de en réduction d'hypothèque formée par le tuteur, lorsque
l'hypothèque n'a pas été restreinte par l'acte de tutelle.

[1129]. C'est toujours le conseil de famille qui nomme le

subrogé-tuteur, t i) doit en être nommé un dans toute es

pèce de tutelle.

i« 5. R. B. C.,) Les hommes mariés, les tuteurs à des

ch. 37, sec. 30. ) mineurs et les curateurs aux personnes in-

terdites seront tenus de faire enregistrer sans délai, soit par
sommaire, soit au long, les hypothèques dont leurs im-
meubles sont grevés en faveur de leurs femmes, et en faveur
des dits mineurs et personnes interdites, respectivement.

2. Et si un homme marié, tuteur ou curateur néglige de
faire cet enregistrement, et qu'en conséquence telle hypo-
thèque devienne et soit postérieure à une hypothèque subsé-

quente enregistrée, ou s'il consent ou permet qu'une hypo-
thèque ou privilège postérieur soit acquis sur ses immeubles,
sans déclarer dans l'acte constitutif de telle hypothèque ou
privilège postérieur que les dits immeubles sont déjà grevé'-

d'hypothèque, en faveur de telle femme mariée, mineur ou
personne interdite, et sans réserve de priorité en faveur des

hypothèques mentionnées en dernier lieu, tel homme marié,

tuteur ou curateur sera co'.isidéré comme coupable d'un
délit {misdemcanor) et sera aussi passible de tous les dom-
mages et dépens qui en résulteront pour la partie lésée, et

sera sujet à exécution contre la personne et à être emprisonné,

jusqu'à ce que les dommages et dépens auxquels il aura été

condamné soient payés et liquidés. (4 V. c. 30, s. 21,—12 V. c.

48, etc.)

Sec. 31. Tout subrogé-tuteur d'un mineur sera tenu de

constater si les hypothèques du mineur sur les immeubles
de son tuteur ont été enregistrées, soit par sommaire, soit au
long tel que prescrit par cet acte, et si elles ne l'ont pas été,

T-"^^mu
tméi

'

t

:
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de les faire enregistrer sans délai
; et si le subrogé-tuteur

néglige de remplir ce devoir, il sera passible de tous les dom-
mages qui pourront en résulter pour le dit mineur (4 V c

30, 8. 22,-.12 V. c. 48, s. 1.)

Sec. 32. Si un homme marié, tuteur, curateur ou subrogé-
tuteur néglige de faire les enregistremens prescrits dans cet
acte, il sera permis à tout parent ou ami de tel homme marié
ou de sa femme ou du dit mineur ou personne interdite, on
à telle femme ou à tel mineur de faire faire les dits enro'r^is-

trements. (4. V. c. 30, s. 23.)
°

Sec 33. Aucune action ne sera intentée ou maintenue pai-

le mari pour aucune cause d'action dérivant de son contrat
de mariage, dont l'enregistrement est requis en vertu de cet
acte, ou par le tuteur d'un mineur ou curateur d'une per-
sonne interdite, qu'après l'enregistrement par sommaire ou
tout au long do tel contrat de mariage, ou de la nomination
du dit tuteur ou curateur. (4. V. c. 30, s. 24, etc.)

Sec. 34. Si un mineur contracte mariage, les père, mère
tuteur ou gardien du mineur, avec le consentement desquels
le mariage est contracté, seront tenus de faire enregistrer les

hypothèques établies et créées par le contrat de mariage du
mineur, par sommaire, ou par l'enregistrement au long du
contrat de mariage, et à défaut de ce faire, ils seront t&us ot

chacun conjointement et solidairement responsables de tous
les dommages résultant au mineur à raison de cet omission.

(4 V. c. 30, s. 25.)

' 5cc. 35. Tout juge par qui sera faite la nomination d'un
tuteur ou curateur, de l'avif, et consentement des parens et

amis assemblés pour élire tel tuteur ou curateur, pourra res-

treindre et limiter l'hypotèque résultant de cette nomination
à une certaine propriété immobilière spécifique du tuteur ou
curateur

;
et dans ce cas, tous les autres immeubles du tu-

teur ou curateur seront exonérés de telle hypothèque, et le

tuteur ou curateur ou subrogé-tuteur sera tenu de faire enrô-
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gistrer les hypothèques sur la [/ropriétô immohilinre eiiiisi

spécifiée seulement (4 Vie. c. 30, s. 26.)

Sec. 36. Si l'hythèque résultant de la nomination d'un tu-

lueur à des mineurs, ou d'un curateur à des personne» inter-

dites, n'a pas été restreinte ou limitée comme susdit, et si

l'hypothèque légale générale créée par là excède notoirement
une garantie suffisante pour la gestion ou administration du
tuteur ou curateur, il sera permis au juge revêtu du pouvoir
de nommer des tuteurs ou curateurs en tels cas, de l'avis et

consentement du subrogé-tuteur et des amis et parons de la

personne interdite qui seront assemblés à cette fin, de res-

treindra et limiter l'hypothèque sur telle propriété immeu-
ble spécifique qui sera de nature à offrir une garantie com-
plète au mineur ou à la personne interdite

; et là dessus,

après l'enregistrement de l'hypothèque ainsi restreinte, tous

les autres immeubles du dit tuteur ou curateur, seront exo-

nérés de toute hypothèque quelconque, à raison de la nomi-
nation de tel tuteur ou curateur. (4 V. c. 30, s. 27.)

Voy. C. C. B. C, art. 2024 et suiv, et le rapport de MM. les

Commissaires sur le présent article.

* C. L. 300. (
^^"*^ '°"''® tutelle, il y aura un subrogé-

J
tuteur qu'il sera du devoir du Juge de nom-

mer d'office, en môme temps qu'il expédiera au tuteur des
lettres de tutelle.

* Id. 301. \
^^^ lonclions du subrogé-tuteur consistent

' 'là agir pour les intérêts du mineur, lorsqu'ils

sont en opposition avec ceux du tuteur.

t- Q jv; 420. \
^^"^ toute tutelle, il y aura un subrogé-

) tuteur nommé par le conseil de famille. Ses
fonctions consisteront à agir pour les intérêts du mineur,
lorsqu'ils seront en opposition avec ceux du tuteur.

'1
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* Id. 422. j
^^"^ ^^^ autres tutelles, la nomination

J subrogé-.utour aura lieu immédiatpmtr
après celle du tuteur.

26'̂O. Le subrogé -tuteur
ne remplace pas de plein
droit le tuteur, lorsque la

tutelle devient vacante ou
que le tuteur devient in-

capable par absence ou au-
tre cause ; iuiais il doit en
ce cas, sous peine de? dom-
mages intérêts qui pour-
raient en résulter ).jur le

mineur provoquer la no-
mination d'un nouveau
tuteur.

268. The subrogate-Mj-
tor doesnotof right repla-
ce the tutor, when the
tutorship becomes vacant
or when the tutor beco-
mes incapabb of acting by
absence or any other cause,

but in tkese cases it is hia

duty to hâve a new tutor

appointed, and in default
of 80 doing, he is liable to

pay the damages which
may resuit to the minor
from his neglect.

* Mcslé, p. 787.
Un sub'-ogé-tuieur après le décès du tu

teur principal est responsable de la gestion
et administration des affaires, ei c'est à sa requête que l'as-

semblée des parens se doit fai e pour ôtre procédé à l'élec-

tion d'un nouvrau tuteur, en lorte que s'il ckîï négligé, tout

ce qui se fait sans lui est nul.

* Voy. 4 Pandectes Frs., citées sous l'art, précédent.

Lahaye^ sur art. ) Après ! s mots lor'^nue la tutelle devien-

424. î dra vacante, on propose d'ajouter : ou

qu'elle sera abandonnée par absence. Cette addition présente

une idée distincte, et il. en résultera que la disposition aura

prévu tous les cas qui sont à prévoir.

Pandectes Françaises,—I^e mot absence de notre article doit

ôtre pris i

qu'il y ait

domicile,

Rolland

leur ne jjv.

Nous n'y

exemples •

xN. 42. L

nue liypc

=i= C. N., 42

iYL vacant

devra, en i

raient en i

d'un noùv(

269. Si

telle il aï

neur ait K

cuter en
tuteur, 0]

ce cas. ui

dont les

dent seuh
à discuter

* Lange,

suffisant po

meubles, ce

faut un tut(
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être pris ici dans sa signification stricte et légale
; c'est-à-dire

qu'il y ait disparition du tuteùi, sans qu on connaisse son
domicile, et qu'on ait ^^rcuvs de sp*' existence.

Rolland de Villarfjues, vo. subrogé-tuteur, ^. 4l,T-Mais le tu-
teur nejjvutil pas laisser une procuration au subrogé-tuteur ?

Nous n'y voyons pus d'^".npêchcnient, et Von en' v;>it des
exemples a,ssez fréqùer.s.

'
" '

"

W. 42. Leslnens des suhi'ogés-tuteurs ne sont gréA '
; d'au-

une hypothéqua en faveur des mineurs et des interdits.

== C. iV., 424. j
^^ subrogé-tuteur ne remplacera ^as de

) plein droit le cuteur, lorsque la tutelle dëVien'
in. vacante, ou qu'elle sera abandonnée par absence

; mais il

devra, en ce cas, sous peine des dommages-intérêts qui pour-
raient en résulter poiii^'ie mineur, provoquer la nomination
d'un nouveau tuteur. .

'' xr/îV)

269. Si pendant la tu-

telle il ài*rive qiie le mi-
neur ait des intérètr 'à dis-

cuter en justice avec son
tuteur, on lui' donne pour
ce cas, un tuteur» ad hoc,

dont les pouvoirs- s'éten-
dent seulement aux objets
à discuter.

!

269. If during the tu-
torship a minor happen to
hâve any interests ib dis-

cuss judiciàlly with hit

tutor, he is for such case
giveii a tutor ad hoà who-
se powers extefad only to
the matters to be so dis-

cussed.

* Lange, p, 148. l
^° curateur au^ causes qui est donné

f au mineur en l'éiniuicipant, n'est point
suffisant pour l'autoriser en ce qui concerne le ^onds des im-
meubles, comme transactions, partages, lie. dations ; il lui
faut un tuteur arf /loc

;
c'est ce qi.i sp pratique au Ch^telet

de Paris, l'usage contraire est un abus. '

^ '

IG

tIW^^^«^^mï^^^^„ ;,_^;^._ if \
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QvA est le subrogé-tuteur ? C'est celui qui est donné pour
ôtfd présent et assister à l'inventaL e qui est fait par le tuteur

principal des biens de son mii^eur, et qui n'a autre fonction

que celle-là : ayant été jugé par arrêt du 7 Septembre 1604

rapporté par M, Louet, lettre T, Sommaire 13 et par M. le

Prestre, au recueil des arrêtés de la cinquième, que le tuteur

subrogé n'était point tenu de l'administration, ni du reliquat

de compte dû par le tuteur, pourvu qu'il n'y ait point do

fraude de sa part, et que l'inventaire ait été fj.it en sa présen-

ce, encore que dans l'espèce de cet arrêt le subrogé eût été

donné par l'acte de tutelle, non-seulement pour l'inventaire,

mais encore pour les actions de partage et de reddition de

compte que le mineur pourrait avoir contre son tuteur.

* Fenet-Pothier^ sur ) Autrefois on ne nommait le cura-

art. 422, C. N., p. 96. ] teur aux actions contraires que lors-

que le tuteur avait des, intérêts opposés à ceux du mineur.

* 7 Pothier^ Personnes, \ère. partie, ) On donne aussi aux

Ht. 6, sec. 5, art. 2, 3e. ai, p, 627.
J mineurs des curateurs

qu'on appelle curateurs aux actions contraires. Gela a lieu

toutes les fois qu'un tuteur a des actions à diriger contre le

mineur, |ou qu'il a quelque partagé, ou autres actes à faire

entre eux. Gomme personne ne peut autoriser son mineur,

ni stipuler pour lui dans les actes où il est lui-même partie

contre lui, il est donc nécessaire que le mineur ait pour ces ac-

tes une personne qui l'autorise et le représente. C'est le cura-

teur lux actions contraires qui est préposé pour cela. Ces

curateurs ne sont quelquefois créés .[ue dans une action ; ce

qui arrive, lorsqu'on «e prévoit pas qu'il arrive durant la tu-

telle d'autres occasions où le mineur ait besoin de curateur

aux actions contraires.

Le cas le plus fréquent est lorsque le survivant de. deux

conjoints- tuteur de leurs enfants, veut empêcher la commu-
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nauté entre lui et ses enfans, ou la dissoudre. Gomme il faut
pour cela qu'il fasse un inventaire entre lui et ses enfants, il

leur fait nommer par le juge, un curateur ou aucteur pour
lo fait de cet. inventaire. Si le survivant ne se contente pas
de dissoudre la communauté, mais qu'il veu :ie la liquider et
partager avec ses enfans, il doit faire nommer un curateur,
non-::eulement pour le fait de l'inventaire, mais aussi pOur
le fait de la liquidation et partage

; car les curateurs ad
unum acîum, n'ont de caractère que pour les actes, pour les-
quels ils sont nommés.

* Dmisart, Actes de notoriété, I Du 30 Décembre 1744.—
p. 472-3.

) Il résulte de ces deux arti-
cles (240 et 241 de la coutume) une disposition et une loi bien
précise et bien certaine, que lorsqu'un des conjoints décède
laissant aucuns enfans mineurs, la communauté de biens éta-
blie par la loi entre les deux conjoints, ne peut être résolue
et finir que par un inventaire

; et h, coutume n'admet aucune
autre sorte d'acte pour suppléer au défaut d'inventaire, t'est-

à-dire, un notaire. Les conditions requises par la coutume,
pour la validité de cet inventaire, et pour qu'il opère la dis-
solution de la communauté, sont : lo. Qu'il soit fait avec per-
sonn capable et légitime contradicteur

; c'est-à-dire qu'à cet
inventaire, il y ait une personne chargée et autorisée vala-
blement, pour stipuler et veiller à la conservation des droits
des. enfans mineurs, qui, par leur minorité, sont incapables
de connaître leurs droits et de les défendre. Ce contradic-
teur ne peut donc être qu'uif tuteur nommé aux mineurs par
le juge, sur l'avis de leurs parens ; et comme il arrive sou-
vent que le père ou la mère survivant sont nommés tuteurs
de leurs enfants mineurs, pour l'administration de leurs per-
sonnes et de leurs biens, et que ce survivant, tuteur, ne peut
être son contradicteur à lui-même, ni défendre contre lui-

môme les droits des mineurs ; l'usage est de nommer aux

III
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miiieuvs un subrogé-tuteur, dont la fonction est de veiller à
la conservation des droits des mineurs lors d,Q l'inventaire
et d'être, dans tout le cours dlcolui, le contradicteur du sur-
vivant tuteur. 2o. Que cet inventaire soit des biens qui
étaient communs durant le mariage et au temps du trépas
du conjoint prédécédé, soit meubles ou conquêts immeubles.
3o. Que cet inventaire soit fait et parfait, c'est à-dire, revêtu
de toutes les formalités prescrites pour la validité des actes pu-
blics, comme la date, la signature des deux notaires, ou d'un
notaire et de deux témoins, du priseur des meubles et des
parties, ou que cet inventaire contienne i.ae déclaration que
les parties n'ont pu ou n'ont voulu signer. 4o. Enfm que cet
inventaire soit clos trois mois après qu'il aura été fait : cette

clôture est la représentation que le conjoint survivant fait de
l'inventaire par devant le juge, avec serment d'avoir fait

comprendre au dit inventaire tous les effets de la comniu-
naulé.

Toutes ces conditions prescrites par Ufcoutume, sont de ri-

gueur et si essentielles, que l'omission d'une de ces formali-
tés, emporte la nullité de l'inventaire, et le rend, sans effet

et par conséquent donne lieu à la continuation de la commu-
nauté, si bon semble aux enfants

; car cette continuation de

communauté est un droit et une faculté accordée aux en-

fans; et ils ont le choix de l'accepter ou de la refuser.

'i' 3i Merlin, Rcp. Vo.) Subrogé-tuteur est celui qui eot

subrogé tuteur, p. GG.
jj
nommé pour \reiller à la conserva-

tion des droits do? mineurs, quand ils en ont d'opp^îi ; :

ceux de leurs tuteurs. Les subrogés-tuteurs, qu'on appelle

en beaucoup d'endroits, curateurs sont particulièrement char-

gés de veiller à l'intérêt des mineurs dans les invt nircis des

biens communs entre eux et leurs tuteurs. Un „.ibrogô-tu-

teur doit être nommé de la même manière que le tuteur,

c'est-à dire, en conséquence d'un avis de parens. Il doitpa-
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rftillement prôter serment, à peine de "ullité de l'inventaire
qui serait fait avec lui. C'est ce qn^ .3 parlement dé Paris
a jugé par un arrôl du 12 Décembre 1686.

* Meslé, p. 11. j
^'^ donne un curateur au pupille s'il y a

j procès entre le pupille et le tuteur, (L 3, § 2,

3 d 4 L L 4 et 5, //". de tutelis.)

'^
1 Pl(jeau, p. 71. } Lorsque les enfans ont des intérêts

) opposés à leur tuteur, on crée pour les
discuter un tuteur particulier (ju'on nomme subrogé-tuteur, et
dans quelques endroits curateurs.

* Lacombc, vo. tuteur. ) S'il (le tuteur) a quelque demande
sec. 8, Dist. 3, p. 758. ] à faire a son pupille, il peut s'adresser

à ses collègues, ou à leur défaut au curateur qu'on donne à
cette cause,

f/, 1, C. de in Ut. dand. tut. vcl. eur.)

270, Les fonctions du
8ubro2^é-tuteur cessent de
la même manière que cel-

les du tuteur.

270. The functions of
a S'ibrogate-tutoi' cease in
the same manner as ifhose

of a tutor.

* 4 P«m/<r/^'.v F/x, />. 526, ) La justesse de sa disposition
sur art. 425, C. N. \ est d'une évidence sensible. La

charge de subrogé-tuteur étant un accessoii-e delà tutelle,

cesse nécessairement avec elle. Acce.ssorium .equitur sortcm

ni priiicipalis.

Prenez garde que c'est un iccessoii. de la tutelle, et non
pas du tuteur. En conséqueu(>e, ceLce charge ne finit qu'avec
la tutelle mémo, comme à l'époque d la majorité, ou do
rémancipation, ou enlla, de la mort naturelle ou civile du
mineur. Elle ne cesse poin.',, ([uand la tutelle ne finit que de
la part du tuteur, et qu'elle continue à l'égard du pupille.
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Si, par exemple, le tuteur yient à mourir ; s'il acquiert

quelqu'une des causes qui excusent de la tutelle môme com-
mencée

;
ou s'il est destitué

;
la charge du subrogé-tuteur

n'en subsiste pas moins. G'esj; même lui, qui dans ces cir.

constances, doit provoquer la nomination d'un nouveau
tuteur. En y procédant on n'a point de nouveau subro^^é.

lu leur à nommer.

^ 2 Tourner, No. M3G.] ^'^ subropô-tuteur n'est point le

) suppléant du tuteur, qu'il ne rem.

place pas de plein droit ; ses fonctions, qui ne sont qu'acces-

soires à la tutelle, cessent lorsqu'elle devient vacante ou
abandonnée par absence.

* Lahaye, sur art. ) V'.etor Augîer.—Encyclopédie des ju-

425 C. N. )
ges de paix, subrogé-tuieur, § 3, no.

2.—Les fonctions du subrogé-tuteur ne cessant poini; en même
temp« que celles du tuteur en exercice, mais seulement à

Tépoque où finit la tutelle, le vague de la rédaction de cet

article a fait commettre me grave erreur ù Touiller, t, 2,

no. 1136, qui pense que les fonctions du subrogé tuteur

n'étant qu'accessoires à la tutelle, devaient cesser toutes

les fois que la tutelle devient vacante ou abandonnée par

l'absence du tuteur. (Voir l'art. 424, qui démontre d'autant

plus l'erreur de TouUier. Voir encore Delvincourt, Duran.

ton, Marchand.)

U* r 1^ 9"i
f Les fonctions dU' subrogé-tuteur cesseront

' '*
j à la même époque que la tutelle.

271. Les dispositions

contenues aux sections

trois et quatre du présent

chapitre, s'appliquent aux
subrogés-tuteurs.

271 The provisions con-

tained in sections three

and four of the présent

chapter, apply to subro-

gate-tutors.
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Les dispositions contenus dans les sections
VI et VII du présont chapitre s'appliqueront

aux subrogés-tuteurs. Néanmoins le tuteur ne pourra pro-

voquer la destitution du subrogé-tuteur, ni voter dans les

conseils de famille qui seront convoqués pour cet objet.

* a N., 426.

SECTION III.

DES CAUSES QUI DISPENSENT DE

LA TUTELLE

272. Nul ne peut être

contraint d'accepter la tu-

telle s'il n'a été appelé au

conseil de famille qui l'a

élu.

SECTION IIL

OP THE CAUSBS WHICH EXEMi'T

FROM TUTORSHIP.

272. No one is boundto
accept a tutorship, unless

he has been called to the
family council whicli elec-

ted him.

* 31eslJ, p. 336-337. l
Celui qui li'a point été appelé à la

nomination, ne peut être contraint

d'être tuteur. Ces termes de l'art. 184 de la Coutume d'Orléans :

Et ne peut aucun être élu tuteur sans avoir été appelé, ôtent

au Juge le pouvoir de nommer tuteur celui qui n'a pas été

appelé à l'avis de parents pour la tutelle, quand celui qui a
été nommé ne veut pas accepter la charge. La disposition

de cette art. 184 de la Coutume d'Orléans a été adoptée par
les arrêts. Le cousin-germain des mi^^eurs qui n'avait été

ni du nombre des nominateurs ni appelé lors de la tutelle,

ayant été nommé tuteur des enfants du feu Sieur de Hurt,

conseiller au bailliage d'Amiens, fut déchargé de la tutelle,

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Talon,

par arrêt du mardi 14 Janvier 1042, qui est au premier tome
du journal des audiences. Le recuei' d'arrêts du parlement,
de Bretagne par Devolant, lettre T, sur le mot tutelle, ch. 14,

fait mention que par arrêt du 27 Septembre 1649, défense
furent faites d'instituer tuteur qu'il n'ait été signifié et appe-
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lé. L'éditeur ilo ce recueil dans ses uotessur.ce chapitre
rapporte les arrêts postérieurs conformes à ceUa de ÎG49 et
qui sont du 22 Novembre 1G89, du 27 Mars 1691 et du 21 Juin
1717 . Il n'oublie pas l'arrêt du 14 Janvier 1642, qu'il cite
d'après Soëfve, tôm. 1, cent. 1, ch. 48, et un autre arrêt du
parlement de Normandie du 13 Août lGi4, et qu'il dit être
rapporté par Béraut, tôm. 2, p. 106. Cet arrôt de 1644 peut
avoir été le fondement de l'art. 18 du règlement du parlement
de Rouen du 7 Mars 1673, pour les tutelles : cet article porte
que ceux qui ne sont point appelés à l'élection du tuteur, no
peuvent être contraints d'accepter la tutelle; et l'arrêt do
1642 petit avoir donné lie i à l'art. 21. des arrêtés de M. le pre-
mier président où il est dit qu'aucun no pourra être tu te nr
s'il n'est du nombre do ceux qui ont été assignés pour donner
leur voix en l'acte de tutelle, c'est-à dire, qu'il ne pourra être
contraint d'accepter la tutelle, comme il est mis dans l'art. 18
du règlement du parlement de Rouen sur les tutelles.

* 1 Jouni. des AucL, p. 292.— ) Que pour être nommé tii-

ArrétduUJanv. 1642. \ teur, il faut avoir été du
nombre des nominale urs.

Le mardi 14 Janvier 1642 jugé au rôle d'Amiens, qu'un pa-
rent ne pouvait être nommé tuteur, qu'il n'eût été appelé
avec les autres parents à la nomination du tuteur, et ainsi
que pour être valablement nommé tuteur, il fallait avoir éth
nominateur

: ce qui est conforme à la Coutume d'Orléans, art.

173qiii est observé partout comme très-équitable. C'était
pour la tutelle des enfants de Maître Jacques de Hurt, con-
seiller au bailliage et siège présidial d'Amiens, auxquels le

sieur de Len, cousin-germain des mineurs, et qui n'avait été
du nombre des uominateurs lors de la tutelle, avait été nommé
auteur, lequel en fut déchargé, conformément aux conclu-
sions de Monsieur i'avocat-général Talon. Plaidant : L'hoste,
l'ainé, et Didier.
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* 2 Lapeijnre, Vo. tuteur^) Les parens ne peuvent élire

jM'. 848.
) qu'un de ceux (fui ont été cblivo-

(|ii(w. Traité des tulélles, ch. 7, n.- 1 1, et ch. 11, n. 37. Arrêt

(lu 14 Janv, 1642.

.

Pothicr^ Des personnes, ) Les parents (;onvo(]uô& doivent

p. 610. ) élire l'un d'entre eux : on^ i^e peut
l'iire uit parent ([tii n'aurait pas été convoqué.

=i- 1 MallevUleA La section en avait p^oiposô delix autres

;;. 382. \
(articles) ([ni étaient te 29 et le 30 de notre

projet.

Le premier était ainsi couru :
" Nul ne peut être contraint

d'accepter la tutelle, s'il n'ost du nombre de ceux qui ont été

..osignôs pour convoquer la conseil de famille "

Onobserva qu'il serait possil). ({u'on eût oublié . d'appeler

ù l'assemblée des parents les plus proches ,'. qu'il se pourrait,

même que tous les parens convoqués lussent ou incapables,

ou excusés, et que l'oubli d'un proche f,arent capable et sans

oxcuse ne devait pas le dispenser de lajtutello.

On consentit à la suppression de l'article pourvu aue l'ab-

sent eût le droit de s'excuser, lorsqu'il y a des païens plus

proches, capables do la tutelle.

\ Pandccles Frs.,} Gîtte règle était une suite de la loi 47,

p. 549 et sulv. \ au digeste de re judicnta, qui porte, que
toutes les parties doivent être entendues,, pour (jue le juge
puisse prononcer

;
qu'autrement, sa décision n'a lieu qu'en-

tre celle qui ont été ouïes.

On opposait la loi 5, au digeste de luloribm et ruratoribus

ilatis, qui décide que le magistrat peut donner la tutelle à
un absent : maisceite décision n'a rien de contraire à la pré--

ce lente
;
car on peut supposer que la personne absente avait

été régulièrement appelée, et qu'en conséquence, elle devait
iMre considérée comme présente,

âw '

ifl
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La jurisprudence des tribunaux avait admis le principe de
la première loi citée. On jugeait que la personne, à qui la

tutelle était déférée, sans qu'elle eût été appelée au nombre
des nominateurs, pouvait refuser la tutelle.

273. Celui qui n*est ni

parent, ni allié, ne peut
être forcé d'accepter la tu-

telle, que dans le cas oh
le mineur n'a aucuns pa-

rents ou alliés en état de
la gérer. I

273. He who is neither
related nor allied to the
minor cannot be compelled
to accept the tutorship, if

any one who is related or
allied be in a position to
take charge of it.

* Serres, Inst. au droit français,
| Non esse admittendxm

Hv. 1, tit. 25, § 10. ) excusationem ejus qui hoc
solo utitur, quôd ignotus patri pupillorum sit. Les tutelles

étant datives et électives en France, on peut sans contredit

y nommer m homme inconnu au père des pupilles : mais
si un père avait par son testament nommé pour tuteur à ses

enfants qui ont des parents, un homme à lui inconnu ou un
étranger, qui ne fut ni parent ni allié au pupille, ou si les

parents eux-mêmes l'avaient élu, l'excuse de ce tuteur serait

reçue dans l'un et dans l'autre cas
;
parce que la règle veut

qu'on fasse toujours choix, en matière de tutelles, d'un pa-

rent ou d'un allié, et «n défaut seulement de ceux-ci, d'un

des proches voisins, comme l'a remarqué La Roche, liv. 4, tit.

9, arts. 2 et 3. On observe également de ne pas nommer de

tuteur qui ne soit de la même ville ou province, afin d'ob-

vier aux frais des voyages du tuteur. {La Roche, ibid.)

* Pothier, Des personnes, ) L'élection doit se faire du

tit. 6, sec. 3, § 2. ) plus prochain parent, habile à

succéder au mineur, idoine, capable et suffisant, art. 183, ce

qui ne signifie pas qu'il soit absolument nécessaire d'élire
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pour tuteur un parent du mineur qui soit le plus proche, et

habile à lui succéder
; car, parmi les personnes habiles à

succéder, il peut ne s'en trouver aucunes capables de la tu-

telle. Le sens de la Coutume est seulement qu'on ne doit pas

élire un parent d'un degré plus éloigné, si, parmi ceux du de-

gré plus proche, et surtout parmi ceux habiles à succcder, il

son trouve quelqu'un qui soit capable de la tutelle, qui soit

idoine, suffisant, et n'ait aucune ex3use. La raison en est,

qu'il est naturel que ceux que l'émolument de la succession

du mineur, en cas qu'il décède, regarde, doivent aussi sup-

porter les charges de la tutelle, suivant cette maxime d'équité,

quos spectat emolumcntum^ eos débet spectare onus.

Un parent d'un degré plus éloigné, qui est élu tuteur, pen-

dant qu'il y en a de plus proches idoines, capables, suffisants

et sans excuse, est donc bien fondé à appeler de sa nommi-
nalion.

* 4 Pandecles Frs., p. 35G, \ Cet article introduit un droit

sur art, 432, C. N. \ nouveau, à l'égard des lois ro-

maines, qui n'admettaient point cetta sorte d'excuse (Inst. de

excus. tut. § 10.). Elle était quelquefois reçue, dans notre

ancienne jurisprudence, et quelques auteurs en parlent.

(Serres, Inst.) On trouve plusieurs arrêts conformes à leur

doctrine (La Roche-Flavin, liv. 4, til. 9, art. 2 et 3) ; mais cela

dépendait beaucoup des circonstances.

Le Code civil consacre cette jurisprudence, et généralise,

en cela, la disposition de la Coutume de Normandie (Basnage

p. 38).

Cependant, il faudra encore faire attention aux circons-

tances. Par exemple, la présence des parens, dans le lieu de
la tutelle, ou aux environs, ne pourrait point excuser l'étran-

ger, si ces parens n'étaient pas en état de gérer la tutelle. Ce
serait alors la môme chose, que s'il n'y en avait point.

(Mil
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Lahnye, sur art. ) Domat, lois civiles, liv. 2, lit. 1, sec. 7

435, C. N. \ n. 20.—Ce n'est pas toujours \in moyen
d'excuse pour celui qui est a[)pelé à uue tutelle, de n'être pas

habitant du lieu où est le domicile du mineur
; car, il peut

arriver qu'il ne se trouve point dans ce lieu de persoinios

qu'on puisse nommer. Et d'ailleurs, il peut être juste et

avantageux au nlineur-qu'on ne s'arrête pas à cet éloigne-

ment, lorsqu'il n'est pas tel qu'il rende l'administration trop

difficile et trop ù charge, ou au mineur ou bien au tuteur.

Ainsi, c'est par les circonstances qu'il faut juger de l'égard

qu'on doit avoir ù l'éloignemenl de ces domiciles. (V. le no. 27.)

lierlier, exposé t/es motifs au corps législatif, 16 mars 1803.

On n'a pas dû ériger en principe que le plus proche parent

serait toujours et nécessairement tuteur
;
c'eut été étendre la

tutelle légitime au-delà de ses justes limites, et il est possible

que quelquefois un cousin cdnvionue mieu.v qu nu onide, ou
que l'emploi soit plus onéreu.x pour lui ; on aura toutes les

garanties convenables, quand, par son organisation, le con-

seil de famille offrira intérêt d'aifection et esprit de justice.

Observations autribunat, 16 Novembre 1802.—On a pensé

qu'il pourrait souvent arriver que non lom de la commune, où

la tutelle est ouverte, mais cependant à plus de deux myriamè.
très, il se trouverait quelque parent en état de gérer la tutelle-

Il n'est pas juste, a-t-on dit, qu'un individu, étranger à la

famille, soit alors forcé d'accepter la qualité de tuteur.

D'un autre côté, des fonctions si importantes, qui entraînent

de si grandes obligations et une si grande responsabilité, ne

doivent pas être trop facilement confiées à des étranger,

surtout malgré eux. La tutelle est une charge de famille.

Cette charge doit donc être naturellement dévolue à un

membre de la famille. Quand il ne s'en trouve anciui en

état de la remplir, il est indispensable de nommer un étran-

ger. Alors cet étranger tient lieu d'un parenl. Mais il n'est

pas naturel que l'étranger soit contraint d'accei>ter, s'il indi-

que un parent, qui puisse gérer lui-même.
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De ces réflexions, on a conclu qu'il fallait tracer un cercle

hors duquel seulement rétranger fut noïi-recovable à recla-

mer. Quatre myriamètres, à partir de la commune où la tu-

telle est ouverte, ont paru présenter une distance suflisante.

A ce moyen, on ne ?era pas obligé d'aUer chercher trop loin

les parens pour les nommer tuteurs. D'nn autre cô.tjé, des pa-

ïens bien éloignés ne pourront pas, sous prétexte qn'ils n'ont

pas été appelés au conseil do famille, se décharger de la tu-

telle sur un étranger.

DcliHiicourt, 1. 1, note II de la page UO,—t,Q parent ou/ l'al-

lié, à quelque degré que ce soit, ne peut stricto fure, s'excuser

sur ce qu'il y a 4es parens ou alliés plus proches que- lui en
état de gérer ^a tutelle.

Nous disons stricto jure, parce que les tribunaux auront à
examiner si les membres du conseil de famille n'ont pas été

uniquement guidés, dans le choix du tuteur, par l'envie de se

(lébarasser de la tutelle. Les parens les plus proches doi-

vent succéder au mineur et il parait assez convenable, Comme
le dit le droit romain, que toutes choses égales d'ailleurs, la

charge de la tutelle soit déférée à ceux qui ont l'espérance de
la succession.

Favard, tutelle j § 0, n. 2.—11 résulte de cette disposition que
le conseil de famille n'est point astreint à prendi^e le tuteur

dans son sein.

Victor Aiigier.—Encyclopédie des juges de paix, tutelle^ sec. 9,

)!. 9.—La Cour de Lyon, par arrêt du 16 Mai 181 1, a étendu
ce motif aux alliés d'un degré éloigné, pour le' cas où il

existe des parents plus proches qui n'ont poiiit d'excuses

valables à présenter.

A. Dalloz, tutelle, n. 237.—Mais une parenté plus proche,

n'exclue pas le parent qui se trouve à un degré plus éloigné,

lorsque, d'ailleurs, les unp jt les autres sont sur les lieux.

C'est seulement un motif qui devra être pris en considération





,'iu^̂̂^1%.

.0^. \t

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

V

/,

//

/
&?/

y^

f/>

1.0

l.l

lu
us
u

lAP

lii

11:25 M 1.4

20

f.8

1.6

V]

<^
/^

^e^

^>

e:

-'T

PiiotogTdphic

Sdences
Corporation

4^

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N. Y. 14580

(716) 872-4503

^^^W





654

[AilTICLES 273 et 274.]

par le conseil de famille, et en cas de recours par les tribu-
naux (ToUllier, n. 1122,

; Dalloz, aine, 1. 12, p. 725).

* a N., 432. 1
'^^"^ citoyen non parent ou allié ne peut

) être forcé d'accepter la tutelle, que dans le

cas où il n'existerait pas, dans la distance de quatre myria-
mètres, des parents ou alliés en état de gérer la tutelle.

274. Tout Individu âgé
de soixante-et-dix ans ac-

complis peut refuser d'être

tuteur ; celui qui a été

nommé avant cet âge peut,

lorsqu'il y est parvenu^ se

faire décharger de la tu-

telle.

274. Any person of the
âge of seventy years com-
plète may refuse to be ap-

pointed tutor. He who
has been appointed before
he was of that âge, may
be discharged when he has
attained it.

* Cod. L unica^ qui œtate se ) Pater tuus si major est

excusant^ Ut. 68. \ annis septuaginta, ad tute-

lam seu curam evocatus, excusare se solemniter potest.

î Institut., lîb. 1, ) De excusationibus tutorum.—Item,
tit. 25, § 13. j major septuaginta annis a tutela et

cura se potest excusare.

* 2 Argou^ ) Les excuses légitimes pour se faire décharger
p. 132. ) .d'une tutelle, sont très arbitraires en pays cou-

tumier
;
en voici quelques-unes. Le nombre de cinq enfans,

la charge de trois tutelles^ et l'âge de soixante-et-dix ans
; les

infirmités notables, l'ignorance, la rusticité et la grande pau-
vreté, sont aussi des excuses ligitimes en certains cas, ce qui
dépend de la qualité des personnes et de la prudence du Juge :

s'il y avait des parens proches qui, par cabale eussent fait

nommer un tuteur très-éloigné, pour se faire décharger, les
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Juges y ont égard et ordonnent une nouvelle assemhlée de
païens

;
il y a plusieurs offices qui exemptent des charges

publiques et par conséquent des tutelles.

* Lacomhe, Vo. tuteur, ) L'âge de 70 ans complets au temps
sec. 7, dist. 2, p. 751. } de la charge déférée excuse, (/. 2, de

excus. ; l. 3, de jur. immun.; l. 3. C. qui xtat. ; § 13, inst. de
excus, tut.)

'^ Lamoignon, Arrêtés,
j

Ceux qui sont atteints de maladies
tit. 4, art. 37. J incurables et obligés de garder le lit

j
aveugles, sourds-muets

; les mineurs de vingt-cinq ans, quoi-
que mariés et pourvus d'offices, qui requièrent l'âgede vingt
cmq ans accomplis, ou faisant négoce particulier ; et ceux
qui sont absents du royaume, et dont l'absence a commencé
trois mois avant l'ouverture de la tutelle, n'en pourront être
chargés, et les personnes âgées de soixante-dix ans ne pour-
ront être contraintes de l'exercer.

* 4 Pandectes Frs., p. 537,
J

Cette disposition est puisée dans
sur art. 433, C. JV.

J la loi unique, au Code qui setate,

et dans le § 13, aux Instituts de excusât, tut., qui étaient aussi
observées dans notre ancien droit.

Mais la loi nouvelle avance l'époque de l'excuse. Elle
n'était reçue qu'à soixante-dix ans accomplis. Il la fixe à
soixante-cinq.

Le Code civil, en admettant la règle des lois romaines, en
change l'application. Il permet au septuagénaire de se dé-
charger de la tutelle ce qui est un droit absolument nouveau,
Cet article introduit donc deux sortes d'excuses, dont l'une

n'est que préalable, et ne peut être opposée, qu'avant l'accep-
tation de la tutelle.

Il faut, pour cela, que la soixante-cinquième année soit
révolue.
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Que faudrait-il décider, si i'dge dg s'accomplissait que de-
puis la tutelle déférée par le conseil do fai^iUe', niajs a,ant
que la délibération îdt connue d,u tuteur nq' .mé ?

'

Suivant Gujas. l'excuse ne devrait point «'tre admise, parce
qu'il faut, ppiir qu'elle ait lieu, que l'âge soit accompl'i, lois
de la nomination.

Cependant Brillon,.dans son dictionnaire de droit (Vo. tu-
teur, N. 4i), rapporta un arrêt du 14 Janvier 1628, quia jugé
que le privilège survenu depuis l'assignation donnée, devait
être reçu-

Get^dpcisioq, plus couforme à la justice ei à l'équité, doit
être suivie, dans le cas où nous sommes

; avec d'autant' plus
de raison; ^,ue la tutelle n'est réellement dé%ée, que par la
couMissanceqù^ le tuteur acquiert/de sa nomination.

^^
f^l^,?^f ! ^^^ dç,clder dç là même manière, dans le cas

°^
J®,^^ ^ya«'^ connaissance de son élection, parviendrait

à l'âgé de soixante-cinq ans révolus, dans le délai 'qui lui est
accordé, pour proposer son excuse. "" '

La raison est, que nous faisons, dans ces sortes de cir
constances, plus d'attention à la raison et à l'humanité, quïi
la rigueur et aux subtilités des lois romaines: '^ " ''

"

* 6 Locré^ Esp. du Code-) L'article 433- dispense de la tutelle

p. 162 et suiv. j quiconf^ue a accompli sa 65e année.
La môme disposition avait été proposée pai- les commissaires-
rédacteurs.

La Cour d'appel de Paris fit, sur celte disposition, l'obser.
vation suivante :

" La loi romaine que nous suivons dit :

les septuagénaires
;
fixation consacrée en toute matière' pour

déterminer l'exemption fondée sur l'Age, et dont il semble
qu'on n'aurait pas dû s'écarter, pour eu substituer une autre
puremérit arbitraire. "

La Cour d'appel de Paris ne s'était arrêtée qu^à l'un des
deux motifs qui avaient fait établir l'excuse, et môme ù celui
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qui SG lie le moins aux principes particuliers de la matière
;

elle ne la voyait que comme exemption, et alors il était natu-
rel de demander pourquoi on ne se relâcherait, dans ce cas,
de la règle générale qui, dans tous les autres, par exemple,'
dans celui de la contrainte par corps, semble avoir adopté
l'âge de soixante-dix ans pour celui des exemptions.
Mair les auteurs du code avaient surtout en vue l'intérêt du

mineur qui, dans cette matière, doit être le principal guide.
Sous (^ rapport, la question change de face. Il n'est certai-
nement pas avantageux au mineur que l'adrainistrution de
sa personne et de ses biens passe souvent d'une main dans
l'autre

;
il est, au contraire, très-désirable qu'elle ne soit re-

mise qu'à celui r^ù la conservera jusqu'à la cession de la tu-
telle par la majorité.

L'article 433 est rédigé dans cette esprit. L'âge de soixante-
cinq ans n'exclut pas do la tutelle

; Une fait qu'en excuser.
Si donc le parent ou l'ami q,ù a le droit de faire valoir

cet^e excuse, se sent assez de force et d'affection pour n'en
point user, il ne se fera pas décharger, môme après qu'il aura
accompli sa soixante-dixième année

; et le laps de temps qui
reste jusqu'à la caducité, peut faire espérer qu'il avancera
beaucoup son œuvre, quand même il ne l'achèverait pas en-
tièrement

;
cette espérance devient encore plus fondée, quand

on a d'ailleurs la faculté d'abréger la tutelle par l'émancipa-
tion du mineur,

Si, au contraire, parvenue i soixante-huit ou soixant-neuf
ans, la personne appelée à la tutelle est obligée de l'accepter,
fit ne la prend néanmoins que forcément, on peut être assuré
que, de là à une ou deux années, elle s'en fera décharger.
Dans cette crainte, il est bien préférnble de donner au pu-
pille, d'abord et au moment mêmo^ dj l'ouverture de la tu-
telle, un appui pljjs durable.

L'article 433 a donc amélioré l'ancienne jurisprudence, en
saisissant le vrai point do vue de la question

; et la fixation

17
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de l'excuse à l'îge de soixante-et-cinq ans, loin d'être arbitraire

est for Jée sur des 'îombinaisons très solides.

Ce qui vient d'ôtre dit nous conduit à la seconde disposition

du même article, et la lie à la première ; je ve" v parler de
celle qui permet de se faire décharger de la tutelle à.loixanle-
dix ans.

Les rédacteurs du projet de Gode avaient formellement e.:-

cLi la faculté d'abdiquer la tutelle, dans le cas de la surve-
na nce de l'âge où il est permis de la refuser. j|

La Cour d'appel de Montpellier trouva cette " disposition

rigoureuse, môme nuisible aux intérêts du mineur, puisque le

tuteur, âgé de soixante-quatre ans, forcé d'accepter la tii-

tellej ne peut l'abdiquer, même à Tâge de quatre-vingts, quoi-
qu'à cet âge, l'on soit communément aussi faible et aussi
incapable que l'est un mineur ou pupille."

La section proposa et le conseil d'état adopta un parti moyen,
en n'admettant l'abdication qu'à l'âge de soixante-dix ans!

Cependant cette faculté n'est donnée qu'à celui qui a été

nommé avant cet âgd.

On demandera peut-être si, permettre à un septuagénaire
de se chaiger d'une tutelle, ce n'est pas s'écarter du principe
général qui veut qu'avant tout on se règle sur l'intérêt du
mineur.

Je répondrai, à cette objection par l'autorité des lois qui,

depuis des siècles, gouvernent .presque tous les peuples, et

par d'autres dispositions du Code.
Les lois romaines, comme on vient de le voir, n'attachaient

à l'âge de soixante-dix ans qu'une excuse et non une exclu
sion. Ce système aurait-il été admis chez presque tous les

peuples modernes, s'il eût compromis rintéi;êt du mineur ?

Un septuagénaire n'est pas réputé hors d'état de gérer ses

propres affaires : il peut, à la vérité, se trouver surchargé,
s'il y joint encore la gestion des affaires d'aîitrui ; mais si ce

veillard est un père, si :'ost un oncle qui se plait à tenir lieu
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de père à ses neveux, si cV-ît un ami tendre qui ^écneille

I

avec respect lesenfans d'un ami q-i'il pleurera éternellement
n'est-il pas à présumer qu'il donnera aux affaires dé ses pupil-
les la môme application qu'à ses affaires perstnnelles et
qu'il confondera leurs intérêts avec les siens ? La loi, l'a donc
constitué juge de S3s forces et de ses atfactions. Peut il veift-il

'

faire le bien d'enfans failles et sans appui, elle l'en laissetg lé
maître. Ne se sent-il, pas assez de vigueur pour partkWr*
ses G0i|p entre tant d'objets divei-s, ou assez d'affection poyr
s'imposer des sacrifices

;
il lui est permis de repousser le^i^i'

deau de la tutelle. '

Mais, s'il se jagé mal
;
si, assez affaibli parl'âge pour ôtre

incapable de gouverner son propre patrimoine, il se dissimule •

sa faiblesse, si, plus généreux que prudent, il soulève de ses
mains débiles un poids qu'ell-s ne pourront soutenir !

Eh bien
1 le Gode est encore là pour réparer son erreur •

l'article 444 autorise à révoquer le tuteur dont la gestion at-
leste l'incapacité.

L'art. 433 n'explique pas si, pour se faire décharger de la
tutelle, il suffit d'avoir atteint l'âge de soixante dix ané ou
s'il faut l'avoir accompli. Mais on connaît cette règle géné-
rale, infavombilibus annus iaceptus pro complelo habetur. C'est
ainsi, par exemple, que le Gode de procédure fait cesser lau
contrainte par corps, dès que le oontraignable a commencé
sa soixante-dixième année. (Art. 800).

Cependant l'exception de tutelle, fondée sur le. progrès de
l'âge, est-3lle un de ces cas favorables auquel la règle s'appli-

i

lue ? •

.

On n'enpeut douter, soit qu'^'iaton^hrere pai* rapportau
tuteur qu'elle délivre d'une chargé au-dessus de ses ibrçëii,
soit qu'on la considère par rapport au pupille dont l'iutérôt

I

est que s?s affaires soient gérées par un hombie en état de leâ^'
"en conduire.
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* a iV:,433. }
'^^^^ individu flgé de soixante-cinq ans

) acccomplis, peut refuser d'ôtre tuteur •

celui qui aura été nommé, avant cet âge, pourra, ù soixanle-
dix ans, se décharger de la tutelle.

. 275. Tout individu at-

teint d*uiie infirmité grave
et habituelle est dispensé
de Ja tutelle. Il peut
même s'en faire décharger
si cette infirmité est sur-

venue depuis sa nomi-
nation.

275. Persons laboring
under serious and habi-
tuai infirmity are exempt
from being tutors ; thej
raay evon obtain*their
disctarge if such infirmity
supervene after their ap-

pointment.

* CdflT., fîl sa, 7«t ) t Si ea cœdtatë paler tuus cppressns
morbo se eitcusant. ) est, ut utriusque oculi aciem prorsiis
aniiserit, levamentum personalium mnnerum sentiet.

2. Cum auriculari morbo debilitatum te esse dicas,juxta
juris publici auctoritatem, a pcrsonalibus muneribus voca-
tionem habebis.

3. Podagrae quidem v«Ietudo nec ,id pèrsonalium munerum
ppodest excusatinnem : verum cum ita te valetudino pedum
adfliclum dicas, ut rébus propriis iutercessum commodare
non possis : rector provinci.-B, si allegationinus tuis fidem
adesse; perspexerit, ad pnraonalia munera té vocari non pa-

tietur.

4. Casus corporis patris munerum pèrsonalium rillo jure
nen prfPstat excusât ionem.

* /f. Lib. 27,^ Ut 1,) Et non Lantum, ne incipiant, seda
De excusât. L 11. ( cupta excusari debent.
L. 40. Post susceptam tutelam, Cfecus, aut surdus, aut

niut,u&, aiit furiosus, aut valetudinaribus deponere tutelam
potest.

§ 1. Paupertas, quai oneri et oneri tutelle impar est, solet

tribuere vocationera.
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* Pothier, Desper. I Les infirmiez habituelles, qui sontsonnnp.m.
î asse. cons dérables pour empocher de

vaquer à uno tutelle, son^ une cause d'exemption

* Pothier, Coutumes, ) Les causes d'excuse qui sont admi-
tit.9 no 14. J ses parmi nous, sont une. infirmité

I

abitueile et considérable
; (/. 10, §. fin. ff. de excus. tut. ;) l'âge

e 70 ans accomplis, (/. 2, d. t. ;) le nombre de cinq enfants

^

légitimes actuellement vivants, ou qui ont une postérité aui
[les représente

; ;U, cod. qui nuin. lib. l. 2, § 7, exe. tut) les
filsquisont mor-s au service du roi sont comptés pour vi'vans
(/. 1^^ //. d., t.)

;
la charge de trots tutelles, qui s'estiment non

par le nombre des mineurs, main par celui des patrimoines
;

• à, ij. d. l.
;) 1 état ecclésiastique, {l 52, cod. de Epùc. et cler )

•

les chaires des universités, et plusieurs offices auxquels l'ex-'
emption de tutelle est accordée.

"= V. 1 Argou, et Lamoignon, cités sous l'article précédent,

* 4 Pandectes Frs p. 539, i Cet article nous offi-e encore
sur art. 434, C. N.

J une des dispositions du droit
romain et qui était observée, dans nos aïiciens usages.

Il faut, pour qu'il y ait lieu à cette excuse, que rinfirmité

[

non seulement soit grave, mais qu'elle soit continuelle. Une
maladie accidentelle et passagère, ne pourrait pas servir âo

\

londement à celte sorte d'excuse.
Au nombre de ces infirmités, on met la cécité. Elle ne

fournit même pas proprement une excuse, elle opère une in-
I l'apacité.

'

.

Mais, il faut qu'elle soit absolue. Une vue faible, la priva-
iion d'un œil, ou maladie d'yeux, qui ne mettrait pas le tu-
teiu- nommé hors d'état de vaquer à ses affaires, ne pourrait

I

pas lui servir d'excuse.

11 eu est de môme de la surdité, quand elle est entière.
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Elle n'est pas soulemeiU nne excuse
; elle forme une incani

cité
: mais la seule dureté d'oreilles, qui ne rend pas c'eli'iîl

qui en est affligé, incapable d'administrer- ses affaires nj
peut être un motif d'exemptio^i de la tutelle.

'

Le muet est pareillement non seulement excusable maisi
incapable. Cela est. à plus forte raison, évident à Végarji
du sourd-muet, qui ne peut se conduire lui même.

L'épilepaie est encore une de ses maladies graves et cous
tantes, qui fournissent une excuse valable de la«lutelle, etl
qui peuvent môme être une juste raison d'écarter celui qui!
en est attaqué. Il est perpétuellemeni, et à chaque instant,
ipenacé d'accès, qui lui ôtent tout pouvoir d'agir, et qui
môme affaiblissent la raison. C'est pour cela que les lois ca-
noniques l'excluent des ordres ecclésiastiques.

j

Quant à la goutte, les lois romaines décident qu'elle ne
peut être une caus3 légitime d'excuse, à moin^ qu'elle ne soit
portée au point de rendre le malade absolument incapablej
de vaquer à ses affaires. Eouvot rapporte un arrêt du parle-
ment de Dijon, qui a confirmé cette exception.

,.„0n sent qu'à cet égard, comme à celui de beaucoup d'autres
maladies, le juge doit beaucoup considérer les circonstances.

Cette excuse a cela de particulier, qu'elle a son effet, lors

môme qu'elle survient après la tutelle déférée. Il est sensi-

ble, en effet, que ce serait exposer les intérêts du pupille, que
46 les laisser dans les mains d'un homme qui ne peut plus y
veiller, qui n'a plus de vie que pour souffrir, et dont tous ks|
soins sont absorbés par celui de sa santé.

Il faut, au reste, que cette cause soit bien justifiée. Lors-l

qu'un tuteur la propose, il faut le fau-e visiter par des méde-
çips commis à cet effet.

* C. L 317. I

Tout individu atteint d'une infirmité grave,

S pourra s'excuser de la tutelle, si cette inlirmitô

est de nature à le rendre incapable de vaquer à ses propres]
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afr.iircs. il pourra môme s'en faire décharger, si cette infir-
mité ea| survenue depuis sa nomination.

* C. N., 434. j

'^^^^' indiridu atteint d'une infirmité grave,
) et dûment justifiée, est dispensé de la tutelle'

Il pourra môme s'en faire décharger, si cette infirmité est
survenue depuis sa nomination.

276. [Deux] tutelles
sont pour toute personne
une juste dispense d'en ac-
cepter une troisième, au-
tre que celle de ses en-
fiOits. Celui qui, époux ou
père, est déjà chargé d'une
tutelle, n'est pas tenu d'en
accepter une seconde, ex-
cepté celle de ses enfants.

276. [Two] tutorships
are, for any person, a suf-
ficient reason for refusiug
to accept a third, other
than that of his children.
A husband or father, who
is already charged with
one tutorship, is not bound
to accept a second, unless
it is that of his own chil-

Idren.

4 Pandectes, Frs.,p. 542,
j

Cet article adoucit la disposj
sur art. 435, C. N. j tion des lois romaines, dont il est

tiré. Elles exigaient trois tutelles {L 2, § 9 ; L 3,ff: de exius)
Le code civil n'en demande que deux pour donner lieu à
l'excuse, -^

Suivant le § unique de cet article, la femme est regardée
comme un enfam, de la tutelle duquel le mari est chargé.
Ainsi l'homme marié, ayant une tutelle étrangère, sera vala-
blement excusé d'en accepter une autre. Il est considéré
cnmme ayant deux tutelles

Le père, chargé de la tutelle d'un de ses enfans, ne peut
pas être forcé d'accepter une autre tutelle étrangère. La ' -
nippose que les intérêts de son pupille absorbent toute
son attention. Il en est autrement de la tutelle d'un autre de
ses enfans, parce (ju'il doit également ses soins à tous



664

[ARTICLES V7tî et 277.]

Cet excoptioi; s'applique-t elle à la tutelle des pefits en fans?
Noua ne voyons ttucune d:%ulié à répondre affirmativement!
Les petits enfans sent comprig dans la terme enfans. *

Une tutelle honoraire ne ferait pas nombre, pour servir di^

fondement à cette excuse, parce qu'elle n'impose au tuteur
aucuîie gestion de biens, et ne l'astreint à aucun compte (/.

iô, ^ d, ff. de cxc. lut.)

'

' ^"

*
^.

L, 318 el
j

Deux tutelles sont, pour toutes personnes,
C. N., 435. ) une juste d-'spense d'eu accepter une troi'

sième

Celui qui, époux ou père, sera déjà chargé d'une tutelle,
ne pourra être tenu d'eu accepter une seconde, excepté celle
de ses enfaps.

27 7. Ceux qui ont cinq
enfants légitimea sont dis-
pensés de toute tutelle
autre que celle de leurs
enfants. Dans ce nonbre
sont comptés ceux qui,
quoique décédés, ont laissé
des enfantrf actuellement
existants.

277. Those who havcj
five legitimate children
are excmpted from any
tutorship but that of their
own children. Children
who hâve died leaving
issue still living, are coun°
ted in this number.

^ Pothisr, Dfsperson- ) L'exemption da tutelle et des
nés, tu 6, sec. 3, §f'. j autres charges publiques est aussi

accordée comme un privilège à ceux qui ont cinq enfan.
vivans.

Les enfans mâles qui ont laissé des petits-enfans, par
lesquels ils sont représentés, et ceux qui sent morts dans lc3.

armées du roi, en combattant, sont réputés vivants.

* V. Pofhier, Coutumes, lit. 9. No. 14, cité sous l'art. 275.
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* hamoigmn, ArréU^., ) Le nombre de Irois enfaus malts
m, 4, an. 44. S ou niles, majeurs ou mineurs,

mùme de ceux qui sont mariés ou pourvus d'offices, ou qui
font un négoce séparé, pourvu qu'ils soient légitimes par un
mariage subséquent, suffît à ceux qui ont leur domicile mi
la ville et faubourg de Paris, et le nombre de cinq à ceux
«lui ont leur domicile ailleurs, pour s'excusa- de la charge
de curateur et de tuteur.

(45.] Lespotits-enfans, du vivant de leur père et mèro,ne
sont compris au nombra desenians

; mai'^ après le décès du
pore ou de la mère, ils représentent le ab:r;).t,et tousensem-
b!o sont considérés comme un 3eul enfant, pour remplir le
nombre nécessaire à l'excuse de leur aïeul.

[46.] L'enfant dont la mère est enceinte, n'est point consi-
déré dans les excuses dos tutelles.

* G Locvê, Esp. du i Les Romains avaient varié sur ce n6iii-
Code^ p. 173.

j bre suivant le lieu oi: répidait le tuteur.
Trois enfans sutîîsaient à Rome, parce qye ceiie ville était la
capitale de l'Empire

;
quatre, dans le reste de l'Italie, quoi'i

regardait comme l'ancien domaine du peuple romain ': mai.
dans les provinces, qu'on traitait toujours plus ou moins eii
liàys conquis, il fallait cin. enfans.
En France, où, dans aucun temps, la capitale et l'ancien

territoire n'ont eu de privilège sur le territoir.3 plus nouvelle-
ment réuni, l'excuse de la tutelle a toujours été attachée au
nombre de cinq enfans.

Le code a maintenu, en cette partie, la disposition de l'an-
non droit. En effet, le nombre de cinq tient un juste milieu
entre celu: qui ne pourrait dispenser qu'à titre de privilè-e et
.;eim qui serait trop considérable pour que, s'il était e°xigé
1
o.xcuse pût profiter a tous les j.ères q.ii en ont besoin
Quels enfans sont compiés dans le nombre qui dispense de

la tutelle? Ce sont les seuls enfans légitimes, les enfans
actuellement nés, les enfans vivants.

./•' t .
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ru,, p. 177.—Dos enfants décédés. T)q règle générale, on ne
compte que les enfants actuellement vivants. Néanmoins
la règle reçoit deux exceptions. La première est pour le cns
où les enfants décédés ont eux-mêmes laissé des enfants La
cour d'appel de Toulouse demandait qu'ils fussent comptés
à raison de leur nombre, lorsqu'ils seraient à la char^^e ûe

^
leur aïeul. Mais la section et le conseil d'état, adoptant l;i

proposition des commissaires-rédacteurs, ont décidé qne los
rejetons d'un même enfant décédé ne seraient comptés quo
pour im.

La seconde exception fait énnmérer parmi les enfants
vivants cenx qui sont morts au service de l'état.

M, /;. 179.—Quant àJ'étendue de l'exemption que donne In

nombre d'enfants, elle est fixée par les articles 436 et 437.

L'article 436, toujours -^l'après le principe qui lui sert de
base^, borne l'exemption à la tutelle étrangère. Ici comme
dans le cas de l'arlicle 435, on eut été contre ce principe
même, si on eût souffert qu'un père prétextât les devoirs que
la paternité lui impose, pour se dispenser, d'un autre côté

de ces mômes devoirs, en repoussant la tutelle de ces propres
enfants.

L'article 437 explique que le nombre des enfants n'excuse
que de la tutelle non encore déférée, a tuteld smcipimdd^
mais non de la tutelle déférée, a tu'elâ susccptâ, c'est à-dirc,

que la survenance d'enfants ne devient pas un moyen de se

faire décharger d'une tutelle qu'on gère actuellement.

* '4 Pandfctes />.<;., p. b i5,
J

Cette excuse est encore puiséi;

sur arts. 436 et 437, C. N. j dans le droit romain, dont le

Gode Civil rend la dispositon plus rigoureuse. Il exige cinij

enfans, au liei: que suivant les lois romain(î.s, trois suffisaici'l

à Rome. Il n'en fallait que quatre en Italie, et cinij dans les

provinces extérieures.

Cette distinctiou avait été adoptée dans notre ancienne .lu- l(.'s armées c
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rijudc,nco Trois enfans, sufrisaient à Paris, pour fond.,-
XC.KSC. G'eta,

t
un privilège attaché i la qualité de capital,,du royaume. Il faut convenir aussi (jue les habilans y .sont

Kene,jUe:„ent plus occupé.
,
,ue les alfairos y den.andont

iHuB de temps, et y présentent plus de diiïicultés
Dans tous les autres endroits de l'empire, il fallait cin., en-fans pour sqrvjr do Lase à l'excuse.

/t/;;.r>45.-U,y avait une excuse qu'admettaient les lois

p. vrete. Celui qui était oLligé de gagner sa vie par le tra-

. InT r^"'' n'''
'^'''''''''

^'^^^'^P^^'- ^»''^""« tutelle,
'^a 01 1, § G, au Digeste de tuteld\^i raiionibm distmhmdis

apportait une exception à cette régie, dan. le cas où les pa

^Z^:TT' "^ ^"^""
'
'' P' ^"^^''''" - "-'-^"- etL

oiHietien, sur les revenus du pupille.

celasein.t dangereux pour le mineur. Son intérêt, dit-il

toTr-^''^" '''''''' demande que cette excuse soit'loçue, en écartant ceitc alternative.
Cette excuse est-elle rejetée par le silence du Code civil v
bu se rappeler le principe général, que toute excusedo t être expressément admise par la loi : D'où il s.iit nature lement, que celle-ci ne peut plus avoir lieu

tute^'n^'^'r^-^^'"''""""^'
'^'' ^'«^^^-«'"^ i»<l>'SOUce d.iUteur,peut faire courir au pupille plus d'un danger. L.plus prochain, et le plus naturel, est d'exp..er sa foiïunoNous pensons, en conséquence, que c'est ici un de ces casou le juge peut se déterminer d'après les circonstances. '

* C. N., 430. î
^^^uï qui ont cinq enfans légitimes, sont

di.^pensés de toute tutelle, antre que celle
<^ dus enfans. i.esenfans, morts en activité de servicedans

l'.'.s armées du rm, seront touiotirs ijptés pour opérer cette
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tiispense. Los au 1res enfans morts ne seront comptés qu'au-
tant qu'ils auront eux-mêmes laissé des enfans ?ctuellemeut
existans.

278. La survenance
d'enfants pendant la tu-

telle ne peut autoriser à
l'abdiquer.

278. The birth of chil-

dren during tutorship,
does not authorize its

abandonraent.

* Voy. Pothler, Coutume.'., No. 14, cité sons l'art. 275.

^ Lamoignon, Arrêtés, ) L'enfant dont la mère est enceinte,
tit. 4, art. 46/ \ n'est point considéré dans les excuses

des tutelles

Art. 53.—L'excuse sera considérée au jour que la tptelle a été
ouverte, par la mort naturelle ou civile du père ou de la

mère des mineurs, ou par le décès, destitution ou aune
changement d'un précédent tuteur, et ne servira ce qui est

survenu depuis 1 ouverture de la tutelle, même avant la

sentence du juge et la nomination des parents

Lahaye, sur art. ) Domat, lois civiles liv. 2, tit. 1, sec. 7,

437, C. N. j N. 25.—Les causes d'excuse qui ne sont pas
nue incapacité, et qui ne surviennent qu'après la nomination
du tuteur, ne le déchargent point. Ainsi le nombre d'enfants

survenuset l'âge de soixante-cinq ans accomplis pendant la

tutelle, n'en excusent point.

* C. iV., 437.
l

^'^ survenance d'enfants pendant la tutelle

( ne pourra autoriser ;\ rabdiqiun-.
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279. Si celui qu'a élu
le conseil de famille est
présent, il est tenu, soua
peine d'en être déchu, de
proposer ses excuses, afin

qu'il y soit fait droifc sur-
le-champ, lorsque c'est

devant le tribunal, le ju-
ge ou le protonotaire
qu'il est procédé, ou ^fin

qu'elles soient rapportées
devant le tribunal, le ju-
ge ou protonotaire, par le

nptaire ou par la personne
déléguée, si c'est devant
l'un ou l'autre que le con-

' seil de famille a été con-
voqué.

279. If the person who
bas been elected by a fa-
mily council be présent,
he is bound, under pain of
forfeitin^his grounds of
exemptio!;, to state them
in order that their validi-
ty may be determined .;t

once, whentheproceeding
takes place before a Court,
judgeor prothonotary, or
in order that they may
be reported to the court
judge or prothonotary by
the notary oV person dela-
gated, if it be before either
of thèse that the family
council hag been called.

* Lamoignon,
j

Ceux qui ont des excuses légitimes les
tu. 4, art. 56. j proposeront sur-le-champ, s'ils sont pré-

sents en l'acte de tutelle, sinon trois jom-s après la signitîca-
tion faite à leurs personnes, ou domicile, de l'acte contenant
leur nomination, s'ils sont demeurants au môme lieu où a été
fait l'acte de tutelle ; et s'ils sont domiciliés ailleurs, le délai
sera prorogé selon ]% distance des lieux, à raison d'un jour
pour di.v lieues

;
et à faute de proposer les excuses dans les

délais prescrits, elles ne seront reçues.

* Ferrière, Des tutelles, ) Supposons, qu'un homme qui
Vart.^.sec. V. § 1 23 <?f swu.

J est nommé tufeur ait des moyens
d'excuse sufflsans pour se faire déchargei de la tutelle

; mais
qu'au lieu de les proposer, il se rende appelant au décret
coiilenaul sa nomination ; on demande, si son appel est rece-
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vable, od si le juge supérieur doit démettre cet appelant de
son appel, et le renvoyer devant le premier juge à l'effet d'y
produire ses moyens d'excuse ? Question fort controversée
et qui par là devient difficile.

'

Il y a des auteuft et entre autres Pereziuf^ in lib 5 Cod
tit. 62. num. 17

;
Faber, in Cod. lib. 7, tit. 26, dofin 8 et tit"

29, defin. 1, et Basset, tôm. 2, liv. 4, tit. 14, ch. 4 qui veulent
que celu) qui a été nommé tuteur, bien qu'il ait ses excuses
valables, ne puisse pas appeler de sa nomination à la tutelle
avant qu'il les ait déduites devant le premier juge et aue
l'appel, regardé jusqu'alors comme prématuré, ne' lui soit
permis que dans le cas où le Juge aurait rejeté des excuses'-
et il faut convenir que cette doctrine trouve un solide fon'
dément dans la loi 1, § 1, au Digeste

;
quando appelland sU

dont voici les termes . si guis tutor datus fuerit vel teslamenlo
vcl a quo alio qui jus dandi habel, non opportet prœstituta excu-
sahonem allegandam hahct : et si fuerit repuisa, tune demùm ap.
pellare dcbebit : cœterum ante frustra appellatur. D'ailleurs oa
peut dire que l'usage des appellations ayant, selon la loi 1

£f. de appel, et relationib. été introduit afin de faire réparer par
le Juge supérieur le tort fait à une partie par le premier
Juge, le tuteur qui n'a pas daigné comparaître dans l'assem-
blée des parens, ne saurait avoir lieu de se plaindre d'aucune
injustice, ni par conséquent être dans le cas de devoir se
rendre appelant : appellation d'autant moins raisonnable de
sa part, qu'il peut par la voie de l'opposition ou du rétracte-
menteten mettant au jour les moyens d'excuse faire ren-
verser l'ordonnance qui l'a nommé tuteur

; ainsi la voie de
• l'opposition ou du rélractement lui étant ouverte, il semble
que celle de l'appel doit lui être fermée, surtout en France
où l'on tient communément d'après Daequet, des droits de
justice, chap. S, nomb. 8, que les jurisdictions sontpatrimo-
iiialeâ
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* Meslé, p. 337. j
Q"*"' ^ la manière de proposer les

) moyens d'excuse, la loi 13 auff\ de excu
satîonthus, avertit que ni les tuteurs datifs, ni les tuteurs tes-
tamentairasne sont point tn nécessité d'appeler, et que cela
a lieu pour les curateur- comptables qui diffèrent en très-peu
de choses des tuteurs. Le tuteur nommé par le testament du
père ou donné par le juge, peut donc proposer ses moyens
d'excuse devant le juge même qui l'a nommé. Car, comme'
il a été dit, l'acte du juge qui donne un tuteur n'est qu'un
décret. Si le juge après avoir ouï les moyens d'excuse, en

• déboute le tuteur, ce sera sentence de laquelle le tuteur
pourra appeler, adversus denique sententias aufermtes eis
excusationes licentiam habebunt appellandi. [L 23, ff. de excumt.)

Lahaye, sur art. ) Victor Augier, Encyclopédie des ju-
438, C. N. S ges de paix, conseil de famille, n. 16.

Carré fait remarquer avec raison que le tuteur n'est pas ré-
puté présent dans le sens de cet article, s'il n'est représenté
au conseil que par un mandataire car le mandataire

; n'est pas
censé avoir mission dé présenter des excuses ou de faire valoir
des dispenses pour le mandant, qui pouvait ne pas prévoir sa
nomination. (Delvincourt, t. 1, p. 120, n. 12)
Proudhon,t. 2, p. 200.-La tutelle opère un quasi-contrat

entre le tuteur et le pupille
; l'obligation qui en dérive une

fois formée, lie absolument la volonté de celui qui se l'est
imposée

: d'où il faut conclure que celui qui, librement et
sans reserve, a une fois accepté la charge de tuteur n'est plus
admissible à revenir contre son propre fait, en proposant sou
excuse

:
la dispense doit donc être demandée dès le principe •

mais jusqu'à ce que son excuse soit acceptée, il doit adminis-
trer, jusqu'à ce qu'il soit définitivement déchargé

3 Duranton, No. 496, sur art. 439, C. N.-CeUe notification,
comme toute autre, est valablement faite au domicile ainsi
'luaiu personne. Toutefois la loi no veut que ce qui est

il ;

< fi

I. )i
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juste
;
en conséquence, si le tuteur nommé était en voyat^e

au moment où la notification a été faite à son domicile^'le
délai de trois jours ne commencerait à courir qi;'à partir de
»on retour. Dans les ajournemens la loi n'a aucun égard ù
cette circonstance, mais aussi rboerve-t-ell a la voie d'opposi-
tion au jugement rendu pat défaut, tandis qu'ici la lin de
iion-recevoir ayant un effet définitif, il est invraisemblable
que rintention du législateur ait été qu'on pût l'opposer ù un
citoyen dont rien ne permet de supposer l'acceptation, puis-

qu'il ignorait sa nomination.

* V. S. R. B. a, oh. 78, sec. 23, cité sous l'art. 88.

* a N., 438.
Si le tuteur nommé est présent à la déli-

bération qui lui défère la tutelle, il devra
sur le champ, et sous peine d'être déclaré non-recevabledans
toute réclamation ultérieure, proposer ses excuses, sur les-

quelles le conseil de famille délibérera.

* /(/., 439. }
^^ ^^ tuteur nommé n'a pas assisté à la déli-

i bération qui lui a déféré la tutelle, il pourra
faire convoquer le conseil de famille pour délibérer sur ses

excuses.—Ses diligences à ce sujet devront avoir lieu dans le

délai de trois jours, à partir de la notification qui lui aura
été faite de sa nomination

; lequel délai sera augmenté d'un
jour par trois myriamètre de distance d lieu de son domi-
cile à celui de l'ouverture delà tutelle : passé ce délai, il sera

non-recevable.

280, Si la personne
élue n'est pas présente, co-

pie de l'acte d'élection lui

est signifiée, et elle est

Tvjïitvj soiiij cmo loiirs Qu

280. If the person elec-

ted be not présent, a cupy
of the act of élection is

served upon him, and he
is bôund, witiilii live days,
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sous peine d'en être dé-
chue, de loger ses excuses
au greffe du tribunal de-
vant lequel ou devant le

juge ou protonotaire du-
quel il a été procédé, ou
entre les mains du notaire
ou de la personne délé-
guée, si c'est devant l'un

ou l'autre qu'a été convo-
(^aé le conseil de famille,

pour alors être fait ainsi
que dit en l'article pr-écé-

dent.

and under pain offorfeî-
ting his grounds ofexemp-
tion, to lodge tkem in the
office of the court before
which, or before the juge
or prothonotàrj of which
the proceedjngs were had,
or in the hands of the no-
tary or party delegated,
if it be before either of
thèse thai the family coun-
oil was called, in order
that the matter may be
dealt with in oonformity
with the preceding article.

Lamoignon, Arrêtés, ) Ceux qui ont des excuses légiti-
Ut, 4, art. 56. J mes, les proposeront sur-le-champ,

s Ils sont présents en l'acte de tutelle, sinon trois jours après
la signification fai^e à leurs personnes, ou domicile, de l'acte
contenant leur nomination, s'ils sont demeurants au môme
heu où a été fait l'acte de tutelle ; et s'ils sont domicihés
ailleurs, le délai sera prorogé selon la distance des lieux, à
raison d'un jour par dix lieues, et à faute de proposer les
excuses dans les délais prescrits, elles ne seront reçues

V. Duranton, cité sous l'art, précédent.

* V. S. R. B. C, ch. 78, sec. 23, cité sous l'art. 88.

18
'%
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;

281, La décision rendue
sur les excuses par le juge
ou le protonotaire hors de
cour, est sujette à révision

par le tribunal, du juge-
ment duquel il y a aussi

appel ; mais la personne
élue est, pendant le litige,

tenue d'administrer provi-

soirement; eo les actes

d'administration qu'ello

fait sont valables, même
dans le cas où elle serait

déchargée de la tutelle.

281. The décision given
as to the validity of such
grounds by the judge or

the prothonotary, put of

court, is subject to revi-

sion by the court, whose
judgement may also be
appealed fronv; but during
the litigation, the person
elected is obliged to admi-
nister provisionally

; and
ail his acts of administra-

tion are valid, even if he
be afterwards discharged
from the tutorship.

* V. a a 5., C, arts. 263, 265.

* Lamoignon, Arrêtés, ) On peut appeller du jugement in-

tit. 4, arts. 58 et 59. J tervenu sur l'avis des parents
;

mais l'appel n'est recevable du dit avis, ni de leur nomina-
tion, sauf au tuteur nommé, qui se plaint, à proposer ses

empêchements et ses excuses par-devant le juge de la tutelle.

[59.] Le tuteur appellant doit administrer et est chargé de

la tutelle, nonobstant et sans préjudice de son appel, et ce

qu'il a géré cependant sera valable, encore que par l'évènfi-

ment il soit déchargé de la tutelle.

* V. 5. R. B. C, ch. 86, s. 4, cité sous l'art. 255; et ch. 7^,

s. 23, cité sous l'art. 88.

* C. N., 440.
Si ses excuses son ; rejetées, il pourra so

pourvoir devant les tribunaux pour les faire

admettre, mais il s.^ra, pendant le litige, tenu d'administrer

provisoirement.
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SECTION IV. I SECTION IV.
DE l'incapacité, DES EXCLUSIOKS OF INCAPACITY, EXCLUSION AND
ET DESTITUTIONS DE LA TUTELLE.

282. Ne peuvent être
tuteurs :

I. Les mineurs, excep-
té le père qui est tenu
d'accepter la charge, et la

mère qui, quoique mineu-
re, a droit à la tutelle de
ses enfants, mais n'est pas
tenue de Faccepter,

REMOVAL FROM TUTORSHIP.

282. The following per-
sons cannot be tutors :

I. Minors, except the
fatherwho is bound to
accept the office, and the
mother, who although a
minor, has a right to the
tutorship of her children,
but is not bound to accept
it.

* Lamoigmn, Arrêtés, ) Le ijère, même mineur de vingt-
iit.A, arts. 23 et suiv.

J einq ans, nommé tuteur de ses en-
fans, est tenu de faire la charge, et ne s'en peut excuser.

[24.] La mère peut être nommée tutrice de ses enfans et
sera préférée à tous autres, môme à l'aïeul paternel, s'il n'y
ajuste raison de l'exclure, et qu'avec connaissance de cause
elle soit jugée incapable de l'administration des biens de ses
enfans, ou qu'elle en ait été privée par le testament, de son
mari ou autre acte signé de lui, ou que par le môme acte ou
testament le mari ait nommé un antre luteur encore que le
tuteur ainsi nommé ait refusé la charge, ou que pour des
causes légitimes il en ait été exclu par avis de parens.

[25.] Mais la mère ne peut-être contrainte de prendre la
tutelle de ses enfans, si bon lui semble.

[27.] La mère mineure de vingt-cinq ans no peut être donnée
pour tutrice à ses enfans, nonobstant qu'elle ait été nommée
par le testament de son mari, sinon en baillant un cotuteur
majeur qui demeure responsable solidairement de l'admini^.
tration par elle faite durant sa minorité.
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* Denkart (ancien)., ) De droit commun les femmes sont

Vo. tutelle^ p. 760. ) incapables d'être tutrices, et on ne dé-

fère ordinairement cette qualité qu'aux mères majeures et

aïeules, dans les coutumes qui ne la leur accordent point ex-

pressément ; car il y en a qui nomment formellement les mères

(qui ne.se remarient pas) tutrices et curatrices do leurs enfans

notamment celle de Bretagne, article 506 ; môme quand la

mèrq serait mineure, suivan'. la 124e. déctsion de Boerius,

parce que la femme par le moyen du mariage est émancipée,

conséquemmsnt rcpuioîwr major ; lu coutume de Bretagne,

ainsi que celle de Poitou, article 305, se contentent de la

seule qualité de mère ;
auquel cas néanmoins on donne aux

enfans en tutelle un curateur, pour assister leur mère dans

sa charge. La coutume de Berry, article 25 du titre premier,

en contient une disposition expresse.

Les mineurs, les religieux, les interdits, les insensés, les

prodigues, les Uv-eugles, ceux qui sont sourds et m.uets, les

infûmes, ceux qui sont morts civilement ne peuvent-être Hi-

teurs ; et si l'une de ces incapacités survient en la personne

du tuteur depuis que la tutelle lui est déférée, il faut le dé-

charger, et nommer un autre tuteur.

^ M r « 313 ^
Les mineurs de 25 ans sont incapables

' " '

) d'être tuteurs ou curateurs, (/.. ult. Cod.

de légitima tutela.)

Un père ou mère mineurs peuvent- ils être tuteurs de leurs

enfants ? Jj, est sans difficulté, que dans le droit romain, et

dans les coutumes où le père, en vertu de la puissance pater-

nelle, comme en Poitou, a l'usufruit du bien de ses enfants

pendant leur minorité ; ce droit est également acquis au

père, quoiqu'il soit mineur de 25 ans.

Id.yp.ZlQ.—Lu coutume de Paris qui a pris soin de donner

des rpËrlss nniir les crardes noble et boursreoiss ne dit rien des

tutelles et curatelles, et semble laisser au Juge à décider des
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cas où il faut pour"oir de tuteur ou curateur, et faire inven-
taire. M. de Gan._jlas, liv. 4, ch. 22, rapporte un arrôt
rendu au parlement de Toulouse le premier avril 1620, par
lequel il lut dit. que la mère pouvait être' nommée tutrice
par le testament de son mari,, encore qu'elle fut mineure de
25 ans. Môme chose avait été jugée au parlement de Bor-
deaux par arrôt du 27 Juillet 1521, Papon, liv. 15, tit. 5, n. 3.

Par sentence du Ghdtelet en 1G89, il fut jugé, plaidants mes-
sieurs Quillet et Pasquier dans la tutelle du nommé Bou-
guier, que le père, quoique mineur, avait pu ^tre nommé
tuteur

;
et après par arrôt du 2 Mai 1C90, les parties furent

appointées au conseil, plaidans les m.^mes avocats. M. de
Lamoignon, avocat-général fut d'avis que le père, mineur,
pouvait ôtre tuteur,

4 Pandectes Frs.,p. 555,
j

Toutes les dispositions de cet article

sur art. 442, C. N, ) sont puisées dans les lois romaines.
A l'égard des mineurs, il faut distinguer. Le magistrat,

lorsque la tutelle était dative, et qu'il donnait un tuteur en
vertu de la loi Atilia, ne nommait que des citoyens majeurs.
Mais lorsque la tutelle était légitime, c'est-à-dire, quand elle

était déférée par la loi, le parent qui y était appelé, lorsqu'il

se trouvait mineur, n'en était pas pour cela privé. On nom-
mait un curateur pour administrer jusqu'à sa majorité. Ce
droit, néanmoins, avait été changé par les dernières coiiati-

tiitions de Justinien (Novel. 118, cap. 5). Le Gode civil adopte
ces dernières dispositions, et déclare la minorité une inca-
pacité absolue de tutelle, pour tout autre que le père au la

mère.

A l'ég.-'.rdde celle ci, comme daiis l'origine dudroit romain,
et pendant tout le temps delà république, aile était incapable
do la tutelle de ses enfans

;
qu'elle n'y fut appelée que par les

Empereurs
;

elle ne l'était que sous la condition qu'elle se-

rait majeure. {L i VocL qu. muL tut. ofj'.) Le Gode civil change
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cotte règle. Ea admettent la mère ai partage do la puis-

sance paternelle ; eu la lui attribuant après la mort do :. )ii

mari ; il l'appplle à la tutelle, qui en est une dépendance,

quoique mineure.

Remarquez que, parmi les tuteurs légitimes il n'y a que

le père et la mère qui aient ce privii^ô'©- L'i?. aïeul, qui ce

trouverait mineur, no pourrait pc-'t t^tre tuteur.

^C N 442 \ ^^ peuvent être tuteurs, ni membres descon-
' "') seils de famille:

to. Les mineurs, excepté le père, ou la mère
;

2o. Les interdits.

3o. Les femmes, autre que la mèrOj et lej ascendantes
;

\q. Tous ceux qui ont, ou dont les père ou mère ont avec

le mineur un procès dans lequel l'état de ce mineur, sa fjr-

l'ine, ou une partie notable de ses biens, sont comprjOmis.

282—IL Les interdits. 282—11. Interdicted

persons.

* Pothier^ Des personnes, ) Il ne suffît pas que le plus pro-

p. 6tL ) chain parent soit capable, pour

qu'on doive l'élire, la coutume veut qu'il soit idoine. Celui

qui a la capaci^' o.ivUe pour être tuteur, n'est pas néanmoins

toujours propre \ goa'a'"ner la t t-r'-onrc; et les biens du mi-

neur, v. g. la . :"^t''^;.té od trop g^ .nue simplicité, les infirmi-

tés habituelles, le dérèglement des mœurs, empêchent qu'une

personne doive être jugée idoine. La coutume veut encore

que oelui qu'on élira, soit suffisant. Un homme sans biens,

un homme qui a fait faillite, est suspect de dissiper les de-

niers de la tutelle, et n'est pas suffisant,

ile TT
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Ceux qui ne gont pas capables de ce
gcuvemer eiix-mômes, ne peuvent pas

gouverner les antres, {L ult. Cad. ^e légitima tut.) Ainsi les
mineurs, les furieux, les sourds et muets, les prodigues, et gé-
nôralement tous ceux qui sont confiés à l'administration des
autres, sont naturellement incapables d'ôtre tut uirs tt cura-
teurs.

* Lamoignon, Arrêtés, i Ne peuvent Ôtre tuteurs l^s prodi-
tit. 4, art 36. i gués, furieux et insensés, môme ceux

qui ont d
. bons intervalles, et généralement tous ceux qui

ont besoai eux-mêmes de curait-r, ou qui s(.nt notés d'infa-
mie.

* 4 Pandectes Frs., p.
j

Le § 2 de notre article déclare
056. 557, sur art. 442, C. N. \ incap: blés de la tutelle, les in-
terdits. -

Cette décision ne peut présenter aucune difficulté. Il est
évident que les interdits, perdant l'exercice des droits de ci-
toyens, et ne pouvant remplir auf'un^s fonctions nubliques,
sont incapables de la tutelle, quie&t un office public. Cette
mcapacité est de droit. Si nu tuteur venait à ôtre interdit
il serait, ipso facto, déchu de la tutelle, et il faudrait en
nommer un autre, sans qu'ori fût obligé de faire prononcer
la destitution (/,. 40. ff. de excus. tut. L. unie. Cod. qui morb.)
Mais faut-il absolument que l'interdiction soit nrononcée

pour donner naissance à l'incapacité ?

A l'égard du furieux,' ou de
'

l'insensé, il ne peut y avoir
d'embarras. Il est certain que c'est la nature elle-mê ne qui
produit l'incapacité, indépendamment de la sentence d'inter-
diction qui ne fait que la déclarer. Ainsi, du moment qi'un
homme est attaqué de folie, il est iiicapable, quoiq c non
encore interdit. IL 11

—

L àf\ fr Hp p't^ /„/ \r<,^«^-i-,„» i :,-- — --;;/•— .
'-•'-••-'/•-''-

i'-tTiiU.u.iti, iUiSî^tie
la t<v,c]Ie est déféi-ée, il faut qu'il n'y ait plus d'espé-ance de

101
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guérison, car une attaque accidentelle, un accès passager ne
pourraient pas autoriser la destitution {L 10, § 8 eod.)

A l'égard du prodigue, la réponse est dans l'article 438 (444)

§1, ci-après, qui déclare incapable de la tutelle, et môme
destituables, l3s gens d'une incondnite notoire. Ainsi l'in-

terdiction n'est pas absolument nécessaire, pour opérer cette

incapacité
;
ou, môme, ce qui est plus fort, l'indignité. Le

dérèglement 4e la conduite d'un liomme, peut n'être pas

porté assez loin, pour le 'aire interdire, et cependant être

Irès-dangereux pour le mineur, dont la personne et les inté-

rêts lui seraient confiés.

* a N., 442, § 2. [ Cité souf( l'article précédent.

282 § 3. Les femmes,
autres que la mère et les

ascendantes, lesquelles ont
droit, tant qu'elles sont

eu viduité, et dans le cas

du dernier paragraphe de
l'article 264, à la tutelle

de leurs enfans et petits

enfants, mais ne sont pas

tenue» de s'en charger.

282 §3. Women, otlier

than the raother and fe-

male ascendants, who are

entitled, during their wi-

dowhood and in the case

provided for in the last

paragraph of article 264,

to the tutorship of their

children and grandchil-

dren, but are not bound
to accept it.

* Pothier, Def personnes,) Le sexe, fc.'', dans l'état civil

Tit. V. ) despersonnes, une différence entre

elles. Celui des hommes est plus étendu.

Les fonctions civiles et offices publics étant réservés aux

seuls hommes, et interdits aux femmes, les femmes ne peu-

vent donc faire les fonctions d'avocats, de juges ; elles sont

incapables de tutelle, curatelle, sauf que, par exception au
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droit commun, quelques coutumes leur défèrent colles de
leurs enfants

;
elle& ne peuvent être io^^oins dans les actes,

pour îa solcmnité desquels les témoins sont requis, &c.

Le droit d'interdire aux femmes les olTices publics, nous
est commun a^ec les autres peuples. Dans le droit romain,
fcmituB ab omnibus eivilibus ofjiciis remotœ sunt. [L 2, ff. de reg.

jw\) Ce droit n'est pas seulement fondé sur la faiblesse du
sexe, car il y a plusieurs fonctions civiles, qui ne demandent
aucune capacité

;
tell3s que celle d'un témoin pour la solem.-

nité d'un acte, lesquelles ne laissent pas d't'tre interdites aux
femmes. La principale raison doit se tirer de la pudeur du
sexe qui, obligeant les femmes à vivre retirées daifs leurs

maisons, pour s'y appliquer uniquement à leur ménage, et

ne leur permettant pas de se produire au dehors surtout in

cœtibus virorum^ leur interdit, par une conséquence natu-
relle, ces fonctions civiles qu'elles ne pourraient remplir,
qu'en se produisant au dehors, et en se trouvant avec des
hommes dans les assemblées.

M, Ut. VI, sec. 3, §11.—Les femmes sont aussi incapables
de la tutelle dative

; car, comme il a été dit ailleurs, ab om-
nibus officiis eivilibus remola; sunt, mômes celles à qui la loi

accorde la tutelle légitime de leurs enfants, sont incapables

de cette tutelle dative
;
car étant de droit commun, incapa-

bles de toutes les fonctions civiles ; et la tutelle légitime de
leurs enfants ne leur étant accordée que par privilège, elles ne
peuvent être capables que de celle ci, et non d'aucune autre.

* Voy. Lamoignon, Arrêtés, arts. 24, 25, cités sous le § 1 de
cet article.

M., Arrêtes, lit. IV, | L'aïeule ne peut avoir la tutelle de
art. 20. \ ses petits-enfans, si elle n'y est appc

lée par les parons h la pluralité des voix, et n'est tutrice si

elle ne veut. Et les autres femmes, même la bisaïeule, ne
peut être tutrice,
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* Novellcs, Collât. IX.titA, ) Mulieribus enim etiam
novel 118, c. 5.

j nos in^erdicimiis tulelce su-
bire officium, nisi mater aut avia fuerit. Ilis enim solis se-
cundum heretatis ordinem et tutelam subire permittimus, si
inter gesta et nuptiis aliis et auxilio Velleiani senatus ccnsul-
ti renuntiant. Hœc enim servantes, omnibus a latere oogna-
tisquo ad tutelam prœponuntur, testamentariis solis tuto-
ribus prsecedentibus eas, defuncti namque vohmtatem et
electionem prseponi vokmius.,..

* Ferrihe, tutelle^ partie 2, ) La mère, selon l'ancien droit
sec. 2, § 44 et suiv.

J était incapabl j de gérer la tutelle

de ses enfants que leur père lui avait déférée par son tes-

tament : Jure nostro tutela communium liberorum matri testa-

mento patris, frustra mandatur, leg. 26, ff. de test. tut. Si dans
la suite et par un droit nouveau les Empereurs admirent la

mère et l'aïeule à la tutelle, comme nous l'avons établi dans
la première partie, sec. III, nomb. XLVII, c'est sans doute par-

ce qu'ils crurent que l'alTection mî^ternelle suppléerait à l'infir-

mité du sexe : affection qu'on ne trouve point dans les autres
femmes

;
en sorte qu'il n'est pas possible d'argumenter en

leur *aveur du privilège extraordinaire accordé à la mère et

à, l'aïeule, et d'autant moins que, comme l'enseignent Joann.

Petr. de Terrariis, in prax. tit. 15, Gloss. 18, num. 4 ; et Mornac, ad
leg. qux 2, Cod de legib. et constitutionib. princip. il est de règle

que les ].rivi]èges concédés à une personne ne souffrent

point d'extension en faveur d'une autre personne : Jura

enim sunt singularia^ qux neque res neque personas quibus in-

dulta sunt, egredi consucverunt. En im mot, à l'exception de

la mère et de l'aïeule, toui^^s les femmes sont exclues de la

tutelle en termes très-précis : Mulieribus enim etiam nos inter-

dicimus, &.C., novel. 118, cap. 5.
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* Meslc, p. 311. ]
^'^s* ""e charge virile que d'adminis-

j
trer une tutelle, et un tel office est au-

dessus du sexe et de la faiblesse des femmes, Tutelam adminis-
irare vente munus est, et ultra sexumfœmina; infirmitatis taie offi-
cium est, [L 1, C. Quando mulier tuteUv ofjîcio fungi potcst:]

Les Empereurs Valentinien, Théodose et Arcade parleur
constitution, qui est flans Uloi 2, C. Quand, mul. tut. datée du
21 Janvier 373, permirent à la mère d'être tutrice. Le ch. 5
de la Novelle 118, admet la mère et la grand-mère a être tu-
trices de leurs enfans et petits-enfans, et interdit l'office de
tutelle aux autres femmes, prœter has, &c. Gomme la mère
et la grand-mère peuvent être tutrices, cela fait qu'à la
maxime que la tutelle est office virèl, on a ajouté le plus sou-
vent plerumque dans la loi x6, ff. de tut : Tutela plcrumqué vU
rile officium est.

* 2 Pigeau, p. 306. } ^^ ^'^ ^ parmi les parentes que les

S ascendantes qui puissent être chargées
de la tutelle. On pense que la tendresse qu'elles ont pour
leurs «nfants, leur fera faire des efforts qu'on les présume
apparemment incapabk

. de faire lorsqu'elles n'ont pas des"
motifs aussi puissants.

* 4 Pandectes
j

L'exclusion prononcée contre les femmes,
Frs., p. 558. j résulte de la nature même de la tutelle, qui

est un office public, dont les femmes sont incapables. Aussi
était-elle établie par toutes les législations anciennes, comme
elle l'est par celles actuelles de presque tous les peuples.

Il n'y a d'exception à cette règle, qu'eu faveur de la mère
qui est appelée à la tutelle légitime après son mari

; et dec
aïeules, soit paternelles, soit maternelles, qui peuvent être
élues tutrices, à défaut d'ascendants mâles.

Cette exception n'a lieu que pour la mère st les aïeules.
Une belle-mère ne serait point appelée à la tutelle des en-
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fants de son mari, issus du" premier mariage : et elle ne
pourrait point y ôtre élue. (Arrêt du parlement de Toulouse,
du 23 Juillet 1623, rapporté par d'Olive, liv. 1, chap. 33). II en
serait de môme d'une seconde femme d'un des aïeux.

* Voy. a JV., 442, § 3, cité sous le § 1 de C3t article.

282 § 4. Tous ceux qui

ont, ou dont ler père et

mèra ont avec le mineur
un procès dans lequel l'état

de ce mineur, sa fortune

ou une partie notable de
3e-s biens, sont compro-
•mis.

282 § 4. Ail those who
theraselves or whose fa-

ther and mother hâve
against the minor a suit

at iaw involving his.sta-

tus, his fortune, or an im-
portant portion of it.

* LamoÏQ) fi. Arrêtés^ ) Le créancier, ou débiteur du mi-

tit. 4, ai 42. ) neur pour une somme certaine et li-

quide, peu. être son tuteur
; mais s'il s'agit de prétentions

grandes et indéfinies, pour ou contre le mineur, la tutelle en

ce cas ne leur sera pas déférée, à la réserve du père de
l'aïeul, de la mère, et de l'aïeule.

* Meslé^ ch, XI,
l

La loi 21 au digeste, et le § Ilcm propter

p. 319-320.
) litem 4 aux Inst. de excus. ne veulent que le

procès avec le pupille ne soit un moyen d'excuse, que quand
le procès est de tous les biens ou d'une succession. La loi

16, God. de exe. fait pareillement du procès pour une hérédité,

un moyen d'excuse seulement. Ne serait-ce point aussi une
incapacité ? Celui qui dispute au mineur le tout ou la plus

grande pr rtie de ses bien'^, semble manquer de la bonne vo-

lonté requise dans le § 4 a Loi 21, au If. de tul. vel cur. da-

tis, pour pouvoir être élu tuteur. La coatestation du tout on

d-^ la plus grande partie des biens, semble mettre un bien
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pl ..^ grc.:d obstacle à la capacité d'être tuteur, que la simple
qualité de créancier ou do débiteur, dont la Novelle 72 fait
un empêchement pour la curatelle.

/rf., p. 321.—Cette Novelle (72) fait une innovation
; car par

l'ancien droit le créancier qui est donné pour tuteur non-seu-
lement ne perd point son çlroit, mais il peut se payer lui-
môme : Creditorem debitoribus tutorem datum, non tanlum pe-
titionem non amittere, sed etiam ipsum sibi passe 'solvcrc, non
ambigitur, (L 8, Cad. qui dure tut.) Il ne parait pas que la No-
velle ait eu d'exécution en pays coutumier, autrement qu'en
ce qu'elle défend aux tuteurs ef curateurs de prendre des
cessions sur leurs mineurs

; un arrêt du parlement de Bre-
tagne du 19 fév. 1571 en contient la prohibition

; et dans le
cas môme où le tuteur a pris cession sur les mineurs, il ne
porte pas entièrement la peine imposée par la Novelle, qui
est de ne pouvoir rien exiger du mineur, ni avoir de recours
contre le cédant. Les arrêt? rapportés par Louet et Brodeau,
1. T. n. 4, accordent au tuteur ce qui lui en a coûté pour le'

prix du transport. Il est vrai que par un arrêt du 12 Janvier
1624, le tuteur fut privé du prix môme

; mais ce ne fut pas
on punition du transport ni au profit des mineurs

; ce fut
ppur punir le tuteur du faux serment qu'il avait fait' que la
cour adjugea aux pauvres la somme de 300 liv. que ïe tuteur
avait payé pour le prix du transport qu'il s'était fait faire
d'une créance de 1747 liv. 15 fr. L'ancien Droit subsiste
donc en pays coutumier, si ce n'est que la créance indéfinie
ou le procès du tout ou d'une grande partie de biens, qui
n'était qu'une simple excuse, peut être regardée comme un
empêchement. L'art. 42 des arrêtés de M. le premier prési-
dent le fait entendre ainsi en disant que le créancier ou dé-
biteur, &c. (suscité).

„„- 7 '""""> *- "0-
-^7 ^euiuiiiuaiain portait

399, sur art. 442, C. N. f plus loin l'exclusion de la tutelle à
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raison des procès, et elle décidait que celui qui, à raison de
cet emploi, serait obligé d'intenter un procès contre sa sœur
ou ses neveux, serait exclu de la tnlelle, ne a pupilU defcn-
sione inhibealur effectu. [L 23, Cod de excus.)

Puisque notre article s'est bornô aux procès que le tuteur
ou ses père et mère, auraient avec le mineur, je crois qu'il

faut écarter aujourd'hui cette loi 23
; mais je pense qu'il en

doit être autrement d'un procès que la femme ou les enfans
du tuteur auraient avec le mineur : et si l'affection présumée,
du tuteur pour ses père et mère est un motif d'exclusion ou
d'excuse à plus forte raison, celle qu'on doit avoir pour sa
femme et pour ses enfans ; une loi qui défend le moins pro-

hibe bien le j)lu s. IL. nOff.de reg.juris.) D'ailleurs, le pro
ces de la femme et des enfans du tuteur lui est en quelque
manière personnel.

* 4 PandecUs Frs.,
j

En général un procès qu'une personne

p. 444-445. ) aurait avec un pupille n'est pas une rai.

son pour exempter la première de la tutelle, parce que, dans
ce cas, on'donne au pupille un curateur po;ir le défendre.
Il en est de môme des intérêts contraires, que le tuteur et le

pupille peuvent avoir. Il suivait de là, dans l'ancien droit,

que ce n'était pas une excuse valable de tutelle d'être débi-

teur ou créancier du pupille. Nous ave ,is vu que Justinien
avait introduit un usage contraire par ses novelles, qui
n'ont point été admises dans notre législation à cet égard.

Si cependant, le procès mu entre le tuteur nommé, et le

pupille, compromettait la totalité, ou la .xiajeure partie de la

fortune de ce dernier, il fournirait une excuse légitime : et

même, si le tuteur lui-môme ne s'excusait point, il serait

écarté de la tutelle, comme suspect.

Il en serait de même si ce procès avait pour objet l'état du

pupille qui serait contesté
;
pourvu néanmoins, que la contes-

tation fut séricoise, et que le procès ne fut pas uniquement
intenté pour se procurer une cause d'excuse.
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1 Le § 4 de cet article (442, G. N.) est
) entiè]

Id., p. 558-559.

J entièrement puisé dans les lois romai-

eod
§ 4) Sa rédaction a le mente de rendre le sens des tex-

tes du droit, d'une manière tellement claire et complète,qu
1 fait cesser toutes les questions qui s'étaient élevées au-

trelois sur son application.

cendants
?°^' "^"'^'^^^ s'appliquer aux pères et mères, et as--

Si on consulte la novello 72, chapitre premier, l'affirmative
parait en résuher, parce qu'elle comprend expressément les
tuteurs légitimes. Etiamsi legibus vocetur...non accédât
Cependant, l'usage général de France, est de ne point ap.

phquer ce principe aux père et mère, et ascendans.
'

Le mi-
neur est alors défendu contre eux, par le subrogé -iuteur (1
llenrys liv. 4, quest. 37,- Bouchel, aumottuteur,-Gafelan
Albert, lett. 2, ch. 55_Arrôt du 15 Juillet 1704.Journ. des

* Voy. a N., 4i2 § 4. J
^^^^' sous le § 1 du présent arti-

cle.

283. La mère et l'aïeule
qui ont été nommées tu-
trices en viduité, sont pri-
vées de cette charge du
jour qu'elles contractent
un second mariage, et si,

avant la célébration de ce
mariage, les mineurs n'ont
été pourvus d'un nouveau
tuteur, le mari de la mère
ou aïeule tutrice demeure
iX'Sponsabîe de la gestion

283. Motliers and grand-
mothers who hâve been
appointed to a tutorship
during their widowhood,
are deprived of it from the
daj on which they con-
tract a second marriage;
and if the minors hâve
not been provided with
another tutor prior to such
marriage, the husbands
of such mothers or grand-

lil
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des biens des mineurs pen-

dant ce second mariage,

même au cas où il n'v au-

rait pas de communauté.

mothers remain responsi-
ble for the administration
of the property cf tho mi-
nors

^
during the second

marriage, even if there be
no community.

* Lampignon., Arrêtes, ) La mère et aïeule tutrices demeu-
tit. 4, ar^ 29. ) reront privées de la dite charge, du

jour qu'elles contracteront un second mariage,.encore qu'elles

aient été nommées par le testament da père ; et au cas qu'el-

les reviennent en état de viduité, elles ne pourront reprendre

la tutelle de leurs enfans et petits-enfans bien qu'elles n'eus-

sent aucuns enfans du second lit.

Art. 3è.—Le mari de la mère, ou d'aïeule tutrice, qui

n'aura fait pourvoir les mineurs d'un autre tuteur avant la

c(3lébration de son mariage, demeurera garant en son nom
de toutes les pertes, dépens,* dommages et intérêts que les

mineurs pourront soufirir dans l'administration de leurs

biens durant le second mariage encore qu'il n'y eût point de

communauté.

* Meslé, p. 152.
Justinien dit, qu'une mère qui prend

la tutelle de ses enfans^ est censée pro-

mettre de ne se point remarier
;
qu'aussitôt qu'elle se remarie,

elle perd la tutelle. C'est aussi la disposition de plusieurs

coutumes et de l'art. 29 du tit. des tut. au recueil des arrêtés

de M. le prem. président ; de sorte qu'aussitôt qu'une veuve

qui était tutrice de ses enfans est remariée, les parens sont

en droit de s'assembler, soit pour donner la tutelle au second

mari, soit pour la déférer à un autre purent ou allié.

/cf., p. 154.—En France la mère et la grand-mère sont appe-

lées pour avoir voix aux élections de tuteurs de leurs enfants

Gt petits enfans. Art. 4 du tit. des tutelles, au recueil dos ar
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m.,r. assistent à l'élection de tu té», la mère y est a' is éêe son mar. LWt de 1 724 qni dit'seulen-..nt que la m rmstera a l'avis de parens et seA appelée en la cour .«parle point du mari
: il faut le sous-entendre

; ca une fem-men putssance de mari n'est pas capable d'esté; à droU sans y

; Hurce %r-r:"' "^ "'"" " f-'?"'e'>osoitaùtorhéI

." ^orté'pTdu'Fa'ir rr'l^TT '" '" °"'"'^™

ren^ariée à fair^ si.niflefl'.i::^^ e • "ICe" itstmI!^e parens au sujet du tuteur ,ui refusait det'e'"re
loir les mineurs d un autre tuteur avant la célébration rt„«nage, de,.,.urera garant en son nom de toutï S perlesfcpens, dommages et intérêts que les mineurs ^0^°^

Isouffnr dans l'administration de leurs biens, reçu l'dësT
^^•tes de M. Prem. Président. C'est-Mirè que le mari cr,

u"

ouse une femme tutrice sans faire pourvoir d'un au'

ë

uleur aux mineur^ se charge de la tutelle, et en demeuregarant, ses biens sont tacitement hypothéqués, L l cTZTb

'•Mie sec. 3,«, 3. ) manee peut être élue tutrice, ou cou
toit aisément qu'elle doit, en ce cas, avoir son secld marf
l««r adjoint. Sou incapacité de tAiter aucune affate îaû

19
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Il arrive même très-souvent que le second mari est nommé
seul tuteur aux enfants de sa femme. La loi 32, § 1, Z). de

adoptionibus ; la loi 2, C. de interdicto matrimonio^ et la loi 3, C.

de contrario judicio tutelœ, l'approuvent expressément.

284. La condamnation
à une peine infamante em-
porte de plein droit l'ex-

clusion de la tutelle ; elle

emporte de môme la des-

titution dans le cas où il

s'agit d'une tutelle anté-

rieurement déférée.

284. Condemnation to

an infamous punisliment

carries with it by lavv ex-

clusion from tutorship
;

it also entails removal
from a tutorship previous-

\y conferred.

* Voy. Lamoignon,— Arrélés^ Ht. 4, art. 36, cifé sous le § 2 do

l'art. 282.

* Meslé V 30! l
^^ ^ été dit que le tuteur condamné au

J
bannissement à perpétuité du royaume,

cesse d'être tuteur, parce qu'il est réputé mort civilement
;

mais celui qui n'est condamné qu'à un bannissement à temps

hors d'une Province, ne meurt pas civilement.

P. 302. Il y aurait bien» des choses à dire si on entrait dans

la discussion de la relégation des Romains, et du bannisse-

ment tel qu'il est entendu en France : bornons-nous à dire

que l'art. 36 des arrêtés de M. le px'em. Prés, sur les tutelles,

veut que ceux qui sont notés d'infamie ne puissent être

tuteurs ni curateurs ; et l'art. 115 dit, que les mêmes causes

pour lesquelles une personne peut-être exclue de la tutelle

avant son élection, peuvent donner cause à la destitution,

quand elles surviennent durant le cours de ]a tutelle. Quand

linfamie est certaine parla condamnation, et que la condam-

nation n'est pas contestée, il ne sera pas nécessaire de faire

d'autre ureuve ni instruction nour T3rononcer la destitution ;



691
*

(ARTICLE 284.]

il suffira d'assembler les nai-pna r.^ ^

desliiuiion, et pou nommer I f",''™"'"-
'<"" ""8 mv la

juge, un autre fZJ^ZVclTlu^n' "" '''"""''' O"

tenus mcis solet in àcuJ, Z^ lITT'T '"""'

-.*.) Il e»t écrit qu'an autre tuteur pit et esubstZr:;leur place, mais il n'est no'nt dit nn'il/„„- .

^'"''"'"* «»

charger de la tutelle ou curatel è c' tT ,

'" "'^ ^'
a rendus indignes d'être .,,,?, ' ' ° " '""'' "'">« '«'u o muifjues a eue tuteurs ou curatpnr<5 n n« i^
acquis l'avantage de se faire décharger de h' t In "''
râtelle.

o^-nai^er ae ia tutelle ou cu-

* Serres, Insl., liv. \ Tilt ç.rf ., . ,• ,.

coJd:mnH :,fdé%ef:"L"
^="" "- '^ "'^- ait été

*iPandecUsFrs.A L'exclusion portée en cet article ,r

de .r tttit * "' '''' =" '^"•=°- "- -"e d;;r;':.nt^-.

Il n'est pas douteux que cette exclusion a lieu pour les
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tuteurs légitimes, comme pour les autres ; et, par conséquonf

qu'elles s'applique aux pères et mères, et aux ascendans.

Lorsque l'un flrs époux a été condamné a une peine do
cette no'ure, faut-il nommer un tuteur aux enfans ?

Non, sans doute. Car il n'y a pas lieu à la tutelle, tant

que le mariage dure. Il -^n serait autrement, si la peine

emportait mort civile.

* C. JV;,'443,

I.
La condamnation à une peine aillictive ou

infamante, emporte, de plein droit, l'exclusion

de la tutelle. Elle emporte de môme la destitution, dans le

cas où il s'agirait d'une tutelle antérieurement déférée.

285. Sont ^ussi exclus

de la tutelle, et même des-

tituables s'ils sont en ex-

ercice :

1. Les personnes d'une
inconduite notoire

;

2. Ceux dont la ges-

tion atteste l'incapacité

ou l'infidélité.

285. The foUowing per-

sons are also excluded
from tutorsliip, and even
may Ue deprived of it

wlLen they hâve entered
upon its duties :

1. Persons whose mis-

conduct is notorious
;

2. T' ose whose udmi-
m'^tration exhibits their

incapaciiy or dishonesty.

*
ff. Lib. 2G, TU. 10, de sus- ) Nunc videmns, ex quibus eau

pectis tut., l. 3y ^ 5. j sis suspecti removeantur. Et

sciendum est, aut ob dolum in tutela admissum suspectum

licere postu'.ùre, si forte grassatus iu tutela est, aut sordide

egii, vel p osé pupillo, vel aliquid inlercepit ex rébus

pupillaribi. . . .n tutor. Quùd si quid amisit, quàm tulor

esset, quamvis in bonis pupilli, vel in tutela non potest sus-

pectus tutor postule ri : quia delictum tutelam praecessit.

Proindè si pupilli substantiam expilavit, sed antequam tutor

esset accusavi débat expilatfe liereditatis crimine : si minus

furti.
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^
* Vo,j. PMUr, Des personnes, p. Cl,, cUé, sous l'arlicle m,

au avamquo dV,lro tuteur, il faudrait le pour u v7e immo

;,."""•, ,
'- ^\i» '• ^' * ™»^- *"«^ vMeamm, etc.) Cet:, rt.r.Me., partie tç,urha„, les pUiages que le tuteur a commis dauslosbtens p„pm.,res, avant que d'être tuteur.n' est quCe su^-
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tilité do droit; car de quelque manière qu'il soit poursuivi
pour cela, il devra toujours àtre destitué.

Si le tuteur est ennemi au pupille ou à ses père et mère, et

généralement si le juge reconuait quelque juste cau?G qui
doive empêcher le tuteur de rester dans la tutelle, il doit re-

jeter le tuteur si tulor inimicus pupillo parenUbusve ejus^ et ge-

nerallter si qua jitsta causa pra;torem moverit, cur no^ debcat
inea lulela ve.-sari, rejicere eum dehebit (£,. 3, § 12, De susp.)

Ce qui est écrit dans l'art. 115 des arrêtés de M. le p/em.
prés, sur les tutelles, revient à cela. Voici l'article : Les
mêmes causes pour lesquelles une personne peut-être exclue
de la tutelle avant son élection, peuvent donner cause à sa

destitution, quand elles surviennent durant le cours delà
tutelle.

* Voy. 4 Pandecles fis., infrà sous Lahaye.

Lahaye-, sur art. 444, C, N. ]
^^"^'^^^ ^^^' civiles.liv. 2, tit. 1,

) sec. 6, n. 8.—Le tuteur peut être

destitué, si sa mauvaise conduite mérite f]u'on lui ôte l'ad-

ministration : comme s'il prévarique pour faire périr les

droits du mineur, s'il abandonne les affaires, s'il s'absente

et s'il disparait, laissant la tutelle dans le désordre ; s'il ne

fournit aux aliments et à l'entretien du mineur, en ayant le

fonds, et généralement s'il y en a d'autres justes causes,

quand ce ne serait mêifie qu'une négligence , si elle est telle

qu'elle mérite que la tutelle soit mise en d'autres mains.

Malleville.—Notre article n'entre dans aucun détail sur les

motifs qui peuvent faire déclarer un tuteur suspect ;
et en

effet, ils doivent être laissés à l'arbitrage des Juges.

DclDincourt, i. 1, note 6 de la page 121.—^*n a mis en

question si le père exclu de la tutelle' conservait la puissance

paternelle. Quelques auteurs, du nombre desquels est M.

Proudhon, ont décidé l'affirmative. Mais la tutelle n'est-elle

pas la charge d'administrer la personne et les biens du mi-



695

[ARTICLE 285.]

nour Et je le demande, lorsqu'un père est privé, surtout narune disposuion pénale, du droit d'administrer la pe s„ "ne eles b,e„sdeseseurans, surguoi pourras'exercersapurance
Remarquez, au surplus, qu'en parla,,., le la puissaÛee «aternell^ je n'entends par.er-que des UroUs .ur faZToZ

'

,

Pandeclcs Fra„çaise,.^U terme inconduite, employé paret artxcle, ne comprend pas seulement ie désordre da^s

dissolution des mœurs. L'esp,rit et le cœur du pupille ne.ont pas moms précieux pour la société que sa fortune Sidonc la conduite du tuteur exposait l'un et l'autre 4 la corluplion on pourrait pu l'écarter de la tutelle ou la lui oter"(Proudhon, 1. 2, p. 204). ,
Duranlon, t. 3, „. 509._Cet article s'applique'aussi aux irnignes, lors même qu'ils ne seraient pas encore pacés sous"assistance d'un conseil judiciaire

; car. s'ils l'éS Tidemment ils ne pourraient gérer la tutelle : celui q„ abesoin d'un guide ne peut en servir aux autres

»'WorX..„Vr,Encycl.desju3esdepaix,
tutelle, sec, 6, n.K -Si 1 incapacité qui résulte du défaut de connaissance

des afl-aires n'a rien do réprélionsible en elle-même, celui
>iui a la connaissance de son incapacité a du faire gérer et
.administrer par un mandataire capable. Ses fautes graves

a^i:..ie;rr~ '- '- '"'^"'' "^™^"-' '- ^»''

I.a destitution de la tutelle, pour incapacité, peut être n-o.
oncee contre le père tuteur légal, comme coiure tout autre

l .leur. Seulement, les motifs doivent être plus graves etplus puissants dans ce cas.
feiaves ei

ÎuënSns
""'''''' ^' '" "" ^^™^' '^ "-'—- «-

n-,!'^"'-^
^~^'"""''"

''™"^''''''"^''>«'»" son' limitatives-
p..r conséquent un conseil de famille ne peut prononce;

m

i'A,



696

[ARTICLES 285 et 286.]

rex'clusion d'un parent, sous des prétextes de moralité. Il

ne Le peut que dans le cas où il y a incapacité prononcée par

la loi.

N. 9, sec. 1.—Le père en élat de faillite ne peidpasses

droits à la tutelle légale de ses enfans ; car un failli peut

être un homme probe et intelligent, un débiteur malheureux

et de bonne foi. (Airg. de l'art. 442 du Gode de Commerce).

* r AT 444 \ ^°^^*' ^^^^^ exclus de la tutelle, et môme
''

.

'

) destituables, s'ils sont en exercice,— io, Les

gens d'une inconduite notoire ;—2o. Ceux dont 'la gestion

attesterait l'incapacité ou l'infidélité.

286. La demande en

destitution se poursuit de-

vant le tribunal compé-

tent, par un des parents

ou alliés du mineur, par

le subrt -é-tuteur, ou par

toute autre personne

ayant intérêt à la destitu-

tion.

286. Actions for the re-

moval of tutors may be

brought before the court,

by any one relattd or al-

lied to the minor, by thô

subrogate-tutor, or by any

other person having au

interest in such removal.

* Lamoignon^ Arrêtés, 1 Le tuteur ne peut abandonner la

tit. 4, art. 115. ) tutelle, mais il peut être destitué eu

connaissance de cause, et déchargé à la i ^uisition de pa-

rents ; et ne peut, le juge d'ofiice, sans avis de parents, desti-

tuer un tuteur.

* Meslé, ch. ) L'art. 115 des arrêtés de M. le prem. Prés.

1, p. 294. i dit que le tuteur peut être destitué en connais-

sance de cause, et déchargé à la réquisition de parents, et ne

peut, le juge d'office, sans avis de parents, destituer un tu.

tpur" (lûT^onfiant lo S A flp In J.^. if. flpnuuncctis. vent ane

sans accusation le juge puisse destituer le tuteur s'il y a des
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preuves évidentes qu'il est suspect, prœterea videndum, an cl

sine accusatione possit sibspectus repelli^ et magis estait repellide-

beatj si prsetori Uqueat ex apertissimis rerum argumentis suspec-

tum eum esse . quod favore pupillorum accipiendum est.

Mais. quelque preuve qu'il y ait d'ailleurs, , l'avis de parens

est toujours nécessaire quand il s'agit de destituer un tuteur

ou un curateur institué sur leur avis. •

Le juge pourra donc d'office ordonner que les parens don-

neront leur avis au sujet de la destitution, mais il ne pourra

d'office sans avis"de parons prononcer la destitution.

* Voy. 12 Vie, ch. 38, sec. 74, cité sous l'art. 249.

* 4 Pandectes Fran- 1 On voit, par toutos les dispositions du
çaises, p. 564. ) Code, que le subrogé-tuteur est le con-

trôleur de la tutelle, et le défenseur du pupille, toutes les

fois qu'il doit agir contre son tuteur, ou celui-ci contre le mi-

neur Il n'est pas douteux que, dans ce dernier cas, les assi-

gnations doivent être données au domicile du subrogé-tuteur.

La famille, néanmoins, ne perd pas son droit d'inspection

et de surveillance sur la personne du mineur
; mais comme

elle n'en a pas l'administration, elle ne peut agir directement.

Elle doit s'assembler pour délibérer.

Durant on.

No. 512.

Et cet article s'applique également au eus

fTexclusion.

* C. JV., 446 ) Toutes les fois qu'il y aura lieu à une des-

et 448. S titution de tuteur, elle sera p'^ononcée par le

conseil de famille, convoqué à la diligence du subrogé-tuteur

ou d'office par le juge de paix. Celui-ci ne pourra se dispen-

ser de faire cette convocation, quand elle sera formellement
rcqu'se par un ou plusieurs parens ou alliés dn mineur, au
degré de cousin-germain ou ii degrés plus proches.

m
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[
i48.] Si le tuteur adhère à la délibération, il eu sera fait

mention, et le nouveau entrera aussitôt en fonctions S'"l
a réclamation, le subrogé-tuteur poursuivra rhomolofiaJion
de la délibération devant le tribunal de première instance
qui prononcera- sauf l'appel-Le tuteur exclu ou destitué
peut lui-même, en ce cas, assigner le subrogé-tuteur pour se
faire dt'clarer maintenu eu la tutelle.

287. La destitution ne
l^eut être prononcée que
sur l'avis du conseil de fa-

mille, qui se compose de
même que pour la nomi-
nation à la tutelle et est
convoqué ainsi que le tri-

bunal l'ordonne.

! 287. The removal of a
tutor can only be ordered
ùpon the advice of a fami-
ly counci!, which is com-
posed in the same way as
for his appointment, and
called in such manner as
the court directs.

Voy. -Autorités sous l'art, précédent.

288. Le jugement qui
prononce la destitution
doit être motivé, et ordon-
ner la reddition de comp-
te et la nomination d'un
nouveau tuteur, qui est
nommé avec les formalités

I ordinaires, aussitôt que le

jugement est devenu exé-
cutoire, soit par acquiesce-
ment, soit par défaut d'ap-
pel en temps utile, soit cm-
lin que sur l'appel il ait

été confirmé.

288. The judgment of
'removal must contain the
grounds on which it is

foundcd, and order the
rendering of an account
and the appointment of a
nevr fcu^or, who is appoin-
ted with the usual forma-
lities so soon as the judg-
ment becomes exécutable
either by acquiescence, by
want of appeal in due
time, or by its being con-
firmed in appeal.



699

[ARTICLE 288.]

* S. R. n. a, Ch. 83, ) Tout jugement final et jugement in-
sec. 39

S torlocutoire, dont il y aura' appel, pro-
nonce paF la cour Supérieure, tant dans une poursuite ou
nction par défaut ou e.r parte qui sera déboutée, que dans
toute autre poursuite ou action où les parties auront lij con
testation {issue joincd) contiendra un exposé sommaire des
pomts de fait et de droit, et des motifs sur lesquels le juge-
ment est fondé, ainsi que le nom du juge qui l'aura pronon-
cé. (12 V. c. 38, s. 36.)

* Lahaye.sur art. J Deloincourt, t. 1, nc.j 2 d- la page 122.
447, C. N.

S II est évident que la disposition de cet
article ne peut s'appliquer au cas où l'exclusion ou la des.
titution a lieu par suite d'une condamnation à une peine
afïlictive i.ifamante, puis qu'alors le conseil de famille peut
nommer rfep^ano un autre tuteur, sans avoir môme besoin
de prononcer l'exclusion q,u la destitution, qui a lieu de plein
droit.

^

Rolland de Villargues, V. tutelle, n. I12.-Le parent qui pro-
voque I'. destitution de tuteur peut concourir à la délibéra-
tion qui prononce la destitution.

Touiller, t. 2, n. I174.-La délibération ne peut être prise
qu après avoir entendu ou appelé le tuteur, qu'il faut citer à
comparaître au jour fixé par le juge de paix....

C. N., 4i7 l
'^'^^^^^ délibération du conseil do famille qui *

'

)
prononcera l'exclusion ou la destitution du tu-

teur sera motivée, et ne pouj a être prise qu'après avoir en-
tendu ou appelé le tuteur.
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289. Pendant le litige

le tuteur poursuivi garde
la gestion et administra-
tion de la personne et des
biens du mineur, à moins
qu'il n'en soit ordonné au-
trement par le tribunal.

289. During the litiga-
tion, the tutor sued re-
tains the management and
administration of the per-
son and*of the property
ofthe minor, unless the
court orders otherwise.

* Lamoignon, Arrêtés^ ) Le tuteur ne laisse d'administrer clii-
ut. IV, art. 116. J rant' la poursuite que les parents font

pour sa destitution, s'il n'en est autrement ordonné par lo
juge en connaissance de cause.

* 1 Bourjon, ch. 2, Ht. 6, ) Pendant le cours de l'instanre

_

sec. 6, art. 197.
j en destitution, le tuteur doit

toujours continuer l'admin^Uration, d'où il s'ensuitqu'il pput
continuer de recevoir les revenus

; mais son pouvoir reçoit
des limitations. En effet, à compter du jour de la requête
tendant a destitution il ne peut, de ce jour, faire transport
des capitaux mobiliers dus au mineur

; il y aurait dan-er
de le repdre capable d'un tel acte, ce serait lui donner^Ia
puissance d'arrêter les effets de la destitution, si par la

.
suite, elle était prononcée.

Telk3 est sur ce l'opinion commune au Ghâtelet.

Art. 193.—Une peut môme faire cession des rcenus à
échoir, mais bien do ceux échus, puisqu'il pourrait les rece-

\ voir
;
c'est suite de ce que dessus : mais, quant aux revenus

à échoir, ce serait tomber dans Tinconvénient qu'on vient
de remarquer.

C'est la jurisprudence du Chutelet, fondée sur ce que sans
ces restrictions, il dépendrait de lui d(3 rendre les destitutions
inutiles

; inconvénient auquel il faut pa'e-.
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* Poullain Du Parc, L. ,, ch. 13, } Jusqu'à la nouvelle pour-
Des min,, sec. 13, No. 138. ] voyance, ou jusqu'à ce que

lo tuteur ail mis le mineur en état de jouir de ses biens
l'administration continue : puisque môme après l'émancipa-
liou le tuteur est tenu de cuUoquf c le reliqua du compte
provisoire qu'il doit rendre, suivant l'art. 35 de l'édit.

* 2 Touiller, No. 1175. l ^^ ^^ destitution est pronon-

) cée, on doit de suite procède? à
la nomination d'un nouveau tuteur.

Si le tuteur destitué est présent, et qu'il adhère à la délibé-
ration, il en est fait mention dans le procès-verbal, et le nou-
veau tuteur entre aussitôt en fonctions.

No. 1176.—S'il n'adhère pas, il doit continuer l'administra-
lion jusqu'au jugement à intervenir, puisque, suivant l'art.

148, ce n'est qu'en cas d'adhésion du tuteur destitué, que le"

nouveau entre aussitôt en fonctions. (En note. Ceci est con-
traire au droit romain, § 7, Inst. de susp. tut. Meslé, des mino-
rités, ip. 244. MaisBourjon atteste que, suivant l'usage du
Ghâlelet, le tuteur continuait de gérer la tutelle

; DuParc
Poallain, dans ses principes, 1. 1, p. 341, atteste le môme usage
pour la Bretagne.)

* 4 Pandectes Fran. ) Le tuteur est responsable à compter
çaises, p. 566. j du jour môme que la tutelle lui a été

déférée, quand môme il aurait réclamé contre sa nomination,
parce que, suivant la disposition du Gode, il doit administrer
provisoirement

;
ce qui est contraire aux lois romaines, mais

conforme aux anciennes Ordonnances du royaume (Ord. du
mois de Mars 1498, art. 80, rapportée par Néron, tôm. 1).

Gela a été ainsi jugé au parlement de Paris, le lundi 14
juin 1745, par un arrôt rapporté par M. Boucher d'Argis, dans
SOS notes sur Argou. Il plaidait dans la cause.
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* 2 Boueux, p.
I

Du reste n'hésitons pas à décider qae le
^Jl.

) tribunal pourrait, si l'întérôt du mineurexigeai ordonner l'exécution provisoire de la délibération
(Arg. de.l'art. 135^ 6° Proc).

«"utraiioii.

Il nous semble résulter des articles 448 et 449. G. Civ et883 Pr. combinée, que les membres dissidents peuventorsque l'exclusion ou la destitution n'a pas été pr'ononc «a
1 unanimité, actionner le subrogé-tuteur pour faii, décTarer e tuteur maintenu dans la tutelle. Peut-être devrait-on

allerjusqu'à dire qu'ils jouiraient de ce droit, quand mj
le tuteur aurait adhéré à la délibération, s'il arrivait q^ecette adhésion eût été arrachée par surprise. L'intérêt dumineur peut exiger, en efïet, que le tuteur soit maintenu.
(Valette sur Proudhon, p. 350).

,

I

Aux termes de l'article 883 du
i Code de procédure, que M.

^' 2 Valette sur Proudhon,

p. 350, note a.
, ^.,,, ,« pruceaure, que M.

Proudhon cite en note, lorsque la délibération du conseil de
famille n a pas été prise à l'unanimité, les membres dissidents
ont le droit de se pourvoir contre cette délibération Ils
pourraient donc obtenir du tribunal le maintien du tuteur
lors même que celui-ci aurait adhéré à la destitution pro-
noncée contre lui.

La réclamation formée par le tuteur ou par les membres
dissidents du conseil a, en général, un elTet suspensif, et le
tuteur conserve l'administration pendant le cours de Fins-
tance. Cependant il en drevraitôlre autrement, si le conseil
de famille avait ordonné l'exécution provisoire de sa décision.

"^^ 1 Dcmolombe^no. 507. î
Le conseil de famille a d'autant

) plus de droit d'être éclairé sur ce
point (savoir,si le tuteur adhère à la lésolution du conseil de
famille) que la question de savoir si le nouveau tuteur doit
ou ne doit pas entrer en fonctions sur-le-champ, y est subor-
donnée.
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Il est vrai qu'en droit romain, l'administration de la tutelle
était interdite au tuteur, par le fait môme de la demande eu
destitution.

(§ 7 Inst., de suspect . luL;.l. 14, § 1, in fin. /T. de
solut.).

'

Mais déjà dans notre ancien droit, :>n n'était pas bien sûr que
ce principe dût être admis (Gomp. Voët, adPandect.tU.de susp
tut. no. 7 ;

Meslé, cli. 10, no. 28 ; Bourjon, t. 1, p. 70, no. 197).

Et aujourd'hui il nous parait certain que la délibération
même du conseil de famille n'a pas pour effet de suspendre
le tuteur de son droit d'administration, s'il n'y adhère pas.
Le premier alinéa de l'art. 448 n'autorise en effet le nouveau
tuteur à entrer aussitôt en fonction, que lorsque le tuteur
adhère à la délibération (Gomp.' Bruxelles, 12 Nov 183C
Jeannet, Sirey, 1831, II, 58 ; Gass., 14 Juin 1842, d'Arguesse'
Dev., 1842, 1, 742).

ToutefG:3, s'il y avait lieu, si l'intérêt du mineur l'exigeait,
le subrogé-t four pourrait demander au tribunal l'exécution
provisoire de la délibération. (Art. 135, 6o.procéd)

* 1 Malleville^p 401. \
^® ^^^^ ""^ s'explique pas sur une

3 question qui se présente souvent dans
cette matière, savoir s'il faut laisser l'administration au
tuteur déclaré suspect par le conseil do famille. La marche
que cette section prescrit est assaz expéditive, pour que cette
omission ne soit pas de grande conséquence. Cependant,
comme le tuteur peut appeler du jugement de 'première ins-
tance, qui l'écartera de la tutelle, il faut savoir que suivant
la loi 7, Code de susp. tut. et le § 7 Insl: eod : dès que le tuteur
est dénoncé, l'administration lui est interdite. Faber, dans
son code, lib. 5, tit. 2G, def 2, est aussi ds cet avis, pourvu
cependant qu'il y ait contre le tuteur des soupçons fondés,
ce qui laisse la question à l'arbitrage des Juges.'
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SECTION V.

DE l'administration DU TUTEUR.

290. Le tuteur prend
soin de la personne du
mineur et le représente

dans tous les actes civils.

SECTION V.

OF THE ADMINISTRATION OF

TUTORS.

290. A tutor has tlie

care of the person of his
pupil, and represents liim
in ail civil acts.

^ Pothier, Des personnes, ) La loi donne au tuteur un
tu. 6, art. 3, § 1. ) pouvoir sur la personne, et sur

les biens du mineur qui est sous sa tutelle.

La puissance du tuteur sur la personne de son nineur est

semblable à la puissance paternelle, qui a lieu en p ^ys coutu-
nii'^r

;
car un tuteur tient lieu de père à son mineur. Un

tui-; .1 d donc le drrit de ?'enfaii-e obéir, et de l'obliger à lui

être soumis, comme un enfml doit l'être à son père. Il peut
le retirer chez lui, ou l'envoyer dans des collèges, ou tels au-

> très lieux o^' il jugera à propos pour son éducation.

Il a droit d'exercer sur son mineur une correction modérée
;

il ne peut pourtant pas le faire, de sa seule autorité, enfermer
dans une maison de force, comme le peut un père. Mais
si son mineur mérite d'y être enfermé, il doit convoquer la

famille
;
et sur l'avis des parens. Je juge rendra son ordon-

nance pour autoriser le tuteur à faire enfermer son mineur.

C'est aussi en conséquence du pouvoir que le tuteur a sur

la personne de son mineur, que le mineur ne peut rien alié-

ner, contracter, ni s'obliger, sans y être autorisé par son tu-

t°ur. Par cette môme raison, les mineurs ne doivent point

contracter mariage sans le consentement de leur tuteur. Les
mariages qu'ils contracteraient sans ce consentement, seraient

présumés contractés dans des vues de séduction et de rapt, et

seraient, comme tels, déclarés abusifs et' nuls sur l'appel de la

célébration qui en serait interjette.
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La loi n'a pas môme laissé à la discrétion du tuteur amil

^•^lois, art. 43, défend aux tuteurs de consentir au mariage deleurs mineurs, sans l'avis et consentement des pCXieparens, à peine de punition exemplaire.
^

Voy. aussi Pothier, Des pe«,, sous les articles suivants.

* Pothier, Droit de ) Les défauts flanc in
vrovriâtâ Nn 7 [

«»^«/auts dans la personne dupropriété No. 7. J propriétaire, sont l'â-e de minorltP Udémence, l'interdiction, la sujétion' d'une femme^ 1' apuissance de :on mari
mauee a ta

r«ercioe jusqu'à ce qu'il .oit .eZ^lZ^lVZ^ Zlla majorité, ou d'une partie de ses droits par le mar I- Zpar des lettres de bénéfice d'âge
mariage, ou

En attendant, c'est le tuteur de ce mineur, qui a l'exercicedes droits renfermés dans le droit de propriété IL XZll
,.n appartiennent au mineur; en conséqueuce c'esT 1, f

"

ur eteZr™" '"';""' "^^'^-"^«^^ 'le ce m eurpour les employer au profit de C3 mineur •
c'est, li,i n„i , i

roit de vendre les meubles du mineur^our le
"

i^p" ot ^.

Ïàb"louf?""r'l'.'
.^'^^"-9-- ledrci.'de don-

p".ed:oirdet^:„t'Tr?\^ '^t^'
-""'^ " -'^

I
:;"!!'; "'^"'"' '' ^^'^^ ^'^ ^ « ^'«-^«rcice de cnfnn,

î

:
-ewaent contraires. Tout ce que nous venons de di^e du

20
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propriétairo mineur, s'applique pareillement avi propriétairo

en démence, ou interdit pour prodigalité.

Id. No. 2G2. !
^° môme que la volonté des personnes qui

sont sous puissance de tuteur et do curateur

est suppléée par celles de leurs tuteurs et curateurs pour
acquérir le domaine de propriété des choses que leurs tuteurs

et curfiteii s, en leur dite qualité, acquièrent pour elles, et

qu'elles sont censées avoir eu la volonté d'acquérir le do-

maine de propriété des choses qu'ils ont acquises pour elles,

pareillemeat la volonté de ces personnes est suppléée par

celles de leurs tuteurs et curateurs, à l'égard des choses qui

leur appartiennent, que leurs tuteurs et curateurs aliènent

en la dite qualité de tuteurs et de curateurs sans excéder les

bornes de-leur administration ; et elles sont censées avoir

par leur volonté, suppléée par celle de leurs tuteurs et cu-

rateurs, perdu le domaine de ^-opriété rju'elles^ avaient des

choses quf^ ^'^ a's tuteurs et curateurs ont ainsi aliénées.

* Pothier, Coutumes, ) Le droit de tutelle, soit dative soit

tit. 9. iVo 15. ) légitime, étant comme nous l'avons

dit, le droit de gouverner la personne des mineurs et d'admi-

nistrer leurs biens, un tuteur tient lieu de père à ses miueur«
orphelins

; ils doivent être dans la même dépendance de

lui que s'il était leur père ; ils ne peuvent contracter mariage
sans sou consentement, le tuteur a droit de disposer, comme
il le juge à propos, de tout ce qui concerne leur éducation

;

il peut les placer en tel collège, pension, lieu d'exercice que
bon lui semble.

Le tuteur a néanmoins cela de moins que le père, que le

gouvernement qu'il a des personnes de ses mineurs, est,

dans les choses de grande importance, soumis à l'inspec-

tion de la famille à laquelle n'est pas soumise la puissance

du père : c'est pour cette raison»qu'un tufeur ne peut établir

par mariage ses mineurs sans un avis de leurs parens, con-

voqués à cette tffet devant le Juge ordinaire, OnL de Blois,

art. 43.

glemenl

force, Si

parens
;

de sa se

* Dem
tutelle,

ou mal g
;S2.] L

au-delà d

au coni»"?

ils doiver

(lu mine
Voy. Tact

[63.] Le
mineur, q
et des fat

peuvent te

L'awtori

enim mal'e

evict.

[64.(Sil

décret fore

soit en con

les public;

dirdctemen

Voy. Lah

* 1 Argoi

ch. 8, p
d'avoir l'ad:

jugé à prop(

-ttur pûrson

comme qui
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force, sans y être autorisé parTdécrefdu , J '""'°" f
l'arens

;
il n'est réservé qu'a , pè e se, d. T '

"","7 ^^

(le sa seule autorité.
P""™"' '» '•"''•'

ou n,a, éré ™;il;: o,elr™ a t^Jé"';' "/" ''''
'f^•)^ r ^ t L

"^c ur (.t qu u a manqué de fférer

.udliu,
"' P'^" "''^ ^''i'-^ dépenser au mineur

et des autes con C ^''°^'"''- " " ''' «'Pon^^We du do!

-u::i:^p^^::^n:vz eir;.:r
""™"

'^
;:MS:^rd''"'''•^''"''"^•^»^

-éL -té 0.";?-

^^temènton^ ?"'' '' '"'^"'- '"^ P^'" '^» «dieler(i.r.otement ou indirectement par personnes interposées.

Voy. Lahaie, cité sous le §3 du présent article.

*
JaIT'ih 'i

• ^'"^''f^^'ju^oesù un certain âge

rt'nv. ,.'

f

' "^ '""" P"' «apahl-i de se conduira ni
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Tant que le père et la mère sont vivants, on leur laisse or-
dinairement la conduite de leurs enfan's, sans leur donner
de tuteur à moins qu'il n'y ait une < use nécessaire d'en
user autrement

;
pffr exemple, si le pè o était en démence

ou qu'il eût des droits à démêler avec ses enfants.

290 § 2. Il administre les

biens en bon père de famil-

le, et répond des domma-
ges-intérêts qui peuvent
résulter d'uiie mauvaise
gestion.

290 § 2. He is bound to
manage his property îike
a prudent administrator,
and is liable for the dama-
ges which may resuit from
bad management.

* Pothier^ Des personnes, ) Le tuteur doit avoir soin d'en-

tit. 6, art. 4. \ trctenir en bon état les hérita-

ges du mineur, et doit faire à cet égard, tout ce que- ferait

un bon ] e de famille.

Si lors . e l'ouverture de la tutelle, il y a de grosses répa-

rations à faire, ou qu'il en survienne depuis, pour lesquelles

le revenu du mineur ne soit pas suffisant, le tuteur, qui n'a

d'ailleurs aucuns deniers du mineur entre les mains peut
se faire autoriseï* par le Juge, sur un avis de parents, à
prendre de l'argent a constitution^ au nom du mineur, pour
les faire. A l'égard des réparations de simple entretien,

elles* doivent se prendre sur les revenus.

Le tuteur doit plutôt affermer les héritages du mineur
que de les exploiter par lui môme : le compte de l'exploita

tion qu'il ferait par lui-même, serait d'une trop longue dis-

cussion. Régulièrement les baux doivent s'en faire en jus-

tice, après des proclamations au plus offrant et .dernier en-

chérisseur. Néanmoins, comme ces bauK entraînent des

frais assez considérables, on approuve ceux faits par le tu-

teur, lorsqu'ils ne sont point suspects, c'est-à-dire^ faits sur

le même pied, ou à une meilleure condition que les an-

ciens.
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/

Enfin le tuteur doit faire tout ce qai'est nécessaire pour la
conservation des droits et intérêts, de son mineur à peine
d'en répondre

;
comme d'interrompre les prescription, pour la

conservation des hypothèques et antres droits de son mineur.
Il dmt aussi former en justice les demandes qu'il est de

1 intérêt de son mineur de former, et défendre à celles qu'on
donne mal a propos contre lui : mais il doit s'instruire au
preable du droit du mineur- en prenant des consultations
d avocat

;
et pour plus grande précaution, il peut encore se

aire autoriser par un avis de parens, convoqués à cet effet
devant le Juge, à soutenir le procès. Il doit surtout avoir
recours a cet avis de parens, pour appeler, lorsqu'il a suc-combé en première instance.

Les obligations du tuteur, n'ont pas seulement pour objet
administration des biens du mineur. Le tuteur est obligé

de pourvoir à tout ce qui est nécessaire pour les aliments du
mineur, et pour lui donner une éducation convenable à sa
naissance, à ses facultés et à ses dispositions naturelles Le
tuteur ne peut employer pour cela que les revenus, quelques
modiques qu'ils soient : il ne peut aliéner les fonds.

Il est d'usage, à l'égard des mineurs de la campagne, dont
e revenu n'est pas suffisant pour les alimens, que le tuteur

les loue pour un certain temps à quelque, personnes qui
«obligent de Teur donner tous les alimens nécessaires, tant
on santé qu'en maladie, pendant le temps convenu, pour le
revenu de leurs biens, et de leur fournir des habiUemc-ns de
la qualité convenue

; à la charge que ces mineurs rendront
pendant le dit temps, tous les services dont ils seront capa-
bles. Par ce marché, celui qui se charge du mineur, se
trouve dédommagé des alimens qu'il lui fournit pendant
qu 1 n est pas encore en état de lui rendre service, par ceux
qu 11 lui rend, lorsqu'il est devenu en Age, et en état de lui
HH rendr(\

M
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Quoique le tuteur ne puisse entamer les fonds du mineur
pour ses alimens et son éducation, il pent néanmoins le faire
pour former son établissement. Ainsi, dans les familles
d'artisans, un tuteur peut être autorisé par le Juge, sur un
avis de parens, à prendre sur les fonds du mineur de quoi
lui faire apprendre un métier,, ou le faire recevoir maître.

Dans une famille noble, ou de gens vivans noblement le
tuteur peut, lorsque les revenus du mineur ne sont pas suf-
fisans, être autorisé à prendre sur les fonds de quoi le mettre
en équipage, et lui obtenir un emploi militaire. Les frais
de degré et principalement de doctorat, peuvent aussi être
considérés comme servant à l'établissement d'un mineur.

Lorsque les revenus d'un mineur sont plus considérables
le tuteur fait assez ordinairement régler par, le Juge sur
l'avis de sa famille, la somme qu'il pourra employer par an
pour les alimens et l'éducation du mineur. Cette somme se
règle différemment, à mesure que le mineur avance en dge.
Quoique le tuteur n'ait pas pris cette précaution, on ne laisse
pas de lui allouer les sommes qu'il a employées, lorsqu'elles
ne sont pas exorbitantes.

11 est surtout du devoir d'un tuteur, lorsque le mineur est
en âge, de lui conseiller de prendre un état, celui qui lui
conviendra davantage, eu égard à sa naissance, à ses facul-
tés et plus encore à ses talents et à ses dispositions. Le tu-
teur doit sur cela consulter la famille du mineur: il lui
est surtout enjoint de la consulter, lorsqu'il s'agit de marioi
ce mineur, comme nous l'avons déjà vu. Telles sont les

obligations du tuteur durant la tutelle. Après la tutelle
finie, il ef t obligé de rendre compte.

* Voy. Dcnisart, cité sous le § précédent.

Voy. Lahaye cité bous le § 3 du présr^nt article.

' >^
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290 §3. Une peut ni
acheter les biens du mi-
neur, ni les prendre à fer-
me, ni accepter la cession
d'aucun droit ou d'aucune
créance contre son pupille.

290 § 3. He can neither
buy the property of his pu-
pil, nor take it on lease,
nor accept the transfer of
any right or any debt
against his pupil.

Voy. Pothier, Des personnes, cité sous l'article 290
* Voy. Mcslé, cité sous l'article 282, § 4.

'

* Voy. Denisart, cité sous l'article 290, § 1.

1
Ut curatores nullo modo cessio-

* NoveL collât. 6, tit. 1,

novel 72, c. 5.
J «es suscipiant adversus minores,-guod si quis (siculi dictum est) factus curator, deindeminons resfu^rit perscrutatus, et cessioncs in semetioso, autpnr donationem, aut per venditionem, aut alio quolibet egeritmodo

:
sciat omnino infirmum esse quod ab eo fueritfactum •

et neque per se, n^que per interpositam personam taie ali-
<imdagi:sedundique invalida hœc talia fieri, tanquam' sincque ab initio facta fuerint. Manifestum est namque, quia
siintalemcogitationem inciderit, omnia agi et dispôni ad

bliujusmodicessione; sed neque postea gerere conceli-mus. ne forsan hoc considerans, abscondat rem, et pra^ordi-"ans illud maie, post modum dum a cirà cessa^erit et late-

oxiZ?"
""''^^^"' ^^^^'*' ^«^'^è jam nunc non curator

X stens cessionem accipiat, et rem maligne disponat. Tunen,m inûrmum esse volumus quod agitur, et non posse ul-lam actionem valere cessam adversus'eun'i, cujus pr ns cu-
amadministraverat: sed pro non facto id esse, et lucrum

f'on adolesconti
: licèt h.-ec cossio pro v.ris canci^ fie- -

i-ou ut remeet rursus ad eum qui cessit, tanquam si^iiil^i

*r
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quasi in médium contra legem virum fuerifc actum: sed ca
dat ab eis, qua3 ex lioc suut quaesita propter transgressionem
nostraB legis, et hœc minorern lucrari. Nam si nan hanc
imposuerimus paenam : facilia erunt ea quœ sunt malignita-
tis, et eum qui cessit, faciet iterura movere : et por médium
ea quae sunt cessionis, recipiet, legem per suam malignita-
tem circuijveniens. Et hœc dicimus in omni curatore, iti

quibus omnino curas aliqiiorum introducuat leges, prodi'go-
rum forte, aut furisonim, aut amentium, aut si quid aliud
jam lex dixit, aut si quid inopinabilenatura adinvenerit.

* Lamoignon, Arrêtés,) Les baux des héritages des mi-
tit. 4, art. 91. { neurs seront faits en justice, ou par

des actes privés, selon que les tuteul's jugeront à propos,
pour l'utilité des mineurs, et au cas que les baux soient pris
par les tuteurs, en leurs noms, ou sous le nom de leurs do-
mestiques, père et mère, frères et sœurs, et autres personnes
dont ils soient héritiers présomptifs, ils tiendront compte au
mineur du double de la valeur juste du revenu des hérita-

ges, au dire d'experts, sans préjudice aux tuteurs de faire va-
loir par leurs mains les hériiagos des mineurs, lorsqu'ils

n'auront pu trouver de fermiers.

Art. 96. Les tuteurs, môme les pères et mères, ne pren-
dront en leurs noms, ni sous le nom de personnes interpo-
sées, aucuns transports de droit à recouvrer sur leur mineur;
et en cas de contravention, ils demeureront déchus du droit à
eux cédé, et les mineurs déchargés, sans payer le prix du
transport.

* Louët et Brodeau, Recueil^ ) Gabriel Seguier, agent de
Let. r, somm. 4. } Jean d'Aigremont, et son tu-

teur, prend cession de la somme de huit cens livres, due par
le père de son mineur pour le reliqua de compte, pour la

somme de Quatre cens livrps spnlpmonr- ri'AiVioninnf ^ré-
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tendait ne devoir point cett^artie, et que son tuteur enayant pris cession, en devait être privé, bien qu'il fut coobhge avec le père du mineur en la recepte, pour rai on deln
réelle dite somme de huit cens livre; étaiïïùe
D'Aigrement disait que par la disposition de l'authenticrnP

nunoris
§ se, et si actionis, C. gui aare tu, .el ..J le tuirprenant cession de la dette de son mineur, était privable dela somme au profit du mineur : etiamsi cessio jusUs de causis

factasit. -Joan Fa,, sur cette authentique, en'rend la rZnqu 11 a prise de Balde, en son conseil 258, ne tutores minoresminorum instrumenta snbtrahant, étant aisé à un tuteur demauvaise conscience, saisi des titres et papiers de son mineur
de retirer les quittances, se saisir des titres principaux ettrouver des créanciers de son mineur, desquels ils prend 'on
la cession pour peu de chose : qu'en cas moins favorable lacour a reprouvé toutes actions, cessions et transportsfaitsau
profit des avocats, procureurs et autres administrateurs concernant le bien de ceux qu'ils ont pris en leur possession etde ense; qu'il y va du bien public, que le tuLr prenan
telle cession

: ou c'est pour profiter au préjudice de son mineur, et il ne d.it point craindre d'accorder, nomine tutorisnonpropno, qu'en tout événement ce que le tuteur fait pm >

dente admmistratione in bonis mine ^is,,ev^ ^vé.nmé en quahte de tuteur, maxime cùm de b. minorum agitur ctquando ex facto tutorum
ff.

^ ' ,
v.. ^,

,

Séguier disait au contraire : que la qualité d'agent aveccelle de tuteur, jointes ensemble, ôtaient toute s nistœsuspicion que la rigueur de l'authentique minoris nîvSjamais ete gardée au Palais, ubi non est delictum, ibi cessaTl
na, qu. dekcto débet commensurari

; que les mineurs n'Ivaiem"aiicun intérêt ou que leur tuteur ou étranger fussent leur

'

créancier.
,
que la dette légitimement créée ^e dev acqu t"sou ai un soit à l'autre

;
que le particulier de cette ITX-nuait nors des termes de l'authentique minoris. "secuiéî
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avait inlérôt d'acquitter cette àMe , car il était cooMigé avec,
le père d'Aigremont, negotium proprium, non minoris gesserat.

Par arrôt, la dette de huit cents livres, fut réduite à quatre
ceuts livres, pour laquelle elle avait été cédée, et bien qu'il

y eut vingt ans que le commandement de payer eut é!é fait
•

néanmoins il n'y a eu aucuns intérêts adjugés : Monsieur dé
Grieu, rapporteur, en la 5e chambre des enq. du 22 avril 1595
à l'extraordinaire.

'

^ 9 Cochtn, Remarques, vo. ) Ne peut accepter un transport
tuteur, p. 349. (Ed. 1798) ) sur son mineur, môme après hi

tutelle finie. Nov. 72, ch. 5. En conséquence, s'il y a eu une
remise faite ^par le t:édant, ce bon mairhé tourne au profit
du mineur.

Lahaie, stir art. ) Domal, lois civiles, liv. 2, tit. I, sec. 3 n. 1 i.

1 Le450. C. iV-,
\ Le tuteur ne peut se rendre acheteur des

biens de son mineur, ni en son nom, ni par personnes inter-
posées : car outre qu'il ne peut être vendeur et acheteur de
la môme chose, il pourrait aisément frauder et avoir à vil
prix ce qu'il ferait vendre.

Procès-verbal du conseil d'état, 21 ocl. 1802.--Sur les obser
vations de MalleviUe, Bigot-Préameneu et Tronchet, Jolivet
propose de ne pas rendre les nominateurs responsables do la

gestion du tuteur. L3 mineur trouve une garaatie suffisante
de leur choix dars l'intérêt qu'ils ont de ne pas exposer à li

dilapidation une succession que peut-ôtre ils recueilloroiit
un jour. D'ailleurs, il ne convient pas de rendre la fortune
de plusieurs citoyens incertaine, dans la vue d'assurer celle
d'un seul.

Le Roj, discours au corps législatif, 26 Mars 1803.—La bonn.o
composition du conseil de famille nous a paru justifier assez
le silence que garde le projet sur les cautions à demander au
tuteur, ainsi que l'exigeaient clans certains cas/ les lois rouiai- t'iuuiuire.
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nés. La tutelle est un fardeau : il était devenu sans motif

Ztu u" n rf '""' '^ '" "^^"^^^^'^ administratiort

rerUiso ;
" ^'^^^ ^''^^/^^"^^ déraisonnable

: la famille a

nrZ Z ^^^rK"^'''"^
'"' " '^'^ ^°" ^^^«i^ '-'' toutes lesprecauaons de la bonne foi, avec tous les soins de la tendresse.

Ju^'Z'^!' '' "''' ' '^^ ^" P^^"^ ''^- ^^"« t°^'« ^^^ actes
ClVils, «jjcejofe /e mariage.

Note6delapagel25.-^w/rf,si néanmoins il a accepté pa-
•eille cession Chez les Romains tout était anéantira ces-

. 2,^
et

1 obligation cédée, et le pupille était libéré. Je pensequ 11 en doit être de même chez nous. C'était l'avis de M de •

JL-amoignon.

nolland de ViUanjues, vo. tutelle, no. 147.-De ce que le tuteur
doit prendre soin de la personne du mineur, il ne s'ensuit
p.is néanmoins que son entretien et son -lucation soit entiè-rement a l'arbitraire du tuteur.
Proudhon, L 2, p. 209. Aux besoins du mineur.-Ce qui corn-prend ses aUmens, son vêtement, logement, frais de maladie,

Its salaires des maîtres et des domestiques, et toutes les dé-
penses nécessaires pour lui donner une éducation convena-
b.e, suivant ses facultés et dans la mesure prescrite par le
consolide famille.

^

Régulièrement parlant, la mère du pupille doit elre cliai-
Soo des soins de son éducation domestique, surtout dans
le. années de l'er fance, lorsque le père n'existe plus, quandn eme e le ne s.-rait pas chargée de la tutelle : elle

'

e'st nd oit de
1
exiger ainsi, à moins que des circonstances gravesdéterminent le tribunal à en ordonner autrement, Tu

r

av desparens,qui doivent toujours être consultés danl'-s cas de cette espèce. (Arg. de l'art. 302)
Tomer, t. 2, no. 1184. Si l'on ne trouve aucune disposition

patiaaieresurréducationdnmineur,danslecasdelf'^^^^^^^^^^^^^^^
-duiuire, Il ne iaut pas conclure qne le tuteur soit'en"droit
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de la diriger suivant sa volonté seule et contre le gré dos
parens, mais seulement que le Gode abandonne ce soin im
portant à la prudence du conseil de famille, qui a droilf de
délibérer sur le lieu où le pupille doit être élevé, et sur l'édii
cation qu'il convient de lui donner. Sans cela, i\ ne pourrait
régler la somme à laquelle doit s'élever la dépense annuelle
du mineur.

F/cior 4wi/ier, Encyclopédie des juges de paix, tutelle sec 8
no. 2.-II répondra, &c. Cette responsabilité ne peut s'étendre
à toute espèce de fautes, car il est de principe que lorsqu'un
mandat est entièrement en faveur de l'une des parties l'autre
ne doit pas être traitée avec la môme sévérité que si elle v
trouvait quelque avantage. Or la tutelle est toute dans
l'mterôt du mineur. En pareil cas, l'appréciation du fait et
des dommages esr abandonnée à la conscience duiuo-o (G rlp
Pr. civ., a.^t. 132). ^ °" '

Se.. 7, no. 1, et § 1, no. 2.-Mais le tuteur n'est pas tenu
de nourrir le mineur à ses dépens, ù moins qu'il ne soit dans
la classe des personnes qui doivent des alimens. Lors donc
que le pupille est dans l'indigence, le tuteur peut ou le
mettre en service, ou le placer soit en apprentissage chez un
maître qui se chargerait de sa nourriture et de son entretien
moyennant certaines conditions, soit même dans un hospice
Il serait convenable néanmoins, dans ce dernier cas surtout
de prendre préalablement l'avis du conseil de fnmille (Dalloz'
tutelle, ch. 2, sec. 9. art I, no. G).

'

La tutelle ne détruit pas la puissance paternelle. Ainsi les
père et mère, quoiqu'ils ne soient pas tuteurs, pour un mo-
tif quelconque autre que leur inconduie.e, ont le droit d'avoir
leurs enfants auprès d'eux et de diriger leur éducation. (Ar^
des arts. 372, 374 du Code Civil).

Quand le mineur est sans père ni mère, le conseil de fa-,

mille est-il autorisé à régler le mode d'éducation qu'il faut
suivre pour lui, et à déterminer le lieu où il doit Atr^ placé ?
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Non
: d'après un arrêt de Turin, du 9 décembre 18Û8 Oui •

Toullter, Duranton, Delvincourt, Favard, etc.

A
.
DiiUoz, tutelle, n. 480.-La disposition qui défend au tu

leur de se rendre cessionnaire d'aucun droit ou créance con-
tre son pupille, s'applique môme aux cas énoncés à l'art 1701
du Gode Civil.

Les arts. 1429 et 1430 s'appliquent à l'administration du tu-
teur (TouUior, t. 2, n. 1206

; Delahaye, sur les tutelles, p 585)
Le conseil de famille peut, bien que le tuteur n'ait encouru'

par aucun fait répréhensible la destitution, demander à la
justice que l'éducation du pupille soit, dans son intérêt
confiée à une autre personne. (Sirez, t. 15, 1ère part,, p 321)'
Cependant en ce qui CQncerne le père et la mère voir

Sirez, t. 11, 2e part., p. 211.
'

* a

civils.

N., 450. }
^^ *^*6"^ prend-a soin de la personne du

^

)
mineur et le représentera dans tous les actes

Il administrera ses biens en bon père "de famille et ré
pondra des dommages-intérêts qui pourraient résulter d'une
mauvaise gestion. Il ne peut ni acheter les biens du mineurm les prendre à ferme, à moins que le conseil de famille
naît autorisé le subrogé-tuteur à lui en passer bail, ni ac
cepter la cession d'aucun droit ou créance contre sdn pupille.

)

* C. L, 317.
j

Semblable à l'art. 290, C. C. B. C.

291. Dès que sa nomi-
nation lui est connue, et
avant que de s'immiscer,
le tuteur doit prêter ser-

ment de bien et fidèle-

ment administrer La tu-|

telle. i

291. A tutor a»soon as
his appointment is known
to him, and before acting
under it, must make oath
to well and truly admi-
nister the tutorship.

< ii

ih '1
"1 il
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* Novel Collât. 6, tit. 1, ) Si verô tantiim solummodù sit
mvell. 72, c. 8. j minoris aurum, cujus iisuraî vixoum et qui ejus sunt pascere, et aliquam aliam ei prœbere

vitœ dispcnsationem sufflciant : tune necessitatis ratis nos
etiam ad hoc vocat, ut curatores respicientes ad Deum, ita
faciant gubernationem tanquam in suis rébus. Etenim'vo-
lumus dum celei^ratur decretum quod tradit curam ei qui
ad eam accedit, etiam jusjuiandum eum dicere sacrosancta
Dei evangelia tangentem : quia per omnem perjens vitam,
utilitatem adoloscentis aget, quod tamen non excipiet eum a
raliociniis, neque a legis ordine, sed cautionem faciet ad
renim gubernationem, timentem semper circa eas, propter
jusjurandi mdmoriam factam. Haîcî lex a nobis pro cautela
sit posita liorum qui curatoribus indigent. Si quid verô et
aliud adinventrimus, neque hoc lego complecti pigebit : ut
per omnia patres eorum, qui sibi auxiliari nequeunt, exista-
mus. •

* C. Lih. 1, tit. 4, De ) De creationibus curatorum, qui fu-
Episc. aud. l. 27. \ riosis utriusque sexus dantur, neces-

sarium nobis visum est constituere quemadmondum eas ce-
lebrari oporteat. E^ si quidem pater curatortun fiy-ioso, vel
furiosœ in ullimo elogio, hœredibus institutis vel exhœredi-
tatis dederi^, ubi et fidejussionem cessare necesse est, paterno
testimonio pro ejus satisdatione sufficiente ipse qui datus est
cid curationem perveniat : ita tamen, ut in proviniciis apud
prœsides earum, prœsente eis tam viro religiosissimo loco-
rum antistite, quàm tribus primatibus, actis intervenienli-
bus, tactis jiacrosanctis scripturis, deproinat omnia se rectè,
et, eum utilitate furiosi gerere, neque prœtermittere quœ
utiliaesse furioso putaverit, neque admittere ea quœ non
utilia furioso esse existiraaverit.^ Et inveritorio eum omni
subtilitate publiée conscripto, res'suscipiat, et secundum sui
opinionem disponat sub hypotheca rerum ad eum perlinen-
tium, ad similitudincm tutorum et curatorum adu^'i
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ch. 8 p 134. J avant que de s'immiscer dans l'adminis-
tration des biens du. mine,;., la première, est de prêter ë-ment de bien et fidèlement aa.unistrer la lutelle; le s brogé
tuteur est aussi obligé de faire un pareil serment. La se.conde chose a quoi le tuteur est obligé, c'est de faire faireun bon et loyal inventaire, pour connaître les effets du mi-

ITin? ^ rV'
'^'^"^^^^^^^«^ d^ ««« titres

: on ne doit pas se
contenter de faire inventorier les meubles, mais il les faut

man^Tf'-^'^^''^'"'
connaissans; et si le tuteur avaitmanqué a faire faire un inventaire, comme il serait en fauteon permet au mineur de faire informer, joint la communerenommée, c'est-à-dire, qu'il pourra faire entendre des tel

moins, qui déposeront, que, suivant le bruit commun, le pèreou les autres parens auxquels le mineur a succédé, avaientune telle quantité de biens, et sur l'information, le Juge peut
delerer le serment au mineur, jusqn à une certaine quantité.

*
^^7;f

*'"^'

f
•'^''^'^'

;
î^a tutelle demeurera aux périls

tit. 4, an. 57. J et fortunes du tuteur, du jour qu'il
sera nomnié, encore qu'il n'ait point fait le serment, si la no-
mination a été faite en sa présence, sinon du jour qu'elle lui
aura ete signifiée.

* Pothier, Des personnes,
l

Le tuteur aussitôt qu'il a été
tu. 6, art. i, p.GlS.

J nommé, doit permettre devant le
Juge qui l'a nommé, qu'il s'acquittera fidèlement de la tu-
telle. 11 peut être assigné, à. la requête du ministère public
pour rendre ce serment, et y être contraint par saisies de ses
mens.

.

Pothta-^ Coutumes, ) Celui qui est élu tuteur doit aus-
tit. 9, n. 13. J sitôt, s'il est présent, prêter le ser-

ment de fidèlement gérer la tutelle. S'il est absent, celui sur
la poursuite de qui s'est faite l'élection, l'assigne pour être
couaamaç à accepter ja tutelle et à prêter le sermen't.



720

[ARTICLE
291.J

* Papon, Iw 15, ) Aujourd'huy par l'Ordonnance royalo
tu. 5, art. 4. \ et observance de ce royaume, est siivvie

la disposition de droirt, par lequel tuteurs ou curateurs decernez par sentence, dont ils sont appellans, doivent admi"
mstrer, et bont chargez de la tutelle nonobstant leur aDoel"
/. Scire oportet, ff. de exe. tut. Et ne sont recevables appellans'que premier l'exécution de la sentence ne soit faicte amsique dit Bnld. in. rubr. de ofTic. indic. Là-dessus y a eu double
81 telle disposition doit ^stre practiquée de sentences contu
macielles

: et sur ce l'ô a tenu, qu'ouy si la contumace de
1 appelant est vraye contumace, et si frauduleusement il s'est
absente: car il doit eu ces deux cas estre réputé pour pré'
sent et consentait, /. properandum ii,C.de Jud. L'ordomulre
Royale y est du feu Roy François entre les publiées en l'anmd.

^

Mais SI la contumace n'est vraye contumace, et que
1 on n y trouve dol évident, telle sentence ne sera exécutoire
nonobstant rappel. Ainsi fut jugé par arrest de Paris duw Avril lo34. Lt là-dessus ost notable qu'un défaillant et
absent peut être déclaré tuteur, et par juge même chargé
de la tutelle, avec Ordonnance, qu'il luy sera signifié, et en-
joint de venir prester le se-ment accoutumé : comme est
nolesuvlaloYpenult.C. de peric. tut. et sur hi loj, quinqua-
gmta C.decxc.tut.

* 4 Pandectes ) Le tuterr nommé par le conseil de
Françaises, p. 565. j famille, doit, avant d'entrer en fonctions,
prêter serment de bien et fidèlem^ut gérer la tutelle.

Le Code Civil néanmoins n'exige point ce serment. Il
n'en parle môme point. Mais tel est l'usage général de
France

;
et il est conforme aux dispositions du Droit. Nous

croyons en conséquence, que cette formalité doit être ob-
servée puisqu'elle n'est point abrogée. C'est une sûreté de
plus pour le pupille.
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292. Aussitôt le aer-
ment prêté; le tuteur re-
q^uiort la levée des scellés,

s ils ont été apposés, et
fait procéder immédiate-
ment à l'inventaire des
biens du mineur, en pré-
sence du subrogé-tuteur.

S'il lui est dû quelque
chose par le ixiineur, il

doit le déclarer dans l'in-

ventaire, à peine de dé-
chéance.

292. As soon as he has
'aken the oath, the tutor
demands the removal o'
seals, if they hâve been
afRxed, and proceeds for-^h-

with to the taking o. ^n
inventor^ of the property
of the minor, in présence
of the subrogate-tutor.

If anj thing be due to
him by the minor, the
tutor must déclare it in
the inventory, on pain of
forfeiting his claim.

* Polhier, Des ;.ersomies, ) Un tuteur doit commencer
ttt. 6, art. 4, p. 618.

J soxi administration par faire
un inventaire devant notaire de tous les effets mobiliers da
îTimcur

;
de tojs les litres et enseignemens jiens.

Cet inventaire doit contenir estimation par dé 'lacun
des efSets mobiliers

* Lamoignon, Arrêtés,
j

Après que le tuteur- aura été
tu. 4, art. GO.

j chargé de la tutelle, il sera tenu
de fax. -^ incontinent un inventaire exact et fidèle par
devant deux notair-, ou un notaire et deux témoins, ou
par devant le gre. - de la justice, selon l'usage de cha-
cun heu, des meubles, titres et papiers des mineurs, et le
continuer incessamment, à peine de répondre en son propre
et privé nom, des dommages (^ i,itm-èts que les mineurs
pourraient souffrir à cause du ret rdement de l'inventaire
encore que le défunt eût défendu par son testament de faire'
inventaire, ou qu'il en eût déchargé le tuteur

[63.] Néanmoiiis, incontinent 3^X6» ie décès du défunt au

21 •

'C"\

M
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défaut des parens, sera, à la ràquôte dn substitut de notre
procureur-général, ou du procureur-fiscal, apposé le scellé

par le juge, avec son greffier, sur les coffres, chambres ou
autres lieux ovi sont les biens, qui sercat baillés en garde
sans déplacer à une ou deux personnes bolvables, jusqu'à ce
que l'inventaire soit fait, et sera le scellé reconnu et levé en
la manière accoutumée.

[G5.] Défendons aux tuteurs de s'immiscer en l'administra-

lion des biens, sans avoir préalablement fait inventaire
; et à

faute de l'avoir fait, ils tiendront compte du double de la

somme à laquelle seront évalués les meubles et efTols mobi-
liers des mineurs, suivant la preuve qui en, sera faite joint la

commune renommée.

* Voy. Argou, cité sous l'article précédent..

=<• Serres, Institut, du droit, ) Le tuteur, après avoir été

Franc. Liv. 1, tiy 20. ) nonimé, et après avoir prélé

le serment devant le Juge, doit commencer à faire procéder
incessamment d'autorité de Justice ù un inventaire, ou des-

cription exacte de-tous les effets mobiliers, titras et papiers

appartenans au pupilles ou mineurs, (L 24, Cod. de adm. lut.)

et cet inventaire se fait aux frais et dépens des pupilles
; de

sorte que si par dol ou négligence, le tuteur avait manq, é de

faire faire un inventaire, on pourrait dans l: suite déférer

coiitre lui à l'adulte le serment in lilem, c'est-à-dire, qu'il se-

rait tenu d'indemniser l'adulte sur le serment qu'on défére-

rait à celui-ci ù concurrence d'une ceriaine somme, joint à

ce serment la commune renommée que l'adulte pourrait éta-

blir par une enquête concernant la quantité, la qualité et va-

leur des effets délaissés par le testateur
; c'est ainsi qu'on en

use en pareilles occasions, confor .ément a la loi 7, //: de

adm. lut.
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* Lacombe vo. luicur, ) Avant que d'administrer, ils doi-
5^q|8, n 4.

J vent faire inventaire, /. 7 de adm etper.tuL
;

/. 27, C. de Espisc. aud. ; l. 24, C. de adm. tut. luit t
un. C. arbUr. tut. Poit. 306. Sens 159. Berr. ch. 1, arts 42 "pt 4?
Bourb 182. Auv.ch.l,,art.7.,-Mel, 295. Toui, 348 Liî . :

leurs testamentaires ou antres, dict. 1. ult. § un. ou que le tu-
teur ff. appelle de sa nomination.
Ce iani le tuteur peut, avart de faire iiiveutairo admi

nistre. ce qui ne peut re différé, /. 7, de adm. et per. \ut.

* Domat, Llu 2, iU f, ) Le premier devoir du tuteur, pour
sec. à,n. 10.

j l'administration des biens du mineur
est d en faire un inventaire par l'autorité de la justice avaPi
que de s m.miscer dans l'exercice de la tutelle, afin qu'il s-
che de quoi il est chargé,*.t qu'il eu rende compte quand la
tutelle sera finie Que si avant l'inventaire il arrivait quel-que afTaire qui ne reçut point de retardement, le tuteur v
pourvoira selon le besoin. ^

* I. Gin, p. 322, 323. j
^^ seule différence 'de notre droit

)
ancien, en cette pt ,ie, et du droitnouveau consiste en ce que ni les lois ro. .ai.^s ni la cou-Urne, ne fixaient le délai dans lequel le tuteur était obligé

le faire procéder à l'inventaire. S'il négligait cette précauUo i, et que le survivant fût commun en biens, il était exposé
al action en continuation de communauté, dont j'ai dcuné une
Idée. Dans les tutelles ordinaires, le tuteur était responsable-
des pênes que le mineur pouvait avoir faites

; il était exposé
a être fo.ce en recette, lors de la reddition de son compte
co:in:e n'ayant pas norté en actif tout le mobilier du ini, our'
qui avait droit de requérir une estimation, par commune
renommée, toujours périlleuse et inc--taine. ' ^

,n^Z!^^r"^"'"'^''''
'''''''' '^ procès, en exigeant

que Ixuventauo suit lait Uans les dixjours qui suivronl la

.m
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nomination du tuteur dûment notifie, autorisant le subro"-é-

tutour, et tons les membres dn conseil de famille, S veiller à
l'oxccution do la loi, et déclarant le tuteur déchu de toute

créance contre son mineur, s'il île les a pas réclamées dans
la clôture de l'inventaire, et qu'ils n'en ait pas été dressé

procès verbal

—

Cad. Civ. n. 462.

* Noi^el. Authent. collâtlent. collât. )

. 72, e. 4. i

Si tutor vel curator se debi-

G, tit. I, Nov. 72, e. 4. S torcm vel creditorem esse ab
initio tacuerit, si verû tacuerit in initie hoc, et factus fucrit

curator : sciât omiii actione adversus minorem, si vera
fuerit, se casurum, propter hoc quôd ex studio adversus

hanc nostram legem firmetur. Sed si quis apertè obligatns

existons tacuerit, sciât etiam iste, quia sustinebit pœnam
quôd non possit redhibitionibus aut aliis solutionibus debili

se miscere, tcmpore curationis forsan arte c'ompositis.

* Papon, Liv. ) Créancier d'un mineur ne peut être

15, tit. 5, art. 2. j tuteur : et s'il accepte la tutelle, sans dé-

claration au Juge, il perd sa debte et le droict qu'il a sur les

biens du mineur. C'est le texte, in authent. minoris débiter.

C. qui dari. tut. poss.

* l Freminville,) L'art. 451, G. Civ., impose au tuteur

Tutelles, no. 208. j l'obligation do déclarer et de faire con-

signer dans l'inventaire ce qui peut lui être dû parle mineur,

et ce, à peine de déchéance. ' L'article ajoute que cette dé-

claration sera faite su- la réquisition de roffîcier public

rédacteur de l'inventaire, laquelle réquisition sera constatée

dans l'acte.

Cotte disposition n'est que la consécration de celle du droit

romain, sous l'empire duquel le tuteur ou le curateur qui

avait gardé le silence sur la créance qu'il avait contre le

mineur, ou sur ce qu'il devait à ce dernier, était privé de
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toute action pour se faire payer, ou n'était pas admis à
prouver qu'il s'était libéré pendant qu'il administrait la tu-
telle.

Sous l'ancien droit français, on admettait, quant à la dé-
claration des créances du tuteur, une exception en faveur
(lu tuteur testamentaire. Ainsi que l'attestent Guy-Pape
quesUon 114; Ferrerins, sur Guy-Pape, en la môme question,'
et Papon, liv. 15, tit. 5, N". 2, le créancier qui acceptait la tu-
telle testamentaire sans s'e.xcuser, et sans déclarer qu'il était
créancier, ne perdait pas, pour cela, sa créance.

L'art. 45! du Gode Civil proclame tout tuteur ch'chu de la

I
créance, qu'il n'a point déclarée, sans qu'il soit permis d'ad-
mettre aucune distinction entre les tuteurs testamentaires
et les autres tuteurs.

* Voy. 4 Denisart (Ancien), Vo. tuteur. No. 65, p. 772, cité sous
l'article 2î)3.

* 2 Brctonnier sur Ilenrijs, ) Observâtiona.—S»! le .uteur
Qucst. 37, p. 312.

j qui ne déclare pas sa créance
la perd. L'Auteur, dans cette question examine, si l'authen-
tique rninom,, au Gode, qui dare tut. vel curât, poss. est obser-
vée dans la province à la rigueur. Il établit qu'elle doit
être modérée à l'égard des asccrtdans et dos_ rustiques, qui
ne doivent pas perdre leur dû pour n'en avoir pas fait décla-
ration lors de l'acte de tutelle. Il prouve cette proposition
par un raisonnement très-fort et très-judicieux...

Pour Imtelligence de cette question, il faut observer, que
.lustinien par sa novclle 72, ch. 1, ne veut pas que ceux qui
sont créanciers ou débiteurs des pupilles, puissent être leurs
tuteurs ou curateurs, d; peur que cette qualité ne leur donne
lieu de supprimer leurs obligations ou leurs quittances. Dans
It" ch. 4, il vjut que celui qui a accepté la tutelle ou la cura-
telle d'un pupille Otî mineur, sans déeiaror sa créance ou sa
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dette, la perdu absolument. Dans le ch. 5, il défend aux
tiitenrs ou curateurs de prendre aucune cession sur leurs
mineurs, à peine de perdre le prix du transport : c'est de cette
novelle que l'authentique minons a été tirée.

L'auteur, dans cette question, prétend qu'il faut excepter de
cette rigueur les ascendanta et les rustiques ; néanmoins il

fait mention d'un arrêt qui a jugé la question contre un
villageois, qui n'avait pas fait déclaration de sa créance, qui
était de 130 livres.

Dans la question 129 du liv. 4 du tome 2, l'auteur distingue
entre la peine portée par le ch. 1 de la novelle, et celle dé-
clarée par le ch. 4.

> l'égard de la dernière, qui exclut les créanciers et les

débiteurs des tutelles, il dit que commes les tutelles sont
datives en France, et dépendent du choix des parens, ils peu-
vent nommer un créancier, ou un débiteur, pourvu que sa
prétention ne regarde pas le fonds de l'hoirie : mais à l'égard
de la seconde peine, qui prive les tuteurs et curateurs de
leurs dettes, pour n'en avoir pas fait déclaration il dit que
la rigueur de la novelle est suivie aussi bien contre les

tuteurs teâtamentaires, que les autres. Cependant Guy-Pape,
quest. 144 et Ferrerius dans ses notes sur cette question,

soutiennent que les tuteurs testamentaires ne so.it point
sujets a cette peine A l'égard des mères, il est certain

qu'elles sont dispensées de cette peine, puisque la novelle

94 les en décharge expressément, à cause de l'affectiou ma-
ternelle, cette raison doit faire étendre la dispense à l'aïeule,

et à tous les ascendants. M. Mayuard, dans l'endroit cité

(liv. 8, ch. 13) dit, que son parlement à étendu 'cela au frère

et à rpncle du pupille.

* Lamoignon, Arrêtés, ) Dans l'inve-i taire des meubles,
tu. 4, art, 68.

J
titres et papiers des mineurs, les

tuteurs, mêmes les pores et mères, encore qu'ils aient été
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nommés par testament, seront tenus de déclarer les sommes
dont ils se disent créanciers des mineurs, et à faute de ce
faire ils demeureront déchus de leur dû. '

=>= 2 Yalettfsur ProUclhon, ) L'obligation de faire procéder
p. 357 et siiiv.

) à l'inventaire dans les dix jours
qui suivent l'entrée en tutelle, incombe même au tuteur légi-
time, c'est-à-dire an père ou à la mère, et aux autres a?ce*ii-

dants

Une question assez grave, et qu'il faut soigneusement dis-
tinguer do l'objet du numéro précédent est celle de savoir si

l'époux survivant, marié ou non sous le régime de la com-
munauté, et tuteur légal ( j ses enfants, doit faire également
dans les dix jours l'inventaire de la succession du prédécédé.
Pour la négative, on dira qu'avant tout il faut savoir si la

succession de l'époux prédécédé sera acceptée pour le compte
du mineur, et qu'il ne faut pas s'engager tout d'abord dans
les embarras et dans les frais d'un inventaire, qui pourra
être fort inutile, si le conseil de fami'le, juge d'après la no-
toriété des faits, que la succession est mauvaise et ne doit
pas être acceptée (V. art. 461). D'ailleurs ajoutera-t-on, cette
acceptation ne pouvant avoir lieu que sous bénéfice d'inven-
taire (même art. 461), il est naturel d'appliquer l'art. 795, le-

quel n'exige la confection de l'inventaire que dans les trois

mois, à compter do l'ouverture do la succession. Mais, pour
l'affirmative, on répondra que presque toujours le conseil de
famille a besoin de l'inventaire, pour se prononcer en con-
naissance de cause sar l'acceptation ou la renonciation, et
que d'ailleurs, à raison de la saisine légale (V. art. 724), les
meubles de la succession doivent provisoirement être con-
sidérés comme appartenant au mineur. Cotte dernière opi-
nion nous semble devoir être préférée. L'inventaire des
nieilltlfiS d<l ni'pdâfajp rlpvr-i An.fr, A>..-^ -• J i. t

jours, et continué sans interruption.
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La même règle devra être appliquée au cas où une autre
succession serait échue au mineur avant l'ouverture de la
tutelle.

Si le survivant des père et mère, investi de la tutelle ne
s'est pas conformé à l'article 421 quant à la confection de
l'inventaire, on pourra prouver contie lui la consistance des
biens par tous les moyens possibles, môme par la commune
renommée (V. art. 1348 et 1353 ; comp. art. 1415 et 1503, 3e.

alin.).. ..

Le subrogé-tut3ur sera aussi responsable de sa négligence
à requérir la confection de l'inventaire (V. art. 1382,1383-
comp. art. 1442, 2e. alin.).

Lahaie sur art. ï P: ocès-verbal du conseil d'état, 21 Oc
451, C. ^. î tobro 1802.—Tronchet dit que la dernière

disposition de cet article parait sans objet, puisque le tuteur
ne peut se prétendre créancier sans rapporter le titre de sa
créance.

Jolivet répond qu'on doit pourvoir à ce qu'il ne puisse faire
revivre sa créance, en supprimant la quittance qu'il a don-
née...

Hua d peine de déchéance.—La. loi ne fait aucune distinction,

môme à l'égard des. créances qui seraient établies par acte
public. En efifet elles peuvent a<»oir été soldées, quoique le
titre fût resté entre les mains de celui qu'on a choisi pour
tuteur...

Merlin, R., inventaire, § 5, n. 1.—Il en est de môme dans le

ras où, après la nomination du tuteur, il vient à échoir au
mineur une succession, soit testamentaire, soit légitime. Le
tuteur ne peut pas se dispenser de faire inventorier cette

succession.

Fw/or iui^ter. Encyclopédie des juges de paix, subrogé-tu
teur, § 2, n. 8.—Lu déchéance prononcée par cet article cou
tre le tuteur qui aurait omis de déclarer dans l'inventaire c.o.
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qui lui est du parle mineur, est une disposition de droit
étroit, qui ne peut être étendue au subrogé-tuteur

Tutelle, sec. 7, § 2, n. 2.-Toullier prétend quesi'les scellés
n'avaient pas été apposas, le tuteur devrait se hâter de reqné
rir l'apposition mais nous n'en voyons pas la nécessité. Cette
mesure tardive ne rélroagirait pas sur les soustractions déjà
commises, et ne ferait que retarder avec des frais la confec-
tion de l'inventaire.

L'inventaire, est de rigueur dans tons les cas, et le test.i-
teur môme ir,! pas le droit d'en dispenser.

Duranton, t. 3, n. 534.—Le tuteur qui s'ingérerait dans la
gestion avant d'avoir fait faire inventaire, s'exposerait à être
destitué, sans préjudice encore des condamnations qui pour-
raient être prononcées au profit du mineur.

* a N., 451. ]
^^'^s '6s dix jours qui suivront celui de sa

) nomination, dûment connue de lui, le tuteur
requerra la levée des scellées, s'ils ont été apposés, et fera
procéder immédiatement ù l'inventaire des biens du mineur
en présence du subrogé-luteur.

'

S'il lui est dû quelque cl) ose par le mineur, il devra le dé-
clarer dans l'inventaire, à peine de déchéance, et ce sur la
réquisition que l'officier public sera tenu de lui en faire, et
dont mention sera faite au procès-verbal.

293. Dans le mois qui
suit la clôture de l'inven-
taire, le tuteur, fait ven-
dre en présence du subrogé
tuteur, à l'enehère et après
les publications requises
clo;it le procès-verbal de

1 /k • .
1 •

jjj-QUilOiiy tous

293. Withinthe montli
which follows the closing
ofthe inventory, the tutor
causes ail the moveable
effects, except those which
he is allowed or bound to
keep in kind, to be sold
hy public auction, in pre-

ùffii!
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les effets mobiliers autres
que ceux qu'il a droit ou
est tenu de conserver en
nature.

sence of the subrogate-tu-
tor, and after due publi-
cations, which must be
mentioned in the minute
of sale.

* iod Ltv. 5, ta 37, ) Lex quœ tutores ci.ratoresque ne
De aclm. tut., l. 22. j cessitate adstrin.xit, ut aurum ar

Roiilum, gemmas, vestes, cœteraque mobilia preciosa, urbain
etiam pnndia et mancipia, domos, Lalnea, liorroa, atqne om-ma quœ mira civitatem sunt, venderent, omniaque ad nnm
mos redigereut, prœter prœdia cl mancipia rustica, multum
;ninorum utilitati adversa est. Prœoipimns ifaqde, ut liac
omnia nulli tutorum curatornmve liceat vondero :'nisi Me
forte necessitate et iQge, qua ruslirum pnedium atqne man-
cipium vendere, vei pignorare, vel in donationem proptor
nuptias, v-l in dotem dare in praîteritum licebat : scilicet p-r
inquisitionem judiois, et probationem causa>, interpositio-
nemque decreli, ut fraudi locus non sit

Ergo ec domus et cœ^^ra omnia immobilia In patrimonio
minorum permaneant: nulhimque ajdiflci genus, qiud in-
tcgrum hœreditas dabat, collapsum tutoris fraude depereat.
Sod et si parens, vel ille cnjuscunque hreres est minor, re-
liquerit deformatum œdificium : tutor testificatione op'oris
ipsius, et multorum fide, id reficere cogatur. Ita enim annui
reditus plus minoribus confèrent, qnàm peu fraudes pretia
dcminuta. Servi etiam, qui aliqua sunt arte praîditi, oper;is

suas commodo minoris inférant : et reliqui qui in usu mi-
nons domini esse non potêrunt, quibusque ars nuUa est,

partira labore suo, partini alimoniarura t/ixatione pascantur.
L-JX enim non solùm contra tutores, sad etiam contra fœminas
imnioderatas aique intempérantes prospoxit minoribus, qujc

plerumque novis maritis non solum res filioriim. sed «Haîn

vitam addicuiit. Huic accodit, quùd ipsius pecunije (in qua
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robur omno patrimonium vetercs posiieriint) fœnorandi usus
vu diiiturnus, vix continuus et stabilis est : quo subsccuto in-
tercidentosœpèpecunia, ad nihilum rainorum patrimonia
deducuntur. Jam c ;0 veadilio tutoris nulla sit sine intcr-
positione decrcti : extoptis iis duntaxat vcstibus quœ detrila)
usii, seu corruptœ servando servari non potuerint. Auima-
l.a quoque siipervacua, quamvis minonim, quin veneant
non vetamus.

Id., L 24.—Tutores vel curatores mox qiiàiïi fucrint ordi-
nati, subprœsenliapublicarnm personarum inventarium re-
rum omnium et instrumentorum solemniterfacere curabunt.
Aurum argentumque, etquicquid vetustate temporisnon mu-
tatur,si in pupilli substantia reperiatur, in tutissima onstodia
collocent

: ita tamen, ut ex mobilibns aut prœdia idonea
comparentur

;
aut si forte (ut aîisolet) idonea non potuerint

inveniri, juxta antiqui'jurig formam usurarum crescat acces¥
sio

: quarum exàctio ad psriculum tutorum perlinet.

* Ord. 1560. (Ord. d'Orléans), ) Les tuteurs et curateurs des
art. 102.

) mineurs seront tenus sitôt
qu'ils auront fait inventaire des biens appartenant à leurs
pupils, faire vendre par autorité de justice les meubles péris-
sables, et employer en rentes ou héritages, par avis de pa-
rents et amis, les deniers qui en proviendront avec ceux
qn'ils,auront trouvés comptans, à peine de -paver en leurs
p -opres noms le profit des dits deniers.

^ Serres, Inst. au droit i Après l'inventaire fait, le tuteur
Franç.,liv.\,tlt.m

J doit faire procéder d'autorité de
justice, le plutôt qu'il se peut, à la vente des effets et meubles
périssables du pupille, suivant l'article 102 de l'Ordonnance
d Orléans, autrement il est responsable de leur perte, et do
l'intér^h mt -

' 'rpvomi
li-- IV i?ii\ cii auraii, pu produire, et ce

terme périssables doit s'entendre des meubles qui se cousu-
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ment absolument, comme le blé, le vin et autres de celte
espèce, ou de ceux qui paraissent inutiles pour le service ou
l'utilité des pupilles.

Pour ce qui regarde les immeubles lorsque le tuteur a fait

.. diligences pour les affermer, il n'en peut-être chargé que
sur le pied des fruits qu'il eu a perçu annuellement, charges
distraites.

S'il y a des dettes passives du pupille, le tuteur doit les ac-
quitter au moyen des deniers prévenus de la vente des meu-
bles et effets périssables, et des deniers comptans qu'il a trou-
vé dans l'hérédité, mais s'il n'y a pas de dettes, ou que le tu-

teur ne les acquitte pas, ou qu'après le paiement des dettes il

y ait de l'argent de reste, le tuteur est obligé de le placer en
rentes ou en achat de fonds au profit du pupille, sçavoir
dans le délai de six mois les sommes capitales qu'il a trou-

vées dans l'hérédité, lorsque la tutelle lui a élé décernée, et

dans le délai de deux mois depuis la réception, celle qu'il re-

çoit durant le cours de son administration: car c'est ainsi

que la jurisprudence des arrêts a interprêté les lois qui pa-
raissent en ce point opposées ; autrement le tuteur doit l'in-

térêt de ces sommes, et est obligé de se charger de cet intérêt

dans le compte qu'il doit rendre après la tutelle linie, tout

comme s'il avait placé effectivement les dites sommes, sa né-

gligence tenant lieu, pour ainsi dire, de placement. {Vid. Ca-

icllan^ liv. 8, ch. 4.)

* Lamoirjnon, Arrêtés, ) Et dans les deux mois suivants le

tu. 4, art. 70. j tuteur sera tenu de faire vendre pu-
bliquement par un sergent, au plus offraYit et^dernier enché-
risseur, les meubles des mineurs, suivant l'usnge du lieu où
se trouveront les meubles, sinon qu'il y eut juste caus- d'en

réserver aucuns pour ceux dos mineurs qui seront en état.

d'être mariés, et polir autres considérations, selon l'avis des
parents, ou que le père ou la mère des mineurs aient ordon
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u6 par leur testament, ou autre acte par écrit, do conserver
les meubles en tout ou partie à leurs enfants.

Art. 71.—Ne s^^ront vendus les bostianx étant dans les for
n^.os et métairies de la campa-ne, qui se trouveront compris
dans les beaux, ou affermés séparément aux fermiers et mé
tayers, ni pareillement les bestiaux baillés à titre de cheptel'
lesquels beaux seront continués par les tuteurs.

'

Art. 72.-Si le défunt exploitait par'ses mains une terre ou
une ferme, ne seront vendus les b?stiaux servants à la cul-
ture des héritages, jusqu'à ce que la terre ou ferme soit dé
laissée à un fermier selon que les parons jugeront à propos

Art. 73.—Et à l'égard des meubles précieux et des meubles
ordinaires étant dans les maisons de campagne, ils seront
vendus ou conservés selon l'avis des parens.

^rf. 75.—Quant aux meubles étant dans les maisons de la
campagne, dont la vente sera jugée raisonnable par les
parens, à faute de trouver des enchérisseurs sur le lieu ils
seront portés en la ville prochaine pour être vendus en la
manière accoutumée.

* 4 Dcnisart (ançic^

tuteur, No 65, p.

vo. Le tuteur doit faire inventaire

_
des biens de ses pupilles, vendre

les meubles qui leur seront inutiles, pour en placer le prix
après avoir payé les dettes, s'il y en a ; et garder les meubles
nécessaires à la personne et aux biens du mineur, comme les
pressoirs, les cuves pour Ijs vendanges, les bestiaux pour
l'exploilation d'-s îfermes, &c.

"^ 2 Brelonnier sur Ilennj!., ) Gomment se doit faire la
Liv. 4, que^t. 112. j vente des meubles des mineurs

et comment les tuteurs en sont comptables : Gomme la mino-
rité est aussi bien le fléau des familles que des royaumes
aussi faut-il avouer que la condition des mineurs est d'au-
tant plus favûi-uble quelle est déplorable. G'esl ce qui doit
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portera les traiter favorablement, -t à ne pas permettre
qu'on les consomme en frais inutiles. Les mineurs en souf
frent assez de nécessaires, et qu'on ne peut éviter sans les
surcharger d'autres frais. C'est ce que pourtant la plupart
des Tuges ordinaires font, ou souiFrent par leur connivence.
Si ce n'est pas une proie pour eux, ce l'est pour leurs greffiers

et un tuteur qui doit passer par leurs mains, n'a garde de
leur contredire. %

C'est chose étrange que bien souvent les frais d'un inven-
taire en excédent la valeur

;
et que ce qu'il contient ne suffit

pas pour lataxe des officiers....

...Ce qui est porté par l'arnjt que nous donnons au public
ne s'observe pas à la rigueur, et 1 tuteur n'ayant pas fait

vendre les meubles, il n'encourt point d'autre peine que du
parisis de l'estimation des meubles. C'est pourquoi les

officiers sont obligés de bien prent :e garde à l'estimation

qu'on fait, et de choisir des estimateurs experts, et qui soient

gens de Lien, afin que si le tuteur, ou la veuve, pour obvier

aux frais de la vente, retient les meubles, les -cireurs n'en

reçoivent point de préjudice notable.

Qu^nt à la vente, il est juste que ni le greffiei-, ni le ser-

gent où criêur public, ne soient reçu.^ à fair'î des enchères '

ni qu'ils puissent retenir les meubles : mais il est à craindre

que ce qu'ils ne peuvent pas faire directement, ils ne le

fassent indirectement, et par personnes interposa ^

Extrait des registres des grands jours :—Sur ce que le pro-

cureur-général du roi a remontré à la cour ès-grands-jours,

que les tu leurs au lieu de faire exposer er vente les meubles
des mineurs, les retiennent au prix de l'estimation à vil prix

y ajoutant le parisis, au grand préjudice des dits miuours,
dont la ijlupart du bien en celte ville, consiste en meubles,
suppliant la cour jy pourvoir pour leur bien, et ne se puisse
faire fraude. La matière mise en délibération, la dite cour,
conformément iaux Ordonnances et Arrêts, pour ^

cori-.^erva-
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uu dos droits des mineurs, et à ce.qu'ils n'y soit fuit fraude.
• - totfaitiiihibitionaetdéfensesaux tuteurs, et à tousautresj

'•etenir les meubles dos dits mineurs pour le prix de la

,
rl^ée, ni autre que do la vente, que la dite cour ordonne

(Hre faite au i>..:3 offrant et dernier enchérisseur, les solen-
nilés accoutumées gardées. Auxquelles ventes ne serontreçt;
ù enchérir Uîs commissaires-groffiers des inventaires, *ni
autres q-ii assisteront aux inventaires et procéderont 'uuv
dites ventes : Ce que 1-" dite Cour leur défend

; le tout à peine
de nullité de la vente des dits Liens-moubles, dommages et
intérêts. Et sera le dit arrêt publié, &c.

06sc,-va;/£)ns.—Si les tuteurs peuvent retonir les m^'ubles
de leur mineurs suivant la prisée ? Dans cette question
''auteur rapporte un arrêt de règlement fait aux grands jours,
tenus à Lyon en 1596, par lequel il est fait défenses aux tu-
teurs, de retenir les meubles des mineurs pour le prix de la
prisée, et à eux enjoint de les faire vendre au plus offrant et
dernier enchérisseur avec les solemnitôs accoutumées, auxr
quelles ventes ne seront reçus à enchérir les greffîicrs qui
auront assisté à l'inventaire.

Depuis ce temps, la cour a fait plv sieurs règlements sem-
blables, mais ils sont mal observés.

*:^Mcslé, ch. 8, ) Le tuteur dulL faire vendre les meubles.
iVo. 8,^). 177. j Dans l'ancien droit, les tuteurs devaient

faire vendre les maisons de ville et tous les meubles ; il n'y
avait que les biens de campagne, et ce qui servait à les faire
valoir, que les tuteurs ne pouvaient vendre sans décret du
Juge. L'empereur Constantin, par une constitution du 15
Mars 32G, laquelle est laL. 2, au C. de adm.tuL ôta aux tu-

teurs et aux curateurs le pouvoir de vendre les mai-^ons de
ville, l'argenterie, les habits de prix et tous les mouJJles pré-
cieux

;
il leur permit seulement la vente des habits qui ne

pouvaient se garder, et dés bestiaux snnnrflup,.
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No. 9.—Si ces articles (Lamoignon, ar»s. 69 et suiv.) ne
font pas loi, iis servent à expliquer, tt Tournissent des
expédients pour exécuter la loi écrite d?.ns Vart. 102 de l'Ord.

d'Orléans, où il est dit : tuteurs et curateur!? feront vendre
par autorité de justice, incontinent après l'inventaire fait

les meubles périssables de leurs mineurs, et emploieront les
deniers et coux qu'ih auront trouvés comptans, en rente ou
héritages par avis do parons, à peine do payer le profit dos
deniers de leurs propres et privés noms L'art. 102 do l'Ord.

d'Orléans ordonne aux tuteurs et curateurs de faire vendre
par autorité de justice, lesmeuûles périssables de leurs mi-
liGurs. Les articles des Arrêtes expliquent, que la vente faite

par auLorité de justice est celle qui se fait par un sergent.
Les articles des Arrêtés expliquent quels sont les meubles
qu'il ne faut pas vendre et comment il faut décider par avis
de parents des meubles qui doivent être conservés. Faute
de vendre les meubles, l'Ord. d'CYléans n'impose point de
peine. Les articles des arrêtés veulent que le père ou la mère
tuteur qui ne fait pas de vente, paye au mineur, outre le

prix porté par l'inventaire, Li crue à raison de cinq sols pour
livre et les intérêts, tant de la criie que du prix, et que si le

tuteur est étranger autre que père et mère, l'art. 77 veut que
la crue soi- de sept sols dix deniers pour livre.

) La

i ici, ti

La criie des meubles dont il s'agitBoucher d'Argis, De

la crue, ch. 1, n. 2. ] ici, tire son éiymologie du verbe croi

tre. C'est un supplément de prix, qui dans quelques pays et

en certains cas, est dû outre le montant de la prisée dos

meubles, par ceux qui en doivent rendre la 'aleur. Ou
écrivait autrefois creue, comme on le peut voir dans les an-

ciens auteurs
; à présent on écrit et on prononce crue.

L'objet de cette sorte décrue est d'ajouter ce que l'on présu-

me manquer à la prisée pour porter les meubles à leur juste

'-alcur : c'est pourquoi Bacquet en son traité des droits do
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Justice, ch. 15 n 29, dit que la crue jointe ù la prisée fait uremphsscment de l'inventaire.
"^

M ch. 1 N. 17.-I1 u'y a aucun article (de M. Lamoi^non)q.n règle formellement la quotité de la crue dont les tuYeuétrangers peuvent tre tenus
;
on peut seulement nue a,

1
art 79, qu'.ls ne doivent que cinq sols pour liv.o, de ml oque les peie et mère, ainsi l'article proposé par M Au^wtqui voulau qu'on chargeât le tuteur étranger de^pul",'demers par livre pour la crue n'avait pas été adopté dans 1 sarrêtes quoique le contraire soitavancé dans l'éSnt 7et dans le traué des mjnorités ; cette distinction pouvTitceDén^ant être ondée sur ce que les tuteurs étran~ méii'taient pas d'être traites si favorablement que les père et m^oIls devraient naturellement payer une crue plu'f tt n a squoiquil en soit des motifs qui ont fait rejeL cette dis^

tion, Il est certain qu'elle ne fut point reçue et que l'on n'adm tqu une sorte de crue, don- I. quotité futtl.ée i cinq sol^p^

^ 1 Gin, p. 323. I
^^^^e procéder à la vente des meubles,

,,
^

''^^'^^ ^"0 ceux- que le conseil de famille
auniit autorise a conserver en nature

; ./ ce dans le mois de
la clôture de inventaire, aux enchères, sur affiches et publi-
cations, dont il sera fait mention dans le procès-verlal de
vente. {C. C, art. UG.)

4 Pandectes Françaises, sur
| La .o.urce de ces dispositions,

arts. 4o2, 4o3, C. N.
\ an n.oins quant à la vente esl

encore dans les lois romaines, (L. 9, IL de adui. et poric lut
)Cette vente était aussi prescrite par nos anciennes Ordonnan-

ces françaises.

Le produit de cette vente, qui doit toujours être faite pu
bliquement, à l'enchère, ^A après avoir été annoncée par des
affiches, doit être employé d'abord à paver les dettes de la

2"^
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succession
;
surtout celles qui produisjnt des intérêts, et qui

sont, en conséquence, les plus onéreuses pour le mineur.

Tl suit de là, que s'il est dû au tuteur quelque chose il

doit se payer lui-môme, dans le cas ou il a fait, à l'inventaire

déclaraion de sa créance, et qu'elle n'est point contestée. (L.

9, 5 ff. ff. de adm. et peric. tut.) S'il ne le faisait pas, et que
sa créance portât intérêts, il ne serait pas recevable à les ré-

clamer. (L. 9, § 5, ff. de contr. tut. act.)

Lahaye^ sur art. ) Domat, lois civiles, liv. 2, tit, 1, sec.

452, C. N. ! 3, n. il.—L'inventaire des biens étant

fait, tous les titres et papiers sont remis au tuteur, afin qu'il

prenne soin des affaires, qu'il exige les dettes, qu'il fasse les

diligences qui seront à faire en justice pour les procès et

qu'il veille à tout ce que l'intérôt du mineur pourra exiger.

Mais, dans les procès, il ne doit ni en faire pour le mineur
ni soutenir ceux qu'on pourrait lui faire, sans l'avis des

personnes de qui il doit prendre le conseil; il doit aussi ré-

gler, par ce môme conseil, les poursuites contre. les débiteurs

du mineur, pour n'en pas faire d'inutiles contre les débi-

teurs insolvables ; enfin, dans toutes les chosss douteuses

c'est par ce conseil qu'il doit se conduire.

Por/iier, Traité des personnes, p. 446.—Faute par lui do

faire cette vente, il est tenu, par forme de dommages-intérêts
envers son mineur, de se chaiger, dans le compte qu'il ren-

dra à son mineur après la tutelle finie, de la crue en parisis

de la dite prisée, qui est le quart en sus.

P. 447.—Les meubles sujets à cette crue, faute d'avoir

èiê vendus, sont les meubles nieublans, comme les chaises,

tables, tapisseries, etc.

Ilua.—Il n'est point prescrit de constater l'apposition, d'ai

fiches ou publications, par aucun acte, renonciation dans lo

procès- verbal de vente, de l'accomplisiiement de cette forma-
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lité suffit. Autrement, Ips frais consomm
majeure partie du moblier.

Rolland de Villargues, v. tutelle, n. 13fy.—Lorsque l'intérêt
même du mineur l'exige, le tuteur peut se dispenser de
vendre les meubles dans le mois : par exemple, s'il s'agit du
mobilier d'une ferme nécessaii.e pour la culture.

Duranton, t. 3, n. 549.—Il en doit être ainsi des meubles qui
échoient au mineur pendant le cours de la tutelle, par suc-
cession, donation, legs ou autrement. (A. Dalloz, tutelle u
346). ' '

Victor Aufjler (Encyclopédie des juges de paix, tutelle, sec. 7,

§ 2, n. 6.—Il est évident que cet article ne se rapporte qu'aux
meubles proprement dits, et non point aux capitaux ou rentes
productifs d'intérêt, que l'art. 529 range dans la classe des
meubles par la détermination de la loi.

5ot7eua?.—Cette vente doiL être faite ou du moins commen-
cée dans le délai d'un mois à partir de la clôture de l'inven-
taire, eu présence du subrogé-tuteur, aux enchères, par un
commissaire-priseur, un notaire, ou môme, à leur défaut par
un huissier que le tuteur choisira, et r.près des publications
et affiches.

Le coneeil de famille peut toutefois autoriser le tuteur à
conserver en nature certains meubles . par exen^ple, une
bibliothèque, des portraits, des objets rai-es et précieux.

* g; JV'.,452. }
Dans le mois qui suivra ilôture île

) l'inventaire, le tuteur fera tiiidre, en pré-
sence du subrogé-tuteur, aux enchère? reyuos par un officier
public, et après des affiches ou public-itions 'i'--', le procès-
verbal de vente fera mention, tous ley meubles autres que
ceux que le conseil de famille l'aurait autorisé à conserver
en nature.
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294. Dans les six mois
à compter de cette vente,
le tuteur, après les dettes

et autres charges acquit-

tées, doit placer les de-

niers qui lui restent entre
les mains, du produit do
la vente et de ceux qu'il

a trouvés lors de l'inven-

taire, ou qu'il a reçus de-

puis des débiteurs du mi-
neur.

294. Within the six
months which foliow sndi
sale, the tiitor, after dis-
charging the debts and
other liabilities, must in-
vest whatever money re-
mains in his hands, wlie-
thor it proceeds from the
sale, or is found upon ma-
king the inventory, or
is subsequently received
from the debtors of tlie

minor. /

'i^ I. An/ou, liv. 1, ) Six- mois après la vente dos rnoiiJjic?,

ch. 8, p. 13G.
S le tuteur doit employer les deniers qui

lui restent entre les mains, en acquisitions d'héritages, ou
constitutions do rentes

; comme aussi les forts principaux
des rentes dont il est forci:) (Lî recevoir le rachat, et mcme
les deniers revenans bons de ses «3pargnes, lorsqu'ils for-

ment un capital assez considérable suivant les facultés du
mineur

;
en un mot, si le tuteur garde des deniers oisifs

entre ses mains, on lui en fait payer les intérêts.

'^ Lamcùjnon^ Arn'lcs, ) Du moment que le tuteur aura
tiL 4, art. 99. j entre les mains un fonds de 1000 liv.

pour faire 50 liv. de rente au piolit des mineurs issus de
basse condition, et 4000 liv. pour faire 200 liv. de rente aux
mineurs de moyenne condition, et de 8000 liv. pour faire

400 liv. de rente au plus ricins, ie tuteur sera tenu d'en faire

l'emploi dans les sis mois, sinon il tiendra compte au mi-
neur des intérèis des deniers étant en ses mains, du jour que
le terme des six mois sera expiré.
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* Pothier, Personnes, lit. G,
j

Lo tuteur doit faire emploi
sec. 'i, art. i, ^. m. (des deniers de son mineur,

tant do ceux qui prcionnent de la vente do ses meubles que
de ceux qu'il a reçus de ses débiteurs. ' /

II est plus avantageux pour les mineurs, que loui- tuteur
se donne lui-mt^mo le soin de chcrchor un emploi, soit en
.'icquisition d'immeubles, soit en constitution de rentes sur
des communautés ou sur des p;irliruliers, dont la solvabilité
soit connue

;
et lorsqu'il aura trouvé cet emploi, il peut sur

l'avis dos parents convoqués a cet effet devant le juge, se
l'aire autoriser par une ordonnance de le faire.

Faute par le tuteur d'avoir fait cet em.ploi des deniers du
mineur, tant de ceux qu'il a entr<> ses mains, que de ceux
qu'il a du avoir, et qu'il a du exiger, il est tenu envers son
iiunour des intérêts de ces deniers ({ui courent sur lui.

* 4 Dcnisart [ancien], ) Le tuteur est indisponsablcment
vo. tutelle, n. GG.

j obligé do placer les deniers oisifs
<[u'il a, ou qu'il doit avoir, appartenant à son pupille, qu.and
ils montent à une somme suffisante pour former le capital
•l'une Mite. Auîrouumt, s'il garde l'argent plus de six mois
s.ms le placer, il doit payer l'intéi'èt, parce qu'on présume
alors qu'il applique C(!t iirgnnt à son profit personnel.

|No. G7.] A l'égard du montant de la somme .^ui doit se
trouver entre les mains du tuteur pour former un capital
qu'il est assujetti d'employer, il se règle, " eu égard à la qua-
lité, à l'Age et à l'état des biens et revenus des mineurs. " Voy.
Lunoignon, No. 99

;
le Prestre, centurie première, ch. 52 et

eut. deuxième, ch. 2G
; Brodeau, lettre, R, no. 55

; Henrys,
tùnie 2, liv. 4, qncst. 71.

[No. G9.| Comme il peu' se faire qu'un tuteur avec bonne
volonté (le placer, ne trouve poiut^ d'emploi avantageux,
l'us ige a pour ce cas singulier introduit une voie de lui pro-
curer sa décharge ; c'est de faire signifi-r aux parents qu'il a
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des deniers oisifs, et qu'il ne trouve pas à placer utilement
avec sommation de lui indiquer un emploi devant le ju-o'
s'ils en connaissontquisoiontavantageux. Alors, après avoir

,

pris acte de sa diligence par cette voie, le tuteur peut être dé-
chargé de l'inlérùt

;
cnr ou ne demande pas qu'il fasse l'im

possible.

[No. 72.] Si le tuteur place de son chef l.!s deniers de son
pupille, il est responsable de l'emploi on son nom, à moins
qu'il ne place sur l'état. Mais quand il a placé en conséquence
d'un avis de parens, homologué par le juge, il n'est point
responsable des événements de l'e; ploi.

* I Gin, p. 32G. î
^°^ ^ois romaines avaient prévu la

)
nécessité d'accorder un délai au tuteur

pour faire emploi, au profit du mineur, des sommes prove-
nues de l'économie de ses revenus, de rachats de rentes, ou
autres causes

; elles l'avaient fixé à deux mois, " si ce n'est
qu'il Giît employé ces deniers à ses usages personnels."
Ouod spatium seu laxamentum temporis tribut noh oportH his
qui nummos impuberum vcl adolescentium in suos usus convcr-
ierunt. (L. 7, § 11, dig. de adm. et peric. tut.)

Le nouveau Gode ne fixe aucun délai ; il abandonne ce
soin à la sagesse du conseil de famille, qu'il enjoint au lu-
teur de convoquer à cet effet, sous peine d'être responsable
des intérêts des sommes demeurées entre ses mains, quel-
ques modiques qu'elles soient. Arts. 449-450.

295. Il doit aussi, pen-
dant la durée de la tutel-
le, faire emploi de l'excé-
dant des revenus sur les
dépenses, ainsi que des
capitaux qui lui sont rem-
boursés et des autres som-

295. During the tutor-

ship, he must likewise
invest tfie excess of the
revenues over the expen-
ses, as well as ail capital

sums which hâve been
reinibursed and ail other
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mes qu'il a reçues ou dû
recevoir, et ce sous le

même délai de six mois à

compter du jour oîi il a eu
ou dû avoir entre ses mains
une somme suffisante, eu
égard aux moyens du mi-
neur, pour former un pla-

cement convenable.

moneys which he has re-

ceived, or ought to hâve
received ; and this he must
do within the same delay
of six months from the
day when he had or ought
to hâve had a sufficient

sum, considering the
means and condition ofthe
minor, to form a suitable

: -ivestment.

* ff.^Lib. 26, lit.l^ De î Si tutor conslii slus, qiios invenerit

adm. tut., l. 15. ) debitores, non toiivenerit, ac per hoc
minus idonei effîciantur, vel iiitra sex primes menses pupil-

lares pecunias non collocaverit, ipse in debitam pecuniam,
et in iisuras ejus pecuniie, quara non fœncravit, convenitur.

* Voy. Lamolgnon, Arrêtés, lit. 4, art. 99, cité sous l'art, pré-

cédent.

/(/., art. 100.—S'il y a des filles ayant atteint l'dge de
qnatorzG ans accomplis, le tuteur pourra garder leur portion

du fonds en argent, par avis de parents, en . ?isndant l'occa-

sion d'un mariage.

Art. 101.—Los deniers des rachats des rentes, et los autres

sommes principales reçus par le tuteur durant le cours de

la tutelle, produiront intérêts au profit des mineurs, à comp-
ter six mois après la réception d'icelles, jusqu'à la clôture du
compte, si ce n'est que dans le dit temps de six mois elles

aient été employées au profit ou à la décharge des mineurs,
après avoir consommé tous les revenus qui étaient entre les

mains du tuteur.

Art. 102.-^Si l'emploi est fait comme dessus depuis les six

mois, rintérôt cesse du jour de l'emploi
; mais s'il parait

1Ni
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qu'avant los six mois lo tiitoiir so soit servi dcs-doniers-poiir
ses airaircs particulières, il en doit l'intérôt du jour qu'il s'en
est servi.

^

Art. I03.-Le tuteur sera tenu se oliarocr, dans la récolte
de son compte, de l'intérêt du revenu du mineur, lor.rru'ù
la fin d'une année, après la déduction laite de toute h dépense, il se trouvera avoir un fonds suffisant pour le mettre
a constitution de rente, eu égard à la condition des mineurs^
selon la distinction ci-dessus et ne commencera le ditinté.é;
a courir que six mois après la fin de la dite année.

Art. lOi-L'intér.-t du revenu no doitentrer dansla recelte
des années suivantes

;
mais il en sera fait un fonds particulier

q>ii produira de nouveaux intérêts six mois après la fin de
1
année, en laquelle il se trouvera suffisant pour faire une

constitution de rente selon la condition des mineurs et la
distinction ci-dessus.

^ Voy. ArgoUj cité sous ..rts. 294 et 206.

AT ^n
' oi ' '

employer en rentes ou héritages par avis
iV. M p. .00.

)
de parens et amis, cela s'entend après avoir

paye les dettes s'il y en a, et après avoir pris ce qui est né-
cessaire pour l'entretien des mineurs, le surplus des de
mers provenant de la vente des meubles et des revenus
avec ceux qui se seront trouvés comptaus dans les suc-
cessions des pères et mères, doit être employé en rente on
héritage par avis de parens et amis. Il ne suffirait pas que
e tuteur fît constituer mie rente, ou fil l'acquisition d'un
héritage pour lo mineur parce qu'après la tntolln finie I(^ mi-
neur ne serait point obligé de recevoir la rente ou l'héritage
Il faut que le tuteur fasse assembler les pirents et amis pour
donner leur avis sur l'acquisition proposée par le tut.M.r soit
de rente, soit d'héritage, et l'avis de parens doit étn; homa
logue par le juge qui donne son approbation à ce qui a été



MSmt'---'

US

[ARTICLES 295 eï 296.]

avisé par los parents, et permet de le suivre comme juste etcomme étant à l'avantage du mineur. Si l'acquisition est
agréée par les parcns, la rente ou l'héritage acquis appartien-
nent au m.neur, Il demeure pour justifier que l'acquisition
est utile au mineur; il est oblige de prendre en compte ce quia ete acqms

;
il ne parait pas même que le tuteur soit garant

.10 la solvabilité du débiteur de la rente, si c'est d'une rentequ est 1 acquisition, parce que l'avis de parens en agréau't le
dob. eur 1 a témoigné bon et solvable, ce qui suffit pour éta-bhr lapparence de la solvabilité du débiteur, et la bonne foidu tuteur.

,

^Pothier Des personnes,) Faute par le tuteur d'avoir
l^t. G, art. 4, pp. GI9-G20. ( fait emploi des deniers du mi

neur, tant de ceux qu'il a entre ses mains, que de ceux rru'il
a du avoir, et qu'il a dû exiger, il est tenu envers son mineur
des nuorets do ces deniers qui courent sur ^ui.
Lorsqu'un mineur a un revenu considérable, le tuteur

doit mettre en réserve ce qui reste du dit revenu, après avoir
pris ce qu- est nécessaire pour les aliments, l'éducation et
1 entretien dos biens de son mineur

; et lorsque cet excédant
du revenu forme une somme assez considérable, il doit en
faire un emploi

;
faute do quoi les intérêts de cette somme

courent contre lui. On estime que cette somme doit être au
moins de cent pistoles, pour qu'il soit tenu d'en faire emploi •

et il n'est pas tenu d'en trouver pour une somme moindre.
'

Voy. Polhie}^ Des personnes, cité sous l'article 290, § 1er.
Voy. Dmisart et Gin cité sous l'article précédent.

'

298. A défaut par le

tuteur d'avoir fait, dans
los délais, les emplois vou-
lus, il est tenu envers son
pupille des intérêts des

296. In default of the
tutor liaving made, within
the delays, the invest-
ment acquired, lie is bound
to account to liis pupil
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sommes qu'il aurait dû
avoir placées, à moins
qu'il ne justifie que l'em-

ploi lui a été impossible,

ou à moins que, sur de-

mrnde de sa part, le juge
ou le protonotaire, sur

avis du conseil de famille,

ne l'en ait dispensé, ou
n'ait prolongé les délais.

for interest on tho sums
which he oiight to hâve
so invested, unless he can
establish that siich invest-
ment was impossible, o^
unless, on his application,
the judge or theprothono-
tary, upon the advice of
afamily council, has dis-

pensed with the invest-
ment or prolonged the
delays.

* Voy. Po(hiei\ Lamoignon, Denismi, cités sons rarticle pré-

cédent.

* 1 Argou, liv. ],) Comme un tutour ne pont pas toii-

ch. 8, p. 136-137.
) jours à point nommé trouver nn em-

ploi assuré, et qu'il ne doit être tenu que de faire les dili-

gences nécessaires
; lorsqu'il a des deniers entre les mains,

il peut le dénoncer auxparens, afin qu'ils lui indiquent un
emploi, ou qu'ils donnent leur avis sur ceux qu'il propose

;

après avoir suivi l'avis d(3s parents, il n'est plus tenu de l'in-

solvabilité de ceux à qui il prête l'argent du mineur lors
qu'elle n'est pas arrivée par sa négligence

; car on ïie peut
jamais imputer au tuteur ce qu'il a fait par l'avis des parens,
pourvu qu'il n'y ait pas une collusion visible entre les pa-
rens et le tuteur

; ce qu'on ne présume jamais.

* Meslé.ch. 8,) Le tuteur n'est pas écouté à dire qu'il

n. 32, p. 205. J n'a pas trouvé à placer les deniers pupil
laires, s'il parait que dans le même temps il ait bien placé

son argent. [L 13, § 1, /T". rfe adm. tut. no. 33.) L'obligation

que l'Ordonnance impose au tuteur, c'est d'employer les de-
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niers pnpillaires en acquisition d'héritages ou de rentes, par
avis de parents ou-amis. La peine qu'elle lui impose faute
delefaire,ces,tdopayerleproat des deniers. Elle ne dis
t.ngue point si le tuteur a fait usage des deniers à son profitou s 11 les a a.ssés sans en faire ni usage ni profit, il doit
toujours également le profit des deniers : la dette du tuteur
étant égale en tous les cas, le profit qu'il doit est toujours lemémo, et ne peut pas Hvo autre que l'intérAt déterminé nir
1 Ordonnance. '

*J
Pljeau, Uv3 ) Lorsque le tuteur a des deniers oisifsall^,^^,

p. 112.J appartenant aux mineurs, il peut les

s M, llv. 3, )

employer sans autorisation
;
mais si l'emploi devient mau

vais, Il en est garant enveis les mineurs
Pourévitercette garantie, le tuteur n'emploie ordinaire-

Tïi-AM que de l'avis des parens homologués par le juge.
Les parents étant assemblés, le tuteur et les parons iudi-quent un emploi, s'ils en connaissent un

; s'ils n'en connais-
sont pas, le juge ordonne que les deniers S3ront emnlovés
en rentes sur le roi, ou dans un autre emprunt public, ou
autorise le tuteur à garder les deniers sans intérêt, jusqu'à
ce qu 11 en trouve un autorisé par le Juge. Mais on ne doit
prendre ce dernier parti que lorsqu'on est assuré de la bonne
foi du tuteur, .t qu'il fera ce qui sera en lui, pour l'intérêt
des mineurs

;
autrement il serait facile à un tuteur de mau-

vaise foi, de rendre stériles les fonds des mineurs.

*
'l %T^ f"'• ^"'

!
^'«"^P^^^"^- Constantin en la loi lex

<-/». 52, § 1 et suiv.
\ quœ tutores 22, Cod. de adm. tut. faitment.on d'une loi qui obligeait les tuteurs et curateurs, ven-

dore aunm, argentim, gemmas, vestes, cœievaque mobuùt prœ-Uosn^urbana etiam mancrpia^prxdia, domos, balnea, hon-ea at-que omnia quœ mira civitatem sunt, omniaque ad nunwios redi-
gère, prœter pra^Jla et mandpia vnsUca. et corrige celte loi

Al ,1 m
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comme entièrement contraire et préjudiciable à l'utilité des
mmeurs. Aussi les Empereurs Aroadius et Honorius en la
loi Tv tores 24, du môme titre, veulent qu'après que les tu-
teurs et curateurs auront fait inventaire authentique et avec
les solemnitbs requises, collocent in tutissimâ custodîd aurim,
argmtumque et quidquicl vetustate non mutatur^ ex mobilihus
verô (lut prsedia idonea comparent

; mit si forte idonea non po-
tuerint înverAri, juxta antiqui juris formam, usurarum crescal

accessio, quarum exactio ad periculum tutorum pertincat. Or
cette façon s'apprend par le droit des Pandectes : Car le ju-
risconsulte Pauhis en la loi 15 si tutor conslitutus^ de perle, et

adm. tut. dit que le tuteur était tenu six mois après qu'il avait
reçu les deniers du mineur, de les mettre à profit pour son
mineur, et à faute de ce faire, le dit temps passé ipse in débi-

tant pecuniam^ et in usuras ejus pecunise, quamnon fœneraverit
convmiebatur. Et encore ce terme n'était que pour la pre-
mière année qu'il entrait en la gestion de la tutelle, car pour
les suivantes il n'avait chaque année que deux mois libres

qui étaient pour recevoir et remployer l'argent
; au bout de

deux mois il était tenu aux intérêts, comme dit la loi tut. 7

§ 1
1

ef Scœvola in l. quinegotiatlonem 58, § 3 eod. tit. Toutefois.
s'il s'excusait de n'avoir trouvé où assurément mettre l'ar-

gent de son mineur, ^lfonefls homines e u p o r o i s, il n'était point
tenu à l'intérôt, en faisant apparoir de diligences valables,

apud prxsidcm provincise, Paul. 2, sent. 14 § ult. L'empereur
Antonin en la loi 3 C. de usur. pupillarib. Mais aussi s'il se

justifiait contre lui qu'il eut profité de l'argent de son mineui',
ou qu'il l'eut employé à son usage, il était tenu à l'intérêt s^ms
avoir la relâche de deux ou de six mois accordée par la loi 7

tutor § U qui dit que eo casu spatium illud, seu laxamentum
duorum mensium non tribuitur. Imà, en plus forts termes s'il

recevait les usures et intérêts fies deniers de ses mineurs, et

qu'il les employât à son profit : il en devait i'nUérêl,, d. L 7,

tutor. § 12 et la loi qui ncgoUationcm au § dernier dit que usa-
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rœ receptx a tuioribus in sortem imputantur, et c^rum «.« •

uiurv flfihpnfm^ Pn».i'.,.,n >• '
"^ ^^^^^ nommemurœ dbentu, 1 ar la!i(,J,ontiqne novissimè C. de adm. tut ota novelle de Justmien 72, ch. 6, la nécessité est ôtée au fteur de mettre à intérêt l'argem de son mineur, il snffu a

n"

cautercponat et rcservet, l'Empereur estimantqn'U estplus! rde conserver au mmenr ce qui lui est acquis, que de L hsarder pensant en acquérir d'autre, permet néanmoins au m"leur, SI bon hn sembxe, d'employer les deniers de son mineu

"

en prenant sur lui le hasard et la perte, et en ce cas Cl^corde chaque année les deux mois susdits, si ce n'est quelem:neur ait tout son bien en meubles, car alors par le chapU esuivant de la môme novelle, le tnteur est contraint illud s2mmutuare vel et^am collocare, quantum ad dispensationem svZtadoescent. ejusque rébus ; quod vero plus est, cautè recondaur
Vul. Cujac. ad d. novel. et cap. 1 3 de prœscript.

enlo60,an 102, les tuteurs et curateurs des mineurs sontenus mcontinent qu'ils ont fait inventaire des biens apr',enans a eurs pupilles, faire vendre par autorité de jus^eles meubles périssables, et employer en rente ou héritalepar
1 avis des parens et amis, les deniers ^ui en proviendromavec ceux qu'ils auront trouvés comptant, à pefne de p^reu leur propre nom les profits des dits deniers

I Gm, 326, ci lé sous l'article 294.

6. N note a.
J ne devrait pas les intérêts, si l'em

p 01 avait eteimpossiple par le défaut d'emprunteurs soK^'
blés. (Vid. Leg. 7, § 3 ; kg. 12 G 4 •

/.a 13 S 1 /T \/ T
tut.: Un. r. Cri J^J.J....J,r.y' /"^ § ^' ^- «^* ^dm. et pcr.

*

Leg. 5 Cod. de usuris pupilUaribus.)

Voy. S. R. D. C, ch. 78, sec. 23, cité sous l'art. 88.

\M
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Co conseil déterminera positivement la
somme à laquelle commencera jour le tu-

teur, l'obligaiion d'employer l'excédant des revenus sur la
dépense : cet emploi devra être fait dans le délai de six moi?
passé lequel le tuteur devra les intérêts à défaut d'emploi!

IbicL, 456. } ^^ ^^ ^^^^^^^ "'^ P'^^ ^^^^ déterminer par le

S conseil de famille la somme à laquelle doit
commencer l'emploi, il devra, après le délai exprimé dans
l'article précédent, les intérêts de toute somme non employée
quelque modique qu'elle soit.

297. Sans l'autorisation

du juge ou du .protonotai
re, accordée sur avis du
conseil de famille, il est

interdit au tuteur d'em-
prunter pour son pupille,

d'aliéner ou hypothéquer
sets immeubles et aussi de
céder ou transporter ses

capitaux ou ses actions ou
intérêts dans les compa
gnies de finance, de com
merce et d'industrie.

^
297. Without the auto-

rization of the judge, or
the prothonotary, granted
on the advice of a family
council, the tutor is not
allowed to borrow for the
minor, nor to alienate or
hypothecate his immovea-
ble property; nor is lie

allowed to make over or
transfer any capital sums
belonging to the minor,
or liis shares and interesf.

in any financial, commer-
cial, or raanufacturing
joint-stock company.

* Cod., Lib. 5, lii. Il, De prœdiU ) Non solùm pei- vendi-
ez aliis rébus minorum, L 4. j tionem rustica^prcedia
vel suburbana pupilli vel adolescentes alienare prohibentur :

sedneque transactione, neque permutatione, et multo magis
donatione, vel alio quoquo modo ea transferre sine decreto a
dominio suo possunt. Igitur et tu si fratribus luis per
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tmnsactionem fuodum dédis», vi„dicare ei,m pôles; sed ets. q.ud invicem ab eis ex eodem pacto con.ecu us es i,l mutiiu reslituere debes '
'"

*
"""'fS/T''- ^ ""• '''

l
^'"' "»"» vu dans la pré-

p.22lieisu,v.
( ^édeRte section, qae le tuteurH. peu ebréoher les biens de sou p.,pi„e pa,: aucLe dot-tmn n, par aucun relâchement qui serait par lui fait auvdebaeurs pupillaires

: nous dirons à présent, ainsi que len-

11, que le tuteur n'a pas non plus le pouvoir d'aliéner lesbiens .mmeubles d„ pupille, à moins que l'aliénation n'une cause ju.. et légitime, et qu'elle n'ait été permise par

</ «.. tomo Doctnne qui se retrouve dans Borer, to«. 80,mm. 6, et qui prend un fondement solide dans la dispositiondu droit, Leg. non solum 4, M. de pr^dik et aliis reb. minov

a,nT,'7l' "f '"°" P" '"^'' "'"" f'-"' ""=""<"> '^'''o'one,
ait leg

\ Ij. de reb. eorum qui sub lut. La vente dans ce cas-là
est nulle encore qu'elle ait été faite sous faculté de rachat

ÛlTartT
''™"' *• ""'"* ""

^' ™"" '« •»<"' '^^'"''.'

J'ajoute avec Cujas et Perezim, ad lit. Cod. de prœd. et nliisr.«.„u,. que m vente faite par le tuteur sans l'autori é djuge es nulle de plein droit, et tellement que le mi.Teur n'apas besom a cet égard, d'être restitué en entier : e, àdelte-mum nolandum, vendUionem faccm sine décréta, ipsojteZ-to. «« :,deogue minoH non opu. est restitutioLl Zg,7lDo la snu que le pupille, devenu adulte, peiu dans le même

c est ainsi effectivement, que la question a été décidée nar

pupui,guest.
1, et tome i, sous le mol Mineur, quest. 4 H sous'e mot vente, quesl. 3, et Basnage sur ta coût. L Normandie, ar'.

i,"l

^»'l

w m

'%
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592. L'action du ï»upille, pour demander la cassation delà
vente faite par son tuteui .^ans autorité de justice, dure trente
ans, comme l'a jugé l'arrôt que ciie Boniface, tome 4, n. 243
de l'édition de 1708; en sorte que l'acte qui contient i.ne

\en*e si vicieuse n'étant pas soumis à la prescription des ac-

tions rcscisoires, à la prescription de dix ans, il est nécessaire
d'en conclure que l'impétration des lettres serait très-inutile.

Je n'ir-nore pas qu'aux termes de l'art. 134 de l'Ord. de
François I, de l'année 1539, les mineurs doivent demander
dans les trente-cinq ans de leur âge la cassation de la vente

faite de leurs biens sans décret ni autorité de justice
; miis il

est remarquable que cette Ordonnance ayant été rendue
contre la disposition du droit commun qui déclare nulle une
telle vente, soit qu'elle ait été faite par les tuteurs, ou par
des mineurs, il faut resserrer l'Ord. dans ses termes

; et puis-

qu'elle ne parle que des ventes des biens des mineurs, on ne
peut en étendre la disposition aux ventes des biens pupil-

laires consenties par les tuteurs : in correctoriis non est liclta

cxlensio ; maxime qui est une suite de la décision de la loi

quod vcrô U^ff. de legib : C'est dans le môme sens, que les

Docteurs s'expliquent : jus singulare non îemerè producendum
est ad allas species sine 'je singularl jus novum rcslnctiùs

accipiendum est, non ampliandum. Cujas, in lib. 9. Respons.

Papin.^ ad legA02de conditionib. et demonstrationib. et in lib. 13,

Resp. Papin., ad kg. 15, § non idclrco 2, ad leg. falcid Edida

principis, cum sint stricti juns, nunquam sunt extendenda, nc-

quidem ex identitate adeôque majoritate rationis^ Fabcr in Cod.

lib. 1, lit . 5, defin. 1. Ainsi, encor:^ un coup, et quoiqu'on diso

Thcveneau, en ses Commentaires sur les Ord. liv. 2, tit. 22, art. 3,

il ert hors de doute que la disposition de l'Ord. de 1539, doit

être adaptée uniquement aux contrats de vente consentis par

les mineurs eux-mêmes, et ne peut pas être étendue aux
contrats de vente consentis p-^r les tuteurs. Telle est la doc-

trine que tiennent Dumoulin, sur l'art. 134 de la dite Ord. de
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1539, sous les mots : Contrats faits par les miaeurs,
; Basset,

tôm. 2, liv. 4, tu. 16, ch. 4 ; Augear:, tôm. 1, ch. 46, p. 392, de
Védit, de 1710; et Raviot, sur Perrier, tôm. 2, guest. 231,
nomb. 23.

' Il y a des auteurs qui prenant là dessus un parti pour
ainsi dire mitoyen, veulent que les contrats consentis par
les tuteurs soient attaqués par les pupilles dans les dix ans

'

de leur majorité, pourvu que ceux-ci aient eu connaissance
des contrats dans le môme laps de temps

; en sorte que les

dix ans ne courent que a die notitix. Parmi ces auteurs, je
remarque Carondas^ en ses réponse^., liv. 6, ch. 69 ; Louët et

Brodeau, lettre C. Somm. //, et Mornac, ad kg. si pupillus 35,

ff. de receptis qui arbitr. et ad Icg. 2, Cad. si tutor vel curât, interv.

Cette dernière opinion est rjejettable par deux raisons : lo. Par-
ceque quelle que soit la modification dont elle use, il est
toujours vrai qu'elle étend contre les règles la disposition de
rOrd. de 1539, aux contrais Je vente consentis par les tuteurs

;

'^^ Parce qu'elle ferait naître une difficulté sensible sur la
légitime fixation du jour auquel la connaissance des ventes
faites par 'es tuteurs, serait parvenue aux pupilles : difficulté
qu'on ne pourrait guère bien applanir. Nous devons donc,
sur le fondement de ces deux considérations, nous attacher
à la doctrine qui veut que le pupille puisse pendant trente
ans faire casser la vente de son immeuble consentie parle
tuteur sans 3a permission du juge.

* Meslé, ch. 8, n. 22.
Il est dit dans la Loi 4 au Code

De prxdiis et rébus min. que le mi-
neur ne peut aliéner son fonds ni par transaction, ni par
échange, et que celui qui par transaction avait donné un
fonds à ses frères, pouvait le revendiquer, en rendant ce
qu'il avait reçu d'eux. Par arrêt du Parlement de Provence
du 14 Janvier 1666, il fut dit qu'une mineure n'avait pu
aliéner par transaction en forme de partage avec son cohé-

23
11
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ritier, SCS- biens sans les solemuités requises par lo droit
quoique de l'avis de ses parens, et moyeunant une dot en ar-

g Mit, (Bonniface, Arrêts de Provence, 1. 1, Uv. 4 ; tU. 9, ch. 1, n. 1.)

Aussi ne peut le tuteur ou curateur compromettre tran-
siger, déférer serment décisif ès-causes héritelles et de meu-
bles riches et précieux, sans l'avis de parens et décret de
justice, Coutume de Bretagne, art. 509 et d'Argentré sur cet

article. M. Louët et Brodeau, 1. G. n. 4, rapporte les arrôts
qui ont restitué les tuteurs et les mineurs contre les peines
stipulées par les compromis qu'ils avaient passés. L'art. 81)

fies Arrêtés de M. le président porte : Le compromis fait par
un tuteur, est nul, et la peine n'en peutôtre demandée, et

néanmoins les juges peuvent avec connaissance de caiiso

renvoyer les différends où des mineurs ont intérêt, par-

devant des arbitres nommés d'office. Les tuteurs et les cu-

rateurs sans décret et autorité de justice, ne peuvent tran-

siger, ni déférer serment décisif aux causes d'héritages et de
meubles précieux, (Bouchel, liv. 1, ch. 38.)

Le juge ne peut pas permettre la vente sous prétexte d'uti-

lité, (L 5, § 14 ff. de rébus eoruni.) Il n'y a que la néces.-iifé

du paiement des dettes qui puisse faire subsister la vente du
bien du niineur, (dict. § 14, et L. L. 12 et 18 Cod.. D3 pra'd.

et reb. min.)

Quand les formalités nécessaires pour la vente des biens

de mineur n'ont pas été gardées, la vente est nulle, et le

mineur revendique son bir sans qu'il ait besoin de restitu-

tion. (L. 2, LL. 9, 10, 11, lo et 16. C. de prscd. et reb. min.)

Si les formalités ont été gardées, la vente est valable, sauf
au mineur à se faire restituer s'il est lésé, (L. 2 et L. 1 1, C.

de prxd.) Justinien par sa constitution qui est dans la L 3,

au C. Si mnjor factus, veut que dans le cas de vente de biens

de mineur sans formalités^ si le mineur depuis qu'il a eu

vingt-cinq ans accomplis, laisso passer cinq ans sans se plain-

dre, la vente devienne valable et inattaquable.
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m. 4, n. 87. ( 3i,éner les immeubles de sou m\.
nei,r£ar.5iiece.a.o, avis Je parents et ordonnance de iu-e

suffisants, et ensuite s'il n'y a point quelque rente constituée
dont la vente soit commode avant que de venir aux héritagos
entre lesquels les parents et les juges choisiront ceux des^
quei« laLéaaHon est moins importante au mineur

; sinon et
ii faate d avoir observé les dites formalités, le mineur pourra
ve..diquer et rentrer de plein droit, sans lettres, dans l'im-
meuble aliéné, avec restitution de fruits, sans que l'acqué-
reur puisse prétendre aucun recours, ni répéter le prix par
lu- payé, sinon à proportion de ce qu'il justifiera par écrit
ôtre trouvé au mineur, avec rintéret, jusqu'à la concurrence
des fruits, sujets à la restitution, et non plus avant
irf 88.-Les immeubles ne peuvent ôtre aussi engagés ni

hypothéqués par le tuteur, s i:,s nécessité, avis de parents et
ordonnance de juge.

* 1, Arrjou, liv, ], Il ne doit jamais vendre les immeu-
ch.8,p. 138.

J blés du mineur sans une nécessité in-
dispensable, et en ce cas il faut qu'il y ait une sentence du
juge rendue en connaissance de cause, sur un avis de pa-
rents, et que la vente en soit faite en justice au plus offrant
après plusieurs affiches et publications.

'

* Polluer, Obligations, i Pourque quelqu'un soit censé avoir
No. 76.

( contracté par le ministère de son tu-
teur, curateur, administrateur, etc., il faut que le contrat,
n'excède pas le pouvoir de ces personnes. Par exemple, si un

* tuteur, en sa qualité de tuteur, avait, sans le décret du juge
vendu quelque bien immeuble ée son mineur, le mineur "ne
serait pas censé avoir fait ce contrat par son ministère

; et il
n'en résulterait aucune obligation contre lui

; la vente des im-
meubles étant une chose qui excède le pouvoir des tuteurs

IM
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* Polluer^ Yente^ ) On compte aussi parmi les choses
JVc, 14.. j qui ne peuvent se vendre, les héritages

et autres immeubles des mineurs, des interdits, de l'Egliso

et des corps et communautés ces choses ne peuvent se vendre
si ce n'est pour quelque juste cause, en vertu du décret du
juge, et en ol>servant au préalable certaines formalités.

La nullité de la vente de ces choses n'est aussi qu'une
nullité relative, établie contre l'acheteur, qui n'en peut
opposer la nullité, elle ne peut être opposée que par le mi-
neur, l'interdit l'Eglise, le corps ou la communauté en faveur
de qui cette nullité est établie. Elle cesse môme de pouvoir
l'être, si le mineur devenu majeur ou l'interdit, depuis qu'il

a été relevé de èon interdiction ou leurs hériters, ont ratifié

le contrat, soit expressément, soit tacitement, en ne se Dour-

voyant pas par des lettres de rescision dans le temps prescrit.

• Lorsque c'est un tiers qui a vendu, comme à lui appar-
tenant, an héritage qui appartenait à l'Eglise, ou à des mi-
neurs, ou autres personnes semblables, la vente est valable

de même que nous avons vu que l'était la vente de la chose
d'autrui, non quant à l'effet d'en transférer la propriété à

l'acheteur, mais quant à l'effet d'obliger le vendeur à la ga-

rantie.

* Pothier, Personnes^ ) Le pouvoir du tuteur sur les biens du
tit. 6, sec 4, art 3 § 2. ) mineur, est tel que lout ce qu'il fait par

rapport à leur administration", a la môme efficacité, que si

tous ces biens lui appartenaient. De là cette maxime de

droit Tutor domini loco hahclur. De là il suit que les débi-

teurs des mineurs payent valablement au tuteur, et que la

quittance qu'il leur donne, opère une parfaite libération. Il

peut môme recevoir le prix du rachat des rentes dues au

mineur, lorsqu'elles sont racbetables ; car, quoique ce rachat

contienne l'aliénation d'un immeuble, comme il ne peut être

empêché sous aucun prétexte, cet acte n'excède point l'admi-

nistration confiée au tuteur ; et par conséquent le rachat est
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valablement fait entre sea mains. Tout ceci a lieu, quand
môme le tuteur ne serait pas solvable, et môme quand il ne
l'aurait pas été dans le temps qu'il a reçu, pourvu qu'il ne
fût pas en faillite ouverte et connue. Car le paiement est

valablement fait à celui qui avait caractère pour le recevoir
et le débiteur qui paye entre ses mains, n'est pas obligé de
savoir s'il est solvable ou non.

Il n'est pas nécessaire non plus, pour que le débiteur soit

libéré dans le cas do l'insolvabilité du tuteur, qu'il ait payé en
vertu d'une ordonnance du jnge ainsi que l'exigeait la cons-
titution de Justinicn, qui n'est point suivie parmi nons.
Le pouvoir du tuteur sur les biens de son mineur, lui
donne droit d'aliéner toutes les choses mobilières de son mi-
neur, et d'en transmettre la propriété à ceux qui les reçoi-
vent de lui, sans qu'il soit besoin pour cela que le consente-
ment de son mineur intervienne, le consentement du tuteur
tenant lieu à cet égard de celui du mineur, suivant cette

maxime : le fait du tuteur est celui du mineur. Il ne peut
pourtant les aliéner qu'à titre de commerce. Par exemple,
il peut bien aliéner les meubles de son mineur, par l'emploi
quHl en fait en acquisition de rentes ou d'héritag'^g : mais il

ne peut aliéner à titre de donation les choses appa.-tenant à
son mineur

;
car le fait du tuteur n'est le fait du mineur, que

dans les actes qui se font pour l'administration de ses biens
;

et la donation n'est point un acte d'administration.

Il faut en excepter les donations de sommes modiqueS; ou
de choses modiques, cpie lu bienséance oblige quelquefois de
faire à ceux qui ont rendu quelque service au mineur...

Le pouvoir du tuteur ne s'étend pas jusqu'à pouvoir aliéner

les immeub' js de son mineur. De là il suit que si un tuteur
avait vendu et livré un immeuble de son mineur, il n\r
aurait poir.t transmis la propriété à l'acheteur

; et le mineur,
devenu majeur, pourrait dans les trente ans, depuis sa majo-
rité, revendiquer cet immpuble sans avoir besoin pour cela

iim

pâ

IP " Il
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'le lettres de lescisioii, car en a besoin de ces lettres qie
pour revenir contre son propre fait. Un mineur a besoin de
lettres, contre le fait de son tuteur, parce que le fait de son
tuteur est Ci>ns6 son propre fait : mais cette règle a'a Ueu
qu'à l'égard dos choses renformôos dans le pouvoir d'un tu-
teur

;
c'est-à-dire, qui concernent l'administration du tuteur

Or, cette vente faite par 1j tuteur, n'est pas plus à cet é^ard
le fait du mineur, que ne le serait le fait d'un étranger °qui
se f.eraii avisé de vendre cet immeuble.' Le tuteur n'a donc
pas plus Kesoin de lettres pour revendiquer cet immeuble
que s il avait été vendu par un étranger sans carar-tère •

et lo
tuteur lui-n:'t.me, dans les choses qui excèdent son pouvoir
d »it être regardé sp.ns caractère,

'

Notre nrincipe, que le pouvoir du tuteur ne s'étend pas à
pouvoir aliéner les immeubles de son mineur, s'entend des
aliénations volontaires

;
et les nécessaires appartiennent â

l'administration de la tutelle. C'est pouv cela qu3 nous
avons dit ci-dessus que le tuteur pouvait recevoir le rachat
des rentes rachetables de son mineur, quoique, parla,' il

aliène la rente due à son mineur, qui est un immeuble
; car

le rachat étant forcé et contenant une aliénation .nécessaire
appartient à l'administration de la tutelle.

'

De là il suit que, lorsque le mineur est propriétaire par
indivis avec des majeurs, de quelquo immeuble, soit à titre
de succession, soit à tout autre titre quelconque le tuteur
de ce mineur ne peut pas provoquer à un partage définitif, ni

à une licitation, les cohéritiers ou copropriétaires de son
mineur

;
car le partage ou licitation contiennent une aliéna-

tion volontaire de la part de celui qui a provoqué, puisqu'il
iie tenait qu'à lui de ne Je pas faire. Mais le tuteur du mi-
neur peut être provoqué par quelqu'un des majeurs cohé-
ritiers ou copropriétaires de son mineur

; el ce partage ou
licitation, faits sur la demande du majeur avec le tuteur du
mineur, sera valable

; car l'aliénation que contient ce par-

• • <-
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luge 011 licilation, est une aliénation nécessaire de la port du
tuteurqui y est provoqué, et partant n'eycède point les bornes
de l'administration do ia tutelle. Que si les cohéritiers ou
l.îs copropriétaires ^Haient mineurs, comme en ce cas, aucu.i
n'aurait droit de demander un partage définitif : i! ne se
pourrait fairo entre eux qu'un partage p-i'-v :«ionnel ou de
jouissance.

Il suit aussi de notre principe, que les Ci-éanciers (!'uu
mineur peuvent saisir réellement, et faire ndjuger sur le tu-
teur les héritagoa du mineur, car c'est une ^liénatic^n néces-
saiie.

Le tuteur menacé de cette saisie, ne peut pas, de sa seule
autorité, vendre volontairemen» ruelques héritages du mi-
neur, pour satislaire les créanciers, ec éviter les frais éuor-
mes d'une saisie.

Mais si on ne peut sans c. la éviter la saisie, et qu'on ne puis-
se pas acquitter les dettes des épargnes du mineur, le tuteur
doit en ce cas convoquer Ja famille du mineur devant le juge,
de qui il obtiendra une ordonnance qui lui permettra de
vendre certains hérilag(3s du mineur, pour satisfaire ses
oiéancùeis. L'aliénation qui s'en fera en vertu de cette or-

donnance, quoique volonta re, sera valable et tirera sa force
de rautori»é du juge, à qui la loi donné le droit de la per-

mettre en connaissance de cause. Cette vente pour être va-

lable, doit se faire en justice, au plus offrant et iiernier en-
chérisseur. Le décret qui l'a permise, aoit être rendu avec
le mineur

;
car il pourrait un jour appeler de l'ordonnance

du juge, et de tout ce qui a suivi

* Pothier^ Cniutimes^
)
Si pour acquitter les dettes du mineur,

tu. 9, no. 1(». i et prévenir la saisie réelle de ses biens,
il était à propos de vendre quelque immeuble du mineur, le
tuteur devrait en ce cas avoir recours au Juge, qui, sur un
avis de parents et en connaissance de cause, en ordonnerait
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la vente. Getl^e vente doit ôtre faite en justice sur affiche et
publications, au plus offrant et dernier enchérisseur. Arrêt
de règlement du 22 Férrier 1722.

Id., Ht. 15, JV. 6.—La donation étant une libéralité et
personne ne pouvant ôtre libéral que de son bien, et non du
bien d'autrui, il suit de là que les tuteurs, curateurs et
autres administrateurs ne peuvent disposer, par donation
entre vifs, dos biens dont ils ont l'administration. Il leur
est néanmoins permis de faire pour leurs mineurs et autres
dont ils adminisU-enlles biens, certains présen.ts modiques
(lue les règles de la bienséance, en certaines occasions exi-
gent [L 1 2, § 3, ff. de adm. lut.)

* Pothier, Propriété,
\ i a tradition d'une chose est cen-

iété, )

222.
î

partie \,ch.\\ .,110. 222. j sée faite par le propriétaire, et
tranfère la propriété de la chose à celui à qui elle est ftùte,

non seulement lorsqu'elle est faite par le propriétaire lui-
même, mais lorsqu'elle est fuite en son nom, par quelqu'un
qui a qualité pour cela

;
par exemple, lorsque le tuteur d'un

mineur, ou le curateur d'un interdit, vend en sa qualité de
tuteur ou de curateur, des choses mobiliaires appartenantes
au mineur, ou à l'interdit, et en fait en cette qualité la tra-

dition aux acheteurs, c'est le mineur ou l'interdit proprié-
taire des choses vendues, qui est censé en avoir fait la tradi-
tion, par le ministère de son tuteur ou curateur, laquelle en
conséquence en a transféré la propriété aux acheteurs. C'est
le cas de cette maxime : le f^i' du tuteur est le fait du mineur.
Mais si le tuteur ou curateur avait vendu en son nom de

tuteur ou de curateur, sans décret du juge, un héritage du
mineur ou de l'iPterdi';, la fadition qu'il en ferait au dit

nom, ne serait pas censée faite par le mineur ou l'interdit,

i'\. ne transférerait pas la propriété de l'héritage à l'acheteur
;

car le fait du tuteur n'est censé celui ^ii mineur, que dans
les choses qui n'excèdent pas le pouvoir du tuteur

; mais
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raliénation des immeubles du mineur ou de l'interdit est
une chose qui excède le pouvoir d'un tuteur ou d'un curaleur.

M, No. 225.—Pour que k ..adilion d'une chose en puisse
transférer le domaine de propriété à celui à qui elle est faite

il ne sufTit pas qu'elle ait été faite par le propriétaire de la

chose, ou de son consentement
; il faut encore que ce pro-

priétaire qui a fait la tradition, ou qui l'a consentie, ait été
capable d'aliéner.

C'est pourquoi, une femme qui est sous puissance de mari,
n'étant pas capable de rien aliéner, sans y être autorisée par
son rnari, ou par justice, la tradition des choses à elle appar-
tenantes qu'elle ferait ou consentirait, san^ cette autorisation
n'en iransfèrarait pas la propriété à ceux à qui elle a été faite.'

Par la môme raison, la tradition qu'un mineur sous puis-
sance de tuteur, ou un interdit, pour cause de prodigalité
fait ou consent des choses à lui appartenantes, n'en transfère
point In propriété à ceux à qui elle a été faite, ces personnes

'n'étant pas capables de rien aliéner.

Les miii0Ux"s quoiqu'émancipés, soit par lettres du prince
t,oit même par le mariage, n'étant pas capables d'aliéner leurs
immeuble?, la tradition qu'ils en feraient, ou à laquelle ils

consentiraient, n'en peut transférer la propriété.

Observez une différence entre l'incapacité des mineurs et
des' interdits pour cause de prodi^(ilité, et celles des femmes
sous puissance de mari : celle-ci, établie en faveur du mari
est une incapacité absolue

; la tradition que cette femme fait
sans autorisation, est absolument nulle, et ne peut jamais
être censée avoir transféré la propriété, quand môm<e, depuis
qu'elle est devenue WhTQ par la mort de son mari, elle aurait
ratifié la vente et la tradition qu'elle a faite étant sous sa
puissance

;
une telle ratification ne serait regardée que com-

me une nouvelle vente et un nouveau consentement à la
translation de propriété do ces choseo, qui n'a d'ema que ut
ex mmc, et du jour cIp. l'acte de ratilication.

>Al
[-.IW lil



762

[ARTICLE 297.]

Au contraire l'incapacité des mineurs n'étant établie qu'en
leur faveur, elle n'est que relative

; ils ne sont censés inca-
pables d'aliéner les choses qui leur appartiennent, et les alié-
nations qu'ils en font ne sont censées nulles, qu'autant qu'el-
les pourraient leur être désavantageuses. C'est pourquoi si
étant devenus majeurs, ils les ont approuvées, soit par une
ratification expresse, soit par une approbation tacite, en lais-
sant écouler le temps de dix ans depuis leur majorité, sans se
pourvoir contre, ils sont censés avoir été capables d'aliéner
les choses qu'ils ont aliénées, quoiqu'on minorité

; et la tra-
dition qu'ils en ont faite, est censée en avoir transférée in-
continent la propriété ù ceux à qui elle a éto faite.

Il en est de môme des interdits pour cause de prodigalité.
J'ai dit pour cause de prodigalité

; car il est évident que tout
ce qui se fait par ceux qui le sont pDur cause de démence
est absolument nul.

'

"^ \ Pandectea Frs.l La disposition de l'article 451(457
p. 586 et swv. ] G. N.) est puisée dans les lois romaines

qui établissent la môme règle [L 4 C. de prœd. et al. reb. min.) ;

et qui é*,aient observées dans notre ancienne législation.
Le tuteur ne peut aliéner d'aucune manière. Ainsi, il n»

peut engager, ni hypothéquer les biens du mineur,' pour
des emprunts

;
car, c'est une sorte d'aliénation. (/.. 1, § 2 de

reb. eor. qui sub. tut.) •
' •

5

H faut, pour l'un et l'autre cas, qu'il y ait nécessité, ou du
moins une utilité, un avantage qui équipolle à lu hécessité.
C'est la famille du pupille qui est le premier juge de cette
utilité ou nécessité. Mais son jugement ne suffît pas seul,

il faut qu'il soit confirmé par le tribunal.

Le tuteur qui agirais, sans être autorisé eu la l'orme pros-
crite par ces articles, non seulement, ferait des opérations
nulles, en sorte que le pupille ne serait point obligé

; mais il

^''^xposerait à une responsabilité dangereuse : et à des doin.
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mâge s-i II térôts considérables soit vis-à vis du mineui! soit
vis-à-vis de ceux avec qui il aurait traité, et que le mineur
pourrait toujours éviter.

Si cependant l'opération était très-avantageuse au mineur
et qu'il en eût profité, l'opération pourrait être maintenue
{Lo^lf. quxexfact. tut.vel atr.) mais ce serait au tuteur à
prouver Vin rem versum

;
et cette preuve serait très-difficile

parce qu'en général, le mineur est considéré comme les-:'

toutes les fois qu'il aliène.

A plus forte raison, le tuteur ne peut faire aucune dona-
tion des biens du mineur

;
car, il n'y a jamais nécessité de

donner. Aussi, à cet égard, ne peut-il être autorisé valable-
ment d'aucune manière.

Cependant, il peut faire des dons modiques de choses nio-
biliaires à ceux qui ont rendu quelques services au pupille
cpmme à ses maitras, à ses domestiques

; ce qu'on appelle des
gratifications ou des présens, suivant l'état et la fortune du
mineur. (Ricard^ Des Donations).

Les lois exceptent encore le cas des alimens fournis à la
mère, ou au père du pupille, (i \ , ^ 2, ff- de tut. et rat. dist.)

Mais dans cette circuustaiice le tuteur ne donne pas, il acquitte •

une obligation du pupille. La loi, que nous citons, porLe
môme, que l'on peut agir contre lui, s'il ne remplit pas ce
devoir. Qutn imo cum tulore agi pokst lulelœ, si taie officium
prxtermiserit. Dans notre usage, le tuteur fera bien délaisser
former la demande et ordonner le paiement des alimens.

Mi
; lili!

* Voy. S. R. B. C, c. 78, s. 23, cilé sous l'art 83.

fMhaye, sitr art. 457, ) Ddvhicourt^ t. I, note 4 de la p. 127
C- iV.

j Si cependant V mprunt avait tourné
au in-ofic du mineur, il n'est pas douteux qu'il n'en soit tenu,
nen par. l'effet du contrat, mais d'a^M-ès cetie maxime de
l'équité : Nemo débet cum alterius damna locupletari. Ainsi.
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il y a cette diiïérence entre l'emprunt fait par le tuteur au-

torisé et l'emprunt fait sans autorisation, que, dans le pre-

mier cas, le mineur est. tenu quelque soit l'usage que le tu-

teur a fait des deniers, ou quand môme il les aurait diver-

tis on appliqués à ses propres affaires
; au lieu que, lorsqu'il

n'y a pas eu d'autorisation, le prêteur ne peut agir contre le

mineur, qu'en prouvant que l'emprunt a tourné à son profit,

et quofenûs locupletior factus est.

Piolld de VillargueSy V. tutelle, n. 234.—Un tuteur ne peut,

sans formalités, consentir que l'hypothèque de ses mineurs,

soit transférée sur d'autres immeubles que ceux sur lesquels

elle portait.

TouUièr, t. 2, n. }22i.—Les causes les plus ordinaires pour

autoriser l'hypothèque ou l'aliénation des biens des mineurs,

outre le paiement d'une dette exigible et pressante, sont les

réparations d'une nécessité urgente et constatée, le besoin de
procurer au mineur une profession ou un établissement

avantageux.

A. Dalloz, tutelle, n.441.—L'autorisation du conseil est né-

cessaire pour emprunter, aliéner ou hypothéquer, et dans
ces trois cas, la délibération doit être homologuée. (Favard,

V. tutelle, § 13 ; Maguin, n. 591
; Dalloz (aine,) t. 12, p. 746,

n. 65. Contra : Locré.)

33 Vie, ch. 32, ) Acte pour pourvoir à la formation de

sec. 42. (1870). ) compagnies pour l'empierrement des che-

mins.

Nonobstant toutes les dispositions du Gode Civil à ce con-

traires et notamment les articles 297, 298, 343 et 953, il sera

loisible à toutes corporations agrégées ou formées d'une
seule personne, communautés, grevés de substitutions, tu-

teurs, curateurs, exécuteurs, administrateurs, et antr.-s ayan'-

cause, ou personnes quelconques, non-seulement pour enx-

mèmes, leurs héritiers ou successeurs, mais aussi pour et fie
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la part de ceux qu'il» représentent, soit qu'ils soient nés ou
à naître, aliénés ou idiots, femmes sous puissance de mari
ou autre personne, ou personnes qui sont ou seront saisies

ou en possession ou intéressées dans la terre ou terrain dont
la dite compagnie a besoin pour les fins du dit chemin, de
contracter pour et de vendri^ et transporter à la dite compa-
gnie les dites terres ou terrains en tout ou, en partie, dont la

dite compagnie a besoin comme susdit pour les dites fins • et
tous contrats, marchés, ventes, transports, garanties à être
ainsi faits, seront valides et valables en loi à toutes fins et in-

tentions quelconques, nonobstant ioute loi, statut, usage ou
coutume à ce contraire

; et toutes telles corporations ou
communautés, ou toutes personnes quelconques, faisant tels

transports comme susdit, sont par le présent justifiés de tout
ce qu'ils pourront faire eux ou aucun d'eux respectivement
en vertu et en confoimité du présent acte.

* C. iV., 457. (
^^ tuteur, môme le père ou la mère, ne

S
peut emprunter pour le mineur, ni aliéner

ou hypothéquer ses biens immeubles, sans y être autorisé
par un conseil de famille. Cette autorisation ne devra être
accordée que pour cause d'une nécessité absolue, ou d'un
avantage évident. Dans le premier cas, le conseil de famille
n'accordera son autorisation, qu'après qu'il aura été constaté
par.un compte sommaire présenté par le tuteur, que les de-
niers, effets mobiliers et revenus du mineur sont insuffisants.
Le conseil de famille indiquera, dans tous les cas, les immeu-
bles qui devront être vendus de préférence, et toutes lev, con-
ditions qu'il jugera utiles.

298. Cette autorisation

n'est accordée que pour
cause de nécessité, ou d'un

Î.Vi,i Vï.rCL^- \v T .

298. Such authorization
can only be granted in ca-
ses of necessity or for an
cv:u.cni/ auvauîa>re.

m\

m

(f-
')

j
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Dans le cas de nécessité,
le juge ou le protonotaire
n'accoi-de son autorisation
qu'après qu'il est constaté,
par un compte sommaire
présenté par le tuteur, que
les deniers, effets mobiliers
et revenus du mineur sont
insuffisants.

L'autorisation indique,
dans tous les cas, les biens
qui doivent être vendus
ou hypothéqués^ et toutes
les conditions j ugées utiles.

N In the case ofnecessity,
the judge or prothonotary
grants his authorization
only ^hen itif, established
by a summary account
submitted by the tutor,
that themoïieys, moveable
effects and revenues or the
minor are insufficient.

In ail cases, the autho-
rization indicates vfhat
property is to be sold or
hypothecated, and any con-
ditions deemed expédient.

Voy. les autorités citées sous l'art, précédent.

299. Cette vente, quoi
qu'autorisée, pour être va-
lable, doit être ftiite en
justice, en présence du su-
brogé-tuteur, au plus of-

frant, sur enchères reçues
publiquement par le tri-

bunal, le juge, le protono-
taire ou par une autre
personne à ce commise,
après publications f;:>,ites

au nombre et aux lieux
indiqués par le décret
d'autorisation.

299. The sale, although
authorized, must, in order
to be valid, be made judi-
cially, in présence of the
subrogate-tutor, to the
highest bidder, by public
auction before the court,
jiidge, pro* -onotary, or
any other person specially

appointed for that purpose,
and after publications ma-
de at such limes and pla-
ces as are named by the
judgment authorizing it.

* Voy. Pothicr, Personnes, lit. G, sec. 4, art. 3, S =>, cité sous
l'articlfi 297.
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V Pothier, Coutumes, ) Si pour acquitter les dettes du mi-
tit. 9, no. 10.

j neur et prévenir la saisie réelle de
ses biens, il était à propos de vendre quelque immeuble du
mmeur, le tuteur devrait en ce cas avoir recours au juge,
qui, sur un avis de 'parens et eu connaissance de cause "eu'

ordonnerait la vente. Cette vente doit être faite en justice
surafRche et publications, au plus offrant et dernier enché-
risseur. [Arrêt de règlement du 22 Février 1722.)

* Voy. Ferrièrc, tutelles, cité sous l'an. 297.
Id., ibid.,part. ie, sec, 8e, § 5^.—Après que le Juge fr permis la

vente, il faut faire faire des proclamations, des affiches, et
mettre de la sorte aux enchères le fonds dont la vente doit être
faite. Godfroi, ad Icg. ait prxtop, 1, § quœsitum 8, ff. minorib. re-
marque après Bartok la nécessité des proclamations dans la
vente des biens des mineurs : hinc colligitur subha&tationemessc
necessariaminvenditione bonorum minoris. C'est dans les mômes
termes, que s'explique Matthxus de afjlictis decis. 249, num 2.
Telle est aussi la jurisprudence du parlement de Paris,
comme l'attestent Carondas, en ses réponses, liv. M, ch. 2]'

Bouchel, en sa bibliothèque du droit Français, lôm. 3, sous le
mot tutelle, pag. 910, col. 1, édit. de 1629,étle Journ.des Aud.
tôm.l, liv.2, ch. 71, p. 110. Ed. de 1733 et tôm. 6, liv. 2, ch.
12, p. 118, Ed. de 1751. •

•

A cette jurisprudence est conforme la doctrine que tient
Boularic en ses Institutes Françaises, p. 223

; en sorte que la
vente qui se trouverait destitdée des dites solemnités, serait
nulle, bien qu'elle fût utile au mineur.

Perezius, in lib. 5, Cad. tit. 71, num. 14.—Mais la difficulté
dans les affiches et dans les proclamations des biens du pu-
pille volontairement vendus, doivent être observées avec la
même rigueur dont on use pour les décrets ? L'affirmative
est tenue par Rebusse, in constit. reg. tract, de restitutionibus, art.

2, Gloss. 7, num. 9 ; mais c'est ce qu'on ne suit pas aM parle-

irl
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ment de Toulouse, selon le Joum. du palais de Toulouse, tôm
1, p. no, Ed. de \15S.

Il faut enfin que le juge ordonne que le contrat de vente
sera passé à celui qui a été le plus offrant et dernier enchéri-
seur. Tel est l'usage, fondé sur la doctrine de Carondas, en
ses Réponses, liv. 11, ch. 21. La raison le veut de môme

; car
dès que la vente doit ôtre faite d'autorité du juge, il ne peut

y avoir de vente jusqu'à ce que le juge l'ait prononcée.

Voy. Meslé, cité sous l'art. 297.

'^ Id., ch. 8,
J

Un arrêt rendu sur les conclusions de
i\ro. 24, p. 192.

i M. l'avocat-général Talon, le mardi 1)

Août 1630 et rapporté au premier tome du Joum. des Aud.
faisant droit sur les conclusions de M. le Proc.-Gén. du Roi
ord_.ina qu'après l'avis des parents pris pour l'aliénation des
lïiens des mineurs, publi'jations seraient faites au parc civil

du Ghâtelet de Paris des choses à vendre, et affiches mises
pour être ensuite procédé à l'adjudication au plus offrant et

dernier enchérisseur, à peine de nullité ; duquel règlement
l'exécution a été ordonnée par un autre arrôt du 25 Fév.
1722 au rapport de M. Fallu, conseiller, qui entérine des
lettres de rescision prises par un fils mineur, contre la vente
faite par sa mère sur avis de parents,'et par contrat de parti-

culier à particulier, de la moitié qu'il avait dans une maison
qui lui était commune avec sa mère. Autre arrôt à l'audien-

ce du samedi, 4 Juillet 1722, plaidant Me Aubry pour les mi-
neurs Appelants, et Me. Perrinelle pour l'acquéreur intimé,

sur les conclusions de M. Gilbert, qui dit que n'y ayant eu
aucune formalité d'esiimation de biens ni d'affiches et publi-

cations pour la vente, il y avait lieu à la restitution,

nonobstant l'avis de parents, n'étant point certain que la

maison eut été vendue son juste prix. Autre arrôt à l'au-

dience du vendredi, 7 m.n 1723, qui déclare nulle une aliéna-

tion de biens de mineurs, et enjoint au lientenani civil d'ob-
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îr^rV! '^'!'T"'rf'.
^''""^' ^^^^- ^' '' règlement de

IbJO fut fait, dit Dufresue, conformément à un arrôt de
l'année 1606 par lequel fut jugé que pour l'acquit des dettes
dos mineurs, quando urgebat œs alienum, neque pecmiam pu-
pilus habebat in numerato, vd in nominibus qux conveniri pas-
sent, Il n'était point nécessaire de faire procéder par saisie
réelle, établissement de commissaire et criées pour vendre
les biens des mineurs, et qu'une vente autorisée du décret
du juge, sur Avis de parents, après publications et affiche»!

^

était suffisante. Cet usage est tiré de la loi magis puto 5 S
non passim et seq. De reb. eorum et de U loi Ob xs alienum 12
C. De prxdiis et aliis reb. min.

* Voy. Argou cité sous l'articln 297.

* 1 ifaUeville,p.\\\) Toutes ces formalités sont con-
sur art. 459, C. N. j formes à celles prescrites par les

lois romaines, sous le titre de prœdiis min. sine decreto, et par
les arrêts de règlement.

* Voy. 5. R. B. C, ch. 78, s. 23 cité sous l'art. 88.

* Voy. Pandecles Françaises citées sous l'art. 297.

* C. K, 459. l
^^ ^^^'^^ se fera publiquement en présence

)
du subrogé-tuteur, aux enchères qui seront

reçues par un membre du tribunal de première instance ou
par un notaire à ce commis, et à la suite de trois affiches
apposées par trois dimanches consécutifs, aux lieux accou
tumés dans le canton.

Chacune de ces affiches sera vis su et certiflée par le maire
(les communes où elles auront été apposées.

24
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300. Les formalités exi-

gées pnr les articles 298
et 299 po.ir l'aliénât ion

des biens du mineur, ne
s'appliquent point aux
cas oïl un jugement a or-

donné la licitation sur

provocation d'un co- pro-

priétaire par indivis : seu-

lement en ce cas la licita-

tion ne peut se faire que
dans la forme prescrite

par la loi. Les étrangers

y sont admis.
,

300. The formalities re-

quired by articles 298 and
29? for the aliénation of
tlie property of a minor,
do not apply to cases

where a judgment, on the
demand of a coproprietor,

has ordered the licitation

of undivided property.

But in thèse cases, the li-

mitation can only be madc
in the form prescribed by
law, Strangers nre admi-
ted to bid.

* Voy. Pothier. Personnes^ cité sous l'art. ^OT,

* Pûlhicr, Vente, ) A l'égard dos immeubles, nous avons
No. 516. \ déjà vu un cas auquel ils se vendent en

justice, qui est celui delà licitation, lorsque parmi les co-

héritiers ou co-propriétaires il y a quelques mineurs.

Si l'héiitage dans lequel un mineur a une part indivi-

se, ne peut être vendu qu'en justice, ù plus forte raison celui

qui appartient pour le total à un mineur, ne peut être vendu
qu'en justice, dans le cas auquel le juge, sur un avis de pa-

rents, permet de le vendre, qui est celui auquel cette vente
est nécessaire pour l'acquittement des dettes du mineur, et

pour prévenir la saisie réelle de ses biens.

=«' Potliicr, Société, ) Quelquefois les parties licitent en-

^0.1.71.
J

tr'elles les choses qu'elles ont à par-

tager, surtout les héritages, SM lieu de les partager; et celte

licitation tient lieu de partage.

Liciter une chose, c'est l'adjuger au plus ourant et dernier
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enchérisseur pc hii appartenir en entier, à la charge par
hii de rapportor'le prix pour loquol elle lui a été aânig^e
pour t^tr^ distribué entre les co-partageants pour la part que'
cliacun d'eux avait dans la chose (Voy.contrsi de vente part
7, art. 7.)

'

Chacune dos parties peut obliger !<>s autres à souffrir lahc'-
tation, loisquo le partage no se peut faire autrement, et qu'il
n'y a pas assez d'héritagos pour en faire autant de lots qu'il
y a de co-partageanls, surtout lorsqu'il n'y a qu'un seul corps
d héritage qu'on ne peut partager Sc>ns le déprécier,
On peut môme y obliger les mineurs, mais il faut consta-

ter auparavant que le partage no peut se faire autrement.

Lorsqu'il se peut faire autrement, et qu'il y asufflsamme^it
d'héritages pour faire autant do lots qu'il y a de co-parta-
geants, aucune des parties majeuresou miiieuresne peut être
obligée malgré elle à souffrir la licitation.

Lorsqu'entre les parties licilantes il y a quelques mineurs,
la licitation ne peut se faire qu'à l'audience du juge, et on y
doit admettre les enchères des étrangers.
Lorsque toutes les parties sont majeures, on n'admet les

enchères étrangères que lorsque quelqu'une de^ parties le
demande, et il n'est pas nécessaire d'aller devant le ju'^e
pour faire licitation.

°

* Pothier, CommunaïUé, ) Lorsqu'il y a une partie miueu-
^0- "^'0-

)
l'e, la licitation doit se faire à l'au-

dience du juge, elle doit être préalablement annoncée au
public par des affiches et des publications, et on doit admettre
les enchères de tous les étrangers qui voudront enchérir l'hé-
ritage licite.

4 Pandectes Françaises^ sur ) La raison de cet article, est
art. 4G0, G. iV., p. i.88. } que, dans ce cas, l'opération

est forcée, v^uoiq'ie la licitation soit regardée comme une

il

m
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aliénation, le mineur J\; peut ;>as l'empôcher : parce qu'au-
cun des co-propriélaires d'une chose indivise, ne peut ôtre
forcé de demeuier dans l'indivision, môme avec un mineur

Autrefois, il était d'usage de nommer, ("" ins ce cas au mi-
neur, un tuteur al hoc. Gela n'est plus néct-ssairo, d'après
la disposition du Gode civil, qui ne l'exige point. Il suffit

que la licitation soit faite, en présence du subrogé-tuteur et
en justice.

Le subrogé- tuteur nommé avart la promulgation du Cod.'
civil est habile pour cette opération. Si e.'le a été commen-
cée avec un tutenr ad hoc on peut la continuer avec lui.

* C. iV., 460.
Los formalités exigéos par les articles 457

et 458, pour l'aliénation des biens dumineur
no s'appliquent point au cas où un jugement R'.rait ordonné
la licitation sur la provocation d'un co-propnétaire jjar indi-

vis.

Seulement, et en ce cas, la licitation ne pourra se faire que
dans la forme prescrite par l'article précédent, les étrangers

y sont admis.

301. [Le tuteur ne peut ' 301. [A tutor cannotac-
accepter ni répudier une
succession échue au mi-
neur, sans autoïifiat!on,

sur avis du cor.,^f'îl dy a-

mille. L'accepta*ion n'a

lieu que sous bénéfice d'inJ» The acceptance can onl
ventaire. Accompagnée
de ces formalitéc, l'accep-

tation ou la renonciation

a lo mêmçeff'^t que si elle

était faite par un majeur.]

cept cr renounce a succes-

sion, which falls to his pu-
pil, withort authorizatiou
beii.'- jranted on the ad-
vice ofa family council.

bemadeundc: benefit of
inventory. Accompanied
by thèse form-^^ities the

acceptance or renunciation
lias the same e£fect as if

made bv a nerson of affeJ
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2 FrcmlKvUle, tutelle, tiu. 5, \ La répudiauon faite par lo

) piipillit. 1, ch. 4, p. 2.
) pupille sans l'autorisation vio

son tuteur est nulle. {L 5, C. c'e renud. vcl abst. hœred.)
La loi 1 aux institutes, lib. 1, til. 21, s'exprime ainsi :

-' Ne-
que lamen hœredilalem adiré aliter possunt, 7iisi ttitoris auetori-
late [quamvis illis lucrosa sit) ne ullum damnum hdeu,,.
Vinniusdit, sur ceLte loi : me/t/is r7î<?o;wûfiWo Cujac. et IIo-

tom. leijunt quanivii illis lucrosa sit, ne ullum dammwi habeat,
sine parenthcoi.

Getle dicision fondée, sons le droit romain, sur ce que le
mineur agissait sous l'antorisaUon d: son tuteur, s'aplique
rail à no.re loi actuelle, en ce qi^'-jHe prononcerait la nullité
d'une renonciation faite non-seulement par l^ mineur seul,
mais encore par le tuteur que le conseil de famille n'aurait
pas atUorisô à renoncer.

Ainsi l'acception par je mineur seul ou paf le tuteur non
autorisé serait nulle, alors môme qu'au moment où elle au-
rait eu lieu, la succ-ssion aurait été reconnue avantageuse.

L'acceptation d'une succession, dit Ferrière sur la loi
précitée des Instituts (t. 1, p. 132) oblije envers If s créanciers
<-elui qui a accepté

;
parce qu'une succession peut paraître

avantageuse et ne l'être pas, mais se trouver charger de det-
tes qui ne paraissent d'ordinaire qu'après que Théritier a
appréhendé la succession : Ne hœreditas, quw ab inilio lucrosa
apparci, damnosa sit ex eventu ; si quidem onera hœredilaria
non salent, nisi post adilam hœreditatcm, emerrjercy
Sous l'ancien droit, les mineurs qui avaient accepté ou i.p-

préhondé l'hérédité pouvaient se faire relever de cette accep-
tation ou appréhension, au moyen de la restitution er entier.

Aujourd'hui la restitution en entier, ou rescision, n'étant ad-
mise qu'en cas de lésion, elle ne pourrait être admise co itre
une a?coptalion régulière faite par le tuteur autorir :, car
cette acceptation ne pouvant avoir lieu que sous bénéfice
(1 m^'olltaire. eilp un nnnf ianmia r>^>n•^n'^*•^«'' ^^-^ ia„;^ „., _.',

jndice du niiiionr.
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Cependant, cette question a été controversée, même sous
l'empire du Gode civil.

La discussion repose sir l'application de l'art. 783 du Gode
civii, (art 650, G. G. B. G.) lequel est ainsi conçu : " Le ma-
jeur ne peut attaquer l'acceptatior expresse ou tacite qu'il a
laite d'une succession, que dans le cas où cette .acceptation
aurait été la suite d'un dol pratiqué envers lui : il ne peut

j miais réclamer sous prétexte de lésion, excepté seulement
dans le cas où la succession se trouverait absorbée ou dimi-
nuée de plus de moitié, par la découverte d'un testament in-

connu au moment' de l'acceptation :

D'une part, on soutient que si cet article ne parle que iVa

majeur, il n'en laisse pas moins le mineur dans le droit gé-
néral que lui attribue l'art. 1305 de demander la rescision
pour simple lésion contre toutes sortes de conventions

;

qu'il est d'ailleurs impossible d'admettre que cet art. 783 ait

voulu enlever au mineur la faculté de se pourvoir contre les

obligations qui seraient entachées de dol et de fraude contre
Irï

;
qu'ainsi la lésion qui résulterait du dol on de la fraude

donnera certainement lieu à l'action en rescision de la part
du mineur, alors môme que la succession aurait été réguliè-

rement acceptée sous bénéfice d'inventaire. Tels sont les

motifs de la doctrine admise par MM. Duranton, TouUier,
Vazeiile et par des arrêts de la Gour de Rennes, dir29Aoiit
1837, et de la" Gour de cassation, du 5 décembre 1838.

Quelque graves que soient ces autorités, nous ne pouvons
nous rendre à leur discussion et adopter leur décision.

Nous nous empressons de reconnaîlrt que la solution de
la diiricullé ne repose pas sur la règle qui dicU de uno ncgat
de altcro^ appliquée à l'art. 783. Non, sans doute, cet article,

quoiqu'il ne parle que du majeur, n'est pas absolument ex-

clusif du mineur; et sa disposition relative à l'acceptation

déterminée par le do! ou par la fiaude pourra être invoquée
par le mineur au nom de quf la. succession aura été acceptée
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par suite d'un dol ou d'une fraude. Tl faut le décider ainsi
parce que le dol et la fraude sont des moyens de rescision en
faveur de tontes personnes sans acception de majorité ou de
minorité, mais dans ce cas, ce ne sera pas la simple lésion en
elle même qiu motivera la rescision : cette rescision n'aura
d'autre base que le dol et la fraude ..

Id., p. 6.—Nous croyons donc devoir embrasser l'opinion de
Chabot qui s'exprime en ces termes sur l'art. 783 :

" L'héri-
tier mineur ne peut accepter, ou l'on ne peut accepter pour
lui valablement, que sous béiéflce d'inventaire, la succes-
sion, qui lui est échue, et comme il ne peut jamais être lésé
par cette accoptatioi, puisqu'elle ne l'oblige aux dett-es ans
jusqu'à concurrence des biens, et que tous les actes qui ten-
draient h l'engager ultrd, seraient absolument nuls à son
égard ; il en résulte qu'il ne peut jamais avoir besoin du se-

cours de la lostitution conlre l'acceptation qu'il a faite ou
qui a été faite pour lui. " Toi est également l'avis de Poujol.

Si l'acceptation, soit expresse, soit tacite émane du mineur
seul ou du tuteur non autorisé, elle est réputée ne pas exister,

ot elle ne s'oppose pas à ce que la répudiation soit régulière-
ment effectuée plu^ tard, mais dès l'instant où il y a eu occep-
lalion régulière^ la position du mineur est irrévocablement
fixée

;
il est héritier sous bénéfice d'inventaire.

W., p. 9.—La disposition qui veut que l'acceptation n'ait lieu

que sous bénéuce d'inventaire est inipérative. La loi a voulu
garantii- le mineur du danger de l'erreur ou de la fausse
appréciation qui pourrait égarer le tuteur ou le conseil de
famille. Si donc le conseil de famille, sous le prétexte qu'il
n'y a pas de dettes autorisait l'acceptation pure et simple,
cotte acceptation serait sans oifet. (G]iab)t, des Succès, sur
Part. 776, ii. 1.)

. Sur ce point, le Code n'admet aucune distinction à l'égard
du mineur émancipé. La succession qui lui est échue ne
peut également être acceptée que par son curateur autorisé

Ml

ml
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parle conseil de famille, et seulement sous bénéfice dMii
ve:: taire.

C'est la loi elle-môme qui imprime à l'acceptation le carac
tere d'acceptation sous bénéfice d'inventaire, caractère que les
aetes mômes du tuteur ne peuvent modifier. En cela la loi
constitue en faveur du mineur une garantie dont l'exis
tence ne peut dépendre des faits du tuteur. Ainsi le mi
neur ne cosserait pas d'être héritier sous bénéfice d'inven
taire, alors môme que Ui tuteur aurait détourné des effets de
la succession, ou aurait volontairement et de mauvaise foi
omis de les comprendre dans l'inventaire, faits qui, dans les
cas ordinaires, et aux termes de l'art. 801 du Gode Civil en
traînent la déchéance du bénéfice d'inven t

-are.
'

C'est donc avec raison que par arrêt du 30 Août 18'>8 la
Cour de Rouen a jugé qu'un mineur ne peut être déchu du
bénéfice d'inventaire par l'administration de son tuteur (Dal
loz 1830, 2, 149); etque la Cour Royale de Bordeaux a rendu
l'arrêt suivant, le 1er mars 1832:" Encore bien que le tu
^eur après avoir accepté pour le mineur une succession sous
bénéfice d'inventaire, ait omis de faire inventaire cette
omission n'a point pour résultat de rendre le mineur de
venu majeur, héritier pur et simple, à moins qu'on ne prouve
que, depuis sa majorité, il a fait acte d'immixtion."

M, p. 12. j

Si ^'^^ des héritiers étant mineur, les autres
)
sont majeurs, l'acceptation au nom du premier

n'aura heu que sous bénéfice d'inventaire, quoique les ma-
jeurs puissent accepter purement et simplement ou ne se
T)orter eux-mêmes héritiers que sous le même bénéfice d'in-
Vc^iaire.

Dans ce concours possible (.''héritiers purs et simples et d'hô-
ritiers sous bénéfice d'inventaire, c'est la position des créanciers
de la succession qui doit surtout fixer l'attention, car c'est sur
eux que le bénéfice d'inventaire exerce sa principale influence.

Il a été décidé que l'acceptation sous bénéfice d'inventaire
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avait pour effet immédiat d'opérer au profit des créanciers

de la succession la séparation du patrimoine du défunt d'avec

celui de l'héritier bénéficiaire. (Arrêt des cours de Riom,
du 8 Août 1828. (Dalloz, 29, 2, 51,) et de cassation da
18 Juin 1833. (Dalloz, 33, 1, 233). C'est une conséquence

du principe que le bénéfice d'inventaire met les biens per-

sonnels de l'héritier en dehors des charges de la succession.

Pourquoi astreindre les créanciers du défunt à demander la

séparation des patrimoines, alors que, par la seule force du bé-

néfice d'inventaire, la confusion de ces patrimoines est im-

possible ?

Cette décision a dii être admise poui' le cas môme où l'ac-

ceptation sous bénéfice d'inventaire n'existerait que de la

part d'un seul héritier.

L'indivisibilité delà séparation des patrimoines force à l'ad-

mettre à l'égard de tous les héritiers
; car le bénéfice d'in

ventaire réclamé par l'un des héritiers fait naître au profit

des créanciers le droit de séparation sur tous les biens de la

succession, quelque soit le nombre et la position des autres

héritiers. (Voir les arrêts ci-dessus).

Sî

I

Lahayu sur art.
l

Victor Augier, Encycloped. des jug. de paix.

461, C. N.
i

art. 3, N. 2.—Delviucourt pense que la déli-

bération doit être homologuée parle tribunal. Il se fonde sur
ce que la répudiation est l'aliénation d'un droit acquis, et sur
ce que l'acceptation peut emporter aliénation, puisqu'elle
oblige le mineur au rapport, et qu'il peut, en outre, en résul-
ter obligation des biens du mineur {contra : Duranton, t. 3 N
577 : Cassation, 22 Nov. 1815).

Acceptation de succession.~La disposition de cet article

doit s'étendre aux legs universels, ou à titre universel, dîiit

l'acceptation pure et simple entraînerait l'obligation d'ac-
quitter les dettes et charges de l'hérédité, quant aux legs à
lilre particulier, faits sans charges, comrae le légataire n'est
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point tenu des dettes de la succession, le défaut d'autorisation
du conseil de famille, à l'effet de demander la délivrance du
legs, ne peut avoir pour le mineur, les mêmes conséquence
que lorsqu'il s agit d'une donation. Si les héritiers du testa^
tour se refusaient à la faire pour cette cause, on serait
toujours à môme d'autoriser le tuteur

; et le mineur, devenu
majeur, pourrait toujours accepter, ainsi que ses héritier,
dans le cas où il viendrait à mourir, le legs étant transmis-
s.b e •^auheu que pou. la donation, la mort du donateur, ou
celle du mineur, ouïe changement de volonté du premier
avant une acceptation régulière, la rendrait absolument vain-
(Code civil arts. 770, 1012,1014,1024, 932). L'autorisation"
du conseil de famille n'a pas besoin d'être honiolo-uée par
le tribun.a. Ce n'est pas ici le axs des arts : 457 458 et 467
du Gode Civil (Duranton N. 577

; Rolland, N. 214
; Toullier

t, 2, N. 1236, r ntrd. Delvincourt, t. 1, note 8 de 'la p m)
L'intérêt du n leur est le seul guide des magistrats qui pré-
sident les cons Is de famille lorsqu'il s'agit d'accepter ou de
répudier une succession. Cet intérêt pourrait être compro-
mis parune répudiation faite légèrement sans un examen
.'ipprofondi de la consîstance de la succession.

^ Voy. Zacharine cité sous art. 302.

C. N., 4SI.
I

^° *"^^"i' "6 pourra accepter ni répudier une
)
succession échue au mineur, sans une autori-

sation préalable du conseil de famille. L'acceptation n'^iu-a
lieu que sous bénéfice d'inventaire.

302. [Dars le cas où la ! 302. [In any case wherc
succession répudiée au succession renounced in
nom du mineur n'a pas été
acceptée par un autre, elle

thenameofa minor lias

not beeii accepted hy any
peut être reprise soit parione else, it may lie al'tcr
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le tuteur autorisé à cet

efFet, sur nouvel avis du
conseil de famille, soit par

le mineur devenu majeur,

mais dans l'état où elle se

trouve lors de la reprise

et sans pouvoir attaauer

les ventes ou autres actes

qui ont été légalement

faits pendant la vacance.]

wards accepted either by
tlie tutor duly authorized
on the advice of a family
council consulted anew, or

by the minor bcpome of
âge ; but it is so taken in

the state in which it is

then, and the sales or
other acts legally made
during the vacancy can-

not be question éd.]

* 2 Freminvilk, Tutelles^ No. 559 ^ Le respect pour les droits

et suiv., sur art. 462, C. N. ) acquis durant la vacance
(loil-il exister non-seulement à l'égard des droits résultant

des ventes et autres actes qui auraient été faits, comme le

porte l'art. 462, maiii encore par rapport aux droits résultant

de la prescription acquise à des individus non héritiers ?

Les termes même de l'art. 700, G. Civ. répondent affirmati-

vement à celte question. Cet article, il est vrai, ne parle pas

expressément du mineur, mais il est, à ce cas de prescription

près, la reproduction de l'art. 402, et, par sa généralité môme,
il s'applique à tous héritiers majeurs ou mineurs.

Il ne saurait être question, ^ans ce cas, de la susp3nsion

de la prescription à l'égard des mineurs, car l'étranger pos-

sesseur ne prescrivait qae contre les héritiers propriétaires,

et non contre le mineur, qui avait perdu ce caractère d'héri-

tier par la renonciation. La l'i a bien voulu accorder la fa-

veur de revenir sur cette renonciation; çiais elle a voulu
maintenir les droits que cette renonciation aurait laissé ac-

quérir à dos tiers même par l'effet de la prescription.

Il résulta de l'art. 462 que si le mineur au nom duquel on
il renoncé, avait; dans sa. lif^ne des rn-liéritiers ffui eussent ac-

capté lasuccesfiDn, il ne pourrait plus revenir contre sa re-

%
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nonciation. En effet, l'acceptation des co-héritiers du mineur
les a saisis de tous leurs droits hériditaires dans lesquels ia
part du renonçant s'est trouvée comprise de plein droit du
jour môme de la renonciation, par le seul effet de cette re
nonciation et par voie d'accroissement. (Chabot sur art 790 n
1 ; Duranton, t. 6, n. 507.)

'
' "

Aucun doute que si, à défaut de co-héiiticr dans la môme
ligne, la part du mineur renonçant a été dévolue à des pa
rens d'un degré subséquent qui ont accepté, il n'y a plus -i

revenir contre la renonciation.

OuU si, après la renonciation de l'héritier mineur la silc
cession avait été acceptée par un individu qui, en 'réalité
n'était pas héritier, ou qui, quoique héritier du défunt ne
l'était pas dans la ligne du re«onçr-it, et ne pouvait ainsi ro
cuf ilhr légalement la part qui était afférente à ce dernier ?

^

Il faudrait décider que le droit émanant non pas de l'ac
cepfcation, mais de la qualité d'héritier, .ette acceptation
complètement nulle, ne produirait aucun effet, et n'empôche
raitpas de revenir sur la renonciation et de sepjrterhéri
tier

; à moins cependant que la possession du prétendu héri
tier n'eut duré trente ans avant l'acceptation de l'héritier qui
avait renoncé, cas auquel la prescription serait .-.jquise con-
tre ce dernier. Il importerait peu que la possession eut le-
pose sur le titre mensonger d'héritier, car elle n'en aurait nasmmns été exercée à titre de p>'opnêtaire,el cela suffisait pour
opérer la prescription.

La loi n'admet aucune distinction entre le cas où la succes-
sion aurait été acceptée par un successeur irrégulier et cflui
où elle aurait été recueillie par un héritier ayant la saisine
Le caractère d'hérilier suffit pour que l'acceptation fasse obs
lacle a ce que tout autre héritier quelconque puisse être relevé
de sa renonciation.

[No. 56i.] L'art. 700 établit que le di-oit d'accopler, môme
après une renonciation, ne peut ôtre exercéquo pendant trente

t-j
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ans. Cette disposition est conforme aux principes de la pres-
cription extinclive des droits.

Les héritiers de celui qui a renoncé ont, comme co dernier
le droit d'accepter pendant trente ans, tant que d'antres n'ont
pas accepté. C'est effectivement un droit qui n'est pas ex-
clusivement attaché à la personne et qui se transmet an con-
traire, aux héritiers.

Si une succession échoit à une femme mariée, mais encore
mineure, l'autorisation de son mari ne suffira pas pour l'accep-

tation de cette succession. Le mari ne peut seul autoriser sa
femme à s'obliger personnellem^ent envers les créanciers de
la succession et envers les légataires. Bailleurs le droit
qu'a le mari d'autoriser sa femme à ester en justice ne peut
être confondu avec le droit d'autoriser à accepter une succes-
sion, autorisation qui doit émaner d'un conseil de famille.
Il est bien vrai que, parle mariage, la femme a été émancipée
mais cette émancipation ne l'empôche pas d'être mineure et

comme telle, d'être astreinte aux conditions imposées aux
mineurs pour l'acceptation d'une succession. Seulement le

mari devra être considéré comme tenant lieu de curatenr à
sa femme, et c'est lui qui, avec l'autorisation du conseil de
famille, devra accepter la succession. (Duranton, t. 6, n. 433).

Lebrun dit (Success., p. 560, nomb. 32.) " Si le tuteur

s'étant porté héritier pour son mineur a dissipé les biens de
la succession, le mineur n'en souffrira pas, mais devra seule-

ment céder ses actions aux créanciers, suivant la loi dernière,

ff, de adm. tul^''

Cette décision pour le cas où l'acceptation émanait non
pas au mineur autorisé par son tuteur, ainsi que cela au
rait dû être, mais seulement du tuteur, se rapporte parfaite-

ment au cas où l'acceptation, sous l'empire du Gode civil, au-

rait été faite par le tuteur non autorisé par le conseil de fa-

mille.

Il faudrait donc dans ce dernier cas, et si le tuteur' avait
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dissipé les biens de la succession par lui irrégulièrement ac-
ceptée, admetlrd la décision de Lebrun.

L'héritier qui, après avoir renoncé, est admis à accepter la
succession, a le droit de demander compte au curateur nom-
mé à cotte successicip, ou à quiconque aura administré les
biens, et de se faire restituer les fruits.

Le retrait successoral au nom du mineur ne peut Atre
exercé par le tuteur sans 1 autorisation du conseil de famille.
Go retrait constitue en eïïol une action immobilière, et le
tuteur ne peut agir seul qu'à l'égard des actions mobilière;^.

* 4 Pand. Frs., p. 590 et suiv., ) Quelques tribunaux, dans
sur arts. 401 et 462, C. N. \ leurs observations, se sont'

élevés contre ces dispositions. Celui de Riom, surtout, les
critique avec force, et même avec une sorte d'aigreur.

Il dit que la disposition qui porte, 'qu'une succession ou-
verte au profit du mineur, ne pourra jamais être acceptée
que sous bénéfice d'inventaire, pourvoit à ses intérêts, plus
qu'à sa délicatesse, et à l'honneur qu'il doit à son parent :

" mais enfin, ajoute-t-il, voilà son intérêt à couvert. Pourquoi"
demande-t-il ensuite, lui donner moins de faveur qu'à cet
autre héritier avide et cauteleux, qui aura surpris sa répu-
diation, pour le dépouiller ? Ne vaudrait-il pas mieux dire
que, par la môme raison de l'article précédent, aucune suc-
cession ne pourra être répudiée par le mineur ?

"

Nous répondrons que quant à l'art, 455 (461), il semble que
la délicatesse du mineur n'est pas plus blessée, par la néces-

site de n'être héritier que sous bénéfice d'inventaire, que par
la facilité que lui laissait l'ancien usage de se faire restituer

contre l'acceptation. Nous ajouterons que la nouvelle loi

supprime tout motif de contestation, ce qui est t^^ujours un
grand bien.

A l'égard de l'art. 456 (462), il est certain qu'il introduit
un droit nouveau et extraordinaire. Mais on ne voit pas ce



783

[ARTICLE 302.]

qu'il présente de dangereux pour le pupille. Ge n'est p?.s
l'héritier, qui le suit en degré, qui détermine le mineur à
répudier la succession ouverte. C'est 'e tuteur, d'abord qui
en examine les forces. C'est la famille, ensuite, qui, après
vérification, autorise la répudiation. Il faut convenir qu'il

y a peu de danger pour la surprise.

Le mineur ne serait donc lésé, que parla disposition qui
ne l'admet à reprendre la succession, que dans le caj où elle
n'a point été acceptée, depuis la répudiation, et seulemenf
dans l'état où elle se trouvera.

Mais, si ce droit est nouveau, il est incontestable qu'il

n'est pas* sans raison. Il importe à la société que les affaires

et les propriétés, ne restent point trop longtemps incertaines.
Les anciennes lois donnaient une trop grande latitude à la

faveur accordée à la minorité.

Quoiqu'il en soit, il résulte de l''art. 455 (461), que, quand
môme le tuteur aurait accepté purememt et simplement, ea
fa.„:mt, sans réserve, au nom du mineur, acte d'héritier;

quand même il n'aurait point fait au greffe, la déclaration,
qu'il accepte, sous bénéfice d'inventaire, le pupille ne sera
jaii*ais qu'héritier bénéDciaire.

Soit le tuteur, soit le mineur lui-môme, pourront'toujours
offrir le compte, ou se décharger des dettes, en abandon-
nant les biens.

Il en résulte de même, que toutes les fois qu'une succes-

sion sera ouverte, au profit d'iin mineur, il ne se fera confu
sion, ni des patrimoines, ni des créances du mineur, contre
la succession.

Il en sera de môme à l'égard du mineur émancipé.
L'émancipation ne lui attribue que l'administration de ses

immeubles, i la disposition de ses meubles. Elle ne lui

donne pas l'entière capacité du majeur. Il ne sera donc
toujours qu'héritier bénéficiaire. G'e=t la loi môme qui fixe

sa iiualité.

li!l

!ll
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Que faud:a-t-il décider, bi. depuis la majorité acquise il

n'exprime point son intention ? Il faut distinguer.
'

Si la succession a été acceptée par le tuteur, souj bénéfice
d'inventaire, il nous parait évident que le mineur qui ac-
quiert sa majorité ne peut devenir héritier pur et simple, que
par une déclaration expresse, jusques-là, il ne change point
de qualité. Les créanciers peuvent le forcer de ^'expliquer
en l'assignant, à lin de reddition de compte.

'

8i le tuteur n'a fait aucune déclaration expresse, ce îi'est
que comme mineur que la loi attribue au pupille le'bén'éfice
d'inventaire. Si donc, depuis sa majorité, il agissait comme
héritier pur et simple, il en acquerrait irrévocab'lement la
qualité. Il y aurait addition d'hérédité, de la part d'un ma-
jeur.

Que s'il stipulait, dans un acte, comme héritier, sans ré-
serve, sans y faire mention du bénéfice d'inventdre il n'y
aurait aucune espèce de doute.

'

Quid si le tuteur n'avait point fait faire d'iuventairo de la
succession, ouverte au profit du mineur ?

Il faut décider que la négligence du tuteur ne pourrait
point ^ire perdre au pupille le privilège que la loi li^i ac-
corde. Il faudrait alors constater les forces de la succession
par enquête à la commune renommée, sauf les actions en
dommages-intérêts, contre le tuteur.

Au reste, cet article rend presque nux le danger que quel-
ques tribunaux, et surtout celui de Riom, ont cru voir, dans le
suivant

;
car il y aura bien peu d'intérêt pour le mineur de

renoncer à une succession. On ne prendra presque jamais ce
parti, à moins qu'elle ne soit tellement mauvaise, que per-
sonne ne se souciera de l'accepter.

* I Mallevillc, p. 4 1 2-4 13,) La section de législation arait réu-
sur arts. 461-2-3, C. N. ] ni les divers cas, sur lesquels ces
trois articles statuent, dans un seul ainsi conçu :

'-' Le tuteur
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peut en aucun cas, répudier, soit une donation, soit une suc-
cession échue au mineur; mais son acceptation pure et sim-
ple, ou sous bénéfice d'inventaire, ne préjudiciera point à la
faculté que le mineur devenu majeur, aura soit d'accepter,
soit de répudier."

Cet article absolument opposé à celui qui y correspoud
dans le projet de Gode, était motivé sur ce que le tuteur ne
pouvait pas, môme provisoirement, priver son pupille d'une
libéralité quelconque.

On observa que cette privation n'était pas réelle, puisqu'à
sa majorité le mineur pouvait reprendre la succession, et que
si le tuteur n'avait pas liberté de répudier, il pourrait arriver
que la succession fût tellement onéreuse, que le tuteur serait

obligé de dépenser une partie du patrimoine du pupille pour
la liquider.

Cette dernière considération détermina le conseil à rédi-

ger les trois articles de la manière qu'ils sont conçus
; la

délibération préalable du conseil de famille, doit prévenir,
autant qu'il est possible, tous le^ inconvéniens.

* 6 Locré, Esprit du Code, p. 278 ) Il est certain, comme
et swîu., sur art. 4C J. JV. ] l'observait la cour de Cas-

sation que, par cet article, on n'a fait qu'appliquer au mineur
la faculté que l'article 790 donne à tout héritier, môme au
majeur.

La cour d'appel de Paris aurait désiré qu'à la différence du
majeur, le mineur pût reprendre la succession, quoiqu'elle
eut été acceptée par un autre. " On ne voit pas, disait-elle,

pourquoi cette limilation contrai "° aux règles généralement
et invariablement suivies jusqu'à ce jour. On a craint, sans
doute de laisser les co-héritiers du mineur, ou lessuccesçibles
d'un degré subséquent, dans une trop longue incertitude

;

mais cette crainte doit-elle prévaloir sur les intérêts du mi-
neur, toupurs si précieux aux yeux de la loi ' Si l'on

25



786]

[ARTICLE 302.]

croyait devoir conserver cette disposition, au rioins faudrait-
il assurer le i jcours du miiicur contre un tuteur et dos pa-
rons qui, p ir une crainte excessive ou faute cVexamen, pcut-
L'tro par corruption, lui auraient fait répudier une succession
avantageuse.

Los cours d'appel de Poitiers et de Toulouse présentaient
les mômes observations. La première voulait cependant que
le n^inour fût tenu de réclamer dansîos trois ans de sa majorité.
Ces propositions n'ont pas été adoptées : l'intérêt public se

trouve compromis par l'incertitude de la propriété qui em-
pêche d'augmenter et d'améliorer les biens, et cet intérêt doit
l'emporter sur celui du mineur, quelque précieux qu'ils soit.

Quant au recours du mineur contre le tuteur et les mem.
bres du conseil do famille

; il est certainement ouvert, s'il
y"

a eu dol
;
mais au-delà, la décision du conseil de famille

met à couvert la responsabilité du tuteur, et le conseil lui-

même n'est jamais _ lus responsable de son opinion, quand,
d'ailleurs, il a été de bonne foi, que ne le sont les tribunaux
dans les mêmes circonstances.

Je ferai remarqu'^ir, en terminant, an- l'article 4G2, en
fixant le: seules conditions sous lesquelles le mineur peut re-

prendre une succession répudiée, 1 exclut, t cet égard, de la
restitution pour cause de lésion.

^- 1 Zacharix imr) Le tuteur ne peut accepter, -ni répu-
• Aubrij^p. 229. ) dier une succession échue au mineur
sans une autori-Mtion préalable du conseil de famille. L'ac-
ceptation ne r voir lieu que sous bénéfice d'inventaire.
Arts. 461 et 4L Jes dispositions -/étendent au cas où le mi-
neur a été institué légataire universel, ou ù til -^ universel.
{^ù\.Q)—Qmd juris^ daas le cas où le tuteur a accepté la suc-

cession purement et simplement ? Le mineur pourra se faire

destituer contre son .icceptation et le tuteur devra, selon les

circonstances, ôîro condamïïu aux dommages-intérêts -les

créanciers. ~ ..,
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*C. iv", 462.} ^^"^ ^° cas où la succession répudiée au
( nom du mineur n'aurait pas été acceptée par

un autre, elle poiira être reprise, soit par le tuteur, autorisé

ù cet effet par une nouvelle délibération du conseil de fa-

mille, soit par le mineur devenu majeur
; mais dans l'état

où elle se trouvera lors de la reprise, et sans pouvoir atta-

quer les ventes et autres actes qui auraient été légalement
faits pendant la vacance.

303. La donation faite

au mineur peut être ac-

ceptée pa,r son tuteur ou
un tuteur ad hoc, par ses

père et mère ou autres as-

cendants, sans qu'il soit

besoin d'aucun avis de pa-

rens pour rendre valable

C' 'te acceptation.

303. Gifts made to a
minor may be accepted by
his tutor, or a tutor ad
hoc, or by his father, mo-
^her, or c ' er ascendants

;

such accepi nce being va-
lid withoui ;the advice of
any family council.

^ Ord. dcsdom 1 Si le donataire est muiour de vingt cinq
n'o«s,172l,ar^7. i ans, ou interdit par autorité de justice
l'acceptation pourra être faite pour lui, soit par son tuteur ou
curateur, soit par ses père ou mère ou autres ascendants
môme du vivant du père etde la mère, sans qu'il soit besoin
d'aucuns avis de parents pour rendre la dite acceptation va-
lable.

* Meslé, ch. 9, ) Quoique la loi 9 de auct. et consensu tut»

no. 6, p. 231. ) vel cur. dise qu'un mineur puisse sans
l'autorité du tuteur acquérir, ou en stipulant à son profit, ou
en recevant quelque chose par la délivrance qui lui. en cU
faite, adquirerc autem sibi stipulando, et p^r traditionern acci-

picndo eliarmsine tutoris auctoritatc potest, ce que la loi 1 au G.
de auct. prsestania leur permet pareillement. L'Ordonnance
des donations du mois de Février, enregistrée en parlement
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le 9 mars 1731, veut que les donations faites aux mineurs
aux interdits, aux femmes mariées, aux Eglises ou hôpitaux

pour être valables, soient acceptées par leurs administrateurs.

* 1 Ricardj Donations, ) Néanmoins à l'égard des mineurs
ch. 4, sec. 1, No. 852. ) notre usage fondé sur les arrêts de la

Cour, les a dispensés de cette rigueur, et (l'acceptation) est

non seulement jugée bonne et valable, quand elle e^t luxte

par un tuteur de sa seule autorité
; mais aussi lorsquelle est

faite par un père en sa qualité de père 3t de légitime admi-
nistrateur, dont il y a arrêt du 2 Août 1601 donné au rapport

de M. Louët, qui se trouve parmi les arrêtés de la cinquième
chambre des enr^uôtes.

[No, 855.] Il s'en faut pourtant tenir à l'usage
;
puisqu'il

est constant, qu'il y a plusdç péril à vouloir rétablir les choses
dans la deruirre régularité, que de les laisser dans la prati-

que en laquelle elles sont, lorsqu'il n'en résulte pas une injus-

tice toute évidente, à cause de la multiplicité des procès et

des grandes contestations qui naissent des changements de la

jurisprudence : n'y ayant pas d'inconvénient, que les pères
passent parmi nous comme les tuteurs légitimes de leur en-
fants à Vinstar de ce qu'ils sont établis tels par la disposition

expresse de quelques coutumes du royaume.

[856.] Aussi la Cour l'a encore depuis jugé eu plus forts

termes, en attribuant à l'aïeul un pareil droit qu'elle avait

fait au père dans l'espèce d'une donation faite par le nommé
Sisterne, de tous ses biens, au profit de ses enfants nés et à
naître, qui fut déclarée valable, par arrêt donné en l'audience

de la Grand-Chambre, de relevée, le 16 mai 1653 quoiqu'elle

n'eut été acceptée que par l'aïeul ; la partie qui la contestait

était un cabaretier, qui avait obtenu longtemps après la do-

nation, une senLence portant condamnation de lui payer la

somme de 900 livres, et fait saisir réellement en vertu de la

donation, une maison qui faisait partie des choses comprises
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en la donation, en conséquence de laquelle les enfans dona-

taires s'étant opposés afin de distraire, la distraction fut jugée

en leur faveur, par sentence des requêtes du palais cou-

Armée par l'arrêt.

Il y a aussi dans le Journal du Palais, un arrêt du 5 juil-

let 1677, donné en la Tournelle civuc. qui a déclaré bonne

l'acceptation qu'un aïeul avait faite d'une donation en fa-

veur de son petit-fils mineur, dont le père était vivant
; la

proximité du sang leur servait de procuration suffisante

pour accepter ce qui est avantageux à leurs enfants, qui

n'ont pas encore assez de discernement. Il y a un ^utre

arrêt du 7 mai 1077, en la cinquième des Enquêtes au rap-

port de M. Brodeau, lequel a confirmé une donation faite par

un père à son fils absent, et à sa mère survivante, en cas

qu'il décède sans enfants, laquelle a été acceptée par la mère,

sans qu'elle fût autorisée de son mari : mais on répondait

que ce défaut d'autorisation n'était pas considérable, lorsqu'il

s'agit d'un contrat avantageux, et que le fils donataire avait

joui longtemps dos choses à lui données par son père, dont

il était l'unique héritier, ce qui était une acceptation tacite.

Messieurs Mainard, livre 7 de ses notables questions de droit,

c. 85 et 8G, de la Rocheilavin, liv. G, tit. 40, art. 3, et de la Gam-

bolas, liv. 5, ch. 7 témoignent que l'usage du Parlement de

Toulouse, est non seulement d'approuver les acceptations qui

sont faites par les pères pour leurs enfants, mais même de

restituer les mineurs jusques à l'Age de vingt cinq ans, et

l'Eglise du défaut d'acceptation.

f
€

#

^ 1 Salle, Esprit des Ord., ) Cet article (en faisant l'énumé-

sur art. 7, Ord. 1731. ) ration de3 personnes qui peuvent

accepter pour le mineur ou pour l'interdit, savoir, son tuteur

ou curateur, ses père et mère, autres ascendans) exclut taci-

tement le mineur de pouvoir lui-même accepter valabfemont

une donation, ([uand bien môme il serait en état de déclarer
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sa volonté et de signer. En effet, le mineur n étant point
r-paWe de s'obliger, son acceptation serait insuffisante pour
assurer la permanence et l'irrévocabilité de la donation
C'est l'avis de Ricard

Soit par ses père ou mère.—Arrêt du 2 Août IGOl, donné
au rapport de M. Louët, qui a jugé bonne et valable l'accep-
tation d'une donation faite, par fiis mineur, par le père non tu-
teur, en sa qualité de pô.e et de légitime administrateur-
Cet arrêt se trouve parmi les arrêtés de la 5e chambre des
enquêtes. La raison qui a servi de fondement à cet arrtt
est qu'un père est censé procureur-général de son flls mineur.
Il y a môme parmi i.ous, quelques coutumes qui ont établi
par des dispositiorfs expresses, les pères tuteurs légitimes de
leurs enfans mineurs : et si on en usait autrement, les mi-
neurs destitués de tuteurs seraient incapables de profiter des
donations faites en leur faveur...

Sans qu'il soit besoin d'aucun avis de parens pour rendre
1 acceptation valable.-Ricard ne pense point que réguli--e.mem un tuteur puisse accepter une donation pour son mi-
neur sans un avis de parens, confirmé par le décret du juge.
Les tuteurs, dit-il, n'ont que l'administration des biens des

mineurs
: par conséquent l'acceptation qu'ils feraient seuls

ne serait pas .apable de lier ceux au nom desquels elle se-
rait faite, et ainsi elle ne se trouverait pas être de la nature
requise pour donner l'accomplissement à une donation entre-
vifs, c'est-à-dire, pour la rendre irrévocable

; et ce sentiment
avait servi de règle au Ghâtelet où communément on faisait
créer au mineur, déjà pourvu d'un tuteur, un nouveau tu-
teur ad hoc, pour accepter la donation.

Cependant Ricard convient que notre usage, fondé sur les
arrêts de la Cour, a dispensé les mineurs de cette rigucu 1

1

il ajoute guHl faut s'en tenir d cet usage.

Nous avons on effet, e-itre autres un arrêt du 19 Juillet
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1698, qui a jugé ionne et valable l'acceptation faite parle
curateur de l'émancipé, en cette qualité, et sans nouvelle au-
torisation,

* C. N. 463.^
I^a (Jonation faite au mineur ne pourra être

J acceptée par le tuteur qu'avec l'autorisation

du conseil de famille.

Elle aura à l'égard du mineur le même eiTot qu'à l'égard du
majeur, —

804. Les actions appar-

tenant au mineur sont

portées au nom de son tu-

teur, saufcelles pour gages
que le mineur âgé de qua-

torze ans peut intenter

seul jusqu'au montant de

[cinquante piastres]

.

Nulle action portée par
le tuteur n'est maintenue,
B'il ne justifie de l'enre-

gistrement préalable de

l'acte de tutelle.

304. Actions belonging
to a minor are brought in
the name of his tutor, ex-
cept those for wages, which
mines when of the âge of

fourteen years may bring
alone to the amount of
[fifty dollars.]

No action brought by a
tutor can be maintained
unless he shows that the
act of tutorship has been
registered.

S. R. B. C, ch. 82, ) Toute personne âgée de moins do vingt-

sec, 35, ) et-un ans, mais quia plus de quatorze ans,

peut intenter toute action dans la Cour de Circuit à l'endroit

qu'il appartient pour toute somme d'argent n'excédant pas

vingt cinq piastr -, à elle due pour gages, et cela de la môme
manière que si cette personne était majeure, (12 V., c. 38, s. 76.)

* S. Il B. a, cil. 37, s. 33.3.Î /
S té(

Aucune actici» no sera inten-

tés ou maintenue par le mari
pour aucune cause d'action dérivant de son contrat de maria-
ge, dont l'enregistrement est requis en vertu de cet acte, ou
par le tuteur d"iiu mineur ou' curateur d'une personne inter-
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dite, qu'après l'enregistrement par somirmire ou tout aulong de tel contrat de mariage, ou de la nomination du dittuteur ou curateur. (4 V., c. 30, s. 24, etc
)

* S. R. B.C., ch. dé, s. 21.1 Toute personne au-dossous de

,
,

'
^ingt et un ans, mais au-dessus

de quatorze ans, pourra poursuivre devant une cour de corn
missaires, pour le recouvrement de. toute somme d'ar-ent
n excédant pas vingt cinq piastres, à elle due pour ses gages
tout comme éi elle eût atteint l'âge de majorité. (7 V., cl 9'

1 Plgeau Uv. 2, part ie, ) Lorsqu'il s'agit d'actions con-
nt.i ch.3,art.2,p.61. (cernant le commerce ou la

profession d'un mineur, il peut intenter seul celles dont il
est besom pour la question de ce commerce ou de cette pro-
fession

: amsi un commerçant ou banquier le peut, l'art 6du titre premier de l'Ovd. de 1673 le réputant majeur a cet
égard

: ainsi, un .Ticier le peut pour ce qui dépend de son
oflice

;
aihsi, enfin, un commis, ouvrier ou domestique le

peu. pour demander seà gages ou salaires.

305. Le tuteur ne peut
provoquer le partage dé-
fiûitif des immeubles du
mineur, mais il peut,

305. A tutor cannot de-
mand the définitive par-
tition ofthe immoveable
property of the minor,, ^ ' '

. r.----? ^^wjjcn.^ ui nie minof,même sans autorisation, but he can, even without
répondre à nne demande authorizaticn, défend anen partage dirigée contre action of partition brouffht
le mineur. — : ^ _^ 1 .

°
against such minor.

* Pothier, Gommiz-
J

Lorsqu'une partie est mineure,
naute, No 695. j elle peut bien ou par son tuteur, ou

par e le-nême, lorsqu'elle est émancipée, demander le par-
„ ,...., ...vi^ixiexo ae la cummunaui*, eue peut deman-
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der un partage ijrovisionnel des biens immeubles, c'est-à-dire

un partage qui assigne à chaque partie, la jouissance de cer-

tains biens, pour en jouir divisement jusqu'au pr.rtage dé-
finitif

;
mais un mineur ne peut pas valablement demander

un partage définitif des immeubles.

La raison est, que le partage des immeubles qui se ferait

sur la demande de ce mineur, renfermerait une disposition
que ce mineur ferait de la part qu'il a dans les dits biens
immeubles

;
or, les lois interdisent aux mineurs toutes dis-

positions de leurs biens immeubles.

/rf., iVo. 296. } Quoiqu'un mineur ne puisse pas lui-môme
( provoquer les autre? parties ù un partage dé-

finitif des biens-immeubles, il peut ôtre provoqué à ce par-
tage définitif, par une partie majeure

; et ce partage définitif,

fait sur la demande d'une partie majeure, est valablement
faite avec le mineur.

La raison est, que les lois qui interdisent aux mineurs la

disposition de leurs biens-immeubles, en acceptant celles qui
sont nécessaires

; elles ne leur interdisent que celles qui sont
volontaires. Un partage qui se fait sur la demande d'un mi-
neur, est une disposition qu'il fait de ses immeubles, qui est

volontaire, puisque rien ne l'obligeait de donner cet de-
mande

;
mais lorsque le partage se fait sur la demande d'un

majeur qui a provoqué le mineur au partage, la disposition
que le mineur fait par ce partage, de la part qu'il a dans ces
immeubles, est une disposition nécessaire

; car la demande
qui a été donnée contre lui aux fins de partage, est une chose
qui ne dépendait pas de lui, et qu'il n'a pu empêcher.

* Pothier, Société, ) Lorsque dans les biens dont la com-
No. 164.

J manauté est composée, il y a des im-
meubles, les mineurs n'en peuvent pas demander le partage

;mais les majeurs peuvent demander lo nartao-o do np<, ?^'

meubles, même contre les mineurs, et le faire ordonner avec
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eux. La raison est que le partage des immeubles do la part
de celui qui le demande, eài imo disposition volontaire qu'il
fait de ses droits immobiliers,; car il tenait qu'à lui de no pas
demander le partage. Or il n'est pas permis au.v mineure
de disposer de leurs biens immeubles durant leur minorité •

mais le partage vis-à-vis celui à qui il est demandé, est une
disposition nécessaire, puisqu'il ne pouvait pas empêcher la
demande en partage. Or, les lois qui défendent aux mineuA
d'aliéner et de disposer do leurs immeubles, ne comprennent
pas les dispositions et les aliénations nécessaires. Le majeur
qui est en communauté avec un mineur, ne doit pas souffrir
de sa minorité; ad (Hvisionis causam provocante tantummodo
majjre socio, ejus allenationem sine decrcto ficri jam pvidem oh-
tlwJt] L 17. Cod. de prœd.min.

Voy. Pothiir Personnes, cité sous l'article 297.

* Lamoignon, Arrêtes, ) Les mineurs, quoiqu'autorisés de
tu. 4, art. m. j leur tuteur, ne peuvent provoquer

le partage des immeubles.

* Lebrun, Successmis,
l

De plus il faut que ce soit un ma-
liv. 4, ch. 1, art. 24. J jour qui provoque le partage avec

lui, suivant la loi si pupilU 1 ff. de reh. cor. qui sub. tut. sine
dccr. non alien. et la loi inter omncs C. de prœd. min N'oyez
Tronçon sur l'art. 305 de la Goût, de Paris, et Lnb. en son En-
chirid, vcrb. mineur, p. 142, cela passe pour maxime et est
d'usage. Mais cela ne parait pas sans exception. Car si le co-
héritier qui est majeur dégrade les biens de la succession,
pourquoi le mineur assiste de son tuteur nepourra.t-ilpas de-
mander partage? Et faut-il, en ce cas, qu'une disposition
établie en faveur des mineurs, tourne à leur préjudice ? Que
si des associés, qui sontconvenus de ne point faire départage
pendant un certain temps, peuvent rompre cette convention
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quand quelques uns d'entre eux en usent mal, suivant la loi

Si coiwemrit H/f. pro. Socio, pourquoi cela ne serait-il pas per-

mis au mineur? Aussi Bartole applique cette loi, môme à

notre espèce, et dit que ce texte est utilis ad quesHonem quod
pupillus non polesl provocare au divisoncm socium, quod intclli-

fjUur nisi pupillus haheat socium odiosum vel molestum. Alexan-

dre vol. 5, cons. 7,n. 16 et 17est du môme avis. Maisen ce cas

il faut une sentence du juge de la tutelle, suivant la loi pé-

nultième C. de prœd. et alm rcb. min. sine decreto nonalien.

^ l Malkville, p. 414, ) Par l'ancienne jurispi-udence, tout

sur art. ''•G6 C. N. ) partage fait avec un mineur, quel-

que précaution que l'on prît, n'était jamais que provisionnel,

et le mineur devenu majeur pouvait dans les dix ans, en de-

mander un autre.

* 4 Pandectes Françaises^ ) Suivant notre ancienne juris-

sur art. 46G, C. N. ) prudence, conforme en cela au
droit écrit, ni le mineur, ni son tuteur ne pouvaient provo-

quer le partage, parce que c'est une sorte d'aliénation : il pou-
A-ait seulement Fétre contre lui, par la raison que personne
ne peut être forcé de rester dans l'indiviF'on.

La disposition du Gode est plus salutaire et plus avanta-

geuse, parce qu'il peut souvent ôtre trcs-interessant pour le

pupille de sortir de l'indivision. Cette disposition a consacré

le sentiment de Godefroy et de Lebrun qui pensaient que
l'on pouvait provoquer le partage' au nom du mineur, en
cas d'évidente utilité.

306. Le tuteur ne peut
appeler d'un jugement
qu'après y avoir été auto-

risé par le juge ou le proto-

notaire sur avis du conseil

de famille.

306. A tutor cannot
appeal from a jugdment,
until he is authorized by
the judge, or the protho-
notary, on the advice of n

fa
.n— -.

ujiiy tjuuncil.
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* 3Ieslé, ch. 8, np. 1 6. ]
^'^^ tuteurs et les curateurs qui sont

) chargés de faire payer tout ce qui
est dû au mineur, peuvent de leur chef faire les poursuites
en justice pour le paiement des dettes, quand il ne s'agit que
de matières sommaires

; mais s'il s'agissait de droits rôels ou
de quelque autre chose d'importance, capable d'engager dans
des contestations solemnelles, soit en demandant, soit en dé-
fendant il serait bon que les tuteurs et les curateurs se lissent
autoriser pour cela par avis de parons et par conseil

; car ils
ne» sauraient prendre assez de précaution quand il s'agit d'ex-
poser le mineur à des condamnations qui emportent hypo-
thèque sur ses fonds.

Id., p. 494.—En France où le pouvoir d'interjottor appel est
beaucoup plus étendu que dans le Droit Romain, on suit en
ce point la disposition de la loi 16 ff. de min. c'est-à-dire qu'on
n'admet point la restitution pour cause de minorité contre
les jugemens qui sont sujets à l'appel.

1 Domat, Liv.2, TU. I,) Dans les procès, il (le tutemn
sec. 3, no. XL

J ne doit ni en faire pour le mineurm soutenir ceux qu'on pourrait lui faire, sans l'avis des por!
sonnes de qui il doit prendre le conseil.

307. [Le tuteur ne peut
transiger au nom de son
mineur qu'après y avoir
été autorisé par le tribunal,

lejugeoule protonotaire
sur avis du conseil de fa-

mille, accompagcée de ces

formalités, la transaction
a le même effet que si elle

était faite avec un ma-
jeur.!

307. [A tutor cannot
transact in the name of
the minor uniess he is au-
thorized by the court, the
judge or the protonotary,
on the advice of a .'amily
council. Accorapanied by
thèse formalities, transac-
tion bas the same ^ffect as
if made with a person of
o OT*

•]
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Lahaye, sur ) Domat, lois civiles, liv. 2, tit. 1, sec. 2, n. 6—
art. 467, C. N. ) Le tuteur peut toujours faire la condition du
mineur plus avantageuse, accepter les donations qui ne soient

pas à charge, transiger
; en Surte" que, si le demandeur est

créancier, il conserve sa dette, et que, s'il est débiteur, il

t/ouvc son avantage, ou par la diminution de la dette, ou par
la facilité du paiement : mais le tuteur ne peut donner les

biens du mineur, ni transiger en perdant quelque droit ou
en la diminuant, ni imposer de nouvelles charges, comme des
servitudes aux héritages, ni intenter ni soutenir de mauvais
procès, ni déférer le serment à un débiteur, si ce n'est qu'il

ne fût pas possible d'établir la dette du mineur, et qu'il ne
pût y avoir que cette ressource, il ne peut enfin compter en
rien la. condition de ce mineur.

Benier^ exposé des motifs.—Tant de précautions écartent

toute es, ce de danger : elles subviennent aussi au besoin de
la société, qui en accordant une juste sollicitude aux mineurs
doit aussi considérer les majeurs ; elles donnent enfin à l'ad-

ministration du tuteur son vrai complément. Que serait-ce

en efîet, qu'une administration qui ne trouverait pas dans la

législation un moyen d'éviter un mauvais procès, ni de faire

un arrangement utile ?

Mallevillc—Il faut bien remarquer que cet article n'autorise

que les transactions passées do la manière prescrite et non
les compromis, qui furent toujours interdits au tuteur. Il y
a, en effet, une grande différence de la transaction, qui est

une convention certaine, à un compromis, dont l'événement
est toujours incertain (Hua, Rolland, tutelle, n. 243 ; Duran-
ton, t. 3, n. 597

; A. Dalloz, tutelle, n. 460).

Delvincourt, t. 1, note 3 de la p. 127.—Il ne peut transi-

ger, même sur une action- mobilière. Cependant, il pourrait

y acquiescer sans autorisation.

Le tuteur peut-il déférer le serment sans autorisation ? Il
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ne le peut pas si.l'action est immobilière; mais je crois qu'il
le peut si elle est mobilière.

Victor Auglcr, Encycl. des jug. de paix, Mineur § 2, n. 11.—
Cet article no se rapporte qu'au.K actions immobilières ou
autres que le mineur émancipé ne peut suivre seul, car il

lui est permis de trjinsiger sur des objets dont il a la libre
disposition

;
par exemple, sur des dégradations ou des fer-

mages au sujet desquels il existerait un litige entre lui et le
ferniier.

A. Dation, tutelle, n. 470.—Quand lo tuteur s'est conformé à
toutes les formalités dont il vient d'être parlé, ce qu'il a fait
est censé l'avoir été par le mineur lui-même, et c'est ..lors le
cas de la règle factum tutoris, factum pupilli

; mais s'il ne les
ap?<;c '--vécs, les actes sont nuls comme faits parun in-
dividu sans pouvoir, et e mineur a tout le temps de la près,
cription ordinaire pour faire aunuler les actes. (Grenier, des
hypothèques, n. 48

; Duranton, n. 5d8.—Contra Vazeille.)

* C. N. 467. l
^^^ tuteur ne pourra transiger au nom du

i mineur qu'après y avoix été autorisé par le

conseil de famille, et de l'avis de trois jurisconsultes désignés
par le procureur du roi près le tribunal de première ins-

tance.—La transaction ne sera valable qu'autant qu'elle aura
été homologiice^ar le tribunal de première instance, après
•avoir entendu ie procureur du roi.
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